
    
      Le Tribunal révolutionnaire de Paris

      
        	
          Notice
        

      

    
  
    This book was produced in EPUB format by the Internet Archive.
 The book pages were scanned and converted to EPUB format automatically. This process relies on optical character recognition, and is somewhat susceptible to errors. The book may not offer the correct reading sequence, and there may be weird characters, non-words, and incorrect guesses at structure. Some page numbers and headers or footers may remain from the scanned page. The process which identifies images might have found stray marks on the page which are not actually images from the book. The hidden page numbering which may be available to your ereader corresponds to the numbered pages in the print edition, but is not an exact match;  page numbers will increment at the same rate as the corresponding print edition, but we may have started numbering before the print book's visible page numbers.  The Internet Archive is working to improve the scanning process and resulting books, but in the meantime, we hope that this book will be useful to you.
 The Internet Archive was founded in 1996 to build an Internet library and to promote universal access to all knowledge. The Archive's purposes include offering permanent access for researchers, historians, scholars, people with disabilities, and the general public to historical collections that exist in digital format. The Internet Archive includes texts, audio, moving images, and software as well as archived web pages, and provides specialized services for information access for the blind and other persons with disabilities.
Created with hocr-to-epub (v.1.0.0)


  
    The text on this page is estimated to be only 24.77% accurate
    H II I Mil linill ■ llll IIMII II mil II I IIMI Ifl llllll IIMIII II M « 3 3433 06932352 9 Digitized by Google

  
    Digitized by Googl(

  
    Digitized by Googl(

  
    The text on this page is estimated to be only 12.80% accurate
    TRIBl.\ilL RÉVOLliTIOXNAÏRE DE PARIS Oigitized

  
    The text on this page is estimated to be only 13.74% accurate
    L'Mlflor «C rédÏMir dédttMt léwrrw lean divitt d« nprodaMka i Ce a M dépoté an mi^kièn da finiMar (dnadian da b Ubfajyia) PABIS. TYPOGRA 1>H II. DE HENRI PLON, 1 M i- H 1 M E l' K n K I. ' t: M l> E I( E U H , 8, nUK OAIANCIÉIIK. Digitized by Google

  
    The text on this page is estimated to be only 26.67% accurate
    Digitized by Google

  
    

    [image: Image 0]
  
    The text on this page is estimated to be only 14.59% accurate
    LE TMBUML RÊVOLllTlONMâlRË DE PARIS OUVRAOB OOKPOSift D'APRÈS ^ US BICUM£liTS IRlfilNAUX C01iS£BYÎ& AUX ifiGMiV£& U imiU •VITt DB LA LI3TK GOMPIi&T£ D£S PERSONNES QUI OUI COMPARU DEVANT LK TRIBUNAL ^BT BHBICHI D*DNE GftAVUBB BT J>B FAC-SIMILE EMILE ^AMPARDON ARCHIVISTE AUX ARCUIVSâ OS L'EUFIRS TOME PREMIER PARIS HENRI PLON, IMPRIIIEUR-^DITEUa 10, BUB OABAMCiftBB 1866 rv Digitized by Gopgle

  
    Digitized by Google

  
    The text on this page is estimated to be only 24.79% accurate
    PRÉFACE. Ecrire Phistoire du tribonal réTolutîofliiittre de Paris , n'eat pas faire le procès à la Révolution française : quatre-vingt-neuf et quatre-vingt-treize n'ont ri<n île commun entre eux, car si la prise de la Bastille et la nuit du 4 août 1789 sont les dates de rémancipatioD de la France moderne, le tribunal révolutionnaire et Téchafiiud de la place de la Rérolution sont au contraire l'eipressioii la plos violente de la tyrannie. On a répété bien •ourent, je le sais» qn*eo 1793 la France a été sauvée , et que son saint sortît des mesures de rigueur qui ensanglantèrent notre capitale et les provinces; c'est là une grave erreur rju'il importe de rectitier. Non, pas plus que les massacres de septembre, le tribunal révolutionnaire n'a sauvé la France^ non, ce n'est pas la guillotine qui nous a afiEcancbis. Les véritables sau* veurs de la patrie» ce furent nos jeunes et vaillants soldats, dont les prodigieiises victoires sauvegardèrent notre territoire et nudntinrait femies et inébranlables et notre drapeau national et nos libertés conquises. Ce fbt le peuple qui sauva la France, et le peuple c tilaiL noli c aimée. Quel rapport peul-on donc établir entre ces hommes héroïques qui combattaient sur nos frontières pour repousser Tin vasion étrangère, et ces êtres dangereux qui, restés à Paris dorant la guerre, ne prenaient part à la Bévolution française que pour la noyer dans des flots de sangbomainî Ils ont tué les conspirateurs, a-tHm dit encore; la lecture attentive de cette histoire démontrera si le fait est vrai. Sans doute, quelques redoutables ennemis du gouvernement d'alors périrent sur l'écliatiiud révolutionnaire; mais conibien d'innocents pour un seul coupable 1 Le tribunal qui ne voulait voir lom I. i
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    que la lettre dans la loi , appliqua le mot banal de conspirateur à des femmes, à des enfents, à des TietUerds, k des nobles, à des prêtres, à des magistrats dont le seul crime était d'appartenir à des classes proscrile» altars, et qui n'aTaient jamais eu l'idée de conspirer contre la République. Et que Ton ne croie pas que ce lurent là les seules victimes : des oiivriois, des hommes du peuple, des paysans, paycrcut de leur téte de semblables accusations. Pour se convaincre de la vérité de ce que faTance, il suffît de parcourir les listes des condamnés, et Ton Wf» <|a'il n*j a dans mas panilea anémie œ^érationi Gonsimterl le «rime est capital en eflfel;.mais cette aoaii^satiim pouvttl-elle s^appliquer k dm femmes eomme-msidame deLaver(^,tie, iiia(leinoi>nllc (iallev ou iiiadauie Custard, que le de.sespoa nu les plonjjeait la mort d'un mari, d'un Frère ou d'un amant reudit véntablcnàenl lolle^i, au point de icui- i^aire proËérer en pleine audience le cri séditieux de Vive te rai! Des enfenis omnme les. jeanea de Sainte-Marie, de Samè» Pem, de Maillé; des maOlaids eomma l'abbé detFénelon, daa paialyliqnm iwsrnne BIM. dPOrmemen de Noîsean, l>iii—d. de Puy-VérÎDe, comme. Kalibesse de Montmartre, cmome mai» daiT.e de Mcnrsin., pouvaieut^U sténeutieiiient paâëer pour dest conspirateurs'!' A CCS niurt^ mutiles, à. ces crimes que Ton ue peutl nier, oau répond. en iuvo^nant Wasipaet penr la chose ju^ée. et la.con^ soMncn deS' juBfek. Lo respeei poor la* oboae jf éel eemme. si noBB^ponvéona. pcendve aui sériem les jngnmmit» dm tribunal réfolutieswaive ! La nonscsencei dea juréal En '^lAntéVest feirr trop d'honaear aux juré» du Iribmml qoe de leor supposer ime Consrience ils étaient tout bonnement des assa>^in8. Oue dire des autre^^ magistrats en carma(jnole ot en Lounet rou,'ye qui siégeaient dansr cette sanguinauw comaussion ? On pourrai lire plus loin le détail des infemies qoe oommîrenl les.I)nmae». (') Hàtuns-nouft ce{>enUânt de tiirc qucl<]ue& re»triclions. Dans les premiers Umps du tribunal f il y eut des jurrâ sérieux qui restèrent de tcnnps; ilè immtL twa^èatm j^ én jor^wlién .* fl^«tf.dè mÊmm que je veux paHbr;. SDfiOM fout-il parmi eux en excepter deux qui étaient vérit<iblcnicnt honnêtes, Souhcrblellf, qui quitta se< ronctloim au SS piiiri.il, et Daplay, qoifet aogintté plm tard dM uiam i|m Tan iaipvMM à tes iaiifiAit. Digitized by Google
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    PBBPAGB. 9 les Gofftihal, les Foucfnîer-Tniville et les Fowaolt; on- i^erni que les juges ne le cédaient en rien aux jurés, et que tous valaient aussi peu que le ministère jmblic. Telle était la composition du tribunal. Quant à >>es tliéories politique», elles étaient nulles. Servile instrument «les factione «Uwûnntae, od* le vit à la ▼ois du Père Dmktmm et de Gha»* mette^ ergaoe» de la GoonDune de Paris, enwrfer les Gvondina à Péchafend ; à la toix deRobespieire et de Camille DesmouKns» «ondamner quelque» mois plÎK tardl le Père Duekesne et (lhaumette; à la voix de Saint-Just et de Robespierre, irapper I);irit(>n et Camille Desmoulins, et enfin au 10 thermidor, faire tomber sut Robespien'e, Saint-Just, Coutbon et leurs oom* plices le glaive de la loi. EeooBStitiié aptés la lévalntMa du 9 themidot, le tiibuoal lévoliilMmBnii» poorswvit Us» tenrortMes etr eondttDna Garrier ; snbisarati eneove une aowfeUeréorQamsatioD, il* fit comperaitiv devant liiii Fo«iqttier*Tîiivtlle^ et ceux de ses anciens membre» (]u! > étaient le plus signalés par leur cruauté bOu> la Terreur, et iut enbn supprime [)ar décret de la Conventiou, le 31 mai 1795, après viugt-$ix mois d* existence. Plus d'un an après ce décret, les papiers de l'ancien tribunal révolutionnaire qui étaient restés confiés à Tancien greffier en chef Péris, forent rerois par lui à M. Terrasse, dépositaire de la section jodiciaire des Archives au palais de justice. Jusqu'en 1847, ces papiers, firéquemment consultés surtout lors de la repartition du milliard accordé sous Cjh;ii les X aux émi(]rés et aux familles dont les parents avaient péri victimes de la justice révolutionnaire, demeurèrent eu cet endroit. Lorsque la section judiciaire des Archives fut transférée du palais de justice à Vhùtel Soubise , les papiers du tribunal y furent également transportés, et c'est dans ce dépôt qu'ils sont encore actuellement. L'accueil favorable que le public a fait, il y a quelques années, à la première édition de ce livre, m'imposait des devoirs dont j'essaye de m' acquitter aujourd'hui. Moi\ premier plan a été entièrement modifié. Les notes que j'avais cm devoir supprimer autrefois pour ne pas fotiguer le t. Digitized by Google
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    h PRÉFACE.. leclair «n le venvoyant à duiqae uMtant an i>w de le page. <»iit été rétablîet partout; partout ausii j'ai doouë rindicatiott des cartoQt des Arcfams d*où sont tirés mes reoseî^oeaseiiti • de manière à permettre ainsi à chacun de contrôler mes assertions : de plus, à la tin du (1( tnicr chapitre, on trouvera !a statistique établie, mois par mui.^, tlo tous les ju{]('in<Mits rendus par le tribunal, depuis sa première séance ju&qu'à sa suppression. Ge travail, que j'ai fait sur les documents originaux, étabiil d'une fiiçoa indubitable le chiffre exact des oondnnnatiaos, sur lequel les historiens n'étâienl généfaleoient pas d'aooonl..En outre, j'ai donné en pièces justificatives pluoeun docnnents inédits d'un ^nd intérêt et d'une valeur historique ineontes» table. Enfin, je ne me suis pas borné à donner connue table ties m.'Jtières le relcvd des ^onimaires de chaque chapitre, j'ai dressé une liâte alphabétique de toutes les pertonoes traduites au tribunal révolutionnaire, ei un index des noms dtés dans l'ouvrage, de manière è permettre tontes les radierohcs eC à satisfiure, je l'espère du moins, tontes les curiosités. Digitized by Googl
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    L£ TRIBUNAL MVOLUTIOSIMmË DE PARIS. PREMIÈRE PARTIE. LE TRIBUNAL SOUS LA TËARËUR. (Du 10 mars 1793 au i«' août I7i)4.) LIVRE rUEMIER. LE TRIBUNAL CBIHINSL EXTBAOBDINAIBE. CHAPITRE PREMIER. Création du tribunnt. — ht pnnira David , son opinion sur les académictent* — Madame Ghalffrîn. — Discours de» Danton. — Décret de la Convention. — Nomination deê mcmbre^i du tribunal. — Montané. — Fournult. — Dufrichc des Magdeleincs. — Roussillon. — Une annotation de lious* nUoa tor le doMier d'un prévenn. — Doasj-Vertenil, ta conduite à Brest* — Leacot-FIcuriot. <— Fouquier-Tinville. > Sa famille. — Il achète une char^ de procureur au Châtclct. — Ses provisions d'office. — L'information de bonne vio pi niirtn s. — Son niaria('(». — Sfs enfants. — Ses poésiex. — Sa lettre à Camille Dc.'iinoulins. — il est nommé directeur du Jury d'accusation an tribnnal du 17 aoât. ~ Sa reconnaissance envers Detmonlint. — Bellart et Pouquier-Tînville. Liste dea affaires dans les-* quell«-s t! prit la pai ole comme directeur da jury d*accasation. — Suppret* sion (lu triluiiial du 17 aoùi. — Il c.^t nomme* nrrn<;atctir public an tlîlmnal du 10 mars. — Sa lettre d'acceptation. — SSon portrait. Un tribunal révoiutionnaireî tel élait le cri des clubs et des comitt^ secrets en mars 1793. Tout ce qu'il y avait à Paris d'agitateurs de foubotirç, de faiseurs de motions dans les réunions po|HilaîreSt dirigeait sans cewe les esprits y m ce but» Digitized by Google
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    « LIVRE PREMIER. Pëtablisseoient d'un tribunal ohargé de punir les contre-révo» lutionnaîres. Pour ces enragés, tous sectateurs des doctrîn&s du Père DuchesnCf le mot contce-révoiutionnaii e se «iehnissait d'une mamère bien simple : Est contre-ré vaiutiuiuiaipe, ditUBat-ilSt tout ce qui ne pense pas comme nous. Les moyens dont on s'était «servi jadis pour obtenir rétablissement du tribunal du 17 août 1792, destiné à punir les crimes commis contre le peuple dans la femeuse journée du 10» furent encore ceux dont se servit la-* commune de Paris pour obtenûr de la Convention nationale, en mars 1793, l'établissement du tribunal révolutionnaire. Dans la séance du 9 mars, Ghaumette se présenta dans le sein de T Assemblée et demanda que pendant que les 'défienseurs de la patrie seraient aux frontières, il y eût à Paris un tribunal révolutionnaire qui jugeât sans appel. Cette demande fut immédiatement appuyée par deux membres de la Convention, Jean-Bon Saint-André et David et con* vertie en motion par un troisième conventionnel qui n'était encore qu'à i'aurore de sa célébrité, par le représentant du (0 PuiM|M nom avont prononcé le nom de David, disons tout de suite ce <|u'il fut pendant la Terreur. Il fut d'abord l'oriii de Marat, qu'il p<'i{^nit d'une façon saisissante après sa mort; m tafdran fut îi<[n(' par lui : David h son ami Marat. Plus tard le peintre eflaça prudetiiineut cciiv. dédicace. Il fut ensuite l'ami de Robespierre^ à qui U vciUe de «a chute il criait emphaiiguemcnt : Eobesffimrt, j€ boirai Is ciyué avec toit Jnttlile d'ajouter qu'il ne «e montra pas au moment critique, et qu'il ne but pas la moindre ci(;ue. Enfin il évertua d'une façon terrible les fonctions de membre du comité de sûreté {générale. L<'« .irfi-.f("i. loin <}<^ trouver en lui un prott-rtenr, curent au contraire h n»douter dt:>pu:ii lions peu bienveillantes à leur é{>ard. ^uus trouvons à ce styet, dans un très^cnrieux et très-intéressant ouvrage de M. de Lescurc , Let aiitographesy la lettre suivante, qu'il écrivit ài madame Peyre, ifemme de rardiU tecte, qui s'était adressée à lui pour son mari. « Citoyenne, c'est au comité révolulionnaire qui a fait mettre votre mari < ii rf it d'arrestation à venir au comité de .^ùrclé {jrncral»' de la Convt nuun iloruamit r sa rfinxntion. • P. S» Je projite de l occasion pour vous prevvmr tju en t^eneral, ceux ^ui ont tenu à de$ acadénû^ sont /but mauvais patriotes , et que si Mttré réudtdien éprùuve Jet retords, c*est à eux prùteîpalement à ^ui ii favà en attribuer ta cause. « (Lescure,£ei eûloyra^eff, p« 300.) Madame Peyre trouva sans doute de$ appuis aifleurs, car son maiinefut pas traduit au tribunal. Meniionnoos encore que Riouffe, dans les Mémoires d'un détenu^ aitni)ue à la haine do David |>oui* Vernet la mort de Marie-Félicité Vcrnet, mariée k rarchitecte Gbalpin, et qui fut guillotinée, à peine âgée de trente «ns, Ie4 thermidor an II. Afdb. de l'flmp*, «eiten W 4tft, doiaiw Mf . Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL CRIMINEL ESCTRAORDINAIRE. T peuple Carrier. Enfin , sur la propoiiitiuii de Levasseur, la CoavenUon décréta ï établitsemeiU d'un tribunal extraordinaire, sans appel et sans recours au tribunal de cassation^ pour le jugement de tous les trattrer, conspirateurs et eontre^révo» htttWUUtïïTW» Dans la séance du laidcnain, 10 mars, dÎTers projets d'ofiga« ntsation de ce tribunal furent discutés Tivesoent. Le plus radi* cal tous fiit celui de Lindet, neuf ju{|es dispensés de toute espèce de iurmalitéë; c'était» comme oii le voit, bien simple et i>ieu sommaire : c^est ce que Vecgmaudiit ob^erver à i'Assemiilée, et le projet Lindet fiit repoussé avec perte. Fatigué» de œa débala qui duraient depois jongtemp» déjà, •Je plupail des membres de la ComreutioB se disposaient à «IDÎItar la séance, lorsfpie Banton monta à la tribune. «Je somme, s'écna-l-il , tous le» Loua citoyeos de rester à leur place; c'est pour les cuntre-révohitionnaires que ce tribunal est nécessaire, il doit remplacer pour eujt le tribunal fiupcéme de la veng^eancc du peuple ! » Rien n^estplus difficile que de définir un crime politique. 'U est Jiéiiessaiie que des lots extraordinaires , prises bors du corps MciaL, épouvantent les rebelles et atteignent les coupables.; le salut du peuple exiçe de f^nds moyens et des mesures terribles, l'as de milieu entre ie^ lormes ordiiKiue:> et un tribunal révolutionnaire. Puisqu'on a o.>ié dans tctte assemblée rappeler les journées sanglantes sur lesquelles tout boa citoyen a gémi, Redirai, moi, que^i un tribunal ravolulionnaire eût existé, le peuple auquel on a lî souvent reproobé ces joumées ne les auaoit ras eBsanrlnntiiPftfi • Faisons œ que a'a pas fait Ja législature, soyons terribles pour ériter au peuple de l'être, et organisons un tribunal , non pas bien, c'est impossible, innis le mom» nml qu d se puuna, aiiji que le glaive de la loi pe^e sur tous les coupables. « Je demande que, séaooe tenante, le tribunal révolution» nAÎre imi organisé, et que le pouvoir exécutif reçoive les mo^ns d^aotioa et d*énei^' ifù .lui .sont néceasaîves. » £nfiD» apm de Jangon discussioiis, le déoret suivant liât rendu. Digitized by Google

  
    I s LIVRE PBEMIBR. La GonTeiitîoD nationale, après avoir entendu le rapport- de son Gonitë de législation, dëerète ce qui suit : TITRE PREMIER. Z)< la composition et de l' rrjani'sation (Tun tribunal criminel extraordinaire . Article premier. II sera établi à Paris an tribunal criminel extraordinaire qui connaîtra de toute entreprise contre-réToIutionnaire, de tout attentat contre la liberté, l'égalité , l unité, rindivisihilité de la République, la sûreté inténeuie et extérieure de rKtat, et de tous les complots tendant à rétablir la royauté ou à établir toute autre autorité attentatoire à la liberté, à réçaiité et à la souveraineté du peuple , soit que les accusés soient fonctionnaires civils ou militaires, ou simples citoyens.* Art. n. Le tribunal sera composé d*un juré et de cinq juges qui diri^jeront rînstructton et appliqueront la loi après la déclaration des jurés sur h. lait. Art. m. Les ju{;es ne pôurrotit rendre aucun jugement s'ils ne sont au moins au nombre de trois. Art. IV. Celui des juges qui aura été le premier élu présidera; et, en cas d^absence, il sera remplacé par le plus ancien d*âge. Art. V. Les juges seront nommés par la Convention nationale, à la pluralité relative des suffrages, qui ne pourra néanmoins être inférieure au quart des voix. • Art. VI. Il y aura auprès du tribunal un accusateur public et deux adjoints ou substituts qui seront nommés par la Convention nationale, comme les juges et suivant le même mode. Art. vn. il sera nommé dans la séance de demain, par la Convention nationale, douze citoyens du département de Paris et des quatre départements qui l'environnent, qui rempliront les fbnctions de jurés, et quatre suppléants du même département qui remplaceront les jurés en cas (rai)sence, de récusation ou de maladie. Les jurés remjiliioiit leurs lonctions jusqu'au 1" mai procbain, et il sera pourvu par la Convention nationale à leur remplacement et à la formation d'un jury prb entre les citoyens de tous les départements. Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL CRIMINEL EXTRAORDINAIRE. 9 Art. vin. Les fonctions de la police de sûreté {générale, ■attribuées aux municipalités et aux corps administratifs par le ^lécret du 11 août dernier, s'étendront à tous les crimes, délits mentioiioés dans l'article I" de la présente loi. Art. IX. Tous les procés^verbauz de dénondation-, d^ioformation, d^arrestation, seront adressés en expéditions par les «orps admînistratiis & la Convention nationale, qui les reoTerra il une commission de ses membres, char^jée d'eu faire Texamen et de lui en f.u're le rapport. Abt. X. il liera formé uue connni^àioo de six membres de la Convention nationale , qui sera chargée de Tezamen de toutes les pièces, d'en foire le rapport et de rédiger et de présenter les actes d'accusation et de sunreilier 1* instruction qui se fera 4tans le tribunal extraordinaire, d*entretenir une correspondance ^ivie avec Paecusateur public et les ju(;es sur toutes les affaires qui seront envoyées au tni)unal,. et d'en rendre compte à la Convention nationale. Art. XI. Les accusés qui voudront récuser un ou plusieurs juges, seront tenus de proposer les causes de récusation par un seul et même acte, et le tribunal en jugera la validité dans les vingt-<|uatre heures. Art. xn. Les ju(ves voteront et formeront leurs déclarations A haute voix, à la pluralité absolue des suffra[|es. Art. XIII. Les jug;ement$ seront exécutés sans recours au tribun rI de rassation. Art. XIV. Les accusés en fuite qui ne se représenteront pas dans les trois mois du jugement seront traités comme émigrés et sujets aux mêmes peines, soit par rapport à leur personne» joit par rapport à leurs biens. Art. xv. Les juges du tribunal éliront à la pluralité absolue des suffraf^es un greffier et deux buissiers ; le greffier aura deux <x)mniis qui seront reçus par les juges. TITRE II. Des peines. Article premibr. I^es juges du tribunal extraordinaire pro* noacerottt les peines portées par le code pénal et les lois posDigitized by Google
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    10 LIVRE PllE9fIBR. térieures contre les aeoascs convaincus; et lorsque les délits qui demeureront constants seront dans la classe de ceux <jui doivent être punis des jieines de la police correctionnelle, le tribunal prononcera oet» peioeâ sanâ renvoyer les accusés aux tribunaux de police. Aux. n. Les biens de ceax qui seroat condamnés à la peine de mort' seront acquis à la République, et il sera pourvu à la subsistance des veuves et des enfants. s*iU n'ont pas^ biens d'ailleurs. Art. III. (Jeux qui étant convaincus de crimes on de délits qui n'auraient pas été prévus par le code pénal et les lois postérieures, ou dont la punition ne serait pas déterminée par les lois, et dont TiDcivisme et la résidence sur le terril toire de Ja République auraient été un sujet de trouble public et d'agitation, -seront condamnés à la peine de la dépcrta^n. AitT. IV. r.e conseil exécutii est charjjé de pourvoir à remplacement du Inlxnial. Art. t. Le traitement des juges, {fretïBers, commis et huissiers sera le même que celui qui a été décrété pour les juges, greffiers, commis et huissiers du tribunal criminel du département de Paris. Il eût été difficile de prévoir, d'après ce décret, ce -que deviendrait le tribunal criminel extraordinaire, qui, s'écartant peu à peu de la loi qui l'av;iiL institué, di v iif iia rilot mcurciier librement dans la voie de T arbitraire et de la barbarie. Le 27 mars , la Convention rendit un décret additionnel à celui du 10; il portait en substance que les lanctionnaiM publics nommés pour remplir les fonctions de juges, aoeusa* teur public, substituts et jurés au tribunal criminel extraordî* naire, conserveraient leurs places, et pourraient en reprendre l'exercice après la cea^aiion de leurs travaux près le tribunal; ils devaient être de plus, pendant leur absence, remplacés par leurs suppléants. Enfin ceux d'entre eux qui, pour se rendre au tribunal esrtraordinaire , étaient obligés de se déplacer, déliaient éire indemniiés de lem frais de voyage. Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL GBIMIliSL EXTRAORDINAIRB. il Le leadciiiain 28, la Cuiiveiition déon-laiL que le tlibuBal extraordinaire entrerait en activité le jour même. Qnels étaient maintenant les hommes que la Convention cliafgeait de la difficile muttioa de représenter va tiibonal la jwiîee'du «peuple? Cém qui derail remplir les ^fonctions de président étBk Jacqnes Bemardjfarie Mentané, aneien lieutenant particnlier delà sénéchaussée de Toulouse, ancien juge de paix, natif de Grenade (Haute -baronne) ^^K Montanë s* est lancé dans la Révolution avec toute l'ardeur des ^léridionaux, et c'est la chaleur avec laquelle il en a défendu les prinoipes qui l'a recommandé au choix de la Convention. Les juges étaient : Btienne Foucault, Bufriche des Magdeleiaes et ^toine Aouasitton. Jasqu*en 1787, .Foacaolt **est occupé d'agriculture; mais à œtte époque il devient employé dans les haras ; la Révolution arrive et il entre dans les bureaux de la lii|uidatiou , place <ju il reprendra après le 9 thcniailur C'est un homme de capacité iui i nudix i e, son nom est attaché à jureiîque toutes les infamies du tribunal révohit tonna ut*.. U périra sur Téchafaud le ITâoréal auiil. fitafriche des Magdeleinesestd'Alençan; il est frère du député Attiriche de Valaaé, qoi se poignardera en plein triimna] Jors du pnioàs des Garandins. Des Magdeleines avait à cette époque abandonné ses fonctions , et il avait été pounni à son ranpl»> cément Le troisième jujje, Antoine Roussillon, était naturaliste, chijruvgien, canoonier, et surtout tres-révolutionnaire. li avait été emprisonné lors de l'affaire du Champ de Mars ; à force de supplications il était enfin parvenu k sortir de piison, mais il en avait gardé nae haine violente contre Bailly, et il la lui témoig^na plus tard lors dn procès de Tancien maire de Pans. Roussillon était de plus un apologiste des journées de septembre, et sa voix retentissait souvent dans les clubs et dans les assemblées populaires. Dans sa section on le considérait ■oamme un homme sans moyens. 11 resta peu de temps au (') Arcb. de l'Emp., carton W 44ë, dossier 10$. m Afdi. d0 l'Emp., cartoa W 4M, dflHitr8iO. Digitized by Google
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    tS LIVRE PREMIER. tribunal; on ^ignore pourquoi la nation se priva de ses setviccs Le ministère public était composé d'un accusateur public, Fouquier-Tiuville, et de deux substituts, Donzé-Verteuil et Lescot-FIeuriot. Parlons d'abord des substituts; le premier, DoDzë-Verteuil, est un ancien moine; il deviendra plus tard accusateur public du tribunal révolutionnaire ëtabU à Brest à Vinstar de celui de Paris. Si l'oii veut avoir une idée de la manière dont il remplit ces dernières tonctions, il faut lire une lettre qu^il adressa de Brest à l'un de ses anciens amis du tribunal révolutionnaire de Paris. Il lui mande qu'il va s'occuper bientôt d*une affaire, la plus importante qui se soit vue jusqu'alors : il s'agissait tout simplement de mettre en jugement une armée navale tout entière ^ eomposée de 12 ou 13 gros vaisseaux Le second substitut, Lcscot-Meuriot, qui jouera plus tard un rôle lors de la chute de Holjc-^pierre , n'était pas i' rauçais. Né en Belgique ou eu Autriclie, il était venu chercher fortime à Paris; employé dans le^» bureaux de Tarchitecte Paillette, il faisait dans la capitale une assez triste figure lorsque la Bévolutîoo aiiiva. Il s'y jeta à corps perdu, et défendit plus d'une fois avec ses poings les principes des montagnards. Cette énergie le fit remarquer, et la place de substitut au tribunal extraordinaire fut sa récompense. Longtemps il conserva celte place , il ne la quitta que pour (*) Ce PoîissJllim, du reste, soignait les accusés qu'il h^\t cliaqjc de j'ippr. Ou ti-uiivc sur la clieiniiM; du dossier du numinc Kailiot, ràpcur de tabac, condaïaiw à mort le 0 prairial an II, une noie écrite par Rousntlon et ainn con^e : ■ Fïrmm Raillot e»t nn jean-fbntre de déserteur qui s'est vendu à quatre cents livres dans sa section des Gravillïers , qui est de mauvaise fbi* Peoimmandc à tni»n ami Tinville-I'inKjnii r, hirn luMirni min< lu»!» {;ari;on , qui «Il aura soin rf'voltitionnaircmenl, comme il en est ca|u)ble. ■ Arch. de rEnip., carton \V iiT.'i, dosiiier 847. (>) Aivli. de TEmp., carton W ISl. Cependant ce n*était pas encore asaei; un certain Bonnet, d'alioid secrétaire puis subitiilut de Dontc-Vcrteuil, çt qui aspirait à le remplacer, écrirait lettres sur lettres à Foii(|uier-Tin ville pour dénutirer fon rtief; s^lon lui, il eiiilirnuill.iit toutes les affaires^ violait les lois, é(;iit toiij )urA (le l'avis du pré.-^itient, ei depuis son arri%'éc à Brest il n'avait pas été iiois jours sans être ivre, et même quelquefois au point de toudier. Arch. de TEmp., cardon W 500. Digitized by Googl(
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    LE TRIBUNAL CtlIMtNBL EXTRAORDIN AIRR. 13 jouer un rôle politique. Nomuié maire Ae Paris par Hobespierre, il suivit' son protecteur sur l*échafaud, où il périt le. 10 ther> midor au II. Lescot-Flenriot était auMÎ sculpteur. Le buste de Michel Lepelletîer» qu'on voyait dans la salle de la Convention, était son oovraf^e. ArrivoiH iiiaintciuint à l'accusateur public. Antoine-^juontiii FniKjuii r |uit d 1 k rniicl. près de Saint-<Jnentin . dan-, les premier."» j ou r> (lu mois dejuu» 174(> Sou pere était un riche cultivateur du pays, qui lui lit taire d'assez bonnes études pour qn*à Tépoque de sa vie où ses occupations lui permettaient le moins de penser au latin, il s*en souvint encore volontiers; étant accusateur public du tribunal révolutionnaire, il entendait avec plaisir les citations des auteurs anciens qu'il avait étudiés dans sa jefiiiesse . Sa famille le de^tiIlaitau barreau; il viul donc à Paris quand ^es tiliuies turent achevées, et entra chez un proriircur; il se faisait alors appeler et signait Fouquicr de Tinville. Ses trois Irères en usaient de même et avaient é{[alement ajouté des noms de terres à leurs noms patronymiques; l'un, Pierre-Ëloi Fouquier, était devenu Fouquier d*Hérouel; l'autre, CharlesFrançois Fouquier, se faisait nommer Fouquier de Vauvillers; encore étaient-ils tous deux écuyers et fourriers des lof^is de la maison du iioi ; mai» le troisième, Quentin l'ou(|uii'r, fjui n'était qu'avocat au Parlement, n'en si{^nait pas niuiiia i'ou(pner de Forest. Le futur accusateur public du tribunal révolutionnaire s'occupa jusqu'à la fin de l'année 1773 à acquérir dans les études des procureurs de la capitale les connaissances pratiques indispensables pour remplir oonvenablement la charge qu^il voulait acheter. Le 21 janvier 1774, la chambre des procureurs BU Ghàtelet de Paris (ce sont maintenant les avoués de première instance) lui délivrait un adtruiuiiur conçu en ces termes. «Sur la pré>entation faite par maître Berthercau, procureur au Gbâtelet , de la pen>onne du sieur Antoine-y ueutin Fouquier, pour (I) Et non pas en 1747^ comme le protiMv! I.-i Biographie V ic ha ud ; l'extrait baptUtaira de Fouqti!<>r est en date du 12 join 1746. Arcfa* de l'Empire, ««rie Y. Avic de parents. (9 Biographie Atichaudf article Lavauz. Digitized by Google
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    u LIVRE Pnom. être admis à soirre robtention de ses proTÎsions et sa réception en l'office; dont est pourvu maître Comuiier et duquel office le sieur Quentin Fouquîer a traité suivant le contrat dont ik a mus expMûxm à MoBweiir le sjodlic; — Vu lei oerlifioats des procttrenie cfaes letquek il a travaillé, qui attestât qu'il arempli le temps prescrit par les règlements , et qu'il a^est bien comporté ; — Vu aussi les certificats des offiKÔen de la basoche du 19 de ce mois, visés par M. Benoist de Maisoncdles, conseiller au Cfaàtelet et commissaire en cette partie, le 21 dudit mois; — Ouï M. Lefevre en ses conclusions , la Compagnie, sous le bon plaisir de M. le lieutenant civil et de Messieurs , admet ledit sieur Antoine-Quentin Fouquîer & suivre Pobtentioii de ses provisions et sa réception audit office, à la chai)^ de Me les soumissions requises et aecoutumëe» • Cinq jours après , Fouquier obtenait des lettres de provision conçues en ces termes : « Louis, par la f^ce de Dieu, roi de France et de Navarre : à tous ceux (jui les présentes verront, safut; savoir taisons que pour le bon et louable rapport qui nousa été fait de ta personne de notre amé la sienr Antoine-QuentinFouquier de Tinville, pratiden, et de ses sena, suffisance-, probité, capacité et«q>érience; pouv ees causes et autres, nous lui' avons donné et ootvoyé, donnons et odrayeua par le» présente», Poffice de- proeurenr postulant an Chàtelet et siéçe présidial de Paris et juridiction des auditeurs v établie, que tenait et exei 4;ait le sieur Jean-Louis Gorndlier, dernier possesseur, quiaprès en avoir psyé le droit de centième denier en a fait sa^ . rési^atian en nos mains en âtaeuv dudit sieur Fouquier de Tinville, par acte du 18 janvier présent mois ets an d^actacbé, lequel a en conséquence payé en nos- revenus- easuels le droit de vingt-quatrième denier pour le dû', suivant la quittance dn sieur lier tm , trésorier d iceux, dont copie coUationuée est ci, avec autres pièces attachées sou> le < «^ntre-pcel de notre ( li;incellerie ; pour ledit oliBce avoir, tenir et dorénavant exercer, en jouir et user par ledit sieur Fouquier de Tinville casuelle< ment, oonfoiméneat à notm édit du mois de février 1771 et W Aidi. de l'Emp., lérie Y. Hcg. de la i wiwHimaliî êiii fiiiiiiiiiiiii Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL CRIMINEL EXTRAORDINAIRE. 15 arrêt rendu «n conséquence, aux honneurs, pouvMrs, libertés, fenctioiis, autorités, privilèges, droits,. exemptions, et gënénhiMent de taus les autres droits, fruits, profits, neTenus et émoltimeots audit office appartenants, tels et tout ainsi <{u' en a joui et dA jouir ledit sieur Gornillier, et qu'en jouissent ou doivent jouir les pourvus de pareils olficcs , pourvu touteiois que ledit .sieur Fouquier de Tinville ait alteuit I âge de viujjtcinq ans accomplis requis par no» ordonnances îîuivaut son extrait baptistaire du 12 juin 1746, dûment légalisé, et qu'il ait travaillé dans les éludes des procureurs le temps porté par nos règlements, suivant le certificat des offioten de la basoche et d'admittatur de la communauté desdits procureurs au teiet- de Paris, ci avec ledit extrait baptistaire pareiUemeat attache sous notre dit contre-scel , le tout à peine de perte <lu(iil oUice, de niillil*^ des présentes et de sa rt'ception. Si donnons en mandement à notre prévôt de Paris ou sou iieur tenRnt eivil, et gens tenant le sié{;e présidial du GhAtelel de ladite ville, que leur étant apparu des bonne vie, mou», éga susdit de vingt-cinq ans anoomplia,. converaation et: reUgioiii catholique, apostolique et romaine dudit sieur Fouquier àm. Tinville et dalni ptiaet reiQu leutiuiiiui raqnis«l-aocautUBéi 'V Voii i rrtrr! in£mnd»nt nom I» inacriwm ki, à ouae «fin pMnmna|r « Du vtngt-iieuf janvier mil sept cent soixantc><]uaU)rzc. « Me«sir« Edtti«-GliMie« Catel, âgé de cinquante-neuf an», prêtre habitué tm Vé^^ÊÊt paroÎMiale de Saûtt-Piaal, deBramnfti h Par» en là coumi— autédes prêtres d'icelle, lequel après avoir mis la aftain 4ut peetu», et pronia de dire vérité, • déclaré n'étnr parant, aHié, aerriSBor ni éoaaitiipw daa parties. • Dépote cona^tre M. Antoine-Quentin Fouquier de Thinrille depttis du auBfM paaar fiére prafcaNon. dU la leUffiott eatlioUtpie, apeaCoUqne et roMaino; aait qu il est de boaan"ri0 et morara, même fort affectionné an service du Rot et du public; qui est tout ce qu'il a dit savoir; lecture à loi faite de dépoailîon. .1 (lit ir«-Uc rontmir vérité, v a persisté et a sij^ié. (Si[pié) K, Catel. • Maître Ihouiaâ liertbereau, procureur an Gbaielet de Paris, d{jé de tiante-isait ans , duneniant ma du Petit-Lien^ paroisse Snnt-8a«vear, leqoel' apvèaearaMMpavtlat fait d« diva vérité » déclaré n'ètwpatant, allia; aarritaor ai doiBcflti^a dea parties. - D('|io<p «-onnaitre ledit M. Fouquier de Tliinville, depuis cinq ans ou envinin. pour fniro profession delà religion catliolique, ano^irnllquc vl rom^^ine, sait qu kl est de bonne vie et nMBors, même affectionné au service dti Hoi et Digitized by Google
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    16 LIVRE PREMIER. ils le reçoivent , mettent et instituent de par nous en possessîoir dudil oificn et Ten fassent jouir et user pleinement, paisiblement, et lui fassent ohéir et entendre de tous ceux et ainsi qu'il appjirtiendra es elioses concernant ledit otHce : car tet est notre plaisir. £n témoin de quoi nous avons fait mettre notre scel à oesdites présentes. Donné k Paris le vingt-sixième jour de janvier, Tan de grâce mil sept cent soixante-quatorze, et de notre règne le cinquante-neuvième : Signé sur le repli : Par le Roi : Despaulx, avec grille et paraphe et scellé du (;ranil sceau de cire jaune ^'^ » Quelques moi.> plu^ tard, à la fin de I77i ou au rninmenceuient de 1775, il se maria et épousa sa cousine (jernjame. Le père de Fouquier sVUait uni à la sœur d'un orfèvre de Péronne nommé Quentin Saugnier; ce Saugnîer, marié lui-même, avait trois eniants : Louis-Antoine, qui entra dans les ordreïi et devint chanoine des églises de Noyon et de Péronne; Adélaïde-Dorothée, qui épousa Charles-Antoine Depille , épicier à Paris , rue du Faul>ourj^ Saint-Martin, et enfin Genevicve-Dorolhine, qui devint la teiuniede l oiitjnu'i -'rinville^'^. S'il faut en ci oire Désessarts, Tauteur des Procès Jameux ^ cette union ne fut pas heureuse, et l'épouse mourut quelques années après, du clia(^ri» que lui causa Pinconduite de son mari. Au mois d'avril 1782, Fouquier devint veuf, et Pannée suivante il vendit sa charge de procureur à un nommé Bligny. Nous ignorons quels furent les motifs qui le forcèrent à prendre ce parti, qui nous surprend d'autant plus que si sou mariage n'avait pas été heureux, il du public f et irè* en état de rairc Ic>s fonctions de Toffice dont il pounoic la rcce|)non ; <jui est tont cc<ju'!l .i dit -savoir. (Signé) BEmnKnKAr. « Maître Cl.iude Danfj*»r>< , procureur au Ch;U«*ti»t fit- Pari« , «le quarante» deux ans passés, demeurant rue des Prouvaireis, paiutssc» Saint-Eustacbe, lequel après serment de dire Térité, • décleré n*èire parent, allié, terviteur ni doôneitiqae des parties. * Dépose iMMinaitre ledit M. Fouquier de HiinvUle, depuis plus de huit an» on iMiviifxi, pour faire profession de la religion rnthdfifmc, apostolique et rotnauie, qu'il est afTectlonné au service du IWii et du j)ulilic, que l'on ^n-ut avec cuntiance lui assurer tout le mérite (Mssiblcf par raltaihciiicut qu il a toajonrs eu «a tntTail; qui ést tout ce qu'il «dit savoir. (Signii) DâaoBM. » Arck. de r£nip., «crie Y. Avis de Parents. (0 Arch. de l'Emp., néric V. Offices. Arcb. de l'Eup., série ¥• Avis de parents. Digitized by Google
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    LE TAJBU^iiAL CRIMINEL EXTRAORDINAIRE. 17 avait du moins, été fécond , car il avait alors quatre enfents : Pierre-Quentin, né en 1776; Gencvîéve-Louise-Sophie, née à la iiii (ie 1777 ou au commeneement de 1778; 1 nulie-FrançoiseVirtoire, néecn 1779 et Marie- Adélaïde, née en 1780, et qui mourut ontn; 1782 et 179-i. De 1783 au mois d'août 1792, nous i^jnorons ce que fit ' Pouquier, sinon qn'il prit le titre d'homme de loi et qu'il adressa à Louis XVI les vers suivants : D'une profi)iiilr paix nous j»ouunn5 les douceur*; Même au milieu des fureurs de la guerre, Loois sut en tout temps la donner à nos coeurs..... En raccordant a la fière Angleterre, Louis admet ses ennemi» Au rnn<; de ses enf.ints cliéris* Sous r;iittnrit*' pntrnifllc De ce prince ;iini du la paix , La France a pria «ne splendeur nonvoUe, Et notre amonr %ale ses Bienfaits î £ntre ces deux dates , on sait qu'il se remaria avec une charmante personne, mademoiselle Érard d'Uaacourtp fille d'un colon de Saint-Domingue. La révolution du 10 août 1792 porta au pouvoir Danton et ses amis. Fouquier se souvint alors qu'il était compatriote et même un peu parent de Camille Desmoulins, et il résolut de faire valoir auprès de lui ces deux titres, espérant sortir, à la faveur de sa protection, de la positioià précaire où il végétait. La lettre qu'il lui écrivit pour implorer son appui est ainsi conçue : « so août irn. » Jusqu'à la journée à jamais mémorable du 10 de ce mois, mon cher parent, la qualité de patriote a élc non-seulement uu Utre d'exclusion à toute place, mais même un motif de per> sécution; vous en fournissez vous-même l'exemple. Le temps eât enfin arrivé, il faut l'espérer aussi, où lé patriotisme vrai (') En 1848, mademoiselle- Emilie 1-uuquier df Tinville existait encore; elle habitait Vervins. ■ Elle était, nouis écrit un hunorabie magistrat qui la vit k cette époque, petite et maigre; elle avait les yeax biens et les lèvres minces; elle avait été recueillie par une cousine, cbes qui elle est moirte, je crois. • (S) U PiOéf poiïme par l'abbé Delille; notes. TOVl I. t Digitized by Google
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    lê LIVRB PREMIBB. doit triompher Mon patrioti.iuie vous est connu ainsi que ma capacité, surtout pour les alTaires contentieuses. me flatte que vous voudrez bien iotercéder pour moi auprès du ninistre de la justice ^'^ ponr me procurer une place soit dans ses bureaux, soit partout ailleurs. Vous savez que je suis père ' d'une oombreuse famille et peu fortuné; mon fils afné, âgé de seize ans, qui a Tolé aux frontières, m'a coûté et me coûte beaucoup, etc., etc. î> Je suis très-parfîiitcment, mon cher parent, votre trèshumble et tres-obéissaiit serviteur, » FouQUiER, homme de loi» • HM Saiat-Honoré, 356, vis-i-vu de rAstomption (S^. « Camille Desmoulins ne fut pas sourd à la prière de son cher parent. Cinq jours après, il le faisait nommer Pun des directeurs du jury d'accusation prés le tribunal du 17 août, ainsi que le prouve le procès-verbal suivant : fc Extrnit du procès-verbal de la troiMcme séance de l'nssemLIée des électeurs nommés par les quarante-huit sections à l'effet de procéder à la nomination des membres qui doivent composer le tribunal criminel établi par )a loi du 17 août présent mois. n Du samedi 25 août 1792, l*an IV de la liberté et le I*' de l'égalité , les électeurs réunis au nombre de trente-deux. » M. Mailly, plus juk leti d'àfje, a pris le fauu ail. MM. lîoutroux. Chauvin et Rourdon, plus anciens âpre» lui, ont été choisis pour être scrutateurs, et M, Perdrix pour secrétaire. • Par ledit procès-verbal, appert M. Fouquicr-Tin ville et M.... avoir été nommés directeurs du jury, MM. Dubois et Roussel, suppléants, et M. Méchain, greffier dudit tribunal. n Signé : Maiixt, président; BouTROinc, scrutateur; L. J. Bourdon , scrutateur ; CHAtnriN , scrutateur, et Perdrix , secrétaire. » Pour copie conforme : » Tâllicn, secrétaire greffier de la Commune ^*\n (') D.inlon. (*) CamtlU liesmouUiUf par M. Lilouard Fleury. 9) Ardi. de TEmp., série W. Gertooe du iribonal du 17 aoAt iT9S. Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL CRIMINEL EXTRAORDINAIRE. 19 NoIODs ici que Fouquier-TiaTiUe se fot rêooniuàasuit emwers Camille Desmoalini. Dizolmit mois plus tard, à l'époque du procès de Danton , M. Desmouiins père écrivit à l'accusalèur piiliiic du tiihuual revolut lonnnire pour intercéder auprès de lui eu taveur de sou fils, Tuu des accusés. Les rùles, on le voit, étaieut changés. Chacun sait la réponse que fit Fouquier au père de celai qui Tavait obligé jadis : Camille DesmoaUiis fut guiliotÎDé. Le tribuDai du 17 août 1792 établi pour juger les crimes eommis contre le peuple dans la journée du 10 août, était divisé en deux sections, ayant chacune son président, ses ju^^es et soii «iccusateur public. Avant d arriver à ce tribunal , les préyenui» passaient par le jurv d'accusation, présidé par Tun de ses dtreoteors; celui^, qui avait été chargé de l'instruction, préseulait au jury un acte d'accusation qui était accepté ou repoussé; dans le cas d'acceptatiob, le préveuu était renvoyé devant le tribunal, qui examinait k son tour TafEsire, assisté du jury de jug^ement; dans le cas du rejet de l'acte d'accusation présenté par le directeur du jury d'accusation, le prévenu était mis en bl)erté. Ce tut, connue nous venons de le dire, à l'une de ces places de directeur du jury d'accusation que la protection de Camille Desmouiins fit arriver Fouquier-Tinville. La manière dont il se comporta dans l'exercice de ses nouvelles fonctions justifia le choix que les électeurs avaient feit de lui. Il existe même à ce * sujet une anecdote qui lui fait trop d'honneur pour que nous ne la rapportions pas ici. Païuu les. avocats qui plaidaient nu tribunal du 17 août, se trouvait Bellart. que la Ile>taiHatiou devait nommer plus tard procnrr'nr (général à la Cour royale de Paris. Un jour, il était chargé de détendre madame la princesse de Rohan-Rochelbrt» accusée d'avoir entretenu des relations avec des émigrés; son L histoire de ce trihuiial a été traitée iiu point dr vue du juri=!Cons«!te par M. Herryat Saiat-FriX) et au {joint de vue anecdoticjiie et pittoresque par H* Cbarles Monselet, Le tribunal du 17 août ne iiÔQca que trois mois ; il conmença par juger quelque» penonnage* politiques, Gasotle, de Roeoy, de Laporte, etc.; au mooieiit de ai suppretaion , il ne pronon^t fuèn plus que •nr des délits comctiooneb* 2. Digitized by Google
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    10 . IJVRE PREMIER. plaidoyer prononcé avec chaleur avait excité Tadmiration • géoérale, et plusieurs des auditeurs, (gagnés par l'émotion de l^avocat, fondaient en larmes. Quand il eut cessé de parler et que les jurés se furent retirés pour délibérer, un de ceux que l'éloquence de fiellart avait le plus attendris s'approcha de lui et s*écria : « Ce sont des monstres s*ils la condamnent. » Cet homme était Fouquier-Tinville. Malheureusement pour Tauthenticili: du fait, que nous empruntons à l'article Bkli.art de la Biofjraphie Michaud^ qui est dû à la plume de M' Madrolle, Marie-Uenriette>Charlotte-l>orothée de Kolhelin, princesse de Rohan-ftochefort, ne comparut jamais devant le tribunal du 17 août, et par conséquent Bellart ne plaida pas pour elle. Madame Rohan-Rochefort, arrêtée le S novembre 1792 et conduite à Sainte*Pélagie sous Tinculpation de correspondance avec les émigrés, fut interro^'ce le 8 du même mois dans sa prison par Benoît Goudicheau et François-Joseph Lecamus, menihres du conseil générai de la commune et du tribunal de police municipale; mais là s'arrêtèrent les procédures, car vingt jours plus tard le tribunal du 17 août liit supprimé. Yoicî la liste cbronologfique des affaires dans lesquelles Fou* quier-Tin ville prit la parole, du 1*' septembre au 29 novembre 1792 (') : 1* 1*' septembre. Acte d'accusation contre Nicolas Cazotte, # accusé de liaisons cootre»révolutionnaires ; condamné à la peine de mort. 2* 13 septembre. Acte d'accusation contre François Watrigant, accusé de détournement d effets militaires, atteint d'aliénation mentale et renvoyé à un tribunal de famiUe pour statuer. 3* 15 septembre. Acte d'accusation contre François-Marie Botot, accusé d'avoir par des manoeuvres coupables provoqué l'acquittement de Luce de Hontmorin; acquitté. 4* 17 septembre. Acte d'accusation contre Nicolas Roussel, (0 Arcb. de l'Emp., série W. Carions du tribunal du 17 août, du numéro 242 au numéro 268 pauim. Digitized by Google
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    1 LE TBIBUNAL GRIMUNEL KLTRAOBDIN AIRE. Si necoaé fPavoir feit des eDrôlemeiiU pour la oootreHré^olution; condamné à la peine de mort. 6* 27 septembre. Acte de non-acciisaiion contre SénateurVerdure, accusé de complicité dans le vol du gardemeuble. 6* 30 septembre. Acte de non-acGUMtîoD contre Angélique Lesourd-Dovmer, fiamme Comu; Louiie Brossard, feaime GoU%iioii; Marie Le^rain, fSeraïue Lampriei; Marie- Aune Tataiii et Marie-Rose-Hflaire Foutirellet contre-révolutionnaires . 7*3 octobre. Acte d'accusation contre Jean Galmon et Jean Borg;niaux , accusés de voiei» de tait , condamnés le premier à un mois , et le second à quatre mois de déientioo. 8* 5 octobre. Acte de non^ocuBatkm contre Boscary de Yilk» plaine , soupçonné d^avoâr piis le parti de la cour an lOaoAt. 9* 7 octobre. Acte d'accusation contre Pieire 6ardol , accusé d'homicide sur Antoine iiadnel, ancien supérieur de Sainte-Barhe ; condamne à la peine de mort. 10* 15 octobre. Acte d^accusation contre Jean- François Lieutaud, accusé d'excitation h 1;? guerre civile; acquitté. 11* 20 octobre. Rapport par lequel Jean-Antoine Gossy et flfargiierite Dubré, femme Leroux, accusés de contrerévolution, sont déchar^s d'aocosation. 1S*30 œlobre. Acte d'accusation contre André - Philippe Befresnc, accuse crhomicide par îiti|n luience ; acquitté. 13' 3 novembre. Rapport par lequel Louis Ketour et Madeleine Descourtilâ sa femme, arrêtés pour des délits de peu ' d'importance» sont déchargés d'accusation. 14r 3 norembre. Rapport par leqpel Gabriel Dacosta, prévenu de complicité dans le vol du ^arde-menble » est déchargé d'accusation. 15*6 novembre. Acte d^accusation contre Midiel-Antoine Jcanton, ^^arie-Françoise Dalleau et Anne-Rose-Victoire Martin , accusés de vol d'arjjenterie avec elïracliou , condamnés le premier à rjuatorze ans de icrs , les deux autres à douze ans de réclusion, et tous trois à Feiposition. Digitized by Google
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    st LIVBE PRBMIBB. 16' 10 novembre. Rapport par lequel Pierre Viaaud, accusé de Yol , est déchargé d'accusatioa. 15 novembre. Rapport par lequel Huot, fourrier d'oo rég^iment de cavalerie, accusé d'avoir emporté le pr6t de plusieurs camarades et son habillemeni, est décbaiigé d*accusatîon. 18* 17 novembre. Rapport par lequel Nanette Lallemand , Geneviève Chevalier et Charles Aubourg, accusés de complicité dans le vol du garde-meuble, sont déchargés • d'accusation. 19" 17 novembre. Rapport par lequel Geneviève-Angélique Lebret, femme Beck, accusée de vol, est déchargée d'accusation. 20* 21 novembre. Rapport par lequel Toussaint Phulpatn, accusé d'avoir donné un coup de sabre à une femme, est décharjjé d'accusation. 21* 23noveriil>rf. Rapport par lequel Marie-Françoisp Auhonrf]^, accusée de complicité dauâ le vol du garde-meuble, est déchargée d'accusation. 22" 23 novembre. Rapport |iar lequel Jean-Baptiste, accusé d'avoir battu sa femme qui refusait de coucher avec lui, est déchargé d'accusation. 23* 28 novembre. Rapport par lequel Jean-Pierre^Françoîs Pelleriu de Ghantorenne , ancien inspecteur du (jardenieuble, accusé d'avoir fait passer de l'argent à un émigré, est déchargé d'accusation. 24' 29 novembre. Rapport (vir lequel Jean Henriet, accusé de complicité dans le vol du gardenneuble, est déchargé d'accusation, 25* 20 novembre. Rapport par lequel Charles Romangin, accusé de s'être approprié des chevaux et des voitures , est dccliargé d'accusation. La suppression du tri}>unal du 1 7 août eut lieu le 29 novembre 1792, et Fouquier-Tinville se trouva encore une fois sans position. Cependant sa conduite sage et sa connaissance des affiaires Tavaient feit remarquer, durant les quelques mois pendant lesqueb il avait rempli lès fonctions de directeur du Digitized by Google
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    LE TRIBOMAL CRIMINEL EXTRAORDINAIRE. jory d^aceosatioa. Au oommencement êe 1799, il fat nommé substitut de l^accusateur public du tribunal criminel du département fie Paris, et lors de la création du tribunal criminel entraordiiimr e, appelé plus tard tribunal révolutionnaire , il fut appelé aux fonctions de premier substitut de T accusateur public; bien pfais, ce magistral, nommé Faure, n'ayant pas accepté le poste qu'on lui proposait, Fouquier-TinviUe fat choisi à sa place Nous croirions Tolontiers qu'il dut encore cette faveur àr la protection de Camille DesmouKns, car Danton, le créateur du tribunal révolutionnaire, y plaça beaucoup de {jens auxquels il voulut rendre servicr Tout le greffe entre autres, et surtout «on cbci' Paris, dit Fabricius, était dantoniste. Fonquier-Tinville avait alors près de quarante-buit ans. « Ce monstre à figure bumaine, dit un contemporain avait la tète rofule, les cherenz noir» et unis, le front étroit et bléoie, les yeux chatoyants, ronds et petits, le visage plein et grêlé, le regard tantôt fixe, tantôt oblique, la taille moyenne, la jambe assez forte. » « 11 avait, ajonte Charles Monselet la téte ronde, les cheveux tres-noirs et unis, le front étroit, le visage plein et grêlé, quelque chose de dur et d'effronté dans l'expression. Son regard quand il le rendait fixe foisait baisser tous les yeux. Au moment de parler, il plissait le front et fronçait les sonrcilSf qu'il avait néanmoms plus noirs que ne le veulent les mélo(0 II n'accepta ce poste au tribunal révolutionnaire qu'à la condition de nfnuàn jUm tard ma emphi de tniMCtiat an iribanii erinintl du dcpnCi» ment de Pari<, ainn que le prouve I i l' ttrc suivante, adressée par lai Is 3 avril 1793 au procureur {]«'néral svndic du ii<'[i.i i ti ini'iu de I*aris. Il lui annonre que h Gonrrnfion vJpnt de l'appclt-r à I.» place d'accusateur public du tribunal révolutionnaire, m Kn vray républicain , je n'ai pas cru devoir balancer à accepter cette place sans calculer les dangers qui peuvrat en militer pour moi, parce que, «don mol, n'est pas vrai républicain quiconque tnmt te dar)f«^i . ■» Il le prévient en même temps qu'il n'a accepté ee BOQveM poiiie quW la réserve expre'^'ie de reprpftJrc celui de substitut au tribunal criminel du département. (Collection d'autogtuphes de /eu M, LaJarieUB, Parij, Cbaravay, 1860, p. 1S6.) (S) Morciv, /loris pêmdant ta MiwohuhH, U II, p* tSW. 9nk^ PmImMalassis, IMt. A Monselet, Histoire aneedotique du tribunal rivtdutionnuite , p. 89. Digitized by Google
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    LIVRE Premier drames i sa voix était haute, impérieuse; simpienient retors et bourru au commencement de ses terribles fonctions, il devint dans la suite expéditif et iosoleot. L'odeur du saiiç le grisa, comme grise l'odeur de la poudre. Maïs son ivresse était farou^ che, sans pitié ; fl avait l'air de poursuivre une vengeance personnelle Fouquier-Tinville était grand et robuste. » CHAPITRE DEUXIÈME. Le Uribunnl se constitue ri'{[iiiicrfmeiit. — Xominnlinn (îf^s nfrjcierjj du tribunal. — 11 se rend eu curps à la CoDTention. DUcoiir:» dit président. — Suppression de la GOauniNnon des Sis. — Première ef&ire, première condamnation capitale. — Procédure employée au tribunal* — Marat décrété d'accusation. — Son premier interrogatoire. — Sun audace à l'audience. — Il ne se défend pas, il attaque. — Opinidu rtintiv*^»- du jnri^ Dutijont danâ cette affaire. — Marat est ac(|uillé. — Il en lacitti eu Uiumphe à la Convention. — Le sapeur Rocher. — Sa lettre au Père Duchesne, Ce fut le 20 mars 1793, à midi, que le tribimal se constitua ré{jiilièrement. Le président Montané fit prêter serment aux trois juges , à l'accusateur public et à ses deux substituts. « Nous jurons et promettons, s*écrièrent-tls, d'être fidèles à la nation , de maintenir la République une et indivisible, la liberté et l'é* galité, d*observer et de faire observer les lois ou de mourir à notre poste en les défciulant. »> Ces formalitt^s une lois remplies, le tri!)nnal quitta la salle d'audience publique et se retira en la chambre du conseil, pour s'occuper sans délai des moyens de mettre le tribunal en activité. Fouquier-Tinville fit procéder à la nomination des officiers dn tribunal. Le greffier en chef fut NicolasJoseph Paris , qui avait quitté son nom patronymique dans la crainte qu*on ne le coniuudît avec l'assassin de Michel Lepclletier; durant toute la Terreur, il n'est connu que sous le nom romain de Fabricius. On sait du reste qu'à cette époque bien des gens cbangérent soit leur nom, soit leurs prénoms, pour des appellations auDigitized by Google
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    LE TRIBUNAL CHIMIKEL ËXTnAOHDIMAIBE. 2S liqoes oa tirées des érénemenU oontemporaÎDS. Ponr ne citer que les plus célèbres, nous rappelleffons Aristide Goothon, Anaiagoras Gbainnette, Dix-Août (Leroy, marquis de Montfiabert, Tun des jurés les plus sanf^uinnires du tribunal) , Semproniiîs Graccbus (Joachim Vilate, aussi juré au trilmiaî), etc. Outre ic ^relliet en cbef, on nomma de plus quatre iiuissiers, un concier(;e et deux garçons de bureau. Ua médecin et deox ohtfui|pens forent également attachés Cétaîent JaoqiMS*Ambroise LaolMry, Bernard Naory et Joseph Sotiberbidle, qui réunit qudqoe temps après à ses fonctions de cliirurfjien celles de jdré. Enfin, on fît clioiv d'un imprimeur puai 1 1 j i . uluirc les jngeuients. Ce hit le i'aïuoux ^sicolab, Tuu des membres les plus assidas du oiob des Jacobins. Ji devint aussi juré an tribunal et teRBÛna sa wie sur 1 eoha£sud, enveloppé an 10 thermidor dans la chute de Robespierre. Le 3 arril, raodienoeftitooTerte au peuple, et trois discours forent prononcé. Le président, l'accusatenr public et«le chef du jury ex{)riniereuL au\ citoyens qui remplissaient la salle leurs disposition^ jtour le salut de la chose pidïlique et l exacte observatiou des lois ; ensuite il fut décidé que le tribunal se rendrait en corps à la Convention, pour lui exprimer ses sentiments dans une adresse. Admis è la haire de la Convention, le président, suivi des ju^, de racensateur public, des sobstilnts et des jurés, lut le discoors suivant : « Représentants, « Les juges et jurés composant le tribunal rérolutionnaire se présentent devant vous, non pas pour témoifpner de la recoMiaiasance à la Gonveotioa nationale de la confiance qu'elle a placée en eux, mais ponr loi annoncer qu'ils sont à leur poste. 9 Déjà les ennemis de la patrie nons calomnient de toutes parts; les uns dési(;nent le tribunal comme un tribunal inquisitorial vi un tribunal de sanfj; les autres, profitant de l'inaction forcée dans laquelle ou nous laisse depuis notre instaUatioo, Digitized by Google

  
    The text on this page is estimated to be only 21.98% accurate
    20 LIVKE FREMIP:U. exeiteot encore l'impatience qa*a le peuple de voir enBn les coospirateun punis. Pour nous, au*deisus de la calomnie, impassibles comme la loi , maïs inëbfaDiables dans les fonctions augustes qui nous ont été déléguées , nous attendons le moment de déployer toute la sévérité des lois contre les ennemis de la chose publique. 1» Ilej)résentaut» , le priiple > ii)fli{;ne contre los (rnllrrs qni Irameat sans cesse de nouveaux complots; leur audace le fatigue, nous TOUS le disons avec courage, la patrie sera en danger tant que les conspiraleurB poorront impamémenl se livTer à leur rage impie. 9 Les ennemis de rintérieur, d^accovd avec ceux de Testérieur, menacent la patrie d'une subversion totale; des généraux perfides et indolents osent, dans leur fureur sacrilé{^e, nous proj>user des rois! Périsse avec nous notre postérité, périsse notre mémoire pLutOt que de reconnaître de nouveaux tyrans ! 9 Représentants, il n'y a pas on instant à perdre; ordonnez à votre commission des Six de faire cesser l'inactivité dans laquelle se trouve le tribunal révolutionnaire depub son installation. Le peuple, qui connaft les conspirateurs, veut leur punition. Apprenez au j)euj)le fjue la Convention nationale veut se réunir à lui pour sauvei* la chose pui)litjue. » Pour nous, représentants, nous vous le répétons, nous sommes au poste où vous nous avez placés, et nous jurons d'y mourir pour le salut de la patrie! » Après ce discours, la Convention invita le tribunal à sa séance, et reçut le serment civique de ses membres. Le discours de Montanc avait incriniint^ la ctnnini^siou des Six; une discussion s'engagea immeciiatenjent sur ce j)oint. Attaquée par Albitte, par ()s>eliu et par Marat, vainement défendue par Garran de Goulon et par Rabaut, cette commis^ sion fut supprimée par décret, dans la séance même où le discours des membres du tribunal avait été prononcé. VnvpT an rhapîrn- T^•^ la In du 1 1 mar< 179^, titre I", «rt. X. ('^) Ârch. de l'Ëinp., ciU'ton W 531 , rcg. i. Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL CRIMINEL EXTRAORDINAIRE. 27 Quatre jours après les nouveaux magistrats rendirent leur praDÎer jug^ement; ce fut une oondamnation capitale. Le sanacdi 6 avril 1793, fut appelée derstot le tribunal la «»»• de L<wi« Gayol4>«m..l».. s«taho».M poiter». accusé cTémigration. Montané présidait, Foocptîer-Tîiiville soutenait Paccusatioii ; l'accusé fut condamné à niui 1 et exécuté le même jorir. La nuit était déjà venue lorsqu'on le cou<iuisit an supplice. Ouyot-Desmaulaus fut exécuté aux flambeaux ^^K Arant d'aller plus loin , il importe de bien établir quelle était dans les premiers temps la procédure de Faodience. L'accusé se présente libre et sans fers, il est assisté de son défenseur : le président l*interro{;e sur ses noms , prénoms , â(;e, etc., et Tarertit d*étre attentif 4 tout ce qni va se passer. Le (;i effîer fait lecture de Pacte d'accusation et le président dit àTai ( M-é : «Voilà cedout ou vous accuse. Vous allez entendre les char{;es qui vont être produites contre vous.» Les témoins se retirent f>oar être successivement appelés. Quand la liste des témoins est épuisée et qoe cbacun d*euz a fidt sa déposition, l'accnsateiir pnbHe prend la parole et sume Taccusation. Le défenseor parie pour la justification de son client. Le président fnh à son tour un résumé de ralim c. î! expose n\ r< iiii[>rii halilé le:-, i cn^uii-^ de la flclénse et ccili > lic I accusation , puis il ))ose une série de questions sur lesquelles le jurj doit délibérer, et fait sortir raccusé. Les jurés se retirent dans la chambre des délibéi ations, et pendant le tempo que dure Fezaroen des questions, le tribunal reste à son poste dans la salle d^audience. Lorsque la délibération des jurés est terminée, un coup de «sonnette annonce qu'ils sont prêts à donner le résultat de leurs votes sur les questions qui leur ont étc soumises; ils rentrent dans la salle publique, et à haute voix chacun fait individuellement sa déclara ti on. A ce moment l'accusé est réintroduit. Le président lui donne (') L« 27 septembre 1793, la notion payait à la veuve Favier, qui avait fourni les qimtrp douzaines fl.unheaux nécessaires à cette opération, la somme de quatre-viiigi-seî*c livres. (Arch. de TEmp.. A A. 309.) Digitized by Google
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    28 LIVUL rilE.VllER. eonnaimiiee de U décUratioa du juiy è ^on éfjard , et raccu> sateur poblic pote ses eonduiMODS pour rappUcatioo de la loi. L'accusé est interpellé par le pr^ident, qui lui deaaande ^il a des obsenrations à faire sur l'applicatioti de la Wî. Les ju^res opinent ensuite , en coBUDODçant par le plus jetiM» et donnent leur avis à h;iulc voix. Le président lit alors le texte de la loi et prononce le jufjeDient d'acquit ou de coodamiiation. (Juand l'accusé ei>t acquitté» il est immédiatemeot mis en liberté ; quand il est coadamné à mort, le condamné est amené par les gendarmes et reconduit à la Goncierfuerie. Ensuite le président et le greffier si(]^nent le procès^Tcrbal d'audience, et la séance est levée. Tf Iles étaient lc> formes suivies dans le prineipe ; nous les verrons peu a peu » allcrer , et nous arriverons jm m n-il-lcuient, et comme par deg^rés, à Toubli le plus complet de toute espèce de procédure. La loi du 22 prairial affirandiit le tribunal des entraves qui pouvaient gêner encore la conscience de ses membres, qui avaient cependant cessé d'en avoir losigtempa avant la promulgation de la loi. Mais nous devons reconnaître que jusqu'au 9 brumaire an H» jusqu'au moment où une loi ehanj^ea le nom de tribnnal criminel extraordinaire que p^i i ni l.i nouvelle instituli >:i t n celui de trdjunal révolutionnaire, |us(ju au procès des vinçt-deux députés connus sous le nom de Giroudins, \^ fonnei furent observées, an moins en apparence, et l'accusé qui comparaissait devant les juges de ce tribunal pouvait espérer, en voyant une procédure r^uliére se développer pour lui, que les motî& qui plaidaient en sa fsveur aéraient appréciés et pesés avec soin par un jury întè(}re et întelli{jeut, et qu'il serait jugé par des magistrats, justes et impartiaux. Depuis le 5 avril 1793, l'accusateur public avait été investi du droit de faire arrêter, poursuivre et juger tons les prévenu» du crime de conspiration on de délita nationaux sur la dénonciation des autorités constituées ou même des citoyens. Il n'était plus nécessaire que la Convention décrétât d'accu^sation ceux qui étaient renvoyés devant ce tribunal , excepté I Digitized by Gopgle
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    LE TRIBUNAL CRLMINEL EXTRAORDINAIRE. f» cependant dans le cas où il s*a{jirait d'un représentant du peuple, d'un ministre ou d'un général des armées de la lit'piil)li(]iie. Dégagé des entraves qui embarrassaient sa marche , le tribunal pouvait dés lors accomplir avec promptitude la mission qui lui avait été confiée. Tant que la commtssioD des Six fut chargée seule d*eiiTOyer an tribunal les prévenus de délits nationaux , on pouvait être à peu près assuré de ne pas voir d'injustices commises ; une fois au contraire que, sur la dénonciation du premier \ cim on des coHiilés révulutionnan es dont Paris et la France entière étaient rouverts, Paccusateur public put poursuivre, il s'ensuivit na* toreilement les arrestations les plus arbitraires ; et mal(;ré les massacres du 2 septembre 1792, avant même la loi des suspects (17 septembre 1793) , les prisons étaient pleines de gens victimes d'une haine particulière. Une fois le mandat d^arrét lancé par l'accusateur public, . l'individu qiu' en était l'objet était ;iu>^Etôt enfermé dans une des nombreuses prisons dont la France était couverte. Dans les premiers temps du tribunal , quel({ues jours après Temprisonnement , on avait à subir la formalité d'un interrogatoire secret. L'accusé, extrait de la maison d'arrêt oik il se trouvait, était conduit au palais de justice, dans une salle du tribunal. Là, en présence d*un juge, de Paccusateur public et d'un commis f^refBer, il subissait l'interrogatoire prescrit par la loi. Avant de le luire retirer, on lui nommait un défenseur d oHice, s'il n'en avait pas indiqué un lui-méme; puis l'accusé était reconduit dans sa prison. Cet interrogatoire servait de base au pr^ès. Si, d'après les réponses de l'accusé, on jugeait qu*il n'y avait pas lieu à poursuivre, un juge foisait un rapport à la diambre du conseil , où le tribunal , assemblé en présence de l'accusateur public qui déclarait ne pas suivre l'accusation, prononçait la mise en liberté du prévenu. Si, au contraire, les réponses de l'accusé semblaient justifier le délit qu'on lui imputait , cet interrogatoire servait à rédiger l'acte d'accusation. Digitized by Google
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    30 LITRE PREMIER. Ce >om était coahé aux bubsututs de l'accusateur public et à ses secrétaires. Quelquefois , mais daus les affaires les plus graves seulement, l'accasatear public rédigeait liii-inéme cet acte important. Pour les a&ires ordinaires, on se contentait de rédiger un brouillon; il en prenait connaissance, et lorsqu'il avait approuvé la manière dont il était hk, cet acte était copié, puis envoyé à T accusé avec la liste des témoins qui devaient déposer contre lui et des jurés appelés à prononcer snr son sort. (Jucl({uo.s jours avant ie ju[;enient, le prévenu était transféré de la maison d'ariét où il était détenu à la Conciergerie du palais; c'était là qu'étaient déposés ceux qui devaient comparaître au tribunal. Le 24 avril 1793, une aifiuence énorme se pressait antour du palais de justice ; le peuple remplissait Tancienne çrand'chambrc du parlement de Paris, où le tribunal criminel extraoniinaue tenait ses séances. C'est qu'en etieL une séance intéressante à bien de.-> pouit» de Tue allait commencer; car l'afFaire qui avait été appelée ce jour-là était celle de Marat, VAmi du peuple. Décrété d^accusation, dans la séance de la Convention du 13 avril, pour avoir provoqué le pillage et le meurtre, un pouvoir attentatoire à la souveraineté du peuple et Tavilissement de la Convention nationale, Marat fut renvoyé rlovant le tubimal cnnunei extraordiiianx* pour y être jugé couiunnenient à la ' loi. Un mandat d'arrêt lancé contre lui ne put être mis à exécution ; Marat s'était réfugié dans les souterrains qui lui servaient cl* asile en cai de danger. Le 23 avril, cependant, la veille de son ju(;ement, il se constitua prisonnier à la Conciergerie; à cette nouvelle , le pré> sident du tribunal le fit à l'instant même monter au palais, où il subit im iiiLerro^atoire conçu en ces termes : M Ce jourd*hui mardi vin^t-trois avril de i an mil sept cent (') Ce n't'él pas line iihia"»*' Itanain : r.isâi.>ljiic(* ctaii ii nombreuse que les places se vendaient } un nomme Briquet , huissier du tribunal y lut expulsé pour avoir fait ce trafic. Arch. de TEmp., carton W 50S. Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL CRIMINEL EXi RAORDLN AIRE. 31 qnatre^vioçMreize , second de la République, sept heures de relerée, nous, Jacques-Bernard-Marie Montant, président du tribunal criminel' révolutionnaire, assisté d'Étienne Masson, coniinib (jiettier du tribunal, en Tune dos >;il!e.^ de Tauditoire au palais, et en {)rt'*ence d' Antoine-Quentin Fou«juicr-'i"iiiville, accuj>aleur public , avons fait amener de la niaiï»on de justice le citoyen Marat, auquel avons demandé ses nom, âge, profession, pays et demeure; w A répondu se nommer JeaQ>Paul Marat* de quaranteneuf ans, né À Boudry, comté de Neucbàtel, en Sm'sse, député a la Convention nationale du département de Paris , y demeurant, rue des Gordeliers, n* 30. » A lui demande 8 il e&t l'auteur de» numéros du juin nul portant son nom , et notamment des n** premier, quarante, (juatrevingts, ceut trente-trois, cent trente-î>ix, cent trente-sept, cent trenteJiait, et d'un écrit du 30 mars intitulé Profession de foi de Marat, que nous lui représentons; • A répondu que oui. • Sommé de le $i;;ner, Ta fait à l'instant avec nous, Taccusateur public et le {;r<.'rûer. u A lui dcnumdé >'il est é^falement l'auteur du uuuicro cinq du même jouruai que nous lui représentons , » A répondu que oui, et l'a également signé avec nous, Taccnsateur puUic et le greffier. » A lui demandé oe qo^il a entendu dire par ces mots de son noméro viii{;t-quatre : que la Nation serait forcée de renoncer à la démocratie pour se donner un chef, la Convention ne s'élevant pas a la Itatileur de ses importantes fonctions; » A repondu que le Comité de Ié(ji.>iation de la (louvenliou a peiiidement trouqué, mutilé et perverti le sens de ses paroles en isolant un passage et en le dénaturant astucieusement, ainsi qu'il est démontré par la lecture de ce qui précède et de ce qui suit; que nous pouvons le lire nous-méme et qu^il se réserve d'en demander lecture à l'audience, ajoutant qu'il n'est point d'auditeur sensé et impartial qui ne condamne les rédacteurs de Pacte d'accusation comme des perlide?. taussaires ou des ignares calomniateurs; et sur notre sommation a signé avec Digitized by Google
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    82 LIVRE PREMIER. nous, Taccusateur public et ie greftier, ledit numéro vingtquatre. V A lui demandé s*il avoue aussi les n** vingt-six, soixantedix, soixante-seixe, quatre-vingtrcinq, cent, ce dernier numéroté à ta main et daté du seize janvier dernier, et encore les numéros cent neuf, cent quinze , cent seize, cent viii(;L-liuit , cent quarante-luiit, cent cinr|u;ihLi -trois, cent cioquante-neuf, cent boixanle et ceul suixunte-trois ; n A répondu que oui, et sommé, a signé lesdits numéros avec nous, raccusatcur public et le greffier. » A lui demandé s'il n*a pas eu ^intention d'avilir la Goih vention nationale et d'allumer la guerre civile , • A répondu que tous ses soins n'ont tendu jnsqu'à ce jour qu*à rappeler la Convention à la di(;nité de ses lonctions, de priivcnir les désastres de la jjuene civile on la traliison des {généraux, la perfidie des suppôts de l'ancien nVinie et les prévarications d'un (];rand nombre de fonctionnaires publics, menaçant d'entraîner la nation ; ajoutant qu'il ne croit pas qu'il soit au pouvoir d'un écrivain quelconque d'avilir la Convention nationale; qu'elle seule peut perdre la confiance publique, se perdre de réputation et s'avilir elle-même par l'oubli de ses devoirs, par des scènes scandaleuses malheureusement trop souvent offertes aux yeux du puhlic ; qu'il a (^(-mi cent lois sur ces scènes alannantes, et qu'il est monte plusieurs fois à la tribune pour rappeler aux devoirs et à la prudence la faction des hommes d'État et particulièrement leurs meneurs, bien flétris aux yeux des clairvoyants et déjà devenus des objets de malé* diction publique. » A lui représenté que la Convention nationale , par son décret du vin^t de ce mois, l'accuse d'avoir provoqué : !• le pillage et le meurtre; 2° un pouvoir attentatoire à Ja souveraineté du peuple ; 3** l'avilissement et la dissolution de la Convention nationale; 9 A répondu : sur le premier chef, que révolté des désordres alarmants que l'accaparement des denrées de première nécessité causait dans l'Etat et recherchant les moyens elBcacei de les foire cesser , il avait présenté aux législateurs du Digitized by Google
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    LE TiUiiUNAL CUlMi:>i£L EXTUA0UDI2<A1II£. 33 peuple difFérentes mesures qa*il croyait efficaces, observant ffD^uiie mesure rëTolutîonnaire qui ordonnerait le pillage de quelques majjasins » & la porte desquels on pendrait les accapareiirï», aurait bientôt tait cesser ces désastres dans un pays ou les (Iruits du peu[>le ne seraient pas de vain» lUres et où les repréjieatauts ne s* amuseraient pas à bavarder sur ses malheurs : simple observation qu'il avait faite en passant et en reconnaissant même qu'elle n'allait point à nos mœurs, à notre iosouciance et à notre défaut d'énergie.. Sur le second chef : que, loin d*avoir provoqué un pouvoir attentatoire à la souveraineté du peuple , tous ses efforts depuis quatre ans n'ont jamais tendu qu'à assurer au peuple le^ tli ciits et l'exercice de sa souveraineté, comme il est de notoriété |)iil)lique et comme il est ^cile de s'en assurer par la lecture de ses écrits» Sur le troisième cbef : que son plus vif tiésir était de concilier à la Convention Testime du peuple et lui ramener la confiance des bons citoyens; qu'il n'a jamais rien redouté de plus au monde que la dissolution de la Convention, et que jamais il n'a travaillé qu'à la consolider en la purgeant des traftres qu'elle renfeniK dans sou sein. Observe le répondant <]ue jaulundcinent indigné des altérations , liom aUires , additions et autres faux des passa(;es dénoncée , commis par les membres du Comité de lé^lation, il les dénonce à la ?^ation entière et à la Convention eUeméme, sur laquelle retomberait l'odieux et l'infamie de telles atrocités, si elle n'en tirait pas justice. * Â lui demandé s'il choisit un conseil ou que nous lui en nommerons im d'office, ainsi que le prescrit la loi; n A répondu <(u'il ne veut d autre conseil que la lecture de ses écrits et l'opinion publique » Lorsque l'interro^^aloire fut terminé, Montané ne voulant pas que VAmi du peuple passât à la Concier(];ene la nuit au milieu des contre-révolutionnaires qui y étaient détenus, jugea à propos de foire donner au prévenu une chambre dans le palais même. Cette manière d'a(jir de la part du président du tribunal visà-via d un homme que 220 membres de lu Convention avaient (0 Areb. lieTEmp., carton W S09, dostier 16. TONS t. 3
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    3% LIVRE PREMIEU. accusé, dénotait assez quel était res|Hritdu tribunal lui-roéme, et laissait aisément deviner quelle devait être l'issue du procès. Dès son entrée à F audience, Marat posa nettement sa situation vis^-vis des juges et de Tassistance : « Ce n*est pas un coupable qui [larait devant vous, s'écria-t-il , c'est l'apôtre et le martyr de la liberté. Ce sont les mtn^^anli» et les tactieux qui ont porté un décret d'accusation contre moi. » L*acte d*accusation , émané du comité de législation de la Convention, portait que Marat avait, dans son journal et dans un écrit intitulé Profession de foi, conseillé les exécutions populaires ; qu'il avait dit que , dans tout pays où les droits du peuple là'étaieiit pas de vains titres, le pilla(j;e de r|nelques mafjasiiis ù la porte desquels on pendrait les accapan m s mettrait fin à leurs malversations : que ces maximes avaient été immédiatement mises en pratique, puisque le jour même où son journal avait paru les épiciers avaient été pillés; que, dans d'autres numéros de son journal, Marat avait provoqué un pouvoir attentatoire à la souveraineté du peuple en demandant un chef sous les noms de tribun populaire, dictateur, triumvir; que ces provocations étaient postérieures au décret du 4 décembre i71):2, qui [)unissait de mort quiconque provoquerait la royauté; qu'il avait dit de plus que les législateurs de l'empire français étaient sans lumières, sans talents, sans judiciaire, sans civisme; qu'il avait dit enfin qu'il existait au sein de la Convention une foction criminelle composée d'bommes vils et profon* dément scélérats, d'hommes atroces s'efïbrçant d'allumer la guerre civile, une (action étrangère à la patrie, ennemie de tonte c{;aliti' cl de toute lii)ertL', composée d'hommes déliontés, asbouviasanl leiu's passions cinninelles, se gor(;eant des dépouilles du peuple, et tyrannisant la nation au nom de la loi Après la lecture de cet acte, on passa à Taudition des témoins. Ces dépositions, aussi vagues qtt*insigni6antes, ne servirent qu'à rehausser encore Marat dans l'esprit du peuple et dans celui de ses juges. (0 Arch. de l Emp., eartoo W 269, dossier n° 16. Digitized by Google
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    LE TRIBU29AL CRIMINEL EXTRAORDINAIRE. 36 hanqne le dernier téoMNii eut ceMë de pwler, Marat se leva et CQminen(,'a .>a défen>e. Les îipjil,iutlis.>omeiits que le peuple lui prodi(juait depuis Je commeuceajcitt des débaU et l eiicouiagcuient tacite que lui donnait \» tribunal , avaient encore au^jmeuté «on audace natnlelle; aussi sa défense fut-elle un ùkkdM'atam d'impudence; au tiea de te juatifier» il attaqua. La fiMstkm des homme» d'État, « Roland, le patron de la dique des GinmdiDS» » la Convention diminuée par l'absence des patriotes en mission, furent surtout l'objet de ses u^ressious. Sa préM'iice an Uilmnal n'avait d'autre but que de dessiller les yeux de la partie de la nation encore égarée sur «on compte; il voulait sortir vainqueur de la lutte , fixer Topinioii publique, miem servir la patrie et cimenter la libeité. S^eu rapportant aux lumières du tribunal, il provoquait luimême un examen rigoureux de cette aflaire. Il ne voulait pas d'indulgence , il reclamait la justice. *i Me Yoiia prêt h répondre à m< ^ |ii;;es, ajouiuiL il ; cependant, avant d'être interpelle, je dois mettre sous vos yeux, citoyens, une série d'observations qui vous mettront à portée de juger de la crasse ignorance, de l'absurdité, de l'iniquité, de la perfidie, de racbaroement et de ratrocité de mes vils délateurs. ■ Passant ensuite an décret d'accusation rendu contre lui, Marat cri (liseuta la vabdité, prétendant qu'il avait été rendu an milieu du vacarme le plus scandaleux, dur.iut ]e<|iiel Icb paUiotes avaient couvert d'opprobre les royalistes eu leur reprocbant leurs turpitudes, leur incivisme, leurs machinations; que plus de vingt membres avaient refosé de voter, parce que le décret n'avait pas été discuté. m Le décret df accusation, ajoutait-il, a été provoqué sur la lectnre d'une adresse des jacobins que j'avais signée comme pit'^idcnt des jacobins, adresse patriotique dont on a cessé hienlôt de me faire un crime en vovaiit pre>que tous mes collègues de la Montagne courir au bureau pour la signer, u Victime de son xèie pour la chose publique t c'est parce qu'on Digitized by Google
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    35 LIVRE FilEMIEn. Ta vu monter è la tribune pour renouveler la proposition de traduire Louis-Philippe d*Orléaiis au trihiiiial révolutionnaire et de mettre à prix la tête des Caja-ts rebelles et fujjitiF», que le décret d'accu&ation , tombr de lui-mt^me par ral)andon de la dénonciation de Fadre-sse qui l'avait motivé, fut repris avec foreur, parce que les hommes d*État, en adoptant sa motion» « se mettaient la corde au cou, » et en la refusant s'avouaient eux-mêmes les partisans de d'Orléans et des Gapets rebelles, les suppôts du royalisme et les complices de Dumouriez. « Ce décret, s'écria-t-il , n'est qu'un acte de tyrannie qui apju'lU' la rt'sistance à l'oppression, et qui ne peut manquer de révolter tous les bons citoyens lorsqu il sera aussi bien connu ailleui's qu'il l'est à Paiùs. M Mais ce qu'on refusera de croire, c'est <pie le comité appelle sans façon » sans pudeur» des peines alHictives et capitales sur ma téte en citant les articles du code pénal qui, selon lui, me condamnaient à mort. Je ne doute nullement que ce ne soit là oïl il voudrait en venir. » Cet acte est un tissu de mensonges et d'impostures; il m'accuse d'avoir provoqué le uicurtre et le |)i!la{[e, le rétablissement d'un clief de l'État, ravilissemeut el la dissolution de la Convention : le contraire est proui'é par la simple lecture de mes écrits; je demande une lecture suivie des numéros dénoncés. Car ce n'est pas en isolant et en tronquant des passages qu'on rend les idées d'un auteur ; c'est en lisant ce qui les précède et les suit qu'on peut ju[;er de ses intentions. n Après la lecture, s'il restait quelques doutes, je suis ici pour les lever. » A peine Marat cut-îi fini, que la salle retentit des applaudissements du peuple. Si le (rihunal avait été embarrassé de la conduite qu'il avait à tenir vis-à-vis d'un député à la Conventioa nationale traduit devant lui , s'il n'avait pas lui-même partaj^é entièrement les opinions de Marat et ses principes, il est certain, que l'attitude du peuple qui se pressait dans l'enceinte du tri-bunni , que les ovations dont il accablait Marat et que Mnrat recevait eu homme habitué aux triomphes de carrefour, devaient nécessairement lui indiquer la marche à suivre. Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL CRIMINEI. EXTRAORDINAIRE. 37 Les résumés de l'acciisaleiir public et du prc>ident turent donc tout ù fait favorables à Marat; les jurés se retirèrent pour U forme dans leur cham1)re , et après un simulacre de délibération, iU rentrèrent dans la salle d'audience; Dumont, premier juré de jugement dans cette affiiire, émit son opinion motivée ainsi qu*il suit : > J'ai examiné avec soin les passa^^es cités des joui-naux de Marat; pour les mieux apprécier, je n'ai pas perdu de vue le caractère cnimu de l'acrusé et le t(Mnps de révolntioti pendant lei|uei il a écrit. Je ne puis supposer d^inteutions criminelles à rintrépide défenseur des droits du peuple. Il est difficile à un chaud patriote de contenir sa juste indi(j[nation quand il voit son pays trahi de toutes parts. » Je déclare que je n'ai rien remarqué dans les écrits de Marat qui soit propre à constater les délits qui lui sont impiités " Dans leur diiclaration unanime, les autres jurés adh('rereut k cette opinion. Les ju^es allèrent aux voix, et à Tunanimitti Marat fat acquitté. Au prononcé du ju{[ement, les applaudissements éclatèrent de toutes parts. Marat, «^adressant alors au tribunal, prononça les paroles suivantes : « Citoyens jurés et jufjes qui composez le tribunal révolutionnaire, le sort des crinunels de le>e-iiation est entre vos mains; protéf^ez l'ioaocent et punissez le coupable, et la patrie sera sauvée. » Âprès cette apostrophe, le peuple de Marat s'empara de son idole, et après l'avoir couronné de feuilles de chêne, l'emporta en triomphe k la Convention. Arrivé dans le lieu des séances de l'Assemblée , le cortège de VAmi du pfttpic fut admis à défder; Marat, ayant toujours sur la tête * ourunrie civique, fut accueilli avec des transports de joie par la Monta(pie. On cria universellement : « Vive Marat! vive la république ! » Le triomphateur monta à la tribune, et s'adressa à ses collègues en ces termes : <*) Arda, de l'Ëmp., carton \V 260, dos«ier a? 16* Digitized by Google
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    M LIVRE PREMIER. « Législateurs» tous voyez les téinoi[pia{;es éclatant<^ rendus à la représentation nationale dont les droits avaient été violés en ma personne; ils m'imposent de nouveaux devoirs, et je jure que je continuerai à soutenir avec i*ënerçic dont je sois capable les droits de l'homme , dn citoyen et du peuple. » De nouvelles salves d aj)j)laiidi>sements témoignèrent à Marat rapprohatioii de m n eollo{;u<'s et du peuple; Marat deseendit de la tribune, mais on l*y ht remonter pour entendre la répoos»e du président Lasource ; celui-ci , dont les opinions étaient entièrement opposées à celles de son collègue, évita une réponse directe en se retranchant derrière les règlements. « L'usage, dit-il, est de ne répondre qu*aux citoyens qui présentent des pétitions. Or, Marat n'est point ici comme pétitionnaire, mais connue représentant dn peuple, w Marat se retira, et pln>ieurs instants aj)rùs »on départ les acclamations de l'Assemblée se prolongeaient encore {0 En tète du cortcge qui portait Mjirat en triomphe, on remarquait im figaiiif>«|iu- ^.ipciir, t|iii l»Fandiss.iit une hnrhe formidahle. Ot homtiio /( l'tt un nommi'* lloi lier, qui joua uii rôlr siilialternc* ft i(;nohlc dans la révolnlion. C.'f'<i lui avcu'jlail avec la ininri* tir - i |H|)>' \<' v<ù J.onis XV f rt !>;a i.imillr .111 Temple. Il était en l'clation.s tl'auiitic avec lléhert , et entretenait nne corros|>on(lance patriotique avec lui; en Toici un échantillon : « A propiM, je tatÈ h Amboi«e, j*y ai vn ce qu*nn républicain dbit voir; aK f mon papa, que d*inju«ticei. J'ai été à la maiaon d*arrèt, le.^ nuMlIrur» p.itrinto< '(nejo ei>nn.ii< ei cpio j'ai ronniH v sont iHîlenus; Non! iinnî f... tu ne le froii%H la lépnMique entière lu* le rmira pas non phM, un adjoint du général Meiiuu, tjui m'cmI nioulrc aver moi, quia sacritié sa vie cl piU' cela seul, «acré nom d*an Dieu, je jure malgré moi, quHl rat patriote, il a été dénoncé par ceux qui ne le sont point» Double tmcré nom de j. f., il s*<-4t justifié par dej rerliticatu non équivoques, et re]icndant f... il fnalc la piiille, tiir^u'il brile de ven^r m patrie et de manger la freftsurc d'u» mâtin d*ariitocrate. • Tu ne croira* pas non pUn, triple nom dNm Mcré retloublé de f..., qu'un juge du tribunal d'Amboîiie, le meilleur patriote, appuyé de loui 1rs sanx-culotte* du pays, e«t aus^i incarcéré pour un propos, ah! f..* si tu Tcn* tendais! Un prr)j>o> trop répuMicain, mni- f. .. il ne peut IV-tre tmp; non! C'est qu'il sV'dt ruiné et que it» mu^iradinà du district «ont jaloux de ses sacrifices. > Il y a avec eux un prêtre, mais je ne me mêle point de ces b... là, que le tonnerre les confonde, c'est une rare de vampires qu'un sapeur comme moi doit méprixer, et f... si tu sais que la république doit se pnt||er de celte triple cm hIIi'-|"i. 1» (Jaiu.uiiile , lu aime!« f... duuhle f... triple 1... oui tu aiiues la vérité, dismut si un district cuiume celui d'Aml>oisc, composé du trois nacre uom de Digitized by Google
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    LE TRIBU.NAL CBIMISEL EXTRAORDINAIRE. 30 CHAPITRE TROISIEME. On accuse \o tnînmal. — Il se ju:itific. — Les rom j>1ic<'-i tir Dumonrirz. — i^JUa<;/n>.«ki ; liétuilii sur ses derniers momcnto. — Funclions iIca secrétaires iIa r«cciuateur public. — Divers décreu de lu Cuuvcntion relalifi au personnel du tribunah — L*écha(aad sera posé sur la place de la Révolution. — Détails sur l'afFairo tlito la conspiration de Bretagne. — NotnS des prévenue. — Décret de la Convention qui rétribue lei juréi». — - Affaire du prétendu .i4.<t;is«iiuat do Léonard Iloimion. — f iliailoltc Cord.iv. — L'asâas* sinal de Marat. — Dél;iil!». — Arre.ntalion de Charlotte. — Elle est conduite à TAbbaye. — Lettre de Fonquier-Tinville ao ministre Goliicr. — Elle patolt au tribunal. — Ghaiiveau~La|prde. ^ Ses lettres h fiariiaroux et à son pire. — Sa mort. — Insulte faite à son cadaTre.— Procès-Terbal de son exécution. Le tribunal révolationnaire avait justifié les espérances que les montagnards avaient mises en lui ; Marat avait été acquitté, Dien dr «rrlérnfs dr jnêrrcs, «l'im .uitii- qui a l'ii' à l^irrtre trois ans pour avoir ruine sa faniillc, avoir mérité, oui, inuu ami, mérité la corde, qui devrait être pendu et qui est nn scélérat plus aristocrate que Jir ne puis l expii■ur, étant et ayant été déchaîné par TinCàme j. f, duc de Choiseul, de ton frt-re autre M^élcrat mats médecin , et que la cabale a conduit à être comme Ini .iiliniiii^trnfritr et jnjje du fri!»tm.tl, rncon; d'un pnanr dr j insénismc , dt'veiHi luniuu' il est, iuleudanl de et* vieux sodoniite de IN iithîévre et par «uite de j»a sacrée iufcruale fille, femme du sacré mouélre d'Orléans et mère des infâmes complices du scélérat de Dumouriez, avec tout cela procureur syndic de ce dijitrict. Juge, juge, bon pèr(> Duchesne, juge du désastre de ce malhearena j. f. de pays; c'est à toi, oui à toi, que moi ton camarade et les braves sans-culottes ont reronr*: pour ri nilic nia réclamation et la leur publi4|ue. F... tu bais les scélératâ de prêtrits «it; iiuite espèce, fais les donc bannir, qnlls ne paraissent donc plus dans les administrations, que le décret ou f... la loi do mois d'août soit exécutée et que les autorités constituées, sacré nom d*un double sacré nom d'un j. f. soieut épurées, destituées, et que je n'y voie que de nos braves sans-culotle». Adieu camarade, qu iiul je ^n .û a I.i Vcmlée, et jepan* de ce pn^, jn t'en dirai pbi* Ion|». Cmi^-iiini Ir nicilljfur j. f. tle répiif>lir liii. • P. S. Tu ne croiras pas, vieux tuuiicne de me4 entrailles, que j oubliais de te dire que dans la ci-devant cathédrale d'OHéans , j'ai vu des endnnts f*.. des endroits parsemés de flenrs de lys comme si nous n'avions pas des lots qui disent , ventre de ma mère de les arracher ! Que j'ai vu encore 4 Aa^ boise, dafis 1.» maison d'arrêt, «•« vieux b... d'arirJtorratc de Pi-utbièvre, en portrait «I'' uia hauteur, avec de i or, avec de rorJiiic, nom d'un boulet ramé, tout autour, tenant dans sa vieille sacrée main un hatuu d auiital avec des fleurs de lys, nom de Dien, encore des flenrs de lys. C'est son j. f. d'intendant qui est procureur syndic du district, qui souifre cela. Juge, bon père Dttcbesne, du patriotisme de ces Messieurs, du disii ict d'Amboise. » Signé ; RocusA. ■ (Arch. de l'Emp., carton \V 16.) Digitized by Google

  
    *0 LIVRE PREMIER . et dans une déclaration motivée Tor^nedu jury avait déclaré qu il était difficile à un chaud patriote de contenir son indig^nation quand il voyait son pays trahi de tontes parts. Ainsi les doctrines subversives de Marat triomphaient, et dans le combat qu il venait de sontenir contre ce qu'il nommait lui-même \g6 hommes d*£tat et la clique des Girondins, il avait eu le dessus. Les Girondins durent dès lors se sentir perdus ; ils avaient en. effet commis une grande faute en faisant décréter Marat d'accusation; c'était porter atteinte à l'inviolabilité de la Convention , c'était préparer les armes dont ils furent fra{)pcs. Quant au tribunal qui avait acquitté Marat , il était dès lors facile de penser ce qu'un pouvait attendre de son zèle el de justice. Les affaires se succédaient au tribunal criminel, et dans toutes il montrait une sévérité qui n'était pas encore cependant à la hauteur des espérances conçues, car des bruits sourds circulaient dans le public et mettaient en doute la probité de ses membres , on prétendait que les jurés s'étaient laissé corrompre par For des accusés. Dans la séance du D mai, Dumont, premier juré , le même qui avait porté la parole dans Tattaire Marat, crut devoir repousser pour lui et pour ses coIlè{;ups ces bruits mensongers. Il fit l'éloge des jurés et de leur patriotisme : « Ces hommes qui ont eu le courage d'accepter les pénibles tbuctions qu'ils remplissent n'ont pu écouter que l'amour de la patrie, ils sont inaccessibles à la séduction comme k la crainte... » Un autre juré, Leroy, surnommé Dix^Âoût, prit la parole après Dumuiit, et i enouvela son apologie et celle de ses collègues, mais il parla sut tout de lui, il avait le cœur pur et brûlant du saint amour de la lilierté, etc. Pour donner une application immédiate à d'aussi belles maximes, les deux accusés dont l'afEaire se jugeait ce jour-là, Louis- Alexandre Beaulieu et Jaoques-François-Vincent ReviersMauny, furent condamnés k mort comme convaincus d'émigration (t) Arcb. de TEmp., carton W 269, doMÏer S4. Digitized by Google
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    LE TRTIItTXAL CRIMINEL EXTItA0RI>I?9AIRE. 41 Les bruits qui couraient au sujet de la vénalité de certaios membres du tribunal étaient précisés par quelques personnes; madame Bolaad prétend dans ses Mémoires que FouquierTluTilIe avait reçu une assez forte somme de madame de Rochechouart pour sauver Reviers-Mauny Paris et la Fronce entière étaient à cette époque sous Fîm|)^e.^sioll de la tralii^on de Duiiioitrie/. La (>uii\ rntion avait fait arrêter <|uelques généraux qu'elle .soupçonnait d'avoir participé à cette trahison. Le général Lanoue, prévenu de complicité avec celui que Pon appelait Finfiftme I>umouriez, fut mis le 10 mai en liberté provisoire Le 16 mai, après des débats qui durèrent quatre jours, François Miranda fut acquitté et mis en liberté, mais pour peu de tenip-^, cai il fut bientôt réincarcéré comme suspect '*K Le 17 mai, Joseph Miac/iii>ki, fj^t'néral de briijack', tut condamné à mort, toujours comme complice de cette conspiration i*>. l' i Vovr« les Mem. dr mad. lïolund y piililivâ par M. iJaubim. Pari)*, Plun. 1164. (*) Arcli. de TEiap*, carton W t7t , éamw 96. (*) W. ///. iK.ssii'r 3». On trouve <I;iri!« un ititt'ri*«if;;iloirf siiiii le 3 srptoinlirr 1793, par l'alibc IxidiriDger, d'iiiU*re.4j«anl3i détails xiir la luort de Miarziii.nki : — « IK » i\ n'était pM le ronfeMear de Mtaciiniiki lom de «on excriitîon? — il. Qae oui. — D, Si bor!( de la ronfc^xion et |>.-ir forme de vonvefMation Miacsinalii ne tni a rien dit suit sur Ir- rritiie qui Payait fait condamner, .«lit sur le!< romplicos qu'il pnnv.iif ivuii /" — R. Qu'à rauHo «pio Miarzîiiitki avait pu un siir^H, il nvait été df>ii\ Uiié auprcrt de lui; que la première; foiA qu'il y est arri%'é la lettre contenant la demande de siiniiii était drj?i portée à la Convention, que celle lettre n'était pas de Miaciitiiilû qui ne iavait pn« même qn'on l*eât écrite; <|ne lui K ciué a TQ |)lafieara fbia le partit ulier qui )\ lii rrrit rctte leiin-, mais qii il ij'iinre son nom et dfmt'ure; qu'à l'éjjard df M iac/in-ki , il <'n a «'le fi)rt un ( utili'iii puisqu'il s'était n-fiisi" à ronff'^'ser, qti'il n'a r; -tr i\ t r lui que p«>ur rexciter à remplir les devoir* «le mm culte cl que Miai/juàki n'a fait qne te plaindre on conTerscr. — D, En quoi ronaititaient ce* conversations et ces plaintes? — 'Jt. Que Miacxinski diMit qu'il avait cpiîlté la Pologne \ r.iu.<ie deii troubles de la république, qu'à chaque inMant il ne cessait de dire qu'il mourait pour «on r<n , que cependant il soutenait if)ujn»ir« qn'î! rtail patriote, que Miaczin-ki lui dit, sans savoir si c'est «ur la cliari'cltc ou au pied de l'échafaud, qu il était {<lnrieux pour lui de mourir pour son roi cl ù la Même place «n il était mort, qu'alors il avait saiai eetlo dieonatance pour Digitized by Google
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    kt LIVRE PltEMfER. Joseph Tlninng ' , adjudaDt (|t;iicral , Philippe Devaux également adjudaat général , subirent le même sort. Plus heureux que ses collègues, le général Henri Stengei, prévenu d'avoir trahi les iotéréU de la république en apportant une négligence coupable à la garde des postes qui lui étaient confiés sur les bords de la Roër» et dans la retraite d'Aix-la-Chapelle , fut acquitté par jufyementdu 28 mai 1793 La Convention ue restait pas inatLive vis-à-vis du lulumal criminel extraordinaire, son organisation Toeciipait toujours. Le 29 avril, un décret contiuaatt les jugei» et jurés du tribunal dans leurs fonctions jusqu'au mois de juin prochain. Le 7 mai , elle s'occupait des officiers du tribunal , y établissait six huissiers aux gages de 1,200 1. chacun. Jusque-là, il n'y en avait eu que quatre. Deux secrétaires-commis et un garçon de bureau étaient donnés à rnct usatenr public. lies deux secrétaires recevaient à eux deux 3,G00 1. d'appointements et le gan;on 1)00 1. de gages. Voici quelles étaient les fonctions des secrétaires de Taccusateur public : r.irin'iifr le pnfii iit ,ni devoir «le la relifjion cl lui .iv iil dit : « SI voii> mniiroz pour vohe rui , inourex truiuiiic lui, il s'enl amtcH.-ic et a rempli se.-» devoirs de religion ; faitei» |)Ui<<, au lieu de mourir pour -vou-e roi^ mourei pour Dieu qui est le roi dei rois et <|ui e»t mort pour vous. « Que le patient lui répondit : « N'allez- vous pas «lire que je vais en Paradis dîner av< i Ir-; angc.<it m — — P. Si .Miaeziuski ne lui i pa> dif qu'il eût des complii c-? — B. Que Mi ieTitïsfei lui nvait facilement dil tpie Dcv.iiiv y |ki<u»crait, qu'au surplus il lui lémoi{jnait beaucoup de mépris pour les autre:» généraux, qu'il du>ail (juu celui qu'oD avait nommé & sa place était un joueur de Iiirikl, un e«icroc et un voleur. — />. A lui oli^ervé que lors de Texécution de Hiacziuski, pluaieutt témoin.H avaient entendu qu'il dlJtait à ce |iatient : « Il e^t liien {glorieux |>our vnu-î de iiioiirir ;» l i ii!»''me nliire qiie crllc où votre i '>i <•-( moi t. » Qu'il résulte du lan(;n|>e qu il tient aux etindanuié.s, <|u'il n'.umc jia.H la ré|>uldi(pie. — a. Qu'il u'cAt ^aié posiiibte qu'il ail tenu un pareil lai^jage, car dans le^ principes de religion on no ])eui |ioînt dire à un homme qu'il meurt pour un autre; que quand le condannu' se prétend innocent , on lui dit pow le consoler qu^îl meurt pour le salut de «on âme, pour la gloire de Dieu et pour la relifjïon, nini.« «pi on ne lui dit jamais qu'il e^t {jlorieiix de mourir pour un autre Lomme. » Arcli. de l'FImp., carton \V 28ô, dos^iier 127. (0 Arcb. de TEmp., canon \Y. 271, do&iter 35. (S) IJ, Jd, dossier 96. Ardi. de l'Emp., carton W f72, dossier 41. Digitized by Google
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    LK TlilBUA'AL CRIMINEL EXTRAORDINAIRE. M 1* Recevoir des substituts la liste des témoins k assigner en débats dans les affaires à mettre en jugement; 2* Déterminer l'époque des audiences d'après le calcul fiiit de» distances respectives et le jour du départ des courriers pour \v» «liv» r> (li'parlcments ; 3" Tenir un re(;istre exact des audiences et des témoins à entendre dans chacune ; 4* Faire foire par les huissiers les oédules et les ordonnances d'assignation : 5* Faire lui-même les lettres d*enToi après s'être assuré de Pexactitnde et de la netteté des cédnles; ()" Veiller à ce que le^ assignations soient envoyées bien exactement et à ce que les adresses soient bien mises; 7' Henicttrc à Taccusateur public au moins trois jours d'avance la liste exacte des audiences et, si fidre se peut, la liste des affaires qui doivent passer dans le courant de chaque décade; 8* S'informer auprès des huissiers si les actes d'accusation ont été sif^nifiés è l'époque fixée par la loi, de même que la liste des témoins et des jurés , et si ces derniers ont été convoqués pour le jonr déternnne par la liste ; 9* Prendre tous les jours communication du tableau des prisons, afin de ne point assi(jner de témoins contre les individus mis en liberté par ordre du comité de sûreté générale , oa de donner sur-le-champ contre-ordre en cas que les assignations soient envoyées ; 10* Vérifier tous les jours le renvoi des ordonnances et originaux d'asi^i^nation, les remettre au substitut et toujours avant T audience ; 11** Prévenir le commis du greffe, chargé de payer les témoins , dans le cas où il y aurait eu des avances faites; 12* Être muni d'un pouvoir général de retirer des pièces du greffe en en donnant un reçu toutes les fois que les substituts en auront besoin pour dresser les actes d'accusation ; 13* Avoir la réserve des affaires dépendantes de preuves matérielles et dont les actes d'accusation soient faits et signifiés pour remplacer les audiences en cas que par des causes Digitized by Google
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    W LIYHE PHH.MIEIltmpréviies Taffaire indiquée ne paisse être mise en jugement; 14* S'assurer auprès des substituts des causes qui ont empécbé la mise en jugement d'une aflBfiire indiquée; foire taxer les témoins dans le cas où elle serait remise indéfiniment, ou bien foire mettre à exécution toutes les mesures déterminées par le substitut ; 15* Gonimumquer les picces aux défenseurs toutes les fois qu^ils Texigeront* pourvu néanmoins que le prévenu ait été interrogé par un juge du tribunal et que Tacte d'accusation lui ait été notifié. Au greffier en cbef étaient adjoints trois commis-greffiers aux appointements de 3,000 1.; en cas de légitime empêchement, ils pourraient le remplacer soit à Taudience, soit à Tinstniction. Déplus, trois commis expéditionnaires à 1,500 1. par an devaient se charger des expéditions des procédures que le greffier est tenu de fournir gratuitement aux accusés et de fuire la copie des jugements que le président doit envoyer à la municipalité de Paris et à celle des lieux du domicile des prévenus. Les traitements des membres du tribunal extraordinaire et des orticîprs fie ce triljimal étaient pavés tous les mois k la trésorerie natioiiaie, sur un état visé par le président du tribunal et ordonnancé par le ministre de la justice. De plus, tous les mois, le greffier devait être remboursé par . la trésorerie nationale de ce qu*il aurait avancé pour le transport des prévenus, soit de leur prison au tribunal , soit au lieu de leur exécution. Enfin, le 10 mai JTH.'J, la Convention décrétait que les jnjjemeiits des tt ibunanv ( rimin( l> de Paris ne seraient j>lus exécutés sur la plâce de la iiéunion (Carrousel), et cliargeait Je conseil exécutif provisoire de désigner un autre emplacement pour les exécutions. Le lieu cboisi fut la place de la Révolution, ci*devant Louis XV, où Louis XYI périt sur Técbafoud; ce fot là que sa femme, la reine Marie-Antoinette, et plus tard sa sœur« Madame Klisa]>etb, subirent également leur supplice. Digitized by Google
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    LE TRIRUNAI. CniMINFX RXTnAOIU>INAIRE. 45 D'après ces décrets, il est facile de voir que le tribunal extraordinaire excitait toute la sollicitude de la Convention, et qnVIle le mettait à même d\)|H"rer avec une plus {jrandc rapidité, en aug^mentant le nombre de ceux cpii v étaient atldciiés. Nous allons voir paraître pour ia première fois, enveloppés dans une même accusation, un nombre considérable de pré> Tenus; le 4 juin 1793, vingt-^ept accusés parurent au tribunal comme prévenus d*étre les complices d'une conspiration dont le marquis de La Rouerie était ou le ebef on Tun des principaux agents, sons Tautorisation et r«»|>j)iii dca treie-idu roi. Cette alïaire prit le nom (VaJ^airc de hretat^nv^ du lieu ou la conspiration devait éclater. Le nommé HufHn de La Uouerie, chef de cette conspiration, s'était retiré sous le nom de Gosseiia dans la maison d'un gentilhomme breton, nommé Josepb«6abriel*Fninçois de la Motte de Lag^uyumarais, à Laguyomarais, district de Lamballe, département des Gôtes-du-Nord. Dans cette mai>on, de La Rouerie avait succombé; celle niort fut tenue secrète par M. de La|;MVOmarai.s. Le cadavre fut secrètement enterré dans un itois vui.iin de la maison; mais bientôt ce 6ait fut connu. Un a{;ent du comité de sûreté (générale, Laligand Morillon, en mission en Bretagne, fit faire des perquisitions qui aboutirent à la découverte du corps de de La Rouerie. L'émissaire du Comité ne borna pas là ses recherches. Prés de Saint-Malo, dans un endroit appelé la Fosse-Nigaud, vivait une famille Desilles, que Ton supposait avoir reçu chez elle de La lîuuerie lui-meiue ou quel([uei.-uns de ses complices. Latigand, assisté du juge de paix de Cancale, arriva à Timproviate à la Fosse-Nigaud, et dans l'un des carrés du jardin à cinq pieds sous terre environ , on trouva un bocal qui contenait plusieurs papiers prouvant de la façon la plus péremptoire qu'il eicistait une conspiration à la tête de laquelle se trouvaient les frères de Louis XYI et dont de La Rouerie avait été Tun des meneurs les plus actifs. Nous meurons ici sous les veux du lecteur le detad fort curieux des pièces trouvées à la Fosse-P^tgaud, elles étaient au nombre de vingt-trots. Digitized by Google

  
    The text on this page is estimated to be only 26.33% accurate
    40 MVRE PRKMIER. P Un écrit du 14 juin 1792, signé Louis-Stanislas-Xavier et Charles-Philippe, donnant commission au marquis de La Rouerie d'entretenir dans des sentiments contre-révolutionnaires les habitants de la province de Bretagne; ^ une série de cinq articles, pour servir à baser un mémoire à présenter aux princes; 3* une commission à La Rouerie, ])<>ur comm.uider aux militairos dans la province de Bretafjnc et v former une association utile au service du Roi : ladite pièce datée de Coblentz, le 2 mars 1792, si^ée Louis-Stanislas-Xavier et Charles-Philippe; 4* un état de fournitures de fusils, canons , poudres, habillement et autres munitions de guerre montant à la somme de 51,085 livres 10 sols; 5* une lettre à Padresse da sieur Duperra à Sentis, en date du 28 mai, indiquant un mouvement contre-révolutionnaire; (i mw leUre de Louis-StnnislasXavier, frère du Koi. à M. de Calonne, portant apj)robaliuu du plan d'association présenté par La itouerie au comte d'Artois; 7* une note de remploi de la somme de 2,500 livres; 8* un écrit sans signature, ni date, portant désapprobation d*un autre écrit envoyé à l'auteur du premier par le comité de Saint-Malo; 9* une lettre paraissant adressée à La Rouerie, si^ée de Calonne, datée du 11 août 1792, et annonçant Teuvoi d'une pièce présumée être la déclaration des ci-devant princes, de comnussions signées et d'une somme de 10,200 livres; 10* Un écrit portant désapprobation des ordres donnée à r association pour se mettre en campagne; 1 1* un écrit parais-' sant être un projet d'adresse contre-révolutionnaire au:^ Bretons ; 12* un autre écrit paraissant dans le même sens que celui cidessus ; 13* la déclaration des princes à la France et à l'Europe entière, datée de Trêves, le 8 août 1792; M' un écrit daté dn juin I7i)I, >i{;n(' C.liarles-Philippe comte d Artois, et U!ie déclaration de ce prince aux citoyens de la province de Bretagne, pour les entretenir dans des sentiments contre-révolutionnaires ; 1 5** une lettre écrite par M. de Galonné à La Rouerie, , datée de Goblentz, le 2 mars 1792, qui désapprouve Fémi*' gration et engage ceux qui seraient dans Tintention d*émiçrer à rester pour servir la coalition contre-révolutionnaire ; 16* une lettre écrite à La Rouerie, en date du 13 mai 1792, n'ayant Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL CRIMINEL EXTRAORDINAIRE. 47 pour siffiiature que D. JE. C, annonçant !m commenccmcut favorable à la rontre-révolutiori; 17° un écrit daté de Schonboni-Liist, le 3 octobre 1791, signé de Galonné, qoî annonce Fapprol>ation des frères do Roi an mémoire à eux présenté par des députés de la noblesse de Bretagne; au dos de cet écrit , il s*en trouvait également nn autre de même date si(jné L. de Labourdonnave du Hois Berthelot, portant aussi approbation dudit mémoire; 18" une letlie (iatee de Schonborn-Lust , le 4 octobre 1791, présumée adressée à La Rouerie, approbative des mesures contre-révolutionnaires prises par ce dernier et qui le charge d'indiquer les endroits les plus sûrs pour opérer des débarquements de troupes; 19* une lettre datée de G..., le 23 mars 1792, sans si(;nature et sans adresse, au bas de laquelle se trouve une adresse an [glaise ; ladite lettre annonçant à celui auquel fllr est rci ilc l'envoi d'un commissaire; 20* trenteneuf eonniu?»>.ions en l)laue datées de (ioblent/., le... juin 1792, signées Louis-Stanislas-Xavier et Charles- Pbilippe, contresignées Gourvoi>ié et scellées du cachet de Monsieur, paraissant destinées à être délivrées aux individus choisis par La Bouerie pour commander dans l'armée contre-révolutionnaire dont il était le chef; 21* une lettre datée du 3 janvier, si^r^ée Duportail, relative à une fourniture de bijoux; 22* quatre mémoires de distribution d'ar(}ent et de pavements faits à divers particuliers; et 23* une note ,si{juée le clievalier de FoQtevieux de frais de voyajje montant à 2,700 livres La conspiration était fla^^rante, et Laligand fit immédiatement arrêter la famille de Laguyomarais tout entière pour avoir donné asile à un conspirateur aussi redoutable que La Bouerie, et la femille Desilles pour avoir été de complicité dans les plans oontre-révolutîonnaires de Fagent des frères du iloi. La coiuiaissanre de ce [p'anfl proee-. fut attribuée au tribunal révolutionnaire, qui après une longue instruction commença les débats; ils occupèrent dix séances. Vingt-sept persoimes étaient impliquées dans cette affairât c'étaient : t') Arch. de l'Emp., carton W373, dossier 59. Digitized by Google
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    M LIVBB PRRMIBR. 1* JosepbCabrid-François de La Motte Laf^iyonittrau, égé de 50 ans, né à la Ville-Conle, paroisse de Tréjou, cilU'vant évrcln- <lr S.iiiit-Malo, cultivateur et ci-devant ^ciiUihoiiime, deuieuraut à Laguyoïuaraùi , district de Lamhalie; 2* Marie-Jeanne Micault, épottie de Joëeph-GaJbciel-Fnuiçob de La Motte La^yomaraîif . àçée de 50 ans, née à Lamballe , demeurant avec son époux; d* Amatiry de La Motte Lagoyooiarais fils alnë , de ans, né à Lamhallc, demeurant chez son père; 4* Casimir de La \fotte La^'uvujnarais , ti rve d' .Vin.iiir v . à;*é de 15 an« ei demi, né à Lamballe, demeurant chez son père; 5* iî'rançois Perrin, Agé de 43 ans, jardinier, në à Rennes, demeurant à Laçuyomarais; 6* Élîe- Victor-Alexandre Thébaut de La Chaavenais, Agé de 22 ans, në de Saint-Ignaoe, district de Lamhalie, pré» ceptenr, demeurant à La^^uvomarais ; ?• Julien David, aj;»' (le 2*2 ans , né de la |>jiois>e(le Marouef, preN LaiiiKalle, domestique de labom , demeurant à LagUYOïnarats; 8* Charles- Alexis Taburel , âgé de 48 ans, médecin, në à Vitré, demeurant à Lamballe; 9* Jean-Baptiste Morel, Agé de 40 ans, në à Paillier, district d'Avrancbes, ohirargien, demeurant à Planoonnet, Côtes-du-Nord ; 10* Joseph-Marie F^emasson, âgé de (>i ans, né à Rennes, chiruqpeii, demeurant à Saint-Servan ; 11* Michel-Julien- Al a in Picot-Lenioelans, âgé de 59 ans, né à Saint-Malo, demeurant à Lemoi lans, paroisse de SëT%uac, district de Broud, Gôte»-du-Mord, propriétaire et ci-devant gentilhomme; 12* Angélique- Françoise Desilles, épouse de Jean Roland Desclos de La Fauchais, dklevant lieutenant de vaisseaux, âgée de 24 ans, née k Saint-Malo, demeurant à la Fosse-Xi(;aiid , j)n s Saint-Malo; 13* Jeanne-Julie-Michelle Desdies, veuve de Henri-Augustin Digitized by Gopgle ■
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    I.K miBUXAL CRIMINEL EXTRAORDINAIBB. Dutieâiie-Virel , anciea mousquetaire, àgéc de 27 ans, née à Saiot^alo, demenrant à la FoMe>Ilî(|[aiMi, chez sou pér»; 14* Marie/riiérèM Desitto»» femme de Loius-Fraoçoîs-ReDé Foiiniieiyl*A1leynic, ci-devBat {gentilhomme, demeurant H la Fosse-Ni(jau<l , à^ée de 25 ans ; 15* Giullaiiine-Maaricp Dplaunav, àçé de ans, denieiiianl à Saint-Matu ou il e^i aé, ciHievant lieuietiaDt (j^ënéral de l'amirauté de la même ville; 10* FélÛL-Victor Loi|iieM.^i*aiid ville, âgé de 34 ans, né de la fNuroisse de Foo^erai^, dMtriot des Baios, Ille-et-Vilaine, ct-devant {rentilbomme, demeorant à Saiiit*Malo; 17* 29ioolas*Beroard Groot de La Motte, Affë de 50 ans, né à Saint-Malo, demeurant à Saiut-Coulon , capitaine de vaiiiHcau ; 18* Loui>-NicolavS Thuina/cau, açé de 53 ans, né à Nantes, (Ipinciirant à Saint-Malo, niarciiand quincaillier; 111* Thérèse Moëliea de Foa(;ères, née à Rennes, âgée de $ù ans, demeurant à Fougères; 20* Jeani6a{»tiil»6eoi^es Fontevienx, âgé de 34 ans, né de Rnren, duché des Deus-Ponts, agrat de commerce du duc de» Deux-Ponts , ci-devant ofKcier des chasseurs du Gcvandan ; 21* Louib-Aunc Pontavis, âgé de Mi ans, ci-devant officier au régiment d' Arma^^tiac , né à Montoiu-, 1 Ile-et-Vilaine, dansemrani è Fougères et à Paris depuis huit mois, rue du Parc-Royal , hôtel d'Orléans ; 2i* Georges-JutienJean Vincent , âgé de 48 ans , né à SaintMalo , Y demeurant, courtier et interprète des langues anglaise et hoîIand?iise , et commissaiic de marine et de cominercc de ilullaiide; 23* Mathurin Mic^ult-Mainville , âgé de 42 ans, né à Lam-> balle, y demeurant, homme de loi; 21* Frédéfic-Joseph- César de la Vigne- Uaïupierre, âgé de 35 ans, ei-derant noble et officier d'infanterie an régiment de Soissonnais, né à Laniballe, y demeurant; TOUS I. 4 Digitized by Google
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    •0 LIVRE PREMIER. 25" Pierre Lepetit, âgé de 29 ans, né à Vire, Galvados, demeurant àLambulle, marc^nd et perru(|uier; 26* Toussaint Briot, âgé de 63 ans, né de La Bouroaîoe, distiiot de Saint-Mala» demeurant à la JlfetleiTe, -Côtesdi»^ovd, jaboureur, propriétaire «et'CHlevaBt secrétaire du Roi; 27* Jean-Guillaume Briot HU, a/;é de 29 ans, nu à Lcnueux, district de Dinan, demeurant chez son père, cultivateur Douze des accusés furent condamnés à la peine de mort : Laguyomarais, sa femme, «t madame-Deseles de la J^aiichais ^'^ furent de ce nombre. Treiae forent acquittés , parmi eux les deux fils de -Laguyomarais, ù{;és, Tun de 'vingt ans, Tautre de quinze Bim ét demi. Kridii deux turent coudamnés a la déportation; ce furent Peniii et iienia>son. Le premier, jardinier à Laguyomarais, avait creusé la tbsse oh le corps du marquis de La Rouerie avait été enfoui, et lesecond, chirurgien à Saint-Servan, avait -iait plosieors inci> sions sur 'le cadavre, afin de 'le rendre méoonnaiwable. Ces deux individus, transportés À Bicétre, endroit où l'on mitassait tous les déportéi en attendant i]ue les circonstances permissent l'exécntion do leur jugement, furent condamnés à mort et exécutés le 8 messidor an II (2B juin 1794), comme prévenus de couspuation dans 1 ultérieur de hàiprison. Nous verrons plus tard quelles étaient ces conspiralians. Le 6 juin, la Convention nationale avait «décrété que les (') Avvh. de l'Enip., rartoil W 273, dossier 59. « Beancoiip de perMimet sont é»m TerrMr h mou Myet et étaient k la conciergerie. Le fait est que le lendemain démon arrivée ici, il est sorti de ce lien, pimr être transférée à l'autre, une femme de mon nom, jTialMlc la eliamtir-f f*f !<• lit «jn'elh" f)rritpr)if .ivant moi ; je |':iî fiifn«vne ri -^on «J«'p;»rt. Mon l»oa l'inl.irque , iUn\[ j " iiiiuse mes loinirx, ne niauqiier.tit |ki$ de'lroiivrr là dcé présages. C'etil .Vii{j<'li<|uc DesilIcH, femme de Rohnd de Li i'aneh.ii.-*, sœur de celui <|ai mourut glorieusement à ?lancy et qui a péri avant-hier sur l'échafaiwl . .'i vin{>i-quatrc ans, avee mi {;r.ind courage, lïon défeii<)enr ofKtrieux est liori* de lui-même et jure de l'innoeenee de n-Ur vieiime <lont la fij'Mre fJonn» et Ix.'llc .uinoneait une ftell»» anie. n '' J.rtfyi'\ invf/tt*"i île majume JioiatiU a UuztUj p. 18. Dans le vol. intitule Etude sur madame Holuud , par G. A. Danban. Paris, Pion 1864, în-8« avec portrait et fsc-aimile.) Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL CRIMINEL EXTRAORDINAIKE. 51 jn^'flt.jiirés du tribunal lenmîiieiapéTohitionnnire ne pourraient être parents et alliés de ses iiieBikve8'jttm|a'fiaiilegsë «le ooum lie â jiuHel 179&, on èéemL, -rmeia sor k tapfioit des conités de léf^isletion tet des finaiiees, dtalflwsnit qu'à partir du !• juillet, une indemnité de 18 1. par jour serait payée aux Jurés du Uil>uuai. Il n'est |jiaji Lcsoin d'élaliiir coiiiljjca un pareil décret est contraire à lUnstitution du jury , magistrature ef^sentieliemeat •lifaBe qui doit être toute bénévole et toute de oonseieBoe. £n -peyrat les jovés, -le-iiOnventioD tronafimnait eette prérofMnre «acoQvdée «ux'cit >y( us en une professHKi dans laquelle déweiaient se-mamtetiir •«« qni une fois y étaient parvenus , à ooiwf des Rvanta{^e6 cyiii v étaient attachés. Lv noiiilu t; toujours croi^^.nd dêsidiaii tts t'orra la Convention jaationale à au^uiculer, le 24 juillet li793, le nombre des juges, qui fut porté à sept, y compris le président. •Le liaiteuieyt des jofes Âtt de 1. par jour aomBe eelui dn jiaéA» Le pidsident du tnbimal -et J'aecasataor pnUîc emnt des émoluineBlB seiidJaUas , 9,000 ■!« paran. i/accusateiir. public , (|ui avait oliteim coUc aiifpiieiiUiliun à la (kiiiaiide du président Montaué, devait jauu de son nouveau tmitament à partir du 1" août. Ëufin, il devuit ^tre procédé Ir lendemain nu rauplac^nent da citoyen Dufiricbe des Ma^deienies, "finére du sivpiésentnt dMncbe de Valazé. A «la^uile des 'événenieiifiB du 81 mai» Dufrîelie de Valasié «fait Jtéimis.en^étBt td'affrortation dans aon •denieile, ooasaie faiiual paelie detla ftiation<dite f f irondiiie, dont le peuple Gt la Monta;; ne voulaient lu ruine, ( le tut dans « es eireonstancf"? que Dufrielie des Ma(ydfdemeà, J'i(i^" <i'* trd»unal, renonça à ses tbnctions., « dbandonna son poste «uivant lîes^ pre^'^ion de>la Convention. iLa Terreur afait alovs établi eon'enpira'Bir ttait&la 'h raniK i h CoDventîoii, pour répandfe ses doctrines, eaviqyBÎt-'deB re.pHsentants sortis de son sein dans les déparlaraents-où Foa supposait le plus de tiédeur, et les missionnaires de la nouvelle "4. Digitized by Gopgle
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    52 I.IVUK l'UKMIKU. politique propageaient la terreur au moyeu de rétablissement du gouvernement révolutionnaire. Knvoyé dans le département du Jura pour y faire exécuter la loi du â4 février procèdent sur le recrutement, Tiéonard Uourdon pns^in par Orléans, on il arriva le 15 mars 1793, aoconipaf»nL* de son colIèf;ue Prosf . Le lendemain nn dincr Fralerncl réunissait les denx commisftniiea de la Convention, plusieurs membres du directoire du département et du dû$tnct et des oiliciers de la garde nationale A re repas civique, on porta de nombreux toasts à la république et à la Convention nationale. Kcliautïes par leurs libations pi olon(*ées, les convives se rendirent dans un cafê situé rue d*£scure<, près d*un jeu de puiiiDo; l;t une rixe menara de s'élever entre If»^ persoimc» <]ui se (ruiivaient dans le café et \e< f»ens de la suite fie^ deux représentants; cepciidant cette discussion ayant ('>té apaisée, f^éonard Bourdon se rendit à la Société des amis de la liberté et de' l'Égalité. Dooxe ou quinze membres de cette société l'accompagnèrent dans une visite de quelques instants qu'il fit à Tévéque constitutionnel et lui servirent d'escorte lorsqu'à sa sortie de cbes ce fonctionnaire, il se diri{;ea n cr> la maison où il lu(]cail. Kn passant devant la MaiNon commune , un de ceux rpu l'accompagnaient attaqua, dit-ou, le factionnaire, qui fîit secouru par les hommes du poste; une mêlée s'ensuivit . an milieu de laquelle le représentant du peuple reçut un coup de baïonnette qui lui fit une légère blessure au bras. Il n'en foUut pas davanta[;e pour que Léonard Bourdon s'appelât martyr de la liberté, et comparât le prétendu attentat rominis sur sa persoime à l'assassinat du conventionnel Lepelleticr. Il écrivit anshitol à rAs>cinl»lée pour lui dire que hiî aussi avait payé i>ou tribut à la patrie, et qu'il avait versé son san{; pour elle : «De nouveaux Pans, an nombre de trente» armés de baïonnettes et de pistolets, m'ont frappé sur tout le corps dans l'antichambre de la maison commune en criant : «Va rejoindre Lepelletier. » Aucune de mes blessui*es n'est dan(jercuse; ma redinf;ote, boulonnée sur mon habit et mon chapeau enfoncé sur ma tete, n ont pas penni» aux baïonnettes Digitized by Google
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    LE TiUBUNAL cni>lir«!EI. KXTRAOnDINAinE. 5S de s entoiiccr de plus de deux on trois lif'nes... il est doux d\'tre le confesseur de la liberté; je ue rendrais à personne les blesiNures que j'aî reçues ' . » A cette noavellfr. la Convention, indi(^ëe de l'attentat oonuniâ envers un 'de ses membres, prit, sur Je rapport de Barère, les mesures suivantes : !• La municipalité d'Orléans est suspendue de ses fonctions ; le maire et le procui*eur de la commune i»eront mis en état d'arrestation. 2* Le ministre de la justice est chargé de foire infonner contre les auteurs de l'assassinat commis sur la personne de Léonard Bourdon, et de les faire conduire à Paris pour être jugés par le tribunal révolutionnaire. 3* Les gardes nationaux qui étaient de (jarde à la commune le jour 011 cet assassinat a été commis seront désarmés, et la {jarde naïKiuuie est privée celte année de l'honneur de marcher à l'ennemi. 4* Le ministre de la (guerre tei a passer des forces suHisantes pour l'exécution du décret et le rétablissement de l'oixlre dans Orléans ^'>. La ville d'Orléans était de plus déclarée en état de rébellion jusi]u'à ce que les auteurs de l'attentat eussent été livrés. La municipalité d'Orléans, d'ahord suspendue, fut remplacée ensuite par des jjatiiutes; vin{|t-six liabilanls «l'Oricans furent renvoyés au tribunal comme auteurs ou compbces de l'assasLôoriaiti Houriloii étiiit vètu d'une ru(lîii|{uie du diay cuulciir nuiivUc cl tl lui habit (le (Iraji attricut. On reinarqaait h la redingote, au brait (jaucho, troit irout en deiêot et un qmmme en deMiMM, deux au irouicme et rin4|mèae bouton du c6cé QSiiche, uti tx-.Mtconp |)bM l.iijjr (l.iiis I<- li.is. A la m. un lie {{aul-bc ib.' I baiiii, ib'ii« « m -i-tK et nn en degnout. Les irous de I baliil < < »ri (•■i|»niHl;iiriif à reiix «le sa icdiuyulr. Le jabtu iU' un vUcttù*r riaii i-mpoitû) cl lu culiet Je Tbabit cl t ului de la redingote étairnr teitit» do Mii^f ^irovenant de m lileMure à la 4èteé L« ckeniim! érait teinte de «aii|> «tu brji« gaiM.4ie.' (E^rniit de lu dôrlaratiun faite p«r LiMinnrd RourdoOf le 17 rasrt i79>), à viiu] b«Mir«M «lu iiiaibi, par-tlcvaiil It-s com!n>«>:ur! «ïu dc|Mri«'mf>ttt , du di^U'itl et de la u*uuicipaliié| nomioc^ par ia IruM rorpjt rcuiii:i. ) (S) Séance de k Convenlioa d« lundi U tnara ITIIS. Digitized by Google
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    5». LIVBE PBSMIBB. sinat commis sur le repivsentaul du peuple J^éon.ard Bourdon. Treize seulement iiomparureut; les autres t taicnl .il»>e!it.s. L'acte d accui»atioQ travei»UââaiL eotieremcot cette ridicule it Ilcpnia le moi» dto septeinbre L79ï^ f dûmt-an, ueoDDjii*» ration s*était formée contre la liberté et r^[atilé;. cette conjaralioD' s'était manifiBstée pas plufliam» tentatiaesi poim aDéoiitîr les sociétés populaives ;. des nissemblements^ composés de commis marchands, de clercs de procureurs, etc., se lonuaient dan« la Maison couaniine et sou». ïes yeux de la mumcipalité d'alorsi;.ceii^ti*altrfii>-^' opposaient à son remplacement. L'audace de ces conspirateurs ne* connut bicntdt plue« de fireim, et ils s'oublièrent jusqu'à cracher à la- %iMre' des représentant» La^ caste et Jean Bon^ Sainfc>Ândré. Ge fiit aur cea entrefiutesiqoa Léonard Bonndon arrivai à* Orléans, et dès: le lendemain il était frappé-. Grâce an sang*-froid du représentant, continue tonjouis Tacit' (l'accu>a(ion . sa vie fut préservée dcâ baïoniiettea et des» pibtotets des as»a>sms. La lutte qu'il soutint fut terrible j enfin c'était un. nouveau Lepeletier qui avait failli devenir la victime de nouveaux Pari» »Cette al&ire' occupa quatonze séances^ plua de deux cents témoins ftirent entendus. Enfin', le vandredi 12 juilibt, à quatre hennés- dut aair, le tribunal, composé des citoyens Mmitaiié, président; lioust^illon, Foucault, iui'es; Pifjnard-Diiplessis et Dubail» juges suppléants, et de Fouquier, accusateur public, comnmniqua à neuf des accusés, tous nég^ociants et gardes nationaux à Orléans, la déclaration du j|uy à leur égard, portant (|u.'il était constant qu'il» avaient été auteurs- ou complices de l'assassinat eeaunia avec préméditation, dans la nuit du 16^ au ITmai^s précédent, sur Léonard Bourdon. v li' accusateur public requit contre eux l'application de la loi. A ce moment les accusés se jetèrent à (^euoux en protei>tant de leur umoceuce. Cette scène empêchant les jnjjes de prononcer, îls se retirèrent, et les accusés furent conduits hors de la salle d'audience. (0 Arcb. de TEmp., carton W ST7, dbmer 80. Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL CAIMLNEL EXTRAORDINAIRE. Sft Uo quart d'heure ajnrès, le trilMmal étami nenti^ en séance, le pvéndeot, »*»dsremmt an public , lui rappela que la loi voulait que le prononcé âu jiif)[arnent eût lieu en j)réseii€e des accusés; mais que, à cau^e de ce qui venait de se passer, ou ne les ferait rentrer que pour leur aoBonccr qu'ils avaient été ju^^és^'^ Le trir>uual alla ensuite aux voix, et François-Benoit Cotiet-» JosephpUippotyle-Âdrieii Bnissot , Jean-Henri GiUet-Duvivien, Jaeques-Nioolas Jaoqnet le jeune, Jean-Baptiste Poussât, Jean* Baptiste Queanel, Gharées-Phitippe Nonneville, Pierve^AugustinCharles Tassin-Montconrt et Jacques Bix>u de la Salle Furent €ondaijmc<; à la peine de mort et à subir leur peuie revêtus de la cbemise rou|>e des assassins. Charles Johanncton, Gerroaio Grenon*'* Louis Thooiain et Pierre-ËticDDe Gombault furent acquittés. Parmi les condamnés, Pun éteît père de dis-neuf en&nts; un autre était veufi et père de cinq enfiints en bas à^e. Le lendemains jmliei, le [président Jean Bon Saint- André annonçait à la Convention que des |)arents des ciloyeu.s d'Orléans condamnés à mort pour ra^.Na^'.inat de Lnmard Bourdon demandaient à préseiUcM une pétition. Voici en queit» terotes le Momieur ra<x>nte cette triste scène : 0) • h» déclanMîon du jury fiit «ffrniMÎHM & k ««joricé 4f une voix Miil«iBBiit. Il fit un (rand naokur^pieiu dans MUe MUft. L'auditoire fut oon«terné, b fîoiilnur pt;ui |H'intc sur tniin les vÏH.tf^tw; li;^ ;n-«niséa s« inîreni à {jeiioux; ils • Irv.iii'iit l»'> in.iiiH ail « ici ; ils |)i cii iitMii liifii à Iriiioiii dr Icnr innocence, tU aniriiic-i'cat qu'Ilii- ne cuuuais«Miieiil. paa vt qii'il.'i n'avaieul jamais vu LéooaMl Boturdon; Iph juvé* se dis|iersêrent, tas juges se trouklèretii; nous tioiu ratirâineH dau:4 la rKauihrc du Conseil; notkt fondions i-n l.innes; nous ne savion- «nicl ]»arci pnMulrf*. Frons-iious à la C«»nventioii , di >iuns-non> , fui nir-?tr(; «uus le« yeiiv le lahluan tléctitrarir fjiti vient d'avoir l'um'i Mas«iun dit : •> i)é|iort4inH-lc.<<. n Foucault dit : « ils uni cuiuiui.<< un ajs^jMwiual, Hi mut dignea du la luurt. • « Nous i«>moncibnes h randieuee; fauditoire fondait en lariseiif j« représenlM an puUui que la dctJaBeljan du jury c'iaii afluraMlive, ijUL' m<>u> ne pouvions nou8 ciupci liLT de prononcer la poijie de murl. Ainai périixMit les virtimr * de Léniianî l'onrdon, rpii à iiivs veux devaient rUe très-cou jiahleSy fa» il-» iHaiciit lr< s-i u hcë. " \^Provcx Fouffiiirr. 1 h'jnj'iiiioii di- Muninné.) Germain (ireiioii obtint le 15 juiliel de la Conveuiiou un sucoiu-ji de six cents livres et les honneurs de la séanoe. Des aeoouiis péeuniaices qui nionuiienc pi«sque toujours à einq oeoCa livrée âircnt accenÛa dons la suite par la Gonveniion aux accusé» boaoïraUenleAt acquittés par la tnbuoaU Digitized by Google
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    96 LIVRE PREMIRR. «Des fcinnie^ on pK'uts sont iiiti utiuiles , elles sont an umpagiiées d'un homme qui paraît sous le coiij) d'un violent cbagriu. n Les cris de grâce ! grâce ! se tout entendre. » Un des pétitionnaires demiinde grâce au nom de l'humanité et de la justice. « On conduit au supplice,. s^écrie-l-il, nos pères, nos frères, nos enfents. L'un des condamnés est père de dix-neuf enfents dont quatre .sont aux années. Léonard Bourdon lui-môme ne nous di-nieutiia pus, nuti.^ ciovons ï|u'il est assez g^éntiicux pour b'iinir à nous Min d'oLlenir à nos malheureux parents les moyens de prouver leur innocence. » » On demande Tordre du jour. On entend des san(;lots et des gémissements. On demande de nouveau Tordre du jour, plusieurs pétitionnaires se prosternent à genoux et prononcent des paroles entrecoupées. » Un membre. « Nous ne devons pas oublier ce que nous devon« a la justice et à la représentation nationale, îndi^nenienî violée dans la personne d'un de vos collèfjues exerçant la Ibnctiou auguste de l epréseutantdu peuple. Je demande Torxii'e du jour.» » Un des pétitionnaires* « J'otfre ma téte pour sauver mon cousin, père de famille respectable. « » Le président fait retirer les pétitionnaires , et Tordre du jour est décrété » Le même jour tes neuf condamnés, revêtus de la chemise rou(;<;, snbirent leur snpplice sur la place de la Révolution. On raconte que Léonard Bourdon dit au rliirurjjicn qui lui pansait la blessure lé{;ère qu'il avait reçue au bras : « Tu vois cette petite saignée, elle ne peut être (juérift que par une grande; je veux que vingt- cinq têtes orléanaises roulent sur Téchafeud, ou je perds mon nom, foi de Léouaitl Bourdon ' ! >* Le représentant du peuple tint parole; il noya dans le sanjj l'injure qui lui avait été laite, et, loin d v perdre son nom, il v (;a(;na relui de Léopard Bourdon qu'on lui donna depuis cette époque (1.1 Miiiiilritr (Iii 1,') jnillot 1703. (') Histoire ties crimes commis pendant la hévoiiitiou ^ par l't iidhommc. Lu miwauntiireâdv 93, par Fabiy, p. 160. Digitized by Google
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    LF- TIUlîUNAI, CniMFNEJ. EXTIIAORDIN AIUF. 5T Le jour mrmc où les prétendus asvaisnis <l*iin représentant du peuple subissaient leur peine, un antre représenlant , Marat, . était frappé d'un coup de couteau et périssait de la main de Charlotte Gord8v''\ Arrivée à Pm-k le 1 1 juillet k midi . Marie-Anne-Charlotte Cordav était piutit' de Caen où elle demeurait ehe/. t.uiti . madame f^ocouteliier de Hretteville; elle alla .se I(){;or, numéro li>, rue des Vieux-Au[jnstins, à Thott*! de la Providence, tenu par la citoyenne (Trollîer. Au lieu de ne reposer des (atiçuei d'un vojaçe de deux jours, elle se rendit immédiatement, rue Saint- Thomas- du-Louvre, chez le député Lause-Duperret. Celui-ci était absent; elle remit à ses filles un paquet contenant des imprimés et une lettre de Barbaroux, l'un des députés proscrils et rcfu(jié à Caen, et se retira. Quelques hnu'cs après Charlotte Cordav revint, vit Duperrrt et lui deiiiandu de Taccompa^[oer chez le oiiuiâtre de T intérieur pour retirer des papiers qui intéressaient madame de Forbin , uiu* de ses amies. Un rendex-Tous fiit pris pour le lendemain, et le vendredi, IS, Charlotte Gorday et son compagnon se rendirent chez Garat, alors ministre; il était absent, et le portier leur annonça qu^il recevait les déjmtés de huit à dix heures du soir. Duperix't reconduit Cli n lottu à sou hOtel, et un nouveau rendez-vous est pris jioui' le >oii. Keiitrée à l'hôtel de la Providence, Charlotte Corday rédij^ea un manifeste iutituié Adresse aux Français amis des iois et de la paix. Dans cet écrit elle annonçait le i*rojet formé par elle d^assassiner Marat pour sauver la république, u La Montagne, y disait-elle, triomphe par le crime et Poppression, quehjues monstres abreuvés de notre >ai)jj conduisent ses détestables complots O Français! encore un peu de temps, et il ne ' • Ia* nom seul de C.li.ii Intiiî Cunliy f;iit ««mj'iT .*i relui »!«' M. V.iirl, qui i't'iH voilé ;ir(^' un i-iillv piiMix à l'Iiiitloirc dv ct'iir r<-iiiiiii> i-xtrauitliitaiie. liocunirnU du toute tiulurc ain;i.4i$éd par lui sur ce sujet foriucruut l'eiié^'iuble d'une puhtication qui eut «itleiidue avec iropatieuco et qui reiuIra an véritable service à toi» roux qui 8'ucrn|>onl de la Ilévuluiion. Il faut citer aussi à cùlé de M. Valcl, M. Chéron de Villiei-it, qui a |mldié uu vuliiine Mtui le liire de Maric-Anue^CIttiiiittti'cfe Canluy il' imuHtt. l'atij*. Aniviit, IKG^, graud IM-S*** lie travail fort bivii rédigé est i-<'uij»li «le pièces iiiu i *>sji.aitu«. Digitized by Google
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    1 5S LIVRE PREMIER. restera de vous «jue le souvenir de votre existence!... France, ton repos dépend de i'eiéctttion des lois, je n^y porte pas atteints en tuant Mapal oondamné par ruoiven, il est hon» la kw;; qoel . tribunal me jugera? Si je suis coupable, Âloide Tétait donc lorsqu'il détruisait W mosistres? » Cette violente philippique contne ta MonCafpie se terminait par ces mots : « Me« parents et mes amis ne doiv(Mil pa** être iiKjuicUU; personne ne savait mes projets; je [onis mon extrait de baptême à cette adresse pour moutrer ce que peut ia^ plns> foible roainiOondiMÉo par un entier diKimenient. 8i je ne re'uasîs pas dans mon entreprise. Français, je vous ai montré le che* min! voue ooBDaiBseE- tos ennenHS : leves^TOus! matdMa! frappe»!'» Le soir, Duperret revint; il était inquiet; les scellés avaient été a[>posës chez lui; sa recomm iiid.Jlion auprès dn nnnistre de Tintérieur nuirait pins à la solliciteuse qu'elle ue lui servirait j' aussi. Gbarlotle renoDça*t*ellc à son projet. I^e troisiètte jour» samedi 13 juillnt, elle se rendit au PalaisRoyal, en fit phiaiears fois le tour, adietai un eiemplntre 4u ju(;ement rendu par le tribunal contre les assassins de Léonard Bourdon et un couteau» de table ài ffatne, à- manche noir, de(jrandeur orriinaire, Hfi prix de quarante sous. Enfin, elle prend nu Iiarre, deniinulr an eoeher I'a<lresse de Marat cl se Hait eunduire chtiz lui. La porte lut e>t reluséc; Marat était malade ; Charlotte Corday retourne à sou hôtel , écrit à Marat pour lui demander audience et ne sort plus jusqu'au soir. A sept heures et demie du soir une* voiture de place la mène de nouveau chez Marat. Charlotte est véCue- d'un> déshabiUrf mon(;liet»'; elle a sur la tète un chapeau à fi nife forme avec une cocarde noire et trois cordons noirs; à sa maui elle tient uu (t) Voiri cette leUre : ■ P«n«. « Citoyen, • J'anÎTtt êe Caen ; voire amour pour h patrie me fait «upponer que von« roniiakme ai-cc plabir ks miillieiinMtK cvrneinrtibi é^ ^ettt partir la Repu* hlicpie. Jf wo prc»enti>mt rhejs votw v«'i < une Wnrc; avn la lionté t\c me rtMTVdir r»t (le in'arrortlcr Hn moinriit d'cntrccicn : je vons mettrai h mdme de rendre un yraiid service à la p^tliic. » Digitized by Google
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    LE TRIRTTNAL CRIMINEL EXTRAORDINAIRE. 59 éveiilaii^*^.,Ifaa poriiéi» lui refuse l'eutrée ; elle insMto^ Aarùree k l'appaclenieiili qa^oecupait lljBrai, 1» cîtoyeonfi Evracd, sa mn^iHUeesBe, ne v«iit pas la laÎMec ptfoëCver; Charlotte se plaint de ne pouvoir parier à an représentant» et demande s*il a ceçu une lettre qu'elle loi- a écrite le matin. Ifarat, cfiii prenait un lïain (lan^. 11110 pièce voisine , anteadil le collbquc et (iouua roidrc (le liiisser eulrei* la personne qui demandait à le voir. illdarai etail dans sa bai(j;Qoire, vêtu d'un pei^oir;.il écrivait sur une plancha qui lui servait de pupitre. Charlotte .s'at>ait'Sttr une ehaise à itûté de In baignoine* Marat luii fit alovs des- ques^ tient sur les dépistis réfugiés à.Caen ; iL en demanda une liste, éerÎTie leurs noms et eeox des administraiieuiis du Calvados qur ilaieiit à l^vreux, et lui dit (juc sotis peu de jours il les ferait tous (fiiiilotiner à Pari.*;. A ce nuniieut, Charlotte se lève et, kraui iin «kib iieia lie couteau qu'elle y tenait caché, elle lui eu porte un: coiip qui pdiiètre sous la olavicuLs» entre la premièvn et In sannndn, vnain Qftte. Marat n'eut que le tmpa de stécner d- une voix soucdto : n Â moi, ma chère amie-, à moi ! « Et il expioa^ Aju art poussé par la Tictime, un nommé Laurent Bas>» commissionnaue, qui pliait les numéros du jomiial Y Ami du peuple. dans l'anticluuidjre de Tappartemeiit , se précipite dans la pièce où Marat veuaii d!ètre frap^HA, et sai^sant une chaise, il en Ênappe CharioUe Corday qu'il renverse par terre. Elle se relève ; il h saisit par le sein« la renvecse de nouvenu et la maintienti dans cette position, La citoyenne Évrard était aussi acoourae ans cns de Marat, et lui appliquait en vain la main sur la b]|*ssure; V Ami du peuftle était bien mort. Sur la tuhletle im, 1111 inomciil auparavant, il dre^)«ait une liste de pifoscription , se trouvait, le couteau qui avait servi à. le £vapper. '.'} CliarluUe avait dam podic une autre l« itre, fju'i'llr ont présentée si Manit n*eût pa* ordonné qu'on la fît entrer; cllo était ainsi conçue ; « Je vous ai écrit ce matin, Mnrat ; avez-vons rn^ ma lettre? Ftiîn-je ai|pérer un matmmt, d^awdieamt Si voii» Vmm reçue, j'aspèm que vou« ne inc icfiuMsrez pw, voyant coinliioii 1» choie eilt luiéreiMaaU' ; il mfUt (|tiQ je bien iiMlLeiu eii:».' |)<>ur aA'oinUreilà wilro |iroie«lion..ii (ikolb clai'Emp** carton W 277, tiojwicr 82.) Digitized by Google
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    60 MVItlv PnEMIER. A ce moment, un locataire He la maison, Clair Michon de I» ' Fondée, chinirjjien-dentiite, ;ittiiô par le hnùt qiir se faisait, entra dans 1 appartcnient et examina la ble.tsure. il lit aussitôt sortir le corpti de Marat de la hai{];noire, le fit transporter sur son Ut et envoya chercher le chirurgien Pelletan , qui constat» que Partère axillaire avait été coupée. Cependant le bruit de l'assassinat commis' sur Marat se répandait, la {^arde était arrii'ée, et le commissaire de police de la section du Tliéàtre-Frnuçais, Philibert Ouélard, frti>ait subir, dans \v salou de Marat, lui inlerro(jatoin' à Cliarlolte (iordavPendant cet interrogatoire, survinrent quatre députés à la Convention, niembre.H du comité de si^retc (générale, Maure^ Legendre, Ghahot et Drouet, et àevLX administrateurs de police» Marino et Louvet. Charlotte fut fouillée. On trouva dans ses» poches 25 écus de <i livres. 140 livres en assignats de cent livres eC de dix livres, un dé d'arjjent, mte lettre à Marat dont elle s'était prémunie eu cas de nou-adniissiou, un passe-port à son nom, délivre le 8 août do raiine*e [)réc{'fleiite par la niiMiicipalité de (^aon, une monti*e d'or, une clet de malle et un peloton de Hi hJanc. Dans sa goq^e on trouva la fjaîne du couteau et deux papiers attachés ensemble avec une épingle. L'un était son extrait de baptême» constatant qu'elle était née le 27 juillet 1768, à SaintSatunun-des-Li{;nerits, diocèse de Sée/; l'autre était V Adresse aux Français, qu*elle avait rédifjée le second jour de son arrivée à Paris, c*est-îi-dire le vendredi l;2 juillet I/ÎU. Apr<"» eelte perquisition sur sa personne . Cliarlolte Corday fut remise aux deux administrateurs de police pour être conduite à la prison de l'Abbaye. Pendant le trajet de la rue des Cordeliers à TAbbaye, le peuple, qui s'était amassé en foule autour de la maison de Marat, ne cessa de vociférer et d'adresser à Charlotte Corday les imprécations les plus eFFrovables, et sans la présence des magistrats (jui raccompagnaient, la populace Teùt luiailUblement massacrée ' ' '. (') Toii!» t'A'n liétilil.'t et !«•.•» )(uiv;inl)i sont cxlnn'fîi du dosHirr Ao dir>rJi»Hc Corday (HiiiKcrrc aux archives de l'Hiiip., i-arton \V 277, n<* Hi. iM Uoitt»icr a été publié avec /(iC'Simih ei poiiraii («ur M. Vaicl, qui y a joint deux nodcct fort cnrimisei. Digitized by Google
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    Mv TRinU.VAL r.lïîMIXFX EXTllAOnmXAinE. 61 Chose étrangle, Charlotte Corday, dont la main n'avait pas treinUé eii assassinant un homme, qui était restée calme et > Iroîde au milieu des outrages et des mauvais traitements dont elle avait été accablée par ceux (]ui l'arrêtèrent, s*évanouit de frayeur en entendant les hurlements de la populace qui entoorait 4»a voiliiif. A iiiiiittif , elle était écrouée à TAbbaye et (gardée à vue par 4JU (;endarme. Une perquisition faite par le commissaii*e de police de la seciion du Mail , dans la chambre qu'elle avait occupée , me des Vieux-Auçustîns, à Tliôtel de la Providence, n*avait rien feit 4jécouvrir qui eût rapport au crime commis. Un papier où se trouvait l'adresse de Diiperret , l'adresse de "Marat, rprelle avait écrite suivant i iiidicalajn (|tie lui avait donnée le coclirr de fiacre lorsfju elle se rendit clie/. l'Ami du peuple pour la première foi«, et plusieurs autres adresses insignifiantes qu'où trouva, furent envoyées au département de police. Dans la commode, on trouva un désbabHIé de barin rayé sans marque, un jupon de soie rose , un autre de coton blanc, tous deux sans marque « deux chemises de femme marquées des lettres C. D. (CoixKiv d'Armonl) , deiiv j)aire> de bas de coton, dont une blanebe cl l'autre (jrise, non marquées, un petit peignoir ëaus manches de toile blanche , marqué de deux <y eu sens contraire, quatre mouchoirs blancs, dont un marqué C. D., deux bonnets de linon, deux fichus de linon, un fichu de gase vert, un fichu de soie à bandes rouîmes, un paquet de rubans de diflerentes couleurs et quelques morceaux de chiffon. Le commissaire de police fît taire un paquet de tous ces objets pour le transmettre également au département de police. L'assassinat commis sur Marat produisit un effet immense. £n apprenant que celle qui l'avait frappé arrivait de Caen , on prétendit qu^elle était l'émissaire des proscrits réfugiés dans celte ville, des Girondins dont Marat s'était montré le plus cruel ennemi. On disait que c'étaient eux qui avaient mis le poignard dans la main de Cbarlollc, et le» député.'» montaDigitized by Google
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    ^62 LIVRE PREMIER. giiard<: se préleadii eut immédiatement tous sous le couteau des asNnssms. D'autres diraient que Cburlolte Goiday avait» eu tuant xViarat, ven(;é des injures personti elles; que Mavat était cause de>Ui mort d'un .jeune hommequ'eUe aimait Dans ses réponses au tribunal, nous apprendrona, de la bottohe même de la nouvelle Judith, qnel était .le natif qui Favatt poussée à commettre ce crime et dans quel but elle Tavait rommis. Dm\> s;i M'cuict! du (iiiiiaiiclic 14 juillet, la Convention, après avoir entendu un rappoi t do son oomité de sûreté fj^énérale sur Tassassiuat de Marat, -déorétaife rauToi au tribunal révolutionnaire de Tassawin dn rsprésantant, et rarrestation de LanaeDuperret , comme prévenu de complicité dans cet attentat et 'dans la Goii>{)i ration qui se manifestait dans le Calvados et dans le département des Bouches-du-Rhône. Le même jour, l'accusateur public du tribunal se rendait chez le niinistn^ de la justice (iohier pour eoiitérer nxcc lui sur les moyem» les plus propres» à donner toute l'actifrité et la solennité nécessaires aox poursuites. De plus, -il éorivaitiatnc administrateor» du département de police pour 'réclamer Charlotte Govda^ , qu'il rejjardait comme isa proie. Voioi sa lettre : «Paru, 14 jiliUet 1793, lau II de ta RéiHiblif|ue. « Citoyens, « L^honriblc attentat commis 'hier sur la personne dn brave et coura(^eux Marat, en même 'temps qu*î1 doit porter Tindi(jnation dans le cœur de tous les vrais républicains . cxif^c un cxenqde au>si st-vei e que prompt. Le (jlaive de la loi doit happer sans aucun retard l'auteur et les complices d'uu pareil attentat. 9 Aussi , si vous pouviez me faire passer le procès-verbal et (') M. Cl'pi-oii ilr Villirrs iif rc|toiH-i(> )»;•> ali-tolunicnt l' ituonr <lc (Ilinrlotte Coicliiy [tour M. «K- IJt liuim;, i-l riiitliicmc qu a pvi avoir le iiia<s.icre de ce jeune hntninc à Cicii .sur I a>9a.-isiiial tic Marai. -M. Yatcl n'y cioii jws et ie 'dit fort tle démonircr qu'il ucn esl rien. Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL CRLWKEL EXTRÂORDLNAIRE. 68 les pièces relatives à cette niailicureu«e aiiuue, dans ia rna<tioée, dès demain 1 alVaire sera jufjée. » Je lie -VOUS terai aucune observation sur la compétence du tiibunal, car, s'agissant-de l'assasainat d'un membre de'la Gonveotioii, la connaissance en appartient exclusivement au tfibunal révolutionnaire. I» Salut et fr^eroité , » FoUUUIER-TlNVlLLt » On voit que Fouquier-l'inville tenait à honoear de juger Charlotte Gorday, et- qu'il voulait « frapper sans aucun retard w celle qui avait assassiné un membre de la Convention que le Iribunal avait acquitté quelques mois auparavant d*iine manière si éclatante. On voif au>>i <(ue l'accusateur public av.iil i intention de laire mettre en ni{jement, dès le lendemain, « l'auteur et les complices d'im>pareil attentat. » ISIais il ne pot être -satisfait aussi piomptement. L'affaire ne fut jugée que le mercredi d 7 juillet. La journée du 15 fut employée, par le tribonal, à recevoir les déclarations des témoins, et par la Convention , aux obsèques de Marat. Le Ki. à oM/e lioures du matin, Charlotte subit devant Montan(>. président, l'onquier, acrnsateur, et WolfF, oommisgrellier, le premier interro{jatoire prescrit par la loi -'^ Après les demandes d'usage de ses noms, prénoms, etc., le président l*interrogea sur le sujet de sou voyage à 'Paris. mR, Je n'avais, réponditpelle, d*aiitre intention, et je ne suis venue (^uc pour tuer Marat. D. Qu'est-ce qui tous a portée & tuer Marat? li. Ses rrinics ! Je reproche à .Murât la désolation de la Fmnne et la guerre civile qu'il a allumée dans tout le rovaume; ses crimes passés sout uii indice de ses crimes futurs. C'est lui qui a £Mt massacrer les prisonniers an mois de septembre J792, c^est lui qui a attenté à la souveraineté du peuple en taisant Arch. dcTEmp., c.irtun W 277, do,^,sicr 82. Arcit. de rjùnp., carton W 277, tkMaierSS. Digitized by Google
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    % ■ LIVRK I>I(E\1IKR. arrêter et enfermer Ses dépatén à la Convention le 31 mai dernier; c'e^L lui (|ui ciitreteouit la (guerre civile pour .se i^ire nommer dictateur. D. OuelJc preuve avez-vou:» <|ue Maiat est Tauleur de6 maux dont vous parlez? /{.Je n^en peux pas faire la preuve, mais c'est Topinion de la France; Tavenir l'apprendra, Marat avait un masque sur la fijjfure. />. Fille d'un ci*devant, et en ayant tons les principes, vous devez tenir à l'étiquette, et votre l;uile, madame de Brettevillo, n'a pu lai>>er partir pour Paris? H. X\rc UQ projet connue le mien , on tient peu à l'étiquette, •l'ai fait croire à ma tante que j'allais passer quelques jours à Argentan , chez mon père , avec une de mes amies, et c'est de cette manière que je suis partie de Gaen, mardi 9 juillet, a deux heures aprés-dtner. />. Sur quoi avez-voas parlé avec Marat avant de le frappert //. On a 11' des truul»les de Caeu , des députés qui y étaient et des enruicincnls qui s'v taisaient pour Paris. O. Saviex-vous qu en diri(Teaut le coup où vous l'avez porté, vous tueriez Marat? R, C'était mon intention , répondit froidement Charlotte. . jD. Une action aussi atroce ne peut avoir été commise par une femme de votre à(;e sans que vous y ayez été excitée par quelqu'un? II. Je n'ai jamais dit mon projet à personne: je n'ai pas cru tuer un lionime, mais une l)ete l^éroce qui dcvorait tous les IVançais; Marat était l'auteur de tous les troubles et de tous les ^ massacres. » Charlotte fut ensuite interrogée sur ses relations avec les députés de Caen. Elle répondit qu'elle les avait vus à l'iutendance où ils étaient loçéi ' qu'elle avait été' trou%'er Barbaroux alin d'avoir une recommandation pour le ministre de l'intérieur au sujet de son amie madame de Forhiii. Oue la dernière fois qu elle les vit, oo parla de» enroiements qui se faisaient à Gaen pour marcher contre les anarchistes de Paris; que les auar(0 Voyct le récit de cette vÎMie daiM te« Mémoires d« Louvét, Digitized by Google
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    LE TRIliL.NAI. GUI M IN EL EXTRAORDINAIRE. 65 chûtes étaient ceux qui cherchaient à détruire toutes les lois pour établir leur autorité » et que les députés faisaient des proclamations et même des chansons dont le but était de rappeler le ])eii|)le à runité de la Hépuhlique. Le pivsideiif. rtant revenu sur Tidée que ce crime avait dû être su{jj'éré par quelqu un à une personne de son sexe et de son ii{>;e, soit par les dé})utés, soit par leurs créatures, et qu'il était étonnant qu'elle se lût seule déterminée à faire le voyage de Paris pour y assassiner un homme qu'elle ne connaissait pas, eUe répondit que quatre ans de crimes suffisaient pour le lui faire connaître , et qu'elle n*avait pas besoin de savoir ce que les autres en pensRÏent. «Gomment vous étes-vous déterminée, lui dit alors Muntané. à aller la première fois chez Marat h onze heures et demie du matui, lorsque, le cuonaisâaut député, vous deviez le supposer à son poste? » — Je me suis informée, répondit-elle, si Marat allait toujours SI la Convention. Sur la réponse que l'on me fit qu'on ne le croyait pas, je liuis allée chez lui. Âu surplus, mon intention était, si je ne Tavais pas trouvé chez lui, d'aller le tuer à la Convention inéine. » Le président lui ayant représenté de nouveau qu*elle ne persuadera à qui que ce soit (ju'uue personne de son sexe et de son açe ait conçu un pareil attentat pour T exécuter même dans la Coufeotion, si elle n'y avait pas été excitée et sollicitée par quelques personnes qu'elle ne veut pas indiquer, et notamment par Barbaroux, Duperret et autres, connus publiquement pour être les ennemis de Marat . — elle répondit que c'était bien mal eoimaitre le cif ur liuiriaiii , <|u il est plii.> facile d*exéruter un tel projet par sa propre haine «pie par celle des autres. Ou lui ht encore quelques questions sur sa famille, sur ses lieux frères, sur sa sœur, et sur les députés réfugiés à Caen. £lle demanda la permission d'achever et d'envoyer une lettre qu'elle avait commencée pour Barbaroux, et, sur la 'question que lui fit le président, an sujet du choix d'un défenseur, elle déclara choisir Gustave Doulcet . député à la Convention. Dans le cas où eelui-ci ne pourrait accepter, ou lui nomma d'ofBce le citoyen (juyot, homme de loi. TOMS I. 5 Digitized by Google
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    M LIVRE PUEMIËK. L'ÎDterroçatoirft fut clos et rigfné par le président, par Taceasateor public, parle commis-greffier et par l'accusée, qui fîit reconduite dans sa prison. I^e lenHomain 17 juillet, elle comp.init devant le Irilmual rëvolutiouu.ui-e (ihurlolte CoHav était d'une taille assez élevée, sa chevelure était belle, ses yeujL bleus et ombrais de longs cils , son teint coloré , sa contenance dorant tout le procès fat modeste et gracieuse, et oe fut arec une yoîx pleine de charme et de douceur qu'elle répondit aux questions du pré* sident. Montanë lui demanda si elle avait un défenseur, elle répondit <ju «'lie en a\ail clioiNi un . utais que ne \o vovaul pas à ses cotés , il n'avait suu^ doute pas eu le (,roura(j;e de se charjjer de sa défense. Gbauveau-Lagarde se trouvait dans la saile. Le président le vit et le nomma d'office pour défendre Taccusée. Il monta près d'elle à la place réservée aux défenseurs. Charlotte Gorday jeta sur lui quelques regards inquiets; die craif^ait sans doute, comme Ta dit depuis son avocat, qu*il n'entrepni luu» justification qu'elle eût infailliblement désavouée. t'.es préliminaire^ J( i iiii!u'>. le {;reFlier lui l'acte d'accusation, qui reproduisait assez exactement les détails de l'assassinat de Marat. On procéda ensuite à l'audition des témoins, La citoyenne Évrard, maîtresse de Marat déposa la première; elle raconta que Charlotte Corday s'était présentée le 1 3 juillet cbeit Marnt , dans la matinée , elle ne put entrer parce qu'où lui répondit que ce «léputé étail malade et ne rerevaif pa-». elle se retira mi'contente. FJIe écriviJ aloiN à Munit une lettre, et tut reeuo à huit heures du soir; on Tintroduisit dans le cabinet où Marat prenait un bain , elle resta seule avec (') Voici comment «tait tom.jpo*6c raiulirncc. Montané président , Foiiratill , -RouMÎllon et Ardmiin, ju({e!t; Pmiqmcr-TlnrîNe, acTuêntanr ptiMic; WnlfT, commis {{rollici-. .Iniirtlciill , l-'allcit , (f.uiiiry, I.croy, Brocbat, Chrétieii, Goiliii, Ttiiiuinin. Hiirln i , Simi. I>ii|>I;»iii rt i''iii»Mi'>, qnî |iént a*<»aiis»lM; » WimI.v - n lSt7. ( \rrh. .1. I I'iu,,., t .u lui. \V ?77 . <l...M.-r 82.) {'} M.uitl 1 «ivait <>|Min!(iH>, <iil (IhaunuMIe , un joiiT tIc soleil, à l'mitel do la nature; elle roourui à Paris eti févrirr 1824. Tout rr récit du pmccD est ciiipntniéati Bulletin du tribunal révolu! ion natre, n«" 71 à 73. Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL CRIMINEL EXTRAORDINAIRE. 6T hn. Un g^raiMl crî se fit alors entendre, die accourot, trouva Maiat assassiné et VncruM e debout contre un rideau; elle apjielu aJor> les \ui^iu> a aide, et rassa^Mu iiit arn té. L'accusée., inUrrompant la déposition, m Oui, c'est moi (|ui fai tué. Le président. Qui voasa engagée à commettre cet assassinat? H. Ses crimes. D, Qu'entendez* vous par ses Crimes? A. Les malheurs dont il a été la capse depuis la riH'ohition. />. (Juels sont ceux qui vous oiit engagée a comuicttre cet assassinat ? H, Pei >oiine ; c'eî»t moi seuie qui eu ai conçu Tidée. » Laurent Hns, commissionnaire, déposa que, se trouvant le isamedi 13 juillet chez le citoyen Marat, entra sept et huit heures du soir» occupé à ployer des joumaiu , il vit venir l'accusée, à qui la citoyenne Evrard et la portière refusèrent l'entrée. Néanmomfile oitoven Marat, qui avait reçu une lettre de cette femme, l'entendit insister, et ordonna «le la laisser entrer, ce <|iit tut exéeuté. Oiielqries minutes après, lui, déposant, etitentiit crier : ■ A moi! chère amie» à moi ! ^ A ce ijruit, étant entré dans le cahinet où était le citoyen Marat , il vit le sang; couler de son sein à gros bouillons. Â cette vue, étant lui-même épouvanté, il cria au secours » et néanmoins, de crainte que cette femme ne fit des efforts pour 8*évader » il barra la porte avec des chaises et lui porta même un coup sur la tête. L** prrsidrnt à l'accttsee. « Je vous iiiierpeUe de décJiirer ce que vous ave/, à répondre. il. Je n'ai rien à répondre, le ta il <>,t vrai. » Jeanne Maréchal, cuisinière chez Marat, déposa des mêmes fiiits. Elle ajouta que, ayant accouru auprès de Marat, elle le trouva les yeux ouverts, remuant la langue et ne proférant aucune parole. L*acctiS('c. « r^e fait est vrai. " Maric-harhe xVuhin'' , pointre de la iiiaixai ou (icmenraif Marat , déposa également des uiêiues faits. KUe ajouta que , Je (0 Elle eM natnniée aillcwâ Pin; elle «vjii nu œil de verre. 5. Digitized by Google
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    es Liviit: iMii:.\iiEiu sang soiiait k ^ros bouillons du sein de Marat; alors, efKrayëe, elle cria de toutes ses forces : « A la garde! au secours! • L'acettitée, n La déposition est de la plus ^rninde vërit«S. » l^ii ( itovetine K\rai\l ' ï'ii une déposition au<tUjyiii\ Vu (Mii|»I<»vc à la Mairie avant [>rt*ten(lii (|iie l'ncrusi'e était venue le vendredi précéilent à la Mairie et avait demandé à parler à P:u hc, Charlotte répondit : « Gela ent feux! je ne sais pas où est la Mairie. » Marie*Louise Grollier^ maîtresse de l'hôtel de la Providence, déposa que le jeudi précédent Taccnsée était arrivée chez elle, (|u\'lle s*était filit h\\re m\ lit pour se reposer, attendu quVUe l'fiill . rliN;iil-ol!e . trc'>-l;jti(juée. Klle >e lit depuis r<»iiduire au l'alai.>-lto\ai , et un citoyen, à elle tncunnu, est venu la demander. l), « Quel est cet inconnut Cest Duperret. . D. Ne devait'j] pas vous conduire chez le ministre de Tin* teneur? 7/. Il lu'v a cfïcitivoiiieut conduite. J'y uvais afhiirp pour oittenir «les ]);i|ii(Ms nécesNaires u une de nio» amies, iioniaiee Korbin , ci-devant clianoine?«>e. I). Qui vous a indiqué Duperrett R, C'est Barliaroux. D. Quel est en ce moment IVtat de la ville de Gaen? /t. Il y a un comité central de tous les départements qui sont dans Tintention de marcher sur Paris. 1). Que tunt le> d('j>iif (•-> lrau^(u(;c.> ? H. ll.s ne se mêlent de rien; ils attendent que i anarchie cesse pour revenir à leur poste. D. Oiiels députés y avez-vous vus? R, Larivière, Kervelegan, Guadet, Lanjuinais, Pétion, Barharoux , Buzot , Valady et plusieurs autres. D. Barharoux, lors de votre départ, était-il instruit du sujet de votre voyage? H. Non. />. Qui vous a dil que Tanarcbie régnait à Paris? Kt) Elle était lœur <l« Isi maîtresse de Marat et babitait aiusî avec lui. Digitized by Google
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    LE TlUiiL.NAL CRIMINEL EXTRAORDINAIRE. 69 R. Je le savais par les journaux. ' D, Quels journaux liuiez-rous? Perlei, le Courrier français et le Courrier universel, B. Ne lîsîes-Tous point aussti le Journal de Corsas et celui connu cî*clevant sons le titre de Patriote français? R. Oui, je lisais qnchiucloi-^ ces sortes «le |t>uinan\. V. Eticz-Yous eu liuison d amitié avec les députét» retiréa» à Ca^? Â. Non , mais je parlai» à tous. D, Ou 8ont4ls logéit? J2. Â l'Intendance. D, De quoi s'occupent-ils? * R. Ils font des chaiisoiis » des proclamations pour rappeler le peuple à l'union. D. Qu'ont-ils dit à Caen pour excuser leur fuite? R. Ils ont dit qu'ils étaient vexés par les tribunes. V, Que disent-ils de Hobespierre et de Danton? R, Ils les regardent avec Marat comme les provocateurs à la guerre civile. D. Ne vous étes-TODs point pr^entée à la Convention nationale dans le dessein d'assassiner Maral / R, Non. D, Qui vous a remis sou adresse , trouvée dans votre poclie , écrite au crayon? R. G*est un cocher de fiacre. D. Ne serait-ce pas plutôt Duperret? il. Non. D. Quelles étaient vos intentions en tuant Marat? R. De foire rosser les (nxiblcs et de passer en Angleterre si je n eusse poml de arrêtée. D, Y avait-il lon(;tomps que vous aviez formé ce projet? R, Depuis l'affeire du 31 mai, jour de Tarrestatiou des représentants du peuple. D, Ne vous étes-vous point essayée d'avance avant de porter ie cou|) à Marat? R, Oh ! le monstre , il me prend pour un assassin ! » {Ici Vaccusée parait violemment émue.) Digitized by Google
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    70 LIVBE PREMIER. On eiif tMiHrt oficore piiisieui*:» dépositions : celle du (|arçoii de rbùtel <le lii Pi'ovideiice, celle d^uii Iiinonu<lier nommé Gaisinier, du deutiKie Michon de Lafondée , leii deux derutères relatives à r8ësa«sinat de Marat , la première aux vi«iies faites par Duperrel à Charlotte Corday. Une femme, nommée Catherine Lebourgeois, déposa avoir vu le jeudi au ^oir raccusc-e dans une tribune de la Coiiveiiliou, accompafjiiée de DuptuiTt et «ic Faiicliel . ^ « l/at-cu.>ée répondit par une tlénégation et ajouta : « .le ne connais Faucliet que de vue, je le regarde comme un homme sans mœurs et sans principes, et je le méprise. » Fauchet répondit qu*i| avait passé une partie de la soirée k jouer au trictrac avec l'évéque de Nancy et un «âtoyeu sommé Loiseaii , et Faiitre partie chez le citoyen Gomaiu , fiBiuboin'(; Saiul-llonorc. Ouaut à Dupcnrt . il nia absohimenf le tait. A ce nionieiit Charlotte Cuidav, ^'apercevant »)u un de.'- asMsUiuts était occupé à dessiiiei* ëon portrait, touiua oomplaisamment la téte <lc sou côté. Le présidents « N'étiez-vous past dans l'intention d'assassiner le miniiitre de Tintérieur lorsque vous vous êtes reodue chcc lui avec Duperret? R. Si j'avais eu le dessein de l'assassiner, je me serais bien {gardée d'emmeuer Ltuperrct pour eu eue icuioiu^ je n eu voulais <|u'à Marat. V, Quelle:» sont les personnes qui vous ont eii^agtîe à com> mettre cet assassinat? R, Je u aurais jamais commis un pareil attentat par le conseil des autres, c'est moi seule qui en ai conçu le projet et qui l'ai exécuté. t). Mais comment peiisez-vous faire croire que vous n'avez ponil été conseillée lorsque vous dites que vuii> regardiez Marat comme la cause de tous les maux qui désolent la FnuMX; , lui ' qui n'a cessé de démasquer tous les conspirateurs? IL 11 n'y a qu'à Paris où l'on ait Les yeux fascinés sur le compte de Marat; dans les autres départements on le regarde comme un monstre. Gomment avez-vous pu regarder Marat coniune un monstre, Digitized by Google
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    V LE TRIBI NAL CRIMINKJ. EXTKAOHDLN AlilK. 71 litî ne voii»ft itiMté iotrocUm gIms loi p^r iiu aote <f humanîté, pam que vo«w lui aw ciît 4|D6 wom étitt pcruéoiiiiet A. Qu'iinporUi qa*il m sok aonM bttOMiii #nTfrt mî* a G^eit un monstre ouvert les aatretl D. CrovL'z-vous avuir tué tous les Marat? H. Ceiui-la uiurt , les autres aui ont peur peiit-«tre! »♦ Un huissier du U*ii»uiiai lai ayant piu^nié le couteau avec imfofl elle avait 6a4)}>é Marat, il Uii fiit iiwn»wM ai eUe le re> oownaiHait, Une vif» émaâiiom. fond ter ton ïiinf . ^ rapon»- # mai le poifonnl etee k mtm, GheHotte •'tek <Piine voîx alUvée; « Oni, je le rceonnaii» , je le naeemnit. • On lut eii^ïuite le* deux iciti-o «'« rites par elle depuis sa <létentioii ; iu jpreuiiére aiiressiée à BaikuuujL , la «eoonile à éon Void eei leUiea nvee Verlbeypiia de Cfaeriette : • ilu etêsym Bmrkmrmue, député à la CommttHam n&iiimmk, rejmjié à Cmm, rmè lAw Carmes, hàtd tîtinmianit, • Aux priMbi <!• TAbbayc, djuM 1» cÎHlavMitdbMiibire dsBniiati^ily le Éaoond jour de la préparation ù la pais. « Vous aefm «léiiraK, citoyen , le détiiii de Bien vo^^, je ne voua lierai point 0véee de la BMnndire anecdote. J'éteia evee de Immw «aqwlagwafda 4|oe j*«i laîiaé faaàà tout leur eontent , et leur» propof eusii aota que bon persoiinea teiant daiegrëobk ne awiMt pas peu à mendoneir, je ne me réveillé panr ainii liue qiià Pari> un «le no«î vovnj;eius (pu aime >ans doute Ie>i teriiatt -x «lui aianfe- me pi il jjour la Hlle d'un de i»e» auciem anus ixie«uppot»a une fortune que je nai pas, me donna un nom que je nevaia jenieia antiudu et enin mofinit «n krlnne et m '.') Voic-i ilaiii» fjiH'l-t lf»rniP-« m:i<l.tnif ttotaml «Irt-ril n-ffi* chnrnluT' <|iu lut oci.-u]M**; it'aii«)i-t| jKir elle, |Hii.s par Brisstil ^ ex eiiHn par CharioUe Cor(ia\ ; a CMl «t» p«lU cabiMt Ion vMêUwà» par la miefé dei »ai«i, répaUseor 4n «riUaa et I» TOMiM«a dW iiOekar qi» M IM aiûv^ pour leon Heax d'aisance,.... Le coiK-icii;e LArai]Qeric> , vuynnt avec «picl <;uln y !«• reniplisxaii de ffenrs, loe diaait <]u'U l'appellerait dé«oniiai« le pavillon de FUire. • Digitized by Google
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    7t LIVRE PREMIKlt. main. Quand je fus ennuyée de ses propos . nous jouons parfaitement la comédie lui disje, il chI uènllit ui eux avec autant de talent <le n'avoir point de sjieclatfnr, je vais cberclier no.s corapagnouâ de voyage pour quiU prenne leur part du divertissement; je le laissé de bien.inanyai^e faameur, la nuit il chanta des chansons plaintive propre à eiciter le sommeil , je le quîttay enfin à Paris, refusant de loi donner mon adresse ny celle de mon père à qui il voulait me demander ; il me quitta de bien • mauvaise humeur. Jvçnorais que ses messieurs eussent interrogé les voyajjeurs et je soutins ne les mniiaitre auruTis pour ne point leur donner le dcsa(|rt'ment de ^ expliquer. Je suivais en cela mon oracle liainal qui dit quon ne doit pan la vérité à ses tyrans. Gest par les voyageurs ({ui était avec moi quils ont BU que je vous connaissais et que javais. parlé à Duperret. Vouh connaisses lame ferme de Duperret il leur a répondu lexacte vérité , jai confirmé sa déposition par la mienne, il ny a rien contre lui, mais sa fermeté est un crime . je ci*ai^nais je lavouc quoii ne décom iit ([iie \r lui hmw-^ \t;ir\c ]v uien repentit troj» tiird , je voulu le reparer eu rcn(j;a(jeaut a vous aller reti'ouver, il est trop décidé pour se laisser engager, sure de son innocence et de celle de tout le monde je me décide à lexecution de mon projet. Le croiries vous, laucbet est en prison comme mon complice, lui qui ignorait mon existence, mais on est guère content de navoir «faune femme sans conséquence a offrir aux mânes de ce grand honnne. l'ardon , o humains, ce mot deshonore votre espèce, c'était fuie héte féroce qui allait dévorer le reste de lu France par ic teu de la guerre civile , maintenant vive la paix, grâce au ciel il n'était pas Français Quatre membres se trouvèrent à mon premier interrogatoire. Chabot aviût lair don fou , le gendre voulait mavoir vue le matin chez lui, moi (jni nai jamais songé à cet homme, je ne lui crois pas dasfie/ grands movens pour être le tj-rran de son pays et je ne prétendais pas punir («liii de monde, tous ceux cjui me vovaient pour la première fois pielendaieni me connaître de lonjjtenis. Je crois que Ton a imprimé les dernières paroles de Marat je 0} Manit émit Suinae. Digitized by Google

  
    The text on this page is estimated to be only 18.40% accurate
    LE TIUm .NAL CRI.VII.NKL EXTîl AORDIXAIRE. 73 doute qu'il en ait protvrë, mais voiilales dernière qu'il ma ditte après avoir écrit von noms et ceux des administrateurs du Calvados qui sont à Evreux il me dit pour me consoler' que dans peu de jours il vous ferait tous guillotiné a Paris » ces derniers mots décidèrent de son sort. Si le département met sa figure vis à vis <le celle de Saint-Far{yeaii * ' ♦ il poun*a faire (p^ver ses pHroles en lettres d'or, je ne vous FeiTii ancuTi détail s!ir»cp graiwi L'vénenient, les jouriieaux vous eu |>arlerout javoue que ce qui ma décidée tout à Fait cest le couni(;e avec lequel nos volontaires se sont enrôlés Dimanche 7 juillet. Vous vous souvenes comme jeu étaient charmée et je me promettaient hiën de foire re})entir Petion des soupçons quil manifesta sur mes sentiments. Est-ce que vous seriez fâchés stis ne |)aiiaient pas me dit-il. l'.ntiii (l*Hu', j'ai considéré que tant «le Itnives f*ens venant pour avoir la tcte dnu seul homme (]inls ainaienl manqué ou qui auniit entraîné dans sa perte l)eaneo(i|) de bous citoyens, il DC méritait pas tant diionneur, suHsîiit de la main dnne femme. Javoue que jai en]r|[>loyé un artifice perfide pour l'attirer .à me recevoir, tons les moyens sont bons dans une telle circonstance. » Je comptais en partant de Gaen le sacrifier sur la cime de sR montagne; mais il n'allait plus à la Convention. Je voudrais avoir eanservé votie Irttre; on n aiir iit mirnx comiiu joe je liavais pa.s de l'oniplicen; eahu cela seelairt iia. .Nom> soniine> >i bons républicains à 1*aris. ipie l'on ne conçoit pas connneul une femme inutile, dont la plus lonjpie vie serait bonne à rien, peut se sacrifiei' de sang Iroy pour sauver tout son jiays. Je. mattendais bien à mourir dans linstaiiC; des hommes cottni||eux et vraiement au dessus de tout éloge m*ont préservée de la " L»*jM.'lrCHM- «le S;rnit-l'*:iii[;o;ui, cuiiviMitidiinrl, iiMi^nssinr par l*;irÎ!», rx-^j.inlf du turp», rhez le i-CHtauratcur l''ûvrit', au l'alaiii-ttuyal i au lui tit rt'pitapbc jiuivaiiic : (li-gîl .Mit-lirl l,f|»rlrlu'i , R^rcurnlAnt dr »oii minier* Jadi» pré«idriit a moi lier Par (a (;râcc dr l.oui» Seiie, Caotre Itqiiel il a vMé; )lort «o janvier Chef Février , l.'an mil srpi cent qualrc-rîn|^-lreîte. Au palai* de TÉBalité. Digitized by Google
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    7k L!VRE PREMIER. tiireui bien exciisahle de* malheureux que juvais faits, (lomme i'élaiN M iiiuieut de >an{;^ froid , je HOiifFri-i dc> oris <U' (jueUjues temuiet j mais qui sauve la patrie uv s aperçoit point de ce quil en coûte. Puisse la |>aix s'établir aiusitéi que je la dei»ire; voila un gmnd preliminaira , sans cela nom» ne l'aurions jamait» eus. Je jouis délicieusement de la paix depuis deux jours; le bonheur de mon [my^ fsài le mien ; il n'est point de dérooemeut dont ou ne retire plus de jouissance quil nen conte à s^y décider; je ne doute pa> que Ton ne tourmente un |>eu mon père qui a déjà Iiien a>stv. de ma perle pour TatHijjer. Si l'on v trouve mes letive^, la plu|Mirt ëout vus porti^aits; s'il sy trouvait quelque plaisanteries sur votre compte, je vous prie de me la passer : je suivais la légèreté de mon caractère ; dans ma dernière lettre, ^ je lui Élisais croire que, redoutant les horreurs de la guenre civile, je me retirais en Angleterre; alors mon projet était de ^;arder rincoflfiiito, de tuer Marat publiquement, et mourant aussitôt, laisser les Parisiens elierelier iimtilemeul imni nom. Je vQus pne, citoven, vout» et vos eolic^^ucs, de prendre la deièuse de mes parents et amis , si on les inquieteut ; je ne dis rien à mes chers amis aristocrates; je conserve leur souvenir dans mon cceur; je n'ai jamais haï qu'un seul être, et j'ai voir avec quelle violence; mais il an eut mille <pie j'aime encore plus que je ne le baisisais. Une imagination vive, un cœur sensible promettent «ne vie bien orafjeuse; je prie ceux qui m'e refjretlerais de le (considérer, et il> se rejoiutoiil de u»e voir jouir du repos dans les Cbamps-Elvst;e.> avec lirutus et <]uelque^ anciens; pour les modernes, il est peu de vray |)iitriotes qui sache mourir pour leur pays : presque tout est égoïsroe; quel triste peuple pom* fonder une i*epublique! Il faut du moins fonder la paix, le gouvernement viendra comme il pouiva, du moins ce ne sera pas la Montagne qui régnera, si l'on m'en eroit. M .le »ui» on ne peut uiieu.v dan.> n»a pri>un ; les eoueierj^es sont les meilleures gens possibles. On m'a domie des darmes pour me préserver de l'ennui; j'ai trouvé cela fort bien pour le jour et fort mal pour la nuit; je me suis plainte de cette indécence; le comité n'a pas juge à propos dy foire Digitized by Google
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    LE TRIBTTNAL CRIMINEL EXTRAORDINAIRE, 75 attention. Je t rois que c'est de l'invention de Chaliot^ il n'y a qu un capucin ^ui puisse avoir ces idées » Je passe mon temps à écrire des chansons; je donne le dernier couplet de ceUe.de Valady à tous ceux qui le veulent, je promets à tous les Pariaiens que nous ne prenons les armes que contre lanarohie, ce qui est exactement vrey. » Cette lettre fut interrompue à ce moment; (^liarlottt? Corday fut emmenée un palaj\ pour y suha son pi cmicr iuterro{;atuire, après leijuol oile lut écrouée ù la Goncier(|^erie ; la seconde partie de celte lettre a <lonc été écrite dauH cette prison. • Ici. Ton m'a transierée à ia eoncieiigene, et ces messieurs do ^rand jury m'ont promis de vous envoyer om lettre* Je continue donc ; j'ai prêté lin long mterrof»alotre. Je vous prie de vous le procurer s'il est rend» publiqtie ; j'avais n*e adresse Mir moi lor.i de mou arrestaliun aux .imis <le la paix; je ne puis MHiry i envoyer, j'en deiiiaiulerai la j)("nui;>si<)ii , je rrni> iMen en vain. J'avais eu une idée hier au soir de £iaire hommage de mon portrait au département du Calvados, maïs le «omité de salut publique à qui je l'avais deamndé ne< m*a point t ' : L acrust'e iir |Hif «i't'in|MVli«'r ilc rii r à la lr»-tiirc vv pa-isaiM'. lAt gr.nul jury (iuni jiarlc Charlotte ntal autre f|iie le iin'sificiit Mutitanéf raoc«i«aioM' pvUie Fvuqiuer et k Qtii*ni«-§reffi«r W«lff , àajtnt ioMpieb die «uImc «on juvroier iiiiemjg»ti»irc. • Voici la lettre; elle eM ,i(ln«sM;e an comité <Ic mu'cié (générale .* * Du 1* i«Utel H* de Ut lUpubliciue. m Aux citoyens composant te rvmitt de sûreté yrnéroie. » iNiisqiic j'ai tmcori^ qiiulijiirM iiisiants à vivre, jMnu-rai.s-je e^^jM-ror, citoyeiiii, que von* me permettreE <le me faire |ieiti(hv? Je ▼oii4niÏ8 laÏMer ceue ittarc|iie de mon «oaveiiîr h tnm amM. l)'aill<<in>^ cnniiue on rlu-rit rimage de* boné ciloveiui, la ciiriodité fait (|iicl(}iier<)is mclierckcr ccilcii de^ IMMMils crîiiiiiK'ls , («î <jiiî si-fi il |)«'rjHrta("r l'Itoni'nt di- Iciun rrîm»'"*. Si Vf»ii!« «t.ii{riie/. faire attention à lua «teinaniic, jr vous *\v la'eiivoyi'r (l«'uijiu inâUii un |»cinlri> <m iiiij;Hatur«>: je vous rciiouvrlle cello ilenieiai^iscr dunuii i^iile. » Gniyex, je \ou:4 pile, à ma rceuuiiaLiAautM;. w Marie Goauv, • J'entciid» sans cc^ erU^ dan» la rue rarrc^taiiou de Faockei^ non coaiplirc^ je ne l'ai jiitDiiiH vu que par la feiièu^, et il y i |>l>i4 de dewt an*; je tw l'aiiiic ni ne resliitie; je lui ai toujours cra uiic iiiÉi«|{i nation exalt«:e et nulle fermeté île raraeJ**re, c'est riioiiiine du monde à qui j'aurais le uioioni volonti^er:» coutic uu projet. 8i celte déclaration peut lui servir^ j'en eertihc la vérité. « ConiUY. • Digitized by Google
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    Td LIVHK l'RKMJKit. répondu, et maiotenant il est trop lard. «Te vom prie, citoyen» de hke part de ma, lettre au citoyen Bougon procureur général syndic du département; je ne la lui adresse pas pour plusieurs raisons : d*abord je ne suis pas sûre que dans ce moment il soit à Evreiix ; je crains de plus qu'étant naturelleiuent sensible il ne soit aftiifjé de inn mort. Je le crois cependiuil tissez l»on eitovcn pour se consoler [)ar l'espoir de la paix. Je sais combien il la désire, et j'espère qu'en la focilitant j ai rempli ses vœux. Si quelques amis demandaient communication de cette lettre, je vous prie de ne la refuser à personne. Il fout un défenseur, c'est la règle; j'ai pris le mien sur la monta{;ne, c'est Gustave Doucet J'imagine qu'il refusera cet bonncur. cela ne lui donnait cependant guère d'ouvrage. J'ai j>t*n?»e deniautli r J'oIk ^pitM-re ou Clial)ot. Je demanderai à disposer du rr>(e de mou ar(>eul et alors je i'oii're aux femmes et aux enfants des braves habitants de Gaen partis pour délivrer Paris. Il est bien ëtcmnant que le peuple m'ait laissé conduire de l'Abbaye à la Conciergerie, c'est une preuve nouvelle de sa modération. Dites-le à vos bons habitants de Caen, ils se permettent quelquefois de petites insurrections <|ue roii ne rontiont pas si lacilemcnt. C'est demain à 8 heures <jue l'on me juge; probablement à midi j'aurai vécu , ])our parler Je langage romain. Ou doit croire à la valeur des habitants du Calvados, puisque les femmes même de ce pays sont capables de fermeté; au reste, j'ignore comment se passeront les derniers moments, et c'est la fin qui couronne l'œuvre. Je n'ai pas besoin d'affecter (') J«Mn-Hip|>ulytc llougoii dr Loit^raiit, iiô à llaen, vit* 176.>, fui prosmi et exi'cuté à Vienne comaïc um hor» la loi, le 15 nivôtie an II (dimaocbe 4 janvier 171^). Giutare Doiiirot Je Pontécotilani avait été, avant m noniiiialiiiii à la n<>iivrn(iiiii , |ii'é.sitlciit ilu dépnrtrnifnf du CilvatliH; il l'tait nevrii dr niadaiiie dt- riMilécoulanl, abhcHiic de i alibave au\ Daines, à Caen ; il avait été lieutenant dci gardcj* du corj». Le gendarme qne Fouquier cliai-{>ea de lui porter la lettre par laquelle il lai notifiait le clioix que Ohariolte Corday avait fait de lui pour »ou défenaenr, ne put le trouver; car, ^ur le piiint d'èire proscrit à cau^c du ses liajr«on8 avec \c» député» {lirondins, il ne renii-ait \>U\< 'i mm domicile. Ce ne ftlt que le «auieiU 20 juillet ipi il reçut la Icifro de C.li.u lolte. Digitized by Google
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    r I.E TRIBUNAL CRIMINEL BXTRAORDINIIRE. 77 d inseii.Mi»ilité sur mon sort, car JiJ>(|ira ret instant je n'ai pas la moindre crainte de la mort; |e u estimai jamais la vie qne par Tutililé doot elle devait être. Jespere que demain Duperret et Pauchet seront mis en liberté. On prétend que ce dernier ma conduite k la Convention dans une tribune. De quoi se mele-t-il dy conduire des femmes? Comme député, il ne devait point être anx tribune, et comme eveque il ne devait point être avec de> temmes. Ainsi c'est une petite confection ; mais Duperret n'a aucun reproche à se lairc. Marat nira point au Pantbeon, il le méritait pourtant bien. Je vous eUar(;e de recueillir les pièces propres à laire son oraison tunèbre. J'espère qne vous n'abandonnerez point laffaire de madame Forbin. Voici son adresse s'il est besoin de lui écrire : Alexandrine Forbin, à Mendresie, par Zurich, en Suisse; je vous prie de lui dire que je l'aime de tout mon cœur. Je vais écrire un mot à papa: je ne dis rien à mes autres amis : je ne Icm dt mande qu'un prompt oubli, leur affliction deshonorerait ma nieinotre. Diltes au pén<'ral Wempfen ' que je crois lui avoir aide à gagner plus d'une bataille en lui facilitaut la paix. Adieu, citoyen , je me recommande au souvenir des vrais amis de la patrie. » Les prisonniers de la Concierf^^erie , loin de m^injnrier comme ceux des rues, avaient lair de me plaindre; le malheur rend toujours» compatissant, cent ma dernière réflexion. « Mardi f 16, k huit lictirc* du MÛr. » On lut ensuite la lettre qu'elle écrivit à sou père. La voici : • Pardonnez-moi « mon cher papa , davoir disposé de mon exîstance sans votre permission; j'ai venge bien d'innocentes ▼ictiraes, j'ai prévenu bien d'autres désastres; le peuple un jour désabusé se réjouira d'être délivré d'un tyran. Si j'ai cherche à vous persuader que je passais en An{jleterre, c'est que jespérais {garder lincoguito, mais j'en ai reconnu l'uupossi0) Wimpfen (Félix) était le (^néi-nl qai était à la tête t\c» soldat* levés pour mrdMr contre Pji is à la voii de* députes pniscril)!, le 13 juillet. Ce« lroupe«, cornin.ind«'o< ]' ir \T. dr l'uvsaic, furent baUueit à Ilrecourl , pn's de Vcrnon , par tcH PaiisKiiv (|Ui iii.in-liîrenl sur Veroon, siur Êvreux, »uv Li»ieuv, et qui tntrèreut tnoiupbaiitj à Oicn. Digitized by Google
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    79 ^ LIVRE PREMIER. bilitc. Je>|)(Mo rpie vous ne serez point tourmenté, en tout ea-» je croi.s que auie/. ries défenseur à Caen. J'ai pris pour defeuëeur (rustave Doulcet : un tel atteotat ne permet nulle défense, c'est pour la forme* Adieu, mon cher papa, je tous prie de m'oubtier, ou plutôt de -wom réjouir de mon sort, la cause en est belle. J'embrasse ma sœur que j'aime de tout mon cœur, ainsi que tous mes parents; n'oubliez pas ce vers de Corneille : » he crime fait la liuiitc ei iioii pa« l'édiafaïul k^J. « C'est demain à buit beures que l'on me ju^^e. • Le lë joi^t. n A monsieur, monsieur Darmoni, rue du Tiegle^ à Argentan, département de VOme, » Après la lecture de ces lettres, Faccusée fit observer au trilmnal que le comitë de salut public lui avait promis de fisire parvenir la première de ses lettres à son adresse, et qa elle s'en rappcytait au /.cle du tribunal pour foire parvenir la seconde. J/acen^ateur public résuma les débats. Pendant qu'il parlait, les jurés faisaient dire au défenseur de garder le silence. Le président voulait qu il plaidât la folie. Aussitôt que l'accusateur (>ui>]îc eut fini, Ghauveau se leva ponr parler. « Ou entendit d'abord dans l'assemblée, raconte-t-il lui-même , un bruit sourd et confus . comme de stupeur, et puis ensuite, si Tou peut s'exj)rini('r de la sorte, comme un silence de niorl qui nie {];laça jusqu'au fond des entrailles. » ^ L'accusée seule au milieu de cette émotion gardait le calme dont elle avait déjà donné tant de preuves; ses yeux tournés vers son défenseur semblaient lui dire qu'elle ne voulait pas être justifiée. Celui-ci s'exprima en ces termes : « L'accusée avoue avec san{j-froid l'horrible attentat qu'elle a commis, elle en avoue avec sang-froid la longue préméditation , elle en avoue les circonstances les plus affreuses; en un mot, elle avoue tout, et ne cbercbe pas même à se justifier. Voilà, citoyens jurés, sa (0 Le comte d*EfMfx, pr Tliomas Corneille. Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL CRIMI^ieL RXTRAORDINAIRE. 7» défense tout eutière. Ce calme mipertiirl)ul>le et cette entière abnégation de soHinéoie qui n'annoncent ancun remords, et 'pour ainsi dire en préaencse de la mort même, ce calme et cette abnégatioii, sublimes schis uu rapport, ne sont' pas dans k nature, ils ne peuvent s'expliquer que par Pexaltatioo du fenatisme politique qui lui a mw le poi{>iiard à la main. Et c'est à vous, citoyeus jures, à jujjer de quel poids doit ctrr cette eoiisideration morale dans la balance de votive justice Je m'en rapporte à votre prudeuce. » A mesure que Ghauveau pariait, le visage de l'accusée pre~ naît une expression de satisfaction. Le président, après avoir à son tour résumé les débats, posa aux jurés les questions suivantes : 1* « Est-il constant (|ue , le treize du présent mois de juillet , entre sept et limi lieiire> du ^oir, .leau-l'iiul Marat, député à la Convention ualiouaic , a été assassiné chez lui, dans son liain, d'un coup de couteau dans le seiu, duquel il est décédé à r instant? » ^ Marie-Ajine-Ghariotte Gorday, cî-dei'ant Dormant, âgée de 25 ans, fille de Jacques-François Gorday, ci-devant Dormant, ex-noble, elle habitant Gaen, est-elle Fauteur de cet assassinat? .1" a L'a-l-elle l'ait dans des iutentious criminelles et préméditées? w Après quelques instants de délibération, les jurés revinrent avec une déclaration affirmative sur toutes les questions. T/accnsateur public posa ses conclusions pour. Tapplication de la loi, et te tribunal condamna Marie-Anne-Gharlotte Gorday a la peine de mort, et ordonna qu'elle serait conduite au lieu d'exécution vêtue de la chemise ronj^e des assassins. T/;i( ( usée, di'dai.'piant de iv[ioiuJie au président qui lui demauduit si elle avait quelque observation à Faire, se Pit conduire pni- les gendarmes auprès de son défenseur. « Monsieur, lui dit-elle, je vous remercie bien du courage avec lequel vous m'avez défendue d'une manière digne de vous et de moi. Ges Biessieurs (en se retournant vers les juges) me confisquent mon bien... Mais je veux vous donner un plus grand tcmoi* Digitized by Google
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    t)0 IJVRE PREMIEB. f^naf^e de ma reconnaissance. Je dois quelque chose à la prison : je vous charge d'acquitter cette dette. » ( iharlotte Cordav tut reconduite à Ia«Cuucier{»erie; nn prêtre s'étant présenté pour l'assister dans ses deniiers iiioirieiits, elle ie reçut avec froideur. « Kemercie^, lui dit-elle, les personnes ' qui vous envoient, je n*aî pas besoin de votre ministère ' ' » Lorsque Texécuteur vint pour lui laire la dernière toilette, il la trouva écrivant une lettre qu'elle demanda la permission de finir. Voici cette lettre : uA Doulcet-Ponlécoulanî, » Douiret-Pontéconlant est uu lâche d'avoir refusé de me défendre lorsque la chose était si facile. C(*lui qui Ta tait s'en est acquitté avec toute la dignité possible. Je lui en conserverai ma reconnaissance jusqu'au dernier moment. » Maiuk Couday. » Aprés avoir écrit ce billet, où elle accusait injustement de lâcheté celui qu'elle avait appelé un ami, Charlotte Gorday se livra trcuiquillement aux mains du bourreau. Ou flit qu'elle Ht préacut de sa chevelure à maflame lia hard, Icuiuie du concierge, qui avait eu pour elle beaucoup de prc> venances. Une fois revêtue de la chemise rou(;e, elle monta dans la charrette qui Tattendait dans la cour de la Goncieiigerie. Ce fut là, et pendant le trajet de la prison à l'échafieiud, place àe la Révolution, qu'elle fut surtout admirable de calme et de san^j-Froid. ïnseuaibie aux vocilérat luus (pie puu.->,-.aiejil ceux <ju elle avait privés de leur amîj elle apparaissait à tous les yeux dans la i^plendeur de sa beauté. Le député Adam Lux, qui l'attendait au coin de la rue Saint-Honoré, a raconté avec passion le dernier voyage de 0) MM. Vatel et Chéron de Vîllii>i> vuieiii dans ce refus une preuve roiis.irrc définiliveiiiem leur opinion sur la foi sincère de Cliarlolic Gordav |H)ur la reli^jiori « ^tliolique. Elle iic renvoya le prêtre, dùienl«il«, (pic parce «|u*ii éïait aâscruicnié. Digitized by Google
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    LE TKfBUrSÂL CaiMINEL EXTRAORDINAIRE. Si Fhérottie. « Pendant deux heures, depuis son départ jusqu'à son arrivée à l'écfaafaud , elle garda la même fermeté, la méroe dooœor inexprimable sur sa charrette, n'ayant ni appui ni consolateur; elle était exposée aux huées continuelles d'une foule indigne du nom d'hommes. Ses reg^ards toujours les marnes semblaient quelquefois parcourir cette multitude pour chercher s^ii n*y avait puint un iiuiiiaiii. » Au moment où la condamnée arriva à l'échafaud , un orage éclata. A la lueur des éclairs, on TÎt la figure de GharloUe pAhr l^rement en apercevaot rinstrument de son supplice; mais bientôt, surmontant cette défiiillance, son visage reprit tout son édat. Elle mpnta d'un pas ferme les degrés de l'échafiaud ; faide du bourreau la dépouilla de son fichu , Tadapta sur la planche fatale. Une seconde après, r/1;/// du pi a^iit' t*tait vengé. IjC valet fin l>onrrran, miséraltlc* nonnné Lejjroa, saisif la téte par les cheveux pour la montrer au peuple, H sa main criauneUe osa frapper la joue de rinfor((inéi\ n est désormais passé à l*état de légende qu'au moment de cet outrage, la figure de Chariotte se couvrit d'une vive rougeur, et qu'elle parut ainsi protester contre Pinfiunie d*un pareil traitement. L'administrateur de police Michonis châtia vertem'ent le lâche aulerir He cet attentat, et Tun dc>> jnj^es du tribunal, le citoyen Roiis-ili< ui , crnf devoir adresser rédacteurs de la Chronique de Paris une lettre dans laquelle il annonçait que le tribunal avait fait emprisonner Legros, et qu'il se proposait de lui fûre une remontrance en présence du peuple* Le corps de Charlotte Corday fut inhumé dans le cimetière de la Madeleine (I) « L'uu mil .^ept cent r|iiiitrc-Tin|jt-(i'ei/e, deuxièuir de U Rcpublique françtÊÊBj I» dix-«ept juillet, aïs hearat et dénie 4n MÛr, & la requête du citoyen aeciMtevr pAUefn» le iribuiMl crMdMi taUmmémmn ci iV-volutianaiNn établi à Paris par la loi du 10 mun 1793 ^ smii^ recoure au li lhuiial du cassation , lequel fait élection de domicile an (^irff'c diuHr trihnnal sr.Hii au palais; — Nou«, Luiiwier8 audii>nciers audit Iribunal, demeurant à Pam, «uui«$igués, ■ous sommes traospurté» en la niaiioa de jiutiee dadit triboad poar Teiécntioo da jngemeoc rendo par le iribimal «ujourdliiii oonlra la noBunée Blanc* Aiine-Gluiiii»Ne Gorday, d-devant Dansant » qui b eradamne & la peine de TONS I. 6 Digitized by Google
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    I.IVHE PREMIER. CHAPITRE (JUATRIKME. Coui»û(|u«it(-e* <if l*.iiii(44siiMt «le ManK. — Aii{]iurtil.ttiun du |>cj>oiidc1 «lu tribunal. — IK'-Iails sur 1rs uunvc.iiix iiia|>i.4ira('i. — Coffinlial. — Sr«*lli«T. — (JiV'lM'auviil. — Dt-lir-j'c. — Fi»n»[iiirr ilt'iionrp Montant. — Destitution Pt c*ni|M-iiii>nMeinent liii |irf*Hiilent du iriliuii.il. — AfFaïre CiiMtnrft. — DcliiiU iiir ses dvniirrs inoniruis. — AfTairc d<'s Uonrnnai^ accusés d'iiv<iîr arbur« la i-«nardi* blanrli»' l't sij;né une a«lrrssr roiitrr !«■ jii|;rin«-ii( de I>ouis XVI. — Koms des pitîventH. — Ju{»fm»*nt. — .Nouvrilcs nominations. — Dimia«. — Ilennan. — .Mossoii. — Deuizot. — M;ure. — R^ifpney. — llaniy. — Lan III'. — David dr Lille. — Sublevras. — liravel. — Naulin. — Liendon. — Ilovcr. — La bii des sns|>rel!i. u Elle itous tue, mais t'IJe nous apprciKi à mourir, » s\^ci*ta Ver{|uiatid luiN(|u*ii coiiiuit rcjssas>iiiat de Marat. l^e gnnid orateur {|iroiidiu avait raison, et cette mort, qne Charlotte Corday avait regardée camrac Tassurance de In paix , Fut au contraire le si^;nal fies proscrijitions. La vieqje du Clalvadtis, soutenue par i'rspoir d'avoir rnidu la paix à son pays en assa.ssinaut celui qu'eUc considérait comme l'auteur de l'anarchie, sacrifia sa propre existence avec une grandeur d'jime et une sérénité qui rendront son nom à jamais illn>tre. Exploitant avec liahileté «^elte mort, les clieFs du parti monta{[n:crd s<.> présentèrent au pMqile comme «les martyrs de sa cause, comme des lion\ines que le poi(^nard attetidait poiu* avoir déFendn ses droit»; tout en protitant poiu' eux-mêmes de rasëassittat de Marat, ils voulurent cepeudairt im^uiiuei' uiie mort pour les causeti cnoiu^ées audit ju^jeuienl^ et de suite Pavons reuiii^o li r«îxr«nit«nir des jnf^rments criminelii et à la (•end.imime, qxù l'ont coiMlniie sur bi plaoc de lu Rcvoluiton de eelte ville, <iè sur nn (fliaf^iiid drcMsé Mur ladite pUce^ ladite Marie-AnutMlbarluttc <lorday a, en noiic pi-L^tioiicc , aid»i la |M>ini; de mort , et de tout ce <|ue drssus avinm lait et rédigé le értriit pnM-ès-vrrlwl pour «orvîr et valoir rr qiw de rai>«on , dont Jicte. » .• TinnvBT, Mo>'ET. " Knrejjistrc gratis à Paris, le 20 juilbs 1703. » (jirch. de l'iùnp., cAKon W 277, tloisict SS.)
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    LE TRIBUNAL dlBONICL RmAORDINAIRB. U action plus forte au tribunal i^vulutiuniiaire, quQ les agitateurs de» clubs trouvaioit infiniment trop flMdéré. Le 30 juillet» un décret de la CUMiTentioo await composé io tribunsâ de deux sectiom . Le 31, œ déeret fiHwyporté, et vue' MiaieUe oiiganisatioii du tribunal fut établie. Dix jn^es. y compris le préiident, IprmaieDt remenUc du tribunal, qui pouvait, au besoin et pour arcelérpr les j»if»ement« des affaires, ï.e iliviser en deux srihciK <h>ii) la -icioiide serait présidée par le plus ancien en rc'cepliou (ie- |iijjesciu tribunal. Le nombre des substituts de l'accusateur public était porté de deux à trois ; cebii (7es commis (greffiers et des commis expé* ditioDoaires, de trois à qiurtie. Les jurés étaient portés à trente. Le 5 août, Pierre-Aodré CofBnhal, ancien médecin, ancien eommissaîre natîoiial au tribunal du deuxième arrondissement de Paris, Nicoîa-* Tirébeauval , ancien sccrélaire de Fouquier, et Gabriel Tou^a.iinJ-Scellier, juge direct nu du \i\r\ d'accusatioii prei le tribunal du deuxième airondissetuent , fureui nom> mé< jiije.s du tribunal. Co£Bubal et Scellier s'acquirent une triste céléJirité par leur nanière de prérider; ils devinrent Tice^présidents après le prairial; ils subirent tous deux le dernier supplice, Tun le 19 thermidor au 11 , Vautre le 17 floréal an UL Quant à Orébeaural, il fht nommé juge par Robespierre; mais il ne resfa pas lonjjtenips à ec post«' : nommé substitut de face )i->rjh'ur |iul>iic, le Mi septenibre, il avait citjà préludé aux fonctions à remplir dans cette nouvelle cbargc en rédigeant, pendant qu'il éfait juge, la plupart des actes d'accusation. I* ouqmer-TinTiHe , Leècot-Fienriot , son premier substitut, et Grébeauval étaient intimes ; Fleuriot et Grébeauval étaient uni» ri étroitepmt qu'ils ne pouvaient se quitter, ils preuaient ensemble levs repas. On les avait somommé» ie mari et ht femme T<«iM «II? la rw>r^îmi««nlirtii ii« tniMiniii iv-iNulalionn.iir'* ;iptr<î !) i}jcrmitlor^ fvrûbejuival fut prnpouf puur en faire «le noiirnati partie. Le ^rrttier Pirô adhMM alon à la Cammûmk 1m noim tWTiNiiM ««ht e» perMMug»: • La (jMiTCfHiim igmrp qne tandi» qu'ette rac^hif éam mm «m k tmmvint politique, b Iriimnal rt'vointiAiiiiMre arait cou IriwHifiKt exécutif éévo«é «nf 6. Digitized by Google
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    8» LfVBK PRfaiIKIt. Le 17 août, Gabriel DeHé{je, ex-député à T Assemblée législative et président du département de la Marne, iiit nommé juge, et» ie août, Amand-Martial Herman, président du tnbu&al criminel du Pas-de-GalaU, ami intime de Robespierrep que nous verrons devenir ministre de Tintérienr, commissaire des administrations civiles, police et tribunaux, et finir sa vie sur Téchafaud , fut nommé présirlf ut (iu tribunal en remplacement de Montaac , donl ia CouvenUon avait ordonné l'an'estation le 30 juillet, vuIuii((';h !«aiiQuiuairc<« du premier. Antoinc-Qucnliii Fuuqiiicr-l'iiiviUrf accu* nieur public, Jcan-Bapti«te-Edlmond Leftcoi-Fleuriot et Michel-^iicoIiiK Gré< bcauval, ses deax aubâtiluts, componaient Ut nerond triumvirat. La Ini en ■ déjù frappé nii, i*;)iitro v.nt sons â<in glaive; rr v\'At le coinplire dv vca di>ii% deniirr* ihi'oh j»rnpo<»» |)our leur sum'dri ! (ii l'In'auvnl , d'nbnni ««frrpl.iiir de Fouqiiii'r, pour rc('oni|M'n!4e des liervice^ (|iril avait rendus, fui par lui fait noounc jii(;p |>ar Robespien «> ; maia ce rSle paaiif ne eonvenaoc pas 6 mu caractère avide du $aug humain, et pour ne pas laisser infrtictoeax set taicnls dans Tart d'assatisincr, Il fut par la même intrigue nommé subatitut de Tacriii».HeMr ]>nMii-. Il t-M à remarquer que pciuluit qtt'îl rlur j i;;'', n»' |>ouvanl résister à l invincible |ienc'hant qui renUaui.iii , il lut cousl.unuit'nt le collaborateur «aii{]uinaire du Fouquier; que la pluâ grande partie de:i actes d'accuiation était rédi(;ce par lui. On n'a qu'à consniler les dossiers, on verra la |Jus grande partie de ces actes é<Tit5 de sa prc»prc inaiu. « Jamais «ni ne \ii <lc Iï.mnimh pluii iiitiuie'^ qii'i'iiire Fouquier, Fleuriot el Grébeauval. La féroriif »lf l<'ur «-araetère avait tormc le fm-iid iiuIh'iolTiItle de leur liai«ou. Flcuriul et (.«réiteau^al étaient >>urtoul si étroiteuicul unis qu'ils ne pouvaient se quitter, ni manger l'un sans l'autre, ce qui leur avait fiiit donner le dire de mari et femme, plaisanterie qui leur plaisait infiniment. Mais Grébeauval, plus liypocrite que ses deux compilées, les a ahandonnés dans ces demierit évéoeiMent- (la journée du 0 tln i midor), et cherche à îs'élever gur leurs ruine.-!, ilemaïuiez à GréUeauval l entphii de son temps jiendanl la uuil du 9 au 10? Demandez à Grébeauval où il était le 10 au matin, quand le tribunal fut à la Convention nationale la féliciter du triomphe qu>Ue venait de remp^t tt I V Pour le roup, Fouquier, atts«i l/iche, fui plus politique; il fut condamné le* rirr»>n<f.-mrrs m une déinnn lic qui Inî rdul iir d atitajit pin'; qii il s agissait clr faire touilii r h (( (•' <li- son (< ndre auii Fh-nrior ini'i hors la loi la veille i main Grébeauval, jiIum hdeie aux princijtcs, ne parut prn • Grébeauval cat encore étroiieroenl lié avec Prieur, jtiré du même tribunal, l'ami et Tesécuteur sanguinaitre du uionaire Bobespierre, «pti servait aussi fidèlement Grébeauval dans b rédaction des actes d'accusation dont ce Catilina JbumixMit tr< r.mevas. » Tel cal 1 liuuime que l'on projM>se |h>ui remplir une place dans un tribunal qui ne doit être et qui n'aurait jaioai» dû être iujttitué que pour punir les conspirateurs et protéger les patriote*. • (Arcb. de TEmp. , carton Vf 500.) Les motifs d'excluiiiou invoqués par PÂris furent trouvés suffisants, et Grébeauval fut écarté , beureusement |MHir Ira a<fosc«. Digitized by Google
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    LE IHIUU.NAL CRIMINEL EXTHAOISDIN AiUE. 85 PeudaDt les quatre mois qu'il présida le tribunal, le président Monlaoé avait eu de v^iolentes discussions avec Taccusateur public Fou(|uier, dont le caractère était très^mporté; aussi ces deux hommes se haîssaient-ils. Le -1) juillet, Fouquicr l'crivit à la (l<jnvt'tition une lettre «ians laquelle il lui <lenoiu;ait Montané cuiunic ^ ( tant permis des rature:» et des interpolations dans la iiiiuUte du ju(];emeut des assassins de Léonard Bouitlon, et dans les questions posées au jury lors du procès de Charlotte Gorday. Il avait, disait Paccusateur public, eflacé dans Taffaire d'Orléans la clause qui attribuait à la République les biens des condamnés, et dans celle de Charlotte Corday, an lieu de cette question : a L'a-t-elle tait avec préméditation et tics intentions criminelles et contre-révolutioiiiiaires t » il avait substitué celle-ci : « L*at-elle tait avec des intentions criminelles et préméditées? » Il importait, ajoutait Fouquier, que la Conveationne laissât pas plus lon{;ten)[)s à la téte du tribunal un homme qui en avait perdu la confiance. Au reste, voici cette lettre : « Citoyens représentants : La rigueur de mon ministère m*obli{;e de vous dénoncer sans délai les faits -suivants : « Le jufjeinent jiorl.mt peine de mort, rendu le 12 de ce mois par le trd)unal contie les nommés Benoist Couet, Buis^ot et autres habitants d'Orléans, renRn-niait entre autres dispositions, que conformément à Tarticle deux du titre deux de la loi du 10 mars dernier, les biens des condamnés étaient acquis à la République. La minute du juçei|ient a été signée, ainsi rédigée de tous les juges, et expédition en a été envoyée selon Fusage à Fimprimeur. • Il y a quelques jours, quelqu'un vint me trouver et me dit eu conHdence que ce jugement ne contenait aucune confiscation, et que cette disposition avait été i*ayée depuis par le président. Mon étouncment fut tel qu'il me conduisit à répondre que je ne pouvais croire k un fait aussi inattendu; qu*au reste j'allais m'en convaincre en me fiiisant représenter la minute. » Le citoyen Ducray, commis, m*a apporté à Tinstant la Digitized by Google
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    * !• LITRE PhËMIER. «uiuite. et à rintpection |e me sois convaincu que véiilablement celte dispodtîon avait été rayée. Ke pouvant alors contenir mon îndii^ation et livré nux reproclies vis-à-vis du commis» ce dernier m'ohjecta qu'il n'avait participe en rien à cette suppression, et me raconta le fait de la manière suivante : l>* iiv jours après que ce ju(j;eiiieDt a été rendu , ie pi*éëideat a demandé au oemmis si ce jugement était à l'impression et si on en avait apporté l'épreuve. Sur «a réponse qu'il f était et qu'on devai^ apporter l'épreuve ce même matin, le président Un dit qu'il fallait rayer de ce jugement la confiscation des biens. Le commis lui objecta qu^il ne pouvait se permettre cette radiation» puisque cette disposition e&iatait dans la minute du ju^jement, et (]U(' l:itil ijn ellc V existerait il ue ferait pas la radiation detii liuice f»nr i éjireuve ; à <juoi le président lui a répliqué que cela était fait. Alors» ce commis ^relïier rentré au (|retVe, et anmcn par lui lait de l'état de la minute du jn^^ment, il s est oosivainca que cette disposition était rayée et qne les mots rayés étaient approuvés et signés du président, et il s'est déterminé à la rayer sur l'épreuve. Ce commis a ajouté qne le pré^ sident avait exifi^ qu'il délivrât incontinent à un défenseur de ces condamnés deux expéditions de ce ju(jeineiit avec i'onji<>siou de celte dispiv ^fion de confiscation de leur» l>ien», mais qu'il ne s'est déteniimé à délivrer ces deux ex(>éditions que dans le persuasion intime où il était que cette radiation était convenue avtc tous les ju^. • Dans ie moment où ce commis finissait son récit, le président est arrii'é dans mofi cabinet, et sar l'interpeUatioo que je lui ai Ante en présence de ce commis et des secrétaires du paf^ quet, s'il était vrai qu'il eût fait cette radiation, api'ês aroir hésité quelques, ntumtes il est convenu (pie c\'tait Un , el qtie 8on motif avait été qu'il ne crovait pa» que ce fut la le cas d'ordonner la conlîscatiou, en m* observant que si je pensais autrement et si je persistais à vouloir que cette dispasilion fût rétablie il y cemsentail; sur ma réplique affirmative et après les reprodies mérités de ma paît , il a lait rétablir celte disposition, m'a-t-on dit, par le même commis ^ffier, en maqje, et Ta si(;oée. Digitized by Google
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    9- Un antr« ju(»efneitt a été rendu par le tribunal le 17 de ce mois, contre Marie-Anne-Gharlotte Gorday, assassin du rëpun bficain Marat. * Le troisième question soumise aux jnn^s était conçue ainsi : Vfi-t-elie fait avec prëmêditalion , et des iutentiom criminelles et ('ontrf'-n'i'i)hitioîin(ui ? » Le jugetfieiit «•oiiti*e Charlotte Conlay a a vté rendu que diaprés la dérii^iori des jurés; la inîiuitc de ce juj^ment a été rédigée «fuent k cette question dans les termes ci-dessus par le greffier et signée des juges ; et depuis, les mots préméditation et eonire-révoiittionnaires ont été rayés, et on y a substitué le mot préméditées. Personne n'a pu m'indiquer fauteur de cette radiation, ni de la manière dont elle s'était faite; mais , citoyens rejin'sentaiits , en oxaunn int, romme vous l'avez fait ce matin, la signature du |)i't''si(lent et le mot prf'tttf^flitt^fs, î? ne reste aucun doute que le président eat Tauteur de cette radiation. > Je n'aurais pu , sans me rendre moi-même participant de ce défit, VOUS' le taire plus longtemps; un président qui a pré▼ariqué ainsi n*est phis dans le cas de présider un tribunal qui se pique d'avoir rempli les devoirs imposés à de vrais répyblicatns ; mais tout le désir <les membres qui Te composent et le mien semicnf que cette affaire n'eut iPautre suite (jue la (lémission , et je crois devoir rnpjieler au comité qu'il serait jieiitétre politique et un|>(>rUnl pour l'honneur du trihunal que le membre ignorant et infidèle ne fût pas livré aux rigueurs de la justice. « Après avoir pris connaissance des fiiits dénoncés des autres parts par Paccnsateur pubKc, nous, juges, adjoints à Taccusatenr pubNc et {greffier en cbef, |>ensons que Pintérét de fia cbose puMique exige impérieusement que le tribimal révolutionnaire no soit plus présidé par un homme qui a peidu la COnfianee de se-5 collèjpics •'. « (Quelle avait pu éU'O i'iutentiou de Montané en eban^^eaut ainsi la troisième question relative aux intentions de Charlotte Conlay? On a dit que, subissant Tiiiftiieuce de la beauté de la jeune (0 Arcb. d« rEmp., cartoti W 5410. , Digitized by Google
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    88 LIVRE PBEMIBU. tille, il nv.iit voulu es:»ayer de la {»auver en la faisaut passer pour fuile. Quant à l'atïaire Je Léonard Bourdon, t^eotant la gravité de son action» il avait lui-même, avant lion arrestation, rétabli la clautse qu'il avait «opprimée. Enfermé dam différenjtes prisons pendant treize mois et demi , Montané fut enfin traduit au tribunal révolutionnaire et acquitté le 27 fructidor an II, 12 septembre 1794 ^*). Pendant rintcivallc de cetto destitution à la iioimiiatmii d'Hennaii, le Irilmnal Fut proidc tautuf |>ai" KousmIIoii , tantôt par Coiiinliul, tantôt par Dobseut, ex>( ommissaire national prés le tribuual du sixième nrroiidissemeiit de Paris. Ce tut ce dernier qui présidait dans Tafiaire de Cbarles-Josepb Lécuyer, général de brigade» traduit au tribuual par décret de la Convention du 9 avril 1793, comme prévenu de s^étre chargé d*un ordre de Dumouiiez pour arrêter B^Uegarde , représentant du peuple. Lécuycr, dont rafl'airc avait vlé ronimoncée le 2i ujai, tut condamné à mort le li août, et exécuté le même jour La Convention ne cessait de rendre des décrets contre les généraux ([ui se trouvaient à la tète des années de la Hépublique ; le moindre insuccès était regardé comme une trahison , et celui à qui la fortune des armes n*avait pas été propice était jugé et condamné comme traftre. Le général Gustines eut k subir à son tour ces accusations; prévenu d'avoir trahi la Républifjue , d*avoir livré par ses criminelles manœuvres les villes de Francloi t, Mayence, Condé et Valeneiennes, l'ancien {jénérni en vUei fle>. armées du Rhin et de la Moselle, de l'aruiée du 2Sord et des Ârdenues, fut traduit devant le tribunal. Les agitateurs de l'époque demandaient sa tête; l'uu d'entre • Pendant «la inpti\ itt- , il .-nlies-sa li-ttrc^ sur Icttri's à Fouquicr pour f.iîre hâtfi- ion jugeiiinii ; celiii-ri réiti.slii tonjoiirâ »ii dc«ir de Muninné et Ini itaiiva eu tiii de compte la vie, puijM|u'il rciupcclia d'ùirc uaduii au uibuuiil avaut le 9 thermiflor. Lomqu il eut à rendre < otii|>i<: de «si eooduius devaat les jnge* révolutionnairci réoi|gaoûiéH , un trativn <|ne sa longue déivniîon êqni valait à nne |>cino, et il fut aG<|uitté. (Airli. du rEmp., carton W 448, doMÎttr i03.} m Arch. de rEinp., carton \V 180, dowier 115. Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL CRIMINEL EXTRAORDINAIRE. «9 eux , r< rivant à Fo(i<(uier, parodiait le mot du f»énéral MonteCHciilli et dirait «ju'il fallait trois choses pour établir la paix : 1* aiTéter Oustines; 2* décréter d*accubation Custiueâ; 3* guillotiner Custines 11 ne semblait pas étrange à cette époque de voir des hommès tout & feit étrangers à Tart militaire s'ériger en juges et en aocusaten» d*hommes dont la vie tout entière s'était f)asâée dans les camps et qui avaient souvent fait preuve des plus grandes capacités militaires. Le patriotisme d'alors suppléait à toutes les connaissances, et Pamour de la ])atrir. dont le inl)iiii;il tout entier était enflamme*, donnait à ses nieiul)rt:^ 1rs notions Décet»t>aires pour contrôler et juj^er les marches et contremarches d'une année, et les plans d*un général tel que Gostînes. Son aflaire dura treize jours ; tous les clubs attaquaient le tribunal à propos de sa lenteur dans ce procès. 'L'accusateur public et le jujje qui présidaient les délmts furent obligés de venir se justifier à la harrc de la Convention. Après l'audition du qnînziéme témoin à (K''iliar{je , nommé Sophie Julien, contnriere a«;t-e de dix-huit ans , avant servi en qualitt* dv. volontaire dans Tarinée du Nord ' * , Taccusateur public ht un rapport succinct des combats de la liberté française contre les des* potes coalisés, établit le parallèle de Gostines%t de Dumouriez, et présenta les rapports que leur conduite pouvait oflîrir. Passant ensuite aux foutes commises par Taccusé, il résuma ainsi l'acte d'accusation qu*il avait rédi(;é contre lui : 11 lui reprocha d'avoir né{[Iif»:é de prendre Manheim, de s ernp.u-t r de pUisieurs majjasins (|u' 1 1 ;i[ii ;iif \ni iaire rapprocber sur Landau, d'avoir éparjjné le prince ilc .Naa>au; D'avoir laissé une trop faible garnison dans tVancfort; De ne point s'être assuré des {gorges do Druksal ; D'avoir toujours opposé des forces inférieures à celles de Fennemi ; (') Ai-ch. tie l'Enip., cariou W 500. (S> Arcb. «le TEmp., carton W t80, doMÎer iM. Procct-verbal d'aiidienee. Plunieiiri* fciiiinPii «'ciirûlcrent à cette é|M»(|ue dam lot driiiéfi». On connaît Ici «leinoiAL'Iltii Kciîûj; rjni «ervîix'Mt d'aide* dv. cMm|» à DmnmiriVz , et la scriir du gênerai Awieliue, 41U rvuiplisMil la mème$ foiictiotu auprès de «ou frère. Digitized by Google
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    ft ' LIVRE PKEMIER. D'avoir tait une retraite |u ixijuttc ; D'avoir fait hisiiier des volanlaires nationaux; D'ayoir fkit avertir txo^ tard les représenteals àn peapte de sortir de Mayence; De s'être environné d^olBciers convaincus df aristocratie, etc. Tontes ces imputatHNis, les trois dernières surtoat» étaMissaient, selon Taccusatenr ptiklic, que Gustmes avait trahi la République. Le défenseuL' de 1 af'( ti>é ainionra au tribunal que Paceusé luî-n)éine plaiderait pour ie$ iaits relalits aux opérations inilif aires. CnstineSy prenant afors Uk piirole, jnstifia sa conduite et répondit aux reproches de Faccnsateur pnUic; sa défense ihira une heure et demie. Son défenseur, Tronson-Docondruy , fiit entendu & son tour, et plaida les Âiits étninf^ersr à la partie militaire. Le président des dt'l»als, Goflinhal, fil tui résumé dons lequel il parla hea!icoiip de Lataycttr cf de I)iunoiiriez. auxquels il rurripara (îustines. Après quoi il posa la question uu jun-. L*aceusé fiit emmené, et les jurés se retirèrent pour délifn'ivr. ils rentrèrent en séance et rapportèrent une réponse affirmative .sur les questions ainsi conçues : 1* a Y a-t-il eu, pendant le cours de la (pierre actuelle, des manccfiTres et intellif^ences criminelles avec les ennemis République, tendant soit à fociliter leur entn*e dans les dépendaiH f's de la lb*pul>liqne , ^oit à leur livrer des villes, fortereiî&es et mafjiasins en dépcndaut ^ 2" Est-il constant (pie, par suite de ces manoeuvres et iuteiliçences, les villes de Francfort, Mayence, Coudé et Yalenciennes soient tombées au pouvoir des ennemis? 3* Adam-Philippe Gustines, ci^levant général en chef des armées du Rhin et de la Moselle et, depuis, de l'année du Nord et des Ârdennes, est-il convaincu d'avoir coopéré auxdites manœuvres et intellijjences " ? » (t) Àrv\k. de l iÙHp., canon W 280, dosiuer 124. Digitized by Google

  
    The text on this page is estimated to be only 18.86% accurate
    LE TlUBU.NAI. CRÎMINKL EXTRAOlllMN AIRK. 91 Avant que Faccust; fitt réintroduit, Coffinh.il, .^'adressant ou peuple qni se pressait dans la saHe , Finvita à ne donner aucune marque d'approbation ou d'mtprobation an fn^emenf qui alhiil être rendu. ftD*après la déclaration du jury , dit-il, Gustines n'appartient plus à la itépul>1îquc, mais à la loi qui va le frapper, e( , < omme îiomme, il faut le plaindre de ce qu'il ne s'est pas mieux COtnitlit . » L'accusé fut alors ramoné ; li entra f^raromenl, accomjta^ié (fune noud>ren<f escorte de (lendarmerie; un morne silence ré{;nait dans fauditoire*, le^i bougies étaient allumées (il était neuf heures du soir), et ce spectacle, que Taccosé n'avait pas encore vu /car les séances de son procès avaient toutes été levées entre trois et quatre heures de l'après-midi, sembla vivement fimpressionner ; il s'assiit et promena ses regards antonr de lui. Le président lui lit part de la déclaration du juiT, et l'accusateur publie requit l'application de hi loi. Custmes chercha alors des veux son iléfenseur et son con>riî; mais ceux-ci, après avoir entendu la déclaration du jury, sV'taient retirés. « Je n'ai plus de défenseurs, s'écria l'accusé; ils se sont évanouis. Ma conscience ne me reproche rien, je meurs calme et innocent » L'arrêt de mort fut lu par le président. Le {ïém^ral T'entendit avec raîmc et ne cessa tout le len»|)s que dura îa îcctm e de r( (garder livciin'iit I audiloiic, uii pa> un l>nn't tm* se taisait entenfire; au dehors, au contraire, lorsqn*on apprit la condamnation, les applaudissements éclatérimt , et ceux des jurés qui n'avaient pas voté pour la peine capitale iaillircnt être mis en pièces par la populace Lorsque le condamné fîit rentré dans son cachot à la Goncieifjeric , il fît demander un confesseur. L'évêque de Paris lui onvova Pun de ses vi<'arres, TaMié Lolhrin{jer; leur entretien '^iii i longtemps, el comnti tout ('tait incriminé h cette éptxjue, on accusa le prêtre d intcliijjcnces avec son pénitent. Ne nous en plaignons pas trop, du reste, car rab)>é Lothringer prouva (') Bolielîii «lu triliunal révolntioimaîiv. 1^) Bio^apkh univerM'lfe , urtMe Fnaitfrs , par M. Wcm<. Digitized by Google
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    9S UXliE PUËMIER. promptemeiit son innocence , et le soupçon qui pesa sur lui donna lieu à un interrogiatoire que nous allons reproduire en partie, cl on l'on trouve let» plus lutéresiianb» iiétaiU sur la uiort de Custiues « 1). Si pendant le temps qu'il a resté confesser Custines , il n'avait pas aiï'ecté de vouloir rester seul avec lui, et si CusUnes même n'avait pas recommandé à la gendamerie de s'éloigner de lui et de ne laisser approcher personne? R. Qu*il était venu auprès de Custines à neuf heures du soir; que Custines était déshabillé et couché dans la chambre du ^reÛ'e ; qu*il avait auprès de lui deux gendarmes ; que Custines, l'ayant aperçu, lui avait dit qu'il était un (jrand j)i'cheur qui venait Hemanrler ronsolation ; qu'il lui fit le discours prélimm iire qui Cî»t d'usuffe de la part de ion>, confesseurs; qu'il lui dit que puisqu'il était ju(;é et condamné, ii n'était pas possible de sauver son corps : il 6dlait penser à son âme; que Custines voulait se lever pour se confesser; qu'il lui dit quUl pouvait rester au lit; que le premier devoir du confesseur était de gagner la confiance du condamné; il Tavait embrassé et lui avait dit qu'il allait rendre sa confession facile en lui retraçant les commandements de Dieu et les commandements de rE|jHse, et qu'après cela il serait facile de le confesser; qu'alors il s'est confessé; que cette coufe>sion a duré jusqu'il [>rés de onze lieiues. D. Si Custines s'était confessé en allemand ou en français R. (jue c'était en français. i). Si pendant la confession il n'avait pas feit retirer les gendarmes? /(• Que pendant la confession les gendarmes étaient auprès de la (jiille des fenêtres; que personne ne leur avait dit de se retirer. D. Si en entrant dans l'endroit où était Custines il ne lui avait pas dit : «J'ai lu vos inMd interrofjaloires, et vous moun*ez trés-iuuoceut. » £t si Custiues ne lui avait pas répondu qu'il mourrait pur? R, Qu'il n*a rien dit de cela en entrant; qu'il se peut que (■) Arch. de TEmp., carton W 285, doMÎcr 131. Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL CRIMINEL EXTRAORDINAIRE. 9S dan> î< ( {jurant de la coiifVs>i<»ii il eût été que^iion des iutcn o(jaloire.s et mOme du procès de (îu.stines; mais que tout ce qui avait été dit à cet égard ne rr(;ardait que la confession; qu*eu supposant que dans le secret de la confession , où le confesseur pour Consoler le patient, toujours désespéré, est obligé de saisir ses idées, un mot lui fût échappé sur le jugement, on ne pourrait lui en faire un crime, car il ne peut en résulter aucun effet, puisque le patient en mourant emporte tout avec lui ; qu*an siiq>lus, il est très-mal qu'on ail dit ce qu'un a pu entendre dans une contèssion. D. Si lorsqu'il a eu terminé à onze heures la confession, il s'en est allé ou est resté dans la chambre de l'accusét R. Que le condamné lui avait demandé à se reposer et lui avait dit de venir à six heures du matin , et qu'il s'en était allé et était revenu à la Conciergerie le lendemain matin à sis heures. D, Ce qui s'était passé lorsqu'il était revenu le lendemain? R. Que Cusfint'> cf'iit levé, qu^il était dans ta nirinc clianilue avec les (gendarmes, (juc !*exéruteur n'y était point; qu'il a embrassé Custiues, lui a demandé s'il avait reposé; que Custines loi avait répondu que oui ; qu'il a continué de suite la confession, ce qui a duré jusqu'à sept heures et demie; nous observe l'accusé que les gendarmes étaient dans la chambre et qu'il était avec Custines dans le greffe; que la confession finie il commença les prières avec Custines; que, ces prières finies, Custines avait demandé à déjeuner et avait invité l'accusé à allci (lue la messe des a^jonisanls; que l'exécuteur des jnjM'uienis criminels n'était pas encore arrivé ; que Custines , avant que l'accusé ne sortit pour aller dire la messe, lui demanda s'il n'était pas possible qu'il reçût le bon Dieu et les saintes huiles; que l'accusé répondit que le ci-devant Boi les avait Bien reçus; qu'il ne savait pas pourquoi, contre Tusage qui se pratiquait en France, on les lui avait donnés; que c^était d'usa(re de les donner en Allema^jne, mais qu*il n'irait point contre l'usaf^e de la France, et que l'envie et Tintention de les recevon -^ultiNnient , parce «pie Dieu prenait l'intention pour le fait, et que de smte il avait été dire la messe sans rentrer chez lui. Digitized by Google

  
    The text on this page is estimated to be only 11.73% accurate
    n LIVRE PAEMIBR. D* Si loi-siqu'it était l'eTeiiu de dire la incfiae, l'axécutaur était arrivé? R. (Ju il tifi Ta pai$ vu. D. (Je (jiii s'éfait |m.<isé entre lui et (iustines ? R. Qii il avail dit a% ef (lu^tine^ les <o.pt psaume.-, tle la pt uitence, les ii(ariie«» des i»atiits; qu'euMUle il s'e^t re|>o.'«é; qu'api*èâ ce ié^^er i*epos, il sV^t venùa à genoux avec Ta^c^sé, et que tous leë deux ont récité les trois vertus théologies; qu* ensuite ils ont dit les prières des aiorii»onds ; qu'ensuite kû, déclarant, est sorti et a aperçu l'exécuteur, qui lui a dit qae Texécutio» était pour neu£ heures ; que la concierge a demandé au déclarant s'il conDarâsak le condamné; qu'il lui avait répondu qu'il It; I. ouiiatssait pour I avoir vu à F Assemblée coustituaute , que, revenu a la chaniljie de Oustines, la courierjje p^I entrée et a remis à Ou^ytiues une lettre de >a liru non caclielée, que Custincs ne voulut pas lire sous prétexte que cela augmentemit sn douleur, et la remit au déclarant. i>. Si pendant le temps qnt'il a testé a^cc Cuatines iln*a pas parlé en aUemand, quoiqu il nV eût persionoe dana la chambre? R, Qn'il ne croyait avoir parlé allemand qu'en entrant. D. Si Custiueii ii^avait ^nis tenu une plume et une fcaBÙUe de papier, et s'il n'avait pas voulu .servir? R. Oue CiUstinf^'» avait tmin la })lume et du paj>ier; que < t:pemiant il ue eroit |>as qu il ait é( rit; que le déclarant a éciit l'adresse de la bru de Oustines à Paris et cette de ^ tille qui est à vîn|[t Ueaes de Paris; %n?il le cfcaiçea d'écrire à sa bm, à Paris, pemr la consoler, et à sa fille pour Ui cnvo^r les cheveux qu'il Int remit. D, Si , hors confession et pendant la convenation , Gu<ïtines ne lui avait \)i\> dit qu'il eut «Us toniplictes et »ke TavaiL ^*a9 cliargé de tairt- des déclaration!» au inlMiFial ou à fa pulue? R. (Jue Custinrs uc l a c-har(|^é d'aucune déclavatiott, etqu il a toujours protesîté de son innocoice. D, Ce qu'il avait dit au pied de Kécha&uad'i R. Que €iisltne» s'était mis à {jfenoiix «t avait récité la strophe O enur» ave, sitt» umitm, et qn'il l'avait embrasaé. . S'il n'avait pas vu piendre aucun des effets de Gnslinest Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL GRIMINGL SXTlUORDmAIRE. 9S H. (}t\'\\ n^nvait rien vu prendre; que (justines lui avait Le i^éBénti iaiëiiak un tiU, qui cievaii mourir peu <ie leiiip« après , comme son père , vict ime da tribunal rérolutionnaire. Pcwdant le procès de Custines, one antre partie des ju^ était oocnpée à jirger Taffaire de Tingt-trois habitanta de Boom prévenus d'avoir folt dans cette ville des attroupements séditieux propres à exciter la f^erre civile, d'avoir arboré la oorarde blanche, scié l'arbre de la lil>erté el donné leiir adhéNioii à ime adivsse à la Convention ieiidaiil à etai>ltr i innocence du roi I^oius W'I. .iacquefi Lederc, ran de» accusés , auteur et imprimeur d'un «krit pénodiqae ocMnnu sous le titre de Chronique tmtionale et étrangère, et en pmriicuiier des dmq défortememu embsiitués à Im premmce de N<onmmmdief wmîi dans Tun de ces naméros écrit ces nnwts : « L'aonooenoe de Louis XVI est aussi évidente que son infinrtane FrançaKii tous m la proclamez pas à la lin-c de ruiiis cis !, . . l{;r»orcz-vuus iloiic qu'à cet acte e^t atta« lii'c TOti'e fjloiii^, « (^miiic !V>f îi V'iiK -il<»Mrrnn oppi oltre rtei'iiel?. .. Serait-<*e donc en vaui que i lunnaiule eu iurines v ous mettrait san« (-<>.s>»e i^ou^ les yeax l'ima{[e dvcltirante de Louis XVi entre les mains de ses bourreaux t.. . <Jue diraiènt tous tes peuH pies de la temt ^pie divait ia,po6téfilé la plus reculée en lisani mr le «nenuaient 4e votre i^^oninie : lis ont laissé ëgor;^ Louis XVi t • Ouelqnes jours après , il avait répandu dans Rouen le projet de radre«»se h la (Convention : « Nou.> a\ons lu. v i lail-îl dit, l'acte d' accusai ion eoiilre Leuii» XVI cl sa (U'icnse. Nou>. qui tûmes ausî»i son peuple, car Pari», que décbireot tant de faotious, Ptarisn'ei7t comme nous qu*«ne section, nous qui'tonunes, avec le reste de la France, ses prenmen, aes vnis «t senb juges , s'il peut être jugé , nous ne venons pas discuter devant vous sa ddfcuae* jmbb vous notifier le ju(;cm<nt que nons en portons. Vous n'a¥ea pus le droit de fuf^er Louis , il est invio- > lable; nous ajonlons. il nous parait iuuocctit ! Sa vie est la j>ro(tiii-t('' (les Frun(;ai.> <lorit il lut le roi; Ip penjde <eul a le droit d'en disposer, et voixa n'avez pas de mandat pour le Êiire. Digitized by Google
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    96 LIVRE PREMIBU. Gomment se iait-îl maintenant que la tribune retentisse de ce révoltant paradoxe, qiio votre mission est illimitée? assertion faiis>e t't <lésa>f r(Mi>e (jui t«^nrl «i l'arhitniire e( an despotisino. Citoyens représentants, vous avez épuisé tous \ns pouvoirs en remplissant les fonctions de jury d'accusation, en (iéerétaut que Louis serait ju^é; vous les avez excédés en ajoutant quil le serait par vous. « Cette adresse, dont Lederc n'était que Timprimeur et le distrihuteur, était Pouvrafje d'un sieur Geor{^es-Micfael Aumont, qui demeurait à Rouen , sur la place de la Rougemare. Leclerc et Âumont avaient tail [»lacarrier ce manifeste sur les murs de la ville et prévenu ceux qui vondraienf le si^ynei- d'avoir à se rendre chez l'un d'entre eux. A la suite de t;et avis, des attroupements eurent lieu. Les cris de Vive le Rot! vive le Hoi! Furent proférés. Des femmes , des enfants arborèrent la cocarde blanche; et, au milieu d'un désordre général, l'arbre de la liberté fut abattu à coups de hache « puis jeté au feu. Ces fiiits, que nous racontons d'après i*acte d'accusation donnèrent lieu À une instruction, à la suite de laquelle.viii(^itrois Rouennais furent traduits au (riUunal révolutionnaire; mais celui-iti , altsorhé entièrement par le j)rocès de Custines, ne pouvait disjxlsor i\\w de si\ jint>s pour siéjjer dans cette ailaire ; le cours <le la ju^itice était donc entravé. Dans ces conjonctures, l'accusateur public écrivit à la Convention pour lui demander la conduite à tenir. Un décret du 18 août 1793 Tautorisa à prendre , par la voie du sort , dans la liste des deux cents jurés du tribunal criminel ordinaire du département de Paris, le nombre de jurés nécessaire pour compléter celui qu'exifjeait la lui. Eiî conséquence, le 20 août 1793, les Houemiais comparurent devant leui-s juges. Voici leurs noms : 1* Jacques Leclerc, éçé de 35 ans, né à Pont-Audemer, directeur de la Chronique nationale et étrangère, demeurant à Rouen , rue Dinanderie. (') Ard». de l'Ëinp., cartoti W 2{i5, «lo!i«ier 131. Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL CRIMINEL EXTRAORDINAIRE. DT 2* Georfjrs-Michel Aumont, âgé de 42 ans, né à Rouen t y demeurant place Roiigemare , n* 7, homme de loi. 3* Jean-Baptiste Henry, Agé de 18 ans, né à Aumale, demeurant à Rouen à Tenseigne de la Croix blanche, . tailleur d'habits. 4* Guillaume-Thomas Levéque, Agé de 15 ans et demi, në à Rouen , y demeurant ches son père, maître de pension, rue Hu F<'lit-Maulevrier, n* 19. 5* Fraiirnisc -( ijuuiide Lehreton , à{;;ée fie H) uw-. ri dt:iui, née et demeurant à Rouen, [)iat;c de la Rouj^eniare, chez sa mére, qui ainsi qu'elle travaille en linge. 6* Pierre Lecointe, âgé de 25 ans, né à Rougemontier, demeurant rue Orbe, à Rouen, domestique de Malherbe, ci-devant lieutenant des maréchaux de France. 7* Joseph^ François Maubert , ùf^é de 18 ans, né à Changeneteux , Sarthe , demeurant à Rouen , me de la Perle, finme.stique au service du ritoyen Guillebaud , homme de loi. li* Rose Kléche, âgée <le 21 ans, née à Cretteville, demeurant à Rouen, rue du Grand -Maulevrier, domestique du citoyen Besson , sculpteur. 9* Charles-François Delamarre, âgé de 18 ans, né à Liancourt, Eure, demeurant, à Rouen, rue de TÉcole, n* 12, domestique du citoyen Piperey, ci-devant conseiller au parlement de Rouen. 10* Aubin Mérimé . âfjé de 3i an?< , né à Samt-Aubin-sur-l.sIe , f'alvados, demeunint à Kouen , rue de rH6{)i(al, ( th lu i du citoyen Duval d'Anjfoville, ci-dcvaut capitame au régiment de la ri-devant Heine. 11* Louis -Jacques Langlois, âgé de 18 ans, né à Yenape, Eure, demeurant à Rouen, rue de la Scilie, garçon de cuisine du citoyen Rattepont, ex-chevalier de SaintLouis. 12* Henri Godet. à(jé de 35 ans, né à Andresv, 8eine-et-0ise , demeurant rue de la Scille, à Houen , dome&tique du citoyen Asselin , ci-devant maître des requêtes. 13* Catherine-Louîse-Honorée Ruifin, Agée de 31 ans, veuve TOME I. 7 Digitized by Google
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    V 9» LIVRE PREMIER. di? Jacqne^Krant^is-Thomas Hédon et feinmede T*ion*rIjOiiis Dricux , ri-diH .ai( mai i liami jn'llelier, <lf iii< nraiil nip du Pr(it-.ManIc\ r it'r, i»* K, elle ouvrière en robes. 14*' François Buttais, 'à^c de 21 aiiK, natif de Hondeville, deineuraut à la Boi«âiére de Saint-Martm-le-Blanc , SeineInférieure , meunier. 15* Jacques Eudeline, t^é de 32 ans, natif de Gampeaux, Calvados, demeurant rue Bouiigf'1*Abbé, k Rouen, domestique dtt citoyen Decrevy. 16* Jean-Raptiste Lecomle, â(jé de 4Î ans. né à Saiut-.leaii de HoufFev, Kure, cotumis che/ la «lam»^ l.ofevre, coni♦ ■ missionnaire, rue du \'ieux-l*alais, à Rouen. 17* Jean-Baplistc Tesson, a;;(> de 53 am, né et demeuraDl à Rouen , rue Oaulry, n" 11, taïenctor. 18** Pieri'e Delalonde, âgé de 22 ans, né à DeviUe, demeurant a Rouen, me Beauvôîsine, domestique du citoyen Lalàviére, ex-trët»orier de France. 19* LouiS'Gharles Tanne/y. â(;('' de 22 ans, né au Roi8*Guillaunie, demeurant à Rouen, rue du Roi, faubourg* Cauchoise, (^liaiiflier du citoven l'oitevin. 20* Jean-rrnin;i»i> Duval «lit Oadi!t,a^éde '^1 ans, uv à Houeu, demeurant au petit hameau de Saint-Hilaire, écailler. 21* Marie-Ëlisabeth I.efoux, femme de ('uitlaume Yrard, mer^ cier, àf^ée de 24 ans, née à £lbeuf, demeurant place de la Rougeniare, à Rouen. 22* Jacqucs-Charics Petit, àçë de 48 ans, né à VenKm, demeurant me du Vieux -Palais à Rouen, surnuméraire dans les bureaux de renrefjistrement. 23" Jean-Ha|>fi>te Leiable, ii^^v de 33 ans, né à Rretaux . demeurant à Rouen , rue et faubourg tîouvreuil , domestique du citoyen Deinoy, ciKievant conseiller au parlement Apica six jours de débats, le procès fut inf onompu , parce que l'aftaire ' u>lines, cpie l'on |Uj;eait en nidnie tenip>, devait être continuée sans interruption, et ce ne tiii que le .5 aep' (i) Arrk. de l'Emp., carton W Stô, UoMier 131. Digitized by Google
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    LE IHIUU.NAL CRIMIKEL ËXTRAORDl^AiaK. 99 temhre que rarrét fut reiuhi. Neuf des accnsés, Aumont, Leclerc* Hetiiy, Maubert, Mérimë, madame Drieux, Bottais, Eudeline et de Laloiide Furent oondamiiés îi mort; les auties furent acquiltt's et mis immécliatemofil eu liberté. Le nombre tie» individus traduits au tribunal cxliaurdiiiaire au{;mentait toujours. Dans les clutx , ou arcusaît sans cesse sa lenteur; on prétendait qu'il était complice dea conspirateurs, et cependant le tribmial expédiait assex rapidement les aflbîres ; mais les juges étaient encore en trop petit nombre, et, par ses deux décrets des 5 et 14 septembre 1793, la Convention remédia à cet état df choses, l.c tribiiiuil tut divisé en quatre serti(»iis ;i>;iiit rhjK iine la même «-ompctence. Tons les jours et alteniativenietU deux de res sections étaient employées à tenir l'audicnre pour ^çer publiquement les accusés, et les deux antres à f^ire, en la chambre du conseil , les actes d'instruction qui doivent précéder le débat et F examen public <le chaque procès. Le nombre des juges était porté à seize , y compris le président et trois vice-présidents; celui des jurés h soixante. Les substituts de I'ik ( ns;itetir publie étaient ])ortt's à einq; les commis f»refbers el les niinmis expéditionnaires à huit. Le sort répai tissail le> jti{jcs et les jurés dans chacune «les quatre sections, et tous les mois un nouveau tirage au sort avait fieu , à moins cependant qti*im procès ne fût entamé; on devait dans ce cas attendre que le procès fût terminé. Les juges , jurés et officiers d'une section pouvaient suppléer ceux d'une antre. Dans chaque aflaire , le président du tribunal , ou un jufje . délé(^é par Ini , [»rocéda»t an premier intrrro|;atoire de l'accusé et recevait le> dei laralions écrile-i des h moin-; cela lait, le sort décidait (|uciie devait être la section devant iaqueiic le procès serait porté. Dans le cas oè une section se trouvait surchargée de plus d'afïaires qu'aucune des autres, elle ne devait être admise au tirage qu'^aprés que le sort aurait attribué à chacune des autres un nombre de procès égal au sien. 7. Digitized by Google
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    100 MVIIR PKKMiKa. Daos le cas, au contraire, où une section n*aurait eu aucune affaire à juger et qu'il n'y eût qu*un seul procès à distribuer, ce procès lui était attribué sans tirage. Ce tirage devait avoir lieu en présence du président et de l'amisatcur public , on de l'un de ses substituts , et d'uu ju{jeconiiiii>>aire de chaque section. Les |)ro( ês faisant suite , ou anne\e> île procès déjà jugés par une section, étaient portés sans tirage ù cette section. Le nombre des huissiers du tribunal était porté de six à huit; celui des garçons de bureau de quatre à six. — Un second garçon de bureau était attaché an parquet. En conséquence de ces décrets, le 26 septembre, les comités de salut public et de sûreté générale présentèrent à la Convention la liste des canHidats destinés à compléter lu fonnation de& quatre sections, dette liste Fut a(Jop(ée. René-François Uunias, homme de loi à l^ons-lc-.Sauluier, était nommé vice-président ; Dumas succéda à Uemian , en germinal an II , dans la présidence du tribunal ; il en remplissait encore les fonctions au 9 thermidor. Il fîit ce jour même arrêté pendant l'audience, sur son siège, et guillotiné le lendemain. Parmi les nouveaux ju(;es se trouvaient Donzé'-Verteuil , moine défroqué , tléjà substitut de l'accusateur public Fouquicr, et qui, comme on Ta déjà dit, devint accusateur public du tribunal révolutionnaire établi à Brest; Masson , ancien premier commis au grelle du tribunal; Denizot, juge du tribunal du cinquième arrondissement de Paris; Maire, également juge du tribunal du premier arrondissement; Ragmey, homme de loi à Lons-Ie-Saulnier, qui devint ensuite président du tribunal de Brest; Hamy, homme de lettres, auteur d*une pièce intitulée La Liberié conquise; Lanne , procureur syndic du district de Saint-Pol, intime du président Hernian; il suivit les phases de la ( ii i iere de son nui; nommé, en (j^erminal , adjouit à la commisNion des administrations civile , police et tribunaux dont Uermau était commissaire ^ '\ ils périrent ensemble sur le même (0 XéCa miiusUru» avaient étu remplacée par ilc» ooinmissioiia. C>-llc <le<« nilininialraiions civile, police et tribunaux, corrciij|>oadait à l'ancien miiiiétère As b justice. Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL CRIMINEL EXTRAORDINAIRE. 101 échafaiid ie 17 floréal an III; David de Lille, Mipjdeant a la Conveotion nationale et qtii y devint député eu titre ; Subleyras, {jreffier du tribunal du district d'U/.és , qui devint ensuite président d'uDe des commissions populaires établies à Paris pour vider les prisous trop remplies; Bravet, juge dans le département des Hautes-Alpes. Les nouveaux substituts étaient ce Grébeauval qui remplissait déjà au tribunal les fonctions de jujje; Nanlin, commissaire national du tribunal du cinf|inenie an uudi^sement ; il devint, après la loi du 22 prairial , vice-président du tribunal révolutiounaire; Lieudou, juge au tribunal du troisième arrondissement , et Rojer, envoyé par rassemblée populaire de Chàlons-i sor-Saône, ex-prétre. Ces nouveaux foncUonnaires n'entrèrent pas immédiatement en charjje; il leur fallut le temps de quitter les places qu'ils occupaient et de se rendre à leur poste. Le> travaux entrepris pour rétablissement des quatre sections du tribunal furent conduits avec une jurande rapidité. Le 7 pluviôse an 11 {26 janvier 17î)i), la Convention, sur ie rapport du comité des finances, mettait à la disposition du ministre de rintérieur une somme de vin{;t-liuit mille deux cent douze livres pour payer à qni de droit les ouvrages de construction et les réparations &its dans le palais pour rétablissement de ces quatre sections. Les décrets des 5 et 14 septembre constituent définitivement rur(;ani>atioa du tribunal, cjui ne doit plus cbanger jusqu au 22 prairial. llnefoudrait cepeudant pas croire (|u'ils Furent exécutés; les honmies qui composaient le tiibunal, créatures des Comités de nlut public et de sûreté générale , ou tremblant sous le despotisme de ceux qui y siégeaient, s'affranchirent des entraves qae des lois raisonnables mettaient à leur arbitraire pour n'écouter que les ordres qu'ils recevaient. Aussi , la loi sanguinaire du 22 prairial ne vait modifier que lé(;èrenient les opérations du tribunal ; elle constata l état des choses et rien de plus. La division du tribunal en quatre sections fut on ne peut plus opportune, car les procès atfluaient. La loi du 17 septembre « Digitized by Google
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    108 LIVlli: i'IlEAUEn. 1793, Gouitue sous le non de Lai des suspects, avait jeié dans 1^ prisons un iiombrè coniiidéraJiile de conspiraleurs ^'ii fallait Cette loi est trop curieuse pour que bous n'en tninscnviaiia pa5 qucltjueà artides : Art. 2. « Sont réputés snspeots : » 1* Ceux qui , soit pjir leur conduite , soit par leurs relations, soit par leurs propos ou leurs écrits, se .sont monrivs partisans de la tyrannie ou du iedéraiisme et ennemis <lc la liherté: « 2* Ceux qui ne pourront pas justifier, de la manière prescrite par la loi dn 21 mars dernier, de leurs moyens d'exister et de Pacquit de leurs devoirs civi<}ues ; » 3* Ceux à qui il a été refusé des certificats de civisme; n f* FiCs fonctioimaires puiilies suspendus ou destitués de leiii > 1()ik !i<)ii> par la ( .oin ( nlion nationale ou par ses t «unniisdaires et non réiiité^ré.-^ , notamment ceux (|ui ont été ou doivent cire destitués en vertu de la loi du 14 août dernier; s 5* Ceux des ci -devant nobles ensemble, les maris, les femmes , les pères , mères , fils ou filles , frères ou sœurs et agents d'émigrés , qui n'ont pas constamment manife»lé leur attachement à la Révolution ; • Ceux qui ont émigré dans l'intervalle du juillet 1789 à la puIflualKiii de la loi du H avril \1\)'2, qiioi(jiMl> soient renfl és m Friuice dans le délai fiîuj par cette loi ou prccc- ' déminent. AuT. 10. » Les tribunaux civils et criminels pourront, s'il y a lieu, bàre retenir en état d'arrestation, comme {{eus suspects, et envoyer dans les maisons de détention les prévenus de délits à Têtard desquels il serait déclaré u\ avoir j)a> lieu à accusation, ou qui seraient acquittés des accusaLions j)orlée> contre eux. » Chaunictte, procureur de la commune «le Paris, doinm encore pluft d^exteiLsiou à Tart. 2, dans un des réquisitoires qu'il prononça* Après la loi du 1 7 septembre, un grand nombre dë gens pouvaient être immédiatement arrêtés comme suspects. Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL CIlIHirSEL EXTBAORDINAIRE. 103 mais nprèà \v rL^juiKitoire de Cliuuinette, pas un seul citovea ne ' piHu.iit se croire à l .ilui de la loi «lu J7 septeml>rt*, ( oiinuL'ntde et siuyulicrcmtiut au(;iiieutce par le procuieui de la couwunne. Ximi le* aiTe«tatioiit> se iimltiplièrciU-^'lIcs à riuHni* Pour être envoyé en prison» il sulïisuit d'un mandnt (K arrêt siQoé par sept membret des coiuités de finnreiU»iioe établis par la loi du il nars.' Les commandapte de la force publique à qui ces mandats étaient remis, étai^ tenus de les mettre sur^le^bamp à exéeatioUf sous |>etiie de destitu^on. CHAPITliË G1J!<QU1£M£. I.e?* |»rî>on.-4 de Paris. — ].<• Tfinjdr. — I..i fainillf mv.il''. — Marir-Aiitni» iM'tUr *'<t rmviiVfV .tu ti ilmn.il. — Wle «•.<it Iiansférrc à la (loiirîcrjjrrie. — I'u4ii|uier éiTÏt au {trriiitU'iii «le la CuuvtiuUoii. AlTaii-« ilc t'u*iJk*i. AuMi' îuC('i i i>^< la reînt'. — Elle r^c pLicéc dan» une autre chambre, ) •«'•t.iils -iur sa iiianière dv vivr»» à la C«»iiri«Tj;«*ric. — LÎ8le t v ii «les soiiimeA <(H l'Ilr a rontr à l.i iialion peiiilant inr<'lli» v fui «•tnpi'HOiiiiôe. — On la t(é|«ouiU« «Jf se* l>ijuuK. ~ l'arlx-, ('.liatiiuflli* , HélxTf, Daviii^ rt If i"i»rtluuuiui' Siuiuitf iuU-iTU{jt*iii le til> «le Lniii-i XVI, Mailanif lloyalt.* vl Madame Êti<abetli. — Le Comité de «alut public éent h. Foui]u{er. — Premier inlerrufaioîre de la rane. — > Chanveua-lja^arde e( Troiiaou-Ducoucivair «ont uomroét aea défeii»fiirs. -~ Cutiduîte du cuwité de i»ùret«' {]êiii'tral<> ù leur i(«l. — l't'iM i -j (II- la — I '<>iii|H»<iiii>ii «lu f l iltiiiial. — Atlifmir cli» Mani>-Aii«oîn«>M«*. — L'arlf d'arriHalioii. — l.i-x tciuoiiiii. - - l)c|io^itioii d'Hébert. — lieUe ré^>oii«« de l'accuMÉe. — liâ»umé du (trt'-Md^-ut. La Iteiuc e«t «"Ofulamoét; ù mort. — - Set deriiierâ mumcuiji à la Coiu:î«i:;gerie. Tia«liti(Hi |iar laijiiclli- la Kcinr aurait rci-ii la cniiimunîou UailA iKt |H^MII.'— Le Irajpt d<* la (>»nri«'r{»«*ne à I é«*hafaud. — Sa iin»i-t. — la* |;rndarp»o >iain(;iH |»lviif;e mmi iu>Hu-iiuir <Uii*t 1« s«u(; de la Iteiiti*. — <- l^nm-n-vri Ital d<rcxt''(-iiii4iii. ~— liibumaiîuii du cur^Mi dt* Marie-AutuijH'tt^'. — Sun iiiveulaite aprî'A ilérès. ■ Pari« était rempli de |)risons, et les prisons de ^cus de toute espèce, f^a chambre d'arrêt à la Mairie, la Force, la maison Blanchard à Picpas, Taocien bùtel d&Talani rue île Richelieu, les Ail^laises, les Madelonnettes , Saiule-PéIa0Îc, la maison d^atrét de la rue de Sèvres, Port-Libre, le Luxeiiiboiu'g , Saint-Lazare, l'hospice de TEvèché, le collège de PJe^sis et la Digitized by Google

  
    iO& LiVEE PBBMJEH. Goncierçerie foumissaîent chaque jour leur contingent au tribunal de Fouquier. Le Temple, où se trouvait enfermée la femilleffe Louis XVI, ouvrit deux fois ses porte» pour envoyer au tribunal de royales victimes. Marie- Antoinette , odieuse à tous les montagnards, devait nécessaireinent devenir leur victime; mais quelle que fût leur baine pour la Reine, il iallait au moinn un prétexte pour la traduire au tribunal. Âussî, pour parrenir k dresser un acte d'accusation, des commissaires de la Commune lirent-îls à plusieurs reprises des perquisitions chez les prisonniers du . Temple; elles ne produisirent que des résultats insHgnifiants. Le 1" juillet , le Comité de suiut public prit un an*été par lequel ie fils de Louis XVl était séparé de sa mére et passait aux mains d*un instituteur choisi par le conseil {général de la Commune de Paris. Cet instituteur fut un misérable savetier, nommé Simon , qui périt sur le même écbafiiud que Robespierre, le 10 thermidor an IL Le I" août 1793, Barére se présente à la tribune de la Couveution et fait un rapport sur la conjuration <lc rKuropc contre la îil)erté française; unr des ctinclusiou}» de ce l'apport est le renvoi de Marie-Antouiette au tribunal révolutionnaire; et le 2 août , entre deux et trois beures du matin , l'administration de police fit transférer la Reine à la Concierg[erie. Quelques semaines s'écoulèrent encore, les clubâstes attaquaient toujours le tribunal sur sa lenteur 4 mettre en jugement la veuve de Louis XVI et les auti'es conspirateurs; aussi, le 25 août 1793, Fouquier^Tînvîlle adressa-t-0 au président de la Convention la lettre suivante : « Citoyen pnsident. inaljjré les lon^uoujN (|u oiifr;ifue l'affaire de Custines, le tribunal se trouve inculpé dans les jour* naux et dans tous les lieux publics sur ce qu'il ne s'est pas encore occupé de l'aflaire de la ci-devant Reine, de Brissot, de Vergniaud, etc. Il ne m'est parvenu aucune pièce sur cette aflaire, et je réitère qu'il ne m*est pas possible d'y donner suite, tant que je n'aurai pas reçu les pièces. « Digitized by Google
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    LR TRIBUNAL HRIMINKL EXTRAORDINAIRE. 106 Au rcrii de cette iHtre, Aniar, au nom flu Comiti* du --ureti» générale, ïil observer à lu Couveution que l'attaire de ia iieiiie exi{;eait l>eaucoup de pièces, que leii comités s'occupaient ù len réunir, et que ia Convention pouvait compter sur le zèle des membres de ses comités. Le 3 septembre, un |»endarme nommé Gilbert, de çarde aoprèf de la Reine^^'^ dénonça à son colonel, le sieur Botot du Mesnil, rjue le citoyen Michonis, l'an des administrateurs de police charj;é de visiter M n ic-Anto/iu tte, s'était présenté daui» la prison ac< onipaiMié d'un individu à la vue diKjuel el!(» avait tressailli; que cet individu lui avait remis un œillet qui renfermait un billet, et que la Heine avait essayé d'y répondre en piquant avec une épiii{[le un papier qui avait été remis ftar hii, gendarme, à la femme' du concier|^e Aussitôt le Comité de sArcté ({générale envoya a la Conciergerie (|uelques*uns de ses membres, et la Heine subit un inter* ro(pdtOM*e par-devant enx. Api'Urt l'avoir iutt'nojjce sur le yjai-tiotHier qui lui avait remis l'œillet, et voyant que ^Îarie-Antomette >e renfermait dans un système absolu de dénè(;atton, Amur esr«aya, en adressant des questions ))lus ou moins adroites» de reiTueillir les éléments d'un acte d'accusation. « D. I9*avez-vous aucune connaissance d«s événements actuels et de la situation des affaires politiques ? H. Vous devess savoir rpi'au Temple nous ne savions rien et que je nVn sais pnn daTnnta(;:e ici. J). Vous ave/, en conuHi'»s5nu'e , sans doute, de TafFaire de Gustines; ne eoiniaissc/.-vons rîen «le relatif a >e> prcjjcts? R, y m au qu'il était dau.s lu même prison que moi, mai;» je n'en ai su ni les raisons ni les causes. D, Ne vous est-il venu aucune relation par voie indirecte de ce qui se passe dans votre iamille? <•) Ce Gilbeii, devenu (|uclquc ternjw ;ij)i-t«!i lieiiieiiant daim lu |feiidiinnerie| jooa une partie «le Taifeiit de m c<>in|>.i|;iiie , le |icrdît et m» IithIa la cerrelle. Voy. LHifuiit irAiisflunno, Mémmrt$ but la Meimede FrMNcr, et .Viirir».4iifoinette à la Arch. de r£mp., cerloii W 197, au»»ier 26t. Digitized by Google
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    106 livue premibr. JL Aucunement; je sui> (|ue mes eut'auu »c porteut bien, voilà tout ce que j'eu ai jmi. D. Par qui ave/.-vous SQ de» nouveHeg de vos eo£antt(t II. Par les administrateurs qui me Tont dit. D, N'avez-vous rien appris particulièrement, des avantages que nous avons remportés sur ]es Autrichienst R. i*ai entendu souvent au Temple les colporteurs crier : Grande victoire, tantôt d'un côté, tantôt d*un autre, et je n eu ai (>a«> su (iavauU(;e. />. Xe s'<»st-il pas pr^îseiité auciuie ocrasi(»ii f'iiire co«iiaitie ù votre iàmille votre pot»itiou et de pruHter de» dispositions de VOB amis? H. Jamais, depuis un an/ La position dans laquelle nous étions au Temple rendait la chose impossible. D, Est-il vrai que vous n'ayez conservé au dehors aucune relation par des moyens cachés? R, Aucune; il aurait fallu le pouvoir. iK Vous inttîressez-vous au succès «les armes de nos ennemis? l{. Je in*intére»o ;iu\ sucrés de celles de la nation de mou HU; quand ou est mere, c^est la première pareute. D. Quelle est la nation de votre fds? R. Pouvez-vous en douter? N^est^il j>as Français? J), Votre fils n'étant que simple particulier, vous déclarez donc avoir renoncé à tous les privilé(j[es que donnait jadis le vain titre de roi? R. Il n'eu est pas <le plus beau, et nous pensons de même, <pie le boolioiir de la l' raiice. />. Vous êtes doue bien aise qu il u y ait plus ni roi m royauté 1 R, Que la France soit grande et heureuse, c'est tout ce qu'il noQS faut. D. Vous devez donc désirer que le peuple n*ait plus d'oppresseurs et que tous ceux de votre famille qui jouissent d'une autorité arbitraire subissent le sort qu'ont subi les oppresseurs de la France? li. Je réponds de mon KIs et de moi , je ne suis pas chargée des autres. Digitized by Google
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    TE TRIBtTNAL CHIMISEL EXTRAORDINAIHE. 107 U. Vous n avez donc jamais pai'tugû les oj>iuii>Ud de voU'e mari ? . R. J ai toujours rempli mes devoû^. />. Vous ne pouvez cependant vous dissimuler qu'à la ooar il existait des hommes dont les intikéts étaient en sens inverse de celui du prufilet A. J^ai rempli mes devoirs en tout ce que j'ai £ût, dans ces teiiip.s-là comme à présent. l>. <loinnuMi( vos devoirs >'an'Hii|fCîî*i(?iit-il> <loiu- avec la finie <]uc voua aviez prémédittfe et i|ui »'eju.'cul«ul du cùtii de Vaieaiies? ■ R. Si on nous eut laissé achevei* notre mine et que nons eussions pu faire ce que nous méditions , ou nous aurait rendu justice. Quel était donc votre db»jet eu quittant le rentre de la France? H. De nous flonner nue espèce «!♦• lihcrtt' que nous i^avions pas depuis le niui:> (i ocloltrc 1789, inuii. tle ue jauuu» «juitler la Fnuice. D, Pourquoi promettiez- vous don<' au peuple, à votre tour de Versailles , de lui rester attacbés et de vous pbâre à vivre au milieu de Paris t ♦ R. C*était pour revenir plus libreipent au milieu «lu peuple que nous disions notre course. D. Conmicut, cette fuite s*ar<'ordait-elîe avec la question que vous ti(es à la mmucijiiiljlé la veille de votre» fuite : « Eh bien, dit-on tuujouis <]ne nous voulons (juittcr Prnis?» R. Ce u'est pas à la municipalité de Paris que fai fait ci tlc question, c'est à un aide de camp de Lafayette, et devant suivre ceux qui partaient , jamais je n^ai dù en avoir Tair. D. Comment, ayant tout préparé pour votre fîiite le 21,. avez-vous pu répondre à ceux qui vous invitaient d'assister à la cérémonie de la Fête-Dieu, que vous y auriea assisté «t que vous y assisteriez R. .le ne me rappelle pas, niui pc'ixHnu'Ilcinent, axoir fait cette réponse; je rlevais suivre mon i poiix ci mes cnlaiits, |C n^ avais rien à dire. J'observe que je tiens beaucoup à ce qu'on r Digitized by Google
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    iûS LIVHE PHEVllEU. ne croie pas que c'est à un corps que j'ai l»it rinterpeilation relative à notre fuite; c*eât toujours nous qui avons donné dans tous les temps l'exemple du rer>|)ect dA aux autorités constituées. D, Comment , ayant avoué que vou-> ne désiriez que la prospt'rité et la (p'aiideur He la nation fran(;aise, avex-voiis pu manit'ester un désir aussi vif d^employer tous les moyens pour TOUS réunir à votre famille en guerre avec la nation française? R, Ma famille sont mes enfants , je ne peux être bien qu'avec eux, et sans eux, nulle part. D. Vous rej^ardez donc comme vos ennemis ceux qui font la (guerre à la France? R. Je refçarde comme mes oinemis tous ceux qui peuvotil faire du tort à im-s enfants. J). De «jueiie nature sont les torts qu'on peut faire à vos enfants? R. Toute espèce quelconque, D. Il est impossible que vous ne reconnaissiez pas plus particulièrement comme tels ceux qui auraient pu être faits, d'après vos idées , à votre fils , relativement à Tabolition de la royauté. Que répondez-vous? R. Si la France doit vive heureuse avec un roi , je désire que ce soit mon (ils : si elle doit Tétre sans roi, j'en partagerai avec lui le bonheur. D, La France étant constituée en république par le vœu prononcé de vin(^-<ctnq millions d'hommes et par toutes les sections du peuple, vous déclarez donc désirer que vous et votre fils vous existiez comme de simples particuliers dans la République , et qu'elle repousse loin de son territoire tous les ennemis qui Pont attaquée? R. Je n'ai d'autre réponse à faire que celle que j'ui faite à la question précédente ^'^ » Après cet interrogatoire, dont les demandes étaient si misérables et les ré{)onses si dignes, la femme Harel, qui se tenait auprès de la Reine dans sa prison, le citoyen Michonis , admi(<) Artk. de l'Einp., carton W dosiicr S6|. Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL CRlMhNËL £XTftA01lDINAIK£. 109 DUtraUHirde police, le (gendarme Gilbert, qui avait dénoncé Tafifoire de Toeillet , le nommé Fontaine , marchand de bois, chez lequel Michonis avait rencontré Findividu qu^il rondiiisit dans la pri<;on de la Reine, Lehrasse, lieutenant de (lendannerie, et deux autres {;<M»(larme> , riirent succe^isivement iiiterro(;és. Ramenée de nouveau devant leë commissaires du Comité, >faric-Antoinette eut à subir un second interro^toire, dans lequel, revenant sur ses premières déclarations, elle raconta comment les choses 5*étaient passées, reconnut le papier qu'elle avait pir|ué avec une é|)in{;le, et termina en disant que si d'abord elle n'avait pas dit ta vérité, c*est qu'elle n'avait pas voulu conq)romeltre ce particulier, et ([u'elle préférait se nuire à ellc-aiéme; mais que, vovant la cIionc découverte, elle n'avait pas balancé à déclarer ce <pi elle savait. A la suite de ces aveux, Michuuis, Fontaine, etc., furent renvoyés au tribunal révolutionnaire, qui Iet$ acquitta le 2t) liminaire an II Richard et sa temme, concierges, furent 'mis en état d'arrestation; mais, remis plus tard en liberté, ils rentrèrent dans leurs fonctions , qui forent remplies , pendant leur détention, par M. et madame Bault, concier{j;es de la Force '*\ En rai^ion de ce qui venait <le se pa>.ser, l^idministration de police crut devoir prendre, le 1 1 septembre, un aiTétc eu vertu duquel Marie-Antoinette fot transférée dans une autre chambre qne celle qu'elle occupait, et la tèmme qui la servait lui fot retirée. La Reine fot placée dans la chambre où était située la pharmacie de lu prison. Cette pièce avait deux croisées, l'une donnant sur ta cour des Femmes, l'autre mr l'intirmerie; la première fut bouchée au moyen d'une tOie d'une Ji{;ue d épaisseur jusqu'au cinquième barreau de travers; le surfilas fut grillé de fil de téi- en mailîe-i tré«>-i>errées ^ la seconde croisée fot entièrement bouchée. Vue autre petite croisée qui avait vue sur le corridor fot aussi entièrement bouchée. Un système ("^ Arch. de TEinp., r;Hro., \V 2 7, ^'') Richard et <«.i Ifniiiu- hir -ni mis ii liberté eu vertu d un arrêté du Cumitc «âretc générale du l*''^ frini iirtf an II. Digitized by Google
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    110 LIVRE PREMIER. FormidaWe de portos et de verrous compléta les .précautions prises par la police ' . Les jodiiiaux du temp^ racoiitateat la i|)auiGre dont la Reine vivait dans sa prison. / a Antoinette se lève tons les jours à sept heures et se couche à dii ; elie appelle ses deux {gendarmes messieurs , «sa femme de ménaf^e , madame Harel ; les administrateurs de police et ceux fpii riip[)rociient officiellement hii disent Madame. Elle manfje ;ivec beaucoup (i «ippétit; le malin du chocolat et un pctil pain; à diner de la soupe et bra(n"»>n]) de viande, poulet (<»te(ettes de veau et de mouton ; elle ne boit que de l'eau, ail>^i (pie mère, f|ui, dit-elle, ne but jamais de vin; elle a quitté la lecture des Révolutions d'Angleterre et lit actuellement le Voyage du jeune Anacharsts; elle feit sa toilette elle<*méme, avec cette coquetterie qui n'abandonne point une femme au dernier soupir. Sa chambre donne sur la prison des femmes, mais celles-ci n'ont pas l'air de prendre garde au voisina^je d'une ci-devant reine. >» L'adminiNtiafeni de police était le sruî «pii piit quelque intérêt à la lieiuej seul il lui taisait donner les» aliiueuts, les livres et le liiijje qui lui étaient nécessaires; les autres adnn'nistmtenrs dédaignèrent de s'occuper d'elle, et la fierté de ta Reine la fit souvent jedner plutôt que de leur demander quoi que ce iat, Marie-Antoinette demeura à la Concierfyerie depuis le 2 août 171)3 jusqu*uu sextidi, 25 vendémiaire an II ( vendredi 17 octobre I71).i jour de >a mort : sa d('j)ense coûta à la nation, pendant ce temps, 1,407 livres b {»oui^*\ (>) Ardi. tle r£u»p., carton W 297, dossier 2U. (^) Mémnirtt des dépen$e$ 4e Ut veuve Capet a la Cottctetyerie. (Arcb, de TEinp., carton W iSl.) Savoir î SoiT:nit«'-«[»i;«»or/f jiuir?< île inMirriiiii** : f^ifé jMnir déjeninîr; pniii- iiincr : sotipt', Itciiiilii, un plat de léjjiiim'â, putiic>l dcit^urt. Dans d'.iuU'Cj» jourïi : canard et pâté; poiii lesditH M»isante-<|na torse jours, à rai«on de 15 chaque jom , laU. 1,110 1. Digitized by Google
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    LE TBIBHNAL CRIMINEL EXTRAORDINAIRE. 111 Nou contente d'avoir resserré encore la caplÏTité de son RM(;iiste prisonnière , F administrât ion de police , en veita d'une injonction do Comité de sûreté générale , fit sommer MarieAntoinette d'avoir è lui remettre .ses bagues et joyaux. Uénumération en fîit bientôt faite; Finfortunée Reine remit entre les rnain^ de ses bonrreaax titi anneau d'or, une bef^ie en or, une autre l»a(jue à pierre et à talisman . mir h pivot émaillée. une antre en forme de petit (ollier, iuk moi i ne -i n»p('*tifion , pln>ieur< ( ;frli<'t> en nr. dont l'un portait pour légende Tamoui' et la tidélité. et une médaille en or avec sa chaîne d'or, pauvres et tristes rentes d'une i»|ilendeur qui lui coûtait alorii bien des larmes! Cepemlant le procès ne s'entamait pas ; pour ]>arvenir à dresser un acte d'accusation , on ne recula derant rien. Le maire Paclie , le procureur de la commune Anaxa(>fonis Chamnette, son substitut Hébert, le député David, l'instituteur du fils de Louis XVI, l'inKàme Simon, firent suhîr aux deux on(;iiil^ des inieu (»|»atoire> ijni resteront comme un niounnu-nl cleinel de l intiunic de ceux (pn le pro%'oquèrent et de ceux qui smi ser\ir4>nt. Abusant indignement de l'innocence de Louis-Charles, on hii fit signer une déclaration épouvantable dans laquelle il P|d« : qnarantv ftt mi jvnri de iiourritnrp à la femme ifui était atiprès de la veuw Ca}>et, raitoit de 3 i. par jour, fait. . 123 Plu.4 : (I«*iiv matelas, dotit un de rrîti, l'autre de laine, un lit iti- i<au[|l<*. Mn fr.ivr*r«tT> , \mr roiivrrmrc, un f.iufcnîl ni cliiiic srrv.iiit (janle - l olif, !«• tout oiisciubl"' <*l vu l«»y»T »uiv.uit lei< <|uittanccs 54 Pour un bidet en bascane nn^'f (j.ii-ni de la serin^ie, le tout netif . |ioiii $*H'\n' h la venve Ca}Mi. Soiiante Uvri», ry. . . . 60 Plu« : deuK hoiitici.'« , .srpt livrr.4 fli.iqiio, qustorse livres, cy. 14 Pour loyer <lf" livre-;, ^ruf ]]\rr-* . tv iti R»l>aii et suyc pour garniture d'un jnjwuj troir* livn's aeite mI« « 16 «. Rulian pour mm souliers et .«es rkeTens • 18 Cne lioittrilitf d*eau pour ses HeiiH • . 'i 1S Pour blaiickis»!^, vingt-dens livres, cy '2i ToTAi . l,Mri. 6a. Au ilo<(, (If* la 111. lin de Fuuquier : • Mémoires de foumttnrei oooeenunt Marte-AmoiaeiMi. » Digitized by Google
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    tif LIVRE PRRMIBR. accusait sa mère et sa tante (ie lui avoir donné dea babitudes vicieuses et de l'avoir conduit à l'inceste ' ' Comprenant mieux les piégeii qu*on lut tendait, Tbtii'ése, plus àgiëe que son frères répondit négativement à toutes les questions qui lui furent fiiites. Madame Élisabetb, interrogée à son tour, répondit de la même feçon que sa nièce. Le 19 vendémiaire . l''()iifjiiier écrivait au Comité de >aliit public |)Our avoir ctnrnitiniu afion des du procès de Louis XVI; le 20, une réponse du Coinilé, si^jiK'e UiiiaudVarennes, CoUot d'Uerbois, Hérault-Séclielles et Hobespierre, avertissait Taccusateur public que rarchiviste de la Convention avait reçu Toitlre de lui communiquer les pièces qu*îl avait demandées. Cette lettre se terminait par ces roots : « S*il s'élevait quelque nouvel obstacle pour la suite de cette afiaire, vous voudrez bien nous en rendre compte , afin que nous puissions prendre toutes les mesures capables de seconder votre zèle » Le 21 vendémiaire an H, à six heures du soir, MarieAntoinette est amenée dans la salle d'audience du tribunal; la Reine est vêtue d'une robe noii*e. £lle s'assied sur une banquette vis-à-vis de l'accusateur public ; Herman , président du tribunal , est chargé de l'interroger. Deux bougies seulement [''} m Dcclaru, cil outre, «lu ayaiU été surpris {ilugioiiiii Un» iI.iiik gtm lit |Mr Siinon et aa femme, viiai-|{ctf de veiller «ur lui }Kir la Cumiiniiic, à eoimuettrc sur lui des indécences nuiinbles 1 «a «anlé, il leur avoua (|ii'il avait été instruit dans ces Iialtiiuden |)crtiieiciisrs par m inere et M tante, et que plnûeurfl foi* p||e< s'étaient plu à If voii n'|ii"i('r c-f< pr.if if]iir<! flrv.iTif «'llfs, et que l»îeii sotivnit rt'l i .ïv.iif lieu lor^pi eiies li- f.u>.m iit i um lii r nili i' t lli-jj; [que de la iiiaiiière que 1 enfant «en explique, il nous a fait entendre qu'une fuis sa mère le fit approdber d'elle, qu'il en résulta une copulation et qu'il en résulta un («onllement à un de ses lenticules, connu de la citoyenne Kimoii et pour lequel tl porte encore un liand.ige, et que sa mère lui a reeuuunaïuié de n'en janinlR paHer; que cet ^etr a été répété [ilu^ticur^ fui* depuis.]" ( Inlerrtj^jatuire de LouiH-Cbarlvs , Areh. de l'Enip. , carton W 297, duH^ier 201.) Une remarque importante à faire à propos de cet interrogatoire, c'est que la partie b pliH grave, Taccnsation d'inceste que l'on vient de lire, et que nuiM avons plaeéc <>ncre deux crtiehetâ, nV-xisie If n'en t-envoi non «yne dan* la pièce originale et non pas dans le texte même de l'acte. {^) Arch, de l'Ëmp., Armoire de Itnr, dossier Maiic-Autuincilo. Digitized by Google
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    LE XniBUr^AL CRIMINEL EXTRAORDINAIRE. 11$ ■ sont placée^! sur la table où le greffier en chef « Fabricius , se dispoîte à écrire. Malgré Tobscorité, la Reine aperçoit des individus qui semblent TOuloir écouter l'interrogatoire jhuis être vus par l'Ile; après qu'elle a vainement essayé de les distinguer, le président lui deoiaudc ses noms, âge, profession, pays et demeure « Répond se nommer Marie-Antoinette de Lorraînenl'Âutriche, âgée de trente-huit ans, veuve du roi de France. D, Quelle était sa demeure au moment de son arrestation ? H. Qu'elle n*a point été arrêtée ; qu'on est venu la prendre i r Assemblée nationale pour la conduire au Temple. D. Vous ave/, eu avant la révolution des rapports politiques avec !e roi <le Bohême et de Hongrie, et ces lappoîis étaient contraires aux intérêts de la France, qui vous comblail de liiens ? R, Que le roi de Bohême était son frère , qu'elle n'a eu avec hii que des rapports d'amitié et point de politique ; que si elle en avait eu de politiques , ses rapports n'eussent été qu'à Pavnntage de la France, Â laquelle elle tenait par la famille qu'elle avait épousée. D. Non contente de dilapider d'une manière ciTroyahle les finance*! de la France, fruit des ><neurs du peuple, pour vos plaisirs et vos intrigues, de concert avec d utlaines ministres, vous avez lait passer à l'Empereur des millions pour servir contre le peuple qui vous nourrissait? R, Jamais; qu'elle sait que souvent on s'est servi de ce moyen contre elle; qu'elle aimait trop son époux pour dilapider l'argent de son pays ; que son frère n'avait pas besoin de Targenl de la France; et que, par les mêmes principes qui i attachaient à la France, elle ne lui en aurait pas duiuié. D. Depuis la révolution, vous n'avez cessé un instant de manœuvrer chez les puissances étrangères et dans rintéiieur contre la liberté « lors méoie que nous n'avions que le simulacre de cette liberté que veut absolument le peuple irançais t R* Que depuis la révolution , elle s'est interdit personnel(0 Extrait tle rouvr;i|>e iiilitulé : Piocès des Bourbotts, tOVk. I. 8 Digitized by Google
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    114 LIVUE PRË.MIEU. lement toute correspondance au dehors, et qu'elle ne s'est jamais mêlée de rintérieur. D» A elle représenté si elle n^a pas employé auoun agent secret pour correspondre avec les puissanoes étrangères , et si Delessart n'était pas ce principal agent? H. Jamais àv la vif». D. A vWc olj^ervi' (|ue «a réponse iif paraff pas exacte, car il est cou;stant qu'il existait au ci-devant château îles Tuileries des conciliabules secrets et nocturnes (]u'elle présidait ellemême et dans lesquels on discutait, délibérait et airétait les réponses à faire aux puissances étrangères et aux assemblées constituante et l4%ulative successivement? H. (Jiie la réponse précédente est parfaitement exacte , car il est constant (pu* le hruit «le ce> coinil('>> a existe tontes les fois ipi'on a voulu lioinper le peuple et l anuisci" ; jamais elle u'a couau (le counlé; il n'en a jtoiut existé. V. X elle observé qu'il parait cependant que lorsqu'il a été question de savoir si Louis Gapet sanctionnerait ou apposerait son veto aux décrets rendus dans le oouratit de ndrvembre 1 791 , concernant ses frères , les émigrés et les prêtres léfractaires et lanatiques , ce u*est pas elle qui , nonobstant les vives refirésentations de Diu^nton , lors ministre de la justice, a déterminé Louis Capet à apposer son veto à ses décrets , dont la sanction aurait emjXM'hé les u»au\ qu'a éprouvés dejjui^ la I ranee; ce qui prouve évideujuieut qu'eiJe assiâtail à ces coose&ls et coneiliabulest U, ^u'au mois de novembre, Duranton n'était pas ministre; qu'au siu*plus son époux n'avait pas besoin qu*on le pressât pour faire ce qu'il croyait de son devoir; qu'elle n'était pas du conseil; et que ce n'était que là que ces sortes d'aifeires se traitaient et se décidaient. I). C'est vous qui avez appris à Loni.> t 'apef cet art d'une profonde dissimulation avec laquelle il a trompé trop longtenqis le bon peuple Irançais , qui ne se doutait pas qu'où pù^ porter à un tel de^,'!^ la scélératesse et la perfidie 1^ B. Oui , le peuple a été trompé ; il l'a été cruellement, mais ce n'est ni par son mari ni par elle. Digitized by Google
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    LE TRIBU:4AL CBIMINEL EXTRAORDINAIRE. 116 . D. Par qui donc le peuple a-t-il été trompé? R. Par ceux qui y ayaieiit intérêt, et qoe ce n'était pas le leur lie le tromper. />. Oui donc sont ceux qui , dans leur opinion , avaient iaU'ift à tromperie peuple? H. y u elle ne connaissait que leur intérêt^ et que le ieur était de réclairer et non de le tromper. D, A eUe ob^enré qu'elle do répond pas directemeat 4 la qnestioD? E, Qu'elle y répondrait dârectemont si tàie connaiuait les noms des personnes. D. Vofts arez été Pinsti^trioe principale de la trahison de Louis Capi L: c'est par vo-s conseil>, et pe«t-(Hrc vos persécution:», qu il a \ouki iuiv la Franci' ])oiir se mettre à la tétc des furieux qui voulaient déchirer leur patrie ? R. Que son époux n'avait jamais voulu tinr la Franoe; qu'aie Ta suivi partout; mais s'il avait voulu sortir de son pays, elle aurait employé tons les moyens possibles pour l'en dissuader; mais oe n'était pas son intention. D. Quel était donc le but du voya(>[e connu sons le nom de Varennes? H. De se donner la liberté qu'il ne j>ouvait avoir ici aux \('\ix de pi r^oniio , et rje concilier de là tous les partis pow le bonheur et la traxMjuiiiité de la France. Pourquoi voyagies-vous alors sous le nom emprunté d'noe baranne russe? JL Parce que nous ne pouvions pas sortir de Paris sans changer de nom. D. Si , entre autres personnes qui ont Invorisé son évasion, Latavette, liaiUy et Renard» arcliitecte, n'étaient pas du nombre ? H. Que les deux premières personnes eussent ete les dernières qu'ils auraient employées; la troisième était dans le temps sons leurs ordres, mAis ils ne font jamais employée à cet eUet. O, A elle représenté que la réponse est contradictoire aree des dédaraftions fiûtes par des personnes qui ont fîii avec 8. Digitized by Google
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    M LIYRR PREMIER. elle, et desquelles il résulte que la voiture de Lalayette» au momeut ou tous les fn(pti& sont descendus par Pappartement d*une femme au service de Tarcusée, était dans Tune dea cours, et que Lafoyette et Daîlly observaient, tandis que Renan! dirifjeait l:i nuirchc? H. (Qu'elle ne sait pas <]iit lies dispositions ont pu hiire lis personnes qui étaient avec elle; ce qu'elle snit , c'est que c'est elle qui 3 rencontré <lans la place du Carrousel l:i voiture de Lafayette; mais elle passait son chemin, et elle était loin de Farréter. Quant à Renard , elle peut assurer qu^il ne dirigeait pas la marcbe; c*est elle seule qui a ouvert la porte et hàt sortir tout le monde. D. A elle observé que , de cet aveu , qu'elle a ouvert len portes et tait sortir tout le inonde, il ne reste aucun doute que c'est elle qui rlirij^euU i^ouis Clapet dans ses ai lions et^qui l'a déteriiiiiu; à tiiir? R. Qu'elle 11e croyait pas qu'une pointe ouverte prouvât qu'on diri(;e les actions en {général de quelqu'un; que son époux désirait et croyait devoir sortir d'ici avec ses enfants, qu'elle devait le suivre, que c'était son devoir, son sentiment; elle devait tout employer pour rendre sa sortie sûre. D. Vous n*avez jamais cessé un moment de vouloir détnrire la liberté; vous vouliez ré|jner à quelque prix que ce fût, et remonter au ti uiie sur le cadavre (Icn patriotes? n. t^>u il> n'avaient j»as l»e>(nn de reinoiiter sur le trône, qu'ils y étaient; qu'ils n'ont jamais désiré que le bonheur de 1» Franoe, qu'elle fût heureuse ;<mais qu elle le soit, ils seront toajoors contents. D, A. elle représenté que, si tels avaient été ses sentiments, elle aurait ueé de l'influence connue qu'elle avait sur l'esprit de 9on frère pour l'en(;a(;er k rompre le traité de Pilnits, fait entre lui et Guiliauin*'; traité dont le but unique a été et e^^ de s'associer toutes les puissance^ étranj;eres ponr ancatitir la liberté que les Français veulent et auront nonobstant cette coalition et la trahison? R. Qu'elle n'a connu ce traité qu'après qu'il a été fait, et qu'il a été' longtemps à avoir eliet. On doit remarquer que ce Digitized by Google
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    hE TRIRl NAl. CnntINEL EXTRAORDI?(AinE. ilT ue sont pas les puissiinres étrangères f|ui ont attaqué la France. />. A elle représenté qu il est vrai que les puissances étniDçères n'ont point déclaré la ,';uerre; mais Taocusée ne doit pas i^orer que cette déclaration de {^aerre ii*a eu lien que par les intri{^ues d'une làctiou liLerticide, dont les auteurs recevront bientôt la juste peine qu^ils méritent. R. Qu'elle ne sait pas de qni l'on veut parler , mais qu'elle sait que rAsscriil)lée lt*{;i>lative a retiré la demande <le la déelanitioij de ^'uerre ; et (pie son mari n y a accédé que d'après Taveu unanime de son conseil. D. Vous avez eu avec ries ci^evant princes français, depuis qu'ils sont sortis de France, et avec des émigrés, des intelligences , vous avez conspiré .avec eux contre la sûreté de l'Etat? A. Qu'elle n''a jamais eu aucune intelligence avec aucun Français au dehoiN; quant à «es frères, il serait possible qu'elle eût écrit une ou deux lettres très-insijjiiitiaiiles ; mais elle ue le cruil pas. car elle ^e rappelle en avoir refusé souvent. D. Vous avez dit, le i o< tohre 178i), que voUî> élie/. enchantée de la journée du 1*' octobre . journée remarquable par one orgie des gardes du corps et du régiment de Flandre, qui, dans répancbement de l'ivresse, avaient exprimé leur dévouement pour le trône et leur aversion pour le peuple, et avaient foulé aux pieds la cocarde nationale pour arborer la cocarde Manclie? H. Qu'elle ne se ra|)pelle pas avoir dit |Kir<'ille elio-e; niais il eî»t possible <pi'elie ait dit avoir été toucbec du premier sentiment (}ui animait cette léte; quant au re^te de la question, il ne fallait pas de l'ivresse pour que l<>s {tardes du corps témoignassent du dévouement et de l'attachement pour les personnes &u service, desquelles ils étaient; qu'a l'égard de la cocarde, si elle a existé, ce ne pouvait être que l'erreur de quelques-uns ; qu'ils ne font |>as su , et qu'ils l'auraient désapprouva (liijis le inoineiil ; mais il n'est pas à croire que des être?» aussi dévoués ^oula^^eut au\ pieds et voulusseut chauler la marque (|ue leur roi portait lui*méme. V, Quel intérêt mettez-vous «ux armes de la Répubtiquet 4r' Digitized by Google
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    118 LIVBE PnEMfEB. H. \a itoiiiieur de lu France eut celui qu'elle ckisire pardessus tout. />. Peiise^vou» c|ue les rois soieut iiéces>«iùres au IxkiImui' du peuple? R. Qu'un iodiTÎdtt ne peut pas décidmr de cette èhoiie. />. Vous regrettes sans doute que votre fils mt perdu on trône sur lequel il eût pu monter, si le peuple, enfin éclairé sur ses droits , n'eftt pas brise ce trône? R. Qu'elle ne regrettera jamais rien pour 80U liJs quand son pHVs sera htMirf»ux. />. Quelle a été votnr opinion sur la journée du 10 août, où les Suisses, par l'ordre du maître du château, ont tiré aur le peuple? H» Qu'elle était hors du château quand, on a commencé à tirer; qu'elle ne sait pas cooiment cela a* est passé; qu'elle sait amlemcnt que jamais l'ordre n'a été donné de tirer. D, Pendant votre séfour au Temple, n'avei^vous pas été iidormée exi^ctement des îiHaires politiques, et iTavez-vous pas eiilK ii iiii vos eorrespondances avec les enneun- île la République par rentreuii.<>e uu la lacilité de quelques oiHciers municipaux qui étaient de senice auprès de vous, ou par quelques jxn-sonnes par eux introduites dans Yùtee habitiition? R* Que depuis quatorze mots qu'elle est renfermée, elle n'a eu aucune nouvelle ni connaissanoe des affiiires politiques; qu'elle n*a eu aucune correspondance, et qu'elle ne l'aurait même pas pu; que, depuis le commencement d'octobre, on avail olé de chez eux plumes, encre, p.ipier, eravons; qu elle ne s'est jHinais ;irlrcs>^ée à .hk un ollieier nmnicq>al, étant à croire que cela eût été mutiie , et qu'elle n'y a vu qui que ce soit au monde autre qu'eux. J}, A elle représenté que sa réponse est contradictoire avec les déclarations fiiites par les personnes qui habitaient et habitent le même lieu? R. Qu'il n'y a pas beaucoup de personnes qui habitaient le Temple, qu'il n'y avait qu eux; et (|ue celles qui le dcclareul osent le prouver; que cela n'esl \):\^ vrai. bi depuis qu'elle est à b Cioucieiigerie, il n'y a pas été Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL CItfMINEL EXTRAORDLNAIRE. iM întruduit dans le lieu qu'elle habite différentes personnes; »i Tune d'elles ne lui a pas remis un œillet dans lequel était un écrit; el si ce n'est pas elle qui a ramassé cet œillet d'après les signes râtërés qoi loi ont été foits par cette même personne? il. Qo^il est entré différentes personnes dans la chambre qa*elle liahite * maûi avec les admînistrateors de police ; (|u'elle ne les connaît point ; fpi'il v en a eu un qu'elle a cru reconnaître, qu'il est vrai qu'il a hiissé tontl»«*r un ii illet cotnme elle l a déjà décinrr une tois , mais qu'elle v prenait si peu d'attention, que, sans» les si(paes, elle ne l'aurait pas ramassé, et qu'elle Ta relevé dans la crainte rju'il ne së trouvât compromis s'il le trouvait. » Après avoir fait différentes questions relativement i œlte affaire de Tœillet, le président Herman demanda à la Reine si elle avait quelque cbose à ajouter à ses difiBérentes réponses et si elle avait nn conseil. «W. A répondu que non, attendu qu'elle ne connaît personne. />. Si elie veut que le tribunal lui en nomme un uu deux tfolFice ? R, Qu'elle le veut bien. D'après quoi lui ont été donnés d'office pour conseils et défenseurs officieux les citoyens Tronson-Ducoudray et Chau* veau-Lagarde -'^ (0 PomImii riiucmction du prooèi de la Reine, le romilé de sAreté {;énérale décida qn'à lVx)>ini(ion de leur miniiilèrt;^ sL-i d<'rt>ni<t>ui-H «tOirteux serairut .irn'lés, (-iMidui(4 au Lu\ciiilM>ur|> et intern»(;«'w Ht'-itiU'r'mrnt. On d/sîi.iit savoir dVu\ si Mario-Anlotncttc m* liîur avait nitiH»' df-s p;i|il< i-; mi icvéliî des lait< inijiortanU à i-niuiaitif. L'airèté du comité fui exéruic; Iiîs ci«'ux défen» «mm furent irait«« égard, mais empriaonnéit; de* rORimimaires les inter* royrent. Chauveau déclara (jne tontes les conrersaiimis de Marie-Antoinette n'avaient rmàé <pie sur des ohjris |»(>rMiuii(dri, quVIIc .-«'éiuit i-cnFmuiM» dan» une di'Tn'-j'.itî*»?» mu^Jani»»: — fm'rllp in ilr mantri* la ptn-^ «n.nnl»- rti^'^imui.ilion ; — fju t'Iic avait demandé à sf.<« di;lcii>ciirii ce qu il'^ |H>itsai(*ul de* dctlantiiMis dea lémoin« ; quv «ur leur réponse qae rien encore de pMitîf tie résultait des dâiats, elle se «ermt écriée : ■ Je ne crains que Mmael ; ■ qu'elle leur avait demandé ni rllc n .n .iit pas mis dans ses réponses trop de dignité, ajoutant qu'au :(oriir rit l nidience elle avait entendu nne femme dire ; « Voîs'^io romme elle est fii Tc ! » Troniton rcpundii que la Heine lui avait rcintié deux anneaux dW et dci» cbeveiix qui paraissaient être les siens, pour être remis à nne de ses amies. Ils furent anis en liiierté le jour même de loin* arrestation. (Extrait de la GazeOt dt$ Tribunûmx, t. Vf II , p. 476.) Digitized by Google
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    tSO LIVRE PREMIER. Lecture Faite de rinterro(>fatoire ci-deMas et des réponses qu'elle a faites, a di'clari' v persister et n'avoir rien à y ajouter ni diiniimor, et a signé \v prési-iit iuf«MTOgatoire avec nous. Si(;iie : Mahie-Antoinette, Heiimw , Foî^o^ ifh, Fauricii s. ' Tout le procès de Marie-Antoinette se trouve daot» cetinteiro* gatoire. Les débats ue révéleront aucun t'ait nouveau, rien de plus précis ou de plus positif ne sera articulé contre ellej les questions les plus étranges y abonderont, de même qu'elles abondent dans l*interrogatoire qu*on vient de lire, et sur de pareilles preuves, la Heine sera conduite à Téchafaud. Le vin}|t-troisièmo jour du premier mois de l'an II (mercredi 15 oct<)l)re 1 70.1), Marie-Antoinette compai uJ devant se> )u{;e^ ' '. L'accusée se présenta d'une façon Hcre et digne; ses cheveux, Idancbis pendant sa captivité, ajoutaient encore à la majesté de son visage. La Reine était pàle et paraissait souffrir '\ £ile prit place sur le fauteuil, attentive et calme, et ses doigts se promenèrent sur la barre de son siège ^mme sur un piano. Les deux défenseui*s , Tronson-Ducondray et Gbauveau-La<garde, allèrent s'asseoir à côte- d'elle. Apre^ les foruialitc» d usage, le greffier en chef lut Tacte d'accusation. Fouquier-Tinville n'avait voulu en confier la rédaction à aucun de ses subalternes, il l'avait rédigé et écrit lui-même. C'était un cbeP-d'œuvre de faconde révolutionnaire'*^. Ilenaan, |iré«îd«!iit; CorHnIiaL M.iirr, Dmiiti'-Vorteuil, jiige«; Fouquier" Tiil%îlle, iiri-iiH<iti>iir |Mil>li«- ; Faliririiis, (;i'i>fUiT «mi rlii-f. Antoiieilc RciLiudiii , Sunlterlnt llt'. Ficvrr-, ({critini d, TIhhiiiiÎh, Clin'lii n, Caniirv. X'k ol;is, LuitiiL'rt», Ue^huisiie.'iuv, l(:miii, .Saiiihat, D«?vèAC cl Tma liaul , jurés. Cu ilermcr se glorifia depuis <l*aToir l'ontribiié à faire condomner la Reine daiu une lettre «jui mérite d'être eoit«crvée : ■ Je lapratM mon frerre que jé été uti de» jnrc<i qui oni jii(;c li\ bètv ft'-tftcht' rpii a dévoré une {rniiuli' |MriiG tie la Hc|iubltqQe, celle qn«* Ion niUJinit si t/fn-u </<• f{,ihif', « TAnli. <li' I'EiU|i., \V 5(10.) l*) Elle était éjunséc par tlos |»i>rtc> il»- s hij; ; li' iJl août, ellr av.ul jH-rdu deux foiit ouunat'Wiiiu-u , ci l'ulticier de (jaitU- au]»rèi» d'elle avait écrit à Fuuquier pour que roflicier de ssitilé du tribunal vînt lai rendre vitiite. Cet officier de santé r(.)it Soulx'rlùollo, houuëtc lioniiur et républicain .siiu-ère; il ordonna à la rein(< tin Ixiiiillon de |>oidrt. [Maïk'-AutMMUe à la Conciergerie , 98, et Arcb. lie i Kiiipire, <art«»n \V 151.) (•'•) .4rcli. de l'Etup., Aruiuirc de fer, dossier Marie- Autoinettc. Digitized by Google
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    LE rmr.l .\A1, CIUMI.NKi. EXTHAORDINAIUE. 121 Comparant Marie -Antoinette aux Messalinc, Brunehaut, Frédégonde et Médicis, <pie l'on qualifiait autrefois de reines de France , Faociisatettr pnblic lai attribuait tous les malheurs de la France. « ATant même Pheorease r^irolutHNi <|tii a rendu au peuple français la soiiverainctt' , elle av;ut des riip|)(»rt> poliljt^uo^ avec I lioinnic ({iialiHi* du nom de roi de Ht»ln tiie et de Jlon^jrie; ces rappoi J> étaient eoiilraireîs aux tatérétii de ia France : non contente de concerter avec les frères de Capet et rinfàme et exécrable Galonné, alors ministre des finances, d'avoir dilapidé d*une manière efiro|able les finances de la France, fruit des sœurs du peuple, ponr satisfoire à des passions désordonnées et paytT les agents de ses intrigues criminelles , il est notoire qu^elle avait fiiit passer à diSiirentes ëpocpies , à l'Empereur, de» millions, qui lui ont >er\i e( lui servent encore à soutenir lajjucrre roiifrc la Hépublique, et <|ne par ce^ dilajndations excessives qu elle est |>arvenue à épniser le trésor làational! » Passant ensuite à la conduite de la Reine depuis la rérohition, raccusateur public loi reprochait ses intetli(*ences avec les puissances étrangères et ses menées è l'intérieur ; le CHlerant trésorier de la liste ci-devant civile était cbaiigé de donner For qui soudoyait ces trahisons. Elle voulait, selon Ini, opérer une eoolne-révotution : il en voyait des preuves dans le banquet du' I" octobre 1789, on, <lan>. I^ivresse qnVIle avait excitée chez Ici (jardes du t oi|» et It r^ suMal?^ du ré^jimenl de l' iansltc ijui >e doimaient ce repas, la cocarde nationale avait été ioulee aux pieds, et la cocarde Manche» qu'eile-méme et let» feu&meti de sa «uite avaient distriboée aux convives, arborée an milieu de cm et de chansons conlre-révolutioimaires. il recensait d*avoir fiut imprimer et distribuer des ouvrages perfides et contre-révolutionnairea, d'avoir ménm poussé Pandam K la perfidie jusqu'à faire faire des pamphlets contre ellemême, potii avoir l'air, anx veux d<'> puissance^ étran(;eres, d'être nudfraitée par la Franc*', atin de le» aiwmrr contre elle. La di.vctlc du mois d octobre 1789 était son uuvru(;e, Tubondance 4|ui a régné le lendennain de son retour à Paris en est une preuve évidente. ■Digitized by Googlc
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    IB LIVRE PBBMIBR. «A peine arrivée à Paris, fontntuait l''oiKjmer, la vetive Capet, féconde en intri^^ues de tous genres, a formé des conciliabules dam son habitation : ces conciliabules, composés de tous les contre^réTolutionnaires et intrigants des Assemblées constituante et législative , se tenaient dans les ténèbres de la nuit : on y avisait au moyen d*anëantir les droits de Thomme et les décrets déjà rendus qui devaient foire la base de la Gonstitntion ; dans ces condliabulfs il a été délibéré sur les niesure!> à prendre pour faire décréter la révision des décrets qui étaient favoialil«'s au peuple^ on v a arrêté la fuite de Louis Capet et de toute sa famille sous des noms supposés. . . 9 Dans ces mêmes conciliabules a été déterminé Tborrible massacre qui a en lien le 10 juillet 1791 , des plus xélés patriotes qui se sont trouvés au Champ de Mars, et tous ceux qui avaient eu lieu è Nancy et dans les divers points de la République » Dans ces conciliabules (pialifiés de cabinet autrichien, la veuve ('apf t laisait tli>cuter toutes le> lois qui étaient portées par r Assemblée lé(pslative. C'est elle qui, par suite de la détermination prise dans ces conciliabules, a décidé f^ouis Capet à ap[>oser son veto au iameux et salutaire décret rendu par TAssemblée législative contre les ci-devant princes , frères de Louis Capet, les émigrés et celte horde de prêtres réfractaires et fanatiques répandus dans toute la France, veto <|ui a été Tone des principales causes des maux qn*a depuis éprouvés la France. « Selon l'a( ( ii>;ili'ur publie, Marie-Ai»tuuieUf avaii hiit nommer les mniislres pcrvei's, dans les armées et dans les bureaux, des homrties connus pour des conspirateurs; elle avait fait composer la garde du roi d'anciens otficiers qui avaient refusé le serment, de prêtres réfractaires et d'étrangers. C'était toujours è elle qiie la nation (rançaise étak redevable des reven» <|u'elle avait éprouvés dans la guerre entreprise contre le rot de Bohême et de Honfpîe. Car, après avoir fiut déclarer cette (juerre par l'Assemblée lé^ji.slative, elle faisait passer aux puiv^ances étranjjères les plans de campagne et d'attaque convenus dans le conseil. Digitized by Google
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    I.K THIIU NA L CRIMINEL KXTRAOUIHN AIRE. 123 Enfin, c'était eliç qui avait médité la conspiration du 10 août, déjouée par les efforts' coorageux et încroya'bles des patrîoteti. Depuis le 9 jusqu'au 10, elle entretient les Suisses dans un état constant d*ivres$e, elle s'entoure de cberaKers do poi^piard. Dans la «ioiive dn 7 août, s'écrie Fouquier, en inème temps rHr«'llo crir onra{[falt les Suisses ;i liater la eonfection des cartoucheîi, poqr les exciter de plus en plus, elle a pris des cartouches et mordu des balles (les expressions manquent pour rendre un trait aussi atroce!); le lendemain 10, il est notoire qu'elle a pressé et sollicité Louis Gapet d'aller dans les Tuileries, vers les cinq heures du matin, passer ta revue des véritables Suisses et autres scélérats qui en avaient pris rbabit, et qu*à son retour elle lui a présenté un pistolet en disant : « Voilà le moment de vous montrer, » et que sw son retus elle l'a traité de lariie. Après avoir reproché ù la iteine la guerre civile qui dévorait la France, et l'inlluenee qu'elle avait prise sur Tesprit de son mari, influence *dont elle se servait pour essayer de ruiner la Hberté, l'accusateur public terminait son acte d'accusation en reproduisant en ces termes' la monstrueuse déclaration qu Hébert avait fait signer au fils de Louis XVI. « KnHn , la veuve Capet , immorale sous tous les rapports et nouvelle Af;rippine, est si perverse et si l.iuiiliere avec tous les crimes, qu'oubliant sa qualité de mère et la démarcation prescrite par la nature, elle n'a pas craint de se livrer avec Louij»Cbaries Gapet, son fils, et de l'aveu de ce dernier, à des indécenoes dont l'idée et le nom seuls font frémir «Fhorreur « Apres la lecture de cet acte, où pas une preuve n'était donnée à l'appui des foits qu'on imputait à Marie- Antoinette, on procéda à l'audition des témoins. Laïu'cnt Lecointre , de \'erî.aillcs, d»'|)iilr à la Convention, raconte au tribunal les fctes et les oqjies <jui cui'ent lieu à Versailles de 1770 à 1790, et entre dans les détails du banquet des gardes du corps * (M Ardi. de l'Emp., Armoire de 1er, doMier Marie- Antoinette. (S) MW» éu tribumoi révohtiomitm, ff A ZI, Digitized by Google
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    I» LIVRE PREMIER. A|>iV»)> sa dépoiïitioii , le témoin dépose sur le bureau les j>ieces concernant les faits contenus dans sa déclarai um. a Le Président à t accusée. Avex-vous quelques observatioas à foire sur la déposîtioo du témoin t A. Je n*ai aucane connaiësance de la majeure partie des fiiits dont parle le témoin. Il est vrai que j'ai donné deiut drapeaux à la garde nationale de Versailles, il est vrai que nous avons fait le tour de la table le jour du repas des gardes du corps. D. Vous» » on venez avoir été dans la salle des ci-d«'vant gardes du corps; y étiez- vous, lor»ijue la musique a joué 1 air de Hichard, é mon roi? H. Je ne m'en rappelle pas. i>. Y étiez-vous lorsque la santé de la nation fut proposée et rejetée t R. Je ne le crois pas. Il est notoire que le bruit de )a France entière à cette époque était <|iu* vous aviez visité vous-même les trois corps d'armée qm nc trouvaient à ^ ti>.. tilles pour les enjjafjer à défendre ( I' (|ae vous appeliez les prérogatives du trône. h. .le u ai rien à répondre. IK Avant le 14 juillet 178t> ne teniez^vous pas des conciliabules nocturnes ou assistait la Polignac, et n'était-ce point là qu'on délibérait sur les moyens de lîure passer des fonds à l'Empereur? R. Je ii*ni jamais assisté à «iiicun concîliRbttle. J). Avez-vous conuaissan<-(' du fameux lit de justice tenu paiLours Gapet au milieu des représentant^ï du peuple? H. Oui. O. N'étaient -ce pas Despréméiiil et Tbouret, assistés de Barentin , qui rédi^^érent les articles proposés? R, J'ignore absolument le feit. D. Vos réponses ne sont point eiactes, car c'est dans vos appartements <pie les articles ont été rédigés. R. C'est dans le conseil où cette aftaire a été arrêtée. n. ^ uti ( ujaii ne vous a-t-il pas lu le discours une demiheure avant que d entier dans la salle des reprébeutants du Digitized by Google
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    L£ TftlBU:<iAL UIJMI.NEL EXTRAORDINAIRE. 115 peuple» et ne Tavez-TOUii pas eiiQaçi^é à le prononcer arec fermeté? H. Mon mari avait beaucoup i\v toiifiaiice en moi. et rVst ce qui l'avait enfjîiffé à m'en faire Iciture, mais je ne me sahi permis aucune observation. D, Quelles furent les délibérations prises pour taire entourer les représentants du peuple de Imïonnettes et pour en faire assassiner la moitié s*il avait été possible? R. Je n'ai jamais entendît parler de paivilles «'lioses*. D. \ Ous n'i{;i»one/. J^a.^ >aii> doute qu'il v avait flo-- ti()n|)*'>. au CIkuuj) de Mai-s, vous deviez, savoir la cause de leur raîiseniblement? R, Oui « j'ai su dans le temps qu'il y en avait , mais j'ignore absolument quel en était le motif. D, Mais , ayant la confiance de votre époux, vous ne deviez pas ijjnorer quelle en était la cause? R. C'était pour rétablir ta tranquillité publi<{ue. D* Mais à cette époque tout \v monde était tranquille, il u'y avait qu'un cri , celui de la liberté ! Âvez-vous connaissnnne du projet du ci-devant comte d'Artois pour fùre sautoir l'Assemblée nationale? Ce plan ayant paru trop violent, ne Ta-t-on pas engagé à voyager, dans la crainte «{ue , par sa présence et son étounlerie, il ne nuisit au projet que l'on a%'ait conçu, et qui était de dissimuler jusqu'au moment favorable aux vues ])erfides qu'on se proposait ? R. 3e n'ai jamais entendu parler que mon Irére d'Ailois eût Je dessein dont vous parlez» il est parti de son plein gré pour voyager. D. A (jtielle époque avez- vous employé les sommes immenses (|ui vous ont été remises par les différents contrôleurs des lînaiices ? R. On ne m'a jamais remis de sommes immenses; celles que l'on m'a remises ont été par moi employées à payer les gens qui m'étaient attachés. D. Pourquoi la famille Polignac et plusieurs antres ont-elles été par vous gorgées d'or? Digitized by Google
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    IM LtVItE PBBIlIRR. H. Elles avaient dca places à la cour qui leur procuraient des richesses. JJ. Le repas îles gardes du corps n'a pu avoir lieu qu'avec Ja permission du lioi, vous^ avez dû nécessairement en connaître la cause? R. On a dit que c'était pour opérer leur réunion avec la . garde nationale. D. Connai$sesE-voiis Perceval? fi. Comme un aide de camp de Al. d'Eslaiinj. /). Save/.-vous de quels ordres il était décorét H. Non. w Ou entend un autre témoin. Jean-Baptiste Lapierre, adjudant général, dépose des Éaiits relatif^ à ce qui s'est passé aux Tuileries dans la naît du 20 et 21 juin 1791 (jour du départ pour Varennes). m Le Président à 1* accusée» Lorsque vous êtes sortie, était-ce à pied on en voiture? H. C'était à pied. I). Par quel rndrou ? ft. Par \c Carrousel. JK Lat'ayette et Bailly étaient-ils au château au moment de votre départ? R, Je ne le crois pas. D. N'ètes-vous pas descendue par Tappartement d'iule de vos femmes? H. J'avais à la vérité sous nies appartements une femme de garde-robe. D, Comment nommez- vous cette femme? H. le ne m'en rappelle pas. D. N'est-ce point vous qui avez ouvert les portes? A. Oui. ^ D. Lafayette n'est-il pas venu dans l'appartement d« Louis Gapet? R. Non. IK A quelle htnit t tfs vous jiarlie? * H. A on/e heures trois quarts. D. Avez-vous vu Uailiy au cliâteau ce jour-là f Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL CBIMINEL EXTRAORDINAIRE. ItT B. Non, Rou^^iiillon , chii'urgien et caiiouuiei , ancien ju^e du tribunal, dépose avoir vu, au 10 août, dea bouteilles pleines et vides sous le lit de l'accusée, ce qui bdi supposer qu'elle avait lait boire les Silisses. Il lui reproche les malheurs de la France et les sommes qu'elle a fait passer au roi de Bohème et de Hongrie. • Le Président à Vaceusée. Ave/.-vous quelques observations A taiie sur la dépoi»ition du témoin? H. .rétais sortie du château et j ifjnore ce qui s'y est pas»é. D. ^'avez-vous point donné de l'argent poiu* taire boire les Suisses ? h, Non. D, N'avez- TOUii point dit en sortant à un officier suisse : Buvez, mon ami; je me recommande à vous? R. lïou. IK Où avcz-voiis passé la nuit du 0 au 10 août dont on vous pai H. Je Vui passée avec nia ur KJisubeili daui» UK>n a^paiteinrnt , et ne me suis |K»iut couchée. Pourquoi ne vous étes-vcNis point eoucliée ? R, Parce qu^à minuit nous avons entendu le tocsin sonner de toutes parts, et que l'on nous a annoncé que nous allions être attaqués. D, N*est-ee point chez vous que se sont assemblés les d<levant nohles et les orticiers suisses rpii étaient au château, et n'est-ce poir»l l;j qu'on ;i arrêté de fo/ie ieu ^ur le peuple? R. Personne nV'st entré dans inun appartemeut. 2^'avez-vous pas, dans la nuit, été trouver le ci-devant Boit R. Je suis restée dans son appartement jusqu'à nue heure du matin. i>. Vous y avez vu sans doute tous les chevaliers du poignard et Fétat-major des Sotsse^ qui y étaient? /{. .l'v ai vu'heaucoup de inonde. D, IS'ave/.-vous rien vu écrire sur la lahlc tlu ci-devant Uoi? A. Non. Digitized by Google
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    128 IJVRK PHK.MIER. 1). Ktiez-vouïi avec le Koi lors de la revue qu'il a imite daiis le jardÎD ? A. Non. £). N'étiex-vou» pas {leudant ce temps à votre fenêtre? R, Non. I). Pélion était-il avec Rœden'i* dans \v château? Jî. Je ri(pioro. l). N'av<'Z-vou!i» pas eu un futrelicit avec <1 AfFrv , <laii>. lequel vous Tavcz iuti^rpellé de s'expliquer si Ton pouvait compter sur les Suiss(>s |)our faire feu »ur le peuple, et sur la réponse négative qu'il vous lit, n*aveîs»vous pas employé tour à tour les eajolements c*t les menaces? R, Je ne crois pas avoir vu d* Affry ce jour-là. Z>. Depuis quel temps n'avez-vous pas vu d'Aflrv? H. Il in'(>t impossible de m'en rappeler eu ce- moment. \r.iis lui avez-vouj» deinandu si Ton pouvait compter sur les Suisses? H. Je ne lui ai jamais parlé de cela, D. Vous niez donc c|uc vous lui ave» feit des menaces? R* Jamais je ne lui en ai fiiit aucune. » L'accusateur public fit alors observer que d'Affry, après l'aflfoirc du 10 août, 6it arrêté et traduit par-devant le tribunal du 17. et que là il ne fut mis en liberté que parce qu*il prouva que, n'ayant point voulu participer à ce qui se trainail au château, la lieine Tavait menacé, ce qui l avait forcé de s'en éloigner. Ou eutend un autre témoin. Jacques-René Hébert ^'^ substitut du procureur de la commune, dépose des objets contre-révolutionnaires par lui trouvés au Temple ches Taocusée, et des intelligences qu*elle et sa famille entretenaient au dehors. Il termine sa déposition en disant que le jeune C.apet, dont la con>tiliiti(iii j>livsiqut; dejn i i>>ail chaquf» jour, fut surpris par le citoyen Simon dans des pullulions indécentes et funestes pour son tempérament ; que celui-ci lui ayant demandé qui lui avait 0) Hébert, dît le ^ére Duehesne, fut euilbtiné lo 4 gmninal an 11. Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL CRIMINEL E\ I nAOUDLNAinE. 119 appris ce man^e crimiael, il répondit que c'était à sa mère et ù sa tante qa*il était redevable de la connaissance de cette habitude funeste. De la déclaration que le jeune Capet a faite en présence du main* et <lu |irocureur la coiiiinnnc il résulte» continue Hél»ert , (\nc ces deux lemnies le f n-uKuit souvent coucher eotre elleâ deux; r|ue là il se cumnictlait des traits de la débauche la plus effrénée , quMl n'y avait même pas à douter, par ce qu'a dit le jeune Capet, qu'il n'y ait eu un acte incestueux entre la mère et le fils. Il y a lieu de croire que cette criminelle jouissance n'était point dictée par le plaisir, mats bien par l'espoir politique d'énerver le physique de cet enfant, que l'on se plaisait encore à croire destiné à occu])er un trône, et sur le moral duquel on voulait dès lors s'assurer de régner; que par les efloits qu'on lui Ht faire, il est demeuré attaqué d^une descente pour Inquelle il a fallu lui mettre un banda^, et que depuis qu'il n'est plus avec sa mére, il reprend un tempérament robuste et vigoureux. L'accusée répond sur la partie de la déposition d'Hébert qui a rapport aux prétendues intelligences par elle entretenues du dehors, dans sa prison du Tem|^ et dans celle de la Conciergerie. Un Juré. " Citovcn })résident , je \ou> nivite à voidoir bien observer à l'aocuséc qu'elle n'a pas répondu sur le tait dont a parié le citoyen Hébert à l'égard de ce qui s'est passé entre elle et son fils. L'accusée, Si je n'ai pas répondu, c'est que la nature se refuse à répondre k une pareille inculpation faite à une mère. (Marie-Ântoinette est vivement émue.] J'en appelle à toutes celles qui peuvent se trouver ici ' ■ . » ^') Vilale, dau* «î» Cuiv>fs secrètes de la révoiuUon du U thermidor, raconte de la manière suivante rim|ii«Mion que 6c fur Bobetipicrre cette liell« répooM : m Bnrère avait fait préparer rhrz N'i'oim * nu riiiirr où étaient invités ttobetpiurri*, Siiint-JuHt et moi; c'était le leudcinain du jii{^<>iii(*nt trAntoinette, j'avai* été spectateur aux débatu. Aaait autour do la talde, dan» une chambra * Vtfnua éuii un reniaurateur fdincux qui tlrmi-urait rue ÎMiiii-liuiion- , .'<r* jditlii» sVli-iidaitnt jMM|ii'i la icrrasâc dn Fruillanti. L'hâtcl Meurirc oceupc une partir lira terrain* mr lrM{ueU itùt MUiv tvlablîiteneiif Vêaoa. TOUS t. 9 Digitized by Google
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    IM T.tTRF PREMIER. Abraham SiU}% uoittire» dépose deê tait» relaiife à ia fuite du 2] janvier. L'accusée reproduit les détaiU qu'elle a déjà donnés sor ce «lit. Pîerre^oseph Terrasson, employé dan» tes boreauic du minisfre de la jostioe, dépose avoir vu Vaccnsée, lors de son retour de Varennes, jeter sur les gardes nationaux on re{»ard viixiieatit et haineux dont le résultat hitt selon lui, le massacre du Champ de Mar<. Il ajoute f]ue le miuistre Duranton lui avait raconté qu'elle s'opposait à ce que le roi sanctioioiAt difierents décrets, mais que ce miniiire lui ayant représenté tonte la gravité d'un paiwîl acte, racensée avnl cessé de 8*oppoaer à la smctton qne le roi donna effectivement. ai jamais aiMMÉé au conseil. l'ierre Manut?!, homme dtr lettres, ex-niemhre de lu Convention, ex-procureur cle Ih commune, dt'pnsc' eonnaitrf I accusée » mais il na jamais eu avec olti* ni avec la hmiiile Capet aucun rapport , sinon pendant «]u'il était procureur de la Commune, qu il s'est transporté an Temple phisieurs Inis pour faire eséenter les déeveCs, qne, du reste, il n'a jamais «a d'entretiens particuliers avec la fenune du ci-devant Roi. Un débat s*enga(fe entre le témoin et le président, (fui lui reproche, entre autres clioses, son intimité avec Pétion, ck» maire de Pari.«^, <](ii c-tait aiori» proscrit couuuc tui.sunt partie de la taction {girondine. Le président à raccmsée, « N'avex-vous jamais eu an Tem|)le d'entretiens particuliers avec le témoin? H. Non. V it^rrète et bien fermée, on me demande qui'lc|uc's traiu du procès de rAiilrî— cbiettne. J<* m onWhii pat ceM de la Miure aMnfj»y qvaié HéWit «rrasant Anioinetts d'obscéniléî» aver +011 tili à^é de onze ;ni8, elle «e retovrat- av«f ffi|]iiit»* v^r« le p<'ii[ili- <•' 'lit • « T '-n .ippell^ h firitte^ lr« tiTèrP-» rpii j»^nvenf tmiiver ici. • HulM->|»K>(i'i', tnip|M- de cette répoïKe ifHiimt' il un co«^ d'élecirtcilé, tvêt ma o«Met«e de «ft foOMkeiM s « Cet imbécile d'Hclierc! ce n'est pu aMes qu*e11e M»it réellement ime MeMsiliiir^ il faut 4|iril en fa«se encore une A{;ri[ipine et qu'il lui fbiinii«!»e à «on domiet moment ce triomphe iriiitérèt public ! ■ Digitized by Google
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    LE IRIBU^NAL CBIMI^EL £XTIlAORDL\AiH£. 131 Jem*8ilv«iii BnUy, banm de lettre», ex-maire de Pari:», dépose n^avotr jamais en de relatloos. a^ec la fimitUe Capet , et proteste contre la Fausseté de la dcclaraCion du jeuue Gaprl, tjui l atTuse d*MV(»ii t'té présent au (]('-|)ai*t pour Varennes. Le |)ré>i(ient tait Mibir au tt^moui un assez loii^ iaiten'0{*atoire; il lui reproche sa vie passée et «avtoui le massacre du Gbamp de Mars. Le frétiéent à t accusée, » A comhieti pouvait ae aioatcr le aon^ve de prêtres que t^us wîez mm chàleamt R, Nous n'avions anpitès de nous que des préIres qui disoient b Blesse. 1). Ils étaient insermentés? H. La lui permettait au iioi à cet égard de prendre qui il Tvntlail. JJ, Quel a été le sujet de vos eairetiens sur Ja route de Varennes, en revenaat avec fiamave et Pétion, à PariM? Â, On a porië de dK>sea'et df autres fort îndilihÉrenAes. n ieaii-Ba|)tiste Hëbain, dit Peroevai, raconte l'arrivée des Parisiens à VersaiUes, entre onze heures et minuit, au asoib d'octobre 17^. Un débat 8'eu^;a(;e outre le prt^<ideiit, le témoin I*(M t ev.d et le témoin Lecointre, au sujet du IwiiKjiHt ries gardes du toi p-. Renie Miiiot, domestique au cLaleau de A ersaiiies, dépo^ que» ^ant un jour le ci-devant coaite de Goi^ny de lïonne bnnMT, eUe loi dénuda si rËmpcrenr oontimierail: toujours à faire la g[uerre aux Turcs ; que celte ^errc était désastreuse pmir la France, à qui elle coûtait au moins denx cents millions que la Reine avait fait paaser à son frère, et que le comte de Coijpiy lui répondit : « Tu ne te trompes pas, il en coûte déjà près de deux cents mil lions, et uuuâ ne ï>uuuiies pus au bout. » Le témoin ajoute < pi elle a entendu parler d'un niassocre projeté contre les gardes françaises , et ternunc sa dépo»ilion en disant qu'elle a été instruite par différentes personnes du projet que Taccusée avait d'assassiner la duc d'Orléans. Le ttoi eu ayant été instruit, fit fouiller la Reine; on trouva sur elle deux pistoiets, et le Rot la lit coasigaer pour quinae joacs dans son appartement. 9. Digitized by Google
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    tZ± LIVRE PREMIER. Vaccusée. « U se peut que j'aie reçu de mon époux Tordre de rester quinze jours dans. mon appartement, mais ce n'est pas pour une cause pareille. Le témoin. Il est k ma connaissance que , dès les premiers jours d'ortohre 178*,^, des lenuues de la cour ont distribué à dilVerents j>arficidiers de Versailles des cocardes blanclies. L'occiisee. Je me rappelle avoir entendu dire que, le lendemain ou le surlendemain du repas des g^ardes du corps, des Femmes ont distribué des cocardes , mais ni mot ni mon époux n'avons été les moteurs de pareils désordres. Le président. Quelles sont les démarches que tous avez feites pour les punir lorsque vous en avez été instruite? L'accusée» Aucune. » Jean-Baptiste Labenette dépose que trois individus sont venus au nom de Taccusée pour l'assassiner. 1 iaii(;ois Dufresue, (jeudarme; Toussaint Richard, concierge de la Concier{jerie ; Marie Devaux, femme Harel, et Jean Gilbert, gendarme, déposent des faits relatifs au billet remis dans un œîUet. GharleS'Henri d*Estaing déclare qu'il connaît l'accusée, qu'il a à se plaindre d'elle parce qu'elle Ta empêché d'être nommé maréchal de France, mais qu'il n'en déposera pas moins la vente, <jiii est qu'il n'a rien à dire de relatif à l'acte d'accusation. Le président, le t«''inoin d'Kstaing et le témoin Lecointre s'engagent dans un débat relatif au banquet des gardes du corps et aux journées des 5 et 6 octobre 1789. Antoine Simon, ci-devant cordonnier et actuellement iosti* tuteur, dépose des intrigues entretenues par l'accusée au Temple avec les municipaux. Le président à l'accusée . «Depuis votre détentioii^ avez-vous écrit à la Polignac? n. Non. D. N'avez-vous pas signé des bons pour toucher des fonds chez le trésorier de la liste civile? R. Non. L'accusateur public» Je vous observe que votre dénégation vous deviendra inutile dans un moment, attendu qu'il a été Digitized by Google

  
    The text on this page is estimated to be only 17.09% accurate
    LF. TRIBUNAL CRIMINEL EXTRAORDINAIRE. 133 trouve dana ics pupiers de Septeuil deux bons si{jmfs de vous ; à la vérité, ces deux pièce»» qui ont été déposées dans le Comité des Vin^jt-quatre, se trouvent en ce moment égarées, cette commission ayant été dissoute; mais vous allez entendre les témoins qui les ont vues. » François Tisset, marchand^'), dépose (|u' étant chargé d'artéter Septeuil, il ne put se saisir de lui, mais quon trouva dans ses papiers deux bous formant la somme de qit5!ti'e-vin(;t mille Hvres, si^jnes Marie-Antoinette , niii,->i <j»ie [>hi>ifMiiN notes de payements, et que ceti pièces ont été déposées ù la cum<^ mission des Vin(||t-(]uatre, en ce moment dissoute. L'accusée, « Je désirerais que le témoin déclaràt de quelle date étaient les bons dont il parle. Le témoin* L*un était daté du 10 août 170â; quant à l'autre, je ne m*en rappelle pas. L'accusée. Je n*ai janiciis fait aucun bon, et surtout comment en aurais-je pu faire le 10 août, que nous nous sonunes rendus, vers les huit beures du matin, à r\ssend»l(-e natimiale? Le président» K'avez-vous pas, ce jour-là, étant à ^A^sentLlée législative» dans la lo{;e du Moniteur^ reçu de largeut de ceux qui vous entouraient? jR. Ce ne fut pas dans la lo^e du Moniteur, mais hien pendaift les trois jours que nous ai'ons demeuré ua\ Feuillants, que, nous trouvant sans ar(jcnt , attendu que nous n'en avions pas emporte, uutis av(ms accepté celui <pii ntiu^ u été otlert, D. Condiien av(v.-vi)u«> reçu? U, Vingt-cinq louis d'or simples; ce sont les mêmes qui ont été trouvés dans mes poches lorsque j'ai été conduite du Temple ',') V.i- Ti-.-cf. ijui pn^naît Ip lîtii» innori'iit ilf march:iiii1, n'i'i ii» antre <|irun fs^tiiMi «le ^»olirt': il e.41 l'auluiu' d un rcriit'U |H'ri<>iiif|:ic «lont voici le litre «sact: • Comfite mutu aux tanf'CuSotie* tie ta kepubliijue Ji unçnisv, fuir trèx^ haute, tres-ffuioaute et trè$-expetiitine da«B Gi'II.i,<vi-|.xk» «irtme du CarrouteU de la ptace Je /a Hèvolutinn , de la (Irvve et autres /tViix, rtminiant te nom et ^itrnntn tir ct'UX ù ijlli rllr a urnutfé ilcs pas^e-junls ftinir l'tinlrf fin»»»'//», /*» /#fM tle leur nais^nurf^ leur àijr rl ijtutlitè^. If Jnur tir leur Jn/fcnient, «le/mh son établissement an mois de jutllrt 1792 jus4fu'a ce Joui , rnUyc et prcxente aux amis de ee$ proueues par le cUoye» TiasKT, n* 13, rue de la Batilterie^ eoopérateur des succès de la Hépuhli^He française» De tiMprimerie du CalcuisMsur patriote , au Corps sans tête/* Digitized by Google
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    m LITRE PREMIER. à la Coticiei^ei'ic; re{;arciunt cette dette coniinc nacrée, je les avais conMrrés inUct^i afin de le^ redouner à la personne qvà me les avait dmioés , «i je Favaie vue. D* Comment iiûaiBeB*TOuft cette personne? C'est la femme Auquel » Jeaii-Fran<;ois I^epiti^e défiose n'avoir jamais eu au Temple , où il était comiiiissaire iH)tai>le de la iiuitiicip.tlité , d'catrctieBS avec racoiKsée ([ii Cn |)i\'>(mic(> (\v .s(*> collq;M('>. On représente à l'aecusée un jni(|uet, qu'elle déclare reconnaître pour être eelui sur lequel elle a apposé son cachet lor»qu'elle a été transférée da Temple à la Conciergerie. Apré.'i l'ouverture de ce paquet, le greffier Fabricius en fiiit rinveiitaire ainsi qu'il suit : Un paquet de cheveux de diverses couleurs. Uaccnsëe, « lis viennent de mes enfants morts et vîvanti et de mon époux . ^ Un antre pa«|iu'l de t heveux. L'accusée. « ils viennent des mêmes iudindus. m Un papier sur lequel sont di^s chiffres. L'accusée, « C'est une table pour apprendre à cooifitar à mon fils. » Divers ))apiers de peu d'importance, tels cpe méoioâves de blanchisseuse, etc.; Un portefeuille en [lareliemin cl en papier sur lequel se tio(i\('iiL t'ciit» les noui» de diverses -onur^ sur l'état desquelles le préMd('u( interpelle ra<'etis«*e du » expliquer. Le prèsidenl. « (jiicHe est la Éemme Salentin? H* C'est celle qui depuis longftemps était ehaq^ de tOBtiet mes affaires. />. Quelle est la demoiselle Vion? A. C'était celle qui était chargée du soin des bardes de me$ enfants. I). ILl la dame Chaumettef 11 a'ugii ii-i (if madame! Ainjiiié, s(rur (!«-• iiiatlami' Cani|)an, fl oomm» f\hs frmme de rbaoïbre dt* kt Reine. Miite en hvkt d'arimuition diimnt la T^rranr, madame Angitié donna la mort quel(|ueii jonra avant la diuie de Uol>e9pîerre; sa fille é|N>u«a le maréchal Ney. Digitized by Google
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    LE TRiBCTNAL CBIUI?IEI. EXTRAORDINAIRE. ISS P.. OeUe qui a succédé ù la demoiseUa Viou. U. Oucl est le nom la feome 4|ui pnmait soio de vos detiteUes? R» Je me «bis pas sob nom; c'étaient les femmes Salentin et Chanmette qui l'employaient. D. Quel est le Bemier dont le nom se trouve écrit ici? H. C'est le médecin qui avait soin de mes eoBiolji. » Lo (greffier roiitinne l'invcntain* des «•tt('(>. Une iiervaDtc ou petit poi Letcualie garm de ci«ieaux, aiguises, »oieSf £ils, etc.; Ud petit miroir; Une liaçiia en or snr k<|ueUe sont des ebevoox ; Un papier sur lequel sont deux cœurs en or avec des lettres iailialcs; Un autre papier sur lequel est écrit : Prière au Sacré Coeur de Jésus; — prière à l lmmuculée Conception; Un port I ait de feinnir. Le président. « De tjui » .si i e porti'iàitlf IL De madame de i.antKalle. • Deux tmtres portraits de femme. Le préêidemt. « Quelles sont les personnes qùe ces portraits représentent? Jt Ce sont deux dames avec qui j'ai été élevée k Vienise. D. (ioels sont leurs noms? h. Les dames de Mecklembour^; et de H esse. » ( n rouleau de vin(j^-€int| louis» «For simples. L'accusée, « Ce sont ceux qui m ont été prêtés pendant que nous étions aux Feuillants. • £tc., etc. L'aeeuiaieur publie à Vaceutee* « N'avez- vous point fait, quelques ,jours après votre évasion du 20 juin , nue commande d*habits de sœurs (prises? Jl. Je n'ai jainai'» fait de pareilles comuiiiudes. » On entend les dépositions de Philippe- Kraneuis- (Tahriel Latour du Pin-Gouvemet et de Jcan-Frédéric-Guillaurae Latour du Pin , ex-ministre de la {;uerre ; un débat s' engage entre ce dernier, le président et le témoin d*£stainç, au sujet do Taffidre Digitized by Google
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    136 LIVRE PREMIER. (lu 5 octobre 1789; le président iiiit de pius des reproches au témoin sur sa conduite comme ministre. Le président à l'accusée» « Lorsque vous avez demandé au témoin Pétat des armées, n*était-ce pas pour le feire passer au roi de Bohème et de Hongrie? Comme cela était public, il n'était pas besoin que je hit en fisse passer Tctati les papier» publics auraient pu assez l'eu inshnire. /^ Quel e'tait dune le motit: qui vous faisait demander cet état ' H, Comme le bruit courait que FÂssemblée voulait qu^il y eût des changements dans l'armée, je désirais savoir l'état des régiments supprimés. D. N'ave£*vous pas abusé de l'influence que vous avies sur votre époux j)our eu tirer des bons sur le trésor public ? H. Jamais. D. Où ave/-vous «ionc pris l'arjjent avec lequel vous avez fait construire et meubler le Petit-Triaiion , dans lequel vous donniez des fêtes dont vous étiez toujours la déesse ? R, C'était un fonds que l'on avait destiné à cet eHet. D, Il fiiUait que ce tonds fut conséquent, car le Petit-Trianon doit avoir coûté des sommes énormes? R. Il est possible que le Petit-Trianon ait coûté de» sommes iiunu'ii^t's, peut-être j»Ins que je ne ramais désiré; ou .ivait ctr. entraiiii: (i.ui-> les déjx'uxv-. peu à peu; du reste, je désire plus que personne que Ton soit instruit de ce qui s'y est passé. D, est-ce \ms au Petrf -THanon que vous avez connu pour la première fois la femme Lumotte? R, Je ne l'ai jamais vue. D, N'a-t^elle pas été votre victime dans Faflaire du lameux collier? R. Elle n'a pu l'être, puisque je ne la connaissais pas. D. Vous persistez donc à nier rpie mhis Pavez connue? H, Mon plan n'est pa^» la dénégation; c'est la vérité que j'ai dite et que je persisterai à dire. V, N'était-ce pas vous qui faisiez nommer les ministres et autres places civiles et militaires? Digitized by Google
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    LE TniliUNAL CHIMINEL EXTRAORDLN AlItR. 137 n. Non. D. N*aves-voujt pus forcé diflBérents mioistres à accepter pour les places vacantes les personnes que tous leur désigniez? it. Non. IK avL'z-votis pji^ Forci' \v> ministros dos fintuirrs He vous» délivriT (Ips Fonds, et, sur ce <jue «|uel(|iic>-iins s v sunl refusés, Bv les iivez-voU)> point intuiacé» de votre iudi^uutiou ? . R. Jamais. K'avea&*vous point sollicité Vergennes à foire passer six imiUons au roi de Bohème et de Hongrie? Jt. Non. » Jean -François Mathey, concier^rf» du Temple, dépose de détails que TiOuis- Charles Cupet lui a donnés à propos du voyage de \ iii mnes. .îean-Ba|»Uste-Ulivier Garnerin, ci-devaut secrétaire de la commission des Vingt-quatre, dépose au sujet des bons signés AtUoinette^ L'accusée persiste à dire qu'elle n*a jamais signé de bons. Charles- Éléonor Dulîicbe-Valazé, ci -devant dépnté à la Convention et chargé, en sa qualité de membre de la commission des Vingt et un, de dresser Facte d'accusation de Louis XV I, a vu le hoii dont on parle, et une lettre dans laquelle le minisU t* |»ri«" le Koi de vouloir bien con)mnniquer à Marie-Aiiloinette le plan de caujpu{;ne qu'il avait eu Tlionueur de lut communiquer. L'accusée déclare ne connaître ni te bon ni la lettre dont le témoin vient de parier. L'accusateur pubUc, « Il paraft prouvé, nonobstant les dénégations que vous feites, que vous faisiez iaire à votre époux, par votre influence, tout ce que vous désiriez? L'accusée. Il y a loin de conseiller une chose à la iauo exécuter. D. Vous voyez qu'il résulte de la déi laration du léigoin que Jes ministres connaissaient si bien Tinfluence que vous aviez aur Louis Gapet, que l'un d'eux 1 invite à vous fiiire part du plan de campagne qu'il lui avait présenté deux jours avant ; d'où il s'ensuit que vous avez disposé de son caractère faible Digitized by Google
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    18S LIVRE PHEMIBB. pour lui faire exécuter de bien mauvaises choses; car, en supposant que de vo» avis il n*ait suivi que les ineillrurs, vous avouerez qu'il n'était pas possible d'user de plus mauvais moyens pour conduire la France au bord de Tabiiike qui a manqué de T engloutir. R. iamaM je ne lui «ù conna le caïadère dont YOith parlez. » Nicolas Lebeuf et Augustin-Germain Jobert, tous deux officiers municipaux, sont intentés par lepréaidffiit au.stqet de ce qui se passait an T('i)i)ilc. I.c président à l acrnsfc. « SoiitrMe/-voiis (jiu' liailly et Latiavctic n'étaient point les (-oupéraleur^ de votre tuile danê la nuit du 20 au juin 179i ? H. Oui. D, Je vous observe que sur «es taits vmas êtes m contradiction avec la dédaration de votre filsw R. Il est bien aisé de faire dire à un enfant de huit ans tmit ce que l'on veut. /). Mai> ou uv >v>\ pas contenté fldni' seule déclaïahuii ; on lui a lait répéter piusieur» luia et u diveri»e«> reprit>e«>, et toujours il a dit de même. H. Eli bien « je nie le fait. i>. DefMiis voire détention au Temple, ne vous étes-voua pas foit peindre? R. Oui, je Pai été en pastel. D. Ne vous étes-voas pas enfermée avec le peintre, et ne vons ètc'S-vous pas servie de et' prétexte pour recevoir des n(>uvrl!e><ie ce qui » était passé daus k's Assejo^blécs lé^jibialivc et cunvenluMmelle'^ R. Non. />. Gommant nommez^vous ce peintre? R, C'est Goestier, peintre polonais, établi depuis plus de vingt ans à Paris. />. Où demeure-t-il? R. lliK- «lu Coq Saint-lloiioré. » Atiloiiu'-Fi nnçois Moyle, ex-*i»ippléant du pTocureur de la Commune auprès dett trtl^unaiix de police municipale et correcDigitized by Google
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    LE TRinn.NAL CRIMINEL EXTRAORDINAIRE. ttonnette, dépose n avoir jamai» eu , j>endant qu'il était de 8c*rvice au Temple, d'entretiens arec Paceiuée. La fermftie Chaumette, celle dont le nom tétait troa^ë inscrit sur un portefeuille appartenant à Marie -Antoinette, répond érasivement à toutes les questions qu*on lui adresse relativement à dos faits qui se sont pî^ssés au château. Jcaii-Iiaptiste Vincent, Nicohis-.l«';m-Mîtric hcii'-iiol . infnil)res de la Commune, vt François l)4in|;r , atlmimstraleur de police, parient de leurs raipports avec l'accusée pendant i»on séjour au Teni[)lc>. Jean-Baptinte Micboni:» dépose de ee qui s'est passé k la Oooctergerie lors de Paflmre de PieiUet. Plusieurs autres témotna sont entendus; leurs dëpoaitians sont insignifiantes. A ce moment , Marie-Antoinette tire un j)apier de sa poche et Ir remet à l'mi d»- >t*s fler('n>eiirs. L nmisatciir |»ttl»i(r l'avant iîiterpellee de déclarer quel e*t récrit qu'elle vient de romctlre. <> Néhert a dit ce matin, répond Paccnsée, que dans nos liardes et nos souliers on nous feisait passer des correspondances. Dans la erainte de Poublier, j'avais écrit que toutes nos bardes et effets étaient visités lorsqu'ils parvenaient auprès de noos, et que cette snrveillanoe «Exerçait par les administrateurs de la |>olice. » Tu des tnnoins s'adres>;nit au |tit M N nt, le pru' (!<' dcuianfler à 1 aeciisée si elle n a pas liiil uomnrer un individu qu'il désire chevalier de Saiut-Louis et capitaine. L'accusée répond ne pas connaître cet individu. Le président reproche à l'accusée d'avoir tellement inftuencé l'organisation de le ci-devant garde royale, qu'elle ne fut composée que d'individus contre lesquels s'élevait Topinion pit^ bKqne. « En effet , ajoute-t-il , les patriotes pouvaietit-iU voir sans inquiétude le chef de la ii;ilioii i ntonré d'une j'jarde où fijnmuent dc^ prêtres ii)M iiiR'iilé.> et di ^ ehevalier^ du poi{;^ii:irfl? Ileureuseinent votie poHti(pu* trit vn défaut; leur conduite anticivique, leurs senliments contre-révolutionnaires forcent F Assemblée législative h les licencier, et i^onis Oapet, Digitized by Google
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    IVO LIVilK PULMiKU. H|«rèâ cette opératioD, les solda pour ainsi dire jusqu'au 10 août, où il (ai renversé à sou tour. D. Lors de votre mariage avec Louis Gapet, u'aves^vous pas conçu le projet de réunir la Lorraine à rÂutriehe? R. Non. D, Vous en portez le nom. IL Parce qu'il faut porter le nom de son pays. D. N'avez-vons pas, après Taffaire de Nancy, écrit à iiouilir pour le féliciter de i c (pTil avait tait massacrer dans cette ville sept à huit mille patriotes? /t. Je ne lut ai jamais écrit. D, Ne vous étes'vous point occupée à sonder Tesprit des. départements, districts et municipalités? R, Non. » L'aeeusaleur publie Fait ol)serv<'r à raci usée qu'on a trouvé dans son so( nWnire une pièce (jui îitte.-.te le iai( <l«' l.i manière la plud préeii»e, et dans laqiielli? se trouvent int»crits eu tête les noms de Vauldauc, des Jaucourt, etc. On fait lecture de celte pièce. L'accusée soutient qu'elle n'a jamais rien écrit de semblable. Un témoin s'adressant au président, le prie d*interpeller l'accusée de déclarer si , Je même Jour que le peuple fit Phonneur h son mari de le décorer du bonnet Tou(;e, il ne fut pa» tenu nu conciliabule nortiu'ne dans le eliàteau, où l'on délibéra de perdre la ville de r.iris, et s'il ne fut |>as ausM déeidé que l'on ferait eom))Oi>er des placards dans le seus royaliste par le nommé Ksménard. L'accusée, « Je ne connais point ce nom. Le ffrésideni* N'avez- vous pas, le 9 août 1793, douné à baiser votre main à Tassin de Montcourt , capitaine de la force armée des Filles-Saint-Thomas, en disant à son bataillon : Vou^^ êtes de braves ^ens qui êtes dans tes bous prîiici[>es , je compte toujours sur vous? R. Non. D. Pourquoi , vous qui aviez promis d'élever vos enfants dans les principes de la révolution, ne leur avez^vous inculqué que des erreurs, en traitant, par exemple, votre fils avec des Digitized by Google
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    LE TRIBONAL CRIMIABL EXTBAORDIXAIRE. 141 t*{[ar(l> qm M'iiil»hueut taiie croire que \oii> ju'ii>iez encore à le voir un jour ie successeur du ci-devtmt Hoi son pere? H. Il ét;iit trop jeune pour lui parler de cela. Je le faisais mettre au bout de la table et lui donnais moi-même ce <lont il avait besoin. D, Ne TOUS reste-t-il plus rien â ajouter pour votre dé> fense? , il. Hier je ne connaissttis pas les témoins, j'i|;^nomis ce qu'ils allaient déposer contre moi. Kh hien , personne n'a articulé contre moi aiietni fait posiiit. .le finis en ob.scrvant que |e n'étais <|ue la lemnie de Louia XVI, et qu'il ikllait bicu que je me conformasse à ses volontés. » Le président annonce cpie ]e« déhnts sont terminés. l/accusatenr pobltc prend alors la parole et rémnie son necnsation. Il retrace la conduite àe la cour et ses entreprises pour empêcher l'établissement de la liberté. Il rappelle que tous ses effort* tendirent à exeiter la (jucn*e civiU", et que sa maxime fut toujours : Diviser pour régner. Il rappelle les liaisons criminelles de celte cour avec le parti des Girondins, ce parti calomniateur de Paris qui voulait armer les départements contre cette cité ^néreuse , mère et protectrice de la liberté. Il accuse Antoinette d'être la cause^des malheurs de la France « et lui reproche d'avoir ooopérë aoK massacres de Ifontadbah, Nîmes, Arles, 'Nancy et à ceux du Champ de Mars, A 'tontes les atrocités enfin dont la France a été le théâtre «lepuis quatre ans, et dout uiie loule de Français ont été le» victimes. Chauveau-La(|arde et Tronson-Ducoudi'ay, défenseurs de la Reine, prennent successivement la parole et essayent de la justifier des kieutpatîons <lirigées contre elle. lis fom écoutés m milieu d'an profond silence. Après leur défense, le président ordonne aux ^endaimes d^emmener Paocusée. Herman. prenant alors la parole, se dispose' A prononcer le résumé (hi procès. Le rcsumé d'un président doit rapporter avec impaïUaiilé Digitized by Googlc
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    IM LIVBE PREMIBR. les cliarg[0> <{iii pfVsent contre un aicusé, et en uicme temps tout ce qiù peut uiUiter eu «a taveur. Oa vâ voir de quelle manière le pré«ideat Uerman s'acquitta (le son àeriùr. Voici son discours : « Citoyens jurés, M Le pewpie traii<;ai>., |»ar I orfjane «le raccnsaleur puMn , a accuse devant le jury national Marie -AutaiiicUe d'Aulrich<% veuve de Louis Cepet, d'avoir été la complice ou plutôt 1 instir gatrice de la plupot des criai es dont s'est i-eadu coupable ce dernier tyran de la France; d'avoir en elie-nénie des iatelliÇences avec les puissances étrangères, notamment avec le roi de Bohéne et de Hongrie, son frèror avec les ci-devant princes français, avec des (généraux perfides; d'avoir fourni à ces ennemi-^ <le la llcpublique de> secoiu'> en ai^jeni , ri d avoia- coiispiié avec eux conlic la sùreto intérienre et rxteneure de l'Etat. n Un {i^rawl exemple est donné en ce jour à 1 univers, et sans doute il ne sera pas perdu pour les peuples qui rhabitent. La nature et la raison si longtemps outragées sont enfin satisàiites, l'égalitë triomphe ! » Une lomne qu*environnnent naguère tous les prestiges les plus brillants que l'orgueil des rois et la bassesse des esclaves avaient pu inventer, occupe aujourd'hui, au tribunal d(> In natioTî , la place qu'occupait, il v a deux joui>, une autre temme, et cette é(>alité lui assure une justice impartiale. » Cette afibire, citoyens jurés, n'est pas de celles où on .seul fait, un seul délit est soumis à votre conscience et à vos lumières. Vous aves à jager tonte la vie politique de Taocusée depuis qu'ellé est venva s'asseoir à côté dn dernier roi des Français. Mais vous devez surtout fixer votre dëlibdmlion sur les manœu>nne9 qu'elle n*a cessé un instant d'employer pour détruire la liberté naissante, >oit daui» T intérieur |»ar des liaison» nUJUM s avec d'inhunes ministre»;, de jicrlidt > {;t'ut;raux, d'infidèles représentant!» du peuple; soit au dehors, en taisant né{;:ocier cette coalition monstrueuse des despotes de r£urape, M laquelle l'histoire réserve le ridicule pour son impuissance; Digitized by Google
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    LE TRIBU.XAL CaiMl.NEL EXTRAOHDJ.XAIRE. 143 enfia p«r ses eomspondances avec l«s €i<<ieTant priiijces françBts émigrés et leurs dignes agents. > Si l'on eût toqIu de tous ces fiitts une preiire orale , il eût fallu faire comparaître l'accusée dorant tout le peuple fipaiirais. La preuve matérielle se trouve dans les papiers qui oîit été saisie chez Louis Capef , éinrin(''r(''< dans un r;ipj»or( ftut à la €<Hivention nationale, jmr (îohier, 1 un de ses membres, danï^ le recueil de^ pièces justificatives de l'acte (Taccusation porté ooatre Louis Gapet par la GonTe&tîon; enfin, et principalement, citoyens jurés, dans les événements politiques dont tous avea tous été les témoins et les jujjes. « S*il eât été permis, en remplissant on ministère impassible, de !>e livrer à des mouvements que la passion de l'humanité corniijan<i;iit, notis eussions évoqué devant le ^urv national les marier «le uos frères é(yor{j;é*i à Nancy, au Champ de Mars, aux frontières, à la Vendée, à Marseille, à Lyon, à Toulon, par suite des machinations infernales de cette moderne Médicis; nous eussiofis lait amener devant tous les pères , les mères , les épouses et les enfÎMits de ces malheareox patriotes ! Que dis^e, naOïeurenxt Ils sont morts pour la liberté et fidèles à leur patrie! Tontes ces familles éplorées et dans le désespoir de la natnr'e auraient accu»e Antoinette de leur avoir enlevé ce qu elles avaient de plus cher au monde et dont la privation leur rend la vie insnppoilahle. » £t, en effet, si les satellites du despote antrichien ont entamé pour un moment nos frontières , et s'ils y commettent des atrocités dont Phistoire des peuples baribares ne foomit pas encore d'exemple ; si nos ports, si nos camps, si nos villes sont vendues et livrées, n'est-ce pas évidemment le dernier résultat des man^^-^^res combinées an thàleau des Tuileries, et dont Autoniettc d'Autnelie était rin*ti(;atr!c c et le centre? » Ce sont, citoyens juré 8, tous ces cvcnenient» politiques qui (bnnent la masse des preuves qui accablent Antoinette. » Quant «IX déclarations qni ont été faites dans Tinstmction de ce procès et aux débets qui ont en lien, il en est résulté quèkpies faits qui viennent directement à la prenve de Taccusation portée contre la veuve Gapet. Tous les autres détails Digitized by Google
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    lU LIVRE PREMIER. faits poiii- servir à 1 histoire do la Révolution on au procès de quelques |)ersoiina(|e!» fameux et de quelques loiu tionnaires publics infidèles, disparaissent devant l'accusation de haute trahison qui pèse e^ssentiellement sur Antoioette d'Autriche, veuve du ci-devaut Roi. V 11 est une observation {générale à recueillir, c'est que Faccusée est convenue qu'elle avait la confiance de Louis Capet. » Il résulte encore de la déclai iimn de \"alazé qu'Antoinette était coiisiiUée dans les aiïaires polilujues , puir^que le ci-flevant Roi voulait qu'elle lut consultée sur un certain plan dont le témoin n'a pu ou voulu dire Tobjet. » L'un des témoins, dont la précision et riu(][énuité ont été remarquables , nous a déclaré que le ci-devant duc de Goigny lui avait dit en 1788 qu'Antoinette avait fait passer à l'Empereur, son frère, 200 millions pour Faider à soutenir la g[nerre qu'il faisait alors. M Depuis la llévolntion , un hon de soixanio à quatre-vingt mille livres, si^qié Antoinette et tiré sur Septeiul, a été donné à la PoHgnac, alors émigrée, et une lettre de Laporte recommandait à Septeuil de ne [)as laisser la moindre trace de ce don. » Lecointre de Versailles vous a dit, comme témoin oculaire, que depuis 1779 des sommes énormes avaient été dépensées à la cour pour des fêtes dont Marie-Antoinette était toujours la déesse. » Le 1" octobre, un repa», un plutôt une or{;ie, est nu'-najjé entre les j;ardes du corps et les officiers du ré(;itnent de Flandre, que la cour avait appeléiî à Versailles pour servir ses projets. Antoinette y paraît avec le ci-devant Roi et le Dauphin, qu'elle promène sur les tables. Les convives crient : Vive le Roi! Vive la Reine I Vive le Dauphin! Au diable la nation! Le résultat de cette orgie est qu*on foule aux pieds la cocarde tricolore et que Von arboi*e la cocarde blanche. » L'un des premiers jours d'octobre, le même témoin monte au cliateau. 11 voit dans la ^jalcàie de> lennnes, attachées à l'accusée, distril>nant des cocardes Manches en disant à chacun de ceux qui avaient la bassesse de les recevoir : Conservez-la Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL CRIMINEL EXTRAORDI24AIRE. 145 bieo! Et ces esclaves metCatent ud çenoo en terre et baisaient ce signe odieux qui devait faire couler le svmç du peuple. » Lors du vovajje connu sous le nom de Varennes, c*est l'accu«ît'e <]ui, de suri aveu, a ouvert les portes pour la sorlie du château i c'est elle qui a fait sortir sa famille. > Au retour du voya(;e et à la descente de la voiture. Ton a observé sur le visage d* Antoinette et dans ses mouvements le désir le pins marqué de la vengeance. • Le 10 août, où les Suisses du château ont osé tirer sur le peuple. Ton a vu sous le lit d'Antoinette des bouteilles vides et pleines; un autre témoin a (IjI avoir connai-^sance que, les jours qui ont précédé cette joui ir e, les Sui.>^e^ ont été réjjalés, pour me servir de son expression, et ce témoin habitait le château. » Quelques-uui» des Puisses expirants dans cette journée ont déclaré avoir reço l'argent d'une femme, et plusieurs personnes ont attesté qa'au procès de d'Affry il est établi qu'Antoinette lui a demandé, à l'époque du 10 août, s*il pouvait répondre de ses Suisses. « Pouvons-nous, écrivait Antoinette à d'AflVy, • compter sur vos Suisses? Feront-ils bonne contenance quand » il en sera temps? u o Les j)ei><)[iii( ^ , j)ar devoir de surveillance, trér|ueutaient le Temple, ont toujours remarqué dans Antoinette uu ton de révolte contre la souveraineté du peuple. £Ues ont saisi une image représentant un coeur, et cette image est un signe de ralliement dont presque tous les contre-révolutionnaires que la vengeance nationale a pu atteindre étaient porteurs. • Après la mort du tyran, Antoinette suivit au Temple, à Té^jard de son fils, toute Tétiquette de l'ancienne cour. Le fils de Gapet était traité en roi^ il avait dans tous le» détails de la vie domestique la préséance sur sa mère; à tabie il teuaàtle haut bout, il était servi le premier. ■ Je ne vous parlerai pas, citoyens jurés, de l'incident de la CoiMÛergenea de l'entrevue du chevalier de Saint-Louis, de r œillet laissé dans l'appartement de l'accusée, du papier piqué et donné ou plutôt préparé en réponse : cet incident n'est qu'une intrigue de prison qui ne peut figurer dans une accusation d'un si grand intérêt. TUJIB I. 10 Digitized by Google
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    146 UVBE PREMIER. « Je finis par une réfleikm (^nérale que j*ai àé^à en occasion de TOUS pfésenter. C'est le peuple français qui accuse ÂDtoi7 nette; tous les événements politiques qui ont eu lieu depuis ciiHj années déposent contre elle. » Voici le^ qucalion» que le tribunal a arrêté de vous soumettre : » 1" £st-il constant qu'il ait existé des manœuvres et intelli* gences avec les puissances étrangères et autres ennemis extérieurs de la République, leedites manceuvres et intelligenGes tendant à leur fournir des secours en aident, à leur donner . l'entrée du territoire français et à y fitciliter les projjrès de leurs ai'mes? » •2" Marie- Aiilomcttc d'xVutnche, veuve de Lonis Gapet, e^t-elle cun vaincue d'avoir coopéré à cea maQtJbUvreà et d'avoir entretenu ces inteiii(jences? 9 3* £st-il constant qu'il a existé un complot et conspiration tendant à allumer la ^erre civile dans l'intérieur de la Répn^ Llique? > 4* Marie- Antoinette d'Autrîcbe, veuve de Louis Gapet, est-elle convaincue d'avoir participé k ce complot et coD^iration? » Tel fut le résumé du président du tribunal. Ou doit savoir gré à Herman <le n'avoir pas rappelé la lionleu>e accusation d'Hébert et de n'avoir pas accumulé dans son discours les épitbétes outrageantes dont on accablait alors Marie-Antoinette. Après être restés une heure environ dans le Uea de leurs délibérations, les jurés rentrent dans la salle d'audience. Le chef du jury feit une réponse affirmative aux quatre questions posées. 8'adressauL alors au peuple, le président du tribunal prououce le discours suivant : H Si ce n'étaient pas des hommes libres et qui, par conséquent, sentent toute la dignité de leur être, qui remplissent cet auditoire, je devrais peut-être leur rappeler qu'an moment où la justice nationale va prononcer, la loi, la raisou, la moralité leur commandent le plus grand cahne; que la loi lenr défend tout s^e d'approbation, et qu'une personne, de quelques Digitized by Google
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    LB TRIB0NAL CRtMIN&L EXTRAORDINAIRE. 147 crimes ry«'elle soit couverte . une foiî^ atteinte par la loi, Q^a])piir(ieiil plus qu'au malheur et à l'humanité. » L'accusée, escoilée de g^eudarmes, est ramenée à Taudipiire. Le préaident lui lit la déclaration du jury, TacciMatear publii; prend «es conelnsioiu pour rapplicatioD de la loi, et requiert que Marie-Antoinette soit condamnée à la peine de mort, conformément à Particle 1** de la première aection du titre I*' de la detncîème partie du Code pénal, et à Particle 2 de la première section du titre I*' de la deuxième partie du même Code. U donne hxture de ces deux articles. S'adressant alors à Taccusée, le président lui demande âi elle . a quelques observations à foire sur PappUcation des lois invoquées par Taccusateur public* Sans daigner répondre, MarieAntoinette secoue la téte en signe de négative. La même interpellation est adressée à ses défenseurs. Tnmson-Duooudray seul répond en ces termes : K Citoven président, la declamtion du jury étant précise et la toi formelle à cet (Vani , j'annonce que mon ministère à 1 égard de la veuve i^apet est terminé. » Après avoir recueilli les opinions des juges, le président du tribunal prononce à la Reine son jugement de mort^*). Marie- Antoinette écoute avec impassibilité la lecture de sa condamnation. Son visage ne présente aucune marque de trouble ou d'émotion; on sent que pour elle cesser de vivre c^est cesser de souffrir, et qu'elle attend sans crainte et sans remords l'exécution du jugement que le tribunal vient de prononcer contre elle. Il est quatre heures et demie du matin. La condamnée est reconduite à la Conciergerie. A cinq heures le rappel est battu dans toutes les sections de Paris; k sept heures la force année est sur pied<'>. Des canons sont placés à différents endroits depuis le palais de justice jusqu'à la place de la Révolution. Des patrouilles parcourent toutes les rues , et la circulation des voitures e^t interrompue (0 Armoire ée fier, éomer Marie-ADtoiiMtte. (*) Lettre de Fouquier au ( oinmniuI iDt général de U force année peniienne. (Aratoire de ier, doMter Mane-Antoinetle.) iO. Digitized by Google
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    ikê LIVRE PREMIER. dés dix heures dans toutes les rues par où le funèbre corté^^t* doit passer. Eq reatrant dans sa pri&OD, Marie-Antoinette a demandé à déjeuner, pois elle s'est mise à écrire à sa soeur ÉUsabeih^'). A sept heures, l'exécuteur Saoson se présenta dans sa chambre. m Vous ▼enet de bonne heure, monsieur, lui dit-elle, ne pourries^TOus pas retarder? — > Non, madame, j'ai ordre de venir, n La Reine était cependant déjà prête : elle s'était yétne d*un déshabillé du matin en piqué blauc et avait eile-méme cou[>é ses cheveux. A ce moment ou vint lui annoncer qu'un curé de Paris venait s'ofirtr à elle pour la confesser; le tribunal accordait encore des confesseurs à ses victimes, le culte de la Baison n*était pas encore proclamé. Â cette question Marie-Antoinette murmura ces paroles : > Un curé de Paris ! Il n'y en a ^ére. . . » Le confesseur s'avança alors; c'était le curé constitutionnel d'une des paroisses de la Cité. « Voulez-vous que je vous acconipa^jine , madanit'? lui dit-il. — Comme vous voudrez, monsieur, » réphqua ia Ueine. Cependant elle ne se confessa pas et n^ adressa pas la {>arole k ce prêtre * . Pour une catholique oomme Marie-Antoinette, un curé constitutionnel n'était pas un prêtre. Lorsque» sofiant de- la Conciergerie, elle apevçut l*içnob1e .charrette qui devait la làener au supplice, on la vit tressaillir de surprise et 'd'indigfnation ; ce fut le dernier mouvement de fierté révoltée qui a^^ila âoii cwuip. {') Voyez c<*Ue b«»lle lelire dune Marie- .iutoinrUe à la Concieryrie., p. 124. W « On *;tir f\n"i\ existe un»* trifliiioti loridt f; sur tli'S tf'muignagcs ««'lieut, d'aprt':i laqiuiic la Conciergerie se serait ouverte |iour rccuvuir un prèirc non â;»^cnucntc <|uî vint eontolor ta Rdne dans ses demièret doolear* et la fbtlifier pour fton dernier combat; Tabbé Mj^in, plus lard curé de Sainl-Germatn l*Aitiemna, aarait été «ont le nom de M. Charles introduit dans |a Conciergerie auprès d«" l;i Rcino p.ir une «ïc ( r> s.iintc-i fillr> «Innt îe dévouement ne eunn.'ut pas d'ohsiai le-. " {fA>iii< A I //, p.uM. <li' nraïubcsne, t. 11^ p. 129.) Un humme rcspcclahie, M. Tmrhc, ancien ami de i'aUbé Magnin, a publié d«nit le |oumal le Momie deux anîdea fort iméraiMiQto sur la comD«ntott de la Reine k la Concîeiigene. Ge« dewt articlas ont été réânis en brochure. Il a para é{;nlcment^ i*n une brorhnrc .sur le même sujet par le R. P. Fouché^ ^reni de la demouielle qui aurait introduit l'abbé Magnin dans la prison. Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL CRIMRNEL EXTRAORDIMAIRB. iM La Reine monte dans la voilure, elle a les mains lices derrière le dos. A cot(' d'elle vient se placer le prêtre, autour de la voiture se trouve une nombreuse escorte de gendarmes à pied et à cbeval. Parmi les plas acharnés à accabler dPinjures Marie-Antoinette, on remarque deux officiers* de Tannée révolulMmnaîre, Graroroont père et son fils. Le premier, ancien comédien, coo^ Tert encore du stmç des prisonniers d'Orléans qu'il a massacrés k Versailles, s'est encore rehaussé dans Festime des égorgeors en Kfuant dans le crâne d'une de ses victimes^'); le second, d^;L' de dix-neuf ans à [)eiiie, mais bien digne de son père, montre le poing à la Reine. La fille des Césars, plus resplendissante de majesté sur sa charrette que sur son trône à Versailles, traverse avec impassîhîlîté cette foule compacte et haineuse. Insensible aux outrages dont on Faccable, son visage n'offre ni abattement ni fierté. Ses regards tombent avec indifférence sur le public qui l'environne; nul ne peut deviner les pensées qui l'agitent à cet instant suprême. Le souvenu' de ses enfants qu'elle laisse en proie aux misérables qui les torturent, sa sœur Elisabeth dont elle s'est rapprochée durant sa captivité et dont dés lors elle a pu mieux apprécier l'Ame angélique, son mari, Venailles, Trianon^ les splendeurs de son règne passé et le contraste cruel que loi offre sa situation présente, furent sans doute l'objet de ses réflexions. Dans les mes du Roule et Saint-Honoré , elle jette les yeux sur les inscn|)ttoii5 placées au trontispice des maisons. En passant devant le ci-devant Palais-Royal, elle dut se rappeler la conduite du duc d'Orléans à Tégard du Hoi depuis le commen* cernent de la Révolution. Ce ne fiit que vers midi qu'elle arriva sur la place où elle devait terminer sa vie; elle tourna alors ses regards vers le jardin des Tufleries et devint beaucoup plus pâle qu'elle ne (*) Il sVd vante dn munm en i^ein café dan* k priMm dn Luxembourg, où il fut déMin ^elqne teinpt après. (Vojet Métmnrei nur ta pinÊon du Ziuetm^^^9* p> t^l ; dans la collection dei Jleaaoïrcf «nr la BévtAuhmfimnçaMp pabliée par let lîrèrea Baudouin.) Digitized by Google
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    150 LIVRE PBEMIBR. l'avait été jiisquc-là. Klle monta coura(jeu>omeii( le» »le(j;rés de rëcliataud, et sa téte tomba aux acclamation» du peuple, qui 66 la fit montrer par le bourreau Sott hasard, soit dessein prémédité, uo des assistants, nommé Antoine Maingot, gendanne, trempe ses soulier» dans le sanç royal qui ruisselle sur la place et essuie avec son mouchoir le san(j qu'il a recueilli ainsi. Arrêté pour oe fak, Maiii(;ot comparaît an trihunal, qui, faute de preuves suffisantes, le condamne seiilem<*nt à huit jours de prison Le corps de Marie-Antoinette, coninie celui de Louis XVI, fut inhume dans le cimetière de la Madeleine Telle fut la fin de cette Reine, devenue si odieuse à une partie des Français. Tel fat le sort que la République ré*»en-a à celle qui, quelques années auparUTant, faisait son entrée en (') Proci-fi-vnbal (Vexécxtdon de ntort Je la veuve Capet. «« l/riTi fîfMixièinc de la T5<'|uiblique fr.uir.use, le vin{»t-rîntpneVni» jour da premier nini;t, à la requête de {'.-tcni^ieiir jiiiHlir prèft le Clibunai crimiiifil e&lraonUiiaire et rcvuliitionnaire établi à Pariât , t u-.; • Nous, Btwtache Nappier *, huilier audîencier do tribuual, demeuranl rue de la P.u-cheiniiiorie, wusjûgiié, iiuiis luiiis isoiiinies lriln$pOrté à la inai^tn de jn-*tir«» dudît triltnnnl, pour rc\éciUion du ju^ment reriihi pnr le trihunal cejoiird'biii rontit: la iioiniuée M:trir-Anloine(le d'Aiilrit he , veuve de Louis; Capct, qui la coudumiic à la peine de inurt pour les e.ni.seâ ciiuucét;» audit jugement; el de suite Tuvons remise à Texécnteur des ju|;cmetits cHminels ec à \m gendarmerie qui l*ont conduite sur la place de lu nérolution de cette ville, où, sur un éeiiafaud drco^é sur ladite place, ladite .M;trie- Antoinette, veuve Hnpet, n, en noire pré-jenre, <nbi l;i pei»ïf» de inmi ; el de tout ee que dessus avons fait et rédigé le présent procès-verbal jtoui servir et vak>ir ce qaa de ttimmy dont acte. (Arch. de TEmp*, Arin« de fer,^ dossier Marie^Antoinecie.) C2) Ak Îi. de l'Emp,, carton W 291, dossier 183> Voyc» Marie» AïOoiméOe a Ut Concifrtferie f p. 161, où cette affaire eut inoontce ront nu Inn(;. Voyei aussi, dans le nicnie oiivrn{|e^ p. 139, les pièces qui prouvent <|u'il a eiiisté un complot pour enlever I.é Jlcine de i.i Goneirrf»erie. ^) Ce cimetière fut acheté plus tard par M. Dcaclozeaux. On Ut ces quatre ^-eni tnaerits sdr «on tomLean «a Piw'Ladidse : lie I.i t rndrc de« rsû |MMK d^>«MUire , Le ciel «Ulfo* bénir te* «oîiu r«lifieu. Il a r«ytt uais aa irAne Jiér^diuiwt , Ec cDwoe Simioa il a fermé le» ywix. * E»-hni**ipr au rî-dcvint f ili 'itclel , ensuite nomnn- .lu triliiin.ll. pni^ , ji.ir 1.1 prolrction di; Jb'oaquier, buisMcr de la coiumis»ioa populure ti*<)r«a|;c. <>ondaiané à douie an* de fers par le tribunal crinriaal aviv^pMn, an mwitm H énk a^mié, dss tmlMlai iM* iMMn» le peii^nardèrcnl. Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL OUMUIBL EKTRAORDINAiaE. 151 France aux af^clamations de ce même pèuple , qui devait plus tard appliuidir à sa mort. Qu'on lise xm procès, qu'on le lise avec .^oin, et Ton se convaincra ({ue rieii de ce qui lui a été reprocbé n'a pu se | trouver. • Dan» ce flux de déclamations et de niaiseries, ne cherchez pas on ùûi, ne cbercbez point une preuve. Ces deux bons de quatreviogt oiiJIe \àvtes, sif^néa Mame^Antooiitti , tus par Tisaet chez Septeuil, signés, dit Tisset, du 10 août; ces deux bons dont Oiirier Garnerin fait un bon de quatre-vinçt mille livras en faveur de la Polijpiac; ces deux bons qui étaient, an rapport de Vainzé, nnp quittance de quinze mille livres, ou soiit-iL> / on ne les reprc.-ïente pas ! Cette lettre de Marie-Antoinette que Didier Joufdeuil affirme avoir vue chez d'A£ày : « jPeutK)n compter ' snr vos Suisses? feront-ils bonne contenance lorsqu'il en sera temps? « où est-elle ? on ne la représente pas ! et ainsi de tout ^ » Le lendemain de la mort de Marie-Antoinette, le citoyen BauH, concierge de la maison de justice, accompagné de deux gendarmes et de l'officier du poste , remettait entre les mains du greffier l'abricius les effets qui s'étaient trouvés dans la chaml)re de la condamnée-'^; c'était T inventaire après décès d'une reine de France ! (') Histoire de Mûrie-Antoinette , jiai MM. de Concourt, p. 400. Paris, Fimio Didot, 1858. 9) On vÎBgt>«a da premier moi* île l'in Mopnd de Ta l\rpublii{ae. EE$C comparu le ritoyen Bault, concîei-gc du la uiai^u de justice de lu Coodei^erie, accompagné de deux gendarmet et de roflieier dn potte, lequel a dcri.i rr que dans la chambre ci-dcvaiit occiipéf |kii I,i m hvc iI<' T.uuis C^ipet, déc'édt'e le jour d'iiicr, »c sont trouvi-s les effets dont la de^criptiou Mlil : Quinze rlicniiscs <ic toile Hue. f;:iniie« de petite dentelle* ^ Dn mant< Ict de ra/ de Saiiit-Matir . Deux dé»habiiléH complets de |>ar<Mlle étuftc. Un fooreau k collet et an jupon de bazin da Indea à frandet nyie» Deux japons de baxta k petite» nyet. CiiH| roi-siîC-s de toile fine. Une rol)l)p à c i il Ici cri toile de coton. Une camisole aii^si à collet de pareille toile. Linges à blanchir. Quatre mouchoirs de hati^tc. Vn jupon de besia k petites reye«* Une écrvietlc. Digitized by Google
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    ISS LIVRE PRK.VIllîU. CHAPITRE SIXIÈME. ConspqiiPnccs de la juiiinc'o ilii 31 m.ii. — Le jouinalistr Gorsaç traduit au Trihiinai. — Le« (Jnnndin-; — I^iirs iioms. — Attitude des accusés. — fioileau, déserteur de son purti. — Belle réponse de Dadiaatcl. — Lettre àt FotM|uïer à b GonT«iiiton.— Le Tribunal «'appctlflra détonaab TVibunal rwatudonnaire* — Le jury se déclare suffisamment ioitroit. — • Discours de Broc het. — Récit de Vitale. • — Cunillr DevnuNiHns et son Brtxxoi dévoilé. — Suicide <!<• Valazc. — Rapport di** nHiricrs de santé. — Los flirondins à la Conciergerie. — ils sont conduits au supplice. — > Dernière plaisanterie de Ducos. A la suif o (les événements du 31 mai, lu Convention, opprimée par la Commuue de Paris, par les Jacobios et par la Moota^oe, Ft imz«> chaufToirs. (Linge de propreté à l'asage des femmes.) Une paire de draps. Deux paires de poches de coton, ' Une serviette de tmie de coton grise. yin{>t-quatre moachoii* de baptiste. Six fichus de linon. Une coetfe de liuop. Deux paires de bas de soye noire. Une paire de gens anssi de aoye noin. Une paire de bas de fii, TTii/c paires de chanssonf. » Une ceiiiliire de crespe. Un petit Hehu de oiouâ.seiinc. Vn antre fidin de crespe. Sis* fervtettei de Baptiste. Une grosse éponf^e fine. Une petite ciirheiUe d'ozier. Une paire df «oulters neufs. Et deaa paires de viens* Une boeie i poudre, de bois. Et une houpe de cigne. Une petite boete de pctnade en fer blan. Lesquels effets il a à l'instant déposés au greffe, et a requis acte dudit dép^t à lui octroyé, et a signé avec nous, greffier fouseigné. M. J. Fitaicios. (Extrait du ivg'^iJrc des dépûu iaii» au greffe du tribunal révolutionnaire dea obiett appartenant ainc' condamnés à mort. Arcb. d« TErap,, carton W 634, registre Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL CRIMTNBL EXTRAORDINAIRE. f53 décréta l'arrestation de trente-quatre de ses membres, dont le maire Parhe était venu en pleine séance demander la téte. Ces dépotés étaient les membres du parti alors appelé Girondin. Mis en état d'arrestatian dans leor domicile sous la garde d'un gendarme, plusieurs d'entre eux parvinrent à s'enfuir, et se réfutèrent à Gaen. De là , après avoir vu crouler toutes leurs espérances , ils gagnèrent le département de la (^»ironde, où pît'-'pie fous trouvèrent la mort. La Convention avait n»is hors la lui tous ceux qui s étaient soustraits par la fuite au )U[;ement qui les attendait. L'un d'entre eux, le journaliste Corsas, crut pouvoir revenir à Paris ; mais , reconnu , il fut immédiatement arrêté et traduit au tribunal révolutionnaire. La procédure n'était pas longue pour les individus mis hors la loi; leur identité était constatée par deux officiers municipaux, et ils étaient livrés à Texécuteur des jug^ements criminels. Ainsi périt (corsas, le 16 vendémiaire an 11 La Montagne et le peuple des ehihs Utcjidnient avec une impatience sans égale la. jugement de ceux des Girondins qui ne s'étaient pas enfîlis, ou qui avaient étt* arrêtés de nouveau* Dés le U vendémiaire, à la tribune des Jacobins, on proposait un acte d'accusation contre Brissot et autres; cet acte était In, et la société l'ajoumait sur Tobservation faite par plusieurs membres qu'il était trop chargé de détails. L*accusateur publie, le 12 vendémiaire, reçut Tacte d'accusation, émané du Comité de sùrett' fn'nérale et rédigé par Aoiar; il le fit transcrire sur les re{;iNtre^ du trilmuai, et les prévenus, détenus tant dans la maison d'arrêt de FAbba^ que dans celle du Luxembourg, furent écroués à la Conciergerie Le 3 brumaire an II, les vingt et un oompanirent as trtbonal; c'étaient : !• Jean-Pierre Brissot. 2* Victuniien Vergniaud. 3* Armand Gensonné. (0 Arcb. de TEmp., carton W 290, dussier 167. <n Dis-tMof d'entre eoi teaiemetit fiarent Iraii^rés i la Cooeiergerie, |Mrar catiae de mabdie. Voyce Grenier de Canagnec, Hitt, én Gir^tSmM, t. I***, p. 88, 84. Digitized by Google
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    i» LIVRE PREMIEIL 4* Glaude-Romaia Laïuce-Dupeiret. o* Louis Carra. (3° Martin (Jardien. ?• Eh'oiior DuJinche-Valazé. 8" Jean Uuprat. 9» Chailcs-Aleus firulart-Sillerj. 10* Claude Fauchet. 11* Jean-François Duoos. 12* Jean-Baptiste Boyer-Fonfrède. 13* Marc-David-Albin Lasource. 14* Benoit Lesteip-Bcauvais. 15° (raspard-Sfveriii DucUa&tel. ^ 10° i^ierre Main vielle. 17° Jacques Lacaze. 18° Pierre Le Hardy, 19* Jacques Boileau. 20* Charles-Louis Aotiboul. 21* Sébastien Viçer^*). A côté <1V(1K vinreut s'asseoir leurs défenseurs, à qui on ne permettra pas de parler : c'étaient 1 ilia nvcan-Laçarde, Lallt uterie, Guillot, TronsoQ-Ducoudray, Juiieune» Guioier et Lasalle Les débats de ce procès mémonible sont trop connus pour que nous les répétions ici, disons seulemeat que TattilDde «les aiocosés fiit déplorable. « On ne saurait donner on spectacle * plus triste, plus honteux et plus navrant qne celui qu*ils offrirent à la France lorsijne, vaincii> par les Montaf^nards , ils eurent à exposer et à déteiuirc iviu - pt im ipes et ieui <, ùn<ltnte devnnt le triLuual révolutionnaire, durant leur célèbre procès, commencé le 24 octobre 17î)3 et terminé le 30. Tout passionné et violent qu'il fùt, l'acte d'accusation, dressé par Amar au (>) Ai-ch. de l'Eiup., cnrlon \V 29î, do^!«ier ÎO*. (9 Arch. de l'EtDp., carton W 292, dus^it-r 9M. Voici quelle était la composition de randience : Hennan, président; Fouciiilt, Scdiierf Denizot et R.i{;rnp\ , juj^os; roiifjiHcr, .u i ii-i.itciir publie.; Fabricius, greffier eu chef; NicoUs, llitnlii.'t, SouLfiliiilIc, Tboumîn, Liipurtc, Dcvèrc, Rcnaudtu , Lumière, t'iévc, Triodiard, Gaoïicy, Baron, Aifoio, AntoneUe et Sambat, jurés. Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL CRIMINEL EXTRAORDINAIRE. i5& nom du comité de sûreté f^ënérale , les arralda moins qu'ils ne s'accablèrent eux-iiirmes. Désaveux, déiiutit lations, reproches, injares, ils se prodiguèi'eut tout avec violeuce et avec cyuîinie ' ^ ') . L'ac<Uisé Boiieau suilout employa tous les moyens pour ttaver sa téte. Il écrivit à Léonard Bourdon, Vnn des témoins, pour le prier d*étre son défenseur, et dans sa lettre il se dédara franc monta^^iiard. Les débats, dont il était spectateur prescjiie muet, auraient cependant bien dû le conraincre que tous les accusés étaient condamnés d'avance*, et pour sa jaupic gloire, il eiiL du .s\'|»ar(jner ( «'(te «létection aji inoiuent suprême, défection que les juyes du Inluinal eux-ineijir>. appréciaient à sa juste valeur, puisque Boiieau avant eu T imprudence de dire : ■J'ai cherché la vérité parmi les Jacobins , et je suis maintenant Jacobin ; la trabison des Toulonnais m'a fait voir qu'il y avait des coupables, » il s'attira cette Terte réponse du président : ^ « Il est précieux qu*un bomme traduit devant la loi comme conspirateur dise qu'il est persuadé qu'il a existé une conspiration contre l'unité de la Hépublique ! » Ver,'jm nul r(îttoiiv.i un iiiumeiil son «'Icxpieuee, et son diacoui a, prononcé avec cette lle\d>ilit(' d'or{;anc qui le disLin(juait si éminemment, produisit quelque impression sur l'auditoire. Seul , raccu>é Duchastel eut le courage de laire à Kerman q>i lui demandait s'il n'était pas venu en lionnet de nuit voter contre la mort du Boi, cette courageuse réponse : « Codlme je n'ai 4 rougir d'aucune de mes actions , je déclare que c'est moi! » Les déposiUons des témoins avaient déjà occupé six séances, et le procès menaçait de devenir interminable, lorsque l'accusatt in |ad)li(- Fou«|iiier-Tinville écrivit à la Convention, au nom du triiiiuKil , la lettre suivante : u La lenteur avec laquelle marchent les procédure^» instruites au tribunal criminel extraordinaire nous force à vous présenter quelques réflexions; nous avons donné assex de preuves de notre xèle pour n'avoir pas à craindre d'être accusés de n^igence; nous sommes arrêtés par les formes que prescrit la loi. Graniur de Casta^nac, Jhu. des Girondins ^ t. 1"°, p. 7> Digitized by Google

  
    156 LIVRE PREMIER. V Depuis cinq jours, le procès des députés que vous avez accusés est commencé , et neuf témoins seulement ont été entendus; chacun, en faisant sa déposition, veut faire Thistorique de la révolution; les accuses répondent ensuite aux témoins, qui répliquent à leur tour. Il s'établit une discussion que la loquacité des prévenus rend très-lonjue , et après ces débats particuliers , chaque accusé ne voudra-t-il pas faire une plaidoirie générale? Ce procès sera donc interminable. D'ailleurs on se demande pourquoi des témoins? La Convention, la France entière, accusent ceux dont le procès s'instruit; les preuves de leurs crimes sont évidentes ; chacun a dans son âme la conviction qu'ils sont coupables ; le tribunal ne peut rien faire par lui-même , il est obligé de suivre la loi : c'est à la Convention à faire disparaître toutes les formalités qui entravent sa marche '^'M ■ A la suite de cette lettre, et sur la proposition de Robespierre, la Convention décréta I* que, « après trois jours de . débats , le président du tribunal sera autorisé à demander aux jurés si leur conscience ést assez éclairée; s'ils répondent négativement, Tinstruction du procès sera continuée jusqu'à ce qu'ils déclarent qu'ils sont en état de prononcer» ; et 2* que « le tribunal extraordinaire porterait désormais le nom de tribunal révolutionnaire » Ces deux décrets furent immédiatement envoyés au palais de justice; le président Herman demanda à Antonelle, chef du jur>-, si la religion des jurés n'était pas suffisamment éclairée; la réponse fut négative, et le procès continua quelques heures encore. A sept heures du soir, le même jour, le chef du jury déclara la conscience des jurés suffisamment éclairée, et les débats furent terminés sans que les défenseurs des accusés eussent pu prendre la parole. Vers dix heures, les jurés rentrèrent en séance, et, au milieu du plus profond silence, répondirent affirmativement aux questions qui leur avaient été soumises; Tun d'entre eux, Brochet, 0) Moniteur du 30 octobre 1793. Ce «ci-ond décret fut rendu sur la motion de Billaud-Varennei. Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL CRIMINEL EXTBAOBDINAillE. 157 motiva même non opinion en ces termes : a il n'ei^t plus étonnant que nous ayons tu plusieurs fois la République à dcuK doi^ d« sa perte par les infernales machinations de ses perfides ennemis. • L'instruction de ce* procès mémorable a dû conminere comme moi le peuple qui , jiendant le cours de ces débats, s'eut rendu avec intérêt dans cette enceinte, qo^il réchauffait dans son sein des serpents venimeux, qui, après quatre années de ( onstancc et de zèle j>our acquérir et ronsrrvei- le plus précieux de tous les biens, la liberté et ré(;aUté, ont voulu par des manœuvres ténébreuses étouffer cette même liberté dans le lieu m'éme qui Tavait créée. 11 a dù voir, ce peuple magnanime et généreux» par quelle astuce, sous les prétextes les phis absurdes» les accusés, dans leurs conciliabules secrets, pour parvenir à leur but, appelaient sur Paris la force départementale, en projetant parce moyen de fédéraliser les départeiiients de cette immense cité cicatrice et conservatrice du teu sacré de la liberté, en faisant enlever de leurs domiciles et incarcérer ses plus ardents défenseurs, pour allumer parce moyeu la guerre civile dans Paris ; plan funeste qui aurait anéanti toutes nos plus chères espérances et perpétué à jamais l'esclavage du peuple français; iuais Foeil vigilant des patriotes, de ces hommes courageux qui ont osé parler république en 1789, ne les a pas perdus de vue, et àprés les avoir suivis dans leurs repairés nocturnes et criminels, a déjoué leurs complots en les prenant dans les pièges qu iU avaient tendus à la lovauté de leurs roneihn ( us. ' ■ L'exemple sévère qiu aura lieu a leur é(jard effrayera les mandataires infidèles qui tût on tard seraient tentés de les imiter. Quant à leurs complices, ils paraîtront avec le temps devant le tribunal révolotioimaire établi pour foire tomber le glaive de la lot sur toutes ces tètes coupables. * En me résumant , je déclare qu'il a existé wie conspiration contre l'unité et l'indivisibilité de la République, et particulièrement contre Paris, <|ui, aprê> avoir eu la ijloire d'avoir été le berceau de la révolution, aura un jour celle d'avoir enfanté la république universelle. s En conséquence, en mon àme el conscîenGe, je dédare que Digitized by Google
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    138 , LIVRE PREMIBU. les TÎngt et un accusés sont conT&incas d'être les auteurs «m complices de la conspiration « J'étais assis , dît Vilate , avec Camille Desmoulins sur le banc placé devant la fable des jurés; ceux-ei revenant des opinions, Camille s'avance pour parler à Anlonelle, qui rentrait l'un des cicrnuTs. Snrpris de raUértitjtu» de -a fi;|ure, il lui dit 'iX>,>QL haut : « Ah! mon Dieu, je te plains bien, ce sont des Fonctions bien terribles • ; puis, entendant la déclaration dn jury, il se jette tout à cou[) dans mes bras, s' agitant, se tourmentant : « Ah! mon Dieu, mon Dieu! c'est mon BrissM dévoilé, c'est ce qui les tue • . A mesure que les aecusés rentrent j)uur entendre leur jugement, les regards se tournent vers eux. Le silence le plus profond régfnait dans toute la salle : l'accn* satenr public conclut à la peine de mort; rinforfniu' Oainille défait, pei-dant l'usa^je de ses sens, laissait écliapper ce» mots : ft Je m'en vais, je veux m'en aller! » il ne pouvait sortir. « A peine ce mot fatal , mort, est-il prononcé , que Brissot laisse tomber ses bras, sa tète se penche subitement sur sa poi* trine ; Gensonné, pèle, tremblant, demande la parole sur Tapplication de la loi; il dit des mots qu*on n'entend pas; Boileau» étonné, élevant son chapeau en l'air, s'écrie : « Je suis innocent! » et, se tournant vers le peuple, il Pinvoque avec véhémence. Les accusés se lèvent spontanément : aNous ^()IllInes innocents, peuple, on vf)us trompe ! n Le j)eijple reste nninobile, les gendarmes les serrent cl les font asseoir; Yalazé tire de sa poitrine un stylet et se l'enfonc e dans le cœur, il expire; Sillery laisse tomber se^ deux béquilles en s'écriant, le visage plein de joie et se frottant les mains : « Ce jour est le plus beau de ma vie. • (•) Monitrtii , Prorès de» Giiondins. 1-) Myslèrea de la Mère de Dieu dévoilés^ cliap. XIII, p. 50 cl nuiv. (') Le Moniteur el le BuUelin du Tribunal révolution ttiiire prétendent <|uc let Gîrondios, pour esdtcr kfl unitania ji te soulever en leur finTeur, leur jc(pr(*nt des a((i»i{;nai!4, eit Criant : • A nnns, mes amis! n et que rauditoîre iriiiijjtit' lit» répondit «ptr p.ir les ciis il»; ■ Vive la népukiicjtie ! ■ Cette aséer» tion est t.iu«-»e. Vilate, qui assis^taii aiit débats, n'en |>;ulr jus, et Ip prorpuvrriial de i'aiidiencu, conservé aux Archives de l'i-iup., varton \V dossier t(l4) est également muet sur cet incident, qu'il eût «ssurément noté s'il •*étatt pMsé. Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL CRIMINEL EXTRAOROiNAlRE. ISt 9 L*heare avancée de la nuit, les flambeaux allumés, les juges et le public fatîfpiés d'une lon(riie séance, îl était minuit, tout doonait à celte scène un caractère sombi*', imposant et terrible; la nature sonlirait dans toutes ses affections. Camille Desmoulins se trouvait plus mal. » Boyer-Fonfrè(le se retourne vers Ducos« l'enlaçant dans ses bras ; « Mon ami , c'est moi qui te donne la mort ! « Son visage était baigné de larmes ; Ducos le serrant dans les siens : o Mon ami, consoleioî, nous mourrons ensemble. » L'abbé Fauchet, abattu, semblait demander pardon à Dieu ; Lasouràe contrastait avec Duprat, respirant le courage et l'énerfpe; Carra conservait son ail' (le (lur«'tç; Ver{;niaucl paraissait ennuyé de la lon^eur d uu spectacle si (Ucliirant. » A peine les gendarmes eureut-ils emmené les accusés, qu'on s'aperçut que l'un d*entre eux était resté gisant sur l'estrade où un moment auparavant ses collègues et lui étaient assis : c'était Valasé, qui s'était frappé d'un coup de couteau. Les officiers de santé assermentés a 1 1 [ > rés du tribunal , Naury et Tbéry < ' ^ (t) Théry., ami et rompatitote de R(Jie^«rr», Ait nomme médecin du tri» Imnal par l'influence de son protecteur. Voici b lettre qn'U écriTÏlen sa favenr aa uibnoal : ■ Paitt, iSnMSt, lltcp. ■ J'ai appriii qae le tribmal rétohutonDSire devait nommer on médecin; je vont indiqâe et anx républicains le citoyen Théry, recommandabie par ses talent* dans l'art de (>u«'rir ei par son pntriotisme. Il n'est pas indiffèrent ant lion» ril<>v» Tis H«» connaître les hommcii qui mf*rr»pftl leur conHanro. Je me siii« (ait un devoir de vous annoncer un paU'iote qui a de.^i |>riiicipe.<; et une condnîte ferme dans la lipae révolntlonnaire. Vous ne'négii(;ercz point l*ooeanon d*êlK nlile i nn républicain. • » RoBBsranms. • Au atoyen Fouffuei de Tabivllli-. afxusalewr au tribunal révotuttonnaire à Paris. ■ En marge sont let annotations •uîvanles : ■ Pris en Crès-^nde considération. • MoirràSK, président. « Jean-Baptistc-Jo»cph Théry | accepté comme médecin du tribunal, le il juin. « MonTASB, président, » d'après l'avis unanime de mes confrères. » (Arcb. de l'Emp., carlon W50t.) • Digitized by Google
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    160 LIVRE PREMIER. firent leur rapport, et constatèrent que la mort avait été trésprompte^'^ Rentrés dans leur cachot de la Goncierg^erie, les Girondins passèrent la nuit à chanter la MarsetUaife et' & s*exciter à mourir coura{feusemc'nt. Verpnïaiir! , à qui Condorcet avait fait (Ion d'un poi«;on subtil, Iv jeta loin de lui pour périr avec ses compagnons; Ducos, qui en montant sur l'ecliafaud fera encore une dernière plaisanterie , attii*a encore un sourire sur les lèvres des condamnés en leur cliantant le Voyage de Provins Un ami dévoué des Girondins, détenu avec eux, Honoré, RioufFe, a laissé sur leurs derniers instants des détails curieux que l'on verra sans doute avec plaisir ici. « Ils étaient tous calmes sans ostentation , quoique aucun ne se laissai al»ii>er par re^juTuncc. Leurs âmes étaient à une telle liautt'ur qu'ii était impossible de les abonler avec les lieux communs des consolations ordinaires. Brissot, j;rave et réflécliî, avait le maintien du sage luttant avec l'infortune , et si quelque l') Autopsie du tad'ivie </<• \uliizc. " Nous, sons.«if;n<"' , nlljriers d«» Hiintc issrrtiuMiiJM nu tiil>ut)al rrvolutîon- ' nuiic C'Uhli au |>alaix tic jiiiilîcc de P.iriâ, tuit ia lui du 10 iiiaitt dernier, en vertu de l'ordonnance dudit tribunal rendue le neuvième jour du deuxîèuie mois de l*«n deuxième de b Répubii<|ue; «iir ic rrqiii.<titoire de l*accnsuteur pulilic, tiuus sommes trauapurléd «$ |u Î!--oii8 d« la CunciergtrV» i l'eAst de < constater I9 •■.m'^p dr la inorl du ritoyen V.iLué : \ éi^nl arriver accoiiijnj'iM'H de deux huissiers du tribunal, nous noui» stininie.s l^^ait reiirésealer le cadavre qui non»«<élt«iiiaitiéélre!i:«l^ 4a cito} cn;VaUsé;idé'«iite'fli^a à^Mtà ^> eédé k Texamen et ouverture dudit^(:;w^|i|i(iç^ ^•,>oi^ i^^9P*' rwient*'^ ftl^ « neuremenl une playv de huit ]i{;ues d'éten/due^ UQ ^peu oblique 9ur la çin<ju}«»rii' dr^j Ti*.iye8 c6ti'«, du cAté gnUehe environ quatre travers de doi;;f ''m sternum i< 2" |>«r roi|v«rture du natUrre nnus avoun remarqué qno la playe .i pénétré entre l^ciiiquiètne et la sixième des vrayes cûtC9 4w» l'iulcrlej^ de U capacité de la poitrine, qu'elle a percé dans son trajet te bord intérie1^' du lobe gaudM du ponmany emulte elle a oiivf?rt Ife péricarde; enfin elle a pern* îf neur.dc p.irt en part en ouvrant l« s dens vrnirîrulos dts ce vÎMcère) C8^i a dû orcnsionurr t;I a orra-«înmi<' en fflct une lunrt Irès-prompte. • Fait à Paris, le di&ième j«jui du ilcuxieme mou de la detivicuic année de la BépuUlique frunçaiae une et indSi^sible. j « Si^nét NiORT,' Tai»f. • - « .-^ ' ' (Arc^ de l*Emp., carton W Mt, doasier M^} A C'^at «ctneilement la cbapelle. •■ • . <4 C'était un pot-pourri quil avait composé sur Tarrestation do député BaillenI , qui s'était laisflé saisir è Provins , le 9 octobre précédent. Digitized by Google
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    LE iniRUNAL CUlMixXKL EXTRAORDINAIRE. 161 inquiétude était peinte sur sod visage, on voyait bien que la patrie seule co était l'objet. Geosonné « recudlli en luinniéme, semblait craindre de souiller sa bondbe en prononçant le nom de ses assassins; il ne lui échappait pas un mol de la situation, mats des réflexions (j^énôrales sur le bonheur du peuple , pour leriiirl il taisait des v(i;iix. Vt r{;iuaud, tantôt fpave , tantôt moins îseiieux , nous citait iiiic Foule de ver.«. j)l;uv;(!ii^ dont sa iuémoire était ornée, et quelquctois nous faisait jouir des deraiers accents de cette éloquence sublime , qui était déjà perdue pour I* univers, puisque les barbares Tempéchaient de parier. Pour Yalasé, ses yeux avaient je ne sais quoi de divin, un sourire doux et serein ne quittait point ses lèvres; il jouissait par avantçoùt de sa mort glorieuse; on voyait qu il était déjà libre « et qu'il avait trouvé dans une grande résolution la Ijaraiilie de sa Iil)ertt'. Le dernier jour, avant de moutci- au tribunal, il reviiil ncs pas |)our me donner une paire de tM<)eniix qu'il avait sur lui , en me disant : « C'est une urine <• dangereuse; on craint (|ue nous n'attentions sur nous-mêmes. » L'ironie digne de Socrate avec laquelle il prononça ces mots produisit un effet que je ne démêlai pas bien; mais quand fappris que ce Gaton moderne s*était frappé d'un poignard qu'il tenait cacbé sous son manteau, je n*en fîis pas surpris, et je cms que j'avais deviné; il avait dérobé ce poignard aux «'cherches , car on les touillait roniine de vils criminels avant de monter. Ver{;niaud jeta du poison qu'il avait conservé, et préféra de mourir avec ses coile^pies. 9 Les deux frères Fonfrède et Ducos se détachaient de ce tableau sévère pour inspirer un intérêt plus tendre et plus vif encore; leur jeunesse, leur amitié, la gaieté de Ducos inaltérable jusqu'au dernier moment, les grâces de son esprit, de sa figure, rendaient plus odieuse la rage de leurs ennemis. Ducos s'était sacriHé pour son frère et s'était rendu en prison pour partager son sort. Souvent ils s'embrassnient , et puisaient dans ces embrassements une force nouvelle. il> <|uillaient tout ce qui peut rendre la vie chère, une fortune immense, des épouses chéries, et rependant ils ne jetaient point leurs regards en arrière, mais les tenaient fortement fixés sur la patrie et la liberté. WÊÊÊ I. 11 Digitized by Google
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    U)'2 LlVKi: l'aKMiKll. t V Une seule ioM i^eii(i*ed« me prit à pert, et, «oiiMBe eit oaohette Àe son hère, Imbm «ooler temai de Inm wa% Boms qui brisent le$ cœvrs les plos sMqpies, «sur sums de m fenHue et <k ses eeCuls. ëon frère l'aperçoit :« Ini dit-il. Voafrèdc , cammae hontenv de pleurer et reatrisit ses lannos : «Ce ii esl rien, dit-il, c^eM lui qui iw» parle. " \U s'f»r»ilu;»s><M(nit, et, s'riilrchwaiit. ils fl<'viunti( j>l«i> lurt^. 1 on(iv(i(* art't-ta i'évuteji qui coulau*iit, non ii-crp arivta les ftieiities plates à roiiiet% et loui»deii3L redevinrent vraieseaC Renains. » Toute la nuit attrense c|ui s'ërosia depuis lenr jugement retentit de leurs cëaats, et s'ils les ioterpompaient, c'était ptmr s'entretenir de leur pedne, quekpiefois aussi peur eadendra «ni^ saillie de Duces » Le 10 bramaîre, midi, les dMuretle^ amenas dans I» cour du palais A ÎTirent im-ridre les condamnt^s. Dans Tune <rellf ^ est t t«'p.<lii U' ciMiavrt' de V ala/é. Les <lii temps ap[)reuneut que depuis l'exécution du général de l^aliv et eeiie de r empoisonneur L^esroes ^ amassée pour ^*oir on tel spectacle''^ : 4e« mes 4 ieb pèaoes » le** maisons sont pleines de carieox; tous veulent fwt ces hoastew dont quel(pies-uns ont en une si ^[rande populai^, et dont le talent et Téloquenee ont si souvent exeilé l'admiration. A f exception de KrÎ!$f«ot et de Fauchet " , (pii sont tristes et (' yte'tnvirr<; rf'titt tffffnft. j)nii} <<■> fn à l' histoire flr in h't'/tunif >!'■ fiof"'-.pierif , |>. 49 et .-uix ., (iaiis la l tùi^kimH îles Mémoire* nw i>i Hf viÀuti4**i française, |>tiljlic-c |iar lc« frères IWlddiii. Butletin du tribunal rcftjtutionnairf^ n* 64. Plirtieurs âc* Gmnidinit nMutrcnt It'n secours de la religion. On fit \ sujets ti»ii« ime lettre «le l'aLbé LothrMfjer, (lablire Han» te Érptéékxum fttm oais tlu 6 fni< Utl<»r ail V, ec« mol.-* : • Pmuj' Fjiiicbet^ je petit voii^ «lir»* p<»>i(iveineiil qu il j« ithjiiré iion-seul«"inenc *es oneuis sur la CuuHittitatiii « ivili*, luai^ aussi ec qu il a lirêelié «liUM le lenips à >'otre-T)aaie, ce qu'il a t^liité tians 8M1 ^1» dk h ItonrAf ée/er, mw ia hi ajrraire, le ipr— de FfoUin, «c ; 4|a*îl a fail alfonition de toutes tei errear* , qu'il révoquait «on lemebt impie et «ion intrusion. ;ij)rès a\oir fail prnfps-.i<i(i de foi eallio1i(jni> , .ip<i~t.«lique el ui.itne; ce qitt un .i-ionrtnit H»'*; niunniiK i \iuv ]f - <»fn»l.n ni«*- rpii étaient pri-Kcntii, qui me lii.tMient Um luml que y «nai» au piu-uiu» j«Mir gtiiilottné comme lui. L'abbé Fatichi-i , aprè* «'être 4M>afesfé, a entendu htÏHiiêuir SUIery à cmfeune. ■ Danf le «wmltre dM vingt PC «m d^paltéii, 4 y an « <|«i ae sont c«m«-' Digitized by Google
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    LE TEIBUiNAL «RliSfNCL CXTRAORDIXAIRE. IflB a{jittvs, îes con(!aiinu>> restent calmes et iiii{>a.s.si};>les. Derrière eux, daii> nue t han ette, ou (liaitiiigue étendu le corps de Vîilazô. Le trilxinal a ordonné que le cadavre du duicîdé fût traîné jusqu'à Féckataud Au passage on crie : « Â bas les traîtres ! » Les traîtres sont anjoHndHiiiî les Girondiiu», demain ce sera Danton, et dans q«€4^e« «MM itoliBapieiPfl. Ters line îieure, le eorii'j;e arrive à la place de la Hévolution. Eu deM t lui 11 if de la eliarretle, Ducos et fiover-l (mfrede , les deuv beaux-treres , s'eniUirnsent teodreraent. Sdierv, qui trouve que ce jour o>t le pltia beau de sa vie , monte le premier les degrés de r«cbaiiaud. Arrivé mue la plato^fonae, il salue avec ^TÎlé les spectateurs et Ihrre sa tète au IraarreaQ; ]>aîs les Giniadins se succèdent lour à tour à la mort. Lasource , qui avait dit ii «es jHçes ooê m9U aMnmeê : « Je leurt Mfouiid'iiui que le peuple a perdu sa raison; tous mourrez , vous, rpiand il 1 aura retroiivt'e . » péril avec un courafje (pii trojive de» iinitdU*ur>. daus tous 5»es aiin>; Leljardv. avant de courber la téte àous le fer, s'écrie d'une voix reteiitii>>aiiie : « Vive la Képublique ! » Ceux deti condaïuaés qui alteudeiit leur tour chantent : « Plutàtia;Bioit qwe rei»rJav4i;;r, la devifl» des Fraeraisi rr Fiiéle à som4smchàrc^ Ducos seone qu'ils out encore ummeycii d'élic settuéa. « Lequel? s*éerie l^'enfrède. Demamkr 4 la fiMi otite Ir dnfFrt 4e r««ité el der<iidivisil>ilité des têtes '^ » KfAîqne 4^liÂro*que jeuuM* liouMoe , et sa li'le va r^oindi-e c:clle^ de -tes amis. Knfin , le dernier de tons, Vijjer, ayant reçu la moii . la nmiijUide iit entendre à plusieurs» reprise» les crij» de « Vive la itépiiyMpiel • fviséfilk moi, savuir : Dupeirt'l, Caiilicii, F<tii<-ht*t, Beaiivain, Lcliardy et Yigfi ; je ne aie fouvieiu pM du nom du septième. » Brifttot, ipie je cunnai^iMM, lie n'ml pa» cMifcuiié, (M j^- uio itocivieiis rc|H>ii(Umh (pte le» auireii Jui ^-aiit «leuwiKié h'il i mv.iii qu'il y c ùi uni; viu-éteraelle Jaiu l'auUt! lutfiuic et n»e r<'cunip(ni>(% il k>ui .i i<'|Ktn(lii oiil«n FmMivittr-'iiiivillc avait i-cquin que le i-ail.ivre de Valazé lut ui iu.oii>jk. Le fMMidfli* ee riai»^ «t on le lianm , mn. mépriat de tmite* U» loL»^ à cmdÉéie Je mmt §um(pÊi'mm^m du — ppline. Vofcs Procéi de Foit^uier» Di^miiî(ioo Ue Uul>rrt Wiilif. K^} Vibie, Mjxtèret de Ut Mère He Dieu dévoilés, ckaf». XIII, p. r>4. li. Digitized by Google
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    m LIVRE PIŒMIEII. CHAPITRE SEPTIÈME. Le (rilMinal lévdlutionnaîre suiiit \ \ T- r reiir. — Olvm]»»* <lf* Cntir^r?. — F!ÎIp ri<l condamnée à mort. — Elle m; déclare cnceincc. — - lléqui^icoiri; de ' Fonc|uier. — Elle e«t exécutée. — Adam Lux. — Pluli|»|)C-KgaUié. — JI c«t «ondiaiiMitt i mort. — Lettre de Tablir Lothriiiger sur les derniers moments du dite d*Orlé«ins. — Madame Roland* ^ Son séjour p la Conrieigerie. — Son interrogatoire. — Elle mmjiaraît au tribunal. — Elle est condamnée h mort. ~ S.-» mort. — Hailly. — Son premier interrofjatoire. — Il ejt condamné. — S<iu agonie. — Sa mort. — Manuel. — Son premier inter* rnQatoire. — - L*acte d'aMumlion liti reftroclie les maMarrce dn M|Melnbi«u — Sa lettre k «a Êomr* L'invalide Saint* Prix* 11 esc nondamné h mort. — Son chien est asMuimé k h barrière du Comliat. — Gircy-Dnpré. ■ — Son iutorro[]ni«'H.'. - K(ii<^Mivni). — Lavrrdy. — Il est arrosé d'avoir voulu affamer le |i( ii|)k- en j;>taut du blé dan<i un haïucin. < — A <ju<|î le réduit ciUte accusation. — Dc(en«e de Lavcrdy. — li est exécuté» La Terreur était cUîtiuilivement établie , et le tribunal révo* lutioonaire, instrument du paiti dominaot, répondait plm^aent ooK vuea de la Montagne. Poursuivant sans cesse les fôli^ralistes, mot vide de sensyfai conduisit à la mort des milliers da Français, il envoyi^ à Xéefaafaad, ]e 12 brumaire, Worroeselle, Lemoine et LaçontbePuyguei'aud , inrmbr<'s <le la commission populaire de Bordeaux pO()ulair)e Bvmlii^U nUo^ij^^^^v. It^^re^vt^^^^nt^*» dt^ {)CujilerT,^lien du jour. épe fbfn s'4tai( permis d^atta<|oer les excès, dê Têpoque dans des plaeards qu'elle awt Hîi coller sur les kntars de Paris. Traduite an tribiinal, eHè' est ' i " I ' , 1 " . ■ tj . . î (*) Aidt. derEBqi.,«îrûm,WS93, doM^ m A Elle tttippéaili JMam Gmwe et était venve de Xoni^-Yvns Aobry;, aaaia elle-éiaft pins connue sou& le pseudonyme d'Oiym|>e de Gon{;iM; c'est som ce 4Mvn qii'flli- fut rctul unncc. — KM*' < r-nr né»- h Mont.iiiLjii le 7 mai 174S. dn ju{;riii(i»t du tnhiiii.d civil de l.i .S(Miir, en d.tfe du iructidor an VI , «rdunna t^uc auv U ininuU; du j^igemvul Uu Triliut|al révoluUoDnaire| les moi» Cfyiiifit; de Gouf/ts Hiraumi rvft$ et remphiGu pur eeax>«ï : Mme Gçtm, vnutiê de Jmtiê^p^J,9dtijrt ' Digitized by Google
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    L£ TRIBUNAL GRIÏlIIiEL EXTBAORDIKAIBE. lÔS condamnée à mort le 12 bramaire. G*est en vain qa*eUe se déclare {grosse , c'est en Tain qoe les officiers de santé , Théry et Naury, déclarent, après l'avoir ▼îsîtée » qu*il leur est impossil)le pour le moment de dire si elle est oui ou uun enceinte; l ou(|uier- i ai ville a l'audnre de requérir ronlre elle la peine de mort, en faisant observer au tribunal qu Olympe de Gouges est détenue depuis cinq mois dans une maison d'arrêt où , d'après les règlements, aucune cdnwiunioation à ^'intérieur ni à Teatérieur antre les hommes- et les femmes ne peut eaister : qu'il est par. conséquent difficile d'admettre la possibiritê de la commu* aidatittn annoncée par Olympe de Gouges, et rqu'il est plus naturel de croire qu'elle n'a ima{|iné cette prétendue grossesse que pouJt' se soustraire à la |k me de mort prononcée contre elle. Sans d'arrêter à ce qu'un pareil réquisitou'e a d'odieux , puisqu'il se basait sur l'impossibilité de toute communication entre les bommes et les femmes, communication qui cependant pouvait avoir eu heu en dépit des 0ardiens; sans attendre même le délai que la science assigne pour la constatation des çrossesseé» le tribunal fil droit sur le réquisitoire de raeedsateur public, et Olympe de Oou{»es^fttt ex^ciktée^'). Deux jours après, c'est Adam Lux, jeune homme de vinytsept ans, venu à Paris pour solliciter de la Convention la réunion de ^ayence à la France , qui comparait devant le redoutable tk^ibunal. On loi reproche ses lia>isons avec Girondins ët s'okollt son &di(M^ticiiii |fèar^^^ Daiis une biocyi*e'|[ll^tMé àk eUtriragè; poMIée^u» jtMiMi â)^4e*«^ipli0e (') Ari.li. (Il* rp]tii|>., ciilMir 293, «Ifwier 210. Voici le réf|uisjt<nrc d« FiMujiiier : ■ Expose i'accti8^i((Mit jiiililic, i|iie {Kir jugement du triburinl <lii jour d1lier;'lk itamiitlé'aiarffrOlyinpc de CtHigé^, se IdliMit lto^ Aal>rr> a êti condAmnée à U )»«iim «1» moH, mais ^'«f «tom^ 4e ion jugement , iiytuit diérbn qu'elle était enceinte nnm en indiipier Tépoqtie, le tribunal a ordonné, par un autre jugement rendu !«ur le rcquiititoire de l'un des substituts di» Tac» l'UiMteur public , qu'elle lierait vne et visitée par ofticierK de sniifé aiiserMWtmtui «M irHinnal, lesquels se feraieot aMtner de mau-onea k «enéMtsaires; qoep eeé «fficiem d« Miité «m Aiit «ecte «MM'militétid* M«i4e>-n«ii^alte l'aquin, sage^femme; qit'il ré^tlte dit rapport qu'ils ont dranfi, î)1i« i01nU|NJ de (tOU(5«**« |ii'€tcitd «pi'il V n ♦ iivTrot» froi^ ■^fmîiiiw.'* cllf» a eu fjtif* fyrr t^ion é-unt hiiudlr f\\f s'rst mise en ftnt de devenir [^rime, et que, d apr»'!« ce qui lui était arrivé depuis, elle croyait qu'elle était enceinte..... ^u'amfi, ib M pouvaient, «T après une e'po^ue aussi récente et 4ee ty>npiùmm mussi é^muù» Digitized by Google
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    IM LiyBË PREUIER. de kl jeane £Ne, Adam Lai avait en efifiét eiaké Tlràraibie deGaen , à «fai il 9ùt Vwiki 4|ft*M ëie?it une statue aree ectt* inscription : « Plus fçrairdf» t^m* Brutu.'»! » « S'Hs vaillent me faire aussi rhonneiir lim ;iai!()(ine, v Ksntt-on, fini (lt's4)i m n-, ,i mes yeux ii e:»t i|u un atitei sur le<jiii*l nu umnoit; los vuUinu-s, et qui, par le saoç pur veraé &e i7 juiUat, a perdu toute igiMi* mânie; fCili le ^«tileaft, dîa-je, je les prie, ces honrveana, de faite donner à bm téte aèotCue anal de aeottkta qv^ib e» firent donner 4 eette de CherloCte; je lea prie de kmm pateil" leoieni applaudir à ee spectacle de t%res par lear popalaee cannibale... Âb! Parisiens l ei^ee teut qui rertar paiuililBi |3endaut qu'on commet àans voh mui*s auUmt d'horreur?> f|n*on V voviut autrefois (le j|alantt*ries?. . . I n iiu; pardonriei'aH, >iiiHiiiie Ciiarlolte, » il m e>t iinpo^iUle de muMlrer d<WHi mes dernier» moaMsnU le Bwnie courage et la même doaceur qui te disitin* gmfent ; je me réjoui» de ta 8U{)érîoriié , car n'est-tl pus jiisie qœ i e^jet adoré ^t touioan» phia éievé et toujonra au-deMa dé Faderatear? w Il n'en foUait pn.s ]Jas pouv (|ue le Iribaiial envoyât Lm à Téchafaud. Il périt avec courage le li brUBMve ai» II (^na^ veiiihrp 1 7ÎK{) ' -, Aim le- ( HroiKUn.-*, pnthoasia.>te d(; « ]< rie Ct>r<4;tv» A(l»uii Lux avok ti'iHtYé la mort en défeiidant icur cau^e : rien n'était plus lo;;i(fue; niai& qae les aeciisatiotiâ qui envoyèrent au suppliée lae vio^ et un d^Hités giraadiaB hisMAt »mm celles dont oa le «errife paar jeiser Philippe^ dae d'Oriéaar**^, doat iU tfues , fMirler un /Uffeturnl ft»sUi/ sur l'rtat fl'Oh f»fi* titf iiautfex. Qi»'trv.iint*ii fait dudit i"i^>ih-(, l'.irru4aUfur publk; d'ail devtur lAnerviT (|u'iJ y a euviniii cMKf nuii» qii't )lyii»|M? «la Gttufw «M iam «n« niiaoM A'mtHj qae A*mf«cè» lea rf|^iiK*iiU ««NitfcriiHiii iesilitoft aiiiiiton!) «I^afvtt, il ur doit exittit-r nifHO ctMBium»i«-.nii>n «'turt* le- li u<iiiic^ i-t fumiues y drteitu»», tfii'ii csi par cvnsr*jiienl tlij finit' il ntlint-tti i- l i fUKSilnltte ile ht mm munit itinn ft de l'ru i- tsivn émmtfi s pur iMjmpti de OuuyeJi , tfu^ ti ett plus ttaUui i de vnjtre tfu iJlyiap^ Je (i*»uif*'s m*m imm^imé cêOm otttmâlmm «f crM ftr^tttndm ffnmtW9 pmwt s* ttuê^mirt m pmkm é». mtort pvummnre pmr fcf jnfwmani «n fuewliùn, Paar yww l'arinMitteH» pafeKt? rir(|i>icrt t^nii mk, |i»a«é«i<' rt ftmvm àmn* vût^t-qn.-ttrn hf uii ) > \t') Mrt-Mi du jH^OHNil ftvrlxt vm^ux Haitu Qiyiia iW Gouges y «uiF-4jlks.iul vi-itv e Ati4>t y. » m kmcW, 4» l-'filiip., mmmn ^Ur, éêmàm 4mém 4'OrlMaa. Digitized by Google
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    LE miBUxNAL CKIMUNKL EXTlUOliDl.XAinE. M avaient si «ottTcat demndé Fc^iwlfiioii , rkti n*«taît pli»ëlraDge 1» plus iuMpae, et cel» eut cependant fieo. Louis-Philippc^Jo!>i€pli d'Orléan*, dit fv^alitc, était odieiit i tous le* partis : aux ( rii uihIuis , qui vovais'ul ru lui uu coiispii.tt(>nr; an\ Àiontagfiard», avei- (|ui d avait été as^iocié jadia et «{UJ aTaient participe à «Cb iatn^^iie^. L'bistoire jo;;«ra son TOte daa» le procès de Louis XVI, et l» c— doite qu'ii tioi ju«)f|u'à cette époque avec la cour. Le 7 avril 1793, É^ilé futorrélé. Le 12, toa» les Boorboi», sauf la famille royale, déteone au Teaiple, fureiift transférés à Hamille ÂprèS être vesié sût aso» èam les prisons de cette ville et V avoir -«ibi deux iiiterro{»aloires devant MailFet, pré•iujetiL (lu tribitoal friiitiuel, et (iiiaud, arcu.->.aii.'ui- jjultlic, I -iilitii tut transféré à la CoBcreTj;«'rie. Dans cette prison, l^biUppc vivait avec nœ ^ande iii<:><>tician6e du sort ({ui lui était réservé, mangeabt f>ion , l>avant mieax. encore, donnant paefandément cl ne parlant jaaMÎs pèHù^e. Le 16 brumaire an II (6 novembre 1793), il comparait as trihuanl, associé au député Goostard. Heramn préside i*audicRce; le {^retter Ul Tnctr d'accusationr ifu^Amar a rédiffé «•ontre les Giiomlins ; E^>alité est inlerro^jé sur sos liaisons avec eux; son interro^jatoire n'ofTre rien de l)ien saillant. Charles Voidel pn'sonte lu défense de rejtrdu<' d'Orléans, et essaye de ie justifier des ac< (isîition<i qui pèsent sttr lui. U explique cpie le voyage qu'Égalité a fait faire à sa fille en Angleterre n'avait pas d'autre bul que de rétablir sa santé; il racanleles relations de mm dient avec Dnmoariex , k qui reprocbe tons les malbenn qui sont tombés sur la famille de celui qu'il défend aujourd'hui; il termkie en di»ant <|ue T accusé a tou joiMT!! été l^sNii de la révo» hiljnii. qu*it était rerm^mi de<; royalistes, et que Paris, ra^sassin de Lepelietier, s'était écrié qM il rej^rettait deuavou ^a.s iiappé finalité. Mais le» efforts que fit Voidef pour fie sauver fiurent inutiles; Pbilippe df Orléans et GouAtard* son coaccusé* farcnt coadamaét II la peuie de niort* Digitized by Google
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    Sur les quatre lieures du soir, le ci-devant duc d'Urleîui> tul conduit à la place de la Révolution. Coustard , Jatci|nes-^îicolai Laroqi]e<*>> ex «noble, ex*subdélégué de Moitagné^ Pterre 6ondier<*^ og^t de cUange, condamné 4 morC tciMiinte convaincu d*aToir accaparé dn pain et de Paroir caché dttns ^dn domicile (ce pain accaparé se rédiiisait à pltisieurs croûtes sèches qu*il avait misps tlans son buffet pour donner aux poulei» d'une voisine), et un nominë Antoine Brousse, .soi i m ier . arconipajjnaient à Tt chafaud l'homme dont eu 17bD le peuple couronnait le buëte de lauriers. Aucune trace d'iiniotinn ne parut sur son Vtsa(re. En passant devant son palais, Piiiiippe laissa tomber sur la demeure^ de ses ancêtres an regard sec et froid. Arrivé à )*écbafaad, il én monta les degrés d'un pas ferroff et Moumt avec courage Si ie tribunal avait (ait nné 'association sin{;ulière en iMsant périr E{;;alittî comme (nrondin, il était tout naturel <|u'il fit con)|)aiaih(> devant lui celle qui avait été l ame de ce parti, madame lioland. Arrêtée le 31 mai , Marie>Jeanne PhUpon, femme du mintâtre Roland, fut écrouée à la prison de PAhbaye eh vertu d'otdres da conseil général de la conurtune. Elle resta quelqué* temps 0) Arcli. de l'Eiuj»., ( .n ion \V 2aV, .l.Hsi.M 220. ' 4^> Arah; de l*Ein|i., carton W 904^ aoi«i«r Ml/ ' . ' i " ') hc (jiic d'Orléans reçut nvniit (le mourir Ifis st^coiirs 'la rd^idn ^' le* soiii.4 <ti> l'alitié Lotliriii{;oi'; on (roiivc <T;lii.4 une Ic^nrc tjhv uon4 avoiM (T^jà fitcc à iMfipu!* du |ir(ici'*s do-* (lirtmâut<^ I«'<< ili'taîrH tpii srnivciit «If Ifs >fj>rtiirrs .iii<^tnciiU U*]È|galit(>. Culte In ti c est, eoiiiiiic ou l'a dcjd dit, ttxttsiitc du joiii iial U 'Hcpubitwit/runçaù'dù S fi^ctîdtir an V. ' « Al'^iftt'^e M. le dur d'Orféfliin; •on' épouse , treanfe^pectablo r-t pt<Mi<«c, TmimeiiC digne d'un cpmix pliiti'Keii- . t f\\\, ijM«' j'ai i"erii une lettre »Ir In |>;u't de rtniquier^Tinville, ri-dév.int aeeu.s.iteiu |Miblie de l'iufauic trihuiial révululiuiiitairef |Kmu' doniièi* les dei-iiier« Mcour^ de nuire relî^on ù M. le duc d'OiIéau^. Ai'rtvé ù la Coiicici|;eric, je te trouve tout df^poée k «c confetfter; u/aliê un bomine Ivre, dont je ne êaSm l^ai le num, et en niêuic leinpê condamne pour atoir, eommc je erub, jeté du pain dans !»•> I. Urines, nous a déroutw p;ir d'hi>rnl)l<>-i M.i>|>lièiMf*!» que, dans son ivresse et son (iéitftii|»uir, il voiniiWait Contre l;t reli{»ion i l «'s iniu»ti-e^.. » Cet liomuie a tout lait pour empêcher M. le duc d'Orlénn» de se cûufeMcr . et de donner «a confiance à un prêtre. Tnttâlement lea («endahnni préaenu lui impoiaient «îlence. Tout i\ coup, par une prfmdrnee apédnle, l'honiinc ivre conuacnce à s'endormir jna^u i Tarrivée dca eneiitenn. Mi le dkie d'Or» Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL CRIMIÏtRL EXTRAORDINAIRE. IIU> f)am cette prison, mal^^ré les réclutnations qu'elle adressa à la ConvcuDi^oo et au Comité lévolutionnaire de sa section, relie de Bêomrepttire ou des Thermes de Julien, ou de Châtier^ daus la dmnscription de laquelle elle demeuniit. Mise en libertiS enfin, elle An, au moment où elle rentrait cbes elle, en sortant de r Abbaye» arrêtée de nouveau et écrouëe à la Force. Enfin, elle fut transférée à la Coni'ierfjerio, pour y attendre son jugement. Un de ses fompa^iuoiis de captivité nous a laissé des détails cuiKHtx âur la manière d'être de madame iioJaud dans cette jirisoQ ; M La citoyenne Roland était bien éclairée sur le sort qui Tatleodait, cepeodaut sa fermeté n'en était pas ahërée. Sans être dans la fleur de Tâ^e, elle était encore pleine d*agréroents : elle était ^nde et d*une taille élégante , sa physionomie était tPèMpirîtuelle ; mais ses malheurs et une lopi^oie détention avaient laissé sur son visage des traces de mélancolie qui tempéraient sa vivacité naturelle. Elle avait T tine d'une républilaine dan<5 un corps pétri de {;races. <Jiielque chose de plus qnfrce qui se trçuve ordinairement dans les yeux des femmes, se peignait dans ses (;ninds yeux noirs pleins d'expression et de d^neeur. -£1]^ parlait spuvent à la giiUe avec la liberté et le Irans me tlcmniiilo j<i j't't.^j jurtrc ;illejii.'ui(l (liii|iti l iiii avnil |>ar)«'< la ietuiue Richard, si j'élaij dans U-i \nmi |>riiici|M-â de la reli^iuii : je lui ai dît (jue, •édaic par révéqiw de Lyddu , j'avais |ir«'>f^ l,c j»Qrniciit;^|iril y ov^k long\fn\^ igf»,l<^ im'fii V!L*|M'"«aii»J 4"rJS."*R^»Mf i?****'*.^'!' ''' |»»,''** 'I**'"' ^•'V' ™* ,,t^\\^ii\ \ ({tic je irattcni|>us (|iif le iiumim'UI f.ivoraltle dr m <'Ji, di'l'.gn'. • M. U" d«îr d'OrléaiiH, inrlfaut à (jenoiiv. nv dcmandr s'il avail nu m^» I 44»Çj(^ <jb» lt:ii|p^.|^tiu;r f^ijrç, yije (■ouf^'>,siuii ^ôiiciille i jy lui dif^ (^^i^t^ oiii , i t ijm; personne n'était en droit île rîiit^*rroin|>f,t^^ «;l Ht, une c«»nfi::iSioii ^'iicus(Ie de .loafe 49 vîcf, A|)t;|t!^ 9a confesscion^ tl me demippflitit -.wcv mi re|MMtiir vi'rtta.jbJfOHrnt MirnBt*tveli«i je<r(>y^*4vc hi^y le reeevraii dans !<■ noinl)))- di- «tes v\n*. Jr lui ai |iruiivé |>9r des pa^-^a}',»'-» i t de;» e\«.'ui|>li , di- la -:aiiilc Krrilure, , ^uc sua itul^le i-e|>enlir, .sa ic.-olittiuii Imtuuj^ik;, !«a lui en la iiiiséricoide infinie I^ictif s«t f;é«^>iiatiou » la mort, le saUTemÎAnt iiifailljlilrinent : • Oni) me , » r^pon^ifrilv je meurp iipnwrcut de t'e dom on n'ai-ctwe; <|iii' Dien lenr par» donne comme je leur pardonne; j'ai mérité la mort jimn- reX|iîalion d^' nie» » jK'ché'* ; j'ai ronitih-ir à la mort d'un iiinoeer»!, el vnil.'i nia niori ; mai* il « était trr>p bon jiour ix- pas me jinrdouncr. Dii-ii nous joindra lonii den^ avec p.^aiut Loui«...... » Je ne pen\ pt^i» assez expriniet « oinhivn j'élain cdiHé de sa .nulde ré^gwilioo, de les géaitMement« et de ^c* désir» «urnatnrelt de loat ,wwllar d^Mmcu^dajet dans l'autre p>nr l'expiation de se.<« pét'Iié», desquel» il ne demandait une seconda et dernière abstdi^l^on pied de l'éfrhafiiiud. • Digitized by Google
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    170 UVRE PREMIER. coura^je d Un (;raii(l iionmie. Ce jaujjajje rcpuLlicain sortant de la bouclie d'uoe julie fcinixie t'ranraisie , «iont ou préparait rëchafiud» était im des miracles de la révolution Miquel on aétait pas accoutamé. Les prisonniers étaient tous aUentîËi aotoar d'elle, dans one espèce d'admiration et de stupeur. Sa Gonverution était sérieuse, «aas être froide; elle s^eipninait avec une pureté , un nombre et une prosodie i|ui fiusaient de son Ianf»a(j[e uue espèce de musi(|ne dont l'oreille n'était jamais ras^aMce. Elle ne pariail |iirna!-. de.-» députes qni venaient de périr qn'avec respect et ^an^ pitic cfléminrc. Klle ïc- (K^sijjnaii le plus ordiuairemeut noa^ le nom de noà amis. Elle t:aisait souvent appeler rex-mioistre Claviére, qui était dans le même temps à la Coociccgcfic, et qui, depuis, à la vue de la liste des ùsmoins que ^accusateur public derait £ûre entendre contre Inî, se donna la mort en s'enlbnçant on cooteaa dans le conir. Elle s'entretenait soorent arec cet ev*«nittîstre. Ooel^uefeîs son iwxe rejirenait le des.Min, et l f>n voyait «pi eile avait pleure au î>ou%'enn' de >a fille et de .-ooii l'poux. )* Ce mélan^^e d amuUist^emcnt naturel cl de turce la rendait phis intéressante. La temme qui la serrait disait un jour à on prisonnier : « Elle rassemble devant vtm» toutes ses forces, mais « dans la cbambre elle reste quelr^uefois trois heures appuyée « sur sa fenêtre à pleurer. « Le jour où elle monta au tribunal, on la rit passer avec son assurance ordinaire. Elle s'était habillée en blanc et avec soîn ; ses longs clieveux noirs tombaient épars |us4|u'à sa ceiiilme, l'ai entrant il.ui> i.i salle, oti ne vîl ancune altération sur son visage. Elle promena <?es rejjards sur tout ce qui Tenvironnait. A la douceur qui peignait dans ses yeux, on aurait dit qu'elle était étrangère à révénement qui se préparait. Montée sur le siège fatal» sa contenanee fut la méme^'^. » Le 11 brumaire an II, madame Roland subit, par-devant Dnvid, juge , Leseot-Fleuriot, substitut de f accusateur public , le premier interrogatoire prescrit par la loi Elle a raconté elle-même avec beaucoup d'esprit les détails de cet iuterro\*) Riovli», Mémoâm$tl'$m déiemt, etc., 34». i&rck. àe l'Bmp., cMn W .li>s«t«r St7. mm le» Mémoire* Je «MdoiM MmHd^ pabliéi psr M. I>»«bM. Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL CRIHfNKL ÏXTRAORDt?ïAIRE. iTl ^^îïtoire >e» n t , ne Fut rien iHinu> que ^e<»el» dit-elie, car il tut tiuuble par les altanl.<> et tes venaiito. Toute» ité f<m que le juge posait une question, le subâlitut de faecnsatear pabhc ëteiHlint oi> modriiait la question» hi rendait captievwe, et tout en posant à la prévenue de lonj^ne» ÎDlttfociatMms , iU esigeatent tons deux des fépoases bfèfet ét précises. On loi denranda si depuis la formahon de la iionretition nationale elle ii avait pa> vvcu chez elle les députés connus sous le nom de («irundins, Bri-i^otui^ , etc. Elle répondit qu elle n^lvait personne chez elle sou^ le» déBoraÎDation^ indM|née» dans la qaestion ; qu'elle n'avait jamnis en chez elle ni rerded , ni conférences ; que son mari recerait à sa fable ses collègues les ministres, quelques ancienne» connaissances, et les personnes qui, sachant qti'ii était chea kn ee joni^lA, Tenaient le viiftler; que dnns le nomhre s'étaient trouvés (juelquefois Brissot, l\'ln):i. Hii/ot, avec lesquels Holand s était lu'' (ian*i le leiupN de la < '.oii^titir.mte ; Harharoiiv, liouvet, Ouadet et Uensonné, qn jI avait coinius tiuraiit son premier nénistére; mats qu'elle n^avait jamnis vu SilleiT, Kaucliet, Diicos, l'oufrède, Birotteau, Lehardy, Mainviélle; que ces fénnîcNis n'étaient pas des conliércnces , mais bien €fes cowertsttàem poMfeqaes sur différents objets dont F Assemblée s'oecapait alors. On ne se borna pas à Hii faire des qoestians relatives à la jjolittqne; le jiï|^e David eut Taudac e de lui demander si, partieuih iv iiienf et iliiîuu U du-ul <ie liulaixl , mui Diari . elli* n ;i\ ;t)t pa^ eu tiei» lelaiions particulières avec aucun de» députes dout il avait cité les noms. Madame Roland évita de répondre diraptemenl à cet oirtrage; elle se borna à dire qu'elle les avait codwb avec Aoknd et par Roland, et qnCelle nvait eu panr eux le Acgré d*c«timt et d^attacbeaMnt que i^ncan d'eux l«i avait paru métier* Apré9 lui av<»îr demandé de noarean si eHe n'avait pas en des relations avec le-* députés qui conspiraient dan-, le <iéj>arlemeut, le juj^e .sn>j»tîii(lil rmicn o([atoire. Il ne tut reprii» que le 13 brumaire et devant les mêmes ma^^istrats. Digitized by Google
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    m . , ■ UTRB FRRMIKR. Les premières questions qu'on adressa à la prévenue lurent relatives aux lettres qu'elle écrivit de i AJibaye à Duperret. Le ju^e David lui deaiatiidi enmite st^ lors d« mâniitére de Roland, il n'y avait paa un burod» conou ^us le nom de But^au J^êspfi'i-ptMie, et d «Ile n'était pas la direetriee de ee prétendu liureao,' dent 'le iNit étMfb'évidenuneat d^ettasqjtter l'opinion publique dans sa source la plus pure et d'amener par là la divigion des esprits et le déchirement de la République. Madame Uol.tud lai rcpundit qu à sa connaissance aucun bureau n'avait été étabb par HolaTid sons (;eltc dénomination, qu eUe ne «» était jumai^ occupée de la liiK Otiou d'aucun bureau, qu'un décret de la Hn du mois d'août 17U2 charg;eant le ministre de l'intérieur de répandre des écrits utiles, Roland avait affecté à quelques commis le soin de les OMpédier; il appelait cela luit même la correspondance patriotique. .Après plusieurs autres quet^lions aussi relatives k ce fameua bureau de l'esprit public, le ju{;e lui demanda à quelle époque Roland avait quitté Paris et si elle savait où il était. "Que je le >acbe ou non, lui rr^ondit-elle , je !ie (Inj-, ni ne veux le dive; je dois compte de mes feiits et uou de ceux d*aninii. » LesoolrFleuiiot, rinterrompant brusquement, s'écria : « Aree une telle bavarde nous n'auionS'jamai^ifiniç -dUleurs nasft ne sbmves pas au minislérejdé Tintériear pbur fûto éè\ l'esprib Avez-vous ftiit choix d'un conseil?» ttf. Madame Roland choisit i^ioniine qui avait délendit^Hiarldtte Gordav, Ma rie-An toiqelte, et qtii devait défend» e quelqttea» uns ries Crii^dim» si. on doi-eût periuit» de jKirler, Cbàiiveau* La{}arde ' . • ■• i Ce fut le 18 }>rumaire qqe madame- Roland -ceaspatul an tribmud lévoUiAionoaire. L'accusée était vêtue de blanc, ses longs cheveux noirs tombaient épars jusqu'à sa ceinture i • Elle eût, dit Rioa(f^ attendri les cnw» les plus fêrooes; -mais ces ' monstrels eti avuient-ils uu? » Madame Rpland était fort calme, el piU place ♦ i') Arcli. tle i Kiiip., eaiiuu \V 294, dos.->iei ââ7. > Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL CRIlUXKL IXTIIAORDINAIRB. m sans la moindre émotion sur le redoutable fauteuil. Âux questions du pvësideot^'^, elle répondit ^'appeler Marie- Jeanne ^tikpon , épouse du citoyeii Boland , â^ée éei trenteHoenf ans , née, et ilemetmuitKÀ P«iiSt rue da la Harpe* n?-51. Od Itti ensuite l'acte d'accatatton; FooquîerwTttiviHe y avait élaMi clAiffeinent ka vapports de PaoouAée avec les Giros^ns ; d^ailleurs ceft rapports n'étaient «nemieiiieitt niéi par eHe. Elle essava pîusieuia hns de parler, toujours pour Faire l'élo^je de ses amis morts ou proscrits, chaque fojs cIIp fut interrompue par le président, qui lui fit olii»erver qu elle ne pouvait faire r«loge de traîtres puois par les Um» Madame Roland en appela •U' public id« tribimal, laais-sa réclamation Ait aeraeîUie par des buées et dcft'ctis de nort* EHe se* tut donc, et nexbiîçna pas même prouoneer la di^se qu'elle avait préparée. Elle entendit avec un sang-froid adaHruble sa sentence de mort , et adressa *à Ses jufves ces paroles ? « Vous me ju(;ez dif^ne de parta{jer le sort des {grands hommes que vous avez nssassinés : je taciierai de porter à Téchafaud le courage qu ils out montré. >» La condanmée fut reconduite à la Goncieffyerie.'En repassant par le guicbet. elle imita avec sa main, en frappant sur son eoiLC le jeu de la* bâche iréifoliitioi|naife«tct fit comphhendte ainsi à oevK qnii KèalDmnauÉnt'h.4)ataee -dut jogemfiit'>readiiicontie ctfef?^.'M reste, ell^ avait Vtmé keurettiètde moanf |mmv la cause des Girondins. *'lr.^n<»M fin'K /ir fl « tnJ rr i ■ Lorsque le moment de parlir pokil' iréchafbud tut anrivé^(4slle moula dans ia obarretie ; en d^èrae temps qu'elloidévait^Brir Simon-»EVançois Laniaroh&.i pi^^devBnt > directeur • i^néral ^ dei 'la fobrication des assi(;nats; il avait été condamné par la «ieoQiulb sacibn dn^nbmdl'lè mémbijaur qucmadamé Kèlaàd'^^). > Pendant le trajet , celle-ci lut obligée dci4anndr séubent des I I . . . c'était DiifiM-i (inî |)r('si();iit rauilicncc; il était assi.'<té lîc-^ Dcnizol, Delié{»e et Sublevi.i*. I.r>rot-I""lfnfîot 'so'ulrnail r.iCcusJltioii ; le «•otnmis-prcffior Wuiff teaail lu {iluint* ; Iu4>. jurées «tMent : Renaudin, DcsbolurRln Maupin, Didier, Meycre, Billion, Laportc, Klisplsse Pigcot^ Fauvol,^ Pf|c|ijp, IttcoUs et liécti. AircK. de TEmp., carton ^ SM, ^owier SI7. (*■') Riouffe, Mèmùirtf d'un détenu, p. 57. ^) Arch. de r£mp., caHdli W m, «UMtlér m i : ! .1 •/= ' Digitized by Google
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    m LITIIE PBEMIU. cousolalions à sou ( oiii^>.{t|^tioii , ii acceptait \ms sou avcH! le méuM* caliiit* vt lu în«*mc r(>si|jiiati<)ii <|u elle. Uii la \ il lui pai IcT, et «ouvfiiit i^atitarche véimèidèt uu t»9i|ni« ■aux parole» do niadame iiolaod ' . La ttiuKitude, «vide «ie «ieinUaUflê apeaUdas» |MU»îifiiit voir avec (Mtié o^te famoM Mitefaiiift à la mort; le çku fiiad liilettce régnait «ur le paseage du 4»fffég^; «ki (eaipe en tenptf , les itusëral>lei» psiféê pour iaiiiUer aux victwner 4yae le tribuiial envoyait au supplice* leur cxiaieut : h A la ^iHotioe! à la "J'y vais, rt'i»0'>dai( madame ilofitixl. hiciiiol i'v ««('nn ; mai-, oeux qui ai'y euvoieiïi m: tM'à^soDi pas À me suivre, «ry vai» innooenle; eux ils îroot criminels, et vous appAaudkea aloiiK comme vçm applaudlMM à pvëaeMtl » Arrivée iur la piaoe de la Bévoliitioai, ea paetant df vit la ^tuc de la Liberté, œuvcedu staiuaiieLMat, qui «e trouvait viiHÎi-vis de INtcbafiiufl , elle «'inolioa ea dÎMBt : • O liberté» que de rnuie> ou i-oiiunet eu ton nom ! » liamarche faiUli.^.sail à mr>iire qu'il ap] r rliaif du sn|i|>iu r ; utadaine l^oland, voulant iui éviter le douloureux spectacle de la voir ptU-ii*, le lit monter ie premier sur l^'édialaud. Au^^iiot qu'il eut leçu le ooiRp iital, elle aïoola elie^méne sur la plate-fonne et jncurat avec ua noble oaoaagv. Roland, Mm mari, caché ebez dcB amis ea Nooaaadie, sortit de chez eux en apprenant la mort de sa fionaM; d^A^us un eadroit écarté , H «e p««ia mu é)>ée au travers du cH>r|>«i Tou> j)c)souua|;c> <|iii ivairiii joui' im rôle «lan.> let» premiers teiu[j5 de lu llévoludou ffcvaicnJ puciessivement paraître au triijunal : les Giix>udini«, Hunlame lloiand out été par lui envoyés à récliaiàud; iiailJy, aniiien aoaire de Paris, Tun de;» hommes 4|iii, dans les premien» temps de la révolation, avaient, avec Lafeyette , joui de la plus {*rande popularité , fut traduit à 0) BmUetin du IVUtutml réuokOiùMaire , af' 76u Voyei, «ar Babnl w fiemme, ïh*âmmitl travail de M* Grauier d« Gas«iiignac clsmn VMistMre des Girondins, t. I*', p. 155 à 250 . rt la curiciiM f>iitr)r> |Mil)lirR «ir madame Roland, <?n un vol. i»>B*, cket Henri Plan, par M. Daiibati. Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL CtlMUIEL KXTlAORIlINAIRK. 173 soiâ tour devant les ju^jes rovolutionuaiies. <^ri lui i-epracb^ut d^avoir eu juin IT'.M tavoris»' Tf^a^iuiÉ iiv. l.oius XVI vi il< , Mai if-Aiitoiiu'tte; mm> le |>iuh (p-aïKl crime dont il s'e(ai( rendu coupabie, seioii 1 accusation , elail la ftroclamattodi rit* U itd fnurUmle mu CÀamp de Mars, et l'a$$aâ$inat fies fjati-ioti's qui mvaii suivi celle iudigue ftrw^iummii^n, • Uéjè , loni dii procès de Ui Beîne, où Bailly avait comparu conme cémoiii , le présMfeat Hamaii ii'était permiti de Je traitei* cowiuBe k'ïI eùi été raccoflé , et de lui poser d^intemiMiaiiles quevlioii» relativement à Tafliaire du Champ de Mur!>. Kp li hrumairc il suliit i'interro^^atune prescrit par la lo* devunl le ju^;c David ". « 1), Si , lor.s(|a il exerçait la ibudion de (aneoMer ma^'^istnti du peuple de fam, et à i'étMM|iie du mok de juillet iVJÏ , il n'a pas , ain:»i que ses colIê{;ues , olfioiei» aHuiiapaux , pris uit améti: tendant à iùte pvodaaiei' la loi martiale au Champ de Mars, et <|uel« ont été les motifs qui ont provocpié cet arrMélf H, Qu'il était au oorpii imioicipal le jjour que l'arrêté a ét«* pris», et les uiotil» <\v la iiuiuicipaliic oui été les ordres» exprcde r Assemblée con>hluaMlc. //. S il na pa*» été iuj-meme au Champ de Mars, pin- suite <lr eet arrêté, et n'y a pa«» prodaaié la loi martiale; quelt» «taieut les oiïicteni nuaioîpaux qui raraoBupfigpaiani, et par qui in divpean ro«^ était porté? A. Que 2a nmnioipalité eu corps s\ est iraniportée, et qu'il n*a pu se diapeaser de l'y iMiivre; qu'au moment ou rou allait (àîre la ])i oclnination au Champ de Mars, ainsi ([n'elle arait «té ùitu sur la plai'e de la luai^ou cuuwiiune par deux oHicu r> municipaux tlunl il ne >e ra()|>elie pa> les noms, cette prcx lauiation a été euipeclice par une a(;ivssioii, et qu d ne se rapiielle pas quel était Tothcier qui portait le drapeau rou^^ D, Avons représenté k laccusé qu'en sa qualité de maire alors de Paris, instruit oomme il Tétait de tous les événements qui $V passaient, il n'a pu i^inorer, à Troque de cette proclamatioD, que lett rassemblements qui avaient lien an Champ de ■ ' ArcL. de 1 Ëiitj»., caitoo \V 21)4, du^siti SUiTu Digitized by Google
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    m LITRE PRRMtER. Mars n'étaient composés que (ie citoyens paisibles et sans armes, qui s'y étaient rassemblés pour y 8i(p[ier une pétition concernant les événements qui avaient rapport à la fuite du ci-devant Roi; que ce rassemblement n'avait pour but qoe de donner plus d*ëclat et d'importance à la pétition que les bons patriotes de Paris voulaient adresser à TAssemblée lors constituante , ponr arrêter les pro{;rès lilierticides de ceux qui cherchaient à rxcuser le ci-devant Koi dans sa tuiU»; qu'enfin, le peuple ne l;nsait <ju' exercer un droit de souveraineté, qu'aucune autorité constituée ne pouvait sans blesser les droiU de la nature et de la raison lui disputer, et qu'il paraîtra inconcevable que son premier magistrat, instruit de ses motifs, jouissant alors de toute sa confiance < loin de se réunir à lui, s'y soit au contraire opposé de la manière la plus cruelle, en feisant déployer la force des armes. B. Qn'il a toujours respecté infiniment les droits du peuple, qu il s't'st exposé avec coura(;e pour les taire reconnaîhc , qifil était iudi{|né comme tous les bons c itovcii- do la tuile du « idevant Roi, qu'il i^^norait par qui et comrueuL le rassemblement était composé, qu'on ne lui avait point tait part de son objet» et que la municipalité ni lui ne Tavatent connu précisément que par les ordres exprès de l'Assemblée nationale, notifiés la veille, pour dissiper le rassemblement; que le imacipe de la municipalité était la soumission au.corp^ constituant, qu'il .n'^i été donné aucun ordre par la municipalité ni par lur pour déployer la loice, et <|ue la ^rde nationale, provoquée, a tue d'elle-même et sans onlres, D. Si depuis cette époque , tant qu'il est resté inaue de Paris, même depuis qu'il a cessé de i'étre, il n'a pas est soit avec Louis , soit avec Marie-Antoinette , des relations partieuliéres, et s'il n'a pas eu d'intimité avec Lafeyette et Pétion? R, Qo'il n*a jamais eu avec Louis et Antoinette que dps relations de place et purement officielles ; que depuis qu'il est sorti de la mairie , il n'a pas reparu aux Tuileries et ne les a pas revus; qu'il n'a jatniii-> eu avec Laftivette (l aulies rappott.N que ceux qui e.vislaicut necessaireuieut cuire les deux places, et qu'à l'égard de Pétion , il n'a jamais eu de relatious avec lui. Digitized by Google
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    L£ TniBU:«AL CniMliN'ËL EXTRAOHDINAIBK. 177 D, Si lorsrp;[^9 «tait maire » il n*a pas cherché et ne s'est pas serri de son antdritë ponr empêcher les sociët^s des GoitJeliers cl des Jacobins de s*assembïer, et si, en diverses circonstances, il ne .s'e.'rt pas plaint amèrement «le ces soc iéft's ? fi. JaknaÎ!i il n'a eu cette intention , et ne se rappelle point s'en être plaint. / • l>. Comment, après s'être moAtré an conimcncement de r Assemblée ootistitaanté, notamment dans la journée du Jeu de Pttume, un des zélés défenseurs des droits du peuple, après avoir reçu de ce même peuple les marques les plus honorable-^ de sa f^ratîtude et de sa reconnaissance, puisrpi'à Pépoipie <lci li juillet 1 78î^ il Pavait soleiineilemeiit piocïamé son maire, il a pu, daii.s le feu de la révolution, se déterminer à re>ter, pour ainsi dire, i^jnoriS , et abandonner la plus Lelle des causes? H, Que depuis le commencement de la Révolution il n*a pas vnriê un instant dans ses principes et dans ses sentiments; toujours ëtlthonsiaste de la Révolution, en suivant avec intérêt les [jr(j(;rès» et en désirant ardemment le plein succès; qu*il n*a qtritté la mairie, en 1791 , que parce que sa santé était délabrée, et que ses forces ne sulfisaient plus à ses devoirs; (pi^rl a cru «jtre r«)l>>eurité ( oiivenaif à un citnvcn (pu s(»rlail de.^ j^;randps places, mais qu'il a suivi la ïlL'volution de ses vœux, (|u'il Ta aidée d^éffrdlidefî proportionnées' à sa fortinie; que des que la Rléjl^tabKii^c/'àiétié décraee, il sVst empressé d'y adhérer, en si^ift' TAtfl^lje 'dél'-'dtByën^ 'de 'Nantes à fa Convention le 29 décembre 179â, '"'^ " " T ^ '; Z). 'B^if'cooDïilt'Ies moltiis'de son- arrestation et bù^i) a été arrêter* ' ■ ' * ' ' ' H. Ne pas connaître les motifs de sou arrestation, et qu'il a été aiTiîtJ *k Melun. ^ D. Qntdl^s sont fes personnes qu'il a le plus habitueliemeot viWs et t'rjqucntées, et avec lesquelles il était le plus eh •ntimitéV ' ' ft. Qu^il êât resté halntueAeinent chez lui; où il a vu les amis qn^il 'àVait 'avant la Révolution 'et quMl à conservés; et entre autres le^ citoyeus Cailfaa^'a et MJrard, et qu'à l'é(;ard des {;ens TOME I. It t > Digitized by Google
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    17« UVBE PttiCMiEll. AD piaœ ou qui poovMit* jouer va rfile •dan* les affaires, il a*a oeoiervé avec «mz aucune es|)èce de rekition. » Silvain BaiUy comparut ciu<\ jours plut taré devant ses juçes^' . l*arnii les Uînioiiis (jui dt-posoient rontre lui, on remarquîi Pierre-Andrc Goitiulial, Nicohis ('hnîlieii, jui»pric''Uiire d urip (abajjie t'ameusc, où se réuuirent peuilant la Terreur le général BoMsin et tous ieft coupe-janets à momtacheë qui lui servaient «Pescorte; BooMiïlon, 2'un des ancicas ju^ du tribunal, qui avait été poursuivi en 1791 par le tribunal dn 6* arrendissesnent eouinie coupable d'avoir pris part à rémeote du Champ de Mars, et l'inqirinettr Monniro, dont U femme re<;ut pJu« tard sur le maltrf*-aiitcl <le Notre-Dame J'eiictMif« du jKMiple lors dit culte de la (h-t'sx- liaison, ([ir<'>l!e lut i*bi«r(;fi' (!<• re|in*se««tw * , et qui pt*rU iiii-nieiiie sur réchafaud revolulioiinaire dniH la conspiration d'fléhert. Itatlly iint oondamut- à luort ; le juj^euieiit ne tut pas exutxité sur la place de la Aévoiution : le «aire de Parid devait subir sa p«ne «ur l'esplanade enb<e le (jhamp de Mars et la Seine, à l'endroit mène où on f aocomît d'avoir fait tirer sur le peuple; le drapeau rottge qu'il aifutt âut déployer avant d*m venir ma mesuir^ do rif^ueur dut ùtre atorlnf à la 4"l»aiTett(» qui conduimil au suppiux: le < oixiamné et Ijrùlé sui' \c heu. luètne de rexécution. SâlTain Haillv entendit mou arrêt aum pulir : « iai toiLjoutii Hait enéouter la loi , dit^ii au tribunal ; jfe «aurai m'y sanUMlAre , puisque vous eu êtes f ofigane. m Reconduit dans sa prison , Baillv ne monta sur la cbamtle q«e le lendemain , dl bnimaire; l infortuné nudre de Paris ne pré%'oyait pas rafvonio que lui pn- paraient nen bourreaux. lie trajet de la ( ".oncipri ;frH* an Oiamp <li' Mars fut pour lui uui' lon(j[ue voie duiit(>ur('u»(; ; debout. Us uiaïut» liéei» derrière Ardi. tir 1 Kiu|»., «.-«iriuu VV Uuiw^t 03ô. Voici ce qti*on lit sut cette finunie dni» le Joumat de la nutUiM d*mrét tie Pori-Libre, rédige par Coittant, et |jublié dan« la collection des Mémoires rtUitfs à la Mvoltitiou /jntmpêùe, p. 7S, «mu h d.ito du 29 v«n(d>e an 11 : « O'ttP (lr(»s<e csl in'-i-MTTestn' ; df*-- rr;ni!. pantiaLIcs. tics di'iits affi tî«nes, line vi>t\ de |»oî.>wai'ile f une idunmrc {^^lurlic, vuilà vv i^iii cuiiKlitui; madame Moinoro. » Digitized by Google
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    LE rniHt^AL i:«IMI>EL 1:XT1U0UDI2<AIRE. 17» le dos, cet homme respectable sapperta pendnnt deux heures les iosulCes de la popubce : on hn crecèM aa visage , on In jeta des pierres et de la boae; ledrapeau, qui, en rettn du ju(>«ttient, «tait trafnë derrière la rharretre, fut una< hé, treiiij>o <ians la iuiifje, < ( la li^;ui(; du i oiMlniniu' on lut loueltée ù |1lll^n'UlN re|»i-t»e>. liHindc |»ar uue petite pluie line et perststatite, SilTain H;ûlly supporta avec héiXMiâme les injures d'un peuple qui Pavait acclamé autrefois; les ooups dont on Vmwmk frappé l'avaient rcfida aaéconaaitialde. Eafin, le ooMf^e arrive au Champ de Mars; BaiHj peut «"«pérer qu'il va mourir, mais il est hientét détrempé : on oldî^ ce vieiflard, déjà épuisé {>ar le trajet «fu'il vient de fiure, à desceinlre de la rlian ette et à laire à pied !e t«)nr du Champ de Murs»; eidiu, non content <lc toutes ces lui(ui\'>, le peuple ohl^c les bourreaux à démolir l'échafaud et à le transporter 4iur le hord âv la Seine, au milieu d'ordures amoncelées sur le dvajfe; BailJy est contraint à transporter luknéme les planches de r instrument du supplice; le malheureua succombe enfin à tant d*hwmliatiotts et de fatigues» il toanbe m terre, renversé par le poids dont 4m ki i'bai)geait, et perd oomplétement con^ naissance. Revenu à lui, il peut contempler sur tous les visages la joie que ses douleurs inspirent à la p()|Milace. T/éeluiftiud dres>(' au milieu «le> iruiiiom I iee> t\\u ciicombreul ic burd de la riviei^, et HaiUv peut entin mourir. . ïmii le monde connaît ia belle répons4* <(u'il tit à l'un des hommes qui Taccablaient d'injures; le vieillard* en pvote à toutes ces pémhles émolioas, éprouvait un treatUmnent met^ v^fÈK £ « Tu trembles, Bailly, lui dkeet boumme. -~ Mon amî, répondit en souriant VmL maire de Paris, c^est de firoid I » Quelques jours api^s, ce fut Manuel qui comparut au tribn^ liai; eomiiir 11 mIiv, il avait été ap[)elé en léinoi/;na};e d.uis, le procès do la lleme, et le président llennan lui avait «"(;alenieiit iait subir un long iiiteiTogatoire. Ancien procureur de la Cora> mnne pendant la détention de la Frinu'lle myalc au Temple, Manuel, qui avait dit en lace ù Louis XVi : « ie n'aime pas les rois, « se conduisit ccpendaut avec modération et humanité vis-à-vis des prisonniers : ce 6it là son premier crime. Devenu Digitized by Google
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    180 LIVRE PltEMIKIt. plus tard député à la OooTentton nationale, il osa traiter de cannibales ceux qui votèrent la mort du Roi{ ayant donné «a démission de député. Manuel s*était retiré k Montargis : on essaya de l'y assassiner; enfin le 2â brumaire, Fouquier lancii contre lui un mandat d'arrêt, et il fut écroiu* à !;« Coiici(M{;erif. Le î23 brumaire, il subit le premier intci rojjatoiro (U'vant Emmanuel-.îox'pli Lanne, jujje du tribunal, et en présence de Lescot-Kieuriot, «ubslitut de Tut cMisnteur public « D, Vous ave/, cbercbé à établir le fédéralisme en France, et lorsque la République existait, tous avez tramé sa perte? R, Je n'ai jamais parlé finléralisme. ni écrit sur le fédéralisme : depuis ma retraite de la Convention je n*ai eu aucun rapport avec aucun députi-; je m'occupais tout: entier d'ouvra;y^ sur l'éducation des enfants, pour former des soutiens à la Hc^publiqne, et il existe dans» uu portcteiiillr <pu est au Coinit<' de surveillance un catécbisnie clasî.i(pir «pii v>i ])rcsquc acbevé, et que je destinais aux pères de tàinille; il ixïnterme me» principes et mes sentiments. Z>. D'abord cependant , vous traitiez de cannibales ceux de la Convention qui paraissaient vouloir voter pour la mort du tyran? R. Je n'ai juis pu traiter de cannibales ceuv qui votaient pour la mort du tvnui , car nior-mcme, connaissant mieux (pu* personne Ions ses crimes, j'ai émis nue opinion i|ni a été impiiméedaus le:» procèj»-verbaux de l'assemblée avec toutes celles âv mes collègues, et si, d*aprés la discussion, je me suis ran|;;é du côté de Tbomas Payne, en proposant la déportation dans les États-Unis de l'Amérique, c^cst qu'en politique et en morale j'y avais vu <{uelqucs avanta{,'es pour le peuple, que j'ai toujours voulu s«rvir de toute ma conscience, comme de tout mou coura(je. JJ, En second lieu cl cependant cm ore vou** annonçâtes avec joie en diverses circonstance» l'arrivée, des forces dt-parlementale«» à Paris, en disant néanmoins que si les lionnétes fjeos de cette ville voulaient s'entendre il ne serait pa)« besoin de cette (1) Airh. «le l'Bmp., carton W W, doMÎer S46.
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    LE TlUUi NAL CRIMINEL KXTRAOnDLXAIRE. 181 tbrce; car ils n'auraient qu*à se mettre sur leurs portes chacun avec un fusil, et ils balayeraient aisément toutes les immondices, et par ces mots, sans doute, vous entendiez le peuple rérolutionnaire de Paris? R, Je n'ai jamais annoncé l'arrivée ries forces départementales; an conh'îiiic, membre de la commission drs Six sur cet ohjel, je l'ai combattu de tout mon pouvoir; mou opniion prononcée à la tribune des Amis de la liberté et de t égalité, et qui a été imprimée, prouve mon éloigpnemcnt pour cette mesure, et j'ai même quitté le comité chaîné de la proposer; quant au propos qui m'est prêté, il n'a jamais eu de rapport avec cette mesure; si je m^en rappelle bien, il est de l'année dernière; il a été tenu à Tocrasion de quelques attroupements qui trouhlHiciit la traii(|iiilli(é publique, et je disais que, <{Uiiiui il se ra^.-.» HiMail dans une rue de mauvais citoyens qui pouvaionl intfuiéter les bons sur leurs propriétés, il suffirait, sans donner Talaniie à toutes les sections, que tous les domiciliés descendissent devant leurs portes pour y former une haie qui fbr(Trait tous les hommes suspects à se retirer ; que cette pi*oposition a été faite et même accueillie; maiSir par sa nature et par son époque, elle est tout à lait étrangère aux circonstances dont on r entoure. D. A quelle é|)o«juc, dans qiu'llc circonstance et à qiu avezvons fait cette proposition? R, C'est dans la société des Afuis fie /'ff/alité^ c*est quand j'étais procureur de la Commune; c'est enfin, si ma mémoire me fournit, dans le commencement même de i'au pa^ 1792. i). De plus, un jour que Pou vous apprenait qu'il y avait du tumulte dans l'un des quartiers de Paris, vous dites cependant enrore : « Tant mieux! cela rendra Paris plus odieux aux dépaj> « tements. » ft. Jamais de ma vie je n'ai tenu < < î mfànie propos. />. Cependant et entiu, vous ne pouve/. disconvenir que vous entreteniez une correspondance perfide avec les despotes coalisés contre notre liberté; f H. Jamais je n'ai écrit à un roi, mais beaucoup contre les* roi5.
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    182 UVUF. PHRItftKU. /). Ce que vous dites là est bien coiktraire à^avrété ffue Tort> fite$ pranike dtm le eoageil (général <iu 10 août, et par le<|iiel vous âltaft Mitorioé à vous âéve délivrer copia de loua aErétést pris dans cedit conseil pour envoyer au rot de Prusse, à qm, disîea-'Voaa, il «teil tvès>iaiportant pour noire intérêt commun de lui tiiirr connaîtra lu véritable sitoatitm ùcf* prisonniers du TeïUj>le; \ t)u> t*criviteN ilom à au tviaii? R. J'ai déjà, daiisdiilV'reiit('> (>< ( a>ion-^, expliqu»' rcKe calomnie. Ce 11^ est point au 10 août, cVst lor:>que la Convention tenait déjà, que passant en allant à la séance ohea le citoyen Pëtioii , sa femme me témoigna le fe|»ret de ce que je ii*étai« pas venu plus tôt, parue que j'y amm vu un aide de camp de Dumouriez, <|iii avait donné dcn nouvelles satisfiiisantes sur les Prussiens qui reculaient de^'ant les soldats de la Képnblique; elJe m a|uuia (jiie les sohlaU <iii dt'sjxifc a\aitM>t rit' Ironipés par 1rs émigrés, qui, puiir lo at imiitcn* i-Miitit* * eux t\v Paris, leur avaient dit que la famille des Tuileries épi'uuvail de la Commune de Paris les traiteroenls les plus barl»arr>-; : elle m'ajouta que cet aide de camp, qui élait Weslerman, désirait avoir, pour les faire imprimer dans les papiers étrangers, les arf^*> qu'avait pris la Commune, qui nWait lioD fait de plus que d*exécuter les décrets ; je lui dis que tous les arrdtéit de la Cornnmite <'lairiit publics, et qu'il élaif liK'ile de les compttlser dîius les joutiiaiix. Mai> il paii tout de siiite, me dit la IViumh» Pétion; ne poumiit-ou pas les prendre au (jrefte tie la (.omniuoe? — Je vins au Conseil, et, plus jaloux de parler de la fuite des Prussiens qnede la deman<le qui m'avait été laite, j'en parlai cependant au Cemictl général, qui ne trouva pas de difHcuké à fiûre donner ee qu^it était si facile d^avoir même sans le demander. Là s'est terminée ma commission, et sans doute le fp*effier aura envoyé ces deux on Irois arrêtés, qui ont été remis pr(>l)al)lon)('ut à \Ve>hi m m , i !|ut je n'ai jatuai> [>arb'; le '^oir mciiic. rc lait. >i >Étjiplc eu iui-méme. fnt porté à la Convention, à qui je donnai des explications qui ta. satisfirent. J). Quel motif vous porta à insister pour que la famille du o»-devant Capet ne résidM pas dans lii tour du Temple, mais bien dans cette partie du Temple que l'on appelait Palais?
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    LE TRIBUNAL CELW.XBL EXTRAORDINAIRE. 18S A. Ce fîit moi qnl fis exécuter l'instant Tordre de la translation de ce qu'on appelait à la Tour; j'aHSkjtai à cette tranhlation jusqu'à deux lu^uren après minuit . pour in';i>NUi cr i« > volontés du ijoui»eil seraient rempliesi, et jC ne sortis du Temple f^e le matia. D, Oui, mais tn-Bini cet ordre que vous exéi-utàte»* dite»vous, You» ne disconvieudrex pas que tou» et Pclioa avex fiûi tout TOtre possible auprès d'une partie des membres du conseil gémSral de la Coaumme qui conduisait les prisonniers au Temfyle, pour que ee» mêmes pnsonnicr«« iie couc'liasseiMk pas dîuis la Tour et n'v l(i>sciil pas renfemn > f{. I)'al)()nl Ti'v était pas, et si pcul-ti-tic j'ai t'ait une ui»6ervation , elle ne |)oa?atl rouler que sur un délai du soir au BatiB, attendu que l'ordre <la Coikteil n'étant arrivé qu^après souper, il était à craindre que riei» u'étaut prépavé dans cette Tour, il en résultai quelqueji incouTéuientt» même de sûreté pour cette translation imprévue , et dans tous les cas f était» très-disposé à prendre les aïoyens d'assurer ma responsabilité. P. Ave/.-vous un défendeur? H. Je n en (fi jins . hkhs j'ai tiiiijniu s i ra y//c devunt des jurés celui tfui pouvait dire la vérité lui-même n'avait pas besoin d'interprète^ I). ^ous lui avons en conséquence uommé d'otlice le citoyieti t;uiiiot. » Le 24 brumaire. Manuel parut devant ses juçes. L*acte d'aocaoalion » écrit tout entier de la main de Fouquier, n^roduisatt les in€ulpationi« émîmes contre lui lors de son premier inter» ru|{;atouc; de plu>. on Un imjMilait fna'^sacn's de septcirdirc : «' Il paraît que Manuel, l'étion, Bri^>ol et lcyi > antu s < (uni lu es, ont à Pépoquedu Khioùt dernier, et peul-clre beaucoup avant, formé riiorrible et déic>ia]>le projet de soulever contre Pari» tous les département» de la Képublique, et, à cette lin, ib ont inMi{pné les journées des 2 e/ 3 sepiemhre. En effet, Pétion, lors maire, et Manuel, lors procureur de la Commune, qui, parleur qualité de magistrats du peuple, devaient employer tous les movens «pu* étaient eu leur pouvoir pour éviter ce (pii a eu lieu dau$ ce^ journées ou au moins j»oiu arrêter les suites ;
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    184 LIVRE PREMIER. t mais. Iota par ces deux iiKi^jistrats du peuple de prendre les mesures que leur prescrivait leur d voir, ils ont enrourafjé les auteurs de ces jouriuieâ en le> recevant et eu leur donnant ii boire au moment où ils étaient à diner avec plusieurs députés de l'Assemblée lé{j[îslative, leurs complices, et Pétion et Manuel ont teliement dirigé ces journées, que, dès le 27 ou le 28 août précèdent, Pun et Pautre se sont transportés aux excavations de Ménilmontant, y ont fait rouvrir un puits qui avait été rempli un mois auparavant; ils se sont pareillement transportés dans d*autres lieux d'e\('avalion> , nolainnient lior» harriere SaintJacques, à la fosse dite Issoire, qu'ils ont fait rouvrir, et personne n'i(poreque c'est dans ces excavations qu'ont été transportés les cadavres des journées des 2 et S septembre, et un l^ait bien essentiel À remarquer, et qui décèle de plus en plus que Manuel et Pétion non-seulement avaient dirigé ces journées avec leurs complices , mais encore le vol fait au Garde-Meuble dans le même mois, c'est <pie les a^^ents de ce vol ont été reconnus tous pour être écliappc-. des prisons de Paris dan» jouriitu:s i/cs 2 et scfftefuhri'. \\l paj- quelle tataiité, si ces journées n'avaient été dirigées, ces voleurs de profession auraient-ils échappé par préférence? cette préférence ne peut avoir eu lieu que par suite de la combinaison des auteurs. » Il est en efFet prouvé à présent que la Commune de Paris, dont Manuel était à cette t'puque ])rocureur, est coupable des assassinats commis en septembre 1 792 , assassinats que les différents parfis se sont attribués. H est même constant aujourjl'luii (pie Manuel avait lecu un« .>.oinHie (Tar^jcnt pour sauver ta princesse de liand)alle, mais que t étant rendu compte par ses propres yeux des dispositions des égorgeurs à Ttif^iard de riutbrtunée princesse, il n'osa tenir sa promesse et la laissa massacrer Étrange chose cependant que les reproches adressés à Manuel par Fouquier -Tin ville ! Le tribunal révolutionnaire valait-il beaucoup mieux que celui de Maillard, et les fournées (0 Voy* aur Manuel et «a conduite ù Ti'unn] de madame de Laïuballe , le beau livre qjie M. de Le i in : .1 publié clioz M. Henri Plun , aum le Ûtrede lu Princesse de iéambath, Ittd^, in-S**, avec portrail et/ac^imiie.

  
    The text on this page is estimated to be only 12.34% accurate
    LE TRinii.NAL (.ïilMLNKL KXTH AOHDIN AIRE. 185 des six dernière semainei» qui précédèrent le 9 tiiermidor ontelles donc été composées entièrement de coupables? A la Conciergerie, Manuel n^avait inspiré que de Fhorreur aux détenus; à la bonne heure, ils étaient logiques ceux-là ; mai^ au tribunal il devait en être différemment, et Taccusé, les juges etFouquierTinvilki eussent dû fraterniser. Ïjv jour où Manuel comparut devant les ma{]iN(r;i(> rth oliififumairt»»; , un (;roii[>f» de |)ns()aniers s'avança vers luj, uiai{;ré les (jeudaniies qui l'entouraient, le poussa vers un pilier encore teint du sang des victimes des massacres , et Pun d'entre eux lui cria : a Regarde le sang que tu as Ëiit répandre » Il lut condamné à mort le 2-1 brumaire. Il était âgé de quaFBDte^eux ans. Avant de subir son supplice , il entendit de longs bravos qui saluèrent sa rentrée à la Concieqjerie après sa coiidaniiiaLiou. Les prisonniers se souvenaient du 2 septembre   ' ! Il t.iiK rfre juste rr|>rïi(J;Hit . et iiii-iiliuiiiii'i' rjm- re hit {;i.u;(? à Muimo? que lira u ma reliais i'utiianvt- lors (iii iiia^iHat-rc dc^i |irÎAUiij!i. Voy. V incarcerution de CaroH'Beaunuirchais, p. 200. (9 On trouva dan* 1a rbiiailir« OM*ii)*ée par Manuol à la Canrier|^ri«, la letlrt' Hilivaitte ;idrrsj»cf à sa-iir : « A lu t itiiyrnni- Mfrfiit . inan hundt' à .VnMfn/v// v , di'ptirtement du Loiret. • Ji- siii4 à I.i 0)iic'iei-|<r>i ie, liouiic iiii:ur; ou vient de in'mierroger, et j'aiteuds mon anic d'accu«.uiuu. « Sois tranquille, tu connaU mon coui.ijji.' et mon iniioveuce; êiU ne me pféwrvent |MM dr la mort, je la «ubîrai en homuie a loujoni-H l'ti' disposé i mourir pour «a patrie. On ne m'Otfsra pa* tout le bien que j*ai fait, et c'eat ma con.'iulalÛHi coinnie la vùli*e. a Je rroh pas avoir déi-liiri- la r<'<-<iiinni:»:iaii<u' <ju<; tiif Ht Merlin, il y a «pMtre an«, de mille écuit, mais j'aturéie tju'il me lea a rembottnéi. Tu auras, j*espère, encore de mes nouvellei). « Je eiiiliraiiMe, mes li(iii<> pan'iitii, de tOUl utuii eoeur. • Mon aete d'accusation m arrive; il t"<t reeupli de faits ïjoe je ne ronnais pn^. M(in sort e-^t sûr; (piel «(n'il Mit, le peuple pei'drM un de ifi meilluurft aiitiii, i|uî mourra pur et pauvre. V Du courage , mon amie ; si j'avais été soldat ma tète eût été emportée par un boulet de canon; du moins je laisserai ma famille mes écrits et mes actions, qui Tcngenint ma mémoire. » Einlirasse te.-* entants pour moi, et ne pleure pas. Je mmimu imiiu<'iii. ^Kie mon perc et ma mère se cua^ïulent par lu bien que j ai iait aux boiuaic^. Je te «eeommande ma Ktleule. • Ha bibliotbèque vous rembomraera, mus amis, les avances que vous avea bien vcmln me faire, La naitoi| u'béritera que de mes doute cents livres de
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    186 IJVBK raSMiKB. Le» (jeiuii'aiix , le> «lt j>ute>, le-^ ('iiii;;ri'«^ . les iiivaliikîai inoiutï, se suicédaieiit au U'ibuiial : BrtiMct, ^<>nérul eu clieFcle l ariTMée (i'IUiiie, le 2-4 brumaire ' ; Hoiithard, {|éiiér»il en chef àv l'armée dii Nord et de la Moselle le député (jUMy i'éaii^ Gilbert de VoisiiM le 25, et Tinvalide Sttwl.Pri&, le 27 du afeème mois, après des débats dériiMÎres, furent envoyés à l'écbifand. La condamnation de ce dernier présente qnelr|ucs partirulaiàtés intéressa n tes qu'il est (le notre «levuir <l(* sififnalt')- u-'t. lie Saint-Prix cUul j»roveija de reliiliuii> avec \r> < iiiijjrt*>. Pour être averti ties visites qu'il pouvait avoir à tiau»<ire, il avait dressé son cbieii ù alioyer d'une certaine manière lors4{tie deti inconnus se prt*seutaieut ; plusieurs fois même le ctliien avait mordu un porteur de billots de garde; cet Loomie titeptaignit; une visite fut laite cbeK Saint- Prix, et toute sa co»> respondancfî contre-révolutionnaire fut trouvée '*\ L'invalide fut tniduit au tn)>niial, condamné à mort conume couvaincu de recrutement jiom le> i'mi;;rés et de |iroj>os révoliil iouiiaircs teiKlant ;ï Pavilisîtemcnt de> aiiiorités eonstittu'-es * , et exécuté le même jour sur la jdace de la Hi-volatum. bon cbieii, complice de son crime, l'ut assomme le lendemain à la barrière du Combat, en présence d'un commissaire de police. Ce fait est teUement invraisemblable, qu*il a1>esoinpour ôtie cru d*étrc a]>])iiM' sur des documents aathentiques. £h bien, ces documents les voici : ir^riio vî tj'f'rp. Avf^r <! peu li'autbilioii jr iiu'rilai- !>i 'ii ifr* jouir «Itr la juiix rpn* iiu' pruiiietiait la iiu'-diucrilv. Tr» eiifaiiU eiiHutnil gîigue à ma vie, |iniitfpie Je la leur dcâUiiaii«. * ie vien* d^Mpriaicr mes «lemien iteiilînieBU h non .unie <ki f|«inKe «m, qu'elle snit loujouiTii Li vftirp* • Ct' n'était p^M imp U peior <l<* iii'amtclirr aux FaDatïqii(>:!< qui m' i-i-inM^iu. ; inmirii' iî»iix fois rii un .tri' Si»i-< lnMtrtnMf», mon amie, Ct rriMiiii» liOilifiix foui ee cjui I unttMire. C'fft le Sfi^É plaisir qui rcatts » (Arch. da l'Enp., cmUm W 173.) d' AfcIi. àù rSnp., canon W tt3, aowirr fki, \t eU. àe l'FjQp., cartmi W im , .!.>..i. . ■l; An II. .[.- t'I'ni]!., (Mit.ui W !?îir>. .lossiiT 2W. '.^} \i< II. (te i'Kiiip., carliH) VV 21)0, «loiM^irr 248. '■^) tjclttircissemeiUs histuriqucs et pièces o/JicirUes , » la siuie ilu t. Il d«-«* Mémoires sur te$ privms de Paris, publiée dans ks» Memttù »j rtiai^ i$ A» Mévolmtion friinrnim, («) Anrk. de l'K^., e»tim W M, doMMr tS9w
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    m:' TRIBUNAL CRIMKIKIi KXTBAORDINAIRE. lanr «SECTIOSI OiîS TClLEBiCS, COMITÉ DE Sl'RYKlLLÀNCK BKVOLl riUNNAiKK. f>ii iS lit rtmaîiru l'an «Ifuxi^me lie la ]tépitbln|iir iFr^nraiite oiic* vt iii(Jjvti(ible. A Fouquet^TainvUle, accusaleniv puhlir. "Som avons, au reçu du |u(;eineiit du tribunal révolulioiH naire qui eoudanine Saiot-Prix à la peine de mort et ordonne que son chien soit assommé'*), fait procéder à Fexécution do cette dernière partie èa jiif^cment. Nous t'envoyons le procès- verba) Hitsm* à vv sujet : nous le |M'ious de faire reinbouricr le> trais <jui oui vU- •!( lMjurse>. 8i{;né : Lavilettk ei <J;iurvkt. ai: y ou de la loi. Ce ioard'bttt, vingt-buil bruvMÎre, l'an deuxième de la KëpiK biique fraiieaiso, luie et iiKliMsible : En vertu d'un iu(;eiyeut renrlii |)Lir le ti ibun il 1 1 VDititionnaii e étalili par la loi du i mars, <|ui eondainue le noiiimë Pri\ dit i)aiiU-I*ri\ portant peine dt? mort, également par ledit |u{;eiiient qne le cbieo dudil Saint- Prix savait assoomié^'^ que ledit tribanal ajanl envoyé laa ordres en conséquence an comité de siinreiUamse de la section des Toileries. Ledit oomilé désiraut frire SMltre à csicnlion MiA ordre, et en vertu de Tarrété dudit comité, nous nous sommes transpfirtés, nous ClaiideCbarbvs t'eoqje, eoinniissaire duiiiL r.i»ijiile, a<.*conipa{jiU' «lu ctluveu Pitîrre-Louis lloi»teaux, inspecteur de j>olice. dans une maison appelée le Cotniwt du kmreart^ tenue p^n* le t itoycn Maclarl, où étant nous avons trouvé la citoyenne Maclart, et afwès kii avoir exUbé Pordre dont noua sommes porteurs, en riavitant de nous représenter ledit chien meniiomié ci-dessus, à Cev'i ««îst faux, !*• jiigcitiL'iit ne «lit pas un mot du chien; îl y **ut orilre-i en vcilu desquels i-e i-luen fui a<3ouimé, niaLs cv furpAt Ue» ankcvs Terbans, car, «lans le dossier, il iift trouve aucuoe p^ièce qui ordonne crttr exérulioii. -) Je répète «pe rien 11'e.Ht pliw faux; le rliien do SuMM-Pm Be Ibt jMMaiiiMr «n vertw dtt jtigemmt <|iiî coadatana mu niaiUre.
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    188 LIVRE PREMIER. qiioi elle s* est soumise. Notis avons de suite rerjuis le citoven Bonnot, seqjcnt de la section dc^ Arcis, de (^arde au post»' du Combat, pour être présent à I exécution dudiL ordre, nous avons au désir dudit tribunal ai>sominé en sa présence le chien susdésigné. De lout ce que dessus avons dressé procés-verbal, après en avoir donné lecture en présence des personnes susdésîgnées, qui Vont reconnu véritable et ont signé avec nous : Bonnkau, ser{;ent du poste; femme Macqoart; George, commissaire; Hosteaux. Pour copie conforme à Toriginal, Signé : Chauvet, secrétaires^). » Depuis le procès des Girondins, le crime de fédéralisme avait été la cause d'une foule de condamnations. Le jeune Gtrey-Bupré, ami et collaborateur de Brissot, son successeur dans la rédaction <Iu Patriote français , s'était enfîii dans le Calvados avec plusieurs députés girondnK. Apiè» la déroute de ACliiou, les proscrits tentèrent un nouvel effort dans la Gironde. Girev-Dupré, accompagne de Boisguyon, fut arrêté à Bordeaux par les ordres des représentants en mission dans cette ville. Bois{|[uyon, adjudant général suTDumëraire de la ci-devant armée des cdtes de Brest, s'était é{^lément retiré à Gaefi auprès des proscrits. Traduits tous. deux au tribunal révolutionnaire, ils sid)irent l'interrogatoire préliminaire devant un jufje du trihuiial, le *i5 hnimaire ; celui de (^iK y-Dupré no fut pas long : le juge lui ayanl reproché sou intinn'té avec Hri>sot, il lui fit cette belle réponse : u Mon intimité avec Brissot m'a convaincu qu'il avait vécu connue Aristide et qu'il est mort comme .Stduey» martyr de la liberté 1 * Le juj^e David ne ja{];ea pas nécessaire de pousser plus loin Tinter rogatoire; il proposa un défenseur ù Girey-Dupré, qui lui dit : « Je croîs inutile de choisir nu conseil, je serai moi-même mon défenseur*''', » (1) Arch. de l'Enip., carton W S96, dos-tier 1k53. ('-') « Interrogé tie ses iuiiiih, âge, iirofesidon, pays et demeure : A répoaUa se nommer Jean-Marie GireVf âgé de ^ingt-qu«tre an», «ou« �

  
    The text on this page is estimated to be only 11.30% accurate
    L£ laiULWAL CniMl.NKL EXTRAOKDI^AJlti::. 1«9 Le l*' frîmaîre, iU comparureol devant le tribunal* GireyDupré sVlait coupé les cheveux, avait ouvert le col de sa cliemtsc, et avait enfin fait sur sa personne la toilette que le iioiirreaii fait sur le corKiaimié; ce lut dan*» eet état, cjui prouvait la conHance qu'il avait <lans la juslii e «le m's ju(jes, (jn'il sc pn-senta devant eux^'^ Mi lit jeunesse dei»prévenuï«. ni leur^i talents, ni leurs réponses, ne purent les sauver; d'ailleur» iU avaient été les amiH de* GirondiiM , ils furent condamnés. Le tribunal était surchargé de be4«o{^ne. Fouquier-Tinville, doué d*une dévorante activité, foisait tout taire dans ses bureaux : les mandats d*arrét, la rédaction des actes d'accusation, le choix des jurés, tout enlin était soumis à la sni\ cillanee ilu terrible, aecusuteur. Aussi les euipiovés du panjuet pfXs>aient-iU (piilc tlcà iDanu8Criu de la Rihliotlii'<|iic naiioii.il* , «lirmcnniiit à Par», .î la jBil>li'>ih<'i|iu* nalioiinlf. me de la L<ii, iialiF «li* l'.ni-. />. S'il ii'rtait iki.-* iuliiii! jihmiI \iv avec Bri.'*:»!! el Caria, vv dctiiit-t t*iiij»loyc r^ak'uiur.t .i la iiihliutlii'tjue iiatiuuait:? jR, Qu'il riait l*aini intime ilo Rrîiiiirtt, cl f|ii*il n'avait avc*<; Otirra qiif den liaisons «le |ialri(Misiiir. l>. OiR'i'< iiiocif!* i'i)nl poKe à (|uiUer Paris vi à aliantloniicr liiS fonrtinm r|nî lui »'l.iiiMif rotiH»'»'* à l.i |{iltl!<i»f»f<j»ic! iiati(Mi:i!r ? H. L.t nouvelle «jii il a>ail eue U'uu maiiilat U'arn l ih « « riu- i onin lut pai la commune de Pari«, et aiM]uel il voulait «e aouMraîre. D. A Inî oliservé i}ue si di^Miia la Révolution, «oit jMr mw iiaÎJioiiK, mAî par srs (lîsrours, il .n'est nionlri* le défenseur des droii.^ du peuple et de^ |tnii(-i|ie» fjn\ fuiii inDiivoir i t Hévoluliou firani^ae, il nr doit rien redouter deA «iiite* li nu Hiandal d arn l. Ji. {JuK seH liaUoiM ont tuujuurst été puiC'» el .se» discuur.-i léjtuMie.iiiis, même avant i*établiMrmeni de la Bépalili(|uc, et qu'il ne sV.<tl somtrail au mandai d'an-ei lant-é « outre lui que parte cpi'îl Mvait qu'il n'était pottr»uivi qu'à <'<in:ie de sou répuMieauisnie inHexïLde. I). A lui I «'piTSenri' (jiie si, comme il le tlil , le répnldieauisuie le plus .uistère et le plui» cumlaui i a dirige dans toutes jtvM aelions; »i le .seuliuii-nt de Tamottr viotent pour aun pays* qui en eat la suiiet cesM de l'aiiimcr, iië, comme il le dit, de la plii< grande intimité avec BriMOt, il a dù «'apercevoir que M conduite et «es écrit* n'ont pas toujours anmincé ce patrioûtme pur et cet aui'tiir pour le peuple. Jt. (Jtu- .sou intiuiilé avee Ilrissot l'a convaincu cpie Krivsot avait vécu comme Aii-ttidc, et qu'il esil mort comme Siduey, uiailyr de la liberté. D, 8*il veut faire cbolk d'un ronneilt li- Qu'il croit inutile de cboi^ir un coûceil, el qu*il sera lui-même son défenseur. • (Areh. d;; l'Fmp., carton W 297, do«»ier 102.) Riuufte, M f moires d'un détenu y p. 6iK
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    J»0 ' LIVRK IMIKMIEH. presque toutes Jes nuits aa travail; sati^Falt de leur zèle, Fouquier voulut les faire récompenser par la Conventioii. Le 25 frimaire an II , il écrivit à cette assemblée one lettre daiis laquelle il demandait pour les emploj-és de son parquet une augmentation de quatre mille deux cents livres, ce <]ui potterait leurs appointements à la somme de dix mille quatre renf s livres. Cette deiriaiuic lui immédiatement C4)iivt'iiir ru umlion ri daréiée par la r,oi»v(Mjtiuu. Toul prétende crime «-tait su proie ; Irahisou contre la Ucpublique, F(>Hérulisme, eicitatiori aux trouljles et à la révolte , accaparement des subsistances, telles étaient les bases lie tous les actes d'accusation. Un vieillard de soizanlfr<lix ans, M. de i4aveidy, ancien contrôleur général des finances, Ait accusé d'avoir hk fêter dans un bassin qui se trouvait dans sa maison de campagne wie «piaiilili- flp j^rain qui \ avail jiourri; « sou Lut ('lait, selon racni-^atcur puMic, le lucnn* <jtu cfhu des ennemis du j>€Mipie, de lioideverser la lil>erté et I é{»;alité qui leur rongent le c«*ur, et de réduire au di'sespoir cette précieuse portion de citoyens à qui ils veulent r^vir les aliments de première nécessité , parce qne leur constance et leur coura|;e les font triompher des complots qu'ils trament sans cesse pour pouvoir se bai(p>er dans leur sang s'ils ne parvenaient k leurs fins : mats qn'îls frémissent, les monstres, Pceil vif^ilant des anus du |>euple les suit jusqu^au tcnid de leurs n |irtn es, et ne se fermera que (juand le dernier aura pasé de sa tvtv le prix de ses forfaits » .Vprés cet etfrayaut réquitikcmc , les débaUi coœmeucérent. Dénoncé par quelque eimemi ^^ret qui se proposait saat doute d'acheter à vil prix les biens de M. de Laverdy après sa I.*; Aivh. de rEui|>., raiiuii W 297, ilos.>ier 207. «» I^ivody fut accus»'<riivdir y%mln mttoànln la <1i»ptto on France, en fai«anc jeter do grain dan* un (les liaMin^ de tmn parr. Le fait c$t lors cl- la i-t';co1te, le vent avait Itniissc iMM- 1res- jK'lîl*' portion do grain «ians I«> liassin; que ce praîn avait (•••I tnf, cf fjitn Ir-; miMiihtfî fhi Coiiiîlr n'Yoliitioiiiiaîr" fii fitctiJ i-iMirrc I, averti v MU riu-t (l'arciisatioii qui le Ht coiidaïuuea- à inurl. Il <vsi bon d'uiiservcr <|uc le grand 0ricf contre Laverdy était «es doux on troi* cent mille livres de rente. Il fut prouvé aux débaU 4|ue, ditpuîs plus de vm{vl ans, I^av^rdy n'avait mis les pieds dans cette terre. {f*r9cès de t'oiUjptier~ Tittviilie, Déposition de Durray.)
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    UK TIUBLWAL UUMLNEL hXl H AORDIN AIRE. 19! eoBilwniuitiOD , ceini-ri essaya en vain une déFeose inulile quil proBOD^ lui-inéme. La ▼oici telle qu'il l'a écrite. Elle €8t auftiM «mple que coocliiatite. « Je suis arrêté depuis lon(;(emps ; jusqu à ce moment j*at ganlé le nlenc» le plus absolu. J^atlendais <|ue tous les reuseijpienicnts possibles eiis^rnt été pris. Je les désirais, renseif^eiiieiil'» ; Fort de nia conscience, il» ne pouvaient que m' être aTantaçeox. » Mon aRaire présente trois questions, je vais les discuter rapidement, je sais combien sont précieux les momeiits du triboMl. *} Du blé a-t-il été jeté dans un bassin dépendant de ma MSOD^ » Ai-je perifOnDellement coniinis le délit? '» A-(-il <•(«• couiuiis |);ir mrs onli ps ou par mes con^ils? « l)ii l)l<' ii-t-il étr jeli' <laiis un l»a>.sin? V Il'abord il paniit qiio jusqu'à préëeiit aucun Lémoiu ne <lcpo>r avoir vu jeter du blé. • Mais dans le bassin â a pu se trouver un témoin miief. et t ije bassin coutieH^il ou àm Ué ou une matière qoeloonque <|ai soit eertamement du blé aMtratt V \je proro-vorlial <le la nninicipalitr <ic < ianihais «•vi>te; proces-\ Cl I i;i I -^nulilc oHiir iiiic contratii» iii^ii . <l nu inti-, la matière que i ou procjUc couuiie ie rt'^sultat du ble eî»t teilemeut loin de son eiigiMe , que Wni ne peut tiret* qwe des ooDjectures ; ée rautpe, ^Ars ^tn^i de l>lé sains 'et entiers oat été reciieitti*i« *• 1 Comment se fait-il qu'ime partie du M ait été totalement annihilée, lorsqu^mie autre partie <«*est parfaitement conservée? » Gomment se fiut^-il qu'on n'ait trowé auruu {p-ain qui tint le anliea entre cette destraction totale et cette conservation enliëre? " Je ne >iiis punit chiiiiiste , cl d aiilcui »' je ik doiiU* point que le tribunal ne prenne toutes les précautioos pour s'assurer de l'existence du délit, lies hommes instruits seront sans doute entendus. . *• Je «mmâ si je dois croire à tm délit qui josqu'alois m^a
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    m LITRE PREMÎBR. I»;mi laisemblahlf >ou> tous les i iij»|)i)its, et :»utiout par la ualurc , pur la position iiiciiie «lu Ijassin que l'ohM-urité seule aurait pu cboi&ir pour être le heu où se serait consommé un pareil crime. 9 Ce basttÎD, qui est peu conndéralfle; e!<t dans un terraïn entièrement découvert , loin de mon habitation , et prés d*un chemin d'où l'on voit tout ce qui passe : il est pavé et rempli d'une eau limpide dans certains moments; Teau y demeure de manière à vojr aiséntejit le h3iid; eiiHn il est accessible à tous les étr»nf»ers. » £t la preuve de ce que j'avance résulte de la procédure même. « Des enfants d'un villa(^e voisin se sont rendus au bassin, ont voulu le pécher, et ont coupé les plombs de décharge pour foire écouler les eaux. » Cependant je ne pni* assurer qu'il nVxîste point de délit ; je iloi.-> donc !;n>oiiin i dans l'hypolliese OU un délit existerait, et examiner la stuonde (jiiolioii. » Ai-je pu persouuuUeuicut commettre le délit? » Je ne m'efforcerai point à prouver ce dont déjà le trii)unal est convaincu; le tribunal ne croit pas que j'aie pu , à soixantedix ans, commettre personnellement un pareil délit. D'ailleurs» depuis plus de deux ans je n'ai point été ft Oarobais, ce lait est su de tout le paya. ■> '!'•' « Jamais je n'ai en nri ^rain de blé en ma possession : tons mes hanx sont passe- p n-devant notaires , et poniTonl aitpster que mes terma(jes ne nrétaieut point payés eu grain i toutes mes ventes sont en avoine. 9 Eolîu depuis 1789, et notamment le 24 juin 1791, veille de mou départ, différentes perquisitions avaient été faites par les muniiipalités et gardes nationales du canton, et les procésverbaux alors dressés constatent qu'il ne s'étirit pas trouvé de blé I hez moi ; je n'y ai pas retourné depuis. "Mais, dira-t-on , si vous n'ave/ point persoiniellenient conunis le délit, vous l'ave/ pu eonseiller? 9 C'est ici que j'attends les rcnsci(;nements (]u'aura pu se procurer la justice; s'il e&iste un crime, il existe des coupables.
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    LE lUlIlUNAL GHIMKNEL EXi UAÛRDINAIRE. 193 ce» coupables «ont, ou des penoones qui me sont attachées ou des étrangers* n Des étrangers : je serais justifié , Ton ne croirait pas que je passe être complice de gens que je ne connais point ; que j'eusse pu conseiller un crime à dei> hommes dont je n'étais, dont je ne pouvais être sûr. . » Des pei^oniies attachées à moi : à la prohitc cpie je leur ai toujours connue , sur la foi de laquelle je leur ai confié mes intérêts, il me semble qu'ils ne sont point coupables! Mais enfin si l'un d'eux arait pu s'oublier, a?ait pu, par quelque motif que je ne puis concevoir, commettre un crime, qu'il paraisse devant moi, je suis tranquille, il ne m'accusera pas, , i! rendra, quel qu'il soit, la justice à ma conduite; il dira si jamais l idée lîRiuf tin crime s'est présentée à moi; encore moins aurais-je été lapahle de le conseiller. a Telle est ma défense en quatre mots. Elle est satisfaisante auprès de juges qui ne veulent que la vérité et se fiéUcitcat de trouver un innocent » ^ Malgré ce plaidoyer, malgré les preuves que M. de Laverdy donnait de son innocence, malgré ses soixante^lix ans, il fut condamné, et périt sur Téchutaud le 3 Irimain; au 11 (23 novembre 1793). Le tnLi^nal révoluUunuau^ ne respectait pas plus la jeunesse de Gire3^Dapré que les cheveux blancs du contrôleur gi^iéral Laveidy, Ar<-Ii. de l'Èmp., carton \V 297, dMMrr âfi7. TOilE t 18
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    LITRE DEUXIÈME LE TBIBDHAL lÉTOLUTIOllirAnR. CHAPITRE PREMIER. L'é|>.ililr dev.inl lo triUimiil. — L«î général LjimaHièrf. — Encni de M. \f (xuotc ittMiguot. — l>uport ilu XerU-c' et Uaivure. — Uu atAugni|iKe du jun* Benandiii. — Rabaud-Saiut-Édenn«. — M. H madame Pisyanc guillodné» pour lid avoir clouiit' ^isilc. — Madam<> Dulian-v. — Ette est déttOiMeép par Zaniorc et par Gn ivc. — Sn Ipttiv à FoiK|uîcr. — Sou intmvfy.itfnw. — I.'artP d'nrciisialidu. — lU-^iiinr de l'rtccufeitrtif piiMir. - — l'.liv t'sl iMMtdauiiiéi' à iiMul. — Déciiiratioii <ju rilr fait des ol>j«-ts prrtirux v»vhà* par elle à Lucienne*. — Sa mort. — Let deux fillen publique*. — Suicide év Gondorret rt de Clavttre. ^ M. de Cmûmtt êU. ^ lm§&m^ém nt-e-ftv» •ident Duna*. — Deniicret letires de M. du CuMîhes h «a ffamme. C'.%'tait surtout devant le triliunal (]\w réfpiail cette éf^iiJitë jirociaiiK'c par ia llepiil ln jiu- eiitii» tou> !«•> < itovi'iis. A «oh* «lu fféuérai LitnuirJiére ' ' \ qui ie (i iiimaire e^it coiitiiimné à jooii , i') Arch. d<' l'Kiiip. , c.u-ltiti W (lo-.-^ier 27G. M. le cotutt* ik'i^iioi a douué c|iit>lqiuvs dclaUii Aut la murt du yriiéral Laïuarlicrc (^Kevue française ^ S* scHe, noveidbre 1888, p. 9lf ). • Compie si tout derait être MafoGer dam la Hii d«> rc pauvre LiinailièM, il avait fNMr ooiup;i{;aoa , en aU-iia à l'échaTaiid, rr faiiicux I\u'isol, mon ancien entu.u'.ide de palais^ (|ui avait fait depuis InrHunit]) «le méfier'* <ati"* rcnc«»mrei l.i Imitjru*. ef f|iii i\:iit fini p.u relut de join-naii^jle .a i.<itiirraley uù il a lionve ia uioil. li éiail niunlé mt 1 echafaud en même tomp^ «pic hamarlicrc, <pii «'aviitaif de haranguer l'honorable aasis*' taore, de déclarer qu'il avait toujour» été et qu'il mourait répnbliraînf et de recommander au bon peuple «a famille et ta niéinnire. Comme il n'en fiiiiitsail pa*, et cpie Paiisot s'inipafientni» . eelui-ei éleva la voiv plus liant et dit en liaussani les épaules : « Citoyens, ne i éeoiilez «loue pas, c'est un f.... menIcui'i il eiit arifitucrate et pluj« aritiluerale que uioi. » Aiuhi mourut mon vieil ami Parifoi, que j'avais connu «uccef»ivemeDt avocat, auteur d'opéi as-comiques, directeur de tliéàtre, acteur, riche, pauvre, toujoui -> {;ai, philo^uplapratique à qui, à sa dernière lieure, une victime tondte par liasar<1 ><in<i I.i main, ef qtii . m drjiit île 1) f^r.«vité de la ein^mixtance , lui déeoclie on trait de i«a façon, « uiiune il I eut lait au ImI de l Upéra. » Cette auotulote, malgré la précisioD des détails, est de tout point fausse; Pariseau, et non pas Parisot, comme l'écrit M. Beugnot, n'a pu tenir au |«énéral Lamarlière le pro|>os qu'on vient de lire, par la raison fort simple que le général cst mort le 6 frimaire f*t Pariseau le 2S mcntidor an 11, impliqué dans la conspiration du Lusembotti)^. . .d by Google
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    LE TRIBUNAL RKVOLGTIONXAIRE. 195 Tions Toyons fi{>urer paron les condamnés nn horio|^r un cnre '•^ une maîtresse dVrole , l'ancien ronstitiiant BanuiTe et Pex-nijiii>lrr de !;i j notice Diiport du Tertre. Un décret de l'Assemltiée léfjisfatire du 29 août 1791 renvoyait devant la haute cour nationale Baraave et Dupoi-t du T«Mire comme coupables de conspiration contre la sûreté de FËtat et la Mmvenûneté dn peuple. Le tribonal rérohitioiimiire remplaça cette haute ("our nationale, dont le conrentioiinel Ganran de Goalon «rait été (prand procurateur, et tl s^empressa de réclamer BarDare et Duport comme sa proie. Du[»ort sul'il inferTO(»atoire le 28 vendéniiaire ; ou Taccnsa « d'avoir, de i ouccrt avec les ministres jH'rfi(ie> dont s'était entouré le dernier tyran des Français, conspiré «ontje la «éreté (générale de l'Etat » ; il répondit que bien loin d'avoir conspiré, il n'avait cessé de travailler avec le plus grand aéle , pendant tout le temps qu'avaient duré ses diverses fonctions , au bien derËtat. Un mois après, Bamave fut înterrof^^é à son tour. Le rôle importaul joué par rarr)i>é ))endant îos pn-mières années de la Hévolutîon nous autorise à trauscrue ici quelques-unes de «e» réponses « /). A quelle époque il a qnilié Paris? H. An coifimencement de janvier 1792, ayant jusqu'alors habité alternativement Paris et quelques campagnes des environs, et notamment à Osny, prés Pontoî.*tc, en une maison appaitenant a Oiiarles Lameth. D. Quels sont le^^ motifs qui Pont déterminé k rester à Pans aprev le reTOj»laccineiit de 1" As<«<'rnl»lée cousfitiiante? H. D'abord jioiir se délasser et jouir de la société de ses amis, et depuis la fin d'octobn? retenu par une maladie. D, Quels <mt été ses may<>ns de stil^iititanee pendant et après le tetme de l'Assemblée conatitnantef (<) Benoit Dcgrandel. Arcli. de TEmp., carton W douter 184. Pienc WwmÊtÊi, cwé 4*ilinAffWidi; mèmt carMn, douier ttS. (^) Jlarû^-Tliéiv.-ie VecwMttk, uMutraMe d'éoolc an màm «ndrak; «new carlon , mèinf dossier. i*) Ardi. de TEmp., i-arion \V 298, (lo«i«icr 285. 13.
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    196 LITRE l>EllXlà»E. h, Qnv sa dépense éUiit peu contàdtîiYililc * tiUiil lo^ cliu^ Charles Lamcth, ayant deux domestiques et un secrétaire; qu il ne M<* sm'uit que quelquefois de voitures à tm finaitt, objet ^ui ne lui a pan coûté )>Ia^ <le<louse centi» livres; que pour y subvenir, il a ru Kon indemnité de député , ses revenus équivalant à six mille livre^^ , et . mitre ne» revenue , dix mille cinq oentH livres toiuhées [)ar IN iin i «le (Jrenohle , < inf[ imlle livres envoyées f>ar su mère, proveiuml Hes j(>uil> iiv lu Mioces^^inu île son père, six mille livres par Louil>ard iiatliune, proveiiaut dies mêmes Fonds; qu*il a remboursé les dix mille cinq uenU livres à PeirifT nu moyen de six mille livres à lui l'émises par Lombard I^thune, provenant du même fonds, et le restant avet^ ses re\'enus et en partie |Nir un emprunt qu'il a fait de Dejean son parent. D. S'il n'a eu aucun rapport partienlier avec la cour ou avec ses afjents pemlaut qu'il était nu'.mbre de i Asseuiblce ConKtituanlcM't après? /?. Qu iï n'eu a eu uuciu avec Ui cour, qu'il n'en a eu avec d'autres a(>euts qu'avec Ie>> minisUt^s, e( avec ceux-ci settlement pour des objets d^intérét publie relatifs aux travaux de 1* Asseoftblée ou de ses comités; qu'il en a eu aussi quelques-uns pour des intérêts particuliers de son 4éparlienient ou des individus du même départemewt* . . ' , , i • ^ • » P. S'il n'a l onrerté au(*un plan ave<* Ic.h iiJtiit»t|*eh et h il leur l'tï a |UVM'u1e aueuû? ' ! , ; . , • ,. ,1,. j-^. *V \H. ijnc iioui-"iî ' ^ i .i: : . . .. ■ . I • ; _ , • />. Si notanmieut il n'a pas, de coitceit^aivec les I..alnetil,o^ tmi d'eux', Voaèéité avec les ministries un propet dont le but était d'entraver l'exécution des décrets en feignant une a^vité apjkrèkite? < ■ - ^ ^ . i« ^ \ B, 'Oue'bdu. ' ' • ,1 I .,, . . I A lui observé qu'un plan de cette nature, f)ortant en téte son nom et celui <le Lameth, a été tiouvé dan» Ji^s piipietx» de la ci-devant cour * • ' ,1 B. Oii'il n'en a pas connaissance, qa'ilif^ra si les minislDOs auront abusé de qiàeiqiie cbose qui attrait été dit par lui en conversation, povr penser -ét écrire* qu'un- plén 'tel que celi|i
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    LE TRlBUiHAL REVULUTlOMiNÀIKE. 1V7 dont il s'agit, et (|ufH' ne oonmitl pas* aurait été concerté avec loi. D. Si depuis rju'il a resM* d'être membre de rAK)iemJ>1ée ronstit liante , il n'«i pas eu des rapjioilii avec ditt"i:reiil> iiiili. Oiie dê^i lors il a vu qui'li[ut'lu»s Dujiort du Teiire, Du|M)rtad, Tarbë, Uek>!«»iHil, et ce pour dus aFtaires relatives à «on département Ou à ée^ individus aut»ii de son dé|)artèmcnt on de eelni de la Drftme. k Ini oliservë que ieft niiniittres par lui desi([(u'!i et avec lesquels il a eu des rapport» sont précisément lest auteurs et cora|dîeeîi du plan Hont il a été fait incntiou, vl (pie ses liaisons ronfirnienf la preiivr (pii insulte tles ludicatioDs éerites , qu'il a eoncerté te plan aver eux. /{. (ju*il n'a pu avoir lei> rapport» qu'il a indiquai» qu*ave€ ceux qui étaient alors tninintres. D, SMI voyait les ministres en public ou dans le této-à-téCe? h. Qu'il les a vns en public et dans le téte-à-téte. D, Pourquoi dans FAssembiëe constituante et depuis il a eu des raj)j)orts partiruliem aver les hommes qui étaient connus et désifpiés p,ir Topiiiion piihlicpuî pour emicuiis déclarés de la nation et les iauteiirs rlii (lespotîsm«**? H. Qu'il n*en a eu aucun avec des honuncs qui lui fussent eonirus pour tels. i . . i , IK Si révasion de Gapct n'a pas éCn un complot qui ait eu en partie pour but la révision de la Gon.stitulion., qt s'il n'd'.pas participé à cé complot? R, Que non ; qu'il n'a comni qne les ntotiCs de l'iivasion àt Capet. IK %S'il n'avait |)a> coiu t itt' celte évasion .l^t•^ rciiv (jiii rout djri;;ée. notainnienl avec Lalayette, Bailly et iet» Laïuetb? II. Que non. . , A ii^ observé que sou intimité avec les p(;rsonnes désignées ci-dessus et sa conduite dans celte aHaire établissent contre lui la préventiOA de complicité. Jt. Qu'il n'a eu d^inlimité qu'avec les Lunetb, et qu'il n'a pas connu qu'ils eusaent trempé dans ce complot.
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    iQg UVRfi DEUXIÈME. D. Pourquoi il a aftkiië, conune Wgukâipur et eodmie fMUiil uliiT, dt's ()jHiuuu> et proposé des nïpstire*s .ittciilaioire» à ia liberté, à In soiivt'ruiiicU- vi k Ui j»iu'etë du peuple? R, ^ue iej» opiitioiis qu'il a maDÎt'estétvs et les mesures qiiHI a proposées lui oot paru les plus coulormes aux intérêts du peuple. A lui obscrré qu'il n'a pu croÎTe que sas epinioM et m* nasures étaieni oonfonaBs aux mUfét» du peuple, puisqu'il a continué d'en manifester et proposer de même anlure^ apvès même qu'il n'a pu douter que ces opinions et ces mesures lui avaient concilié le mépris et rindi(;iiati(iii du peuple. R. Qu'il JH' s (..si pa> cru un ohp't de mépris et <i itMli|]ptia~ tK>Li ; (ju'au sui'plus, il aurait tout sacrifié à son devoir. X>. PoiuT|uoi il s'est montré le partisan et le défenseur du despotisme royal? R» Qu'il ne s'est jms montré tel, > Bamave et Duport du Tertre montèrent an tribunal le ? frimaire   ; leur procès dura deux jours ; les dâ>sts de leur aflaire turent l»arl)areu»cnt interrompus par un rétpnsitoire de Fouquier (pu demandait la le<'ture d dn (Ic< ret il< la Conventiou accordant un >uppiement de traitement au\ exécuteurs. Après cette iutemiption, le procès (ut continué et se tennÛMi par une double condamnation à mort Bamave, éloquent et précis, s'était défendu afven nn grand talent; Duport du Tertre fil une définite mains onura^euse que (0 Vuici lii compoMtiiOn du iribfioal : llfirniaii,prc«id«iU} Foucault, DoniéVcricuil iM I.iuiiii;, juges; Fniiquii-i , h i iisalcur pulilic ; KlH|»L<t<<c,, L.i|»ortp, Didir-r, M.uipin. l-',itiv«*tiT , Killion, D«^*!M>i«se;iii\ , Kauvel, Pr ieur, Meyrrc, Scrvière et Heii.iii(jiii , jurés. O dt«riiii*r é«-nvil à Fonqiyt'i prniiant l'andience le billet siiivaiii; il conservé au dt^suier : •> Iteiiaiitlin uuviti* a iair paraître d«Bt lafPair de Diiporte da Tertn» comme témoin le citoyen Noodiei coraeadcnt en «ufioiid de la aectioa de» GaMb» Vnmtmmm mm dee Pmiliyt i|0 207; do iU»iillanjé {{ftit-ral de larme re\'uliiuuiinirc et Merlin detyuii Vilt's (lf|mti' .'i 1 1 ( '(iiivcntioo. " V'oici un auUc'au(4)(;raplie de Kfiian'lin ■ « Vu i'tvur GtJibfioa it«; S» Moriai! dcioeuitiiit rue Vienne, et (|ui avol une uegiaïul floaitoa piÛM qdU anrei £1 dammtiyie. Cett liomme waot ehelnie mm tame i]ttî «tétc a limante fmr les aristocrate et cet loue éteto dttliné a envoyé auflémiQrC' Ccx faii m.irté a Hrini* |iar liCiioire niaii-hnnd de gravun'H rue du Coque «ecfinii il<-< (;.ir«lc-i-Ft.ii»<.iiN«'. - (Anl>. «h* r(3nip«) carton W K^) Art'Ii. de l'Eni^., cartOQ W ^tM, dossier 2tf5.
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    LE TRIBUNAL. RJÉVOUnClOiVNAIRB. Il» «•elle »le Bariiave, mais cppcnfiant éloquente; niom- sivace que êùm c<MGCiiHé , Dapmt avait conservé ut» enpour que u'eui jamais Baraave, dont la constance et la fermeté ne se àémmm ûmA fm àmKmà m Isagm oaptifviié. T<md6iM pérMi $mr Féd^M W % irmnàm aa II (M no^tmhf€ 1793). Le 1& dm mèoie mM, itobané*SaMrtrl^lwn » M bon la loi , périt de la même, mmmre. Gâobé» ckes M. et EMadame Peyii.«»(i«* ckins ^bour^ Poii>iMiiinière , Rabaud-Saintlùienno et Raliaiui l'omaaier, sou frère, v |);issérent cpielques mois; muis mi«' iiwiisrn'tion fit (Icroiivni Kui retraite, et les étsmx ù ev&i turent imiatédiatement mùa en état <i uiTentalion par OMHadat di* Goaiité de sûreté générale ' Transférés tous dans k la Coaôefgena, ftah—d-Sait-KtieMie m'j 1k qn'un oavt «éjowr; tradwl an IvihwMil coomm prévenu 4a a'étre aousiraiC au décret kaeé contre ké , et par conséquent mis hors ia lei, en se borna à eenetaier son ideatité, et ilfnt eoBuile e^Foyé à la mort ^ , Sa Iréniiiie se précipita dans un puit:» en a|ppreaattt cette Quant à Bal>and'PonMnier» pies beureux que sou Frère, il lut otil»lié dans sa prison ; sauvé par la révolution du 9 theriiiicior, il devint pliia tard dép«té en Gerpa lc|psbtif et ■cm^re die comicil des Anciens* Soimnt'deaa la chmcite- <pii menait en nupplier ka eeiK <iamnés à mort on vo^it des rapprodiementl biamrres : on républicain était couduit à Kéchîifaud à vôtv d'un royaliste, un sans-culotle à cote d'uti noble, un ouvrier u coLé d'un l^éjuki&i, det» bauquiei'Â à côté de la iaaitjrei»6e d^ua roi. • On Uouve ilaiii la nii></> up/tic Micltaud , à l'articit; Ralhiud ~ Saint/ùienne, qui ei>t dû à M. Buauiieii, l'aoccdote Kiiivantc : «• Pabre d'Eglantine «pli, pour laî donner des preave* de son hahili>té en ce genre, lui dit qu'il en avait exiTCutc une chez M. Pcys^ac, et qu'il était Itieti xiir qu'on ne la «oup* ConniTnît jamiM. Kalirr \%nt.\ •l'.ilfcr iJi'»i»oiM*fr lo fjit. « Le 7 iiMMMwior au 11^ ktMiuu: PtsyAMc, KUijUti^o iM» liort'au éen mi»m*aacw^ et AteiiMtte llfcâuen m fnune, irayèren» 4e letut ne «• dé««MnMit à RahMép earion W 3itt, Mer 918.) (S) AKb. de rEntp^ carM» W dH, ibMiee
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    SOO LIVRE DEUXJBMB. Madame Dixli.ui v j^arut en effet au tribunal avcr ic.^ hauquicrs Vau.deuyver, et comme elle ils tureot condamucâ à mort. Le 20 hmmaîre, en yertu d'un arrêté du Comité de sûreté g[énérale, Jeanne Vaubernier', famme Dubany, était jécrouée à la maison d'arrêt de SainIfr'Pélagîe, et traduite au tribunal sous la prévention d^avoir conspiré contre la République et favorisé le succès des armes de ses ennemis sur sqn territoire, en leur procurant des sommes exorbilaules dau» les dittéreul*. voya(|es qu'elle fit en Angleterre, Retirée à Luciennes, madame Dubarry y vivait obscurément, quand éclata la révolution. Lorsque Témi^tion commenta, elle voulut ])rocurer des secours à certains éfnigrés qui s'étaient retirés à Londres. Pour pouvoir eUe»ménie se rendre dans, ce pays , elle fei^t d'avoir été victime d'un vol considérable de diamants et prétendant que les voleurs étaient passés en Angleterre, il lui devint facile dV passer eUe-méme à jdusieurs reprises, sous prétexte de poursuivre la restitution des objets <jui lui avaieul été volé», et eu réalilc [»o«ii' venu en ,iu\p :iuv amis qu'elle avait eu ce pays. Dénoncée pgiir < e tait par un miscmble nég^re qu'elle avait comblé de ses bienfaits, j)ar ZamorCt dl^^^^ employé au Comité de salut pubUc de YemiUes , et ^pai* ,«in intrigant nommé Greiye<^^, e|le f^t ,^n|duî^,aulfibfti^; infant Citoyen accusateur public» .l'eaipe»!^' fijue tu voudras j*iei^j, dau"» i'v.xameu iuipartial <pie t^i4. feras de Taftaii e n>^lbeurQi^e,quf; i^v^ive et consoi'ts m'oi^t suscitée au J|riji>ui|jial , ue vqif .en nioi,,qaç la viotiine d'muie W^i6«^.P<»«lf iJff^iPPW^'^s ' ' -i ni ,1.1 » Je n'ai J^in^aj^ éi^îgfé, ie.n>u ay jai^is mtof^^n^l^intm^tipii. (ij \ Dyo/. i»î (Itïl.iil de ces diamants, Pièrt*^ justificatives ^ n* 1. (2) Ce Grciv© était un de ces étrnitgeni «|ut aboudcul dan» le* j>qy,"« bouleversé-' les MvoliiliiHis, et qui espèrent i^u moyon du pèic-mèlc géuiéiAl arriver à quelque fortune, Ce)^-ci était de la'pûte e«pèee dc ces geiw-l&:. il /intitulait homme de lettres, était né ;i.lK^ea«tJef»ii Angljeterre, av«i| babité les £tat«-Uni«y et était veni^^fin dcmeiifcer k Lnciconef, . .d by Google
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    LE TRIBUNAL BÉVOLUTIONNAIRE. SOI L'empIoY qii^ j'ai -fait âeax cent mitle livres (urEscoure^*) a placées pour moi c\\c7. le clfovcii Itolum, doit le prouver jusqirù IVvidj'iice aux wiw le> plus prévciiu.s. » .le n'ai jamais tourni d'ar(jent aux éini(;rés , je n'ai jamais eotretenu de corre.spoiidancr- ( nminelle avec eux, et si les circMistances in*ont enf^agée à voir, soit à Londres» soit eo France, ou des personnes de la couîr ou des personnes qui ne murcfaaîent peu^étrc pas dans le sens de la Hévolution, j'espère bien, citôyen accusateur pnlilic, «pie ïu sauras, dans la justice et réipiité de ton cœur, apprtîcier et les circonstances où je me •mis (()ti;()ui> Iiouv»'m' cl uic^ li;u>ons ( onnur-- i l iori-ées avec le citoyen iin>sac. dont la coi i-csjxiudance e^t >ou> vos yeux. « Je compte sur ta justice, tu peux compter sur la recounaissance «étemelle de la citoyenne Le 2 frimaire, cite ftit înteiTO(;vc par le vice>pi^sident Dumas; elle déclara se nommer Jeaimc Vaubernicr. femme Dubarry, être a^jée de quarante-deux ans, uce à \ aucouicuis , demeurant à Lucienncs '■'\ « />. A quelle «bloque elle a commeucé à être attachée à la cour? • ft; Éh' ned; ët y d demduré juscju'en 1774.. £>. Coi^eiit'èt sù'r'qlilRf oitlre les sommes qu'elle a (lilpens^es dans ces intervalles lui étaient pavées? . , R. Sur des ordres |>arti(*uliers que Louis XV donnait pour eliarpiè paveim»nf; <pîc Héaitjoii le sCuT qilliliVi' tilt Vàif des jte^'enicnts , v\ iiisfnmmctif ;»|uiiit' (pu» llcanji»»» avait reçu p.ir Keiiin, ministre, Koi-dre d'actpiilter le?» dépenses, à vue des Ikjqs de la répondante, et que tous les mois il lui fournissait un étAi des payements-; qu'elle a anssi touc*hë' quelques sommes sur ses bons particuliers. j - • < ■ (*> liOuitf-Biemard-Miirgiiprftc tl'Ejicoitra,'anrieii capitaine île catalerie, iat twmàamailê ft mon, le SI frlofanlrc an U> comme complice des iii(n|rttei de iiiacluinc ])ubari-v. (AkK. de rr!iii|)., orcoîi W 301, «Ipuicr 3t5.Y («) Arcit. ilcî'Ftnp., fVMff.n W 172. i^) Arrh. de l'iùnp., cai toii \V 16, duMÎer 7U1.

  
    202 IJVRK DEUXIÈME. D. Si elle n'a )>ns Usé de sa |>ositioii pour solliciter et tîiirr arcorder à ses proté(;és les emplois les plus importants de l'Étiit? H. Oti'elle a influem é et détermimî quelquefois le Roi dans Ufs choix qu'il a faits. D. Si elle n'a pas sollicité et obtenu pour certains de ses protépés des pensions cl fjratilicatioiis? it. Oucl(piefois, et ne s'en raitpelant pas assez pour pouvoir donner des détails. D. Si depuis 177i clic a eu des rap|>orts avec la cour di* Louis XVI ? I{. Ou'elle n'a eu aucun rapport immé<liat; qu'à cette époque, devant une somme de deux millions sept cent mille livres, elle en avait Forme la demande au Roi, demande qui resta sans réponse; va qui la détermina à demander que des contrats à elle ap|iartcnanl fussent, à concurrence «l'un million, échan(][és contre des espèces : ce qui lui fut accoixlé; qu'avec ce million et le produit de bijoux, vaisselle et tableaux, par elle vendus au Roi, elle a acquitté une partie de cette dette, dont il reste encore environ deux cent cinquante mille livres à payer. /). Puisqu'elle n'a |>u acquitter ses dette> en épuisant ses ressources, quelles ont été les ressources par lesquelles elle a sufR aux dépenses considérables qu'elle a fuites dés lors? ft. Que ses dépenses n'ont pas été <*onsidérables ; qu'il lui est resté quatre-vinjjt-^lix mille livres de rentes viajjères placées sur rhôtel de ville «le Paris; que les capitaux de ces rentes et «le celles énoncées dans ses ré|H>nses précédentes jiroveuaieut «les largesses de Louis W . l). Quelle était, à l'époque de 1774, la valeur de son mobilier en bijoux, diamants, tableaux et meuble»? R. Qu'elle n'en sait rien; qu'elle a évalué dans le tenq>s à quinze cent mille livres les diamants (pii lui ont été volés, ce qui ne faisait que partie d(> ceux qu'elle avait possédés. D. Si depuis la Révolution elle n'a pas conservé des rapports av<îc les personnes qui étaient attachées à la ci-devant cour ?
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    L£ TRJBt\\AL BÊVOLUTiU.XNAlRË. it Qu'elle a tu chex elle quclques-unefi des pcnonoe» qui étaient attachées à cette cour» notanuiiettt Bm$ac, Eeaitvau et autres. D. Si elle n'a pu^ reçu cbex elle des émigré» reutréi? H. Qui' non. IK A elle ol)>t'i-vé «jii rllc a douue a^lh' ù linrot he-Foiiteiiilie , pi être émigré , et «igeiit des eniieotii de la Hépublique. H. Qu'il u occupe nue chambre daos sa mais^ta depuis le mois de juin 1792 jusqu'au mois de septembre suivant; mais <|a'elle igiic»rait qu'il eM émigré ou qa il eût aucune intettigCDce arec les ennemis de la République. D, Si elle n'a pas eu des correspondances avec Galoane, sa ieninie, ou d'autres femmes à ses gages? R. Oue non ; qu'elle croit avoir reçu dv Ja ft iiunede Caiuujie uuc M'ule lettre, h laquelle elle n'a jms répunilu. D, Si elle u'a pa«i lait plusieiu^s voyages eu Angleterre; qneDes ont été les causes et les épo()ues de ses retours en France? J2. Qu'elle a lait quatre voyages en Angleterre pour y suivre des procès relatifs au vol de diamants qui lui avait été hit* Le premier, elle est |Kirtie le 17 février 1791 et rentrée le 2 mars suivant. Le second, elle est |Mirtie le i avril et est K iilrée If 12 mai ^llivant. Le troisième, elle asi partie le 1i (in même mois et rentrée le 25 août suivant. Le (piatriéme et dernier, elle est partie le 1 i octobre 179^ et renti'ée le 4 nian denier; qu'elle a fait les tiois premiers, vo|iagjfes avec pas«e-fMctS{de ia mairie de Paris et de Moutmorin,. et que paur le quatrième elle a eu un passe-port de la municipalité de Ludennes^ viaé par les administrations de Seine-et-Oise. D. Si elle n'a pas eu eunnaissi'tu<'e des lois rendues contre les tfmi(jrés? pounjuoi elle ne s'y p.i-> 4 uiil^u un e"? H. ^)u'elle en a eu eonnaiSi^ance par les papiers puJblii*s et par une lettre de son banquier; qu'elle a rru qu'étant paj*tie avec des passe-ports, pour des aOaires, ces lois ne lui étaient pas applicables. D. Si elle a pris la peine d'examiner la loi sur les émigrés lors(pi'elle lui a été connue?
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    m LIVRE DEUXIÈME. R. Qu'elln .s'(mi ost référée à se?» (;enji, qui lui «lisaieut qu^eii raison rie ses passe-ports la loi ne lui était pas applicable. D. Si elle a fréquenté à Loiidre« lei$ émigrés Irauçaiiif et quels sont ceux qu^elle y â vus partirai lèrement? R, Qu'elfe y a wi quelquefois Grussol et sa femme , île Poix, d*Ai(pulfcm , Galonné et sa femme, et FrondevîTIe , <]ui était cidevant président au parlenieul de Houen. IK Si elle n'a pas rcmià dittérentes sommes à des éraijjré?» français? iî. Qu'elle a remis à Froudevillc viugt-deux (juinées pour jouer pour elle , et qu'il les lui a rendues dans les vin{[t-qnatro heures. D, Quelle disposition elle a laite des cent trcute-qttaù*e guinées qu'elle a dit lui avoir été ducs à Londres? jR. Qu'elle a ehaqjé la femme Crussol d'en toucher quarantecinq (juinées, \v ( i-<levaiit évèqiu' de Lonilx'/ iVow roiK lier autant, et une An{;laise d'en loucher le n >(;mt ; fjuc l;i lenime Crussol et l'évèquc de Ldnihe/- ((lhauvi{piv) devaient taire passer les sommes au banquier f}o h\ répondante; qu'elle ne sait si ces sommes ont été touchées, n'en ayant eu aucune nouvelle dés lors. D* A elle observé que sa r('[>onse ne se concilie pas arec te dessein de se laire rendre ces sommes par simple commission ; qu'il parait au contraire que c'était un don ou un prêt. /?. (Jue loiNfprdle a Fait cotfo disposition, c'était p'OUr obtenir plus iaciK'ment le |)avi'inciit , attendu <|ii Clic «Irrhn a à sa déhitrice qu'elle, répoi^dante, devait à ia temme (Irussol ut à Ghauvi^nyh*s <iomnies qu'ils étaient chargés de toucher. fK Si elle a tiré des reçuà de ces sommes? R, Qu*ellé en a eu un de la femme Crussol; qu'elle ne croît pas en avoir en un de Cliauvîgny. D. Qui hii a fourni de fardent pour ses différents royag^es à Londres ? li. (jiir l 'csf Vaiulcîn \ (T. son lianquier. " ' ' IK Uuelles sont les suunncs qu'il lui a remises? h. Une lettre de crédit de six mille livres sterlin{[ lors de son premier voyage, et plus tard une lettm de chan(*e de cin �
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    LE TRIBUNAL BÉVOLUTIONNAIRE. S05 quante mille livres sterling; ajoute que la première lettre était |>our les troii» premiers voya(][rs , et la seconde pour le dernier; que Vandenyver avait en main des sommes ëquiviUentes aux avances qu'il faisait, étant dépositaire d actions de la caisse d^eseomtito , (|ue la répondante avait acquises aveo le produit du remboursement de contrats & concurrence d'un million dont eilf a parlé dans srs ri'|)Oii.st'> j)rc('é<l<Mites. P. A rllc olisprvé qu'elle a flticlare (jue rc niiliiou avait été ewpiuyé à ucquitU,T ses dettes, coiisequemmeut qu'aucune partie de cette somme ne pouvait rester à sa disposition. R, Que tout n'avait pas été employé à l'acquit de ses dettes; que Vandenyver pouvait avoir en dépôt à elle des actions de la aûwie d'escompte à concurrence de quatre à cinq cent mille livres ; qu'elle ne sait ce qui lut en reste dû, n'ayant point régulé de comptes avee lui. D. îSi elle ii a pas eu le dessciu, étant à Londres» de placer une somme de deux cent mille livres"? R. Qu'au mois de janvier dernier, étant à Londres , elle a placé deux cent mille livres à la disposition de Rohan-CUiaboit naoyennant des hypothèques. D* A elle observé qu'il parait que ce même prêt a dù être 6it au ci-devant évéque de Rouen. H. Qu'elle i(][iiore comment Vandenyver a pu lui parler d'un honniuî qu'elle uc eomiail pas; qu'au sur|)]iis les titres du . />.i.Çpmment U se qif'^l^i^ <^^JU>udre^, eUc/u fait 3«U>w des roainç.dç Vandenyver upe.somnie de deiwcentpiiiiLG; Uvrost et qu'elle a employé dan$i. ce prétendu placemeut.deApefSoniies autres que c^e!» qui &iaaiefit, liabHuellement ses aS^nalt \\ R. Qu'elle s'est servie d'Escours» ci-<levant militaire, parcç que c*e;it,Iuj qifi kû étrixil à Londres pour Jui jiropOïjei' t e placement. . ■ />. Pourquoi elle a entretenu des coi*^ei>])Qndunces aveç^les ennemis de la Révplutionlf > , » a Qu'etiç iiVu a .point cqtret^nu avec de telles p^rfoimes. D. A çlle olijfferyé qu'il existe d'elle une correspooda^ce
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    M LIVKB DEUXIÈME. av4^ <lt»> rjiii{jréN <jiii sont les «MiiH-miv Hci lair» du peuple français et avei" les coiis|»irateurs à 1 lulericur. R. i^'elle a rt*çii quelques lettres et qu'elle n*eii a écrit aucune aux émigrés. D. Si elle pas «té chargée 4e faire parvenir à des personnes qn^elle coonaisgatt des lettres sans adresset R, Qu'elle a été charge pnr d'Ângervilliers , lors de son second voya{;e à IjOtidres, de remettre h la feinmè de Galonné uoe lettre <|ireile a oiif»fit»e c\ (juî est re»l('r dans ses papiers. D. Commait s'c^l-elie pnx urc deux lettres sigiiéci» de lîustiues, cliar{;é des alibiiies de France à Berlin? R. Ou'elle n'en sait rien, qu'elle croit les avoir emportées de Piidtel de Brissac, où elle croît les avoir trouvées snr on bureau, sans savoir qui les avait déposées. D, A elle observé que le prétendu procès qu'elle a dît avoir déterminé ses voyages en ÂnjdHeire n*en était que le prétexte; *|u'il paraît qu'elle a été cîiarfjée d'intelfîf'ences avec les enneniis d«' la I a pul»li(pie . et quVIÎr v a roopr-rc da»is ses v()va|;(»s; (|ue ce*» intciljf*erKt»s . uianifc>ti-ch daiiN lim(r^ sc^ roiTeî»jKindanccs, ic soni purticnlicrenieiit dans mie lettre du 3 avril 1791 , qu'elle a dit lui avoir été é<Tite par Brissac. R. Qu'elle n'a eu aucune intelligence de cette nature. D. Interpellée de déclarer avec vérité si ses voyages è Londres n'avaient [)a>. pour objet une missioa secrète et des intcfli•retu^s av<ec les ennemis ou avec la cour de liOndres , si notaninient dans son dernier \()va{;c elle n'a pas su que son st^jonr h Londro avait le caractert' de rémij*^ratioi) ; si (die n'a p.j> entretenu des correspondances avec les ennemis de la lilierté , si enfui elle ne leur a pas prêté des secours d'ar(>ent et autres? R. Que non « sur le tout. D, Si elle a un défenseur? IL Qu'elle a 6aiit choix des citoyens de Lainvîlle et Lafleu* terie. » Ce hit le 16 frimaire que la nialtresse*de Louis XV comparut devant lc> inj'i > i cv oinlionnaires. A ses côtés étaient assis son banquier le Hollandais \ andeiivver cl >es deux iil.s. L'acte d'accusation rédigé contre madame Dubarry, et Tun
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    LE TRIBUNAL IBTOLimO^INAIRE. 207 de» plus rurieux peut-étrr qui Kiit i oiisn ve (iaiis le» aicliives àm tnlMioal révolotionnaire ^ uxirite iiieii à' être traDscnt. Il umaliCf à qael point <le perfection dans le style et àan» ies idées «ont penrenu kt Sfbtrétmm de Fonqvier, désontieig an « Antome^jweBtMi Feu^ier expose..., que les plaies mortdles et fwofbndes ffiri avaieat inîs la France à deux doi^ de sa perte avaient étr taitrs à son rorp> poliliqne !»ien Hes amiée?» avant la ('loneu^e et inij»t i i>>>al*lt; i t voiulnju (|uj <loit nmi> fiirre réjouir de» maux cuisants qui Tont précrdée, puisqu'elle noub a délifFf» pour jaiitait» des moostres iNirltai-es et tianatîqûes qoi iKMS tCBaicut eedwlDés sur l'hëntaf^ de nos pères; que pour prendre une juste idée de riromoiuUté 4e Taocusée Duliany, il fiait jeter un coup d*ani rapide sur les deniières années pendant le cours desquelles le tyran français Louis, quinzième du nom, a scandalisé l'univerN en donnant la surintendance de ses lioiiti'uxes débauches à ( elle <'( l<'l»re ( oiirti'^nnp; cpiVn I Ttîî* t e Sardanapalo moderne, se Uauvaut i>la^e >ui ttuite;» ie.s jouis« «tances qu'il avait poussées à l'ex^ses dans le parc aux Cerfs, sérail iniaiue où hit consomme le déstienoeiu* d'une foule de ^milles honnêtes, s'atmodonna lAchemcsit aux Tils complaisant a qui l'entouraient pour éreiller ses ftax mal éteints; qu'un de ses odieux complaisants ayant i^it la coonaissanoe d'un cidevant comte Duharry, noyé de dettes et le plus crapuleux libertin, eut o<<asion (\c voii clic/ lui la iHHunit'C Vaubernicr, >a rnaifi'e.s>e, <|ui iTétail pa»!»ët' <laii> >>e>. Lra» «[ii a|>it*i avoir tait uo coui's de ])rostitutiou ; que le ci-dcvant comte Duluim't à «pii tous les moyens étaient hous pour parvenir à apaiser >es mîanciers, proposa à ce complaisant de lui céder la Vauber> nier, s'il parrenait à la luire admettre au nombre des sultane;» du crime eouranné; que cette créature déhonlée lui lut en effet présentée, qu'en {>e« de temps elle parvint par ses rares talents à prendre l'empire le plus absolu sur le titible et débile dopote. Bieii(()I des lit u\.'s «l'or ronlérent a ses pieiK>, ics j)ierreries les plus piécieuse> lui turent données avec profusion ; les artistes les plus célèbres turent occupés aux cbeiWocuvre <>} Avch. de l'Emp., caHoo W SOI , do>«ier 307.
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    208 LIVRE DEUXIÈME. les plus dispendieux; elle devint la cause universeUe des cidevant grands. Les ministres, les généraux et les ci-Klevant |)]-ince5 de l E^jlise furent nommés ou culbutés par cette ncM»velle As[)asie, et tous vouaient liassenient faire fumer l'encens à ses (rpnoiix ; le faste le plus insolent e( les déhoixlementi de tous {jeiues turent atiicjiéîs j)ar elle. Le scanHale était à son comble; elle puii»ait à pleines mains dans les ( offres de la nation pour enrichir sa famille et combler Fabimc de dettes du ci-devant comte Dubarry, qui avait poussé Tinlamie et le déshonneur jusqu'à devenir son époux. Son imbécile amant ne rougit pas lui-même d'insulter au peuple en se plaçant à côtt* d'elle dans tes chars les plus brillants et la promenant ainsi dans diltrieiits lieux; (jue pour ne pas etïaroucher la pudeur, l'accusateui- j)nl)lic ne soulèvera j)as le voile qui doit couvrir à jamais les vices effrovables de la cour, jusqu^en l'année mil sept cent soixante-quatorze» époque à laquelle celui à qui des esclaves avaient donné le nom de Bien-^aimé disparut de dessus la terre, emportant dans ses veines le poison infect du libertinage et couvert du mépris des Français; que la Dubarry fut reléguée à Retbel-Mazarin et de là à M eaux , dans la ci-devant abbave du Pont-aux-Dames; que, dans cette retraite salutaire, elle aurait du taire les plus sérieuses réflexions sur le néant des grandeurs et sur les désordres de sa conduite , «jui avaient euLratué la ruine de sou pays ; mais qu'ayant t'té rendue à la liberté par le dernier tyran des Fi-ançais, il lui conserva nonseulement les dépouilles du peuple, mais encore la combla de nouvelles prodigalités, et lui conserva le château de Luciennes, où elle forma bientôt une nouvelle cour à laquelle se présentèrent en foule les vils courtisans qui avaient profité de sa foveur pour dilapider les finances avec elle; qu'elle les tint tous enchaînés à son char jusqu'à l'époque mémorable où le peuple français fati(;ué de ses cliaines >e leva, brisa ses fers et en frappa la téle des despotes. Tous les soi-disant grands d*alors, se voyant prêts à être écrasés par la vengeance nationale, s*enfoirent épouvantés, abandonnèrent un sol qu'ils avaient souillé depuis lon{;temps, furent implorer Passistance des tyrans de l'Europe pour venir ég;org[er un peuple qui avait
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    LE TIURU.NAL flKVOLUTIONNAIRE. 209 eu le courage de reconquérir sa liberté ; mais ce peuple saura leur him mordre la poussière, aiosi qu'à ceux qui ont épousé leurs' projets sanguinaires, etc., etc. » Après ce foudroyant exposé, Fiiiterrogatoire de la Dubarry rommeti^. On lui reprocha ses liaisons avec Tancienne ooiu*, ses voyages l'u Anjjleterre, ses relations avec les émigrés. Son (léFenseur, le citoyen LaHeuterie, essaya de prouoiicer quelques mots de justification. Reprenant alors la parole, Fouqaier résuma Taccusation en ces termes ? • Citoyens jurés,, • Vous avec prononcé sur les complots de IVpouse du dernier tyran des Français, vous avez daii^ ce moment à prononcer ^ur les conspirations de son infiàme prédécesseur. Vous voyez devant vous cette Laïs célèbre par la dissolution (le ses mœurs, Ui publicité et l'éclat de sa débauche, à qui le libertinage seul avait fait partager les destinées du despote qui a sacrifié les trésors et le stmç des peuples à ses honteux plaisirs; mais le scandale et Popprobre de ^n élévation, la tarpitude et la honte de son infâme prostitution , ne sont pas ce qui doit fixer Totre attention; tous avez à décider si celte Messaline, née parmi le peuple, ehrirhif» on couverte des dt ] omlles du peuple qui payait Topprohie (le ses mœurs, descenilne par In mort dn t^Tan du ' ranf, où le crrme seul Tavait placée, a conspiré contre la liberté et ktisottveiiéineté du peuple; si, après avoir été<ld ScèlàipHbè' et ' rinMrudnent du libertina^^e de^ rois, elle est deVentie ragénté des conspirations des tyrans, das nohles et des prêtres contre la'ilépubli<|ne française. Les délÂts, citoyens jurés, ont déjà jeté Wr cette conspiration le plus (^rand jour ; vous avez dô saidr ces traits de lumière (|ue les dépositions des témoins ef les j>iece!> ont tournis sur ce vaste complot . mu- cette conjnration exécrable dont les annales de.>> peuples ne fournissent point dVxemple, et certes jamais affaire plus importante ne s'est préjt«tttée à votre décision, puisqu'elle tous ofifire en quelque sorte C*) Areb. deTKmp., cartoa W 801, doMier 307. TOME t. 14
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    ÎIO I.ÎVHK DEUXIEME. le nœud prÎQcipai des» tmmo& de Hilt et de ious s&i ooixi|»iÀcetf contre la France. » Il convient doue de Toufi remc^re sous les veux les détaili» de cette conspiration et de la part qu'y ont prise la courtisane des despotes et ses complices. » L'accusateur public retrace ici le détail des débats qui vioniirnt de se dt«.rouler devant le tribunal. M Tel v>{ , <'ilov<'H^ jures, le résultat des di li<i!>' (|ui oui eu lieu : c'est à vous à les peser dans voire jiaf»esse; vous voyez. <jue royaliste» , fédéralistes , toutes ces Êuclioiis, divisées entre elles en apparence, ont toutes le même centre, le même «i>jet , le même but : la guerre extérieure» celle de la Vendée, les troubles <lti Midi , l'insurrection (lé])artementale du Calvados , tout a le même princij>e et le même chef. D'Âitois et Pétion , tous march(Mi( sou« les ordres de Pitt, et si le voile qui couvrait tant de scélci ;iitv>sos n'avait eu i|ac!,jur -m h' t li* que levr, on [ (miI dire aujourd'ljui qu'il e»t «U cliirt' en entier, et ii ne reslr aux conspirateurs que la honte et le cbâtimeitt de leurs infâmes conqilots. Oui, 'Français, les traftres périront, et la iihorté seule subsistera; elle a résisté et elle résistera à tous les efforts des despotes coalisés, de leurs esclaves, de leurs prêtres et ^ leurs infâmes courtisanes , de >cette faonle de brigands .ligués contre elle. Le peuple terrassera tous ses ennemis. M L'infâme <'()u^|)ir;tlrice qui est devant vous jtonvail, an soui de i'opulencc acijuisc par srs honteuses dcljitnrlios , vivre iieureose au sein d'une patrie qui paraissait avoir enseveli, av(!c.le tyran dont elle avait été la digne compagne, le souvenir de prostitution et du scandale de son élévation ; mais la liberté dti peuple fi dté un crime à ses yeux ; il &llait qu'il «fftt esolave, qu'il rampAt sous des maîtres, et que le plus piu* de la substance du peuple fût coosarré & payer ses plaisirs; cet esiemple, ajoutt* à tant d'autres , prouve de plus en jdus que le iihertinaj'c et le^ uiauvaises nui'urs soul les plus jjraïuis ennemis de la idterté et du boniieui- des peuples. Kn Frappant du (glaive de la loi une Messaline coupable d'une ronspiralion contre »a patrie, non -seulement «vous vengerez la «République de «ses attentats , mais vous arracherex un scandale .public et vous
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    LE nu m N AL UliVOLl IH»NN AIUR. 911 aftermirez l'empire âes mœurs, qui est la première base de la liberté des peuples » Après que FcMiquier eut conclu à la peine de mort, le président Duroa» prononça son résumé, et les questions 6jurau£ po«ée«» «u jury en ces termes : » !• K,il-il (^oiislaiit (ju'il ;i ( It* pralt«|ué des inucliinalions et «nd»eleuu de* iâitt;lli;;oiK t\> avec \cs fnnemi» dr l'Klut t'f leurs ij{;cnLs, pour le» eiigajjcr ù couirneltre des liuUilitétï, Jeur indii|UQr et Pdvoriaier ]06 moyens de les entreprendre et diriger CQuiate la France , .notamment en faisant à Pétranger, sous des prétextes préparés, divers voya^ pour concerter ces plans luMiiles avec les ennemis et en leur fournissant, à eux ou à leurs agents, des secours en iu*(;:cnt? w 2* Jeanne Vauberuier, t'emiiie l)ul>arrv, ileiuruiaut à Lucifuue», ci-devant courtisane, a-t-elle clé uuleur ou complice «!( cr.^ uiacUiiiHli()n>> et inleili(j|(Mires * ?» ii cLait ouAe beures du suir lorsque le jury rentra dans W salle d'audience, rapportant un verdict attinnatif sur toutes leâ questionfi. IjCs accusés furent condamnés à «la peine de mort. ' Kn entendant le pronoucé du ju^^ement., madame Dubarry pouii^a.de!» cri de tireur et de désespoir qui {j;lacèrent tous les av^iàtants; on l.i i amena pres<jne niomaijte à la Goucier^^cnc. Le leudeniaiii inaliii, « >j»i lauf peiil-ctre sauver sa vie. elle lit savoir qu elle avait de^ dûclaraliou.s inq)ortanlei> à taire. AussiU^t le juye iieni^t, accompa{pié du citoyen Hoyer, subslilut de Itaccu^tcur public, et de Tavemier, com mis-greffîer , 4je rendirent a la Conciergerie, et reçurent de la condamnée les iodioalions auivantes sur de« objets précieux cachés chez elle, À JLiicienuas : al" Que dans la resserre en Face de la {^lacière, et où on i re les iiistrnments du i ir(lina(;e, se trouve enterré on uecejMKiirc d or composé d oit plateau de porcelaine, monté en or, un tayere d'or, une buuloire, un récbaut à ej>prit de vin, ttu tpot au -iaitf'une petite caiitetiére, une (grande calfetière à 0) Ardi. «le l*Erop., rnrtnn \V tO, dossier 701. Arcli. de rEmi»., carton W 3QI, damier 307. 14.
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    îlf LIVRE DEUXIÈ.Mi:. chocolat, une écudle, son couvercle et son assfiette, troi^ petites cuillères» une petite passoire à tayère, cent jetons d'or à ses armes, et un chiffre D B, le toot d*or et d'un travail trés^prëcienx. » 2' Dans une boëtc ou corbeille enten*ée dans le même endroit, f|ninzc cent trente et un louis d'or dr 2i livre*; chaque, une chninc de tliainunîs avec* se> deux ijlaïuU, et la elcf montée à jour, deux chain(>s d'oreille, composée» chacune de ueuf ou dix pierres» celles de devant fort grosses; trois anneaux, un de diamant blanc, un en ruhis et diamant blanc, un en ëmeraude et diamant blanc, une très-belle pierre {^vëe, montée avec chaîne d*or pour collier, deux colliers de corail, dont Vmt monté en or (observant que les manches des objets portés avi prenuer article sont en ja<;j)e sanfjniii et montras en or); toujoui dans le mênje endroit, nn coIImm- de |»erle.s hne^, des chaîne^ douilles aussi en perles, un collier de perles d'or et deux ou trois chaînes d'or pour col, un portrait de Louis XV entouré d'un cadre d'or. «» 3* Dans une petite boëte de sapin remise à la femme Déliant, femme du trotteur demeurant à Luciennes, une montre à répc•tition enrichie de diamants, un petit paquet de quatorze* ou âeize diamants de 5 à 6 ([rains chaque, un petit paquet de petits rubis, deux petits diamants plats pour monter eu lia^j^ne. nu antre portrait de Louis XV dan-^ un laboratoire, niont»' et plaque eu or, un petit enfoiit eu forme rie tirelire en or émaillé bien, seize demt-guinées neuves, et deux (piinées enveloppées dans du papier, une paire dVperons d'or avec des chiffres, appartenant à Brissac , une petite boëte de carton renfermée dans celle ci-dessus, dans laquelle est une chatne en émeraude et diamants, riont un f^ros pesant cinquante {jrains, les glands de laquelle eiiaine se trouvent dans la boele énoncée au deuxième article. • Observant que dans Tarticle <lcu\ième ou troisième se trouve un crayon d'or enrichi de diamants. » 3* Une boëte pareillement remise à la femme Déliant, renfermant un moutardier d*or, un petit plateau et deux gobelets d*or, et plusieurs autres objets qui ne reviennent point à sa më �

  
    LE TRIBUNAL RÉVOLUTlOiNN AIRE. fl3 moire; deiis caves remplies de flacons de cristal de roche, dont une lui appartieot, et Fautre appartient à Brissac, lesdits flacons garnis en or ; un autre gobelet de cristal avec un cercle d*or appartenant audit Brissac, une petite écuelle de vermeil avec son plateau. » 4* Un coffre de velours l>Ieu (jarni, en argent doré, placé -»ous un <'>calier, tlauj» une chambre tonnant {jarde-robe, k côté de celle (Qu'elle occupait, dans lequel coflVe il y a une douzaine de couverts d*or armoiriës, quatre cuillen» à sucre, deux cuillers à olives, une cuiller à punch, le tout d*or; un étuy renfermant douze cuillers à' café, en or, plusieurs portraits de femmes, deur cachets d*or, dont un de bureau et un petit, trois médailles d'or, une représentant le pont de Nenilly, l'autre Técolle de rhiruryie, et l'antre la Monnoye, (Icmix médailles représentant le niaiia{;e «les ci-<levanf princes, aiis?ii eu or; une trés-f^ninde médaille d'or appaitenaut à Bris!»ac, et quelques autres objets qu'elle ne peut pas désigner; plus deux poignards turcs montés en rubis et autres pierres. « 5* Dans la chambre à côté de celle à coucher et servant de passage : dans la commode, une paire de boucles en or garaies en perles, une petite boëte d'or unie, une boëte d'écaillé blonde montée eu or ave<* le portrait d'une relif^ieuse, uu bouchon de tlacou ciuaillé en bleu avec un {|ros diamant au bout. » (i° Dans une coniniotic , dans la cliauibrc h coucher, un pot à Teau et sa cuvette de cri^^tal de roche (garnis en or, deux coupes de jaspe san{;nin monté en or, un bracelet antique monté eu or composé de dii^Ksrentes pierres; un gobelet de cristal de roche et deux caraphes et le plateau, le tout monté en or; vingt et une ou vin^^t-deux bagues de différentes pierres (jravées mon* tées en or, unè boëte montée en caf;e d'or avec le portrait de réponse de Brissac, un trait de la idle de ce dernier, monté en or, un portrait de sou HIs (Bri*>ac), aussi monté en or, un portrait de la mère du même, un autre de sou frère, une boete d'écaillé blonde montée en or -w nc une pierre blanche gravée, trés-belle, où est le portrait de Brissac et de la déclarante; une boëte de jatte, montée en or émaillé, une autre boëte de nacre montée en or, un portrait en émail d'une grand'mére de Bris �
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    m LlVilE DKrXiKMH. sae. deux tesse» d'or avec letm mancbes de corail, et qiieli|iir!« autres oKjeta appartenant â Brinac. • > Dan^ ia eave k l'iuaf^ ordinaire, «ar l'esealîer : an f^ninci scai!, TieiiFdouzainrs et sppt ;is>iie!lc> , dix-huit flambeaux, «loni Irnis à (IfMix liraiichr->. mu' <loii/.;iiiu' de cii-^-^rroîle-^, rmf* fnr-^iiiUet nue [»etite inarinilc», le tout en ar(jtîiit, dix-ncut fjraiHie» docfaeâ d'argent, :Miixanto et tant de plats aïKMi d'ai^eot , et autres objets d'argenterie dont )*état est ehex elle. » 8^ Plusiemn» figures de différentes espèces et en matière dr bronse; une partie dote être dans an doA bosquets prés le pavtlIon , nne antre au-<lessons do paTillon , le tout conveit le^'CM-emcnt de terre. M 0* Dans îe jardm de Morin ^' ', vaU;l de rli;iml>re, se trouvent cachés UDze nBCé de douze cents livrai, (|uarante doubles ionis en or, rapportés de Londres à son dernier royage, nne hoetc d'ëcaille montre en or, sur laquelle est le portrait de Marie^ Antoinette fait par Saorage, dans laquelle se trouve une mé> daille d^or et quelques autres objets qni sont à la eonnaissatife de Morin, qui a été cliarjjé par elle de cacher tous les objet:» en Parlicle 0 ci-dcssns. » 10'* Observe qu'elle a en dé[»ot t hez IVfoHan-Aniot eici et Ramson et C'% banquiers à Paimer, à Londres, toos les artietcjji relatifs au roi, excepté creux soulignés en marge, et portés m l'imprimé de la récompense promise pour la découverte du vol en général, lequel a été paraphé par elle et par nous, ainsi qne par le citOTeii Dnn{>:é, et annexé an présent. » 1 1* Qu'elle a conlfe au citoven Montrouy une rerinfjne d'^irj|enl <■( lr(ii> canons aii>-si en ;ir^ent, inie pelilc dcini-anlni» pliante en or, une bajj^ue nonnnée a:»! rende, un poilraît de Brissac, deux couteaox dont un à ôter In poudre, à- lame d*or avec deux petits ccrrles de diammits an manche noir, un miire couteau émaîllé en 'or, une montre d'or et petit cachet avec une émeraude, aussi en or; observant qu*ene a reçu dudit Ifontrouy deux cent cinquante ou trois cents livres à titre de ' P; ni- M" fnf (■rHulaiiiiii' à iiiori , Ir 3 niv • ■ ni II, roinm - (-xtnpHcc de madame liui)a>ry. (Aneb. de i'Kuip.| oartuii \V dodsin- 351.^ Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL RÉVOLUTIO^NAIUL. 215 pivt, aîii»i que le coucher dont elle a 6ùi usage pcMbni se détentioii et jmqo'à oe joNonr. » Lecture à elle faîte des déciarationacî-deMiu, a dit laalle» contenir irértié, et n'avetr aaire diM à dMnrer, ajoutant que ai c^eetio boa plaîtîr du Cribnna] , elle éerira à. Londres , et que sans difficnlté elle irconvier;! le» objets couc<mii;mi1 >im vol, en payant touLefuùi les» t:rai:> qu a occabioimés ie procès; et a avec nous» » jEAlilKE VAtrBBRNlEIk DUBAKRT ; DeNICOT, juj^'e; ROYER^ snlisfitut, acfrusateur public; DAfieÉ, adminiijtraU ur (le police i TAVtiHMKu, commis-jjrefticT' >• Après avoir rem celte déclaration, ic> irm{j;it»trath se retirélf?nt , cl la r()inl..i!(iir(' luf leiliisr enlic Ir^ maiiis des» boiwreaHX. Matljnif DuIhutv était vêtue de blanc, seule sur le devaul delà obarrette, les inains^ liées denierc le doa^ on chercUait iur sa Bfgare les restes de la beauté qui l'avait randoe ai- fiuneuse. 8a coDtenanoe étiit abattue; k plusieurs rq)iiseB» pendant le trajet, elle ivtrovra de Pëuc i^;ic pour $*adresser ans gens qui Mntotmiîent la Toitare. « 6rà<!«f f^réee! s* écriait ««Ile; j'ai ton* |oiir> été votre amie, je n .u j.iai.ii'. lail tic mal à pt r. uaue. Cjiacc! » Se* piiere:» ctaieat vaine?». Une ptitile di>lruire la néparait ^eule de Fechafaud; la malbeureuse liniime lit alors entendre des soupirs déobirenla, ses yeux Tcraèrent des larmes de déseipoir et de frajenr. Son visaga était horitUeneat pftla, et son corps, suivant les oscillatioiis de la.oliarrette, était penché tnr l'exéeuteur. Arrivée sur la j)lare de la Révolution, la vue de rinstnimenl du siipj>!i( (• rcdunida «a terreur. Quand il lal!»il dest i juiu: (U* vuittH-e, elle se liébaltit avec la vigueur du déî>e»poi»*. Se:» cris retentissaient au loin, f^a lutte recomna^iça plus terrible quand, il fallut la lier sur la fotale plaudw. £olin force resta aux exé*' eotenrs «le la jiMtico réf^ntîannaite, et sa téte toaiba sons le (glaive républicain. Cinq jour-f après , deux malheonNiBas fillei publiques, arrétécî» a la suite des trisitc8 domiciliaii*e§ ordonnées par leiî^oriste (I) Arrb. de rSmp., carton VV a05, do««ier36i. Digitized by Google
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    it« LIVRE DEUXIÈME. procureur de la commune Ghauroette pour arrêter toutes les prostituées, proférèrent dans ud moment d'ivresse ou ii'exaspération le cri séditieux de Vive le Boit C'était 1è un crime capital ; transférées immédiatement à la Conciergerie, puis traduites au tribunal, leur acte d accusatiuu peut servir de pendant à celui de madame Dubarry. Nous le transcrirons donc eu entier. » Antoine-Quentin Fouquier, etc.; » Expose que, par arrêté du commissaire de police de la sec* tion des Tuileries» du 3 brumaire dernier. Glaire Sevio, veuve Loriot, et Catherine Halboui^, prostituées publiques, ont été traduites à la maison d'arrêt de la Conciergerie du palais, comme prévenues de propos et cris tendant à la dissolution de la HépuJjiiqiie et au rétablissement rie la royauté, eoniaie aussi d'avoir arraché et insulté la cocarde nationale. » Qu'examen fait tant du procés-verbal dressé par le commis* saire de poUce quç des interrogatoires subis par lesdites Loriot et Halbourg, tant par-devant ledit commissaire de police, qu-au tribunal, le 5 présent mois, il en résulte que, le 3 brumaire dernier, il a été fait sur la section des Tuileries des visites domiciliaires à Teffet d'arrêter les filles prostituées, qui sont le plus (jraud tUau des mœurs publiques, auxquelles elles insultent, et l'opprohre de la société, qu'elles flétrissent; que Claire Seviu et Catiicriae llalbourg, livrée^ à cet infâme traHc de leur individu, ayant été arrêtées et conduites au corps deçarde du poste central de la section des Tuileries, y restèrent en arrestation jusqu*au moment où on voulut les conduire en la maison d'arrêt de la Salpêtrière ; qu'alors la nommée Loriot cria avec fureur : Vive te Hoit Vive la Reine! que l'on des citovens de garde Ilu ayaiit re|»résenté le délit (pi fJii^ commettait, elle répondit qu'elle n'était pas soûle, que c'était sa façon de penser, et qu'elle se moquait de tout; qu'elle Fut conduite par-devant le commissaire de police, et qu^eJie arracha sa cocarde de son bonnet. t» Qu'à Tégard de la nommée Halbourg elle cria également : Vive le Boit vive la Reine! vive Louis XVII! qu'elle arracha également sa cocarde et la déchira par morceaux; que, con �
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    LE TRIBUNAL RÉVi)LUIIOiN.\AIRE. 217 duite f»Mlevaiit le commiiisaire de police, elle déclara que si die STait crié Vive Louis XVII! c'est parce qu'elle le pensait; que les choses iraient mieux, qu'elle aimait uu loi, et r]iiela République n fiait pa> liltre, qu'elle avait arraché sa coc^trde parce qu'elle la portait malgré elle. » Que, d'après ses déclaration» réitérées , le commissaire de police» apré« avoir lait perquisition cliex lesdites lilte» Loriot et Halbooiiç, et n'y avoir rien tronvé de suspect, les a feit transporter à la Conciergerie. » (Jue ces délits commis par ces deux prostituées, et surtout par la Halbourg, pourraient prouver encore, s'il en était besoin , que le despotisme a toujours été r<'i»iH"mi des m(i'ur> publique»; que la prostitution était un des moyens qu'il employait pour aflennir son empire et perpétuer Tesclavage des citoyens par l'appât du libertinage et de la débauche; que Ton ne peut plus douter que les repaires de prostitution ne soient les asiles ordinaires des contre révolutionnaires, qui payent leurs infâmes plaisirs avec l'or de Pitt, et que toutes ces prostituées, non contentes d'être l'opprobre de leur sexe, qu'elles avilissent, les pe>tes fie la société, qu'elles corrompent, le fléau fie la jeunesse, qu'elles dégradent par le vice et qu'elles empoiiionnent au seiu de leurs honteux plaisirs, sont encore les troupes auxiliaires de ces conspiratrices célèbres, des MarieAntoinette et des Dubarry, qui, en parta^^eant leurs moeurs dissolues, les avaient encore associées à leurs complots pour leur recruter des scélérats dignes de seconder leurs crimes ^ * M ... » Les deux accusées fiirent immédiatement condamnées & mort. Claire Sevin, veuve l.onot, se déclara enceinte, il hit sursis à son ju{jement ; quant à Catherine Halbour^];, elle subit sii peine le 22 brimaîi-e an II. Telle était la morale rlu tribuual révolutionnaire, qui suivait en tout l'impulsion qu'il recevait; aussi ceux qui y com|ia«raissaient et qui étaient poursuivis par une haine politique ou (0 Arck. de TEmp., carton \V 301 , «lowier 35M». La uratMMD d« Claire Sevin ayant été oonsialée par tn médeciiM dti trifiiMi <l. ( Ile Tut tmiiarûm? à h Salp^irivre. Un întemnatoire vûn \K\r Fon«jiii«T-Tiiivill«?, Ir () |;i'riiiiii,il .m III, iioim a|»|imiil qnr' In veine Loritil vivait eacoi-e îi cette é|HM]iic, et (|u'cUc ctaii <lcieii«ic ilaiM in inMi«iti Egalité.
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    218 . LIVRR DErXIKMK. pcrsoiiiieile éCuieul-ils ceitauib qu4î le résultat de icui* proce» serait ia mort. Plusieurs prél^ërérent le suicide à- l'écbataud de la place de ia Révolution; patmi eux on peut citer Goodorcet, qui, proscrit à la suite des événements du 31 mai, s'enipoisonna dans la prison du Gomibs rtivolationnaire de Bour(;-É|;alité« ct-devant Bouqj-la-Heine Glnvière, rex-ininistre des contriIjuiiuiis piil>li(|ne^ . détenu tlt-jxiis l(»n({L<'in|j>. à la Courierf^rrie . reçut eiiHii sou acte d'accusatiou et la liste dvs tilnioniN <|iu devaient déposer contre lui; eu téte de cette liste, Glavicre lut le nom du citoven Arthur, membre de la commune de Paris: cet liomme était un ennemi atthamé <le l'eMsiniétre ; aa 10 aoMy ou Pavait vu arrarher le cœur d*un Suisse mort en détendant le Roi, et le dévorer tout palpitant. Glaviére, prenant à part Honoré Riouflfe, son codétenu, lui annonça son des!«în do se tuer j)our ne pas tumpai ;Hti o au tril»unal; à eux deiiv ils rlierflit'it iiL >ur la poitrine de l'ex-JTiinistre l'endiDii cm il valait le niitMiv (lapper; 4|uaitd ils Teurçnt trouvé, Glaviere se retira dttii^ la> vliamlirc dite des Douze, où il habitait» et s'enfortça sans trembler an couteau dans le ccear^''>. La mort* fat instauUinée; Glaviére périt le 18 firimaire an II, •ÀÇé de duquante-nenf ans ^'^ ■ Gc iiont dos ax^asNtns, avait dit Glaviére à Riouffie; je veuit me dérolier à leur (ureur. " Ions lf»> a< ( ii-'i's nr |»arf!i{;e;»ieu( ('cjx'îidant pai l'opinion de Glaviére à ré(;ard <iu trtlmnal; heaueoup y sont uioiitcs tlattant d'en redescendre avec une ordonnance d'acquit. Le Hit» du (Général Gustines tut de ce nombre. Le 14 nivôse an II, Laureut'-Loais-Philippe-Franç/ïis de Gu&tines parut devant le tribunal <pie pré:jidait Diumis'^>. \U Voycs 1«* p-ocèi-vedMl de Mtm aivMUitioii âmkn I* rcfpMre <lo tiomité ée survcilhiicn d« la cciiiimnii(> «Ir (llaiiiart, conM'vvv aux Airlii^'c^ du rKai^iîrc, .•«'«'(Inii .<iiiuiiit«trative. (-) Si («MtitiK- ><'(>iM|ioi'.i>iin.) en «pprenaal oou« mort. (Voyct Hiuoffc, Mémoii ai d un «/♦•/«*<iu , p. âh.J Voyt'/., Pièces juMtiJictttiveSf 2, le procùs-vwlial drowê p<«r un de liiiÏK <>i un doiniDtMaii'i' de |M*lii<L> du ituinile do Glavi«ro* («) Aivb. d« rKinp., oirtun \V 306, dowter tm.
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    LE TRIBU^^Al. RliV0LUT10.\?iAir.K. SU» Il était nccuiié d'avoir eu des relations avec la cour de « Berlin» et d*avoir favorisé les complots de son père. llii seul tdmoin fut entendu; ce fnt Vincent, secrctaire {jinii ral <ln uiiiiistLM'o t\e >a ^juerre, jai oliiii niirufjé et foi*cené suiK>-ciilultt»; il «'Init alors détenu, et devait Iiii-nuiur ({U(;î<|uei» joufii pluii tiird parailte comme accusé devuiit le Inbujial. Sa dépositioa ne fit que répéter les ineulpations contenues duas Paetu d'acrnsatîou. Dumas ûammeofjti ensuite rinterrogatoire de Taccnsé; celuici répondît avec précision et calme, et l'ansistance s*intéres«ant k son sort, btissatt échapper le mot d'acquittement; tnais le présirl'-ni ne lai>>ail pa> au>^i lacilemeîït (•< liapjvcr sa pi*oie , et (iau> « t tte at^aire, eoninic «iariK lH>aiieou|> (raulies, eomme on le verra plus UutI , il fit preuvi de la plus insigne iiiaiivni-r foi, il lut, en la tronquant, une lettre de M. <ie (Uistiu(*>ii iiU, et pai; cette manière artificieuse donna à cet écrit un senu tout difl^rcnt du sens réel. L*accnsé se récria contre une aussi criminelle perfidie ; il en appela aux jurés, et Dumas, emljamisiié , se bâta de lui poser une autre <|ues(iou, et de lui demauder ^j'il avait eu cuimaisbajtee des eompiot!4 de >on pt r<', M. de (àistiiie> lui répondit <|u il n'avait jamais connu à son père d'autre dessein q|ue celui de bien servir la Uépubliquc; qu'il n'avait été qu'un moment auprès de lui à raruiéc; que depuis lon^^temps il s'était iHirnc à taire les conunisrfions du général auprès des Comités, et qu'on pouvait juf^er par les lettres qi^on avait interceptées que son père ne le oonsultatt en rien >ur ses desseins on ses opéralinns militaii'es. « Il e>t i»upo>>il)!e, >'e< ne l)mna>. il e>l etinli .m »• .1 l;t luitiu'e dc> choses, qu'un lils tel que vous, hahituelleirient en corre^poudance ave<; son père, ne soil paii sou e.ouq)lice. » Cette odieuse interpellatiorv, adressée d'uu ton inenaeanl à Paccusé et aux jurés, dictait à ces derniers la conduite qu'ils avaient à' tenir. Le défensenr de M. de Oustines, Chauveau, prit la panole; son plaidoyer, comparé au\ réponses nettes et précises de I accusé, parut en yénéral faible et iudeei». Cependant, lorsque
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    2J0 LIVRK DEUXIÈME. le défénseiir» arrivé à la fin de sa plaidoirie , eat à relever les dernières paroles du président, il trouva des accents éloquents et courageux. Apréii avoir tetiioi{>Tié à Dumas la surprise qu^il avait éprouvée en lui entendant dire que l'accusé était nécessairement complice de Noii |)(;re : « Quel est le ti ibunal dans le monde , dit-il , où Ton oseniit se permettre de condamner un accusé sur des présomptions pareilles? Quoi! il est contraire à la nature des choses qu'un fils ne soit pas le complice de son pèret Quelle jurisprudence!... J'irai plus loin , et quand même Taccusé aurait été instruit des desseins d'un père coupable, car le général doit l'être sans doute puisque vous l'avez condamné, je vous le demande ici, un HIs doit-il dénoiirrr son pcro? Où seniil donc la pieté Hliale, la première des vertus t où seraient les mœurs qu'on chercbe à régénérer? • Ces paroles aussi éloquentes que courageuses pouvaient perdre le défenseur assez bardi pour avoir osé les prononcer; elles ne servirent même pas à sauver Paccusé. Malgré la faveur évidente que l'assistance témoignait à U. de CuKtines, mal(p*é l'ahsence de bases de son accusation, il n'en fut pas moins condamni» à mort. Le jeune honune entendit sans trembler sou arrêt de mort; quand le prononcé en eut été terminé, il haussa à plusieurs reprises les épaules et sortit d'un pas ferme , portant toujours le calme et la fermeté sur son visage. Rentré dans sa prison, le fils dti général Gustioes écrivit k sa femme les lettres touchantes que l'on va lire : « A quatre lienre» «lu noir. « Je ne J)uin mi<Mix commencer ma «iei iiiere journée qu'en te parlant des tendres et douloureux sentiments que tu me fais éprouver. Je les repousse quelquefois, et quelquefois ils ne peuvent être éloignés. Que vas-tu devenir? Te laissera-t-on du moins ton habitation, du moins ta chambre? Tristes pensées, tristes ima(;es! B J'ai dormi neuf heures. Pourquoi ta nuit n'a-t-elle pas été
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    LE TRIBUNAL RÉVOLUTIONNAIRE. fil ausSi raluie? Car c'est ta tendresse, non la peine (ju'il mr iaiiL » Tu «ais déjà le sacriHcc que j ai fait. J'ai un pauvre cooipagnon d'infortune qui fa ^ue petite et qui a Tair i]*un bon homme; on est trop heureux en fitiissant ses maux de soulager ceux des autres; fais savoir cela à Philoctète. « J*ai oublié de te dire que je m*étais défendu à peu prés aenl , et seulement pour les {;eiis (|ui m'aiment. • Il faut te quitter... Je t'envoie mes cheveux dans cette lettre. La (Mtoveniie... piomet de te remettre 1 un et l'autre; témoi(jue-lui-eii ma recounai.s.>ancc. • C'en est fait, ma pauvre Delphine; je t'embrasse pour ia dernière fois! Je ne pui^ pas te voir, et si même je le pouvais, je ne le voudrais pas. La séparation serait trop difficile, et ce D'est pas le moment de s'attendrir. • Que dis -je, s'attendrir!... Comment pourrais -je m'en défendre à ton image? 11 n'en est qu'un nioven, celui de la repousser avec une ItaiLarie déchirante mais nécessaire. » Ma réputation sera ce qu'elle doit être; v.l pour la vie c'est une chose tragile par sa nature. Des rejjrets sont les seules affections qui viennent troubler par moments ma tranquillité parfaite. Charge-toi de les exprimer, toi qui connais bien mes sentiments^ et détourne ta pensée des plus douloureux de tous, car ils s'adressent à toi. • Je ne pense pas avoir jamais fait de mal à personne à dessein ; j'ai <|uelqnef<>is senti le désir viF de Faire du bien. Jo voudrais en avoir fait davanla^je, niai> je ne >t'Ms pas le poids iucommofle des remords. Pourquoi donc éprouverais-je aucun trouble? Mourir est nécessaire et tout aussi simple que de naître. 9 Ton sort m'aHlige. Puisse-t-il s'adoucir, puisse-t-il même devenir heureux un jour ! C'est un de mes vœux les plus chers et les plus vrais. ■ Appi-ends k ton fils à bien connaître son père. Que des soins éclairés écartent loin de lui le vi( e, et (niant au malheur, ((u une ànie éner(ji(pie cl pure lui donne la Force de le supporter. " Adieu; je n'érijje point en axiomes ics espérances de mon imagination et de mon cœur , mais crois que je ne te quitte pas sans désirer te revoir un jour.
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    tîî LIVRE llBrXIKMK. » J^ai purdoiiiK' nu petit noiiil^rr de ceux (jui ont paru se réjouir de mou arrêt; loi, domie uiie râooDipeDiie à qui te remetlra cette :le(tre ' '>. v Le condamné mardia à rëcbaftmd avec coyrajje; il laisifait noe femme charmaote et un tout jeune fik, et il iui fallut tmu doute bien de Fénerfjie pour ivprimer les |iétnljles émotion» rjuc cet iibaiHloii devait faire naître cher/, lui. Le tribunal ri'voliitiiiiniaji r iTol |>lu> d* si>i ii!,UN de inodérautisiue ; ii trappe avec rapiditt* les ennemie (|u'uii dc^i^'ue à SCS coup<); aust>i ïa^ dialiibes violentes aiuquolkt» il a eu à répondre dauft les premiers temps de non existence ont^etles fjes juges iiont maintenant bien entités dans 1* esprit de leurs fonctions; les jurés savent à prtisent reconnaître un innouent d'un coupable à la seule inspcclion de l'individu , et les f^ffiers MirelKiPfM's de bestïf^ne passent le^ nui{> an travail. I. i i usaleur publir a lonue .>e.s srcn'taires ; les subsli!ut.> cuiuiuenceut à être à .sa liauLeur: aussi le vem)n>.-nons dôsortnaië siéger moins souvent. La machine est lancée, elle peut «maintenant adercher toute seule. CIÎAPITRK DEUXIÈME. l.U iiioil il rordit- (lu jour. — I .nnit>»itr>ttf* f»t .«on n|iinii>n 4(11 I;i fnitlloîiiip. - — Ducuurtieau. — Srs <-i)U|ilcjs. — .M<in(j<>urilaiu. — £>a fcmiui- Millii in- |-ouquier. ■ — Ré|ioiiiic de l'.icciiMieur pnlilir. — RnniABCC de Mouij.jurdiiin. -~ lliiil religteuscii trAiliiiira ati iribiinsil. — 1/actc d^aroiuntîon dn^MC r»nlre olU'-i. — HHc, -.Mie foiiil.iinné(>'( à l« déporiAtitm. — Le liiis«ir<i CmMsamw. — Son ^*in I >i<l. — S.i iiiurl. — Un iifHtveni V,il.ui . — l.i-^ fiiurnlsscurc intidt'Irs ilcvaiit le liiltiiii.il ré\ nlnlioini.urc. — Le» iibraii<-!% l..<*vignour Froiillé. — Aflaii'i: d lli l»L'it, ilit le Pt ic DuvhesiiCj cl de ses conijiliri'ii. — Im» voleurs de cittllefit tl'argont et de roatelwi. ~~ I/c!i|iion JitdwnmMU. «— An.i«-li.u'sili Cluoi/. ri lii rr'|»iilt|i(|n(> nniveritelU*. -- r^i-d-onrN ilii vice-|UFétiHftil lJinna>. — Kèv«; «In l'rtr /hu ftane. — Tiioni]»hc thi I^Mbiluroau. — Détails sur ic 8Uj»|)iire d'Ii^hort et di; eomplit-ns. La niorl « ujit pa^s^-ct' daii^ les m<i'iir> du tenàp> : !<>> exécutions (le la place de la iiévolutioii u extrayaient pluo, u'éton(0 NoiiM avoiM c^xtrail itiI 'deux IrUrcii pt Icê détMh qni le» précèdent dci* noten ffur le procès de M. de («iiAtîiHni filit qui «e tronvent dtm le I. I deic jlfe'fnoiir« fitr tex ftttuttiSf p. 127. . .d by Google
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    r.K TRIBLTiNAL RÉVOLUTION .N A lUK. iî:\ Queyt pluii penoone. On essayait hien de se soustraire an dmger; maïs, une fois en prison, on mourait avec insouciance; (fuelques condamnés trouvaient même moyen de plaisanter sur leur propre situation. Adrien LamourettCt que Bfirabeau avait fait nommer à févéché coiistittitionnr) de Lyon, fut ooiidainiu' à mort coniiiir tifie'raliste , le '22 niv6>o II ' . De retour (l;nis |)iiNoiK il >oupa Iraiiquillement .Tvec soîi eamaradrs de cliiienhre el disserta longuement sur l'immortalité d( l'âme. Uu de at» compa(^noiis ayant laissé échapper quelques piaint<>s sur la trisle position de Lamourette : « Eli quoi ! lui répondit-il , la utort n^est-elle pas un accident auquel on doit se préparer? Ija guillotine ! ce n'est «|U*une chiquenaude sur le cou M*) » Pierre Ducoiimeau* jeune homme à pj'ine a{;é de trente ans; !-'.iii(l<' Hollier, vicaire episcfi|)al de iîordc.inx ; .^ean-Pier re Ti illard, lieutenant de {jenrlai-inerie, huent condamnes à mort, le 26 nivôse an 11, comme fédéralistes ''. Après avoir reçu son acte d'accusation, Ducounieaii composii le$ couplets suivants : si riiHis |i;i(isoiis I oiidc iiuin.', A luis, (|ii<>lc|ni*iui!< HeMuscitrr ia inéaioire De deux vraifi ami» fies lois. Dana ces moments pleins de clianiifit Fêtoz-iioiis p;irini !<•!* |iols, El vci -sf / :in liiMi «l;> l;irinp*i ^juflcjnrs HaoMis tlv bortloaux. Ëiitiii, In iioiio iin|i(i<.iiin' \oii» traiiit' .1 -on tribunal; SiixiÂ nUuiii!i à la nature Payer le Uribni duil. An dernier moment, Socrate Nuti'' IxiiicIk! (l»'inorr.ile iSc buit (|ii'à la liberté ! l'; Aixb. de i Kui|i., carton W 30tf, duMier kiik bi>. lUoulfc, Mémoines d'un détenu ^ ii. 64. iVreh. de rfiinp.,«ftrton W 310, dossier 411.
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    m LIVRE DEUXIEME. Après sa coiiilamiiation , Ducounieau pi it la plume et composa encore une chaniioii. Kii tete, il avait écrit : » Couplets 'Irdiés aux prisonniers de la chambre par leurs amis Hoilier, TeiUard et Ducùurneau* v Voici le dernier de ces couplets : En vain sur iioii'e mémuire ^ On voudrait jeter raffintitc; Le erayoïi vitii de rbUloire Rétablini notre nom. ^Jolrc c<nir.iy<* -«nnnonto Le plus rffniy.ililc ii.4<i:)iit. Le crime «eu! fait la huntv. Et ce n'eut pa» 1 échafaud! Long^temps après la mort «le Ducourncau, 1rs pnsonfiier^de trette chambre ronservéreot l'habitude de chanter le soir ces couplets. Ib appelaient cette coutume faire leur office^*). Quelques jours plus tard, le 16 pluviôse, le tribunal con«tamna à mort Nicolas^Roland Mont Jourdain , chef de In réf;ie (les domaines; il étail prévenu (Privoir porté les armes conlre le p»Mipl<> daii5 la joiiiiH-e du 10 aouL 171)2*'^. Tout l*ari-> répéta :i cette époque la lomancc suivante , qui est son ouvra^je ; le» i^inq premiers coi|plet«i lurent composés avant sa condamnation «*t les trois derniers après. .Via fin VaudeV'lle île la soirée tnayeusv. L'heure avance où je vais mourir, L*heure aonne, et la mon m'appelle. Je n'ai point de lâche déûr; Je U)> fuirai pas devant elle. Je nieurs plein de foi, plein d'honneur; Mais je laiiisc ma douce amie Dan» le veuTage et la douleur. Ah ! je dois regretter la vie ! v'j Rioiiffc, Mf'inni'rc.f (f'tiJt dcteiiii, p. 109. W Aich. de I Knipire, carton VV 319, dos.sier 477. — Lor» du procès *h l-'uuqnior^TinTÎllc, le témmn Grandpré vint dcpoirr du fait snitant : » Foui|iiier me dit on autre jour : « Vois«tu cette femme qui sort de eJiea moi? elle ne ci'SMi dcpin'< longtenip.s de me lonrmenier pour faire joger son mari. Eh liicn î il "«'t;! d iu:* hi toiirnée d'aujourd'hui ; et voilà rrinimrnr je du- «I('l>.irra*se d«' ceux qui me 9itlli<-ileul. - C'était madame Mouijourdaiii. A l.i dc|>osîfJoH de Grandpré Fou(|uicr ré^iondit en ces termes : • Monljourdam av.iil un pi 000.4 considérable; il était compris dans l'affaire du f 0 août, 8a iiemwe ma dsnaïula de ne pafl le nietirc en jugement. J'ai pu dire que je ne pouvais pas et qa*il y avait de fartes chaifcs contre lui. ■
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    LE THiBUNAL RÉVOLUTIONNAIRE. 'D<»m.iin mr.!> veux înanîmi'* ?ie â'uuvriruiit pins sur te:» charmes ; Tes beaux yeux, à ramoor fermés, Demain seront noyés de iwriM** La mort glacera cette main Oui m'unit i\ m.» tlonce amie; Je ne vivrai |»iii!t >«iir ton sein. Âk ! je iluis rc|{rctter la vie ! Si dix ans j*ai tnt ton bonheur, Garde de briser mon ourraj^e; Donne un moment k la douleur, Cfi'i-iHTf» ;m y>l^î<ir ton hel àf^e. On lin licin ( Il V i-|>onx, à son ItMir, Vienne rendrt* à lua douce auiie De» jours de paix, des noiu d'amour. Je ne rqpnette plus la rie. Je rerolerai prè« de toi Des lieux où la vertu sommeille; ^ Je ferai marcher Juvanl moi Un .«ouf^e heureux qui te réveille* Ah ! puisse encor la volupté Ramener à ma douce amie T/amonr au sein de I;» b<'aatéî Je ue rcgrettis plus la vie. Si le coup qui m'attend demain N'enlève pas ma tendre mère. Si râ^e, l'ennm, le cbagrin, N';iccablent pas mon triste père, Ne les fnis dans ta douleur; Reste à leur sort toujours unie; Qu'ils me retrouvent dans tou cœur. Ils aimeront eneor la vie* Je vais vous quitter pour jamais. Adieu plaisirs, joyeuse vie, Propos Iil)riiin5 et vins frais, Qu'avec «|ii('ique peine j'oublie ! Mais j'ai mon passe- port : demain Je prends la ▼oiture publique Et vais porter mon front serein Sous la faux de la République* Mes lri-.les et «'Krr-î (•(Mrip,i;;T!onS , IiJe pleurez pus uiou luturlune; C'est dans le siècle où nous vivons Uoe misère trop commune.
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    Dan& vo» g.iitéâ, dans vus ébats. Buvant, criant, femst tooipète, Me« .unis, ne n'aMS-voue fa* Fait ^elquefoit.paHM la tèiet (Ju.dxl .111 iililir'ii i\f tniii Pari», l'ar un unln* de* la pjtlritî, On me roule à iFavem les ri* D'une multitude étourdie Qui croit que tU- Aa libeaté Mn iTtori .1X911 n> la cum|«ète, Qii'e<it-ce aiitro chose, en réniéf Qu'une fuuie (|uî purd la tète (>)? Le 21 |)luvit»r, Ir tribunal eut jnijer l'affaire de huit religieuses prévenue» de fanatisme et de reFus de serment cV'taient : Victoire Crevel, àj^i'o de quaraute-iiix ans; JeanneLouise-Colin Urocbaye« u(;ée de ({uarante ans, en religion sœur Louise-Thérèse; Adélaïde-Marie Foubert, à^éc de qvarante-cinq ans, en religion sasmr Rosalie; Mane-ËliBabelh*Ëlëonore Carvoisin, à{;ée de soixante>deax ans, en religion sœur Joseph; Marie-Louise-Phdippine Lesnier, a^jée de trente-six ans, eu i('li{;iou »u'Ui Philippe; Anfjélique-l''ninçoi.se Vitasse, âyée de IrcMiTe-deux aus; Auue Donon, af|ée de «piaranteans, eu religion sœur Chrétienne, toutes ancieuues earmélites, et Thérèse -Julienne Chenet, âgée de cinquante -huit ans, ancienne religieuse du couvent de la Visitation, rue du Bac^'\ Ces pauvres filles, dont le crime consistait à n'avoir pas voulu prêter le serment prescrit par la loi, furent représentées par Pacte d'accusation comme « des fanatiques contre-révolutionnaires (jiii iiiiu hiiiaicut avec les prêtres réfra<'tnire«; routre la llévolulioii , cl eoiiti e les principes éteruels de la liberté et de l'égalité qui eu «ont la hase. » Les prêtres rëimrtaires, « ces assassins du peuple au nom du ciel » , étaient ceux qui les avaient fanatisées au point de leur inspirer « leur esprit de contre-révolution , les principes du mensonge et de Timposture, (>) hclahcissetnentx histornfuex et pUcei o^cieOeSf à U «uilc du t. l"^ tir-* Mémoires sur les prisons, p, 377. (S) Arch. de TEmp., carton W M, 4Mmr 481. t*^) L'hiiiioirc de Ctt procèl a été écrite par Tune des Mmiaérs , Angélique > Fran<;oi»e Vitasse; on trouvera ce réeit pias hia, fiiètet Jmtlificaliv^s, n» 3«
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    LE iniBCNAL RÉVOLUTIONNAIRE. 227 Ywwmkm la plus lotte contre la. lîbeité et Yé^Hé, et les déterminées à s*avouer hautement en rébellion contre -les lois de la patrie qui avaient contracté envers elles Peng^ag^ement de toLitiiii à leur 8iil)>i«>tance et à leurs l>('>niiis. » Ces mêmes pretrea dont elles avaiciiL refusé « avei- <>l>>tiiiatiou » de dire les ncMus, et surtout deux jésuites, • leur avaieut inspiré l'audace mal{^ leur sexe de se «léclarer ennemies de la République. « Que Tun d'entre eux même, « d'UerviUy, que la loi a frappé •de <0D çlaive» oomipteor de toute morale publique et privée, «st Fauteur d^un écrit fanatique et incendiaire, par lequel cet empoisonneur de T opinion ose déclarer que la liberté et ré{;alité, ces filles du ciel, sont contraires à toute religion, et que FÉçlise le» a condamnées, ajoutant à cette r\<*crable imposture le conseil ou plutôt l'onire à celles qui avaient prêté leur smnent de le rétracter, et des défenses pour celles qui ne l'avaient pas prêté de se soumettre à la loi. Cet abominable écrit est deyenu pour elles leur seul code, elles en ont adopté les blasphèmes coolre la liberté et Fëgalilé, pr<^essé les maximes de sédition et de contre-révolution qu'il renferme, et sont devenues les complices de ce maclniiateur ihI iido, de ce Biuteui du despotisme de la tvraunie ruvale et sa« erdotale , etc., etc. Malf^^ré cet cÉbByafit réquisitoire, le tribunal se montra bienveillant à Tégard des prévenues; dans les questions posées au jury, <*>, qui présidait Taudience, en inséra une qui fot résolue négativement, et qui <ytatt an délit tout caractère intentionneh*); ce fut leur salut. Au lieu d'être condamnées à la peine de mort, les reKj^ieuses en fnrent quittes pour la déport tation. Quelques mois plus lard, elles eussent été moins beu(') Voici la coopoMlion dn tribunal dacu eette «ffiûre : Présiéent : ÏLené-Fraïuiois Duni.iB, virc-}n-<>sident* Ju^fs : Antoine-Marie Maire, Pierre-Lonb Ragmey, Harie-EnamaBuelJoseph Lannf". SuùstUut de l'accuiaieuf publie : 1- idut^oi^ r^auUii. Conums'grefjier : Anne Ducray. Jyr^j Vilate, Didier, SerVldni, Aubry, Feneans, Topino-LebniD, Beaoard, Fiévé et SotdiaiWfllIft* (2) Voici cctt« question : ■ L'ont-ollt-s fait dani le dewcin de troubler l*Étai par nn<> f^iirrre civile en armant les cituyon* len uns contre les aulrcip cteonire Tauturitc Icgiiime? • 15.
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    Î28 LIVHH DKl XIKME. reoses, et les juges révolutioDiiaires se fussent montrés autrement sévères. Le l"' yentôse, le tribunal condamna à ia peine de mort un individu nomrnt^ François (îossenay; il était accusé d'avoir iavorisé les projp'és des enneiiiis î»ur le territoire françiiis. Honsiu l'avait fiait arnHer à Cliiilon-sui'-Saùne et traduire à P;iris^'\ Gossenay avait vin(|t-sept ans ; il avait été grexiadier au rtî^iment d'Artois et hussard de Berchinv. Sa conversation ne roulait que sur la mort; complètement dégoûté de la vie, il en avait fÏEiit le sacrifice; mais sa gaieté naturelle n*en était aucunement altérée. Une charmante jeune fille, qui venait régulièrement rendre visite à nii oiicU détenu dans la même prison que (Josscnav, passait auprès de Ini trois ou quatre heures ciiaque jour, et elle avait soin qu'il ne niam|uàt de rien. Touché des attentions que cette jeune tille avait pour lui, Gossenay lui promettait de Tépouser aussitôt qu'il serait sorti de la Conciergerie. Lorsqu'on lui apporta son acte d'accusation, le prisonnier le roula dans ses deux mains et en alluma sa pipe. Il haussa les épaules aux observations que lui faisaient ses amis et aux conseils qu'ils lui donnaient de préparer ses moyens de défense. Avant de monter au tnhunal, (îos^t iiay !>'ciitretuit avec scj» camarades sur le néant de rexislenee, et après avoir mangé des huitres el bu du vin blanc, il leur demanda en plaisantant l'adresse d'un traiteur de l'autre monde, afin d'y pouvoir souper le soir. Au tribunal, lorsque le greffier Ardouin lui lut l'acte d'accusation , il s'écria que tous les faits qui s'y trouvaient consignés étaient parfaitement vrais et qu'il s'en recoiu laissait coupable. Le eituyeu Lafleuterie, son défenseur, voulut 1 excuseiauprès des juges et de«> jurés, eu prétendant qu d avait peidu la téte : « Jamais, dit alors Gossenay, ma téte n'a été plus à moi qu'en ce moment, bien que je sois à la veille de la perdre. Défenseur officieux, je te déSends de me défendre. Qu'on me mène à la guillotine! ■• (I) Arch. do l'Erop., carton \V 326, du^icr 532.
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    Liv liUitU:«AL nKV0LUTlÛ2<ii\AlRE. 2S0 Le tribunal se rendil au désir de Taccusé, et il fut condamné à moit. Conduit dan§ la salle des condamnés , il traversa avant d*y arriver la rour rie la prison ; ^a (jaicté ne l avaii j»us abaudount- ; il rallia avec ainalulité ceux de se» eaiiiaradcs qu'il rencontra. Apres avoir bu et iiian{;é avec uu (];rand appétit, ii monta dans la charrette , et s' adressant à un (geôlier avec qui il avait eu une sorte de ftimiliarité : « Bivicre, lui dit-il, il faut que nous buvions ensemble un verre de kirscb. v Le geôlier loi ayant apporté la liqueur, il la but avec plaisir. En traversant la cour du palais , la foule des tricoteuses et des furies de la (guillotine, payée pour insulter à ceux qui all.nrnt mourir, se mit à le Imer. < ius^enay, insensible à leurs attaques , leur répondit sans s^émouvoir : « Lâcher que vous êtes, vous m'insultes ; iriez-vous à la mort avec le même coura^^e que moit » Son courage ne se démentit pas pendant la durée du trajet; arrivé au pied de Téchafaud , il le considéra sans pâlir : « Voilà où je voulais en venir, « s'écria-<>-il; et il se livra aux bourreaux Le Icn'lcmam tic la condaïuuatiuu de (iossenay, à Taudienee du tuijunal, les ju(;es faillirent éti^e spectateurs d'un suicide seiiiljlable à celui de Valazé. Uerman présidait Taudience; plusieurs accusés étaient eu jtigeroent sous la prévention d*avoir pratiqué, dans l'entreprise des chevaux d*artillerie des armées de la République, des manœuvres, malversations, infidélités et tromperies dont le résultat était non-seulement d*envahir les fonds publics, mais encore d'entraver le service que les chevaux devaient faire et que la République avait le droit d'en attendre, et dont elle avait le plus pressant besoin. L'aftaire était {rrave et durait depuis trois jours. Le principal accusé, Pierre-Etienne Choiseau, âgé de soixante-quatre ans , ne pouvait se dissimuler le sort qui lui était réservé. Âu mo(') Voyez EcLiiK itfi'itirntt hixtorUfiies et pièces o^civllt'\ , à la «iiili* du I*' toi. du« Mémoire* sut les prisons, tUins la CoUection des Mémoires relati/t âls Réooiutiou/ranf9ite,

  
    The text on this page is estimated to be only 11.84% accurate
    830 UTRE DEflXIBME. ment où le siibstitat Lieodon allait poser ses conclusions, Ghoiseau tira de dessous sa veste un couteau dont il voiilat se frapper. Les gendawnes, qui s'jyofyuwt ém mmmtmmnf de FaceiMé, se jetèrent sur lui et parvianoi & le désanaper. Le couteau fet ream è F aeeqsateur paMi» t Faadiw eanHiMi^*). Choiseau lut rondanint* k mort. \jes ordoiHi;nices d'acquit que rendait le trihunal étaient rare^. Sur quai ante et un individus qui comparurent au tnbu*nal, du 3 ventôse au 7 du même laois, <piatona seukaMfaA furent acquittés; onze étaient ppévanna de- feumitafe» înfi» délesC»), Un décret de la Goaventiew du 9r wMae portait qm le» citoyens traduits au tribannl révéla tioaffiaîre et lieoofablenMBi^ acquittés par lui seraient Ifhres de reprendre les fonctions publiques auxquelles il^ ;i\ ;ticnl r\r appelés. Il est à remarquer <juc presque toujouri les individus traduite au tribunal sons la prévention de liaarnituies inlidéie» élMeut acquittés. Le 25 pluviôse, Louis LeveiUf, pwCianm de diAapidatiens^ dans les magasins à fourrages de la République, est mouillé. •Dobeent piésidatt la séanee<*>. Le 26 pluviôse-, Bf^ard Delmas et Pierre Lofifpieville , pr^ venus de foui iiitm < - infidèles de chevaux, sont acquittés. GofHnhal présidait reHe attaire Le 27 pluviôse, .lacques- Poussaint Hervé et Jérôtne Martin, prévenus de fournitures infidèles c^atfâts de canons, sent également acquittés. Ihmiaspré«dait<*>. Dans Paffinre Ghoiseau, dnq indivîdtts coamarainenit au tribimal socm la préventien de tromperie dans la faiifnilniM daa chevaux d'artillerie; deux accusés, le» uonunés Pierre Pfaili|^pe et Joachun l^ostel , soi>l acquitté». (1) Arrli. de l'Emp., cnr(nn W n>27, dosHer 53d. Pracèn-rerbal d'auiÉMOce. (2) Aich. de l'Em|)., c.u ioit V\ «i29, duMtvi- 544. m Arek àt VEànp., carton W 3t4-, doMiw 514. m Arcb. &m rE»p., carMi W SM» éoM«r M». W Ardi. de TEmp., carton W 3S5, éosiicr 521.
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    I,E TniKfTXAL RÉVOLUTIOJS.XAIIŒ. fSl ht % tncnnése, od Doautië CmnmelMrd, prévanu de fburoitnre» ÎMfidélt» de soolitf», e«t wm cm lib«rif pas la chainbra l.e 5 vontôse ow/.r jiuljvidii.s, prévenus L';;iil4Ju icnl de lournitiircH intidtôlei» de ëouiiei », àoul «ict|uilte9 |>ttr le ti'ibuuul présidé par Dobjieiit*>'^. Que eofwlare'de eettc élni^^ iadal^^pnre vis-à-vis de gens qai n'ëlBWBC pat aisDvrfaHDt tow ccwpaUcti du ciime qu'on leur imputait, mats qui, à coup sûr, n^étaicni pas tous HMMMSCMlaT Que conclure de ces ordonnances d'acquit réservées, presque toutes, à ces fourni ■ibcurs iiiHdclos? Fhiit^f voir dans cette |mrtialile une preuve de lià corruption du h ii>nnal ? San:» documeot:» sur lesquels on puisse Tappuyer, une sendbtahle a%>$artioa serait une injustice; nous nous bomoas à signaàer seuitneaÉ oette singularité. Le S ventôse, un arrêté du Goanité de sûreté giuiéiale tradaisit an tribanal révolutioaDaife Jaeqnes-Franfois Froullé, Agrf'dtfaoiianteaBS, iaiprinienr4ibniire, et Thomas Levîgneur, aussi Nlnairu, àf^é de qiiarante-sept ans; ils étaient préymis d'être les antenrs, inijunncurs et di»tiibuteurs d'iinr lnochare coiitie-revoluiionnairc , contenant des dëtaiU £euu et luexucls »iir les derniers moments de Louis XVL Le 13 do méoK bbois, ib comparurent au tribuaal et furent eendanmés à raort; sur le réquisitoire de Fouquicr-Tiovillev on décida que Poovrage qu'ils avaient ptdilîé serait brûlé an pied de leur éebainid. 0) Ank. (kriap,, eartim W 327, dowi«r 539. (2 Arch. «Il- TEmp., carton W 328, tlo^>ier 537. Voîri louvn noms : i" .T< .Mi-l{,i|»tiHie (îcllé, merc ier drwjiicr, h Joi{»Ttv; î* Ani^ustin-Oenis R«nii-Kérun, meri irr, à Joijjiiv; 3" xNirolas Hi{;ollfi, cordawMtfr, il JKeoiUy-Aur-Yuuuei Loiiii Accault, cordonnier, V iilcneuvenr- Yonne; 9» Bsiiile Dnclos, Umonadicr, à VillemNire-tur- Yonne; 6" Jeanaki Soimon, cerdonoier, k Alleaa-swYamie; 7* Jean^S^equiu Lerotts, MrdonnirT, à VillencuveHNli^ Yonne; 8" Robert Simon, rortlonnifr, à PififtiM; 9" Je,in-I?;ipii^Ir Teinturier, rordorinii-r , à Duinon; 10" l't' i ro Teinturier, « iirdoniiier, à Pitat(i4ii^ut<>Vuiiiie; 11" Lainboit iicruier, corduiiuicr, ù Cliarny» (AitJib ds rSap., carton W 3S9, dus»er 544.)
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    i32 LIVRE DEUXIÈME. Dans cette brochure, les auteurs donnaient des détails curieux sur la mort de Louis XVI . Us racontaient que Louis XVI , dans la Toiture qui k' mena au supplice,, avait devant lui deux officiers de gendarmerie qui avalent ordre de le mettre à morl au moindre mouvement en sa laveur. La route était bordée d'une double Iiaic de soldats; Tépouvaute réguail »ur tous les visages; on vit couler des larmes. « Arrivé au lieu de l'exécution , Louis XVI demande eo vain à parler au peuple. Le général Santerre l'interrompt brusquement et lui dit ; « Je ne vous ai pas amené ici pour haranguer, mais pour mourir. » Le corps du roi fut mis, sans bière ni cercueil et couvert de chaux vive, dans une (grande fosise creusé-e daujj le ciuictière de la Madeleine, entre les Suia^tea qui turent tués, le 10 août en défendant le château, et ceux qui avaient péri par leur propre imprudence le jour du feu de joie qui fut tiré, en 1770, k l'occasion du mariage de Louis XVi. * Tous ces détails, selon Pacte d'accusation, étaient autant de faussetés atroces dont le but était de chercher à perpétuer Pamour de la royauté par les regrets sur le sort du tyran Le 1*' (jerminal, le tribunal révolutionnaire toiiàmença les débats du procès d'Hébert, de Jlonsirj , Vincent et autrcî». L'arrestation du père Ducliesne bt un etïct prodigieux à Paris; on mit que Itobespierre, détestant les excès commis par ce scélérat, voulait terminer enfin le régime odieux qui pesait sur la France. Le tribunal révolutionnaire, chargé de punir les forfiiits de ce misérable , fit Yine longue instruction ; un nombre considérable de témoins furent entendus , leurs déclarations reçues et Tacte d'accusation dressé (•) L'mi (l'rtifrc cn\ , Jcnn-M im iii'-I'r inroi* Lchrastic, fui f^tiillotiné le 24 germinai nu 11, par jii(>ctiieiit du n iljuiiai, coinme roiuplicc de la conspiration de dummctlc. Arcli. de TEmp., carton W doMier 566. La brochure était indtiili'c : Rt'latîon des vingî-quatre heures éfanffoisseM yua* ouf précédé le mort de Louis XVI. « Dans le i-oiirant do vciitoi«c an If arriva l'aff-iin- (nirliiTl et aurrt's. De (jraiidc8 in format ion» furent faites ; pins de deu« veutu tcnioin« fureiil
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    LE TftIBtWAL llÉVOLUTiOKr«AlUE. 233 Hébert, substitot de Tagent national, Tinventeur des calomnies infilmes contre Marie-Antoinette, Timpudent auteur do Père Duchesne, journal dont il avait volé le titre à un employé des postes était tout diPFérent dan^ vie privée de ce qn*i! paraissait en public. Au lieu d'un liniimic ovnique et groâfiiei*, celui qui eût vu Hébert daus les réunions d'alors eût trouvé an homme aimable, aux mœurs douces et £ftciles,.amî du iuice, spirituel, et soupant le soir avec les aristocrates qu'il avait dénoncés le matin. Ronsîn, bomme de lettres médiocre, devenu, à force d*in«trifj^nes, adjudant (général de Farmée révolutionnaire, était la ten eur de tout i*aris; t(ni|<jiii !> ei»€orté d'un état-major < ompo^ié de bandits, il parcourait les différentes prisons de Paris, y enleiMl««'<; im ffmnd nninl»ii' déjtigiiaiciil comme tln f fl tiiic factioil Parlic, «lus l«; nom de grand et Hanriot coiiiiiic t licf iniliUiirc SKTmid.mt celle faclioii. Un jioir, avant la midc en jugeiucut, le ti-il»nnal s'a«.<<eiid>Ia en conseil et délibét^ mr Pache et Hanriot. Duorias, qui écaic ivre, pi-o|M)«a 1« manilat d*aiTèt contre Uanriot. Flenriot »y o\*\w*a^ >nii> prétexte qu'on ne devait pa« l'arrêlcr san^» en référer au Comité de salut public. Cfl avis prévalut, et |(» im'inc SdH , Fonquirr et Fleuriof s'v transjiDrlèrent jxuir lui faire j).irl <le la délibération <|iii venait d'avoir lieu. Je .sus le lendemain qu'il* avaient rtxui nite aeniODoa du Comité et de Robet|Herre |iour avoir délibéré Tarreitatioii d'Banriot, et qu*il« rei^orent Tordre d'écarter le« preuvct contre lui et Pacbe. Lei accu»é« Hébert, Ronmn et anlreu furent mis en jii|;«'iiient. Les débats s*ouvrii-*»nf , i«r Inr^qne qucitpie témi»in vuiil dt {KirleM- ib" lu- mi d'Hanriot, Diuuai» leâ inlemnu|>ait en disant qu'il u rt.iir |>ait (pu-stiun d eux, et faisait leur éloge : lie iturte que les témoin» étaient réduite au «ilence im leur compte. Fouquier était présent; il remplissait les fonctions d'accusateur. Il se({ M(l iit bien de contredire le pré^itbnit dans>reitc afisire* Le tribunal avait comuiiii le citoyen Ferrai, liomuie de loi, j>our recueillir dr^ iinte* dos décla» rafinfi* qni seraient faiien pendant le coui-x de-» débats. Maulin, Sulileyras et Gofhnhal, ju(je«, recueillaient leri uoteii des débatti. Tou« le« «oirs iU .<«e rai- , semblaient pour réunir ces notes et en faire on travail pour être livré & rimpression. Il parait que ce travail a été tellement dénaturé, qu'on a supprimé les preiiveit qui pouvaient exister contre Pachc et Itanriot, et qu'on a mis sur le compte de Danton ce qui était sur celui de Pacbe, mrii^ avec une telle ■udadreMc, qu'il est inqHiii>iible de ne pa» y n*counaitre le maire de Paris. Le ritoyeu Ferrai avait un petit manuscrit, intitulé Errata^ qui contient tous les cbangenienfai frauduleux qu'on a faits dans cet ouvrage. J'avais aussi rt!cueilli très-exactement note Ava déclarations faites pendant l'in^tructiou de ce procès; mais elles m'ont été volées pendant ma «létention. ■ Procèt de Foutjuier, déposition de Paris. II se nommait Lcmairc. Yuy. le petit volume de M. Brunei , ie i*cie DuehesHe d'Ucbei-i.
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    LITRE DEUXIÈME. anÎTaît an milieu de là nuit, en- grand miifenne, avee une les flcAhcvs a eC eflBrayait par se» cris les détenus qni s'y trouvafent. OiKuit à V iiiceiit, devenu sorrrLiire f'énéral du ministère de la (Mifrre , c'était un hoinnie violent et emporté; le «leputé Fbilippeaux rappelait un Ii.itdi petit Cfxpdn. iï passait soo< temps à caracoler swles bouleTards, nienté sur de-inagniéiqiies chefBUY. Pendant sa délenCioii au Luxenboui^, il iuonteaii le» prisonniers et allait même jusqu'à les frapper. Sa finime avait la permissioii d^entra* dfems s» prison pour le Toir. Un jour, elle 9*ët«t ame k càté âe hn «ar «on Ik, et elle Tentrctenait tout bas de .-.es afFaii es. Vincent, éeumant de raf»e, se précipita à terre, et courant à la fenêtre, où imj*i(jot cm était suspendu, il en coupa une tranciie et la ïiévora toute sai(;nante , en s'écriant : a Qute ne pnisje roan^^er ainsi la elMiîr de'mes enneinii»^'-' l » Bonsin et lut avaient déjà subi une première détention, mais les saUicitaticMis des secwtés populaiscs à la Genirentioei les ayaient fait mettre en liberté. Incarcérés de mwTeaa, ih férent traduits au tribunal. Les aceoséft étaient au nombre de vinf^t ' *) : 1* Jaccpie^-Reué Uébeil, âgé de trente-cinq ans, né à Alençon, denwwnmt me NeuTe-de-rKgaiité , cour des Focges, section de Bonne>Noavelle; avant la rérolntion, honnne de lettres et employé comme contrôleur de contremampies au ci-devant théâtre des Variétés , maintenamt de la B'épnbliqne, et depuis la révofiidon membre de la commune du 10 août, électeur, membre *le la com• m une provisoire, snh.Htitiit dn procnreur de la coiiuninie, et enfin sulistitnt de l'agent national et rédacteur du joomai intàtulé Le Pire VmcJkesmei (*) Jmtrnai de la prisou du Luxembourg, p. 141, dsiisle t. Il àn» Mémoire* sur les prisons, ^ Arch. de TEuiii., carton W 32(9, dossier OIT. Toiri iet non» érs juges et de« jnrn qui tiégérenc dans cette affiitre' : Dnrnan, préûd^t; Fondait, .Sllbleyrn.4, Maison et Hr-n et , Fuiiquicr-TiiiTilIc, .iccnwteiir public, et I^c-«r«f-KI(Miriol, suL>iitii(; I '.iln îriiis , {jreffîer m dnT, T,prnv, fîît Pm - t'uîf. Gravier, IHelin , (lamicv. I »r>l>oi<.;t'.iu\ , I<a|iorl(?, Fauvelty, Kcnaudiu, Trinchard, Topiiio-Lebrnii , l^iimiiTe et Bcnoit-Trev, jiirtii».
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    LE TRIBU.N AL RÉVOLUTIO.N.NAIUE. 93$ 2» Ghariea-Pbélippe Ronsiii , ègé de quarante-deux ans « në à Soissons, demeurant boHleraré Montmattre, 27; avant la rëvvlulHHi homme de lettres , depiris commissaire des fyuerres, ensuite commissaire ordonnateur, ensuite adjoint <lii ininistéro de la f^uerre et envoyé en cette qualité à i aruipe dt* iii Hochello, enfni ;;('tî<'rnl de l»ri{^ade, puis générai fie diTision et coramandiiiit de Tarmée révolutioniiaire; 3* Antoine-François Momoro, âgé de trente4iiiït ans, në k ' Bwanyow, dememant me de la Harpe , 171 ; avant la révolation et depds insprimenr^libraire ; au 1** août nQnmë admmisiffalw du dëportemeiit de Pans eC ayant été aussi notable adjoint et t'decteur, membre du département de Pariî» et comnii>-;iii-<> fin nouvoir e\<'('u(it'''daiis les départean^its de l'Eure, beine-et-Oise, Seine et Galrado»; 4* Nicolas Vincent, âgé de yinçt-sept ans, né à Paris, demeurant rae des GitoyeraM», ci -devant Madame, section de Mucios Scsevola; dere deproeurenr pendant eni(| années, et depoîa la rérolntioii membre dn CSomité de la section cî-devant du Théâtre-Français, ensuite électeur, mpml»i (^ de la commune du 10, t ornmissaire du pouvoir exé( utiF, employé au niiuistèrf" de Ui {guerre Pacbe, enlin secrétaire §éiiérai de la guerre jusqu'au moment de 9om arrestation ; Miehel Laïunnr, général de brigade, açé de soisantetiois ans; 6* Conrad Koek, viagt-hnit ans, banqtâer; 7* Pierre^Jean Ptoiy, (pMcanto-hnit aas, lédaeteor dn jeamal le Cosmopolite ; 9* François Desfieux , ti*eute-neut ans, marchand de vins de Bordeaux ; 9* Jean-Baptiste Clootz, dit Anacharsis, âgé de trente^nlit ans, në k Clèves,, dans la Belgique» demeorant France dqMMft orne ana, domicilié k Paris, rue Mémurs, 159; avant la révolution homine de lettres, et depuis membre de la Convention;
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    WVRE DliUXIliMK. 10* Jaro)» Péreira, vice-président <ie Ja section du Bon-Conseil, cinquante et un ans; 11* Marie-Anne-Catberine Latreille, femme Qnetiaeau, trentecinq ans; Jean-Antoine-Florent Armand, élève en chirurgie; 13' Je;in-Haj)(iNte Aiicard, ciiitjuiiiite-deux ans dp-magasin généial | our les poudres, armes et équipeiueiiU ; 14" Frédéric- Pierre Ducroquet» trente ans, commissaire aux accaparenientâ ; 15* Armand-Hubert Leclerc, chef de la 2* division du bureau de la guerre, quannte-quatre ans; 16* Jean-Charles Bourgeois, vingt-six ans, membre d*un des comitiîs de vérification du département de la guerre ; 17* Antoine Desconiljes , viiij;t-iieiiF ans , coimnissaire dana les départements pour l'arrivée des sul M.%l.iiice.s ; 18" Albert Mazuel, vingt-huit ans, commandant temporaire de Beauvais; 19* Pierre -l'iric Dubuisson, quarante-huit ans, ayant eu des missions du conseil exécutif; âO* Jean-Baptiste Laboureau, quarante et un ans, étudiant en médecine ; Ou lut ensuite Tacle d'arcusation, « Jamais, était-il dit dans cette pièce ^'^ il n'a existé contre la souveraineté du peuple français et sa liberté une conjuration plus atroce dans son objet, plus vaste, plus immense dans ses rapports et ses détails; mais l'active vigilance de la Convention vient de la faire échouer en la dévoilant et en livrant au tribunal ceux qui paraissent en avoir été les principaux instruments. « En effet, rette horrible conspiration, dirigée par des individu» <|ui av, lit lit tr()inj)('- la nation entière par le» dehors les pbis spécienx du patriotisme, avait pour objet principal d'anéantir à jamais la souveraineté du peuple, la liberté française, et de rétablir le despotisme et la tyrannie en usant de tous les moyens pour priver ce même peuple de subsistances en projetant de massacrer et de feire massacrer les représentants da (0 Arcfa. de TBiop., t arlon W 339, iWicr 617.
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    I.E TniUU.NAL RlivOI.UTIO.NNAlUK. 537 peuple, les plus énei^iques et le» plus sélés défenseurs de la République. V Le tyran indiqué pour asservir le peuple français ne devait d'abord lui être présenté que sous le titre de grand juge , ainsi que la preuve en est établie dans les informations. " La représonttition nationnie devait être anéantie et disparaiti^e av^ les représenlaiit^ du peuple, qui auraient, en périssant sons le poi(jnard des conjurés , expié le crime , impardonnable pour les féroces agents de la tyrannie, d'avoir soutenu courageusement les droits du peuple. » Le gouvernement anglais et les puissances coalisées contre la République sont les véritables chefb de cette conspiration , dont les perHdes agents, masqués d'une proFonde ljv|)Ocrisi»* . les uns étrangers et les autres sortis du >eiii de (juel<jues ;iii(orités revêtues de hi coutiance du peuple (ju'ils avaient usurpée, se repliaient en tous sens pour taire illusion. Comblés de se» faveurs, élevés pour la plupart aux fonctions publiques, des Ronsin, des Vincent, des Hébert, des Momoro, corrupteurs par état, des banquiers étrangers, des généraux, étaient les intermédiaires entre ses cbefe et les agents , qui ne voulaient de la Révolntion que des bonnenrs et des places pour satisfaire leur ambitiuu, cl surtout des rieliesses, avec lesquelles, à 1 instar des tyrans, ils j)arvinssent à entretenir leurs vices el alimenter leurs débaucher en iuj»ultaot aux généreux sacntiitcs du peuple pour la liberté. « L^accusateur public montrait les conjurés se réunissant cbex le banquier de Kock, l'un d'entre eux, à Passy, et méditant leur révolte au milieu des orgies. «Chacun d'eux s'était distribué un rôle : Ronsin et Mazuel parcouraient les prisons pour y choisir ceux qui devaient concourir à Ieur> coniplots. » Hébert et Vincent dénoncent tantôt les mauvais citoyens, tantôt les défenseurs du peuple; leur but est d'égarer Topinion publique. I» Momoro , Laboureau , Ancard , Bourgeois et Ducroqoet proposent de couvrir d'un voile funèbre le tableau des Droits de rbonnne.
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    288 LITRE DEUXIÈME. » Tousë*uai6ëeat|Kmrcalomnierle8membrebduGomitédet>ajbt public et pour demaDder le renouvellement de la Gouveaiioii. n Ils. Teuleiit ftffiHMT Panw «d écartant les appMvùîonnemeaU de «eo encenite. Boiuûi «anifeite le déair d*étre Gramwell pendant vingt -quatre lieufiet; rarurfc févobitManaire <|tt*il commande doit «ervîr à rexécution du plan des conjurés. M Viocent o»e proposer d' babiller des iiiuunequins en représentants du penpii', de les mettre an hhIm u du |ardiii de^ Fuilerie-» et de ci au peuple : — « Voyez icii beaux repi^entants que vous avez; iU vous précLeat Ja aimplicilé , et votià rnmanr lia se hamanhmt. « V D*atttm oonfuréi, les Dediîeux» la» Féveiia, les ProJy, les Defioombe«, «te, prépanient Mom la diaflolution de la représentation naCionaJe et dési|fnaient bantement le« repréacniants qu'ilé se proposaient de faire tomber sous leurs coups. '1 Kidiii , disait en terniinanl l'accusateur, de Ums côtés des {^niphict^, de» ccritii, ili-slrihués dans Ict» liallr^, niarcbes et autves endroits publics, provoquaient le peuple au retour de la tynnnie, dont le ràtaUifiaeaMnt était préparé par cette hoide 4e eonpiréft. » lU demandaient hauteaMii ronventaire des priaons, poor jflaivcr plus pramptement et fim aùro— ot JMiti au mamncre reprétfentanCs du penpie. Dé^ même lont indique que de nouveaux instrinneDit» de inor 1 s»* préparaient. A celte tin , de faiHses piiii uijtiitj» devaient égorger les citoyens de garde aux maihous d'arrêt. y Le trésor public et la mnison de la monnaie devaient de ve> nir la première proie des conjurés et de leurs compHiMS. C'eat ainsi que les oonspîraAeurs , dont les fiucfaits doivent siuepnsser oeuK mêmes 4les despotes coalisés contre le [>euple Arançais. se proposaient de rétablir la tyrannie et d'anéantir, si jamais il eût été possible, la lil>erté qu'ils n'avaient paru défendre que pour l'assassiner j)lus snrenieut. »> Les dt'haLs du pruce» d'Hébert mnnti ereiit au {jraiid jour la bassesse des accusés '^; Vincent fut accusé et convaincu d'un vol de cuillers d*af;geut, et Hébert ne put ae juslifier d*av<iir 10 Yoy. la brochure inuttilcc Proect dliébert.
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    LE TRIBUSiAL RÉVOLUTIONNAIRE. m deiulxj chez un ami qui iiii avait «iouiii: i'iioàpitaliLé des laateiasi, des cols et des serviettes. Le ^nénJ Roniin conserva pendant tout le cours du procès une oontenanoe teme qtii contrastait «ngnJièranent «vac i'atlitnde oonsèemée et dé&illaBAe d^Hébert. Les antres aoooiés, intrigants du dernier ordre ponr la plupart, eurent à se justifier d'a^ota(;c, de conciliabules, de meuées sourdes ; Prolv, Péreira et Dubuissoii. r<*ste de la faction de Oumourip/, riircnt accokîs iiu procès pour achever de discréditer dans i opinion publique les autres accusés. l II nomné Ltdijooreau, étudiant anMédeciue, Hgé de quannte et un ans, ne lut impliqué dans cette atËûre que pour espionner Vincent, Hébert et Aonsio. Iju rapport, si|;né de lui et trouré dans les papiers de Bobespicrre, montre Je rôle ^u'il joua dans ce procès, et donne de curieux détails sur les accusés. ] '.il Mil I <)iis ieti accusés, Laboureau ne recuuuui <|uc Aioiuoio, iioiisiii , \ un eiil , Hébert et Ducroquet. Vinccnl se mëlMi consLaauneut de lui; il {jarlait souvent à l'oreille de Momoro ettde ilonsiB, et cacbait ses notes lorsque LabouBcao voulait les regarder. Momoro kii tëmoi^a de Tjimitié et Twora qae Proly, Diibuissoo et Péraiia étaient des fkipcns , Laumnr un aristocrate <pi'on avait implanté au pnacés pour en &ire Mme 'eapèoe de conjuration. Bonfiin lui a paru foujours fj'ai ; il cite ses paroles à .Mmuioto : « (Ju écris-tu là? Tout cela e>t inutile : ceci e.«.l un j)ioceM poiiliqne. a Puis, s* adressant à Vincent cl à Hébert : » Vous avez parlé, au.v Cordeliers, quand il aurait ^u agir; cette ùian■cbise indiscrète vous a perdus; on tous arrâte en cbemin et sous le eoop du temps : vous dévies savoir que t6t ou tard les iastrumeats des révolutions sont brisés. Soyez tranquilles, coutîtina-t-tl , le temps nous venf*era ; le peuple victimera les ju{;es et tera justice de notre inurt. Jdi un eutaut que j'ai adopté; je lui ai inculqué les principes d'une liberté illimitée; quand il sera (jraud, il n'oubliera pa^ la luort inju!>te de son père udoptif , il poignardera ceux qui nous auront &it mourir : il ne taut
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    S«0 LIVRE DECTXIKMK. pour cela qu'un couteau «le «leux îiou-;. » fioii>iu, taii^aut ensuite allusion à la lecture <lcs niuTiéros du Père Jhic/icsnc à raudience faite par l'accusateur public : « Tu as verbia(»;é, dit-il à Hébert. Ta réponse était bien >^impie; il fallait te mettre en parallèle de certains numéros de Marat. Du reste, il y a longtemps que je me suis aperçu que vous étiez tous suivis et épiés dans le sénat par un homme craintif, rusé et dangereux, il vous a surpris, parce que vous ne vous en êtes pas méfiés; il faut mourir. Je jure que vous ue me verrez pa* broncher. » Htîbert s'étant écrié : La lil)erté est perdue! « Tu ne sais ce que tu dis, lui répliqua llonsin; la liberté ne ])eut maintenant se déterminer. Le parti qui nous envoie à la mort ira à son tour, et cela ne sera pas long^'^ » Au tribunal , le juré Renandin fit une singulière interpellation à Anactiarsis Glootz, le grand prêtre de la République universelle. « — Votre système de République universelle, loi dit-il, était une perfidie pi uioïKicinoit méditée, et donuiiit un prétexte à la coalition des têtes com on nées contre la France. «•—La République universelle, répondit (Uootz, est dans le système naturel; j'en ai parlé comme Tabbé de Saint-Pierre de la paix universelle. On ne peut me suspecter au surplus d'être le partisan des rois, et il serait bien eitniordinaire que Tbomme brûlable à Rome, pendable à Londres, rouable à Vienne, fût guillotiné k Paris. » Ce tut la seule réponse un peu saillante qui fut faite pendant le cours des lon^^-, débats. Les accusés avaient^ du reste, adopte un système dont ils u<- se départirent pas un seul instant; ils nièrent toujours et absolument. Le président Dumas, emporté par Tindignation révolutionnaire, et voulant laire éclater les preuves de cette conspira* tion, prit la parole, le 4 germinal, et prononça le discours suivant : « 11 n^y a point eu de conspiration! N'avez-vous pas formé le (1) Jouriuiltte ta prison lie Pw^L^rCf dans le t. II de« Mémoiref tur Us prisons, p. 72. (?) Voy. le Procès d'Hébert,
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    LE TUinU.NAL RÉVûLUnONN AIRE. 2U projet Imi'hare d'alfilmer le peuple, organisé une disette factioe, et redouté, d&Ds vos foreurs, le retour de Tabondance! K'ave»▼ous pas, par vos écrits, vos discours et vos manoeuvres, tenté d'avilir la représentation nationale, les Comités de salut public et de sûreté f^énérale? TTavei-vous pas attaqué à la fois tous les pouvoirs, toutes les autorités, pour détruire tout gouvernement? ^'ave/.-vou> pas préparé des annes, rassemblé des troupes, enrôlé des conjurés jusque dans les prisons? N'avezvotts pas appelé à Texécution de vos projets parricides les hypo<Tites ambitieux, les faux patriotes, les modérés, les fédéralistes, les brigands de l'Ouest, les royalistes, les complices de Precy, les conspirateurs mêmes qui étaient sous le glaive de la loit » Il n*y a point eu de conspiration! N'ave/-vou> doue pas V'»i!( la Déelai'ation des droits de l'homme? pro%o(jue ilans les sections, dans les sociétés, la i*évolte sous le nom d'insurrection, affiché des placards pour soulever le peuple et le porter à demander un maître en lui offrant à ce prix Tabondance? Ne voit-on pas vos douze dusses patrouilles préparées pour égorger les gardes, ouvrir les prisons, réunir tous les traîtres, s'emparer du pont Neuf, de l'Arsenal, de la Commune, de la Monnaie, du conseil exécutif, assassiner le commandant (|;énéral au LuxemItourg? N'cntend-on pas le tostm (|ui devait amener le désordre, rallier les t oujurés, doruier le signal du massacre et de Piurendje? K aviez-vous pas préparé votre retraite dans l'île SaialLouis, où vous espériez vous retrancher comme les brigands dans rile de Noirmoutier? ' » Vous parlez d'insurrection! Et contre qui cette prétendue insurrection devait-^Ue être dirigée, lorsque la tyrannie a été anéantie avec le tyran sur Féchafeud; Iors<|ue la |>uis8ance du peuple a indiijué, dans la fameuse journée du 31 mai, les complices du tvrau qui ont partajjé son supplice; lorsque tous les pouvoir)» émanent du peuple, qu'ils s'exercent pour lui; lorsque , dans le sein de la Convention , les mesures salutaires , les principes républicains sont discutés, jamais combattus ni violés ; lorsque, après avoir tout fait pour le peuple, la Convention se demande encore chaque jour ce qui reste à faire pour accélérer «DUR t. 16
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    2*2 IJVIli: DEUXIÈME. Ja jouissance de la prospérité qu'elle a assise sur des Lase> inébranlables; lorsqu'elle annonce sa purelé» son inflexibilité, sa force , en attaquant et frappant indistinoteineat toutes les faetions, en livrant à lexanen sévère «de la justice eeux de se» membres dans qui les debors de la probité n'étaient qoe le voile de la corruption ; lorsque enfin les Comités de salut public et de sûreté (générale' font trembler l'Europe et le crime arniëi> contre nous ! it Eh! taaUil le demander, contre qui tous provoquiez la révolte, lorsque vous avez voué au fer des assassins toute la représentation nationale ; lorsque vous n'exceptiez de ce massacre que vos complices ; lorsque les poignards et le feu devaient anéantir les Comités de salut public et de sûreté f^énérale; lorsque vous aviez calculé froidement la mort de cent mille patriotes ! " Il n y a point eu de ('ous|tira(i(»ii ! \ mh'ilifj^enres n\ er rétranj^er sont-eile^ donc douteuses, lorsque vous employa son langage, ses moyens, et que votre conduite voos signale plutôt comme ses valets que comme ses agents; lorsque les confiîrences de vos émissaires sont prouvées; lorsque vos correspondances avec Rrunswiek ont été 'vues entre les« mains du général Kalkreutz; lorsque vous avouez vos négociations avec Dumourie/. , la Prusse et l'Autriche; lors^ine des hnnquiers étranf^crs, a{;cut> des fvrnn< romplicci de Dununinez. von> dUtribuaient 1 or corrupteui' et tenaient à votre disposition la caisse des conspirations? n Ames -viles, féroces esclaves. n*est-ce pas pour un maître que voos prépariez tant de crimes? N'avez^vons pas annoncé le mettre dans vos placards sons le nom de roi, dans vos discours sous le nom d'un Cromwell, dans vos combinasaons sous celui d'un (frand jufje? N'avez-vous pas médité sous quels titres on poiurait <léf;ui>(M' un loi , tm (iiteur, un tyran? » Avez-vous dont' pensé que le peuple piïl être é^aré ou corrompu; qu'en lui offrant des noms qui rappelassent quelques vertus, vous vous garantiriez des efiiets de sa bnine pour la tyrannie? » Oui , vous avez tremblé en pensant à la raison , h la force , . .d by Google
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    LE TRlBUN.iL RÉVOLUTIO.XiNAIRE. »3 à la vertu du peuple, et ce u*est pss ici use des moîudres preuves de m» forfaits. » Il est donc bien puissant cet empire de la vertu, ptitsque le crime ne peut sVn déFendre? Ah! sans doute il couboie riiomme de bien, il touiineuti riiunnne dé^radr; il crée, il afFermit les républiques , il aiiëautit les tyrans et leurs complices. » Vous Youâ dites les hommes de la fiévoiution, et vous étiez les agents de la contre-révolution ; vous vous dites patriotes, et vous avez voulu. assassiner les patriotes; vous vous dites purs, et vous avct déshonoré votre pauvreté par un luxe que le crime seul pouvait alioMnter; vous vous dites les amis du peuple, et vous ne fûtes jamais que d'ambitieux usurpateurs fie lia coiiHaiice; vou» \oii> 'iilf»^ défenseurs, et you-> J Oppruniez, vous raffaïuiez , vo»i> vouliez devenir ses bourreaux; VOUS ne vouliez qu'une insuirection morale, et vous projetiez de Doyer les amis de la liberté dans un torrent de sang; vous ne poursuiviez «pi'une fÎM^oo, et vous vouliez élever à la l^rrannie un trône sur les cadavres sanglants des représentant^i fidèles du peuple et de cent mille patriotes. • Dans voft fureurs insensées, avez-vous pu oublier que la r.onventiou était puissante par le bien qu'elle a lait; <jue les (iuinit(-^ de salut pulilie et de sûreté générale veillaient jour et nuit pour assurer les deslujce.> (ie la France? avez-vous oublié que la massue du peuple est toujours levée pour assommer les tyrans , et que le glaive vengeur des lois est toujours suspendu sur la tète des tiaitres? • InfàoMs! vous périrez; c^est trop longtemps retarder votre supplice; Fétranf^er ae-regretteia en vous <pie les instruments méprisables de ses crimes; Farit^xicratie , vaincue encore une foi's . désespéiera du sueces de ses enniplots lorsqu'elle verra que le voile du civisme n e>t pa» un voile sous lequel Ja rou>piration puisse se dérober à la surveillance , à l'activité du goutemeoieiit, à la sévérité de>Ja justice. Us trembleront tous , les traîtres, en voyant que vous les devancez à l'échalaud, et le peuple, le peuple que vous «vez trompé, trahi* applaudissant à votre châtiment, sentira pliis que jamais qu'il doit être en garde contre vos semblables ; qu'il accélérera la jouissance de
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    2U LIVRE DEUXIÈME. son bonheur en environnant de sa force et de sa confiance la Convention nationale et les Comités, qui sont le centre du gouvemement révolutionnaire ^'M » Après ce discours foudroyant, où le président du tribunal» oubliant l'impartialité de .ses fonctions , s'éri(}eait en accusateur public et flonnnit cours à ton! ><>ii faïuifisMic politique, les juré» u'avaieiU rjn'à so dt chirer su^sanuneut iustruits. Aussi n'y niaiir|uéreiit-iU pas. Le présifient leur posa les questions suivantes : « 1* Kst-il constant qu'il a existé une conspiration contre la liberté et la sûreté du peuple français, tendant a troubler l'État par une guerre civile en armant les citoyens les uns contre les autres, contre l'exercice de l'autorité lé{»ittme, par suite de laquelle, dans le courant de vcMitusc dernier, des conjurés devaient dis>()n(ir(' la représentation nationale, ru assassiner les membres et les [patriotes , flétruire le gouvernement républicain . sVmparer de. la souveraineté du peuple et donner un tyran à TKtat? 2" Ronsin, Hébert, Vincenl, Momoro, Ducroquet, Kock, Laumur, Bourgeois, Mazoel, Ancard, Leclerc, Péreira, veuve (jnetineau, Clootz, Desfieox, Descombes, Armand, Dubuisaon, Prolv et Labourcau, sont-ils convaincus d*étre auteurs ou complice> d»* ladite conspiration?» Le président donna l'ordre de faire retirer les aecnsés. Hébert pou%'ait à peine se soutenir. La nuit précédente il avait eu de violents accès de désespoir et des ballucinations atlreuses. L'écbafaud se dressait devant ses yeux, il se voyait lié à la planche fatale, il attendait le moment où le couteau allait le frapper. Cet horrible cauchemar lui fit perdre un instant la raison, il s'adressait à ceux qui le (jardaient : « Voyez -vous les assassins? s'^criait-il : ils veulent me tuer, les voilà, ils viennent pom mr saisir. An secours! an seeonrs ! défendezmoi. » Ce ne tut que le matin que ces songes atlreux se di^pèrcnt, mais le visage de l'accusé en avait conservé nne expression de terreur qui frappa tous ceux qui le virent au tribunal. (0 Ce divcouri» eut beaucoup de «urrcvs. IvC soir, au ciiib de» Jacobins, on le fie répéter par Dumas, et il fîit couvert d'.ipplaudîiiemenCs. . .d by Google
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    LE TRIBUNAL R£VOLUTIO:S^AIR£. 245 Roosîn seal avait conservé son sang^froîd; un rire sardoniqae crispait ses lèvres. L'adjudant général de Tarniée révolutionnaire avait compris le sort qui ratteudait; mais lui, du moin.^, iiiùuiu en iioiiiiiit*. ï^a déclaration du jury fut affîrmativti sur les dix-neuF premiers accusés . né{jative à Tégard de Laboureau. Le président envoya cliercher celui-ci, et au milieu des acclamations du public lui prononça Tordonnance ^'acquit. Aussitôt le çendantie qui Pavait ramené à Pandienoe se précipita dans ses bras; le président» les juj^es, les jurés et le témoin Brochet donnèrent avec émotion raccolade ft^ternelle à celui qu'ils venuit;iiL de déclarer inhocent, oii le força a ^ a»seoii- à côté de Dumas, qui, dans le ian(»af;e emphatique de Vépoque, s'écria en s'adressant à l'auditoire : a La justice voit avec plaisir l'innocence s'asseoir à côté d'elle ^'M » On fit ensuite rentrer les autres accusés. En voyant Laboureau assis & la droite du président, ils comprirent tout; et ce fat au milieu du plus profond silence qu'ils entendirent leur condamnation. Tout à l'heure on avait applaudi h l'acquittement de Laboureau; Oià dpplaiiiiit en cv moment à l'arrêt de mort. Qneirjucs coudamués essayèrent de protester. Mazuel et madame ^uetineau ''^ prononcèrent quelques paroles couvertes parles murmures des tricoteuses. «Je suis innocent! » murmura Oucroqoet. « J'en appelle au çenre humain... je boirai la ciguë avec volupté î » criait Anacharsis Glootx. Hébert ressemblait à on cadavre; les larmes inondaient son visage; les gendarmes forent obligés de l'emporter. Ronsin seul avait conservé tout 60U san{j-froid et tout son conra{|e. Il était une lieure tie i'aj)res-nMdi. Dés deux heures Téchafaud se dressait; autour de l'instrument de mort un ([rand espace resta vide; des hommes armés de piques faisaient le service et maintenaient la foule impatiente. (>) Proeèi ^mert. iV Son mari, PîiTi-c Qiiçiiuean , }{»'in'ral de rarméf de l'Ouest, nv.iit ^lé cond.niitié et exéciiU', lo 26 rriiiôM* |inH'(*deiu, connue traître à la |>airie. Arch. de* l'Kiup., cartuii \V 338, duiMÏcr 60V.
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    ÎM LIVIIB DB0X1ÉME. Dans les (;i'oupes, on enlaiidait dire qu'on faisait mourir Hébert trop tôt et que Ton aurait pu en tirer quelques reuiefrÇpements. Les crieurs publics lisaient dans tous les canefourt le jugement rendu par le tribunal; plusieurs y ajoutaient en fonne de commentaîres des détails sur la rie privée et sur la fbrtmie du substitut (lii juocureur de la conimune, depuis le moment où, valet d un haler de villaf^e, il Fai.'tatt des sai/Miées à douze sous , jusqu'au momeot où, arrivé auiàiite des honneurs et de la réputation, il s'était vu jeter dans un oachot et coadanier an tribunal. On racontait que sa femme, Marie-Mui^erite^Françoîse Goupil, une ancienne religieuse, dont raircstalion avait été ordonnée, portait, au moment où on vînt la saisir, plus de six mille francs de dentelles sur sa téte. Dans fjuelqua endrt>U ti«' l'aji^ .|ii"oh s a\aiic,tl , ou ne rencontrait que (p oupes d'individu-» >e lendunt à la j)laee de la Kév olution. Les airs retentattsaient de ces cris : « Le pére Ducbcsne à la guillotine! » Les enfants eux-mêmes colportaient et vendaient des exem]4aires du fameux jugement K Les condamnés, reconduits dans leurs prisons, s'injuriaient mutuellement et s'attribuaient les uns aux antres la ■coiiiaianation qu'on venait de leur sifjfuifier. Hébert, insensible à force de peur, ne répondait pas aux injures que ses ramurades lui a<lressttieut. liomin se eouteuiait de liHU>aer le» épaules «ni souriant. Et l'orateur du {^esusQ Uumaiu, Glootx, allait de l'un ài'autre pour rétal>lir le calnie, exerçant jusqu'au dernier moment ce qu*îl considérait comme un ministère bien supërienr et bien différent de celui des fanatiques prêtres eatholiques; il essayait, mais en vain , de moraliser ces infortunés qui récoutaient saas l'entendre ; sa seule crainte était que l'un d'entre eux ne revint à des idées cbréLieunes, et ju;>(ju au inouicul où la (;uilloliue sépara sa tête, il ne ce»>;« de leur prét hcr le nialenalisnu». Vers <|uatre heures, les condamnés, au nombre de dix-huit (la femme Quetiueau s' étant déclarée enceinte obtint un sur(1) Arch. de TEmp., carton \V iS^.
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    LE TRIBUNAL RÉV0LUT10.N^*AmE. ' sig i'^), moDÉèroifc dan les cbanrettas qui ]«• attendaimit dans La foule était wwaaiise; le cortège fat coomdo de coutume tu va« donc mettre la téte à ia petite fenêtre, tu vas donc éterluier dans le sac ! n Sur. le visage des autres coadamé» oia voyait la fiireur, la lage ott l'abattaineitf> Seul, Ronsio resta dans ses deniers moments le même qu'il avait toujours été depuis le commencement de son procès. La fermeté était peinte sur sa figure, tout son être respirait le courage et le sanfj-froid. Le «'ortt';;r arriva à TéchaBiud et Fut accueilli sur la place de la lié volution par des liuées de mëpm et par des cris d'iadi" gnattMi. A cliaipe této qui tombait les spactateuvs pomsaiant le cri de « Vive la République ! » Hébert subît sa peine le dernier de tous; les bourreaux eurent l'iniàmic, après l'avoir adapté à la planche, de laisser pemlaiif (piehpKvs secondes la hache suspendue sur son cou, pendant que le |)cupic i)arbare qui assi:>lait à cet indique spectacle répétait : « Vive la République ! » C'est ainsi que le misérable Hébert vit se- réaliser le rêve qu'il avait fait à la Gonciergene. Enfin les bourreaux daignèrent lui donner la mort. Plus de cent mille personnes assistaient à cette exéention. Le soir, on rencontrait dans Paris des flots de gens qui, après avoir joui de ce spectacle, rentraient cbez eux par groupes avec un air de féte et de contrnU inent. « Pui>>c-t-il être, sV'criait-ou , le dernier des aristocrates guillotiné par l'exécuteur 9 f'^ Elle fit unir f.ut^Hf ronrKo, et l«» §2 flou-, il Ir jn;Tf*m<'nt rendu contre elle fut exécuté en vertu d'un «trrèté de la cliambrc du cuusoii. Arck. de l'Emp., carton W 3M, dossier 676. A Aidi. à» rEmp., carttin WIH.
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    248 LIVRE DEUXIÈME. La popularité de Robespierre s'accrut ëaormëment par ce supplice; Paris tout entier lui était reconnaissant de TaToir débarrassé d'un misérable qui, par son journal cynique, portait la terreur dans toutes les âmes» et le peuple voulut voir en lui le sauveur de la nation. J/hubilc Jlul)e>.|nerre, après avoir renversé cette Commune qui halanraif sa puissance, son{[ea à la former H liommes à lui; Pache« cotupromis dans i'aiïaire d'Uëbert» ne ^ut pas mis en accusation , mais il fut jeté en prison , et sa place de maire fut donnée à Lesoot-Fleuriot, substitut de Taccusateur public, et tout à la dévotion de Maximilien. Un juré du tribunal, homme de talent du reste, dont Robes])ierre suivit souvent et avec fruit les conseils , Payan , fot nommé a^^ent national eu remplacement de Chauinette, que nous verrons hientùt paraître au tribunal. Le conseil {général de la Commune tut tout entier composé de gens dévoués à ses idées ; le ju^^e CoflKnbal s'y faisait remarquer entre tous , et c'est en lui que Robespierre trouva plus tard un de ses plus utiles auxiliaires. CHAPITRE TROISIÈME. Procès de D.inton. — Aireatation dr T.acroix, PhiltppeauK, Camille Decmoulin4 ei D.intuii. — Il.i sont roiiflni{.-< .m I.ii\i'ml»ntiq». — T.f^n>f!re CfJAayc «le !»at!vrr Dniitoii. — Diacour* de Hohrajùem*.^ — L<'ttri- ilc (l.iinillp n(>^tnoiiliiis à 8.1 feiniiic. — Horace Desiauiiliiii» recueilli ^Aua tartl à Saime-liarbe |>ar Hf, de Litnncau. — Chabot tente de «'eropoSionner. — Fabrc d*ÉigLiMline et tonmye de Malte. — Lcr .icciMe* an triimnal révoliitiontiaire,— *Coiapo#iiioit du tribunal. — Camille réciwe Hcnaudin. — Lnu arloM d'nccuitalioii. — Rapport de Sniiit-.fust. — néfensc de Danton. — Son cnerpic. — La tt*tc d'un accuiié et la sonnette du pré^îdent. — Camille et aun coiumen taire de la llM de» aiwpcru. — Philippeaux et Fonquier.— * Laeroix.— Son iniuCaiice pour raudition de* témoiitii décliaii^.— Lettre du praident et de raocoMtenr public aa préaident de la Gtmvention. — BCauvatite foi de Saint-Jnst. — Sun dtsritnr<. — I,P drrrpt de mise liorn des débati).- — Fureur de* aec«n»éK. — II» sont n>i)damiu-'< ,"i Ttimt. — Li'uv Hupplice. — Héflexion«i «nr I.i mort de Danton. — Heruiau nuniuic niiniiitre. — DumaM devient président du tribunal révolntionnaîré. Dans la nuit du 10 au II germinal an II, en vertu d'un arrêté du Comité de salut public, Danton, Camille Desmou �
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    LE TRIBtfiNAL RÉVOLUTIONNAIRE. Î49 lins, Piiilippeaux et Lacroix, tous quatre députés à la Goiiventiou nationale, turent arrêtés et conduits a la prison du Luxeinboiir(^ Danton se laissa écrouer sans rien dire; il n'en fut pas de même de Camille. A la vue de Tordre do comité, il fut saisi d'indignation, et ouvrant la fenêtre de sa chambre, il appela en vain du secours; quand il fui habillé, il embrassa sa femme et son enlànt, prit sous son bras les iVtfi& du poète dijjjJai^ Youn(j, les Méditatiotia sur les tombeaux par Hervey, et se rendit en prison * . L'arrestation de ces deux hommes qui avaient joué un si grand rôle dans la Révolution produisit au Luxembour^f le plus grand e^. On se rappelait que Danton et Camille avaient été intimement liés avec Robespierre^ et chacon se demandait pourquoi celui-ci avait rompu avec ses deux amis. Le lendemain matin, Legendre de Paris, ami intime de Danton, monte à la tribune de la Convention, et s'adresse à TAssemblée en ces ternies : « Citoyens, <|uatie mcnibres de cette assemblée ont été arrêtés cette nuit ; je sais que Danton en est un, j'ignore les noms des autres. Qu'importent leurs noms, s*fls sont coupables? Mais, citoyens, je viens demander qne les membres arrêtés soient traduits à la barre, où vous les entendrez, et ùà. iU seront accusés ou absous par vous... « Citoyens, je le déclare, je crois Danton aussi pur que moi, et je ne pense pas que qui ^ue ce soit pui^ me reprocher un acte qui blesse la probité la plus scrupuleuse... » A ce moment, des mui irnno se font entendre; Legendre est oblijje de se taire pendant quelques ini>tauts. m Je n'apostropherai aucun membre des Comités de salut public et de sûreté générale, reprend-il; mais j'ai le droit de craindre que des haines particulières et des passions individuelles n^arrachent à la liberté des hommes qui lui ont rendu les plus grands, les plus utiles services. Il m'appartient de dire (•) • L'idée première de ce coup d'Êlat appiirtieiil à HilI.iinI-V.iiTiinos ; il fant lui m ifNtîtuer l'hoiinmir ou la honte. Ceci rrsiiltc rl.nrcinrm di* son ilixcouiii Un ^ thermidor, dan» lequel il accuitc Hobe^picrre d'avoir pris d'abord la défeoM é« Dantoo. • Emett Haanal, JIÎJfDiiw de Saini-Just, p. 4S5. W Journal de la prison du ÎAÊxenAawrg, dans te I. II de* Mémoires sur le* prûoHÊ, p. 151.

  
    The text on this page is estimated to be only 16.71% accurate
    250 LIVRB DEUXIÈME. cela de riioiame qui, en Î7Î^2, fit lever la France entière par les mesures éner{;i<jues tloal il se servit poui* ébranler le peuple, de iliouune qui décréter la peine de aïoit contre quiconque ne donnerait pas ses arme» ou n'irait pas en frapper rennemi* » L'ennemi était alors aux portes de fîaris; Danton vint, et ses idiies sauvèrent la patrie. » J^avofue que je ne puis le croire coupaUe^.et ici, je yeux rappeler le serment que noii!^ fîmes en 90, qui en(;a^ea celui de nous deux qui verrait î ;iii!ie survivre à sOu attachemetil pour la cause du peuple, n le poignaixier sur-le-champ , et dont j'aime à me souvenir aujourd'iini ; je le répéta, je crois Danton aussi pur qœ moi; il est dans les térs depois^cette nuit; on a craint sans doute que ses réponses ne détruisissent les accusatiens dirigées contre lui; je demande en conséquence qu'avant que vous entcndiex aucun rapport, . les détenus soient mandés et entendus. » Faire entendi e de x hiI»!.! p;n «iaiis un jiareil uiomcut, c'était fiiire preuve d'un {jiaud coiiraf;e; Le(;endre ne ptit sauver lianton; mais, au moins, la postécité saura qu'il hit le seul pour le délendre* et qu'il ne crai{>7nl pus d'encourir la colère de Maxirailien pour sauver sou ami^ Après le discours prononcé par Le^pendra, Bobcspiertc monte à la tribune, et ccmmence ainsi -soik discours : « A oe trouble d^Mits lon^emp^ inconsiu qui- rè^e dans cette assemblée, aux af»itafions qu'ont produites les- premières paroles de celui qui a parie a\iiiit le dernici (i]iiii.int , il est iiisé de s'apercevoir, en elïet, qu'il s'a^pt d un ;;rancl nitérét, qu'il s'ag^it de savoir si quelques honiiBas aujouid'liui doîvaut remporter sur la patrie. Que I est donc ce chan{|cment quT parait se manifester dans les principes <les -membres de cette assenUée, de ceux surtout qui siégfent dans un o6té qui. s^hmioc d^avoir été l'astle dea plus intrépides déCansenrs de la libefté? Pourquoi une doctrine qui paraissait naf]^ére criminelle et nu-pi-isab1e cst-elle reproduite aujourd hui? PouKjuoi cette motion, rcjelée quand elie fut proposée |»;u' Danton j)Our Bazire, Chabot et Fabre d'E{jlautine, a-t-elle cté accueillie tout à l'heure par une portion des membres de cette assemblée? Pourquoi? Parce
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    LE TRIBO'AL RÉVOLUTIOXN AIUE. 251 ^'ii s'agit aajourd'hui desavoir sî Tintérét de quelc^ues hypocrites ambitieux doit remporter sur l'inlérét du peuple français. • Après cet eonirde, hiwa fait pour glacer toote espèce d*Bifrdace dans le cceor des aasis de Danton, Robespierre finit son discours par ces mots : « An reste, la dtsenssion qui vient de sVijf^iif^er e.^t un < lancer pour la patrie; déjà elle est une atteinte t |H)rii'*e à la liberté, car c'est avoir outrap,t' la iiLeiUi que (l'avoir mm eu quei>tioii s'il fallait donner plus de faveur à un citovcD qn'à un autre; tenter de roaipre ici cette égalité, c'est censurer indirectement les décrets salutaires que vous avez portés en pIusieuve-oimwisCMees, les jngeoienls que vnns avec rendus contre les conipiislears; c*est défendre anssî iadit^eetement les eonspiniteurs qu'on Tent -sonstraire au glaive de la justice, parce qu'on a avec eux un intér^ commun; c'est rompre réf;^alité! Il est donc de la difpiité de la représentation nationale de maintenir cc>. principes; je demande la question préalable sur la proposition de i^e^jendre. » Genune on le voit , le système de Rohcspieire est toaiours le même; la patrie, c'est lai; ToHenser, c'est offenser le people; ne pBS partager ses opinions, c^est cesser d'être patriote, et par une conséquence teute natntelie, défendre les ennenis de Robespierre, c'est défendre les ennenns do peuple, c'est cesser de marcher sous la bannière des hommes c'est commettre un crime de lèsc-nation. Ce svstfnie, <]u'il h toujours suivi, a toujours ré us>i à Maximilieu; avec se^ rcticeuces, ses insinuations, il faisait trembler ceux qui ne parta^reaient pas ses opéniona; aussi Legendre se vit*il forcé d'aljnadonner'Danton» « Aobespierre me connaît bien mal, réponditHÎi, s'il me croit comble de sacrifier à un individu la liberté ; citoyens , est^il un d'entre voas qui me croie complice d'une seule mauvaise action? .l'aime mon pavs, et je déclare que mon saujj, ma vie lui ajqiartieimeiit. Si j ai fait la proposition que le j»réopniant a combattue, c'est qu'il ne m'est pas démonti'é encore rpie les détenus soient coupables, comme cfla peut être démontré à ceux qui ont les preuves sous les yeux; au reste, je n'entends défendre ici aucun individu, n
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    S5f UVRE DEUXIEME. Danton était décidément perdu; mais Lejfcndie n uuliliera jamaiti cette mort ; il contribuera à la chute de Robespierre , en souvenir de la perte de son amit et longtemps après la mort de Maximilien, Legendre rappellera encore avec amertume sa conduite à l'égard de Danton. Danton- n'était plus Fhomme d'autrefois, ce n'était plus l'audacieux tribun dont la voix s'était fîiît entradre dans tous les instants critiques de la Fiévolution, et dont les conseils avaient toujours été suivis avec truit; it^venu à <1es \(\ce» plus calmes, il inclinait vers la clémence ^'^ et depuis le procès des Girondins , on Taccusail de modérantisme. Camille Desmoulins, camarade de collège de Robespierre, avait été aussi son intime ami; lors de son mariage, Maximilien lui avait servi de témoin, leurs relations s'étaient encore resserrées depuis; ils avaient combattu pour les mêmes prin^ cipes, leurs voix avaient défendu la même cause; mais, semblaJjle à Danton, Camille avait penché pour la clémence; son Vieux Coîfleh'cr, dont les numéros taisaicii! Iukmu-, ottrait à chaque page des mesures de douceur. Dans un article qui restera à jamais fameux comme modèle de causticité, il avait. Tacite à la main, commenté la femeuse loi des suspects, et il avait le premier osé verser è flots le ridicule sur cette loi, qui remplissait d'innocents les prisons; sa voix avait retenti dans le cœur de tous les prisonniers; ils s'étaient dit : « Il est encore des cœurs humains » Sou courage et son dévouement causèrent sa perle. Philippeaux avait eu trop de courage aussi ; dans une brochure sur la Vendée, il avait dévoilé les abus de cette (guerre, et rimpéritie de ceux qui, au lieu d'essayer de Téteindre, comme ils auraient dû le faire, cherchaient au contraire à l'augmenter. Le Comité de salut public vit dans cette ooura{^euse tentative une satire de son o^ouvemement, et on accusa Philippeaux de contre-révolution. (•) M. F.rnfrff FÏTnifl, tl;m-; lo Mvtc trèii-inti>r(\>i<aiit nù il a pnrrppni la tâche dciicate de reiiaiiilitrr 8aiiil-Jiut, tiie fiirmelhnnent tonte tendance réactionnaire de DanCout Cependant wn éloignement dei alFaiita protnw bien qii*il ne dimnait pat non adhcnîon à h marche anivie par le gonvcrnetiient. 00 niouRe, Méumiref d'un détenu, p. M.
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    LE TRIBinVAL RÉVOLOTIONNAIRE. «53 Lacroix, collr{;ue de Danton ilcuis sa mission de Belgique, était acciué de complicité avec Dumouriez et de cootre-révohition. Quand Us eotrèrent au Luxembourg, ils y trouvèrent Hërauhp SëcheUes, qui y était déjà renfermé. Celui-ci jouait à la galoche; interrompant aussitôt sa partie, il courut embrasser Lacroix. Un ex-noble détenn dans cette prison, Laroche-EHimaine , s*ëcria en le voyant passer : « Voilà certes, de quoi faire un beau cocher! » Philippe^ux était stoïque, Camille avait l'air proloudément triste; quant à Danton, supérieur à sa destinée, il jetait sans cesse des phrases pleines d'ironie que T histoire a recueillies, et qui Tont bien à sa grande figure. « Quand les hommes font des sottises, s'écriait-il, il hut savoir en rire. Je tous plains tous, ajoutait-il en s'adressent aux détenns; si la raison ne revient pas promptement, vous n*avez encore vu que des roses! » Parmi les prisonniers se trouvait Thomas Payne, (jui avait été aussi député à la Convention; Danton, allant h lui, le salua en anglais : " Ce que tu as tait pour le bonheur et la liberté de ton pays, lui dit-il, j'ai en vain essayé de le foire pour le mien; j'ai été moins heureux, mais non pas plus coupable... On m'envoie à Téchalaud, eh bien, mes amis, j^irai gaiement. » Les nouveaux détenus forent rois an secret. Danton et Lacroix s'entretenaient à voix haute, afin d'être bien entendus de tous. « Si j'avais su qu'ils voulaient ni'aiTéter! disait î^acroix. — Je le savais, lui répondit Danton, on m'en avait prévenu; je n'y pouvais pas croire — Quoi! Danton était prévenu, et (<) » Iht* amis effrayM d'alliiarlont trop transparentes , puut>étre aiujil de demi «■ oonfidcDce* , ravartirant du dan^. Mai* lui, retiré dana ta petite aniaon de cain(Kigne de Sèvres avec >a jenoa fenuna, ne ▼Oitlut pat y n-oîi-e. A ceux qui lui douii;»ifiit à rnfpndre qu'un pourrait bifiti en vonir ;t l'.inctfr, il réponH.iit, comme Cc!»ar : • Ils ne l'oseront pa»«. » Et quand on lui pariait de fuir, il repouuait bien loin ce conseil, aimant mieux, mourir, à tuut prendre^ qoe d'aller au ddiors faire nombre avee les ennemit de la République. £Ue eat de lui , cette phrase ai populaire et si louchante : « On n'om■ porte pas la patrir> à li .nemeUe de lea aouliera. ■ Emevt Hamel, MUioire éê Sainê-Jmt, p. 424, 425.
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    SS4 LIVRE DEUXIEME. Danton N%?st lai>;sé am»trr! C'est bien ta mollesse et ta uonchalaiice qui t'ont perdu! Coiiibicti te l'a-t-oa |>rc'dit de tois! » Camille ayaut entendu des gémissements près de sa chambre, firappa pour savoir r|uel était son voisin. Une voix maladive lui -répondit : « Je suis Fabre d'ÉglanCioe. » Fabre avait amsi été inoaroérë.' Compromis avec Basire, Chabot et Delaunay d'An{^ers, dans line affaire de felsiioaAioii de décret, ils attendaient tous leur comparution au. tribunal. Cependant les quatre députés reçurent notification de !« nr acle d'arrnsation. Camille entra dans nn accès épouvantable de tureur. « Eh bien, Lacroix, ditril en s' adressant à son collègue, qu'en penses*tii? — Je vais me couper les cheveux pour que SansoQ n'y touche pas^ ce sera bieD.tiiie autre cérémonie quand il nous démantibule» les Tertèbres du ool. — Je panse, continua Camille, qu'il ne Bmt répondre qu'en présence des deux comités réunis Tu as raison, il fiiut tAcher d^éoMinvoir le peuple. » Pliilippeau-v , après avoir pris connaissance de l'acte qui lui l'Ut remis, leva les mains au ciel; il était tres-ému. Quant à Danton , son parti était pris, et il se contenta de rire et de plaisanter Avant de quitter le Luxembourg, Camille avait écrit à sa femme une tonchante lettre d'adieu. Ën arrivant à la Gonoier(;erie, il la remit au citoyen Gtossé-Beaorepaire, qui s y tconvait détenu, en le chargeant de la faire passer à sa femme. Mais madame Desmouliiis suivit bientôt son mari à récliafand, et cette lettre ne lui parvint jamais. Grobsé-Heanrepaire la transmit à .Iules Paré , ancien ministre de l'intérieur, ami de Danton et de Camille, qui en est resté possesseur. « Le sommeil bienfaisant a suspendu mes maux : on est libre quand on dort; on n'a point le sentiment de sa captivité : .le ciel a eu pitié de moi! Il n'y a qu'un moment, je te voyats-en $on(;e, toi, Horace et Duroupe, qui était à la maison ; mais notre petit avait perdn nn rril j»ar nn<' humeur qni venait de se jeter dessus, et la douleur de cet accident m'a réveillé j je me suis (0 Journal de la ftrison du Imxemboury, dans le t. Il àt» Mémaùret «vr les prisons, p. Id^.

  
    The text on this page is estimated to be only 18.19% accurate
    LE TRIBUNAL BÉVOLUTtOXN A IBE. S55 retrouvé dans mon cachot; il faisait un peu de jour; ne pouvant plub le voir et eoteudre tes réponses , car toi et ta mère tous me pwriies, je me suis levé au moins pour te parler ef t\'rrire. Mais, fMvrani mes teéCres, la penaée de ma soiitiide, les aSranx bairaattx , les remm qui me sëparevt de toi ont vaincu tonte ma fermeté d^tee; j'ui fondu en larmes, ou plutôt j*ai san^^é en criant dans mon tombeau : Ludle ! T^ueile 1 ô raa chère l-iucîle, où es-tu? (Ici on remarque la tr.Tco d une i;ii itie). Hiei" ail soir, j'ai eu un pareil inouient , et finm cd in s es»! é^jalemeul tendu c|uand j^ai aperçu dant» le jariiai ta mère. Un mouvement machinal ma jeté à (genoux contre les l»arrceux, Jai joint les mains comme implorant sa pitié, elle xpii gémit, j'en euis sùr, daps ton sein. J'ai vu liier sa douleur (ici encore une trace de larmes) à son mouohoir, à son voile r]u'elle a baissé, ne pouvant tenir à ce spectacle. Quand vous viendrez, qu'elle s'aissoie un peu plus près , avec toi , afin que je vous voie mieux; il n'v a pas de danger, à ce (pi'il me t»emhle. Ma lunette n'e>t pi\^ bien Ijouiie; jr v<»udrais «jue tu m'achetasses de ces lunettes comme j'en avaù» une paire il y a six mois, non pas d'argant mais d'acier, qui ont deux brandies et qui s'attachent à la téte, tu demanderais du n** lo : le marchand sait ce que cela veut dire; mais surtout, je t'en conjure, Lolotte, par mes amours éternelles, envoie-moi ton portrait; (|ue ton peintre ait compassion de moi , qui ne souffre que pour avoir en trop compassion de:» autres ; qu'il tv donne deux séances p;u- jour, \)iin> l'iiorreur de ma prison, c<' .>era pour moi une féte, un jour d'ivresse et de ravissement, celui où je recevrai ton portrait ; en attendant , envoie-moi de les cheveux , que je les mette contre mon cœur. Ma chère Lucile , me voilà revenu au temps de nos premières amours , où quelqu'un m'intéressait par cela seul qu'il sortait de chez toi. Hier, quand le citoyen qui t'a porté ma lettre fut revenu : « Eh bien , vous favez vue? • lui dis-je, comme je le disais autrefois à cet abbé Landreville, et je me surpmiiii > i le regarder comme s'il tVit resté sur ses liabitâ, sur toute sa personne, quelque chose de ta présence, quelque chose de toi. C'est une âme charitable, puisqu'il t'a remis ma lettre sans relard. Je le vcnai, à ce qu'il me parait.
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    i56 LIVRE DEUXIÈME. deux fois pur jour, \v. matfn et le soir; ce me.ssa(jfj de nu?, douleurs lut' devient aussi cher que J'aurait été autretojs le iiie8sa(;€r de nos plaisirs. J'ai découvert une fente daii« mou appartement, j'ai appliqué mon oreille» j'ai entendu (j^émîr, j'ai hasardé quelques parole^i , j'ai entendu la voix d'un malade qui souffrait : il m'a demandé mon nom, je le lui ai dit. « Oh! mon Dieu! » s'est-il écrié à ce nom en retombant sur son lit, d'où il ii'était levé, et j'ai reconnu distinctement la Toix de Fabre d'Eplantine. « Oui, je suis Fabre , m'a-t-il dit; mais toi iri ! la contre-révolution est donc faite? « Nous n'osons ceiiciuiaut nous parler, de peur que la haine ne nous envie cette taihie consolation, ot que si on venait à nous entendre, nous ue fussions séparés et resserrés plus étroitement, car il a tme chambre à feu , et la mienne serait asses belle si un cachot pouvait l'être. Mais, chère amie! tu n*ima^nes pas ce que c'est que d'être au secret, sans savoir pour quelle raison, sans avoir été interrogé, sans recevoir un journal ! C'est vivre et être mort tout ensemble, c'est n'exister que pour sentir qu'on est dans un cercueil ! On dit que rinnoce uce est calme, courajjeuse. Ah ! ma chère Lucile , ma bien-anncc , bien souvent mon innocence est faible comme celle d'un mari, celle d'un père, celle d'un fils! Si c'étaient Pitt et Gobour^; qui me traitassent si durement I Mais mes collègues, mais Robespierre qui a signé l'ordre de mon cachot, mais la République, après tout ce que j'ai fait pour elle! C'est là le prix que je reçois de tant de vertus et de sacrifices! En entrant ici, j'ai vu Hérault-Séchelles, Sinioud, Ferroux, (lhaumette, Ântonelle ; ils sont moins malheureux, aucun n au secret; c'e>t moi <jui nie suis dévoué, depuis cinq aos, à tant de haines et de périls pour la République, moi qui ai conservé ma pureté au milieu de la révolution , moi qui n'ai de pardon à demander qu'à toi seule au monde , ma chère Lolotte, et à qui tu l'as accordé, parce que tu sais que mon cœur, malgré ses faiblesses , n'est pas indigne de toi; c'est moi qne des hommes qui se disaient mes amis, qui se disent républicains, jettent dans un cachot, au secret, conune un conspirateur! Socrate but la ci(;uc', niais au moins il voyait dans sa prison ses amis et sa femme. Combien il est
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    LE TBifiU^AL AËVOLUlIO.\:iAiaE. S57 plus dar d'être iéfmfé de toi! Le plus grand criminel serait U'op puni 8*il était arraclké à une Lucile autrement que pour la mort , qui ne fait sentir an moins qu'un moment la douleur (l'une telle séparation. Miiis un coupable n'aurait point étt* ton époux , et tu ne m as aune (jue parce <jue je ne respirais <|iic |>our le bonheur de mes concitoyens... Ou m appelle... Dans ce moment , les commissaires du tribunal révolutionnaire viennent de m'interroger; il ne m'a été fait que cette question : « Si j'avais conspiré contre la République? « Quelle dérision! et peut*on insulter ainsi au républicanisme le |)Ius pur! Je vois le sort qui m'attend. Âdieu, nia cbère Lucile, ma chère I^lotte, mon hnu loup, dis adieu à mon j)ere. Tu voiîi en moi un exemple de la barbarie et de l'uif;rafituflp des lionmies; mes derniers moments ne te déshonoreront pas; tu vois que ma crainte était fondée, que nos pressentiments turent toujours vrais! J'ai épousé une temme céleste par ses vertus; j'ai été bon mari» bon iUs; j'aurais été bon père ; j'emporte l'estime et les regrets de tous les vrais républicains, de tous les hommes qui aiment la vertu et la liberté! Je meurs à trente-quatre ans, mais c'est un phénomène que j'aie passé depuis cinq ans tant de précipices de la révolution f.aus y tomber, et <]ue j'existe, et que j appuie encore ma tète nvee cahne mu* l'oreiller de mes écrits trop nombreux , mais qui respirent tous la même philanthropie, le même désir de rendre mes concitoyens heureux et libres; et que la bâche des tyrans ne frappera ivn» ! Je vois bien que la puissance enivre presque tous les hommes, que tous disent comme Denys de Syracuse : « La tyrannie est -une belle épitaphe, • Mais, console-toi, veuve diâsolée, l'épitaphe de ton pduvrc Camille e>l plus {glorieuse; c'est celle des Brntus et ties Caton les tvraunu des. <) ma chère Lucile, j'étais né pour [aire des vers, pour déiendrc les malheureux, pour te rendre heureuse, pour composer avec ta mère et mon père, et quelques personnes selon notre cceur, un Otaiti! .l'avais rêvé une répu^ blique que tout le monde eût adorée! Je n'ai pu croire que les hommes lussent si terooes et injustes. Gomment penser que quelques plaisanteries dans mes écrits, contre des collèf^nes qui m'avaient provoqué, ellaceraient le souvenir de me^ >ciTOMB I. 17
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    258 LIN liL iJi.UXIÈME. vices? ic ne inc dmimule point que je nieun; victimn dv uia plaisanterie et de mon amitié pour Danton. Je remercie mes assassins de me foire mourir avec lui et Phîlippeaux ; et puisque nos collègues sont disses lâches pour nous abandonner, et pour prêter ToreîHe à des calomnies que je ne connais pus , mais à roiip sur (les plus f^TOssières , je vois que nous mourrons victiuic's du noire coura|;e à driioiicer les trafli es, de noire amour pour la vérité. Nous pouvons bien emporter avec nous ce témoi^aj^e que nous périssons les derniers des républicains. Pardon, chère amie, ma véritable vie, que j*ai perdue du moment qu'on nous a séparés, je m'occupe de ma mémoire! Je devrais l>ien plutôt m'occuper à te la faire oublier, ma Lucile, mon bon Loulou, ma poule; je t'en conjure, ne reste j>oint sur la branche, ne m*appelle point par tes cris, ils me d(-< liircraient au tond du toinlienn î Vis pour mon llornee, [xarleiui de njoi; tu lui diras ce qu'il ne peul point entendre, que je l'aurais bien aimé; malgré mon supplice, j(> crois qu'il y a un Dieu ; mon sang efiacera mes fautes , les faiblesses de Thuma* nité, et ce que j*ai eu de bon, mes vertus, mon amour de la liberté , Dieu le récompensera. Je le reverrai un jour, 6 Lucile, 6 Annette : sensible comme je Tétais, la mort , qui me délivre de la vue de tant de crimes, est-elle un si (p^and malheur? Adieu Lotdou, iMiieu nia vie, mon ame , mu divimté sur la terre! je te laisse de bons amis, tout ee quNl y a d'hommes vertueux et sensibles. Adieu Lucile! ma chère Lucile! Adieu Horace l'i N'()tt« ti Mil vous (jitclqnos dci.iil'4 Mir ic HU <Je CiiniUi' Dciiiiiouiinii duiM la I riiian|Ualilc ilisttnrt' tir Saiiiti" Bfwltr dui' à l'érudiliuil fl UU lUdiU'C^ M. Juli's (^)uu'lic'rat. Nuu:> les icjn-odiiisnu- ici : • Un mallicorenx enfant à qaî ia (•nillotine avait enl«vé «iin pè»*e et ia uière avant qu'il le« eût |»u connaître, fut ad<q>té par la B^yoUiqua et placé «n l'an IX an pryiaïKV de P^iris (:ii-Mi(-llcnieiii lycée LouîS*le-Grand , |Kir arrt'tr <l>i l'i i min (lon-nt eu tiatc du S viMuIrnii.iii . C'i't.tit If fil< f|(> Caiiiillt* I)«MiiiiMiliii^ et «le ]<M« tic i>ii|ilcssis. Il ne lui ri'.'<lai( <jue sia {|raittl meit' mater-' iicUe, dont il cUiil la coii:K)laliui) v.l la vie. Lor8«|ii(' l'on foriua lycucs Uc^i départements avec des bouraierK envoyés du prytanêp, le jeune Horace Dcsinoulins fui dcsi{;Mé pour le ly<-(<e de Bordeaux. C'ctaSt donner le coup de la inort à madame I>nplcst«it$. Elle porta au niiniiitère snn supplicatioiu et aei larme». Foiii i-i oy , qui était tléj'i din i ti ui île rinslruclioii piibliqup, crut iju il ser.iil facile «I eff.M'er do la li>tc le nom de renfant : son pouvoir y éi-lioua. De tfurt< que jtuur urer la |iauvre vieille dame de ralleitiauve oti elle
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    LE THlBCrUAL HÛVOLtUONNAlHË. SM AnnetCe! Adieu moii pèrel Sb sent fuir devant moi le rivaf[e de la ▼iel Je vois encore Loeile! je la vois, mes hras eroiséit le serrent, mes mains liées timbrassent, et ma téte séparée repose siir foi. Je vais mourir! » Ltîs quatre «It'piitfs furent transférés à la ('oacier(jcrie. • Lacroix et Danton alVectaient la (jairté, Philippeaux support tait avec coura^^e le poids de son malheur, Camille était triste. Avant d'entrer ches le concierge, il dit aux détenus : ■ Je vais à Téchafaud pour avoir veraë quelques larmes sur le sort des malheureux, mon seul ix>{;r(>t en mourant, est de n'avoir pu les servir. » Kn incinp feiDps qu'euv partirent Deliiunay d'Angers, l abre d'Kfjlantinc , Basire et Hérault-Séchelles. Cbal>ot, qui pendant sa détention au [^uxen)hour(][ avait vu rester sans réponse les lettres suppliantes qu'il avait adressées à Rohespierre, avait pris le parti de simpoisonner; vaincu par la douleur, il avait poussé des cris qui avaient attiré l'attention, et quelques jours avant l'arrivée de ses collègues, il avait été transféré à Pinfirnu rit* de la Concierjjerie^ ". ÉÊ inmvait do «e «éparer de fou pota-hU ou de rmaiirer k lui hîm faire ton fducatioo, il n'eut pa«) d'autre i-eMinirce que de ëStdrvMer à rbumanilé du dirct-teiir fie Saiiit<>-li.ir)H<, M. de LamieiHi. Si m»liioiMiatit qiu' Fiii alors le nom «le Dci«nioulinH , <*i peu .KAiirtV q«H! «f ttiotitrtt In ftvrtir ,1,- F -M. de Laimeaii «'eiin»rf!»4a «le rt;i'fv«iir rorphuliii au notiil»i-«; tl^ >• pi-nsiuuiiaii'tvs griiitiits. « (.IiiU'S ynirlit-rat, Hin, Jr Saiiilf-Jïm fir ^ I. IH , ji. 32.) * *) Chabot s'empoi^uina le 27 veittonr». Vvn mim lui furent iinmrtliatt'inciii donné* par les nommé* MarkoAt et Smipi*. ÂiiiiiitiAt <|iie rette tentative de *iiii*îde fut coiiMtie , «li tix aduinÏMlmteur* au iirparicnicni de police »e trdn.s> pnrtt-itMii an IjiMmltonrf; pour «Irc^soi* prt»r«''s- % crhal il iiiffip'nfi- Clialtoi. • laii avrin* «ItMii indi i <• (pii avail pn le (l«'ti'nniucr à piruiln- iinr lioissuu .i de:>^r>iii <le «f tiéhnre, — A lujMiiulu in* |>ouv»>ii- ^'cxpIiipicT .«nr rcla tju'im Coinité de Ml«t pnbJic ou de itûrHé génériiîe. — A lui demandé quelle ott la nature de la boiûon dont il f*etc «ervi, — ■ A répondu ne le sa voir Ini-mèmc. — A lui demandn s'il en a fait part à quelqu'un avant de l<- laiio, — A r«*|)4>mln à pf>i -futnie; avoir fait avant mn ir?famcnt de ni«irt , ayant enfondii t-iier raineuiiciiient de Hillaud- Vurvnne^ a l acté d'accn«atiou, il a cru »ii Diort néce^iairc au honkcur de sa patrie, et (|ur, voulant la donner, it S*cst raaidn de prendre d'une liqueur cpii lui avait été donnée pour nne maladie euérieuffe,ei qu'en avalant ladite liqueur il a crié Vive la Hé/mblit/ur! croyant faire un .^arriH»'*' à -«a pairie, et nou^i a à l'instant d('-ii|;n«'' la houlfilli' il m* laquelle •.'«•fait Ii«Mf\cc Irulttc liqiu'ur, i»nr huptclli' tiMove hix- t lupieUr |K>rt<int res uioLs ; Ji>j)tifiic à apftiiifucr au dehors vt nitUemcnt au dtuians. — • 17.
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    S«ft J.ivm: DKl .MEME. Les comités avaient résolu de faire paraître au tribunal Danton, Lacroii, Camille et Philippéaux, en même temps que Chabot, Fabrc, Delaunay et autres compromis dans une aHaire de falsiHcation et de vol • pour jeter sur eux de la défaveur. • Arrivés à la Conciergerie, TIaiiton fîit enfermé dans le cachot qui avait servi à Héborl, et ()iii plus tard devait reiiFeriner |{nlu >j)MM I I'. Placé près fit» la cliaiul»re où était Wcstennarm Uuntoii pariait haut et tort pour être euteudu de tous les détenu». M («'est à pareil jour que /ai fait instituer le tribunal révolutionnaire, disait-il; j'en demande pardon à Dieu et aux hommes; ce n'était pas pour qu*il fût le lléau de Thumanité, c'était pour |>révenir le renouvellement des massacres du 2 septembre. Jf> laisse tout dans un f'àchis é'pouvantable; il n*y en a pan nu «pii s\*nten(l(> en {jouvenu'inent; au milieu de tant di* lureurs, je ne suis pas tarlK- «l'avoir altai-tir mon nom a quelqiu's (li'crets (pii teront voir tpic je ne le> partaf^eais pa>. » Ce sont tous des frères Caïu; Brissot ui'uuiait fait (juillotiner comme iiobespierre : j'avais un espion qui ne me quittait pas , je savais que je devais être arrêté. » Ce qui pnmve que Holiespierre est un Néron, c*est qu'il n^avait jamais parlé à Camille Desmoulins avec autant d'amitié que la veille de son arrestation. r> Dans les révolutions l'autorité reste au.v plus scélérats. Il vaut mieux être un pauvre pécheur que de gouverner les hommes! » Lacroix aFtectait d'être surpris par tout ce qu'il voyait; le nombre des prisonniers excitait son indijpiation et sa pitié; la manière dont le tribunal révolutionnaire opérait lui semblait infâme. A lui «Icin.uulr .1 «|iirl insUiit il n Imi (-( lie liqueur, — A répondu vcr^ lei H«Ms lii'iiics <i «a inoulrc snnn.ttjtr. u».ii-« il «liscrvc ipt'cllr iip va j>a* liien. — A lui (Irinaudi* à ijuci iiisiiuit il a reniijs :>oii lc.Ht<iaipiii au citoyen ficnoîl,»^ A rcpondtt qa'autwilOt aprèH iivoir, avalé la li(|iieMr, il aviui mmiim |ioar ap|iel«r le |;ar(,<on et lui dire de faire monter Benoit, (le concieiige), pour uoe afTaira trè»-pr«:4Mnlv, tu (|ni- |{i:noîl étant arrivé il lui a dii : ■ Prendâ mon tentamonl o^t <tu- i.i t.ihic, cl jHU lc-l<» au llomilé d'' mircîtr «;(^»i«^r.il«' . «'t â\* à mes iipprcs.'^ciué (jii<' |i \< ur pardoiniç, paice (|uc ji; crois (ju ils ii 4»iit (iit>iiu<ic-c nicm am't de mon ijiu- |Mutr «auvcr la |iatrio. » Arcii. du l'I'lmp. , i-artoii W doMiar m.
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    LE TRIBUNAL RÉVOLUTIONNAIRE. 2()1 Quant à Pabrte, il ne s'occupait que d*one seule chose; il ^vait laissé entre les mains du Comité de salut public une pièce en cinq actes» et sa crainte était que Billaud-Varennes ne la lui Yolât. L'îiutetir du P/ii/tiilc nvait tai^on de craindre pour sa pièce, oar l'OraïKjt' de Mahi' \\n |,iiii;ns été retroiivér' ' '. Les accusés sui)irent 1 Hiterro[^atoire pre.scrit par la loi; le jiif]^e se borna à leur demander &*iU avaient conspiré contre la République , et ils furent ensuite reconduits dans leur prison. Le 13 germinal , les accusés comparurent au tiibunal. L'homme des procès politiques, celui qui avait sié(;é dans les aft'aîres de Marie-Anloinette et des Girondins, Hemian, présidait randipnrp; if était assiste des )U([P« ^îa-^son , Denizot , Koiieaidt et Hravel. l (iii(|iiier-Tiiivillj' et ^ou ^ul)>tilut LescotFleuriot étaient cliar(;es de soutenir l'accusation ; avant l\'iu* dicMQoe ils avaient tous deux, on pix'scnce des j«'{|:es, lait un irûi^e des jurés. Leur choix s'était arrêté sur Renaudin, Ues> boisseaui, Trinchard, Leroy» dit i^ûr-ilonf. Lumière et Sou> berbielle^*). Interro(^é sur son àf^e, Camille répondit : « J'ai trente^trois ans, àfje du sans-culotte Jésus, à^;e critique pour les patriotes. » Danton, intprro{;t' à son tour, fit la réponse suivante : «Je m'appelle (Teor(;es-Jacqnes Danton, avocat an ei-devant conJieil, et depuis, révolutionnaire et représentant du peuple; ma demeure, bientôt dans le néant, ensuite dans le panthéon de l'histoire, m'importe peu, anciennemeut rue et section Marat. » Héranlt-Séchelles : « Je m'appelle Jean-Marie, deux noms peu saillants même parmi les saints ; j'ai été avocat {général au fi-devant j)arlenient de Paris, et j'ai sié(jé dans cette salie, où l'étais détesté de^ parlementaires * . » Les autres accusés étaient le capnein Chabot, l arelnviste des états de Bour(;ofîne, Basire; Delaunay d'An^jers, Fabre d'Eglaiitine, Lacroix, Philippeaux, tous députés à la Convention natio(0 Rionffe, McmoircM d'un détenu, p. 66. {-).PrQcèi de èouquier^TinviUe. Défoùùonê do Fabricios et de Robert Wolff. Arrh. «ie J Emp., cu ton \V 342, (Ju»»ier 648. l*rocè<- verbal d audicne»'.
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    Mî IJVilK DRL'XIKMR. imie; Tubbe Saliuguet d'i:^t>pagnac, accu:>é d'afjfioiage; le* deux treres Frey, beauK-frère9 de Chabot; Deiaderichen» avocat de la cour du roi de Danemark; le général Westermann, Luillier, procureur dfénéral du département de Paris, et Gusmao, Espagnol, ami de Marat^'\ An moroent oà le fjfreffîer allait lire les actes d'accusation, Caiiiillt se leva et âticusii Reiiaudiii , I mi <ii's jurés : iJ a\ aiL eu une dispute siiivie <le rixe avcr lui aux .îiicol)Ui.'>. Le triijuual ne voulait pas se priver delà vuïjl d'un homme tel que iienao' din, qui était connu pour bien voter, aussi passa-tril outre sur la demande de Camille; celui-ci comprit dès lors ce qu'il pouvait attendre de la jui»tice du tribunal. On lut alors le rapport de Saint«Just contra Danton, Desmoulins, Lacroix, Phih'ppeaux, Fabre et Hérault, et les aotM d'accusation lédi^'éa pue ruocusatcur pubUc contre les autres accusés. Le ten ibie rapport de Saint-Just était conçu en ces tonnes : « La révolution est dans le peuple et non point dans la (') Voici ru f|Mf'|-* tenues (lli.ilmf, Pi-;iro, nel.iun.iv i!" \ii_;er!i et Falitc d'K{>laiitiiie étaient iiicrimiaés |i.ir I h ic «r.u'eiH.ition : « I>r>laiiii;iy (I'Aiiimt^, Julien de Touloiuet Kabre d'Êjtlantîne, Ckalml et liasire, dê|uii«*«, sont ptxv0nn« d'avoir participé à b conjuration oiirdie contre le |>eii|ile fninçai» et sa liliert«>; ladite eoiij ii ation tendant à <lirranipr et à avilir la repi-é^ntatton iMlionale et à délrtiiie parla rorniptioii le {jotivernenii'iit rt'pnhiieaiii ^ et le*ilil-i flt'piité.s ai «MH»''-i «l'v avoir pris part, ^nvf»ir : Cliahru. nel.iiinav d'Anjjer^, Julien deTuiduiise, et l'ahre d K<{laiitîiie, en trah(|iiaat de )<:ui- opiiiiuii et eu devenant ant«>iiri( oa compliceii de la siip|ire<i!ii»n et de la falaiEeation du décret dn 17 vendnniaire concernant la compa^iie des tndt>» et en y snbttîtiient ou en ày.int conruiini \ v subilitoer un faux décret proniiil(|ns août la i\ itf (lu m ' ni'» ji)iir , et ledit lla^irc, pi) m- -j'efti» rnitl i li'iir ronijtlire rti {jarit iiil le ••ilcnre soit sur les révélations ipii lui ont été t.iiles d<> li-in ■< m m t iivres criminelles, soit sur les prupositious intéressées qui lui ont été faites, «i D Espagn le, le« frère» Frey, Dei«derîrhcn et GiiNnan, «ont ropréientéa par te mime acte comme « ayant »» apprécier ni ronnaiirn le de{{ré do p •rversiité d'homme.-* rouverts du m isrpie da patriotisnii* et leur insatialile rupidité, leur oui t(*ndll, daun le dcsseiti ili» «iis-ioii tre l.t repré.sentali'ur ii rtioiiale pnr l'a\ ili^se urni de* représentants du jM'uple, des jiié^e^ où leur e\«e.4.sive déprédaiiiui le* a fuit donnei'. » M'c«l<*rmann f>tait traduit an trttiunal comm^ complice de f>(tmniiriex , ef LuîHier Ci l'omme prévetni «le eouiplieiié dans la ronspiratiun ourdie ronlre le p Miple franril-i. en f.ivatisant «laiti la népuMicpir le plan île rorruptioii des eiliiven-;. >\" •iiil>ver>.i<in des pouvoirs et de re>j>rit publie, et m Ifiilanl d'éluMuler ou d'altérer la forme du {jonvenietnent franeais. m
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    LK TRIBUNAL BÉVOMmONÏSAlRE. ÎIW renoiiinifc de qiit^lijiies hommes... Il y a qurlquc thoac de terrible dans Tamotir sacré de Ju i)atrie; il e^t même lelleraeiit exclusif (|u'tl immole tout sans pitié, sans frayeur, sans respect huomiik, à Tintérét public. Il précipite Manlius, il immole ses •ffectioiM privées, il entraîner Réfjulus à Garthage, jette un RonMin dans un abîme, et met Marat au Panthéon, victime de son dévouement. ■ S.iiMt-.lnst F\|)li(jnRit ensuite la inaicljo de (Iriiv iaclioiis toutes deux ciincMiiies du peuple, celle du i:aux patriote Hébert et autres, et celle des modérés. Après s'être longuement étendu sur la faction d'Orléans, le rapporteur du Comité de salut public attaquait Fabre d'Églantme en ces termes : «Ht eut un autre parti qui «e joua de tous les autres, qui tantôt vuuliit usurper, tantôt fut rova)i>(e, tanl.if \ouliil (l(»s riclips-;ps . tuiitùl soujjea à se ménager une jj^raude autorité, quelque ré(jime qui survint , tantôt servit r«'t ranger. » Ce parti, comme tous les autres, d,Mnié de courajye, cou duisit la ItévoluUon comme une intrigue de tbéâire; P'aliro d^Églantiiie fut à la téte de ce parti, il n*y fut pas* .seul, il fut le canlinal de lletz d'aujourd'hui. Panégyriste de d*Orléans, il Ta été jusqu'où moment de «a détention et même depuis; le continuateur de toute'» les factions, il us;i de (oul«'«. 1rs intnfpies des allt^e^ poiM" uilrij;uer pnrelle-N, les dt'iionc.uil poin* ne. |»as parta(;er leurs périls et leur imprudence , le^ .servant lorsquil était sûr de ne pas se conqiromettre ; laborieux, parlant toujours aux autres le langage qui était dans leur cœur, avec un front péniblement sincère et les comluisant par leurs propres penchants; cherchant soi^picusemeut tout ce qui se passait pour savoir où tro*tver un fripon pour instrnmeht de ses desseins et connattre tons les yeux ouverts sur les ititi'réts de la patrie, pour Icn éviter ou les liinnpei-. Il pei{jnit tau-.'.eiui'ut Mar il ^ous (piclques-unes de ses propres couleurs, pour s'attirer une estime j^ecrêtA» Il jouipi sur les esprits et sur les cœur.^ , sur les préjugés et les passions, enmme un compositeur de musique sur les notes ifiin îustnimcnt. » Après avm> louvoyé quelque temps encore, 8nint-Jnst .s'écrie :
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    264 LITBE DEUXIIÈMR. a Danton, iu as servi la tyrannie; tu fus, il et»t vrai, opposé h Lalayette; ma» llfirabeau, d'Orléans et Dumouriez lui lurent opposés de même... Ce fut par la protection de Mirabeau que tu fus nommé administrateur du département de Paris dans le temps où rassemblée électorale était décidément royaliste. Tous les amis de Mirabeau se vantaient hantement qu'il t'avait fermé la liourlio; aussi, tant qu a vécu <'e personnifie affreux, tu (*> resté muet. iJuus ce temps-là. tn rrpr(j( ha^ ;i un pati lute n^jide, dans un repas, quil couiprouiettail ia bonne <:au.se en s'écartant du chemin où niarcbaîent Uarnave et Lameth» qui abandonnaient le parti populaire. ir Dans le.s premiers éclairs de la Révolution, tu montrais k la cour un front menaçant , tu parlais contre elle avec véhémence; Mirabeau , qui méditait un changement de dynastie , sentit le prix (In ton audace, il le ^ai^it, et dé» lors tu t ccarUiâdes principes sévèrt's. » Mirabeau mort, tu conspiras avec les Lameth et tu les sou> tins. Tu restas neutre pendant l'Assemblée législative, et tu t'es tu durant la lutte pénible des Jacobins avec Brissot et la faction de la Gironde. » Quand tu vis Torag^e du 10 août se préparer, tu te retiras À Arcis-sur-Aube; déserteur des périls qui entouraient la liberté, les patriotes n'espéraient plus te revoir; cependant, pressé par la houle, par les reproches, et <piand tu sus <pie la ciinle de la tyrannie était bien préparée et inévitable, tu revins à Paris, le 9 août; tu voulus te coucher dans cette nuit sinistre : tu tus traîné, paf quelques amis ardents de la liberté, dans la section où les Marseillais étaient assemblés, tu y parlas; mais tout était fiiit et Tinsurrection était déjà en mouvement. » Après avoir parlé de la conduite de Danton au ministère, Saint-Just continuait : « Le parti de Brissot accusa Mai ;it . tu te déclaras son ennemi, tu l'isolas de la ^fontaf;ne dan^ Icsdan(jers qu'elle courait ; tu te Hs puhhqueuicut un mérite de n*avoir jamais dénoncé Geusonné, Guadet et Brissot; tu leur tendais sans cesse l'olivier, gage de ton alliance avec eux contre le peuple et les républicains sévères... 9 Danton , tu eus a}irès le 10 août une c^mference avec
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    LE TRIBUNAL BBVdLDTIONNAIRE. IM liiHiiiutjm'/ , on vous vous fuitite^ iiiio aiiiitit* îi toutr épreuve et où vous uailes votre fortune. Tu as justîHë. depuis, cet aâiieax iNmeordat, et tu et encore scm ami au moment où je perle» w Cett toi qui, eu retour île le Belgiiyiie, eaea parler des TÎoes el mmm de Dnmoiinee avec b mène admiration qu'on eût parlé des vertus de Gaton. Tu t'es eflBoreé de corrompre la morale piihlicpie eu ic rendaiu Jans plusieui;» occa* nions I upol(){;iste des lioiiinir$ cunuuipus, tej* cumplices. » Tu te déclarais pour des principes modérés, et tes torme^ robustes semblaient déguiser la Mûbleaae de tes cooteiU . Tu diiaie que dee maaiinea sévères feraient trop d'ennemis à la RépnUiqne. GonciUaleur banal, tons tes exordes à la tribnne oommeDçaicnt eoasme le tonuerte, et tu finissais par faire transif»er la vérité et ïe mensoii^je. (JueJlcs propositions vigoureuses a^-Uà jamais faites cuiiire Hrissot et soQ parti daoâ la représenta* tion nationale où je t'accuse?... » Tu faecommodais à tout ; Bnssot et ses complices sortaient looiottrs contents de toi, A la tribune, quand ton silence était aoflueé, ta leur donnais des avis salutaires pour qu'ils dissimulassent davantage. Tu les menaçais sans indignation, mais avec une bonté paternelle, et tu leur donnais plutôt des conseils j)oiir corrompre la lilitMté, pour se sauver, pour mieux nous tromper, ({ue tu n'eu donnais au parti républicain pour itsii pevdre* « La haine, disais^tu, est insupportable à mon cœur,» et tu nous avais dit : • Je n'aime pas Ifarat* » Mais n' es-tu pas cnmînel et responsable de n'avoir pas haï les ennemis de la potne? E$àr<» par ses pencbants privés qu'un homme public détermine son nidiflérence on sa haine , on par rameur de la patri»' ipie n'a jamais senti ton cœur? l u lis le conciliateur comme Si\U'"<Jiiint lil U* simple pour arriver au l>ut où il tendait. Kciate mauiteoaut devant la justice du peuple, toi qui n'écintas jamais lorsqu'on attaqua ta patrie!... - m Mauvais citoyen, tu as conspiré ; feux ami, tu disais il y a deux jours dn mat de Desmoulins, instrument qoe tu as perdu, et tu* lui prétais tes vices honteux; méchant homme, tu as comparé l'opinion publique à une femme de mauvaise vie, tu Digitized by Google
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    îflfl MVT\K OKrXIÈMF. an dit que rboniieur était ridicule, que la gloire et l:i postérité étaient une ttottise. Cet maximes devaient te ooociUer i'aritto* cratie; ellei étaient celles de Catilina. Si Fabre ert innocent, si d*Orléans, si Dumouriez sont innocents, tu Tes sans doute. J'en aî tro[> dit; tu répondras II la justice... » Saint-.hiNt attaquait ensuite Camille. « Camille Desiuoulins , qui fut d'alioi'd la dupe et finit par être complice, fut, «ouime Philippeaux, uu instrument de i\d>re et de Danton. Celui-ci raconta comme une preuve de la bonhomie de Fabre que , se trouvant chez Desmoulins, an moment où il lisait à quelqu'un récrit dans lequel il demandait un comité de clémence pour l'aristocratie et appelait la Convention la cour do Tibère, Fabre se mit à pleurer. Le crocodile pleure aussi. M Comme Caiiiilli" Dpsmoulins maiiqu.iil ilo caractèii» . on ^i* servit dr son orjjncii ; il attaqua en rliéteur le jjonvrrnnnont révoUitionaaire dans toutes ses conséiptriK'es; il parla etlrou* tément en faveur dea ennemi:i de la Révolution, proposa pour eux un comité de clémence, et se montra très'^nclément pour le parti populaire... » Philippeaux attaqua le {gouvernement comme asttocié à la trahison; Philippeaux avait autrefois écrit en faveur de Roland et de l'appel au peuple. PhilippciUK mit on jour dans ces derniers toniji^ eliverN cents qui sont cvidennncnl de diffcrentes plumes. Le but de ces écrits était d'en induire la complicité du {j^ouvemement avec ceux qui trahissaient la patrie. » Philtppeaux, auteur, quelques jours avant, d'un oaté» cbisme rkiicule, était devenu tout à coup un homme d'État. Philippeaux est Tàme du club du Mans, où la liberté, où la représentation nationale n\i pas un ami ; où Ton a demandé votre renouvellement, où l'on a dit que vous éticic uséî» dans le même temps (jue le disait Héhert. »» £ntiu, Saint-Just terminait son volumineux rapport par ces mots : a Les jours du crime sont passés. Malheur à ceux qui soutiendraient sa cause ! La politique est démasquée; que tout ce qui est crimbcl périsse! On ne fart pas dos républiques avec des ménaf^ements , mais avec la rifpieiir fiirourhe, la rigueur inflexible envers io\\> ceux qui ont trahi. Que les complices se
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    LE TRIBUNAL RI&VOLUTIOKNAIRR. M (Jtinoncenl en se ruiifjeant du parli des tortaits. Ce «jiie ii«)us avuus dit lie sera jamais j)i i du sur terre. On peut ai racher ù lu vie le» hommes qui, comme nouâ, oot tout osé pour lu vérité, ou ne peul point leur entacher les copurs, ni le tombeûu hospi' taiier soufl lequel ils se dérobent à Tesdavege et à la lionte de voir leigBtr trioinplier les méchants l » Après la lecture de cet acte et de tous ceux qui avaient rapport aux autrejf accusés , Herman s^adressa k Danton : « Danton , la (iojiventiou uatioiiule vou:j accuse d avoir tavorisé Dumouriez. Ou'ave/.-vous à répondre? » — • Ma voix, s'écria Danton» qui tant de t'ui« s ml t'ait cutetulre pour la cause du peuple, pour appuyer et pour défendre ses intérêts, n*aura pas de peine à repousser la calomnie. 9 Les làobeé qui me calomnient oseraient-ils m'attaquer en face? Qu'ils se montrent, et bientôt je les couvrirai eux*>mémes de Tif^ominie, de l'opprobre qui le» caractérisent. " .le l'ai «iii et je le répète : Mon duinieile est bietUui dans le néant, mon nom ira au panthéon de rhistoire! Ma tête est là, elle répond de tout... La vie m'eat à cbarge, il oie tarde d'en être délivré*. , ^' ' x Une défense commencée sur nn pareil ton effraya le président Herman, aussi s'empresea-t-il d'interrompre l'accusé : * L'audace est le propre du crime, lui dit-il «entenciettsement, le calme est celui de l'innocence. Sans doute, la défense est un droit l*'jjilirne, mais cV'St une dc'tenscqni sait se renleiiner dans les bornes de la décence el de la modération , qui sait tout respecter, même jusqu'à ses accusateurs; je vous invite à vous circonscrire dans les faits. • — Sans doute, reprend. Danton avec véhémence, mus doute Taudace individuelle est réprimable, et jamais elle ne put m'étre reprochée; mais l'audace nationale» dont faî tant do fois donné l'exemple, dont j'ai tant de fois servi la chose publique, ce ffenre <l audace est permis; il est même nécessaire en révolution, et je m'honore d'avance de cette audace. Lorsque je me vois .si grièvement, si injustement inculpé, suis-je le « (') Vojr. dans tes Procès /ani^ux de Doneiisarlii, tout qui a r.'\p\*ort lî Dtnlmi, Gatftlllif Dmmoiilins. PliUippeaiix, Chabot et aati^n.
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    fus LfVDE DEUXIEME. maître de cominaiuler au seiitiinetit d indij^natioa qui me sonlève contre mes détracteurs.? Est-ce d'un révolutionnaire comme moi , aussi fortement prononcé, qu*il faut attendre une défense froide? Les hommes de ma trempe sont impayables; c'est sur leur front qu'est imprimé en caractères ineffaçables le sceau de la liberté , le fyénie rëpublirain ; et c'est moi qu'on accuse d'avoir rampé aux pieds des vils despotes, d'avoir toujours été contraire au parti de la Iil)erté. d'avoir conspiré avec Mirabeau et Dumouriez! Et c'est moi <]ue l'on souuue de répondre à la justice inévitable, inflexible ! Et t(}i, 8aint-Just, tu répondras à la posténté de la diflxunation lancée contre le meilleur ami du peuple, contre son plus ardent défenseur! En parcourant cette liste d'horreur, je sens mon existence irémir. • Le président Herman, interrompant le tribun qui avait retrouvé sa fouf[ue d autrefois, lui lit remanpun- (pio son lau{jage était un iiiamfiie de res|>et f à i:i Cuusention, au tribunal et au peuple, qui avait bien le di'oit de lui demander compte de ses actions. « £h bien, lui répondit Danton, je vais descendis à ma justification, je vais répondre à Saint'Just, en suivant le pian qu'il a adopté pour m'attaquer. Moi , vendu à Mirabeau , à d'Or^ léans, à Dumouriez! A*t«on donc oublié qutr j'ai été nommé administrateur eontradictoirement avec tous les contre-révolutioiiuain ^ ijin m exécraient? De». intelli(jencc-> de mu part ave*Mirabeau! Mais tout le monde .sait que j'ai combattu Miral^eau. que j'ai contrarié ses projets toutes les fois que je les ai crus funestes à la liberté. Me taisais-je sui* le compte de Mirabeau lorsque je défendais Marat, attaqué |>ar cet homme altier? Ne feisais-je pas plus qu'on n'avait .droit d'attendre d^uii citoyen ordinaire? Ne me suis-je pas montré lorsqu'on voulait soustraire le tyran en le traînant à Saint-Cloud? N'ai-je point fait afticber au district des (lordeliers la nécessité de s'niNuri;erï .1 ai lodte la plénitude «le ma tete lorxpie je provoqua» mes accusateur», lorsque je demande à me mesurer avec eux... ijue 1 on me les produise, et je les plonge dans le néant d'où ils n'auraient jamais dû sortir... Vils imposteurs, paraisses, et je vais vous arracher le masque qui vous dérobe à la vindicte publique! n

  
    The text on this page is estimated to be only 22.39% accurate
    LE TRIBU?7AL RÉVOLUTIONNAIRE. 2lt9 Ce n'était plus un accuse que le» »pectateurs avaient devant les yeux , c'élait im accusateur. Dantou a{;itait cette téte effrayante dont Texpression avait tant de {[randiose; $a voix, semblable à un éclat de tonnerre, retentissait dans la salle, et, sortant par les fenêtres ouvertes, allait montrer au peuple assemblé en Ibule sur les deux, rives de la Seine, que celui qu'on traduisait devant le tribunal n'avait nen perdu de son t:uer{;ie et ijn il ^.inai! se défendre. Mais sa perte était jurée; le» niovens de justihcation (ju il rticlajuait devaient lui être rehisés, les controntation^ï qu'il demandait à grands cris ne devaient pas avoir lieu. L'influence que la parole de Dantou exerçait sur la multitude i'ommençait à se faire sentir. Ce u*était pas là PeffiBt qu'avait produit l'éloquence de Ver(;niaud; l'orateur girondin parvenait par la douceur de son orf^ne et par ses raisons persuasives à loiicliei- h' ( (i iir de eeux f[ui l'é('«M»taien( , e était |iai le cdMir <|ii il arrivait à la ( uiivictiuii ; Dunluu t lec trisait . surprenait l eatliousia.siiie p»ir la vi(j;ueur de ses moyens oratuire», et entraînait à sa suite sans qu'on prit la peine de réfléchir. Le président du tribunal comprenait, sans la partager, lemotion que les assistants commençaient à ressentir; aussi saisisiîai(-il toutes les occasions d'interrompre Taccusé, et eis^ayait-il jiar là de briser l'effet de son éloquence foudroyante. • Ce n'est pas, lui dit-il, par des sorties inclécenle> contre vos aeeusateurs que vous parviendrez à (•ou\ i(incre le jnrv de votre innocence. Parlez-lui un lanyajje qu il pui>.^e entendre. s — Un accusé comme moi, lui répondit Danton, qui connaît les mots et les choses, répond .devant le jury, mais ne lui parle pas; je me défends et ne calomnie point. » Jamais l'ambition et la cupidité n*eui*ent de puissance sur moi; jamais elles ne dirigèrant mes actions, jamais ces passions ne nie firent compromettre la chose puhlique ; tout entier à ma patrie, je lui ai lait le }|<''iu'rrn\ >atiilii (' (!<• mou eMstcneo. » dau^ cet esprit (jue j'ai combattu i'nilauie i*a--t()rct , Lalayette et Bailly, et tous les, conspirateiu^ qui voulaient s'in^oduire dans les postes les plus imp<y*tauls pour mieux et plus facilement assassiner la liberté. 11 faut que je parle' des trois
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    plats coquin* qui ont pordu Robespierre. J'ai des choses essentielles à révéler, je demande a ftic euteudu paijiibleinent : le salut de la j»aUjie en fait une loi... » Mais c'étaient précij»émeut ces révélations dont le Irihunnl ne voulait pas; aui»si le pré^dent, interrompant enoore Dautou, lui dit : * C'est la Convention tout entière qui vous aceiise, ei je ne orois pas qu'il entre dans votre plan d'attaquer tous ses membres. » Je reviens à ma défense, dit Danton, il eKt de notoriété publique que j'ai été nommé à la Convention en tré«(*petite minorité par les bons citoyens , et que j'étais (»dieux aux plus mauvais. » Lorsque Mirabeau voulut s'en aller à Marseille, je pressentis ses desseins perfides; je le dévoilai et le forçai de rester au fauteuil , et c^est ainsi qu^il était parvenu k me saisir, i m'onvrir la bouche ou à me la former \ C'est une chose bien élran(;e ({ue l'aveuglement de la Convention nationale jusqu'à ce jour; c*est une chose vraiment miraculeuse que son illumi* nation snhite! » — L'ironie à la(|nelle vouh avez reconr-, le jut'sident ;i l'accusé, ne détruit pas le reproche à vous tait de vous être couvert en public du masque du patriotisme pour tromper vos collègues et favoriser secrètement la royauté. » — Je me souviens, en effot, reprit ironiquement Danton, d'avoir provoqué le rétablissement de la royauté, la résurrection de toute la puissance monarchif|uc, d'avoir proté^ la Iriite du tyran en m'uppuiiunt de toute» me» Torces à ;<on v()vn;;e à S;iinlCloud , en fuii^iint hérisser de picpies et de haioiuiettes sou passa^je, eu euchamanl en quelque sorte ses coursiei'S fouQ[ueux. iSi c'est là se déclarer le partisan de la royauté, s'en montrer l'ami, si à ces traits on peut reconnaître l'homme fevorisant la tyrannie, dans cette hypothèse, j'avoue être coupable de ce crime... » Toujours habile k interrompre Danton au moment oà il sent que l'enthousiasme va {;n{fner le public, le président lui demande s'il n'i'tait pns pa^s*» en Anf;leteiTe an iimh- fi<- |iiillc( 1780. « Mes bcaux-lréres, répondit-il, allaient en ce |>ays pour
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    LE XUlfii}.\AL USVULUTIO^KAinK. tri afiîures» de commerce, et je profitai de roccasioo. Peiit«mi m'en Faire un crime? » Le despotisme éUùl alors daii> loiit*' sa pri'jioiuiéiaiice , et alors il n'était ciitoi e peniiiîi <jue de soupirer eu secret pour le re^œ de la liberté. Je m'exilai donc, je me bannis, et je jurai de ne rentrer en France que lorsque la liberté y ferait admiie. • ^ Marat, «'dcria alors le président, Marat, dont vous vous dites le défenseur et le protecteur, ne se conduisait pas ainsi lonqu'il s*a^îssait de poser les fondements de la liberté; lorsqu'elle était à son berceau et environnée du plus grand (laii;;L'r, il n'hésitait pas à le parlaffrr. u — Kl moi, répliqua Dautoii, je soutiens qnc Marat e&l pnsné deux fois en Angleterre, et que Fonfréde et Duco» lui durent leur salui. ■ Dans le teonps où la puissance royale était encore le plus redoutable, je proposai la loi de Valérius Publicola, qui permettait de toer un homme sur la responsabilité de sa téte... « On m'accuse de m'étre retiré à Arciti-sur-Aube an moment on la journée du 10 août était prévue, où le combat de?» bommes lihrcs «Irvait >'et){;ayer avec le» esclave^. » A cette inculpation, je réponds avoir déclaré à cette époque que le peuple tranchais serait victorieux ou que je serais mort... ■ 11 me faut, ai-je ajouté , des lauriers ou la mort. » « Où donc sont ces hommes qui ont eu besoin de presser Danton pour ren(;a(|er à se montrer dans cette journée? Où donc sont ces êtres privilégiés dont il a emprunté réner|;^ie f » Depuis deu\ jours le trilunial connaît Danton. Demain il espère s'cnjlorniir dans le sein de la {jloire; jamais il u a demandé de (^ràce ; ou le verra voler à i'ccbalaud avec la ttéréuilc ordinaite au calme de la conscience. » L'accusé continue ensuite sa détense. De temps en temps, il s'exalte en discutant les faits du rapport de Saint-Just, Tindignation s'empare de loi. Le président le rappelle à l'ordre et agite en vain sa sonnette , Danton continue à parler. «Danton, lui crie alors Hernian, vous n'entende/ donc pas ina -onnette? — Président, lui répond-il, la voi\ (Tun liounné qui défend sa iéte doit couvrir le bruit de ta sonnette. >•
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    m LIVRE DEUXIÈME. Il parla encore loii{;teiiip$ , expliqua ses relatioa» avec Dumourie^ et avec \Vesteniiann. Sa voix était afiÎEÛblie; on l'entendait à peine. Saisissant avec empressement cet incident, Herman invita l'accusé à prendre du repos, et, désormais tranquille de ce côté , il passa à Tinterrogatoire d*un autre accusé. « Desmoulins, ditril alors à Camille, vous êtes accusé d'avoir attaqué la représentation nationale par vos écrits et d'avoir été le déteusctn «lu (ji ntral DillonJ, qui \(juiait faire marcher >on armée sur Pnris. \ oici un échantillon du cruel per^itiage avec lequel vous attaquiez les décrets les plus salutaires : » Je vais, disiez-vous en certain passaf^ de vos écrits, donner 'une juste idée de tous les crimes qui {leuveni se commettre contre ma pairie. « Il y avait anciennement à Rome, dit Tacite, une loi qui spécifiait les crimes d'État et de lèse-majesté et portait peine ca]>ilale. Ces crime-, de lè«îe- majesté sons la Uépuldique se réduisaient à (juafi r -oi îp^, .. Au{;uste hit le premier extendeur de cette loi de le^e-iuajeslc , dans laquelle il comprit les écrits qu'il appelait contre-révolutionnaires. . . » Bientôt ce fut un crime de lèse-majesté ou de contre-révolution à la ville de Nursia d'avoir élevé un monument à ses habitants morts au siégea de Vodène, en combattant cependant sous Au{;uste lui-même, mais parce qu'alors Auguste combattait avec Brnlns... ') ( '.l ime de eontre-révolution à Libon Drnsus d'avoir demandé aux diseurs de bonne aventure s il ne posséderait pas uu joui* de grandes richesses. » Grime de contre-révolution au journaliste Gremutius Gardus d'avoir appelé Brutus et Gassius les derniers des Romains. • Grime de eontre-révolution à un des descendants de Gatains d'avoir chez lui un portrait de son bisaïeul. • Crime de contrc-rovolution d être allé à la {jarde-robe sans avoir virlé ses poches et en conservant dan» son (;ilet un jeton à face royale , ce qui était un mauque de respect à la figure sacrée des tyrans. » Grime de contre-révolution, de se plaindre des malheurs du temps; car c'était foire le procès à la Hévolution...
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    LETKlUUiNAL nÊVOLUTIO.NiNAlAE. S73 • Tout donnait de l'ombrage au tyran. Un citoyen avait-il de la popularité? C'était un rival du prince qui pouvait susciter une (;uen e cmle : Studia civiuni in ne verieret, et a/ multi idem andeant, hélium esse! Suspect. » Fuyait-on, au eonlnure, lu popularité, et se tciiait-ou au coin de son t'en? Cette vie retirée vous avait lait remarquer, vous avait donné de la considération : Quanto metu occuUior, lanÊo plus famœ ndeptus! Suspect. « Éties-vous riche? Il y avait un péril imminent que le peuple ne fût corrompu par vos largesses : Auri vim atque opes Piauii princtpi infensns ! Suspect. » Etiex-vous pauvre? Comment dcuic! Iiivineil)le empereur, il faut surveiller de plus près cet lioiiiiiie. 11 n'y a rieu d entreprenait comme celui qui n'a rien : Syllam inopem unde praseipuam audaciam! 8us|>ect. • Éties-vous d'un caractèra sombre, mélancolique, ou mis en négligé? Ce qui vous alHigeait, c'est que les affaires publiques albient bien : Hominem bonis publiais mœsium! Suspect. » Si, an contraire, nii c it<)\en se (lonnail du bon temps et des iinlij;estions , il ne se rliv ei li>sail (jue parée (|ue Tempcrenr Jivait eu cette attaque de (;outle, qui heureusement ue seratt rien, il l'allait lui taire sentir que Sa Majesté était encore dans la vigueur de Tage : Heddendam pro ituempestiva Uceniia, mœstam et funebrem noctem tfua seuiiat vivere ViteUium et imper are! Suspect. • Était-il vertueux et austère dans ses mœurs? Bon ! nouveau BrulUd, qui prétendait, par sa palenr et sa perrmpie de jacol)in, Faire la censure d ime i oui anuctljle et bien tViséc : Gliscerc œmuLos Brutorum vuUus rigidi et tristis tfuo tiùî lasciviam exprobrentî Suspect. » £t tous ces suspects, sous les empereurs, u^eu étaient pas quittes, comme cbez nous, pour aller aux Madelonnettes, aux Mandais ou à Sainte-Pélagie. Le prince leur envoyait l'onlre de faire venir leur médecin ou leur apothicaire , et de cboisir TOMK I. 18
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    m LlVllE DEUXIEME. dam» les vmg[t-quaU*e heures le genre de morl qui leur plairait le plus. Missus centuno qui maturaret euml^*K » Après la lecture de cette sanglante raillerie de la loi de» suspects, Herman coutiuua l^interrogatoire du prévenu en ces tenu PS : « On îieut partuiteiiicnl <jue votre inteiiliun cLait «le ridiculiser le décret qui prononce ranëantissemeni de tous les signes de féodalité et de royauté 1 9 — Il ne faut pas, répondit Camille» décomposer mes phrases , qui , présentées d*une manière contraire à leifr véritable acception , donnent un sens tout o{iposé. Je ti*Bf pu me dctendre qu'avec une cpée bien acérée contre mes ennemis, et j'ai prouvé |>lii.s d'une fois \e di'vouenicut de loule mon r\i>tencc à la Hévolution ; j)lii> d'une fois, j'ai dénoncé Dumouneis et tous les traîtres qui iui roscmblaieut. • > — Et ces comités de clémence que vous réehunieE? lui dit Herman ; quels étaient vos motifs pour afficher tant d'homanité? » — Je n*ai feit autre chose, répondit Camille, que ce dont les patriotes les plus chauds m*ont donné l'exemple. (Juant à Dillon, j'ai dit : Ju{;e/-lc |)roniptenient; s'il est coupable, |niiiiN>(v.-l('; mais, s'il est intiucent, batez-vous de lui rendre ses droite (!»' citoyen. » Ce fut là tout l'interrogatoire d<* (^aniille. Fouquier-Tinville interi o;;ra Philippeaui ; A — Vous êtes accusé d'avoir attaqué le gonvememant par vos écrits, d'avoir voté F appel au peuple, d'avoir calofliiifé Marat et de vous être déclaré le défenseur de Roland, » Répondez. w — Je suis ( oupable en etfef , lui dil IMnlippcaiix , si c'ent un cnuie de dciiuiicer au {jouvei iicrncnt des toi Faits «jue l'on coomiet eu sou nom j mais la murale est-elle donc pervertie an point de cban;;er en crimes des actions vertueuses ? Je m'applaudis d'avoir douné des avis salutaires au gouvernement sur les abus révoltants qui se commettent dans 1* guerre de la Vendée.
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    LE TRI6UKAL RÉVOLUTIONNA IRK. 375 - — \ ()ii> ave/ voulu, reprit raeriisateiir public, avilir li* (ioiiiiu* (te Hiiint public par lest dédauiatious que vous avez tait imprimer contre lui. » — On m'accuse , dit Philippeaux , d'avoir iàit des sorties indëoetites contre le gouTemetiieiit républicain. Je vais rétablir les laitt». Envoyé commissaire en Vendée, j'ai dénoncé bien des horreurs au Comité de saint public. Fatij^ué de voir res dénonciittion» InfrurtliPiHL's , j(« vins à l'aris. Je témoignai ma rioufeur <lo r«« qui se passait; vovant qu'cm i\\ avail aucun i'{;aril , j'ai «leiuaïîHc" mon rappel. Mes dtMnat'clie.<^ auprès <i(i eouuté avant L'ié inutiles, voulant remplir mon mandat, j écrivis» à la Convention la vérité. Je dénonçai le Gomitë de salut public, je dévoilai les trames des intrijjants. Le comité n'est que le mandataire de la Cotivenlion; je n*ai fait que mon devoir et je l'ai rempli. Je n*at point avili la représentation natiotiale et je m*honore de mpn écrit». • L ira^eiltle Fouquier, iiiipaticnf de voii IMiilippeaux repondre avec line lâlle précision , >e lai^^su aller à sa colère et invectiva l'acciisé. « 11 vous LSt pciniis de me taire périr, s'écria alors Philippeaux ; mais m^outrajjer, je vous le défends ! • Le député Lacroix fîit interro(^> h son tour par llchnaii; il eut ft jiistiflcir ses relations avec Dumoutiex et à niconlcr au tribunal les détails de sa mission de Bci;;ique. Le président ini dit ensuite : « l;acroi\- \(hi-s êtes ac( usé par la (^oin ciilinn d'avon provoqué le renouvcllcuient <le la tîonveuliini nationale. » — - Le fait est taux, répondit raecusé. Il J'ai ftiit un discours au\ Jacotiins sur ve reiiouvelionieitt proposé) j'ai blâmé la pétition, comme contre-révolutionnaire; j'ai présenté un projM de décret tendant à consulter les assemblées da cantmi, \ïow autoriser les membres actuels de la Convention k ne point désemparer que nos ennemis ne fussent terrassé.-* ou n'duits à riemander la \imx h leurs vainqneins. it Clialifft présidait en ce niouuMil la >-( aiiee do Jatohius. » J'ai demandé à taire paraître des ti moins; iU ne peuvent être stiflpeets, c'est dans le sein de ia Couvention que je les 18.
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    270 LlVltË IIEI XIËME. ii:<li<|iie; ce t>ont les compagnons de mes travaux, les témoins «■ontiiiitcls (le ce que Fail, de ce que je n'ai cessé de iàirc pour la cliu^e puMirjiie. Leur auflifinn est indispensable dan."», ma (léfrnse, pour délrnire les fail> «pu nu- suu» iiiij>ii(t'>,. » Depuis trois jours, je reveiidiijue inutilement le droit naerJ de la défense pour un accusé el mes moyens de l'étiiblir; depuis trois jours j'ai remis la liste de mes témoins justificatif, et cependant aucun d'eux n*est encore assigné. Je somme l'accusateur public de me déclarer en fàce du penple, témoin de me» efforts pour me justifier, pourquoi cette satisfaction si légitime m'est refusée. » luterpellu ausai directement, Fouquier répondit avec assez d'embarras : « L'appel de vo!> témoins m'eat totalement étranger, doivent être pi-oduits à votre requête et diligence; je ne me suis point opposé a leur citation, et je déclare ne m'y point opposer encore. » — Mais, s'écrie Lacroix, ne pas vous opposer à Tappel de mes témoins ne me sutïit pas; rien ne se Fait sans la permission de l'a» (usateur puldn-, >.au> ^es ordres. C'est cette permission, ce sont ces ordres (juc je sollicite. n — Puisque vous exigez de ma part uue déclai^ation formelle, répliqua Fouquier, je déclare permettre que vos témoins soient appelés, autres toutefois que ceux par vous désignés dans la Convention, et à cet égard, je vous ferai observer que l'accusation portée contre vous, émanant de toute la Convention en masse, aucun de ses membres ne peut vous servir de (('uioiu jiistitiratil , car l ieu ne serait jdus ridic^uie (pu* de prétendre avoir le droit de iaire coucourir à votre justiticatiou v(»> propres accusateurs, et surtout ries corps constitues, dépositaires du pouvoir suprême, qui ont le droit de Texercer pour hplus grand avantage du peuple et n'eu doivent compte qu'à lui! « — £t des assertions par vous posées, lui dit Lacroix, je conclus, comme je le dois, qu'il est permis è mes collègues de m'assassiner et à moi défendu de démasquer, de confondre ces vils assassins dans les derniers moments de mon cxistcuce. il importe cependant bien essenticlicment au peuple d'être éclairé
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    1M TRÎIIITNAL R^.VOLUTION«AIIIB. Î77 sur cerlniiis iadivulii^ ijui le représentent, et dont Unit le mérite coniiiste ù se créer des prùneurs, des adulateurs en assez Qrand nombre pour écraser les hommes vertueux et altiers qui refusent d*encenser leur idole et d'adopter leurs opinions erronées.... « Le préisident interrompit Faocusé : «Vous êtes accusé, lui dit-il, de conspiration; vous vous en défendez, vous vous prétendez irréprochabli'. et cent même jusque dans Tenceiiite de ce tribunal que vous osez conspirer contre la reprc-'Onfation nationale ci jcfer -^nr elle les .>ouprons le^ plus odieux. Mais ce &ont des traits impuissants contre des fonctionnaires publics estimés et estimables sous tous les rapports; ces traits n'atteindront jamais l*homme probe et vraiment pur qui, fort de sa conscience et de ses propres actions, triomphera toujours de la calomnie; cVst même le cas de retourner ces traits contre leur auteur, qui ne peut qu'en être accabb*. » — Je ne >nis donc ici, >"(•< ria Lacroix , (jiie pour la iornie, puisque l'on veut me réduire à un rôle muet. » Pressé par cette lo(jique serrée , Herman répondit : « Votre défense n'est entravée par personne. » — £b bien, j'insiste, continua Lacroix, pour que les témoins par moi proposés soient admis, et je demande, en cas de difficulté, que la Convention soit consultée à cet éf^ard. » — Il est temps, dit alors Fon<|uier, de faire cesser cette Inttc tout à la fois scandaleuse, et pour le tribunal, et {)0ur tous cen.x qni vous enten(ient; je vais (-( rire à la (ionveiition pour connaître son avis, et il sera bien exactement suivi. » On vous accuse, conlintia-f-il, d'être Tann des rois, d*avoir énoncé des opinions contraires h Marat et à la Montafpie. » — J'ai fait preuve en plusieurs rencontres, répondit Lacroix, de mon aversion pour les rois. i> Jamais , dans auctme société , dans aucun parti , je n'ai énoncé d'opinions contraires à <'elles des patriotes. .le dirai plus, je ne f»uis revenu à la Convention que pour assister au jugement de Gapet et concourir ù faire prononcer la mort de ce tyran; et ù cet é^jard, j'en donnerai pour preuve le témuifpaaçe de Legendre et la lettre qu'il m'adres.sait pour m'infor �
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    mer qae la Moiitagpe n'était pat an ooiaLra pour prononcer cette condamnation. » * Les accusés revenaient toujours sur la citation des témoins qu'ils avaient deniaiidé.s ; le |)r('>i(JL'ut cl l uccuftateur j)ul>lic vovniciil avec lenciir le pt ujilu du tribunal liien dii>pOi»û à leur é(;ar<l ; ils ne savaient plu»j quel parti prencJj w £otio iU écrivirent à la GonveuUun la lettre suivante : ti Citoyens repré;>enta(its , » Un ora(;o horrible (gronde depuis que la séance eti commen» cée; les accusé!», eu forcenés, réclament Faudition dea témoins à tli'cli!»r{|o, lies citoyens dépuléti Simon, Courtois, Lnif;nolot, FréroM . J'anij», LuHot , Calon, Merlin de linuai, (josisuiu, Lt';;(MMli (» . Itohin , Cîuupilieau de Montai(;ii, Itohert Lindet, Lecomtre de Vet\»ailleâ, privai et Merlin <!(• iliiun ville * ili eu appellent nu peuple du refus qu'ils préten<ienl éprouver, Mal{^rc la tierineté du président et du tribunal entier, iaura réclamations multipliées troublent la séance, et iU annoncent hautement qu'ils ne se tairont pas que leurs témoins «oient entendus et sans un décret; nou:i vous invitons à nous tracer dé6nitivenu'ut noire conduite sur cette réelaïualiun, l'ordre judiciaire ne nous tuuruiiisant aucun moyen de motiver ce relui». w Si^é : Â.-Q. PouQunsa; HBftMAN<*). » Nul doute que si cette lettre eût été lue k la Qonvantion, les accusés eussent été sauvés; mais les membres du Comité de salut public s'en {{[ardèrent bien. 5aiot«Jusl monta à la tribune; et cette lettre À la main, il prétendit c|u'e11e contenait les détaiU de la révolte des aoeuiéii au \ùvt\ «Ir la justice; puis, mêlant adroitement à cette affaire une «Il iHMii liii 1)11 laiic piu' lui innuiiu' l.allollc ti une itinspiratiun ila>i9 la pritiuu du iiU\embuur|f , il pvonouça le discoura suivant^'* ! (') V(iyi.'Z le Mrmnuf rii lefntusen I nctiK'iliun »/<• Levoinire, |). (il)-70. M. Erncsi Ilaiiu;! pn'loiuJ (jiu- la lortiire tic l:i ieUre eiH prutluît pliu é'efiet que les puroles de 8aint-Ju«i. Quel réttulut plut leirible «At-iilite |m avoir pour Ich accusés? D'ailieur» $iaint.Ja8i «leU tfuu de notifier à la CauDigitized by Google
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    LE TRIBUNAL RÉVOLUTIONNAIRE. 170 « accusateur public du tribunal révolutioiuiaiic a mandé que la révolte des coupalile^i avait fait su8pcn<lrc les débats 4e la justice jusqu'à ce que la Convention ait pris des mesures. Vous aves échappé au danger le plus grand qui jamais ait menacé la liberté. Maintenant tous les coupables sont découverts, et la révolte des criminels au pied de la justice méroef intimidés par la loi, explique le secret de leur conscience; leur désespoir, leur luieur, tout ai innuc que la honliomii qu'ils humaient paruitre était le piq;tî le plus hypocrite qut ait été tt*iidu à la Révolution. • Quoi innocent s'est jamais révolté devant la loi! 11 ne Faut plus d*«tttrea preuves de leurs attentats que leur audace. Quoil ceux que nous avons accusés d*avoir été les complices de Dumouriei et de d'Orléans, ceux qui n ont fiiit une ré%<olution qu'wï ftiTour d'une dynastie nouvelle , ceux-là qui ont conspiré poin* le nialheur et 1 esclava|;e du pcHpIe, mctteul le comble ù leur intunue! s S'il est ici de^i bommes véritablemeiU amis de la liberté; si Ténergie qui convient à ceux qui ont entrepris (raflran(*liir leur pavH est dans leur cœur, vous verres qu'il n'y a plus de conspirateurs cacbés à punir, mais des conspirateurs à fi^ont découvert, qui, comptant sur Taristocratie avec laquelle ils ont marché de|)uis plusieurs années, appttllent sur le penpic la ven(î©unce du crime. Non. la liberté ne reculera pas dc\aiil ses ennemis; leur coahliuu v^i découverte. Dillun , qui ordonna ;i lîon armi ( niarchet- sur Paris, a déclaré que la leunuc de Dcsrooulms avait touché de rar(,'cnl poiu* exciter un mouvement, pour assassiner les |)atriotes et le trilmnal révolutionnaire. Nous vous remercions de nous avoir placés au |ioste de riionneur ; comme vous, nous couvrirons la |>atrie de nos corps. 9 Mourir n*est rien, pourvu «pie la Révolution triomphe. Voilà le jour de {gloire, le jour où le sénat romain lutta contre veiilton ro qiio m.in<l;ii«'nt le j>rc'«îilenl cl l'.ifrtH.ttPitr puMic. Dui* sort ilinfuiirri, li Uit ili** i'ItuMM tjiii DU Mmt |»u« 4|M'i-itiri'-< «'\|ir«-^sriii>-iti «l.in« ia tcitiu; il parle de « n'Volte <1cs coiqiahles Ih »îi b lettre ito ilii ([tw ces mots i m Un orsge korrîMe gronde. » Enfin, sclnn non^, il a eu mn de ne |ias lire la iMtre d'abonlt i|Hill« à psrlw siMiuie de la dénonriniion de Lattolle. Digitized by Google
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    S80 i.IVRE IIEUXIKME. Catilina; voilà le jour de consolider pour Jamais la Ubei'té publique. Vos comité» vous répondent d*nne surveillance héroïque. Oui peut vous l'efuser sa véuération dans t e moment terrible où %oii> ( onil iittez pour la dernière fois contre la fiiction qui tut indulg^eute pour vo:» ennemis et qui aujourd'hui retrouve sa fureur pour combattre la liberté? • Vos comités estiment peu la vie; ils font cais de l'honneur. Peuple > tu triompheras ; mais puisse cette expérience te Êiire aimer la Révolution par les périls auxquels elle expose tes amis! » Il était sans exemple que la justice eût été insultée, et si elle le fut, ce n'a jamais été que par des émifp^és insensés prophétisant la tyrannie. Kh bien, les nouveaux conspirateurs ont récusé la conscience puiilique. Une laut-il de plus pour achever de nous convaincre de leurs attentats? Les malheureux, ils avouent leur crime en résistant aux lois ! il n'y a que les criminels que Téquîté terrible épouvante. Combien étaient-ils dan* gereuxtous ceux qui, sous des formes simples, cachaient leurs complots et leur audace! En ce moment, on conspire dans les prisons en lenr feveur; en ce moment, l'aristocratie se remue : la lettre qu'oii va vou> lire vous démontreia vos dan{jers. M Ksl-ce par privilé^je <|ue les accust-s >e montrent in-olcnfs? Ou' on rappelle donc le tyran, Custines et Brissot du tombeau, car ils n ont pas joui du privilège d'insulter leurs juges ! I» Dans le péril de la patrie, dans le de^ de majesté où vous a placés le peuple, marques la distance qui vous sépare des coupables; c'est dans ces vues que vos comités vous proposent le décret suivant : « Ln Convention nationale, après avoir entendu le rapport de se> Comités de salut public et de sûreté générale, décrète ([ue le tribunal révolutioimaire continuera l'instruction ndative à la conjuration de Lacroix, Danton, Chabot et autres; que le président emploiera tous les moyens que la loi lui donne pour foire respecter son autorité et celle du tribunal révolutionnaire, et pour réprimer toute tentative de la part des accusés pour troubler la tranquillité publique et entraver la marche de la justice. » Décrète que tout prévenu de conspiration qui rési.sleru ou Digitized by Google
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    LE TniBtXAK HÉVOLCTIOiWXAIRE. 2«i iiMuJlm à la justice nationale, sera mis hor»» des déi>a(H sur-lechamp. « Le décret rendu, Amar et Vonland, membres dn Comité de sùreti" {f.'nérale , se chnqjèreut de le porter an (riliuiial. La M Mtice venait de emn ineneer. liC nri'sirîent et l'acciisateur public uttendaietit avec iinpatieiice la réponse de lu Convention. Pour différer de répondre encore aux demandes de Danton et de Lacroix, ils interroj^eaient les autres accusés. Chabot, Héranlt, Fabre, etc. Cependant Danton s'écriait : « Non, on ne nous éçorçem pas sans que nous ayons le droit de prouver notre innocence. Le projet de nos ennemis est de nous immoler à leur ambition; mais les scélérats no jouiront pas longtemps des fruits de leur lâche et cri/imu Ile victoire! » Ce fut à ce moment <|u'Amar et \ uulund arrivèrent, porteurs du décret. • Nous les tenons, dirent-ils à Fouquier en agitant le décret, nous les tenons. « L^accosateur public requit la lecture et l'enre^strement du décret. En entendant cette lecture, Danton entra dans une fiireur terrible; il écumait de colère, et on entendait à peine les mots entreef)n|)«*s ijui sortaient de »u bouche. Saint .lii^t, Hohespierre et Hillaiid-Varennes étaient ceux sur le^queli son indignation éclatait avec le plus de force: « lutiinio tyrans, disait-il, TOUS ne jouireE pas longtemps de l'impunité , Téchalaud vous réclame. « Il était terrible à voir. Lacroix mêlait ses cris à ceux de Danton : « Point de délibération! criait>il ; qu'on nous conduise à Féchafand; nous avons assez, vécu pour uuus cu<lormir dans le sein de la {jloire! » C'amille Desmouhns , s'adressant aux jurés et an tribunal, leur reprochait avec tureur de violer toutes les lois qui proiêçent l'innocence. Philippeaux, impassible, semblait avoir deviné d'avance l'issue de son procès. Les plaintes et la colère furent inutiles. Les accusés, nonseulement Danton, Camille, Philippeaux et Lacroix, mais enDigitized by Google
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    282 LIVRE DEITXIÈME. core tous les autres, furent mis hors dei débats et reconduits à la Conciergerie. En redescendant à leur prison , les malheureux vomissaient contre leurs bourreaux les injures les plus grossières; Danton surtout aocnraulait sur leur^ téte^i \e» ëpithètes les plus outrageantes et . <lu reste, les plus méritées. Herman Ht procéder en leur absence au jugement; le résultai était convenu d'avance, A Texcepiion de LuiUier, qui hit acquitté, tous les accusés furent condamnés à mort Ou ne lut pas même aux condamnés leur errât ; on les fit mander Tun api^ès Tautre au grede, oomme pour leur faire une communication , et ils furent remis aux bourreaux, Danton, en voyant qn^il était condamné , entra dans une colère plus violente encore; il eut comme des convulsions de rage; rn;ns, par un pin,',>ant cftoii «pTil t^it aur iui-mcme , il redevini ( alnie et nmitrc de ses înipressions, et ses det'uied» moments furent pleins de f^randeur, Camille, entre les mains des exécuteurs , ne cessait de crier : Il Le» cannibales ! faut*il que j'aie été la dupe de liobespierre! « Enfin, tous les condamnés furent entassés dans la cbamtte; mais oe ne fut pas sans peine que l'on fmrvint à y faire entrer (Camille; une lutte terrible ti'enijafjea entre le malbeuroux dont lea mains étaient liées et ie^i valets du Uunneau; la col^^re déi'uplait ses forces; ce ne fut qu'après une longue réi»ii»tauce qu^ou parvint à se rendre maître de lui. Dans la cbarrette. il ne se contint pas davantage: sa cbemisc déchirée tombait en lambeaux autour de lui; il était nu jusqu'à la ceinture; il ne cessait de se remuer et de tàober de bri«er les liens qui rattachaient, Philippeaux offi'ait aux «peelateupt un visage oalnie ; il semblait rélh'cliii'. Le ca|Miein Chabot avait l'air honteux ; i^acroix semblait accablé. l'endiMit le trajet Hérault-Sécliellc^» |)aiai>.<.ait triste et préoccupé; arrivé sur la place de la Ucvoiutiou, il tourna vivement ses regards ver.s i'bôtel du garde-meuble; ù (*) 4rcli. de Tflnip.. csriqn W M, M. Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL RÉVOLUTIONNAIRE. f8S tnivent \eà voleU à moitié fermé», une main de femme eiiToyait au condamné un dernier adieu , un dernier «igné de tendresse, La belle Hf^ure d'Hérault-Sëchelles s*éclaira un instant, et la sénMiîté du couia{;(' remplara l'inquiétude qui l'avait obsédée liiNijne-hi. \fais tous les veux clalenf lixrN sur Danton, (|ui soutenait avec iutrépiditt> \vs rojjardà de tout un peuple; ses derniers moments lurent sublimes. 11 mourut le doi nier de tous. Il monte à réchat'aud comme un triomphatenr au Cnpitole; arrivé sur Ja plate-forme, un nuage passe sur son front, il est attendri : « Q mu femme! ma bien«ttiroéeS murmure^t-îl tout bas, je ne te reverrai donc pluB » Mais surmontant bientôt retle tiniulion pnssaj^ére : « Allons! s'écrio-t-il , 1)anlou. pas de rail>lf»<«ie î )' i'ui'. >f iocu nant wi-^ \v buuneaii : " (juaiiil je serai mort, tu niuntreras mu téte au peuple; elle eu vaut bien la peine, n Et «'adaptant à la planche, il reçoit le coup mortel (16 germinal an il , dimanche 5 avril 1794). Celte mort lîit un crime , et les partisans les plus convaincus des idées politiques de Robespierre et de Saint<Just sont obligés eux-mêmes do le reconnaître. Seulement c^est sur la Convention tout entière qu'il> rejettent celte responsabilité. «« Soixanteipiatie ans st- sont ('coulés, dit M. 10rn<'>l Ilaniel, d<'nni-. le jour ou la Convention nationale a inunolé Danton, et depuis cette époque les historiens n^ont pas cessé d'ajpter les discussions autour de ce tisital holocauste. Les uns ont cherché à le justiifier; les autres se liont efforcés d'en rejeter tout Todienz sur Robespierre : les uns et les autres sont, je crois, hors de la vérité. La mort de Danton a été une irréparable faute; mais elle n'a pas été le fait particulier de celui-ci ou de t^elui-là , elle a été le lail de lu Convention « iiin re : <; a été le crime , je me trompe, ç'a été lu l'ulie de lous^*'! » • DunUiti .iv;>il i-li* mari»' ffi-iix foi*. Avant la iti-voliitinii , il ;ivait époiisi» line cletncii-sf Ile (>liar|R>iili<>i\ hlle tt ini ronfrAliMir t\p< r»*nlfs, ;i l'aria; oile mourut au uioÏa ôv uiara 1793. Queif|ur'i mon |>iui( taril) il «iioiiiia luadumoiaellc L«»iii»o Gély, fille d'iin huiwier .ludieiiGÎer. La seconde inadanM* Danton iwta vcnve à |ieine âgée de dîs-oeaf an«i. tfittoire île Saînt'Just, p. 4^V. Digitized by Google
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    28 LIVRE DEUXIÈME. Koiis croyons que M. Hamel est dstm rerreiir, et que c^tst sur Robespierre seul que doit tomber cette responsabilité. C'est Billaud qui le premier attaqua Danton ; soit. Mais qu*est-€e que cela prouve? Tout simplement que Billaud- Varennes eut la même idëe que Robespierre; mais cette idée, qui la mit à exécution? Robespierre. M. Louis Blanc le reconnaît lui-même: « Robespierre n'Iiéàila j>n> à sacriticr Danlon, et une Fois dét^Hi' à le s:urifier, il y mit une sorte d'achnrnemeïjt * . « N'est-ct* pas sur des notes préparées par Hohespierre et recueillie:^ par lui avec soin qu'a été rédigé le foudroyant rapport de SaintJust N*estpce pas Robespierre qui a prononcé à la Convention ce discours en réponse à la défense que Le{^endre essaya le lendemain de l'arrestation de Danton? Enfin n*est-il pas évident que, s*il n*eât pas pris la parole ce jouivlà, Danton pouvait être sauvé? Kl Caiiiilli' Dosmoulins rtait-il coui^aMc ? M. Hainel reconnaît (}ue les Qvieïa articulés contre lui dans le rapport de SaintJust étaient loin de mériter la mort. « Mais, ajoute-t-il, SaintJust n'avait pas à condamner ou à innocenter Camille; ce droit appartenait au tribunal révolutionnaire, qui seul pouvait* qui aurait dû acquitter les accusés comme jadis il avait aequitlé Marat » Mais si on n'avait pas de çriefti sérieux contre Camille Desmoulins, pourquoi l'avoir envoyé au tribunal rcvolnti«aiiuure? pourquoi se reposer sur autrui d'un soin (jue le lioiuiti' de salut public pouvait prendre lui-même? Elle était donc bien impartiale cette justice du tribunal? Il avait acquitté Marat, c'est vrai; mais les circonstances étaient- elles donc les mêmes? N'étail-ce pas le parti girondin qui devait succomber un mois plus tard, et qui avait failli tomber le 10 mars, qui avait renvoyé Marat au tribunal au mois d*avril 1793? (juels étaient donc; les mafjistrats qui siéç^enient le jour du jugement de Danton? ^ cLatl-ce pas cet Herman qui devait sa (•) Histoire île S,iiiil-Jiist , p. WS. ^^J Histoire de tu HévahUton , t. X , p. 355. ^) Histoire de Saiut-Jurt, p. i*) Histoire Je Saiut-Jutif p. 435. Digitized by Google
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    LE TRIBD."9AL RÉVOLUTION !C A IRE. i»ô position à Robespierre qu'il eut la làciietti de renier plus tardif ii'étail-cc pas ce Foaqoier-Tinvîlle » un fou sanguinaire qui lança des réqui)»itoire8 contre tout le monde? contre MarieAntoinette, conte les Girondins, contre Danton, contre Robespierre lui*n)émef N*étaient-ce pas des coquins tels que Foucault, Renaudin, Leroy, dit Dix-Août, et Trinchard? La justice du tribunal révolutionnaire! Peut-on doiu- otil>lier la lettre écrite j)ar ileinum et par Fon'juier à la Convention lorscjiie les aeeusés insistaient pour que des téoioius qu'ils iudujuaient tussent eut^dus? « Nous vous invitons à nous tracer définitivement notre conduite sur cette réclamation, Vonh^e judiciaire ne nous Journissant aucun moyen de justifier ce refus ? » Non* Il faut Lien en convenir, Robespierre a voulu la mort de Danton et de Camille, et il a trouvé dans les meitibres du tribunal révolutionnaire des iustruoients passifs de ses idées publiques. CHAPITRE QUATUlKMi:. MatlaiiH* (le; Lnv«-r|;iie. — Coiidaninntiun de son mari. — Le |)ré«îclciit Dlliiiai*. — M;i(i;<iiic LavL-ijpie « rif Vire /c /{oi eu pleine audience. — TMv est .iifVrrr. S<m intn ro{«;ifniiv. — F.IIc est ri>tul;«ninée à iiiorr. — M.nleluoisrlle G.ittey, euiidainiice pour le même fait. — MaJaiiie Owiard. — Sa lettre » \VFii\HM de la ronilamnatîoii de Royer4)niNp Elle csit clie>mciiic i'<iiid;iiiiiiée. — Eulfi)*c $rliiieîdcr* — Sa lettre à Fonqtticr-TiiiviJIe. — Oiteli|iit>!C jiifjeineiits ih- l.i CtiinniMsion révolutionnaire de Sii-a.<il)min|;. — Cmnlutle de S( Imt-ider en Alsaee. — Sa manière tie marier ec de doler ^es iuni.'i. — Aifaire CliaiuiieUe el autres. — Le lieutenant de (jeiidaruierie Lcbr.iâ^e. — Sa lettre a la veuve Chaupin. — Cbauineite emprisonné ati Lnvenibouri;. — Ma<l«ine veuve Deamoulins. — La veuve dn Père DnehtsHe» — r ' leie d'acclualîon. — Le député Simond. — Sa lettre à Fuucpiier. — Défense ('îintiiiiftte. ~ ( Inrrcspondanee éeliaiifjée entre rii(*lléni.stc Gail •'t lui. — ('.mieux ré(|uii<ituirc de ^iauliii, — Les accunéit lioiii roiidatmiéit à inurl. — Leur «iupplicc. La veille de la eonipnrulion de Danton an inltunal rcvolnlionoaire , une jeune teniiue , Diadume de Laver(jne , fut cou0) Trois jour» aprct, Herman fut nommé ministre de rSniérienr et remplacé conuttc pmideat du tribandl par le vice-président Dumiu» Digitized by Google
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    m LIVAB DEUXIÈME. damnée h 1» peine de tnor( pour avoir osé erter dans la nnWt même où les loyalistes trouvaient des juyes si redoLital>ie> : « Vive le iioi ! " CJuelie était la raison qui poussait cette fenune à toimr audevant d^une mort certaine? Elle voulait suivre nu tombeau son mari, Loui^-François de Lavergne>Gbaniplaurtcr, lieutenant-colonel , commandant militaire k Lon^y, <|ne le tribunal Tenait de condamner à la peine de mort comme convaincu d*avoir livré Loii(^\vy anx ennemis de la BépnkHqne. Depuis plusieurs jours, M. de Lavpij;iie était atteint d'une grave m;i ladre; lors(jue son in tc rr.-u rn>ation lui tut leuii.s, il était enc!ore très- sérieusemeut muladej il fallait paralU^ le lendemain au tribunal. 8a femme, tremblant <(ue dans cet état il ne put répondre aux interpellations qui lui seraient faites, se rendit au Comité de sûreté ^nérale pour demander un sursis. Les membres du Comité, Amar, Vouland, Vadier et autres, reçurent en plaisantant la requête de la malheureuse madame de Layer{;ne; l'un d'entre eux trouva même (pril était contre nature (jiTelle, jeune et l»el!e, voulût relarder le momeut qui ia débarrasserait d'uu mari vieux et inlinne. La malheureuse sortit du Comité sans avoir pu obtenir quoi que ce fût; elle avait autrefois rencontré dans le monde lo vice-président du tribunal , le fameux Dumas ; elle résolut de se rendre chez lui , et de lui demander le service qui lui avait été refusé si durement. Dumas habitait la rue de Seine; erai(;nant toujours pour .>a vie les venj^eances de< parents de veux qu'il avait eondanuié>, le président était eiilernié dans son appartement conmie dans une forteresse. Un {{uiehet pratiqué dans la porte d'entrée permettait à l'oflicieux de Dumas d'examiner, avant d'ouvrir, la tournui*e et Pair de celui qui sonnait. Enfin, madame de Laverçne est introduite; et se jetant aux pieds du redoutable ma{pstrat, elle le supplie d'employer son influence auprès du tribunal pour obtenir une remise. Dumas contemple froulen»ent le désespoir de cette jeune femme cpii se roule à aes genoux. « Ëh quoi ! citoyenne , ce serait donc un Digitized by Google
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    LE liUHLWAL nÉvoi.rTio-XNAini:. ÎMÎT malheur pour toi d'être délivrée de ton vieux matil 8a mort te laié^era libre d*empIoyer te^ charmes d'une manière beaucoup pluK agréable pour toi; d'ailleurs» je ne me hasarderai pa« à demander une remise au tribunal ; oela ne dépend pas de moi. • Alix premiers mol;» qu'a prononct-s Dumas . madHrno de L;iveqjiM' > t'-^t relevée avec indign;iliori : la coU i f a i efii|)la( r lo dt'j«fs|)()ir. « Misérable! .s*écrie-t-elle, je n'ai plus ticaoïii de loi; je t'attends au (i-ibimaT : lu verras si )'ai mérité l'outrage que Ui Tiens de me faire 1 » Des ce moment, la malheureuse femme prit son parti; elle se rend au tribwial, et, assise par terre, au milieu de la foule qui encombrait le palais, elle attend dans un morne silence l'heure de l'aiidienco. Le f^reftit i avaiii appt lr la raiisc de l^ax oi^jue-Chnmpfanrirr, le^ iiaf>itués du hihiiiiul turent alor:» à même de contempler QD étran(;e speetaele. Des geôliers de la Coii€ier(;erie entrèrent dans la salle et déposèrent à terre, devant les juges, un matelas sur lequel un homme était couché; c'était M. de Lavergne^'). L'acte d'accusation lu, les témoins déposèrent; quelqnes interpellations furent adressées au moribond , qui ne répondit que par des frémissements informes. r.cffc -« eîn' ii'i iniil aui itnemciiL le Inbiinal ; le subs(i(ii( laeiidon rr(piil la peine de mort, cl le tribunal, eompost'* de^ juges i>ob!>ent , Deltége et Denizot , n'eut pas honte de la prononcer. Et cependant ces hommes étaient les membres les moins cruels du sanglant tribunal. A |)eine le ju(;einent était-il rendu, au moment où les {^voïtevH relevaient M. de l-iavergne, qui restaft insensible sans se rendre roinple dr re qui s'était passé, uf»e femme, ji-une tt belle, prrdne an nnlieu de la foule, s'( < i ra à pbisieurs reprise» d nue voix éelataate : « Vive le Hoi! vive le Hoîl» 8cs voisins voulurent en Tain la hiire taire, elle cria de nouveau : « Vhe le ■J) DcMiuartri , Procès Jum*ux, W Areb. de rSinp*, carton W 341, doMier 6M. Digitized by Google
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    SS8 . LIVRE DKUXIE>1£. I{oi! » Des (jemiarmes ^ eii satsireul et la menèrent par-tlevaol le^ arlni i 11 i>t râleur» du département de police Par-devant nous, administrateurs au dëparlentenl de |>olice, a été amenée par lea citoyens Adenet, capitaine, Gavois, Devaux, g^endarmes de service prés les tribunaux , la citoyenne ci-après nommée, laquelle, interrogée de ses nom, surnom, âge, qualité , pays de naissance et demeure , A dit se nommer Victoire Résilier, femme Laver(;iie, d^ée environ vin(;t-i»i\ ans, irHvaul point d'état, native rl'AnjjoiiIcme , demeurant à Paris, rue Traver»ière, faubourg' SaiutGermain , maison garnie dite les ci-devant TroiS'ÉvéchéS, A elie. demandé quel est Tétat de son mari, * A répondu qu'il était capitaine au ci-devant n%iniaiilii4K<q Rouer(;ue. \ %\>.v'*\ i» .riiio mi«.'ri A elle demandé si elle sait pourquoi ellëjii«fté>ailBé(jéeç iiu Jul A répondu qu'elle n'en sait rien. > « m »(| », im»» wr/ 'uj iilmr/ A elle observé que les citoveiL> (]t|udHivii»>«']rpii> INjIttbmitr»"!,'» ont dit qu'elle avait demandé un /foi, .f/f'f<i(/p fii/z/r/i/ c/rf yviV/<»r.l;, liWe, que ion allait assass4i»fir,\^nif^mtf,'txt,urvtii Jii.i > .» .Iioui . A répondu qu'elle ii'qn.^9|f^'iy(9iMi')U;iiit'.r|'i »r| <)|'«>'f im 'Hrirni i.i A elle demandé si eUAa.|^id1a«tii(li|iril)pfl»ifil^»«MMi<doift on lui fait reprocl^ef m*^ ùt.tiuun\\v'\ w\* lUMjiito-i i:( /»i*i-iq ri'» A répondu quelL^ /e,|^f(f^5KiVff*</fo|^ ffiH/kftmHfilmmimw de se coucher, , , , , j ,,, nnnmt ûvMu *»ll5i ,'miK ii»»" '-nnl» A elle demandé pour quelle raison elle nous a dit elle-même en cutriHit qu'cllr i-(,tfx(fff^l ^di fiai, (fi^e^ l'iiu allait assassiner son mari, qu'elle voulait vire tjmllotinoc, que nvus étions dcè bourreaux: ■ . , .,■,,,1 A rqjpwd,V »''*^^*<^»*»ï'^'*Wn UM.J «I : ..n!.| ht I. Lecture a elle faite de son interro(;(H()ire, n dit ^n^àltt sait ce qu'on lui a demandé ni ce qu'eiie a^^ej^(fndu^^^^^^^ avec nous. A l'instant s'est présenté le cito^u^ iMaoc^Slaudirt Naulin, substitut de l'accusateur public du tVibu]/!^'' l^i^i^lVii tionnaire, kquel , pour et au nom dudit |p'i)|>mi^l , rcquu» , remise à FinstanL de la personne de la préireiiufe du idélil , , > > ^ r.ii» I »."it!> .îiV: //il ^ml\ 0. A>if (•) Aiili, dv I Eiuii.. laiiuii W. iîW, Uuévicj 0*J. , ,, 1 t, JMHU'Il, » } 'Il XI .M'l'«-'î tll M U;,ir' > MKttlH .I|-t«', ./•I'"» Digitized by Google
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    1 LB TRIBUNAL RÉVOLUTIONNAIRE. î»0 commis dans TintcTicur du palais , et des pi^es qui ont pu se trouver sur elle et servir à conviction ^'^ » Devenue la proie du ti*ibunal, madame de Lavergne fut conduite devant le vice-président Dumas; aux questions qu'il lui adressa, elle répondit > ne vouloir feire aucune dédaiation, qu'elle a dit qu'il fallait un roi , ^u^eUe ie répétait et le sou* tiendrait jusrjiià ce qu'elle n* eût plus de langue; et, interpellée de nouveau, a dit ne vouloir se nommer et ne vouloir ou savoir siçner. » N'était-il pas évident que madame de Laver(;ne était dans un état d'exaltation mentale qui lui ùtait complètement rnsa(}e de sa raison, et que les paroles : Il/aut un roi, nVtaieut pas proférées par une conspiratrice, mais par une hallucinée? Néanmoins, à t instant même, elle monta sur les gradins; on hiî lut un acte d'accusation où on la représentait • comme ayant voulu provoquer le peuple à la sédition , et comme l'une des a{jeiilc.«> de la conspiration dont !(•> clieF> ont :»uccombé sous le glaive de la loi. » Et rjut'ique.s nmintiv, H|ir('> «'Ile fut condaiiiiu-e à mort. Cctuil llerman qui présidait cette horrible séance; que la honte en reste perpétuellement attachée à sa mémoire! La sureiicitation fébrile à laquelle madame de Lavergne était en proie, la rougeur qui enflammait son visage, disparurent aussitôt pour faire place à la sérénité : le calme était rentré dans sou Ame, elle allait mourir avec son mari Ci Voit 1 VI- qiH- conlPiiaiiMit los |»oflic.« île ia pauvre («•iiinic : Dix assigiinm de ritiq livreA. Tniia de rinqnante «ois. Quatix* t\f f|iiinzi' sols. • l'ii |i«nit bout tlf tîl lit, Mit ; le tout rctifenné dam un petit |K}r(eFrnill« iy»ii(*c* Uiu* petite t.-ihatiiTf «1 t t .nllc. Un «lui avuf dos aij'uillrs. Une iMmImnnièrc en |iiiilltv Un rclUjuairi- i-ii «rgoni, Uo cbaprirt de coTo. f Hl' [X'tlIC c li'f. Ih ïïx |>it>s stMKs, dcus^ liai'dit. Dcna inÎTM de gantx. (<) Ardt. de ITuip., carton W 34t, dower 6tô. Qaek|ues jouri phut lard, une «cène analogue oui lieu. Le Tribunal avait < ondimiié à moi i Ii- iihraiix» Gailey; «a «eiir« une anrienne religieuM de Saini-Laxmre, cria i calenient à TOMB I. 11) Digitized by Google

  
    The text on this page is estimated to be only 6.96% accurate
    m LIVRg DBnXIÂBlK. E\U'. moula dans la même charrelie <}ue lui; au muiiieut fiu dépai M. de Lavei-{;rie, qui ne ûompreuait aucunemeat m situation , tomba en défaiU9^aic« ; on Ip <UHH)ba »ur la paille (foi jonchait la cbamcA*, e4 la nMivclHt kiiMst^m fm»,çQm^mçti, Madame de ,L>v»fflKi iconignipto/famc. bonheur oe TÎeilUird^à qui eHe êmiàiàwiim irm ; li^4éteidi.)?MN^ tiHiti, secouée par W.oahotâ de Ja voiUupe^, Ipmhait^ur iei> juads de sa Feiiinip; >ii (-homise (Mttr'ouvertel laissait pénétrer l« ravoiis d'un soltul de printeiuj» >iir.t>»^ poiMA^i^^. il ))Hi<iJ>SfM|l, {ioutirtf* .de odtte cllHi<Ml^ J^mknte. S'^dr(#«Hi^ ^l^i>> )>9^^ cuteur, madame de Laireri^no le pria d^ pfenf^rflilitie éf^p0|A,|| son'fiohii et d!enifotiaèr-ila eh«iiiie.d4 «m marÀiii4^-#«if lui' eendro eUe^nr^me ice i$er^wei elle li i dommoi Pim i '. • • I l-»ri' . ' '{i ■ u'n. Il îit't.; t>ii iff pluMi'iii> ic[>ii»r.~ u Vive le Roi! " |« mi a ut ^'audience. t!ll< ttii .piinLiiuMCc ^ moi I II- 20 [Miiniii.il .111 !f. ^Aiili. ili t'i'iiip. , )• 11 ffjii \V ;5»7. (In'«sicr 6o4.y 8i\ ><iii.mi(> util- .iiiiif Iriiniii', niirilAtut- ( Iciif«t«it'J , 4r ht flkM«r Voi»^ <Uiiii>«r 4 iiiui L |K>ur 1m iiièiiii' ui)>(il. 1^<» jitgi'.'i ,^va|ii^ti eiiv«{j^ k Técl^faud un hofnme <|u*cllff piiuait, J.H r|iie^-M.irie Itoyer-RmiiT; cctie |ierl6 lu! rendît la vie insii|>|»ortal»lo^ et. |i<)nr «mi finir avec' IVi^ti/eh^'r écrivît une Icllrr au Comité île sùri-f-' -l'ut'ralc <lc la Couvirntion ; 'clin < fui lraU'4«nitf h l'an us.itciu |iitlilir, qui til HaJuire an T.i-il>ifU.il MlUaiue Qpiftai d : elle y parut le 4 juauial au 11 y iuipU«|uec ilaun une affaire uù «lie u'éuil pour rien, avec de* gens quVUe nc"f'ôlii^^b«alr {t.i<iJ^I^'|bt (MiiidàiAnéè' Ttf bléfnt^ jmir. Voyer-Bitin ctÛt m0i«lerâ«^iiiUrif44'V^^ ,> •■■ «|. ■ Vous nvex coada|u,aé ^ luurt lio^ier, Pouii||^u)>î r^ve»-voii^^ rftli^iynîy parc»' «fti'il .lim.iif <nii iJiru, sa iflijjinu raf li'ilirjuo, tpt>-i)»»lifjtic cl romaine, et sou i\oi... r.li liii ii, n'avt / pas piuii loits les t>nupnhle<<; Vous !»rtwr«*/ ïjno d«rpui$ (|UHtr<' au» i|ui! jn»yvr .1 f.iit tuu-^ mis «iuyr.t(}«s , j'ai ât« df. ti^i^é. a4»o«' ciée avec lui dai|S tout ce qu'il a fait ; <iu'il était mon ami , uuc je pciue comme I % / • • ' ^ 1 - • > é »■ '!■ ''If-T^ I lui et que je uc puis vivre ■sa\\% lut «ouk «iii rcdimc conume le vdtrC| vu on ne volt (|ue (les uias^acrcii et des pilla^;*-»; «vaut la mort dr mon ami^' jft -flOHffrUi patieunueul le-; ttianx jN-iiif lu ,n > . pan t- qu i! me « niiMjIail , ipu- j'es|»érai< <]W». HUU» iiui'iv«m Weutût iui loi tt^ 4^u uou^MMti» «is^^;t r(uUÀ U>u^ U;i> mau^ que v^ns noutt ave« fait «ouffrir; mai* à ^ré^teiit t^ue u'ai rici^ daif» le monde, pui«juc j*ai jH'rdu mou anii^ ^ra|i|»es, termines line vie qui Wcct odieuse et que je ne puis supporter sans horreur, > ' • Signe: Costabd (qi mot est «écrit avec du saii§)< • Fitve le Roi! vive le Roif * Le 10 nuû 17M. " P. S. N'ayez pa» l'air de nï)ire que je <oi> f olle ; no»i , je ne le mU pas; jo pense ^lokit ce que, vMif ve»bt do )ir«f ot je 11* nigAc de^moii. isuig. ; r » Vous me trouvères h la maison de santé, rue de Buffon, o* 4. * (Arriii de TEmp., carton W 37%, dossier 885k) ' // ,0.1' r' » 01 Digitized by Google
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    LE TUIBUNAL HËVOLUTlOiNNAmE. SM qui inarcliaiéDt au Mip|>lice, le» maÎM liéci detrière le dos. Cependant M . de Lliv6r§fBe éteil revenu à luknéaae ; «a femme^ cnugnant encore une nouvelle dëfaiilaaoe, l'appela par son nom , et lui racoiiia en f>eu H(* mots par <}uel concoure de circoiistaiic*»» ils i4€ Iruuvâietit ioas deuv djius n*tle rliarrette. Avant de priir, madame de ijavei^jiir t'iit I» joit* de vuir <pie sou inari ax.tit compris sou ^énéreust saeriiice et suiè dévouement pfittr lui ; les larim*>4 éloipientet <|ul tomLaieni de* yeux deisiécbéâ du vieiUard loi tinrent lîea de remerctnicnt9« Arriféi k Pédiafiiad, les deux époux i^embrassèrent, et mourorM Fun après l'aotre avec courage. <lî le ^rihmm^ fi$¥olntionnatre oondafona beaucoup d*inno<*€nTt>»; ii faut lui rendre la pistice de dire ipi'il envoya aussi au sn()[>iKe un petit nooibre de t:rimiuel>. Le 12 (terminal an I(f à i'autlitantx:! présidée par Dumu^, comparut Kulo(;e Sc luieider^ oi-devaat auruHiileur public près le tribuisal criminel du dié|ÉirteBneiit éa lla.s-ilhMi , poi* comoiiaraire civil à Tarmée el coqqmiiwiNin lévoltttioiiiiaire établie dans le même dépar^ laMM. " "Ce misérable , ancien prêtre allemand , s'était souillé de tous Ica iuriulCij el de toute» K*.h prévarications iHMMibU^; le Comité de >(neté générale \f Ht înicier en veiito^e an 11, et il rompar.it au tribunal son> l'ineuipatiou de euUdpu'aliou contre lu Itepubliqtte et d'aboa |ie (Miuvoir ' . Le 5 nivôse au 11, Schneider, détenu à l Ablia^re, atnit écrit ^ Fowfttier ^ lettre suivante; elle donne quelques détails vatéressants sur son arrestation : Euhgé Schneider, ti-dtnmit ftmtsnteur pubtic du dépnrtement du BaS'-Bhm^ détenu à VAhba^e par ordr^ du Comité de • Au ûiinfên FofiffttieT'Tinviffe, acemaêeur pubiie prés le tribunal révolutionnaire, <« Tu connais penf-éfre par IViiillc-; publiques le malheur qui m'a ivappe. Sur dei» Uélatious pertide:» que je oe connais pas («} ÂKk. de I Emp., W éMMer.M2. Digitized by Google
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    Î92 LIVRE DEUXIÈME. encore, les représentants du peaple Saiut-Just et Lebas, envoyés extraordinairement à Tarmée do Bhin, m^ont feit arrêter une heure après leur arrivée et conduire en prison. » A midi je Fus conduit à la place puhlique de Strasbourg ; là, on m'attacha à la {jiiillofine pendant trois heures. »> Ah! que G* était un uionipiic pour les aristot rates , dont j'étais loiijours îa l cireur! » Aussitôt que je tus détaché ilu poteau tatai , je fus traiiic dans une vnitiu^e et conduit à Paris devant le Comité de salut public; celui-ci me renvoya au Comité de sûreté générale, et celui-ci à TAbbaye, où je suis détenu depuis six jours. I» Toute cette catastrophe s*est passée sans que personne m*ait interrogé ou m^me entendu un instant ; je n'y conçois encore rien. ^> Il iMiit l»ieii ath'iuh'e jns<[ii à ce (jue les ciin|M.nile-(ieux chefs d'accusal loti (ioiit parle nu uuiiiinr Oenev, détenu à Nancy, dans sa lettre dMiier, me soient coinniunu|ués. Il Ce sont sans doute cinquante-deux jn{}ements rendus par la commission révolutionnaire près laquelle je faisais les fonctions d'accusateur Ces jufrements, sans doute, ne pouvaient {*ï Voici r|itel4|iicymiiii de cea jMfTciiK'iiis pris au hiMard ; Madt'lciiu' .Meyci% n).-in'liaii<l(> i-ii ilélail, à Itii^lieiiiif accluéc d*4V(lir Vfiitlil «'hanih'lit' à <li\ ifuUf miidainiitV à miUe livres c/ameiule» et tenue a tes ptt\ fr en (nth jours. .lraii-l'H il«-rii' Bi Miin, Ikmu lirr * t raiiarnit'i, uccu«é d'avuir vendu une « liupiiic de vin k vingt sols, coiidiimiié à une amende de garante miilr /t uner et à uu emprwnnement jusqu*à payemeut de Mite som$ne, cl à être exposi' an poicaii devant m>ii domicile |ieii<lant quatre heures, avec un écritcsn : Aviiis^ teur de lu tnounnî*' iiattona/c \.v. |irnnirr i-oiiiinis de la |iliariiiari(- liiihl, acrimé d avoir veiidti dfiix muTi de rbubarlic et de maiiiie à ciii<juitii(c><|uatrc nols^ loudauiiv, lui, llubc, |iiu<|irirlaire , h nne amende de tfuinze mille livres, l- iaiirdis-.Mairliias Ans<d, â|;ô de (|uaranlr et un aUlt, pour avoir exagéré le* |»ri>{;r( .<< de l'eini i. ivoii «lii » |'(Mitii>ini viendra encore chct nOUS, la guerre lie Hiiira \y.\* *ilôl, >» i oHihtmitt <i lu priiir île mort. Ignare U«hh, receveur diw dioils d'ellr(^^i.sll'elneut , jM»ur a\i>ii atfecle lu déronragcment et essayé de le communiquer & ses concitoyens, cufct'mé justfuk la paix, J{iC(|tie!< llallcrer, piMir avoir vendu de la 4torli-Krib (|iOÎs«nn ««.ilé) 3^ ult pri« exnrltilanl, l oiidaniné à une amende <le */j.v mill> /// (- c. payahfc m un m<>/«; fttuic d'y siitisf uii Cf rrgnrdé «•omme cmit/i r rt iiii\utù( déporte : de phts^ empt sonné pendant un mois, et à être exposé h un p*tleun pendant deux hemvs, (Arrh. de l*£m|n, turU>n W 343, dotaier 06S.) Digitized by Google
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    LE THifiUiNAL RÉVOLUTIONNAIRE. pas plaire aux arutocrales et aux intrigants qui s'immiscent juh-qu'ici dans la sphère des patriotes, et chardient à détruire les appuis les plus feimes' de la Réjvioliyliop pour sVn attribuer Jes placëè et'>le4nëritlBi<! ' m: , ,1 i, , , » Le temp» édairciraiitaisl^ ïeiiiuUpirp ,4i^é(^^.lp.tçuips où je* » Ma correspondance avec toi n'a ipn^ ^ A^U^ C9utre""^'A!^ «AM<i«àf Bioti'«flWrB'itélai:mlifi]iàejm j^rit^ jugé, .'•'inoi /i^ iiituyÈU mvMi 'IIk î»( no m/ikLI/ I t , i, i , , *^^'"t A'<"Hc^'lr.i(H id^rroiloreiilj. fcouU^.-l^ . fli;^iQ^a^s t^L-inv^ydl^s . de '.SciMiiîukîr; Hun avidité ilesitanesi qu'il i4f)p([^i»f}if, ^M^i/';M^Vi¥\Hf^|')' el la manière dcml|imietia6aamiii»pi?«i(ita^^ ^^.Jljfi^lofrit^^p ■iétii'di(OiiCftioiiB leuKidonu6eatfï4t;ii)ii I » uitud) rua- itu*- ij ->"(Iir'4le':«»tf4Éni8;»i^ié|iid caa|n>ailtii». imOiffiA ^Miwllhfi.^r^ft une femme qui lui plût, mit en réquisition toutes les jeunes filles du canton âe -Bàrr; t>Dok c^i^it piarini.e)J|QS,ii^je||p ^ui lui ^.|^o«ven^i( le plus, èt *il l'^pbusa. ' • •.•• } .]., !/ Afais Scbiieidpr ne s'en tint pa> là; aux deux époîix 7! 'fallait ^ titic d^t; ii tnontë'àt la tribtme de la' Soctété populaire, 4^,iiarr, i.pC..^l*r^.',unt !^«î*^c^^^ il ftdt liiire une Mj^éte poiir> riétablisseneiit,fiQ,|Se9, ipn^U^..;4. (ft. îiejî^;ep^^^^ inspire, est telle que cette quête prodriit vinffi «mille Jiyne»^?). . . Mil» / ll-.l. 1:1.,, , , s.. M*! < I - u I.l\fI_Jt 1 i . 1 J, , .MM|PaiQfila,;(pé4p^^pi|iin^néf,a hàbitait im '^itdyeYi dom la fille, pleine de grâce et-.dei hiaauték .avait attiré ratteiitipji de !><ilinçîder; à'iine fieure du matin, le père voit entier d^ngison domicile deux collegm;j> (le l^cîmeider qui vieiuieut au iiOirt de '''leur ami lui depTHfnder la niiiiti du hh fille ; puis ils sfe retirent àjirès lài àvbîir laisse unie lettrè' (^iki "ii^ jprertneCtliit 'pas iBn' mél/•lipii9eii|:>|»èi«Ja.fn»iiidr« r^^f^t. ,. \ ' ' « Voyei Pièces juxtifiiMtimSK^ niV,4»i. .Ul // ..,„. j j Digitized by Google
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    194 LTthÉ toFAfXifeîttt. Le tritiiinal révolutionnaire contlamnii Schneider à la peine de mort Le 15 germinal, radmitiisttaleur de police Witcheritc rece* Tait de la part d^tin nommé Laflotte une déctëration cotiteiiatit les détafld d*unfe conspiration ourdie au Lttxembourjj pnr le général Dillon et par Simond, <it-puté à la Convention nationale, ton> âe\\\ détenus dnns cf*Ue prison. Le mt'ino jour, Saint-.Iust montait ù la liiluine do la Convention, et, après avoir fait lecture rie cette déclaration, où il impliquait la femme de Desmoulins, il déclara qu'il existoit un complot pour assassiner les patriotes. Aussitôt des mesures ftirent prises ; différents décrets furent rendus, et le 21 germinal vingt-six accusés furent menés au ttibunat. On distinguait parmi eux Ghanmette, ra{;ent national de la Commune; Ooheî , IV'vôque rein'jfaf de Paris, qui (-tnif venu ahjurer publiquement sa rrovance à la lian t» de la Convention et qui avait, disait-on, toucîié cent mille livâ*ejî pour prix de son apostasie; le général Dillnn l'un dcfl nuteurM de la prétendue conspiration; la veuve d'Hébert; le général Beysser, un des plus beaux hommes de France; Lebraftse^**, lieutenant de (0 Arrh. de l'Eiti|i., carton Yf 349, dosiler flOS. (>l JMii'MmtnM-PrâiM^la LebratM était A^é ds treutft «i un awk m «cizièine anoév il avait ciiilira^st* la carrière militaire; Hiu-cessivi'inent «errentfuiiriier et 8ei-{{<'nt-maji>r dans Ir cnr|»s mval «li- I.i inai inr, à I}ics(, Il enlra «•Il 1790 dans la fi^ndannorie de» ti iliuMaiix apics !<• iO noiu 1792, il fut élu à ruuaiiimltu au grade de lieutenant, t^uii ocjcupait eiirure au niuiuuiil de sa Mort, Lcbrajwe parait avoir ilé la vîoiiine d'une vengratiec^ parttcalièi tt ; nu de SCS supérieur», jaloux de sa bonne répuiatioii ci de sa conduiltt IwuoraLle, l'aiiraii Fait impliquer dano l a rmti^pirnfion de Gliaumette. A.u itiemeht mi il priiiii la vil! «tir rrrli ifaud, U tUlait M «unarï voifii la loltit» qu'il écrivît à celle i^u'il devait éjM»u»er s « Le tort en e«t jeté; i'iiiiri{;ue et la srélératessc l'enipuricut ; je vais êlrr aMlmilé et puni oomme «Anapimirar; pulaté-je être la durtiiive vietim» det paâjiiuiiâ per^dunelltiti.** Allons^ la Hépubli(|iie perd en ce juin lui ami sincère fjiii II .ippartieni h .iiirnne faelioii ; je vai* m'eiuloi inir daTi-< l<- di- i HttTnet. iiihirtiinée Cliaiipin , mon aimable t nnipa'^ne , i i roi< i( i I'- li ilmi de la rccunnaiiiiianee de tun auii, de tun épi>ii\. Je t'écris, pane «pie tu a;» 1 intime conviction de la pureté de mes infenitont. Tes vertus, tort Unie l»nnigcu«ic soutinrent la mienne dans le cercle de malheurs que j'ai parcouru. Tu fua ma mère, mon amie, mon amante, ma fille cliérie,*nlon épouse bien^aimée^ Ta Digitized by Google

  
    The text on this page is estimated to be only 15.04% accurate
    LE TRIBONAL RÉVOLUTIONNAIRE. M Çeiid!n*merie , »|ui avaij a» » t)tnj>aQiH'' J^ouis XVI au supplice; Grammoiit pi-rc ancien acteur, oHicior rlf» l'arnire révolutionnaire, Tiusulteur de Mai ic- Antoinette pendant son trajet lie lu Goociergerie à rérhafaud; Lnpaiu, assassin des ha1)it<inti> de Lyon; le député Simond, et la veuve de Camille Desmoulim^ Détenu au Luxembourg, Ghaumette n'est plus le tetrible procunsur de la Commune qui prononce de foudroyants réquisitoires contre les suspects et les filles publiques ; c'est un tout petit homme à l'air honteux , aux t heveiix fjras et hiigants ; il supporte avec assez de {|ràco et d' esprit h^s plai^auleries (pii lui sont hiites par les autres prisonniers. L'un d'entre eux, «'avançant vers Ghaumette avec une profonde gravité, lui adresse ces mots : «Sublime procureur de la Commune, en vertu de ton immortel réquisitoire, je suis suspect, tu es suspect, nous sommes suspects. » Puis se tournant vers ses cama>rades qui riaient de cette scène : « Vous êtes suspects , ils sont tous suspects. »» Ensuite, après avoir salué l'ex-aycnt national, il se reh'rt^ pour taire plat e à d'autres railleurs ^'^ HioatTc raconte dans ses Mémoires rpie lorsque la veuve de Camille Desmoulins arriva la Conciergerie , elle était encore dans le verti^ de la douleur; « elle marchait et re^jardaît comme Nina. 0 jeu bizarre des révolutions ! la veuve d'Hébert et la veuve de Camille Desmoulins s'assevaient souvent sur la u*i» pas jiiai d'un in«tant de bonheur Arec mcn, et ««pendant tu m'as été eouttaminent attachée a» comble de mes malheurs et lors même qoe la rajee de maa eniteiiiiit ni<: poursuivaii «'t pouvait, li force de scélératesse, te faire un inaitVai.'i p.irti. Au nom l.t libellé, au uoui de uittii nmonr, vh, je l'eu coujui'tf! Qui plus <|U« loi u df* druitsi au boaUeur? T«« veriuii te le iiicritcni; tu ronservenia la mémoire de l'homme probe qui t*aîma et qui ne «eut de jieiue <|ue pour aon aimable compagne. » Ton époux, m LaaaAsaB. • J*at envoyé h Taccusatenr pul>lir Tétat de mes detteii et de ce qui t'appartient. Que n*ai>je pu te rendre plus henrcujie, ma bonne ! » .l'ji écril a Futtijuirr 1 1 ir iiiic oimlie contre notis, pour emjK'cber que de nuuvelleé viclimeii ne tuneiit faites. « Adieu 1 adieu! » (Arch. de l Ëmp., carton W 300.) (*) Jbairtitff de ta prison du Luxemliourg, p. IM. Digitized by Google
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    SM LIVRE DEUXIÈME. même pierre dnuà lu cour de la Com:ter(>erie et pleufaîeut ensemble » Le^i vin{]^-sîx accusés qui comparurent au tribunal le 21 germinal an II étaient prévenus d'avoir conspiré contre la RépubUque^'^ Dans l'acte d'aociisation , l'accusateur public les représentait tous comme complices d'Hébert et des autres conspirateiirs déjà frappés du glaive de la loi. u Cliaumette et GoLcl , apôtre.^» de l'athéisme, avaient pour but d'anénntir tontf» pspôcp fie morale, d'étoutïer tout prim jpe de vertu et de persuader aux peuples voisins que la nation française en t'tait venue au dernier degré de dissolution où il soit possible de parvenir en détruisant jusqu'à Tidée de TÊtre suprême, sous les auspices duquel elle avait proclamé les droits imprescriptibles de l'homme et la liberté naturelle de tous les cultes. t » Chntïrnetle , par ses arrêtés à la (lommiine, avait bravé l'autonie de la Conveiilion, et l'or de Pitl payait sa trahison. Il Lasalle, Lehrasse, Lapai u , beysser, Barras, Grauunanl père et Hls, et Duret, devaient massacrer hs patriotes et obtenir des places en récompense de leurs forlaits. ii^a veuve d'Hébert avait conspiré avec son mari. » Dillon, Lambert, Simoiid et la veuve Desmoulins avaient (•) nioufFe, Meiuniri'K d'un détenu ^ p. 66. C-^) Aich. de l'EinjK, cartou W 3W, doMici* 676. Le Tril>uu.»I éiaii aiii^i compiMé : Dumm, président; Foucault, MaMon et Deouot, jit(;<*«; Naulin, siili.stitnt (le l'ariHr-i.iU'ur piililir ; Diirniv, {^reffiei*; G;inncy, Ilenaudîii , TrincbiiiJ<, LiToy, dit Dix-AntU^ Deshoimcaux , Lapone, Gravier, Didier, Peiit'TiN'saeiii Lumière, Tnpino-Lfhrnu , Fanvrtfv et Tri'V. heu accusée avaient pour défeusruri^ Latl<,'ut<>rie, Chauveau«Lagarde, Guillol, Docbâteaii et Bontroiie* (S) Siukond a tonjonra protesté contre h dénonciation de Laflotte; deux Ibia il demanda à prouver que cet Individu était un mi^cruble, deux fui.4 m requête resta satiii réponse; enfin, outré d'un pareil déni de justice, il écrivit k Fou* (plier 1.1 lettre jiuivante : • C'est avec la plu* grande douleur, citoyen accusateur public, que j'ai i'ii» convaincu au Tribunal révolutionnaire que celui qui y remplit tes fonctions (c'était Nanlin dans cette affaire) n*a point reça une lettre qoe je t*ai adressée ce matin en ta (funiitf', et que j*ai remise au citoyen Dorand, ^icbctîer, par la citoyenne Richard, concieii^; cela me fait croire que ta n*as pas reçu Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL R£V0LUTI0K2(A1RE. 297 conspiré au Luiembourgf; leur but était de replacer sur le trône de France le fils de Louis XVI; Tor de rétran(*[er soudoyait leurs manœuvres. » Les délnit^ de cette afFaire ne découvrirent rien de nouveau. Le pre.Nicient Dumas avant adressé la parotc à Chaumetle, lui dit : « 11 est déuioiitré i|ue voUvS n'avez singé les patriotes que pour extorr|aer leurs sullrages, et que vous n'exerciez les fonctions de magistrat du peuple que pour usurper les droits du souverain; répondes, si vous le pouvez, à tons les reproches qui voua ont été fiiits ! • — Les inculpations qu'on m'a foites, s'écria Ghaumette, sont trop au-dessous de mon caractère pour que j'entreprenne d'v réporuln»; mes fonctions ont été puiili'|iie> ; cVst ;i la saine portion du peuple h m'apprécier et à me )U(;cr; j'ai fait ce que jai cru et ce que j'ai pensé bon, et je m'aime assez pour n'eu pas rendre d'autre compte. Tranquille sur ma destinée, je ne crains pas le sort qoi m'est réservé. C'est donc moins pour ma une bnm que j* t'ai adrauée il y a aImx jourt par le Gomiia de lalut poiilù;* Je ne me permet {kis Je |icn«er qu'elle xiit restée $nr Ion bureau, sans aucun t. .!<> (f (li-riiaiHlai.H , ce iiiuliii, f.iîre iiieUre en nn<-<rarioti >t'|iaréiiienl F*;iHoiie, mou dénonriateur, sa fiMuriie , ilont j'ipnore li' duinicile, et dctix ciloyeiiit dont je ne naU le uuui, uiau c|iii mut : i'uu daiid la Clianthn- du la Omvention, eC Tantre dan» cella da la Pniiernilé, au Luxembourg, et ont été arrêtés îl y a deux cmi trou moîti, porieurfi de {MM«-|>ort.4 de Lafloui!,«m comme aynnr 't«' à sou ■ierviec en Tosrane, et j'ajoutais que j'étain sûr de prouver que IvaHutii- «'t. lit iiti //TMîtm et non un dénuuriatctu*, et <|n'il perlerait sa télt; mi I éc lialatul |>ar la simple e3i.pu.<>ili<Mi de« t'aiUi tpi'il m'a déelarén et que je prouverai, non pai «n dÏMOt qa*il me Ta dit, mait par b nature mène de la déposition. Je l'adretae eiuwre la même demande : On m'a dit fu*un JéfttUé t^créié d*atVHaatiott n'a jamais échappé a Vécluifaudy et que t 'r^t la raison pour liifjufflf i>n nr f-,n't unctinr alh uiiKii a re iju il eni o 'te ; je pit-tcie eueore ninn ujjiuiuii onluiaue sur tua lunipli; à ve sujet, mai;» je te déclare que je me lieua pour uisaxiinv à dcitâeiu, si ma lettre ne peut le par* venir, si tu rdîue* de me le certifier par un re«;o, et ai je n'ai jamais manqué a la chosi; publique qu'au moment on un (pand scélérat, à mon «enn. Ta dénoncé. Tu me penneltras de erolre que je n'ai pas vu la juiitice en mmi« rani. Je reste cependant avec une idée plu« cun«ulante. • Ph. Simosd. • (Arcb. de l'Emp.) carton W 500.) Nous i{»noron?« si Knuquier envoya le reru (li-mnndé, mais MUS savons parfaitement que Stuiuud fut guillotiné le lendemain du jour o& il écrivait cette lettre. Digitized by Google

  
    The text on this page is estimated to be only 15.05% accurate
    298 LlVliE DEUXIEME. oonMrvACion que par respect pour ma ménMMre que je vaii retracer left phocipauE événements de ma vie. » Je suis traité d*intriçant et de contre- révolutioDiiaîre. Moi, intrigant! moi qui n'ai pas paru aux aectioiia du tempe des élections; moi, contre-révolutionnaire! moi qui ai été le défenseur le plus chaud de la cause du ptuple; ses eimemb, Hiissot, (îorsHs et Vilette, m'avaient [m ihi roruuie un vagabond, uq tedcraliste ; mais les sans-culoUeti de Paris ne les ont pan crus. J'ui répondu à leurs calomnies, j'ai déclaré que j'étais le iiU d*un honnête artisan ; à Vàçe de treize ans j'allai en mer; j'ai commencé par être mousse, je sois devenu pîlotin; Ja guerre de TAmérique finie, j'espérais voir la liberté s^ëtabltr dans mon pays. Persécuté par les nobles et les prêtres, et surtout par un évèque , jo me jetai dans la carrière des lettres; je me transportai à Avi(;uou, où je travaillai au courrier de ce nom ; je rourun ensuite tautùt à Brenl, tautùl k Calais, tantôt à Marëcdle. J'ai fourni partout des articles marqués au coin de la philosophie M De retour dans mon département à Tépoque de la Révoln> tion, j*at tenu le parti sans-culotte. J*ai fait la guerre à des généraux de la garde nationale qui ont fini par émigrer. Je lus chargé par mes concitoyens de faire l'éloge funèbre des pa(1) Toici une pecite conespondaiitie marquée uussi au coin de ta pkitatapJi'n : r!Ir fut rc-h;ingéo entre l*hellénwtt> Gai! et Ctiaumette. 1" LrUre de Gail à ChaiiineUe : • Ciloy«'H, lu m'a'* <lîf (l;in- m»»n> dcnriAif fr>lri'v(ic qui* vr u'rltt'n [la-* !*nr mou tumi|iU,' cjnt; tu avais mis riiisuitc faiJc à la >tM-iiini jiar un ciluyeu «jui osa, je répète Ion expresaion, lui montrer son eut, Qnelqucn |ierM»nnea a\ant encore du douie sur ce fait, jr te prie de mettre sm bas du hillet ve» deux mots : Je roceuM on ne l'accuse pat du fait ri-dessu« énoiu é. Je vais faire imprimer en |>a|Mer vélin les tlisconrs fjn«« j j^' |»ionoiM'<'« au i'n!l('|»<" i\v. Franee, m(*-me avant le 10 août. En les liiiant, tu ne le repentirai pa» d'être revenu sur mon compte, «'l tu s»'ras à l'aveuir plus cireonspiM-f . •'•■m promets un cxemjilaire. ■ Ton cuut iliiv«:u , • Gail. » Certificat de Chaumette : • J*ai accusé Bernard, accuxatenr public dan^ le temps, du fait ei-deMus i^notK t* i l non pas Ir < ïi-iy. n fî ul, fjnl .i ptt tromper, mui^ fftt! n u jamais coiMinis II ma connaissunce lif pitreiilt'i hotreur^. Si{{ué : (^ualmktte. • Lies deux letlrcii «uni liré(»A de l'intérejisjut ouvra^je de M. du Lcâeurr^ tf» ^«Sdjfrapkcs, p. 30S. Digitized by Google
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    * LE TRIBUNAL RÉVOLU! lOXNAHlE. triotes morts à Nancy; je peignis et démasquai alors Bouillé; j'osai lancer des pamphlets contre Lafejette, Je vins à Paris^ Loustalot TÎTait encore. Pmdhomroe m'accueillit, et jetraTaiUaî aux Hévohttions de Paris jusqu'au 10 aoftt. Voilé quelle a été ma confinite avant cette époque mémorable. Depuis j'ai été Mppph' jtar ]p peuple h \n Comnumc, rt la mamei e dont j'y ai soutenu ses droits est connue. Le tribunal peut pi ouoncer maintenant sur mon sort, je suis tranquille sur la destinée qui m'attend C*>1» Los autres accusrfs ayant répondu ani qaestions du président» le substitut de l'accusateur public se leva et prononça le réquisitoire suirant : « La confiance dont m'ont bonoré mes concitoyens me condamne à remuer le bourbier ffmf»^euK du crime, à pan*i>iii ir «1 examiner avec Tattentiou la plus scrupulcuiie la lon^^ue galerie des eouRpirateurs dont Thorloge patriotique a sonné ra(];onie. • Çe n'est point dans les an(;oisse8 de l'oppression qu'il laut se livrer à des discussions méthodiques et rhétoriciennes. • L'ordre des révolutions, les événements qui en sont inséparables , ont confondu dans ta même masse le patriote pur qui vent sincèrement le bien (général et qui professe de cœur l'abnégation de lui-même, ave<^ l'intrif^ant ou ré{;oiste qui ne voient qu'eux seul"? dan*? la marcbe (U^> événements publics. V Cette manse de vertus, de crimes et d insouciance coupable bouillonne bientôt sur le brasier du patriotisme, une portion immonde s'évapore d'elleoiéme par Tébullition; la raison et la vertu écument ce que l'évaporation n''a pu purger, et bientôt un résidu pur et limpide présente un miroir consolant à ceux qui ont su se dire : J'achèterai jmr tous les sacrifices, par toutes les pu^alions, la liberté et ré{jalité qui assureront le bonlieur de la ryénératroii naissante, ([ui seule doit recueillir les sueurs et les tnivaux de celle actuelle. • Citoyens jurés, j'ai h partager arec vous une tâche pénible et rigoureuse; mais, ainsi que vous, )e laisse l'homme à la porte de cette enceinte sacrée; mon cœur, mon cœur seul, dévoré Dcée^rt, Procès fumeux. (*) Arcb. de rEmp., eirton W M5, éoiii«* 076. Digitized by Google
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    300 LIVRE DEUXIÈME. du brûlaut amour de la liberté, essaye de faire retentir ces voûtes redoutables, et c'est avec l'impassibilité du marbre que je vais retracer les preuves qu'ont selon moi fournies les débats. • Në bon, confiant, généreux ^ le peuple français n'a pas même conçu de soupçons contre les loups et les vautours qui se sont par instinct rasseîiiljlés nntoui' du ca'davï^e (lu (le.->poilsmv, et qui, saturas de son •^ang ii:h'mon<ieVà/i'l!'biéiit:!û't Voulu s^l^reuvèr aë celui 'aelra'm^érte^ "M» ' - •> mm: ^„ . . mais les renards vinrent teét's^4UUfè^ k")4^cJi^e1<'''^"'''"'''' bi'vérses fai tlon.s >c luonJrtîrént, et'dâiïii ("^i^t'és l'Hii trouva dos renards. Les lions soVi'inieifliu'e'ik • '(Ui inifjers lui'cflitie'"' ils ne pouvaient iiienie le soupçonner :' l'iiV lë{|er Ai'iifiWèeiiUîHl' dè cHafne les 'réveille, 'bientôt bi^iUt et rasiWcr^iis'e'r^irfih/fë'm cesse d exister. ' ' ' V'^et éki^^ïe i^À\ite^ éï''èéi;ek 'àé ifà jMc'^ d'ùn'j^MVp'lè '46ux'^l'i<^'A\i'ëiy^vW'p^^^ aÙé'Aueiéilr ^rali'îi'^'pa ^év^é 'Ài^'ènû'Wl^éiim leuHvéu;! l^&harauaVii Wy<M': ns"i^'om^;<eht'^uV l'eV pft^l lan{;es iioinhrcnses Vïes rois ^ ils foi im'ut niillc et un ('•'ômpmts. Paris, Paris surtout, est le ccnlre de loin\> espérances '«'oiVpables.; lïs lui ooi sûscitô des enneinis nombreux '^iir 'iJH £ic^ie iu^iice niUliaie '^ùSts' '<!>Vii ^^'c^'i^ilf^ ' liii' illaiîtèaii W î'^sslls*. •yj nr j'i '4M(-JV"i> ■»(» -'i *!ti ( rt * - A 'W {% ' /ii-. tJ h t il «ni smat; ils ont calcule les besonis nnmenses de sOii innombrauie pôpuiâj^^^ i^^î^fim'aiii!'; eè' iMiùï% niim ïerB '^e lui une Wtë*teroce'qiii iélran i;leia;y{'8ddb',''nÀVs ''clivoltrolis" ''î'»'"""" "M* •»J) >'f> tii i: -im d> ,<| » Le moyen intame iie leur a jias prexMite un espon* suffisant; ils ont tlierchédes enn('mi> à la rd)eiîé ei^" pariiii lés iuiorateurs aveugles etcredîjiles du preéljyleranisili^e, ^t' ilârini les -r-A 1 i/firiin.or I,..-' ;)M (ki I jm^i/ ii.i.l i J. .;i i l ii .f ri'u plus inBunes proslitiiees ; ainsi donc le papisme et la debaucne, soulevés, exéites par la meiiie main, devaient lirér en sens éontraire la scië de 1 iptn^e sur 'le tronc sacre de 1 arnre de la Digitized by Gc)
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    LE TniBUNAL BÉVOLOTIOM?iAÎBE. 301 scélératesse Imiiiaiiie convertissait tout en torches ardentes, et bieDiôl Tembrasenient uaiversel eût rassasié la férocité <^|ps moDtilrcs qui stupidement comptaient s'y soustraire. Ils ont été déçus de leurs criminelles espérances» et l'horloge patriotique a sonné l'agonie des conspirateurs. • Quels étaient ceux qui froidement calculaient et préparaient ce malheur universel? Ceux-là que le peuple avait investis de sn roiifiaiicc ; ceuv-là qui, nés sans espoir, devaient tout au rei ouvrenieitt «les droils fhi { ru[)U'. Vu Héhcrt qui n'avait échappé à la justice qu'à la faveur de la Révolution ; un Chaumette que la mer eût englouti dès longtemps si la Divinité eût été aussi vindicative que l'ont peinte les piètres! Dieu sait toot, disaient-ils, et Cliaumette vit encore! tt Je ne salirai pas vos oreilles du nom des conspirateurs déjà punis et de ceux qu'attend la justice nationale. L'opinion pnl>li<pie a Irappe (vliauinette; >e.s iiitiiffiif» suut dévoilées : >os n'jHai,>»'S aux débats vous ont iuissv entrevoir son âme, î>es réquisitoires inq>rimés la mettront à nu! Vous calculere^s froidement sa conduite avant et depuis TétahUssement du {gouvernement révolutionnaire : apôtre de l'athéisme à l'instant où il pouvait servir ses projets contre-révolutionnaires, il change de langa^je à la séance du 8 frimaire, il réclame Tarticle 1222 de l'acte constitutionnel qui (;arantit aux Français le libre exercice des cultes; cet homme, qui avait cinq jours auparavant provoqué la IcriiH'tm e des é(jlises, parce (ju^alur-. il eaieulait la force éleclriipie rrime hahilude puissante, il associe Ii's eatins aux prêtres; il trouve dans les certificats de civisme el dans tout ce qui tient à son ministère des moyens de se faire des partisans ou d'accroître la masse des mécontents, et il insulte sans pudeur à la disette factice qui est son ouvrage en proposant des fêtes au temple de la Raison , en parlant des cocardes des femmes, alors qu'on lui demande du pain. M Oobel suit de bien près Cliaumette, s il ne marche sur la môme eel i t»aii(^ei-, venu I On ne sait comment à l'Assenii»ie<- cun^(ituante , n'a -^u -,e niaMjuei lonjjlcmps; les débals vous ont dévoilé toute la turpitude de ses intrigues. Honoré par le choix d'une grande peuplade i il pouvait, il devait Digitized by Google
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    m LIVRB SBUXIBMK. l'éclairer, 1 iii^tniiro ; il (levait prt'parer le jour de la rai>nTi, et il a voulu amener celui de la c'ontre-i*évolution. in.strumeni mobile de Clooi/ , de Momoro, de Ghaumette, il a bassameiit consenti à se déclarer un charlatan, et c'est Tintérét et'noa fa conscience qui lui ont inspiré nne démanche bmsque et de là dangereuse, lorsque amenée avec douceur elle pouvait devenir aussi utile que ses moteurs l'avaient j)réju{;ée fbneste à la liberté et favorable à leur?» coniplols. 'I La veuvri Hélnfi'i a je ne duai |>r(^ perNcrfi .son ni.iri, dont 1 iiiuiioralité'vuus a été démon Inie lors desidébats <\m lui ont été personnels»' maiS' seoMidé de<teNH"ses< nUi3feoi le^ipticjeti^ lîbérticide«> de ce monstre, qui, n^écoulant que son intérêt >{ie^4 SMHiel,' vèalait-aHassiner^le p6«ffliS'doRt#»iivàittla)aiafiaBèe. Le- loarnal' 'k- -plus «fbteémt 'était ' eq prirlie iI^mi v#age«dd loeHé relî{*ieose; elle était Vm^eiHk» ioffitl^blenlea cbiiifiiet»4le\sirtA ihari, >t l<)iirnant lee -dkinsl de> li^ iintkfre cnnAre ùAé à larpielle elle devait et sa liberté et le titre sacré d^iniànçv «Mtf cinplovnit et son e^.pri^ <ît ses» ehanne» à- meruter de»* conjura t eu rs i on Lie &u patrie î ». ' hM I l.lMiro'»'» 'iîl.lUMl < Pttiisant ensuite en revue les chargea tqtif pesnitmit-sifr ifeé autres accusés, Naulin requit contre eux la peine de DU■•J^'■ll ' Le président posa aux- jui^ les qaeMkma suivante» •< r i n . < ) I 1^ Estril constant qu'il a eidslé Une ednspiilitsoiiifioelM^ihi tibefeté et la sAneté ila' peuple friÉi<;iiis, par'vnîtd del Itaqnellev dans le courant de ventôse dernier et f|enniiial présent mois, des conjurés dcAnient (lis>oudre la icpresentalion nationale, assassiner ses membres et tes patriotes, détruire le {gouvernement républicain , s'emparer, de ia sot^vCRVieté di| peQ|>le t^t donner un tyran à l'État t - * i/2*DiHon, Chauntette, Gobel, Simon, vtedVéUébèrt, Bttd^. Laçombe , Lasalle , Xiapaln » Hameau., . Biiwne^u - Jf^^icreii , Grammont père et fih. Durât {' fiai'i ou « vMve 'DesnwiHne'rf Lnmbert, Lebrasse, IJevsser, Prnnf^ey, Lambin, Bërevtler, liaiixî, Dumas. Chardin et (ilit ^lic.ajx. sont-il» couvaiiu;u» iVélTA les auteurs ou complices de cette conspiration? »* ' . Les jurés rentrèrent à l'audience et rapportcrçnt un résultai négaCit' sur les questions posées à l'égard de i^van^ejf^ La«biRf Digitized by Google
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    I.K TUIBU4NAL HÉVOUTlIOiNNAinii. 303 Bareyttflr, Barbe, Damas, Chardio et Ghesneaux; en conséquence, le Iribonal prononça lenr acquittement. Les autres accusés, au nombre de dix- neuf, furent condanmës k la peine de mort. b)n entendant prononcer son ju{][ement, madame Desmoulîns, *pii avait a.ssi*ît« avet- sanff-froid aux débaU du procès, s'écria : M Uanfc ipK'lques' heure:^ je vui> donc revoir Camille! » Puis s'adreîiiMiut auv ju(;es : «« Kn quilLaut cette, terre où je ne possède pUni ce qui aa'attachnt à k vie ^ je aais moins nialbeurcuse que foasi; 'car|-?ans aureu teMs las vemOrds -que causerie erimtf fda^nf^ dioanent oà une mort ihfikme voue' arraoftwra PexisM tenqe^f^i'ki* ii-' . * i ' i ' ilta -ictnre tf^Hébeet 'se dédhra enednte; mais sur le ra^iforl des» officiers de snilté il hit passé outre, et ia Jacqueline du pèré Uuckt9ne'mï\n\ le même sot l i\uv. >^cm mari. ' ■ *, GoIkU et 4îhauiuette, (ducës dans la même charrette, otïraient aarx spectateurs un contraste complet. ' Iii'cv^^' ^B^^^u^oDuel de Paris seociblait* par son : air humilié, demander à Dieu pardon de ses erreurs passées; ses lètres sC' rauiuaient poi^r une dernière prière, celle des a(>[0nisantsi* tlhaumrvtte, au contraire, avait la Bçnre animée par la ra{;e Miipnissjiîile ; il (»'adre>sait à chaijur imiMit tif an pcupUj (jui entouiiUt la charrette, ei prédisait au p^i Li qui li iomphait alorë ' (1; 'ttii fonteînporaiii donne lar madame De«moitlin« 1e« curieux détails qui sOivi^nr : • ■ a .î'ili VU .111 greffe de Ii (!■ inrirr^erif , fr h iii!<*iii.iiu de I»!iir cniiipai'iiticni à i iiiiliciirc, %'{ lo jniir mrini* «U- l«'U» jn(;i>iitciit , les fi'iiiiiH*-* llrlierl rt Cituilti* eiiM:iiit>l(*. Lit feiiiiiio fli-hi-tt dit à la fi-iuiuc Caiiiillu : » Tu Ci> bien lieui-e(i>4^, • toi, il n'y a eu liier une seule dép«Mili<»a «oufre tei| nalls ombse do » ^api.'ou jeic;!' 4iir la rnii(liiii<; ; tu VAS «ortîr «aus doutepAT |e j^raiid esckiier, » et moi, jr vaï-i .iIIim à IV-rliafaiid. * ^ fcitwnv ^^.iinirîi ,. |M'ii('frf'!* «:în> tfoiift* rîr» rainit ilc dr sc^ juijc- , ne frv,1 |»M ieti yeux, ui.(uil4.-<.i.i lit ciatiiiL- liâ CKjiéraiiuti , niai<* aUcudic tuiMk'tte-* meiil «on jttfjcment^ EH*» monta (|Mulquei» minutes apii-^i leii débats a%'aivnt été dos la veille ;'l audiemn;' né se teuait que pour la prononciation du juge^ ilM!ht.'ljilM ^t otwdaiiinlpé* et cxéLMfltf 'comme Iin .-itiii-rs. Je i-ip|iellf! icrtf r*»nviT<:»f îoit r«iiniii^ j>r«'ri« uj«: , j>arce ,qu«', ■•01 tit' iff la hunrki* du 1^ fiuiiDid llebi'ii . «11 prgsciuc de jiiu.'iicut^ |H>ri«uuui.':4 , elle a un raiaftèn* de vérité qui doniii; luic idée et de l'iAUÔcence de la feuiuie Cduiille el de ia liafbaric du trilKlml. i Ftotih de KoM^uter. ]>épaw(i<m de Otvmàfrvt , Digitized by Google
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    30% IJVHE DEUXJÈ»IE. un supplice semhiable au sien : « C*est donc ainsi, s'écriait-il, que Von traite les aiuiâ du peuple! Les moïkitreâ ! il$ périront ù leur tour! » Arrivés au pied de Técliataud, le« i»eatiineot8 qui avaient animé les deux condainnéë durant la route ne se modifièivnt pas en apercevant le terme de leur voyage. Gobel moumt en pénitent, et Cliauoiettc avec la fureur d*un homme sacrifié par une (action. Durant le trajet , niadanic De^nioulins conserva toute sa gatel»' ; sou air l iaiit iMil liiit >iii|»|>osrr (nrdle se reinlail à f|iiel<puî tcle; l'idéf de retrotiTcr « sou clier Gauiille » lui laisait trouver douce celle mort prématurée. Elle causait avec un jeune homme qui, placé près d'elle dans la charrette, marcliait au supplice avec la même indiftérence; on les vit rire phisieui-s fois ensemlilc. La vue de l'écliafaud n'ébranla pas la tranquilliti de madame Desnioulins, elle mourut avec courage. LcA siiirienii memlireH àen |>:iirlemenl« de P.*iris «'l de TonltiiiM* drv.iiii le ti-tliiiii.il irvoliilioiinaii-c. — ^S;llii<'l |M-rc (■tiilloliné à l<i {ilai-c* tic S.illii-i lit~. — DccLiiMlioii i\v Gliy-Maiir Sallirr. — Un aiKoj'r.iplM' du jun- Ti'iiu ii.ii il. — I> (m(»ij;non ^\v Mn|i'-;licil»r-. — 1 >'|''j»if'!iirti!l rf }o ('îi,i|K li< i . — rrnr r-: d«'s liaiiilaiils tic Vriiluii. — M. (^iivillicr-l-'iriirv. — .\»»in «yr ties ar« ii»é*, — LeUlx'* du roi de Pniit»? I'''rc4lcritT-GiHlliiiiiiie, adrct^râ* en 1814 à Claire Tnboiijiiot et U Barlu: Henry, que leur jeniie âge avait préicrvcevi (lit >ii|t|dice. — La partie de |M(|nri du ilm de Villrray ot du comtr do Hi'ii-iini'. — Aii(;iNind d' Vllnav. — Il n lu-c de sanvrr sa vii- par m» mrnsoiiy»'. — M. do >ii«'idai. — Sa liMlre au pit-^iilfiit île la (^itivcitliuii , dan* laquelle il /ofTre pour défeii^cui à Marii* - AnluiiieUu devant le u ibiitial révolutionnaire. — > Sa rundaninalion à niurt. — Les fermien g^néraii^.— LavuisifT. — l.'urdrc de Fouqttîcr pour le (lansfèi-ement de MM. Mercier el f »niië» , fermiers |;<'ni>raiiv. — M.iilainc Doiiël Uadidle au rrihuiial. — De «nielle nianù rr. — l'n tics rlu-fs d at-eii-ialioii ruiilre le-* frr iiiii r-i f^i'iiérnii\. — Propos de >iaidio. — Mudauiu Éli»abctli. — EJIc est Iraiiolt lee du Temple a la Cnncietigcrie. — Son |irvmier interrogatoire. — Acte d'accusation. — Détail* «ur son proreA. — M. de Lonii^nie, aoeiisé d eniigraliou , présente en vain ses eeriilit at« de ré«idenro. — Madame de Megrel^riily, condamnée à n>orl, «e drrlare ctu'eînte. — Elle écîiappe à la nn»rt, — On l'inârrit ce|M;iidaDt uiMlgré cela «ur Je4 rrgiiiirv» de déccd. — Kllc i»c priiDigitized by Google
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    ■ . LE TRIBUNAL RÉVOLUTIONNAIRE. 305 .«rnlc plus lard au tribunal ré%-ulu(ionnaire, sou propre extrait inortiiair.à la iiiaiii. — Mort de Madame ÉliMbelh. — Iitrenlaire après décèi ée Mddame Elùiibetli. La Concier{jerie Toyait chaque jour se renouveler son personnel de détenus; chaque jour, des masses d'accusés comparaissaient au tribunal. Le 1** floréal an II , vingt et un magistrats» anciens meorf^res des parlements de Paris et de Toiflouii^e , soi^t ^ççndanif^^^iÀda peine de mort pour avoii; jp^'ç^t^es^ç .( 9^fl^ e^(lç;^,dV(çreA* de l'A^r Hp , , (. I .!!' M iiii!- iil'M.i iKMtl -.11 > . M illi»!» (h Arch. Je rKiiip.,» oartoii \V 3\U, .UuiiAjcr 703 bis. Voyeï les iionii des ''"'lTrim,\V.;;fm!îPifROT <lr 1 As»«'inLTe(' nal loiinlf ; il imU I>imii <lirf «[iic ce n rlaîr pas lui, président ài la r.our de< aideV,.n.U^I liieh'G^iyUMAHë 'Saï^l-f, SirtV m, roii.*.'illtV'Aù ï^arle^ ment, qui avait i«igiié la prolMtatioii incriminée, il n'en fut pas moînii guillotiné. Voici la déclaration <|ne fit Guy-Marie, lors du pfoeéa de Foaqnier : ■ Au moi^ de (germinal dernier, un arrêté du Comité de sâreté générale ordonna que Lepclctier-R^wanilx» , Sallier et plusienr.-* antres ex-f>r>''s'i'<{rnff nji conxeUlers du Furleiiiciit tic Paris, M-raieiit traduits au tribunal lévoluiionuaircy comme ayant si{^i)/bu| 4dl)4it'/6i|X |Mv|(^<4i#i^i* Aejl^. Chambre de^t vacations du Parlement de Parin. Les pièces relatives h cette affaire furent en même daiL* une,,Ic|tre tnmvée, chez le , ri - devant, pircjijdent lA*U(;|etip^-Rv!«)inbo. rup<pi|<-i . ;^ccu<at<'|ii piinlu') «lereijiia en <()iii<(jiivwre lui , iu(tiiU^i,t danét, le porteur le fit reuirtt^rç^par le ^ejiflar^e^^e, Lj^are ^,j(fpqr; £if(|Uc/r.qilii|| étuil Êf nommer Ilenri-Gùy Sallier, pi-aevani DnsitienL Je la ,Cm\r .4ft a,î4f^f.> Il i i iii rMili rlt (lij.i «pi il n^ela^t p.y relui qu niUMpiait 1, arrête iiu («oruile de ïiiieié |;i'néraiei eepeiidaiit on|procyda|^ 1 iiilL>i;ro0^^i>^'e|i,pn dem;|||fla »'il n'avait pas siiAïé de* jirote«talions on s'd, .niv avait pa^.adliéré^/il réuMi^du *nf.??Hfî?,**^ !îîî,*;"j?f*»^p'* 'v"/*. jff;»*^e ,9h^f,R(ts^çn^ï^,.ii,i^p«ipaii.qji,i i»e la reconnaissait j^asjMJu^ eir<-,de lui,,fqj«U^jç^.^(:.Ç)*^-M4r^ ^ fils y rî-(^f;ra^{f^yoK*eillrr un Put Irnivnl. (h\ ne lui en (|it |)n-! (I;^v,mf apr , et Ç|l le Ht t|e<ren<lre à la ( '()neiej:p,ei Le )ciy^eniaiu , il rn ul ^oii a(;l<' U aceiisoliou, cuntme auJrui, Je la lettre, et fut traduit eu iuiu inen( le 1"^ flurvaJf hl* il reitél-a Ja declaraiiun de «a uualile de |Cip;devaiit| pr<Miiten^ 9 la Courtes ailles, qui établissait m évidemment sa non-id);ntile, C<>tunhal,,qiii presidaît, ne lui permit pas des du^ davapta(;e,,et 1 accusa.leuf pubbcy qm,^ ce jt^if^Pl;, n'était pa< l^ou^nîej", mais ÇJIIiert Lieuil'Ui^ per:»i<ta à re<piéi ir s.i condamuation, qui fur j^iro^ioneêe , ^quoi^liy^' la lettre trouvée i|liez ll,osaiiiyo fut Iq t^'i^l manwre 'la plus frappante qu elle ne pouvait avoir eie écrite par personne TOMB I. tO Digitized by Google
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    306 LIVRE DEUXIEME. Oorberoo, les Bochart.de Soroo, les Molë de Champlàtreuz, les Lefèvre d'Ormesson , les Pasquier» etc., ont à répondre de leurs actions devant un Desboisseauz, un Gravier» un Brochet, ancien laquais; un Benard, un Prieur, un menuisier Trincliard, qui écrivait à sa femme la lettre suivante, dont rortlio^Maphe est scrupuleusement conservée : « Si tu nest pas toute seulle et que le conpaj^nion soit a trayalier fii peus ma chaire amîe venh* voir ju{;ér 24 mesieurs tons si deven président ou conselies nti parlement de Paris et de Toulouse. Je t'ainvite a prendre^ «juelquf clio{je aven de venir parcheque nous uaurous pati hni de 3 hurres « Je lembrase ma chaire amie et epouge « ton mari Trincbabd » C'est ce même Trinchard qui voyait encore comparaître devant lui, le surlendemain, 3 floréal, Déprémcnil, Thouret, Lct , l>;nuoi({non de Malesherlx'-, et toiilc ^a famille, le nian(uis de r.hateauhriand , luio priii<'('^>e polonaise, la veuve du duc du Gbàtelet, ia femme d'mi Grammout; cVst encore lui qui répondait avec le perruquier Ganaey, avec le même Brochet, le même Deshoisseaux et autres : « Les accusés ont conspiré contre la République ! » Et sur cette dédaration, le tribunal, que présidait Dumas, envoyait à la mort le talent dans Thouret et Lechapelier, la vertu dans Malesherbes, la noblesse dans tous les accusés. Lamoifpion de Malesherbes ;nait été clétcim a la maison d'arrêt de Port-Libre, ci-devant l*ort-Royal. Pendant sa déleuautre (|uu par uu cuuscillcr de la ci-devaiit Cbaïultre des vacations de Parus. Ces faits Mint prouvé* notammeot par rarrêté dn Gontilé de sûreté générale m d;ite du 9 {{crtninal, par rinici lo^^atoire gubi le S9 da même mois par Henri Sallicr, par la leUre trouvée « hc/. Rn«s;iinho et tnriisc ritf» f>n entier dau? l'înventairc desditei piècp>, et eiitiii |).u I acte d actui^atiuti et K- jugonentâ tuulei» ie»^uellcâ pièces evi^itcui au (•reiie du tribuual rcvoinUiuiuaire. (Arcfl. de l'Emp., carton Vf 500.) (•) Ardi. de rBrop., carton W 500. (S) Arch. de l*Emp., canon W 351, doesier 7IS. Digitized by Google
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    LE TRIRUNAL llévOLTJTIONiNAlBE. 807 tion, i) écrivit k un. de ses amU uiic lettre dans laquelle li s'applaudissait d'avoir été choisi pour défenseur par Louis XVI i cette lettre, comme toutes celles que las détenus ëcnTaieiit au dehors, dut passer au visa du greffe. Le greffier la lui reporta, lui faisant observer, avec raison » que le contena de cette lettre pourrait, si elle tombait en d'autres mains, avoir de terribles lonsécjueiiccs pour lui. Lamoi^on de Malealierbea reprit la lettre : « Vous avez raLiou, lui dit-ii, elle pourrait bieu me faire guillotiner. » II rt llûcbit quelques instants, puis il s'écria : « N'importe, elle partira; c*est mon opinion, et je ne la trahirai pas. « Il envoya la lettre; elle lui fut représentée au tribunal et servit dans la procédure Transféré à la (lonciorgerie , Maleslierbcs fut reconnu par uu <ie» détenus; celui-ci tomba aux pie(l>. du vicill.iKi et lui exprimait, en termes pleins d'atteudriâi»eu)ent , la douleur qu'il ressentait de le voir en prison. » Que voulez^vous ! lui répondît M;deslierbes : sur mes vieux ans, je me suis avisé d'être mauvais sujet et je me suis fait mettre en prison! « On lui remit ensuite son acte d'accusation; après qu*il en eut pris connaissance, i\ haussa les épaules en disant : « Si eeia avait au moins le sens commun! » Eu se rendant au (niiunal, il ii( nn l'au\ pas : « C'est de mauvais augure, dit-il; uu Uomaiu se hâterait de rentrer chez lin * . » Lamoignon de Maiesberbes avait près de quatre-vingts ans : il périt avec toute sa famille. Tliouret et Déprémenil, dont les principes étaient si opposés, montèrent dans la même charrette pour périr sur le même échafaud; à côté d'eux était Léchapelier. « — • Monsieur Déprémenil , dit Leciiapelier en s'adressant à Pancicn parlenientaiie une lois qu'ils furent entassés dans la 0) Journal <le la maison d'arrêt Je Pùri^Lihrey p. ST. P> Riouffe, Mémoires d'un détenu f p. 86. 20. Digitized by Google
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    309 LrVllK btiXJl.MK. voiture : on nous donne, pour nos derniers moments, on teiTiMe problème à résoudre. » — Quel problème? » — Celui de sayoir k qui de nous deux vont s'adresser les huées (hi peuple. » — A tous deux, » lui répondit Déprénienil ' Le surlendemain 5 floréal, ce fut le tour de trente-cinq habitants de Verdun, qui furent conduits à l'échafaud comme convaincus d'avoir livié cette ville aux ennemis de la France. Parmi eux se trouvaient plusieurs jeunes filles, âgées de dix-huit à vingt-cinq ans, dont l'unique crime était d'avoir porté qnciques dragées au roi de Prusse lors <ie son entrée dans Verdun. IS<)u> ne raconterons pa^ de nouveau re procès. Apre> l<;s deux remarquables études qu'a liiites sur ce sujet M« CuviilierFleury il ne reste plus absolument rien à dire. 'Nous nous bornerons à donner ici les noms des accusés, et cela a son importance; on le sait, l'âge des Vierges de Verdun a été l'objet de vives discussions. On les a vieillies, on les a raieunies, suivant qu'on a pris pour base des vérifications le Moniteur ou le Bulletin du ii ibunnl révolutionnaire. Le relevé que Ton va lire ne provient m de l'une ni de l'autre de ces sources; il a été foit sur la minute même du jugement, par conséquent son authenticité est inattaquable. Voici ces noms : !• Uenh-François Croyer, âgé de cinqurinto-deux ans, cidevant capitaine d'ouvriers d'artillerie, né à Laon, Aisne, demeurant à Verdun ; 2* Jean-Baptiste Pellegrin , âgé de cinquante-deux ans, capitaine de gendarmerie, natif de Gon/lrecourt, Meuse, demeurant à Verdun ; (•) Rîoiiffe, Mémoires li'uit délenu , p. 86. (2) Dans 8c« Portraits polit Hfues et rcvolutionnairfs. Ce travail, qui avait para en Articles dans le Jvuruût des Débntt, a été compoié pour réfuter quelques assertions étranges émises à propos de ce célèbre procès par M. David ((r.\n{;i>rM), daiiît un petit livre iiiUtul<' V Almanach du fVupU, (3) Arch. de l'Emp., carton W 35i, «iuMÏer 718. Digitized by Google
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    LE TniRLNAL REVOLUTIONNAIRE. 309 3* Michel Joultn. àçé de trente et un ans, çeadame, né à Goraet, en Ânjou, demeurant à Verdun; 4* Nicolas Mtlly, â^é de trente et un ans, çeudanne, natif de Verdun ; 5* Badillon L<»(;Ierr, âgé de quRranto-deux ans, gendarme, né à Thionville, dcmpui-uit à Verdun; 6* Gérard Desprez, à(jé de cinquante ans, né à Givct de SaintFlilaire, Ârdenne>, demeurant à Vf^un, gendarme de la hri(];ade de Verdun; 7* Pierre Thuilleur, âgé de soixante et un ans, né à Verdun, gendarme , demeurant audit Venlun ; 8* Henri-Barthélemy Grimoard, âgé de soixante-dix ans, colonel d*un ré{pment provincial de rartilterie de Metz, naiil de Wrdun . v demeurant; 9* Jt'an-Baptisto-PliililH il Perrin, âgé de cinquante ans, dro(piiste, né cl demeurant à Verdun; 10* Alexandre-Jose|)h Neyon, à;;é de cinquante-sept ans, lieutenant-colonel du deuxième bataillon de la Meuse, natif de Soisy, demeurant à Driencourt, même département; 11* Jean-Baptiste Barthe, Agé de soixante ans et demi, receveur de la commune et juge de paix de la viUe de Verdun, V demeurant, né à ThierviUe, Meuse; 12" ^icu\u> Lamèle, âgé de quarante-sept ans, avoué, né à Morge-Moulin , <listrict d'Ktain, denieiirniif à V( idim; 13° Jacques-Nicolas d'Aul>ermesnil, âgé de soixaule-qumzc ans, ci-devant major de la citadelle de Verdun et y demeurant , né à Âubermesnil , près Dieppe ; 14* Anne Grandfèrre, femme Tabouillot, âgée de quarante-six ans, née à Verdun, rivant de son revenu, demeurant a Verdun ; 15* Glaire Tabouillot, âgée de dix-sept ans, fille de François Taliuuillot , < i-devant procureur du Hoi au bailliage de Verdun, née cL flrincinjint à Verdun; 16' Tbérèse Pierson, femme Bestel, cordonnière, âgée de quarante et un ans, demeurant à Verdun; n* Marie-Françoise Henry, femme Lalance, âgée de soixanteneuf ans, née à Verdun , y demeurant. Digitized by Google
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    310 LIVHE DKCXIÈMK. 18* Françoise Hcrbillon, veuve Masson, en son Tirant procnreur du tyran en la ci-devant maîtrise des eaux et forêts» àg;ée de cinquante-Hsinq ans, n^ près fiar-le-Duc, demeurant à Verdun ; 19* Susanne Henry, illle de Henr^-, président du eî« devant hailliafjc <\c Verdun, ù^ée de vin^jt-aix ans, née et demeurant a Verdun ; 20** Gabricile Henr^*, aussi Hlie dudit Henr^% âgée de vingtcinq ans, née et demeurant ù Verdun; 21* Barbe Henry, fille de déFunt Henry, président du i>ailb'af|r de Verdun, âgée de dix -sept ans, demeurant audit Verdun ; 22* Marguerite-Angélique Lagirouzière, 611e de Lagirouziére,. prévôt de campa(;nc, à(jée de quarante^iuit ans, demeurant à Verdun ; 23" Gcnr\i('ve-Élisabeth Dauphin, veuve hiijjand, capitaine des (grenadiers de France, âgée de cinquante-six uns, demeurant à Veixlun ; 24* Anne Vatrin, Hlle de dééiiut Vatrin, ci-devant militaire, âgée de vingt-cinq ans, née à Étain, demenrant à Verdun ; 25* Henriette Vatrin, fille dudit Vatrin, âgée de vingt-trois ans, née à Étain, demeurant à Verdun; . 26* Hélène Vatrin , aussi fille dudit Vatrin , née à Étain , àg^ de vingt-deux ans, demeurant à Verdun; 27" Jean (Mjs*m, à|!jé <lc soixaute-ncul ans, ci-devant clianoiniv de la Ma^deiaine de Verdun, né à Fresne, en Lorraine; .28* .Tean-Micliel Colioz, a{|é de soixante-douze ans, ci-devant bénédictin, prieur de Saint-Thieny, archiviste et bibliothécaire de Verdun, natif du duché de Bouillon, demeurant à Verdun ; 29* Guillain Lefehvre, âgé de soixante-deux ans, cri-devant bénédictin, natif de Oartigny , près Péronue, Somme, demeurant à Verdun; 30° Clantle-EIisabetb Laeordière, n,'7é de mniuante-neiif ans et demi, doyen du chapitre de la cathédiuie de Verdun, y demeurant; 31* Christophe Uerbilion, âgé de «Naante-seiae ans, cî-devant Digitized by Google
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    LE TRIUrNAL RliVOLl TIO.NNAlItE. 311 curé de Saint-Mëdard de Verdun, né à ik>ureiiil, prés Verennes, Meurthe, demeurant à Bar'^ur-Omain ; 32* Blai^erite Groutte, âgée de quarante -buit ans, née à Verdun , lioriofjere ; 33* François Chotuiu fils, âfjé de trente et un ans, né à Verdun, V demeurant^ perriKjuier; 34'' l'inncois Fortaiii , âgé àe (luurante-trois ans, marchand ciuer, demeurant à Verdun ^ ^ Jacques Petit, àgë de cinquante ans, né et demeurant à Verdun. Claire TahouîUot et Barbe Henry échappèrent, on le sait, à la mort; elles n'étaient a{;ées que de dh-sept ans : le tribunal rut pitié de leur jeunesse, et l<»s j»ij;es no prononcèrent pas contro ('lies la pt*ine capit:ilr. lA\v> dirent condamnée», à vin(jt ans de détention et à six heures d'exposition sur réchafaud ' '\ î.es exécutions se sTieeédaieut avec rapidité. Quatre jours après i'afï'aire de Verdun, les Villeroy les d'£staing, les ' Un tiuinvr ilaiis le* Moniteur du diiiiaiit h<- 3 M ptiMuhri; 1815 les détails suivaiiU, rrlalivciiieiil à li.irhc Henry et à Claire Tabuuillut : « Barbe Ilcury et Claire Taboiûlloi, condaiiiiiées par le tribunal révoluUonnaîre à vingt ans de détention, pour avoir applaudi à rei|,trée de* Pnuaieni à Verdun, Airent mises en liiterté an hoiii de viii(;t-hnit moi^. Hn 181V, riiiic d'entre elles écrî" vît au roi «le l*rn~;-;i% ilni-s à f'.tiM; ce prince în! i('|itiiHli! It - «Iciiv lettres sni%anteii : « Votre leur»? du 25 niai m'a rappelé I un (lr> tri^ie^ événements de la Révolution franeai^e, un forfait dont le souvcnii- a rempli d'amertume le cœnr dn feu roi mon père ; je crois de mon devoir de donner à la victime qui a smrvéctt à Cet horrible attentat on témoignage de rintérèt qu'elle m'itispire. Je me propose de vou:» envoyer de Berlin un bijou (pii vous rappelle la part que j'ai prîv \ votre mallienreiix sort et à relui fie vos infortunées coropagiiei). — Au quartier général de Paris, le 2 juin 1814. FnÉDÉBicGCILLACXS. • • Les événements qui se sont succédé si rapidement sont canse que je ne me snîs pas plus tAt acquitté de la promefse que je vous ai faite, madame, par ma lettre du 2 juin 1814. Je vous prie d'accepter la boiibonnii' r e eijuiale avec mon cliiffre, comme un souveiin- de la jiart que j'ai pii»c aux sonCfrauce» que vous avejc endurée» eu 1792. l*ari» , ce 24 août 1815. FasoKMe-GviLtAUHE. » Cette bonbonnière était oniée de vingt diamants nmgnifiqiMS qni formaient le chiffre du roi. (■^) « Le ( i-<|t \ ;Mii line de Villertiv, le piu« nui de« hommes et le pins «arconspect, fut une des viciimuK (de la lui des su»|)cct4}; domestiques l'accom{Mgnèreat et ne le quittèrent que qnand les verrous fiuvnt tirés sur kd. Fer-» smuM n'avait fait plot de dont à la nati«m : sommes iuumnscs, clicvaax. Digitized by Google

  
    312 LIVUK DEUXIÈME. Latour du Pin, les Btithune-Charost, compatissent au tribunal et périssent sous le prétexte banal de conspiration contre la République Ils meurent tous avec un vrai couraj^e, dédaignant de se servir d'ini nicnsonfjq pour sauver leur vie. An{jrand d'Alleray avait été lieutenant civil du Ghâtelet de Paris; il avait été à même, dans cette baute position, de rendre quelques services à Fouquier-Tinville, lorsque celui-ci n'était encore que procureur; Paccusateur public du tribunal révolutionnaire se souvint des vertus et des bienfaits de M. d*Allcray, et il lui fit dire de tout nier. Au tribunal, le président Dumas lui reprocbait d'avoir iiiit passer des secours à un de ses enfants qui avait émijjré. « Peut-être, dit alors un juré h qui Fou<pner avait sans doute recommandé l'affaire, peut-être l'accusé i{|;norait-il la loi qui interdit toute correspondance avec les émi(|rés, qui sont considérés comme les ennemis de la patrie. » — Je la connaissais, répondit avec intrépidité M. d'Alleray; mais les lois de la nature passent avant les lois de la République. » Il fut condamné à mort. M. de Nicolaï, ancien président du yi*and conseil '•\ montra éqinpn{^CA, il avait tout orfcrt à son pays! Si'g {;<*ns avaiciil ordre de ne le |>lii)« servir, de Faire e\aetciiiciit leur service dans la (jarde nationale; à vcn conditions, ils étaient |ku- lui iiourri:*, lo^jés et vêtus; il était riche, il faiiuiit le bien, il fut à réclialaud. » Mairie, la Force et le Plcssi.%, p. 238, dan* 1«; t. Il de* Mrmoirex sur les prisons. Le duc de Villeitty et le (touite de Uriciine, lorH de leur détenticui à la Conciergerie, refusèrent un jour de faire une partie de piquet, parce rpi'on leur présentait des cartes qui n'étaient pas républicaines, lliouffe, Memoirei un détenu y p. 85. (') Arch. de l'Euip., carton \V 354, dossier "37. {2) M, de Nicolaï fut guillotiné pour avoir offert à Marie- Antoinette d'être son défenseur. Voici la lettre qu'il lui écrivit lorsqu'il apprit (|u'elle était traduite au tribunal : « Madame, j'ambitionnai toujours d'occuper une place dans votre maison; l'espoir de remplacer feu M. de Paulmv avait fait mon bonheur; rien dans la nature ne peut altérer ma sensible reconnaissance; votre position me prescrit le devoir sacré de v<mis le tém<>i(;iier publiquement en osant vous offrir mes services. Je ronnois la foiblesse de mes talents, mais je me sens un couraj^e inébranlable, une âme pure, un cœur droit : n'est-ce pa« sufHsant pour devenir le défenseur de la veuve de Louis XVI "? Je m'adresse au président de la (Convention nationale pour vous faire parvenir l'expression Digitized by Google
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    LE TIIIBU.NAL UÉVOLUTIONXAiI\E. 313 une {prande fermeté; il était a table, dans sa prison, à PortLibre, quand un gendarme vint le chercher. «Cest bien, c'est bien, répondit M. de Nicolaï; dites-lui qu'il attende; je sais ce que co>t. « Il acheva tranquillement son repa», ijut un verre de liqueur, et descendit au (ji t'lVc. « — Vous n'emportez rien avec vout»? lui demanda le gcndftrme* » — Non, répondit-il; ce n'est pas la peine. » Depuis huit jours, il souffrait d'une donîeur à l'épaule; on ren(pi{;eait à se soigner : « Non , répondaît-il; ce n'est pas nécessaire, le mal est trop près (le lu téte : l'une emportera 1 autre "^'^ » Vin{;t-hult teniiUT» jjéntiraux >()iit frarluit^ au tni)inial révoiuttonnaire sous rinculpation de t oncu^>>iou et de eonspinition contre la République; ils sont condamnés à mort ^'^ L'un de mon tèb «t de mon dévotionitmt ; puissent l*ttn et Tautre, «i vont daigoex les accepter, vous oLitcnir hi jii»tirc qui vous est due. NicoMÏ aîni', ancien prcIBi<'rpr<'-.irl< iif à\\ jjrantl ConsciL • ( A i < Ii . (!<■ l'F.iiip.,rnr»on \V 354,dofllier737.) t'; JttHit\<il (le lu tntiisim d'arrrt ilr l'url-lÀht c , p. 90. i'^) Aixh. tUî l'Einp., cai-iuu \V do-wicr 785. — Quinze jour» après, le Î5 floréal , ploMeur» fcrinirrs |{énét^iix furent encore traduits et condamnes à mort. Parmi eux éuient MM. d'Arltnconri père, .-i{>i> de soixante-treize ans; Mni ici et Doiiët. Le mniulat (i'cxti.ictiim de c<'s deriiierH est ainsi c-uu<,'ti : • Le[;.n»lM'ii «!<• I.i rnai-toii d'arrêt de Fiepn.H et de toute jinfri-, où les ei-aprè.s noutnié'' peuvent ctj-c dctciitts, remettra à lu {{endarinei ic et à l'huÎMier du tribunal les nommés Donet et Mercier, ex-fermiers (jénéraux^ pour être traduits au triliunat révolutionnaire. • En marge, est écrit de la main de Fou> 4|uier î Faire apporter leurs effet» , atimJu qu'iU ne rrtutirneront phu. Pendant le cours des débats, «m întcrro{»ea M. Dnurf -îtir un f iit rjtril ifinorait ; il repondit f|ue sa femme, détenue à la Force, pourrait |H-u(-<'tre donner des înstmriious *ar ce point; ou l'envoya chercher, elle fut entendue, rangée au nombre des accusés et guillotinée avec eux, sous prétexte de relations avec des individus frappés du glaive de la loi. Madame Douet avait tout honnemeiit laissé d.iii-j ftii tt'>t.uiiftif , «lont un trouva riiez elle, quelques \l'^'< i M. Dietrieh , maire il'" Sir.i-.lii»iit]; , iditdamné par le tribunal rcvolutinnnairc le 8 nivôse an iJ, et au duc du Cliàtulet, égalcmunl condamné le 23 Trimaire an II. (Procès Fou^uier, Déposition de Grandpré et déclaration d'Ai'-* dennc. Voyez aussi Arch. de TKnip., carton W 365, dossier 809. ment et procès -verbal d'andient'e.) N'oublions pas de mentionner qu'un de» cliel'-i d'accusation contre ~ fVf mîers généranv , était d'av<dr mis de I'cîiu dans !»• tal>ac destiné à la i i iiiu itiou. Kauliii, qui asëistail à 1 audience, ne put s'cm|iècher de dii*e qu il .^i- ^;arjerait 14en d*cn mettre dans le sien, pnts<pr(>ii en faisait nn crime capital. (Frtteè* Fou^uier, Déposition de Dnrray.) Digitized by Google
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    314 LIVRE DiaXIÈME. (Pentre eux, Lavoisier, plus connu comme cfatmiste que comme fermier général, demande an président Coffinfaal on surns de quinxe jours pour terminer une expérience utile à ia Bépaèlîque. Tout le monde connaît la réponse que fit k préodcnt à cette demande : « La Ht'|)Hl»Iique, ï.'écria-1-il , nu pas bosoin de chimiste?:! « La liépuhlique n'avait plus besoin en cttct d'aucune illustration; les hommes les plus t élèbres par leurs vertus, leur science ou leur naissance, tomlialetit <k)us le (;laive meurtrier. La sœur de Louis XVI était encore détenue an Temple ; les Comités s'en souvinrent. Le 10 floréal an II, le sieur Mouet, huissier du trS»anal révolutionnaire, se rendit à la prison dn Tem[)lc ; il était acoompa([né du citoven Fontaine, atljiKlant {;t'nëral de l'armée parisienne, et du t itoven Sarraillée, aide de caiiip d Hanriot. Ils présentèrent à (piatre membres du etjuscil j;enéicil de la Commune une lettre de Fou(iuier-Tinville, poriaut invitation de remettre entre leurs mains Madame Élisaheth, en (on séquence du mandat d*arrét dont ils étaient porteurs, et qu'ils laissèrent aux membres du conseil. A sept heures trois quarts, la prisonnière monta dans un fiacre avec ses conducteurs ; elle fiil transportée à la Concier(jerie et dc-po^ée an (|refFe; elle v rc>ta «Miviron deux heures Enfin i)n la conduisit an tnl)inial , et là , dans la salle du conbeii, elle subit pur-devant le vice-président Deliégc, assiste du commis>g[re(fier Ducray, et eu présence de Fouquier-TinviUe, le premier interrogatoire prescrit par la loi « Ce jourd^hui 20 floréal, par-devant nous, Gabriel DeUéçe^ juge du tribunal révolutionnaire, assisté d'Anne Ducray, commis-greffier, et en présence d^Autoine<}uentin Fouquier, avons fait amener de la Conciergerie la ci-après nonmiée, à laquelle avons deitiandc ses noms, â{;e, profession, pay?» et demeure. » A répondu se nommer Elisal)elh-Marie Capet , sœur de Louis Capet, â{;é(> de trente ans, native de Versailles, département de Seine-et-Oise. (^) Arch. de Ffimp., carton W 38, dossier IML Digitized by Google
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    LE TnintTNAL RÉVOLUTIONNAIRE. SIS IK Avez-vous, avec le dernier tvraii, con.sj»iré contre la sûreté et la liberté du |)en|)k' fraur.iis? R. J^i^piore à (|ui vous dormez ce titre j uiais je n'ai jamais désiré que le bonheur des Français. D, Atez-vous entretenu des correspondances et des intelH* ^ces avec les ennemb extérieurs et intérieurs de la République , notamment arec les frères de Gapet et les vôtres, et ne leur avez-vous pas fourni des secours en arj^ent? H. Je n'ai janiaîs rDiiiui «jue des anus (k,'> rraiicais; janiai> je n'ai ioarnt de secours à mes frères , et depuis le mois d'août 179â je n*ai reçu de leurs nouvelles ni ne leur ai donné des miennes. D, Ne leur avez-vous pas feit passer des diamants? B, Non. n. Je v{)ii> ol»>erve que votre réponse n'est pus exacte sur l iirlu lc dt s diamants, ;ill( n<iii (ju'ii est notoire ipie vous avez hut vendre vus diamants cq Hollande et autres pays étran^jers, et que vous en avez fait passer le [>rix en provenant , |)ar vos agents, à vos frères, pour les aider à soutenir leur rébellion contre le peuple français. A. Je dénie le fait , parce qu'il est faux. D. Je vous uliserve que, dans le jhik ès qui eut lieu en novembre relaf i\ niicnt au jui'leudu vol de-» (liainaiits fait au ci-de\aut (jarde-im-uble , il a été établi et prouvé aux débats qu*tl avait été dislmil une portion de diamants dont vous vous pariez autrefois ; qu'il a pareillement été prouvé que le prix en a été transmis à vos frères par vos ordres. Je vous somme de vous expliquer catégoriquement sur ces fiiits. R. J'i;;nore les vols dont vous venez de me parler; j'étais k L vMi' époque au Trnq)le , et je persiste uu surplus» dans ma |)rc< Cliente déne(;aUoii. D, N'avez- vous pas eu connaissance que le voyage déterminé par votre lirère Gapet et Marie -Antoinette pour SainlGioud, à Tépoque du 18 avril 1791, n'avait été ima^oé que pour saisir l'occasion favorable de sortir de France? A. Je n'ai- eu connaissance de ce voyage que par Tiatention Digitized by Google
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    316 LIVUE J>Ëlj\lÈME. qu*avait mon frère de prendre Tair, attendu qu*il n'était pas hlen portant. IK Je vous (iemaiiilc ii Cst pas vrai , au contraire, que ce v(t\.ij;(' :i été aiTété pai" suite de- conseils des dittércutes ju i bouucs qui se rendaient alors au ei-devant château des Tuileries, notamment de Bonald, ex-évéque de Clermont, et autres prêtres et évéques; et you^méme, n'avez-TOus pai» sollicité le départ de votre frère t R, Je n'at point sollicité le départ de mon frère, qui n'a été décidé que d'après l'avis des médecins. D. NVsf-ce pas pareillement à votre sollicitation et à celle ïic M;n ic-Anl(iin(Mfc. votre l>elie-sœur, que Capet, votre frère, a hii de P;iris d;iMs I.i niiit du *20 au 21 juin 1701. H. J'ai appris flans la journée du 20 que nous devions tous f^riir dans la nuit suivante, et je me suis à cet égard conformée aux ordres de mon frère. D, Le motif de ce voyage n'êtait^il pas de sortir de France et de vous réunir aux émigrés et autres ennemis du peuple français? B. Jamais mon fr*ère ni moi n'avions eu l'intention de quitter notre pays. I). Je vous observe que cette ré()onse ne parait pas exacte, car il ot notoire que Bouille avait donné les ordres à différents corp.s de troupes de se trouver au point convenu pour protéger cette évasion , de manière à pouvoir vous i^ire sortir, ainsi que votre frère et autres, du territoire français, et^que môme tout était préparé à l'ahbaye d'Orval, située sur le territoire du despote autrichien, pour vous recevoir; je vous observe, au surplus, que les noms supposés pris par vous et votre frère ne permettent pas de douter de vo> inicuiions. R. Mon frcrc devait aller à Montmédy, et je ne lui connais pas d'autre;» intentions. D. Ayez-vous connaissance qu'il ait été tenu des concilia^ bules secrets chez Marie-Antoinette, ci-devant reine, lesquels s'appelaient conciliabules autrichiens? B* J'ai parfaite connaissance qu'il n\ en a jamais eu. D, Je vous observe qu'il est cependant notoire que ces conDigitized by Google
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    LK TRiniJNAL RÉVOLCTIONNAinE. S17 rifialiiiles se tenaient de deux joui^ 1 un. depuis nunmi iiis([u'à troi:» heures du matin, et que même roux qui y etnimt adnm passnient par la pièce qu'on appelait alors la galerie des Tableaux. H. Je n*en ai aucune connaissance. D. ITëtiez-Tous pas aux Tuileries les 28 février 1791 , âO juin et 10 août 1792? B. J'étais au ch&teau ces trois jours, et notamment le 10 août 1792, jusqu'au moment où je me suis rendue avec mon frère à l'Assemblée^ nationale. l). Lc<lit jour, 28 février, ll^lV('z-vo^s pas eu connaissance que le rassemblement des ci-devant marquis, chevaliers et autres, armés de sabres et de pistolets, était encore pour favoriser une nouvelle évasion de votre frère et de toute la famille, et que Paf&tre de Vincennes, arrivée le même jour, n*a été inia(;inée que pour faire diversion? R. Je n^en ai aucune connaissance. JK Qu'avez-vous tait dans la nuit du U au 10 août? lî. Je M 11^ restée dans la chambre de mon frère, et nous avons veille. V. Je vous observe qu* ayant chacun vos appartements, il parait étrange que tous vous soyez réunis dans celui de votre frère ; et ,$ans doute cette réunion avait un motif que je vous interpelle d'expliquer. R, Je n*avais d'autre motif que celui de me réunir toujoiirs chez mon frère lorsqu'il y avait dn mouvement dans Paris. l). Et cette même nuit, n"ave/.-vous pas été, avec MarieÂntonu'ttc, dans inie >alle où les Suisses t l.iienl ucxupés à faire des cartouches, et notauunent n'y avez-vous pas été de neuf heures et demie à dix heures du soir. H. Je n'y ai pas été et n'ai nulle connaissance de cette salle. D, Je TOUS observe que cette réponse n^est point exacte, car il est encore établi , dans différents procès qui ont eu lieu au tribunal du 17 août 1792, que Marie- Antoinette et vous aviez été plusieurs foi-* dans la nuit trouver les (jardes suisses, que vous les avie;^ lait i)on e et \c> aviez en^ja^jés à confectionner des cartouches dont Marie-Antoinette avait mordu plusit'urs. U, Cela n'a pijs existé , et je n'eu ai aucune connaissance. Digitized by Google
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    318 LIVRE DEUXIÈME. D. Je vous l'cpii'si'nte les faits sont Uoj» iiotoires pour ne ])as vous rappeler 1rs dillérenteî» (•ircon>taiH <'> rclatiNcs à ceux par vout> dëuiés, et pour ne pnê savoir le motit cjui avait déterminé le rasscmbiement des troupes de tout g^enre qui se sont trouvées réunies cette méine nuit aux Tuileries; pourquoi je vous somme de nouveau de déclarer si vous persistez dans vos précédentes dénégations et à nier les motifs de ce rassemblement? H. Je persiste flaiis mes précédentes déné(jation> , et j'ajoute que je ne coimaissais point le motif du rashemliienient ; je sais seulement, cunune je lai déjà dit, que les corps coustiUiés pour la sûreté de Viirh étaient venus avertir mon frère qu'il y avait du mouvement dans les foubourgs de Paris» et que dans ces occasions la garde nationale se rassemblait pour sa sûreté , comme la constitution le prescrivait. Z>. Lors de l'évasion du 20 juin , n'estHse pas vous qui avez amené les enfants? II. ÎNoii; je sui.'s sortie seule. D. Avez-vous nu défenseur ou voulez-vous en nommer un? R. Je n'en connais pas. Pourquoi lui avons donné le citoyeii CUauveau pour conseil. ^il^iu' : Élisabeth-Marie, Deliége, A. Q. Fouqlier, DUCRAY. » î^e lendemain 21 , elle fut traduite au trilumal ri'volutioiinaire avec viii{;t-trois autres accusés, prévenus coaiuie elle de conspiration contre la République. Parmi eux on i^marquait madame de Seno/an, soeur de liaMioi^^non de Maicsberbes, cinq membres de la famille Loménie de Brienne, madame veuve de Monlmorln et son fils < ' > . Dumas présidait l'audience il s^adressa en ces termes à Madame Élisabeth : (0 Arch. de l*Erop., Annoire àù fer» dosslor de M«t1aine Éliuibelli. IiiReii î Delicgc et M.iîre; siibslitnt, Lit ini.'n ; jun'-i : Trincliard, T .ni.nte, llcn.mclin, (îriviiT, llrcirtn i . Auvrcst, r>ti|tl.iy, FawTvIt FavveUy, Meyèr«| Prieur, ltui»uariiy l' iévt*, Saiiiijat et De^jibutik^faux. Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL nÉVOLU TIO.NXAIRE. ' 319 • D, Quel est votre nom? R, Élisabeth-Marie. Votre âge? « il* Trente ans. D, Ou éteft-TOitt néet A. A Versaillei». D. Où 1 éM(lt'/.-VOUJ> ? i^. A l'aiàs ' . » On lut eu^uite Tacte d^accusation. « Antoine-Quentiu Fouquier, etc. » £xpo$e qae c'est à la famille des Gapet que le peuple doit tous les maux sous le poids desquels il a gémi pendant tant de siècles. G*est au moment où Texcès de Toppression a forcé le peuple de briser ses chaînes que toute cette fomille s*est réunie pour le plonger dans un esclava^^e plus crue! encore que celui dont il voulait .sortir. he> cruiie.i de tout genre, le» lurtaits amoucelco de Gapet» de la Messaliue Antoinette, de^ deux treres Capet et d'Elisabeth» sont trop connus pour qu'il soit nécessaire d'en retracer ici Tliorrible tableau; ils sont écrits en caractères de saoç dans les annales de la Révolution, et les atrocités inouïes exercées par les barbares émigrés ou les sanguinaires satellites des despotes, les meurtres, les incendies, les ravages, enfin ces assassinats inconnus aux monstres les plus féroces qu'ils commettènt sur le territoire français, sont encore counnaiidés par cette détectable laimlle et ]»our livrer une grande natiou au despotiaoïe et aux turcura de quelque» individus. » JbUisabeth a partagé tous ces crimes; elle a coopéré à toutes les trames, à tous les complots formés par ses infâmes frères, par la scélérate et Timpudique Antoinette, et toute la horde des conspirateurs qui s'étaient réunis autour d^eux. Elle s^est associée à leurs projets , elle encourage les assassins de la patrie. Les complots de juillet T781), la conjuration du G octobre suivant, dont les d'Estaing et les \ illeiov tt autres qui viennent d'être frappés du glaive de la loi étaient le» agents, cufiu toute (') DesessarU, Procès fameux, Ci Arch. de TEnip., Armoire de fer, dos«ier de Madame JÈIi«abeib* r Digitized by Google

  
    320 LIVUK DKLXIÈME. cette chaîne non interrompue de conspirations pendant quatre ans entiers, ont été suivis et secondés de tous les moyens qui étaient au pouvoir d'Ëlisabeth. C'est elle qui, au mois de juin 1791, fait passer les diamants, qui étaient une propriété nationale, à l'infâme d'Artois, son frère, pour le mettre en état (rext'ctifer les projets foncert<*s avec lui et soudover des assas^ini> contre la patrie. C'est elle <|ui entrelient avec son autre fi'ère, (je%'euu aujourd Inii Tobjet de la divi»ion et du mépris des despotes coalisés chez lesquels il a été déposer son imbécile et lourde nullité, la correspondance la plus active; c*est elle qui voulait, par l'orgueil et le dédain le plus insultant, avflir et humilier les hommes lihres qui consacraient leur temps à garder leurs tyrans; o^est elle enfin qui prodiguait des soins aux assassins OMvovcn aux Chanij)s-Klvsées par le despote poiîr provoquer les Ijravcs Marseillais, et pansait les blessures qu'ils avaient reçues dans leur fuite précipitée. » n Elisabeth avait médité avec Capet et Antoinette le massacre des citoyens de Paris dans Timmortelle journée du 10 août; elle veillait dans Pespoir d'être témoin de ce carnage nocturne; elle aidait la barbare Antoinette à mordre des balles, et encourageait par ses discours de> jeunes personnes que des » ]>rétres fanatirpies avaient conduites au cbàteau pour cette horrible occupation; enBn, tiouqitt' dans l'espoir que toute cette borde de conspirateurs avait que les citoyens se présenteraient pendant la nuit pour renverser la tyrannie, elle fuit au jour avec le tyran et sa femme, et va attendre dans le tenq>le de la souveraineté nationale que la horde d'esclaves spudoyée et dévouée aux forfeits de cette cour parricide ait noyé dans le sang des citoyens la liberté et lui ait fourni les moyens d'é(^or(;er ensuite ces représentants au milieu desquels ils avaient été cbercher uu asile. » Knfin, on l'a vue, depuis le sup| lu e mérité du plu> cou[labic dc.> tyrans qui ont dt>>iionoré la nature bumaine, provoquer le rétablissement de la tyrannie, en prodiguant, avec Antoinette, au lils de Capet les hommages de la royauté et les prétendus honneurs du trône! « Après la lecture de l'acte d*accusation, le président interroDigitized by Google
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    LE TRIBUNAL RÉVOLUTIONNAIRE. 3Î1 gea Madame ÉUsabeth; il lui demanda où elie ëtaît dans les jouinées des 12, 13 et 14 juillel, et si elle avait eu conoaissauce des complots formés contre le peuple ■ R, J*étais dans le sein de ma famille. Je n'ai connu aucun des complots dont vous me parlez; ce sont des événements que j élais bien luin de prévoir et de seconder. D. Lors de la tmte du tyran , votre trére , à Yareuues , ne Tavez-Tous pas accompagné? R, Tout m'ordonnait de suivre mon frère» et je m'en suis feit un devoir dans cette occasion comme dans toute autre. X). N*aves-vous pas figuré dans Torgie inâùne et scandaleuse des gardes du corps , et n*avex-vous pas fiiit le tour de la table avec Marie-Antoinette pour taire répéter à chacun des convives le sfiiuciiL aliieux (rcxt<'rminer les patriotes pour étouffer la liberté dans sa naissauce et rétablir le trône chancelaut? R, J'i(piorc absolument si Torgie dont il s'agit a eu lieu, mais je déclare n'en avoir été aucunement instruite. D, Vous ne dites pas la vérité, et votre dénégation ne peut vous être d'aucune utilité, lorsqu'elle est démentie d'une part par la notoriété {)ub]ique, et de l'autre par la vraisemblance qui persuade à tout bomme sensé qu'une femme aussi intimcnient liée que vous 1 étiez avec Marie-Antoinette, et par les lieui» du san^ et par ceux de raniitié la plus étroite, n'a pu se dispenser de partager ses machinations, d'en avoir eu communication et de les avoir fovorisées de tout son pouFoir; vous avea nécessairement, d'accord avec la femme du tyran, provoqué le serment abominable prêté par les satellites de la cour, assassiner et anéantir la liberté dans son principe ; vous avez également provoqué les outra(][es sanglants £aits au signe précieux de la liberté, la cocarde tricolore, en la feisant touler aux pieds par tous vos complices? R. J'ai déjà déclaré que tous ces faits m'étaient étrangers, je n*y dois point d'autre réponse. X>. Où étiez-vous dans la journée du 10 août 1792? (t> DcMMaru, Pr^s fameux, vom I. Si Digitized by Google
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    3» LfYBB DEUXIÈME. /)'. J étais au château, ma résickence ordinaire et natorellr depuis quelque temps. D. N'avez-Tous pas pessé la n«C du ^ au ll> aoét «km la chambre de votre firère, et n^aTea-roua pas eu avec kâ des oonférences secréfes qin toos aal expliqué le bol, leoiolif ila taas les mouvements et préparaCi& qui se taisaieDi sons vos teaat K. l*ai passé cher mon firère fa nuit dwit vous me parlez ; jaunis je ne l'iii quitté; il avait Ltaïuijuj) de tonfiance en wun , et repensant je ii ai ripn rem irqné d;ui> sa coniiiule ni dans discours qui pàt ui'aaiioiic*;r ce qui s'est passé dcpètis. D, Mais votre rëpi^iae blesse à la lois la vérité et >a vraîsc»blaiice, et unef^mme comme vous, qm a manifesté daas toat le cours de ia Révohitioa ane c^positiaii ami Irappanle av noDvel ordre da choses , ne peut être cme lorsqu'elle vent faàm croire qu^efFe t^ore k cause des rassemblements de toeta espèce qui se faisaient au château la veille du 10 aoi"it. Vo»drie/-vous nous dire ce qui vous a empêchée de vous coucher la nuil du 9 au 10 août? H. Je ne me sxn& pas couchée partie que les corps eonstiioés étaient venus feire part è mon frère de TagitatioB, de la lamentation des habitants de Fans, et dea dangers qui pa«vaie«l en résulter. D. Vous dissnmites en vain , surtout cf après lea dUtBitat» aveux de la femme Gapet, qui vous a désif^ée comme avasl assisté h ror;;ie des {janles dn corps, comme l'avant s^Mitemie dans ses erftintes et ses alarmes du 10 août sur Ic-^ joui^ ff^Capel et de tout ce qui pouvait Fintéresser. Mais ce que tous meriea infî-iK tueusement, c*est la part active que von» avev prise à l'action qui s'est en^gée entre les patriotes et les satdhtes de la tyrannie ; c^est votre zèle et votre ardeur 4 servir las eMPemia du peuple, à leur fournir des balles que vous preniev la peiaa de mâcher, comme devant être dirid^ëes contre les patrielee» comme destinées à les moissonner. Ce sont les vœux bien publics que vous taisiez pour <jue la victoire demeurât an |>ouvoir des partisans de votre frère, les encoura{jements en tout genre que vous donniez aux assassins de la patrie ; que répondes-vous à ces derniers faits? Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL RÉVOLCTIOTVNAIRE. 3SS il. Tmm *m âiîts i\và mtf sohI împtrtés mit antuit dlmfignités dont je suis bien loin de m'étre souillée. O. Lors du vovîîfyn de Yarennes, n'avez-vous p;is fait précéder révasion hontense du tvran de la sonstraction des diamants dfibi de ÏA caoroime, apparteoant alofs à Ift nation, et les 8f ez-^nstis pcw CMfOjé» à à'Éaîomt M, C«9 disMiMBtB Qp'cMit pos M eoToyé» d d'Artois; je me suis hmuic à ht dëpoeer ealre les mttàn iPune personne' dte D, Toodriez-^iMF désirer le ^épootem die ces dmmanCi, iiou:» fe notniiier? H. M. de Qioiseui est celui quej'aTais choisi poor recevoir œ dépôt. D. Que sont defeno» les diamants qse rom détes avoir con* fiésàClkaiscol? IL rignovr absebiment quri a p» être le sert èe ces dm* nnnÉs, n'ayant pas eu rœcMkm de Toir M. de Ghoiseut; jè n'en» ai poini eu d^nquidladc et je »e m'en sois nnllieflienC occupée. D. Vous ne t essez d'eu iiuposer sur toutes les interpellations qwi vous sont hàiteb, et sinf^iïKén'ment sur le fait <le> diamants; car un procès-rerbal du 12 septembre 1 792, bien rédigé en connaâssance de cause par les représentant» du peuple lors de l'affaire relative au t«1 de œs- dianaants, constate d'me manière san» sépln|ne ^fne ces diamantsr ont été- envoyé» à d'Artois. IPa«en>vons pas cnlMtenn des correspondances avec votre fipcae, le ei^nievant Monsieor? h. Je ne me rappelle pa« d'en avoir entretenu, surtoutr depuis qu'elles st>nt proliilncs. D. N ave/i-vous paj» donné des yoiun en [iurisant vous-aiëme les bleseuves des assassins- envoyés aux Champs-Elysées par vntre tirère contse le» braves* Morseittaist IL Je n'ai januMS su qvr mon frère e4t envoyé des nKassnw contre qui que ce soit; s'il m'est arrM dîe donner des secoon* à (pielquea Uessés, l'humanité secde s pn me conduire dans le ponemcnt de leurs blessures;- je n'av point eu besoin de m'î»iormer de la cause de leurs maux pour m' occuper de leur sot>> 21. Digitized by Google

  
    32* LIVRE DEUXIÈME. la^jenient; je ne m'en fais pas un mérite, et je ne n'ima(]^ine pas que Ton puisse m^en faire un crime! D. Il est difficile d'accorder ces sentiments d'humanité dont vous vous parez avec cette joie cruelle que vous avez montrée en voyant couler des flots de san{; dans la journée du 10 août. Tout nous autorise à croire que vous n'êtes humaine que pour les assassins du peuple, et que vous avez toute la férocité des animaux les plus san(juinaires pour les défenseurs de la liberté; loin de secourir ces derniers, vous provoquiez leur massacre par vos ap[)]audissements; loin de désarmer les meui-triers du peuple, vous leur prodi[[uiez à pleines mains les instruments de la mort à l'aide desquels vous vous flattiez, vous et vos complices, de rétablir le despotisme et la tyrannie. Voilà l'humanité des dominateurs des nations, qui de tout temps ont sacrifié des millions d'hommes à leurs caprices, à leur ambition et à leur cupidité! L'accusée Elisabeth, dont le plan de défense est de nier tout ce qui est à sa char^je , aura-t-elle la bonne foi de convenir qu'elle a bercé le petit Capet dans l'espoir de succéder au trône de son père, et qu'elle a ainsi provoqué la royauté? R. Je causais familièrement avec cet infortuné, qui m'était cher à plus d'un titre, et je lui administrais en conséquence les consolations qui me paraissaient capables de le dédommager de la perte de ceux qui lui avaient donné le jour. D. C'est convenir en d'autres termes que vous nourrissiez le petit Capet des projets de vcn{jeance que vous et les vôtres n'avez cessé de former contre la liberté , et que vous vous flattiez de relever les débris d'un trône brisé en l'inondant du ssoïq des patriotes ! » Le président interrogea ensuite les autres accusés, et après leur avoir fait quelques questions insignifiantes, il fit le résumé du procès , ou plutôt des différents procès , car il y en avait autant que d'accusés. Quant à Madame Elisabeth, le président posa les questions suivantes : a Est-il constant qu'il a existé des complots et conspirations formés par Capet , sa femme , sa famille , ses agents et ses complices, par suite desquels des provocations à la guerre extéDigitized by Google
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    LE TRIBUNAL RÉVOLUTiO.N.NAlRE. 323 rieure de la part des tyrans coalisés, à la guerre civile dans Tintérieur, ont été form^» des secours en hommes et en ar(;ent ont été fournis aux ennemis, des troupes ont été rassemblées, des dispositions ont été friites, (les chefs noinines pour assassiner le peuple, ancautir la liherté et rétnblir le despotisme? » Est-il constant qii'Ëlisaheth en est convaincue? » Les jurés, après avoir délibéré quelques instants , rentrèrent à Taudience, et donnèrent une déclaration affirmative contre Biadame ÉlisabeCh et les antres accusés; en conséquence, ik lurent tous condamnés à mort Madame de Meçret de Sérilly, l'une des condamnées, s'étant déclarée enceinte, il fut sursis à son exécution Sur les quatre heures du soir, Madame Elisal>elli monta dans une des eliairettes qui devaient la conduire, elle et les autres victimes, au lieu de leur supplice. Durant le trajet, TaDgélique princesse avait les yeux levés au ciel ; depuis le supplice de son frère, elle n'appartenait plus au monde. Cette sainte fille, à qui personne ne pouvait adresser un reproche, et dont la mort n'était qu'uil assassinat bien inutfle, conserva durant son der> nier voyage un air de résig;nation touchante. Arrivée au pied (') Même l'un duj» mcniltrr^ île In famiUf* de Luiiu'nip, qtii l'iait anrn!»é «rémigration. Voici ce qu'un iii à ce iujct dan« le Procès de Fouquier' TinvUle : ■ Je me rappelle que le cour d*an de» Loménie vena, il leur dit : « Voiu in'accu«et d'émi^ratioo; je n^ai pax eu le pouvoir de produire meê moyens de défense à un défenseur officieux; mais je n'eu ni pa« licitoin , j'ai darn ma poche loti? mc-s c«Ttifîc.»t« de résidcnof rpii fnii^iatrnf ma présence en l'iauce depuis le comiuciict'uieni de la Uévolutioa jtist^u'au uiomeut de mon incar" céncioD. Ik «ont signée, aux terme* de la k», de neuf témoins, et Ils sont sans întermptioa* Gomme je ne sois prérenu que da fait d*émigration, ma défasse contitie dans ia représentation de ces certificats, et je demande au trihun.Tl i\c voidoir liirn le? f.iïrr mettre sous les yeux de.-» juré». « Ces certificats ont été ctfectivi'ini-iit remis siif-le-champ aux jures, qui les (;m|>ortèrcnt sam les lire dans la cli.iutbre des délibération» et revinrent une dcnii-lieure après, bien convaincus des cnmes de tous les accusés. Loménie fnt condamné comme tous les autres, en qualité d'émigré. • (Déposition de Grandpré.) Madame de Sérilly échappa à la mort; le 9 tbermidor la sauva. Elle fut cc|iendant inscrite sur les n'gistres df l'étnt civil comme étant morte en même temps rpie lc!> autres condamnés. Lun du prucè.-i de Fouquicr-Tinvitle, elle se présenta à Tandience tenant à la main son extrait morluaii e , qui lui avait été délivré par la municipalité de Paris. Digitized by Google

  
    The text on this page is estimated to be only 11.51% accurate
    m LiViiE DEUXIÈME. de réchaftwd, elle eut à asakier à r^ttéoation de tous les <mhh ■damnés; son giyplioc ^(ak râervë poer ie An. Le plus çoNid oanpalile, dans Aes «rfcadoM i iMi'niilf ii , Mihk te«jo«r8 Je met en dernier. £Ue ne put suppcuter im si JKvrible «peOf tecle; mi &t obligé de Ja «eulenir f»eiir kê &ire meaCer tes (lej;rés rlo I échelle; le bouriiua 1 ijiista sur la planche, 6t la sœur de Louir, XV i alla rejoindre son iruie tit Marie-Ajulouiette. Nous aTOQiâ transcrit la descriptioii de* objets <[ue la reine de Fiaace laissait ^près «a jnovt^ v«ici le détail de ceux 4|tte ie concierge et Tuide du bourreau déposèrent am. ffeéSt 4ki Unhmr mal, et qa'iU êjrtûeat trouvés deas la cbaaidve ^iie Jiadame Élisabeth occupa «ae mût à b 4i2oiicie^^ne« eâ ear «Ile m ■Mifnf de eeo suppliée. « Deux anneaux d*ar. 1» Vn otui de cha{;:rm vort ooiitejiaut deux ihu ons à UoucIaou d'or, (lout l uii esl cas«é, avec chiuriuère M i iLnilon dOr. » Une «loetre à boeie dW» à Bf^>éti(iaH, poiUtuL »4ir le aifOiftweBacBl ie numéro J^7, ,av0C «UM» <ihi(^ d'or caseée^ garnie d'un eacbet 4W à 4veis compartûnents, de«t ie pnenier est pcwé des aranes de France «dn Hwnpirdet tjrans^ Irais «adaels en acier, deux clefs de montre et deux clefe de portefeoille ^ussi en acier. » Une ba(jiie en or, en forme de navette, sur laquelle tant incrustés des cheveux et des lettres eu perles tines, le crisrtal cassé. n du porAeieuiUe de inaiieqttui j-^uj^e^ cfue ledit llicliaid« concierge, a déclaré oppartenir à Élisabeth Capet, condamnée à moft, et a signé avec moi« ^prefiier soussigné z « WouFF. flKsnuiB. « M Du mêiiie Joluv ZI lioréal. » Est 'compam ie citoyen Desaaoeest, cemaws de J'evéentenr des jujjenients criminels, lequel a déposé un médaillon eu veiTe, Â cercles d'or, renfermant un cnu ilix du nu ine métal. u i}n cachet d'or en trois [parties, â'uae représentant les armes de France et de Navarre de Tancien réjgpme, l'autre une colombe, et la dernière une téte d'homme. Digitized by Google
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    LG TRIHaNAL nÉVOLUTIONNAlRE. 3X7 w TTnp rhafne de col en or, à Iai|u('lle eî»L attacha* un cœur rentenuant des cheveux et une petite croix d'or. » Une médaille d'argent représentant une Immaculée Conception de LA C»-»EVA\T VncE. w Et une petite clef de portefeuille, qu'il a déclaré appartenir à Élifiabeth Gapet, «oodasMiée Mit, et qu*il a trouvée sur elle en la conduisant au supplice, et a signé avec moi, greffier soussigné. Le pur meuie de ia mort de Madame Élisahetii , h (iomitû de salut public prenait un arrêté portant que F accusateur public l eMiUtiaiA au Conité, «■ Mamenceme^t de 4;iiaque décade, b des «IMpes qu'il ee proposail de fim%&r an «niranal dans le courant de la décade. Quelques jours après le 12 prairial, un arrêté du «nêmeComité, signé Billaud-Varennes, Couthon et Robespierre, pres•orivâ^t il Fouquicr d'eiivuvii «wj (yoinité le recensement exact de*i imiividjiîi A^oudarané*» à la pciue de moi l jiar le trihimal dcpiii> son établissement, et de continuer cet envoi de décade ^ décade. Ces doux 4HTété6 prouvent bieii queb» étaient les rapports du fiewîte amc le Irifcm—i. C'était dans les iMineaaK des Comités dénivelé géséiale «t de salwtpiililic^e seddcidaient les mises en jugement des prévenus. Tous les ordres «n sortaient^ le tri^ IiiimI to«t entier, Foaquier, Dumas, Gaffînlul, vXaieni le« exë(îiitcms (Icô voloiih»!^ de >es nioinl»res; on en a vu la preu\c <Un> le pruoès de Dantou. .Siiûi» doute, le* l'ouquier, Ie^ Dumas, les Coihfdial, les Renaudin, les Trinchard et autres, étaient WÉwelleaaent portés à la cruaut*;^ ssas doute en exécutant les ordres qu'ils «ettemicnt ik «atisCussMat ieuns propres iastincts; mais il n'en faut pas. moins reconnaître que plus tard ils eurent li duMt^ kivqtt'vn toibunal leur demande «ooi^pte à euz aussi 4» le«r oondsHle, ^ répondra «fu'A a*Bvaieiit §ùt qu'obéir aux ii^onctioas qu'ils avaient reça es des Comités du (^ouveraemeot^*). AitÎi. t\v rEiiip., 534, Tfgifrtrr roté 11*. Digitized by Google
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    LIVRE TROISIÈME. L£ TRIBUNAL DE SANG. ' CHAPITRE PREMIER. Rtqpport de Gouthon. — Loi du Sî prairiaL — Opposition quVIIe rencontre dans rA8:»emI)lôc. — Discour» de Robcspien-f. — (^a loi du 2i pr.iîriil modifie peu ie:* ofiéraliuiiii du tribunal. — Dobsent (.liiiuiié. — Sa cunduÏM lors du procès de l'abbé Gouttes. — Gamicr-Launay. — Girard, juré an tribtiDal, fait partie de Teacorte de Robcapierre. Le juge Lap<Nte. — Il prête .4erni(Mit au moment même où l'on procède aa jugement de »on frère. — L'épicier Lohier. — Le juré Filll(jn. — Il se propo'^c pour t^tre Iiorirrcau à Lyon. — Le greffier Fabricius incarcéré. — II c«t remplacé par Lécrivain. Le 22 prairial an II , Gouthon , organe du Gonûtë de aaluC public, monte à la tribune de la Gonvention et prononce le discours suivant : • Toutes nos idées, dans les diverses parties du gouverne^ ment, étaient à réformer; elles n'étaient toutes que des picju> gés créés par la perfidie et par l'intérêt du despotisme, ou bien un mélange bizarre de l'imposture et de la vérité, inévitable effet des transactions que la raison lui avait arrachées. » Ces notions fausses ou obscures ont survécu en g^rande partie à la Révolution même, parce que les ennemis de la liberté ont épuisé toutes les ressources de l'intrigue pour les perpétua. a L'ordre judiciaire surtout nous en oflfre un exemple frappant : il était aussi &vorable au crime qu'oppressif pour l'innoceuce. » L*univers en dénonçait les vices, quand Séguier en faisait encore le panégyrique. La Révolution est bien loin de les faire disparaître. Gomment pourrait-on le penser, si Ton se rappelle que notre nouveau code criminel est l'ouvrage des conspira> teurs les plus infâmes de l'Assemblée constituante, et que le nom Digitized by Google
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    t LE TRIIIUNAL 1>K SANG. 329 . de Duport en souille le frontispice? Le eharlataiiisine maohiaTélîque qui l'a créé a pu Tenir à bout de le faire préconiser maclniialement par l'ignorance crédule; mais il a changé les termes de la jurisprudence plnt6t que Tesprit , et en a calculé les dispositions sur Tintérét des riches et des factions beaucoup plus que sur celui de la justice et de Ja vérité. >» Les droits de la HépuMique ont été bien moins respectés encore dans la poursuite des crimes contre la liberté, que ceux de la tranquillité publique et des faibles dans la poursuite des délits oïdinaires. 11 suffirait de citer le nom de la haote cour nationale. Les temps moins malheureux qui ont suivi ne sont pas à beaucoup près exempts du même reproche. » La faction immortelle des indulgents, qui se confond avec toutes les autres, qui eu est la patronne et le soutien, n"a cessé de prendre sous sa sauve{»ard« les maxunes prottM Li ict s des traîtres, et l'activité de la justice, sans proportion avec celle des ennemis de la patrie et avec leur multitude innombrable, a toujours laissé flottantes les destinées de la République. Le tri* hunal révolutionnaire, longtemps paralysé, a justifié son titre plutdt par le civisme de ses membres que par les formes de son organisation , sur laquelle ont puissamment influé les conspirateurs mêmes que la conscience de leurs crimes forçait à le redouter. (Jue n'ont-ils pas Fait pour l'eulat er dans les euti'aves de la ciiicaiie et de Tancienne jui imprudence? » Le ré^pme du despotisme avait créé une vérité judiciaire qui n'était point la vérité morale et naturelle, qui lui était même opposée, et qui cependant décidait seule avec les passions du sort de l'innocence et du crime; l'évidence n'avait pas le droit de convaincre sans témoins ni sans écrits; et le nwnsonge, environné de ce cortège, avait celui de dicter les arrêts de ta justice. La judicature était une espèce de sacerdoce londé aur l'erreur; et la justice, une fausse religion qui consistait tout entière en dofjnies, en rites et en mystères, dont la morale était bauuie. Les indul(j;ents contre-révolutionnaires TOularent assujettir à ces règles la justice nationale et le cours de la Révolution. Les preuves morales étaient comptées pour rien , comme si une autre règle pouvait déterminer les Digitized by Google
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    Z30 LIVRE TBOISIÈXIE. jBgenflnts Imwmiio^ , comme «i les firewes ies plot oniéneHeB «UeMnémei ne poumart Woir «vtreiMat ipe conte prewes nortles. La perfidie coBUre^évchÊÊ ioÉMM c caehMt «mn le voile d'âne délicatesse hyfMicrite le dessein ^mmmvt Vmt^VÊÊé des conspîrateurâ , assassinait le peiip^ par fnti^t; lanmanité , et trahissnit la patrie par scni|)tilc. Tout corM inirHif à anwllir ou a (v;ui er Ui |u».tK;ie , l iiiti i(;ue I eiivirtMiiiail de ?.t*s pu'f^'^^ . I anstocralia l'iiitmiidak de «es étenteUei damencs. Ob «Hiyail «ans surprise des iHMM sans pudeur demaMdnr sacrifiât la âiwné à leurs pereatla, à leors aniis, à faim am, c*eil^-4ive foms^e toijaen à iene conplioes. Tool le «neade aoliiciÊaît pour la parenté, ponr fanitié, ponr la «ontie-iifaniutâon ; peraoane ne selUoitait po«r la pairie; la âMtîon des imlnlfients «e manquait jamais de prétextes |>our la faire oublier : tantAt elle opjiuîvait les préteruhn^s vertus privée» des eniic:mi.s du petipjp à leurs crimes puMics, romme si la vertu fMMiTait habiter avec le criaM; tantôt elle teiir ctierokait des titres de pntnotisnie dans les monuments anéoMs de ienr coupable bfpocnaie; tantôt elle appelait la liaine et les poignards anr k téle des représentants fidèles 'On éeé prçes intà^prs <pà avaient le eewrefle 4e iwnger la pairie* « Mais autant elle était indulffente peur les ijrands «eéldrets, autant elle était inexorable pour !es inallieureux ; elle ne trouvait jamais un ennemi de la HévolnUou < onvaim n, ni un patriote infïooent. Ces féroces et làcbes enacmis de l'bunianilë, tout couverts du sang du peuple, appelaient bonimes de sang ceux qui voulaient mnver rbumanité par la ptstîoe , et ^natipiefiBis fls -venaient à Ixmt de les «fl&iblir est de les étonner. • Il est résulté de Ui que jamais la jofltice nationale n*a montré i*attitnde ioiporante ni <}éplo^ Pdneqjie r|iiî Int nonvenait; que TtMi a semble se piquer 4i'éJTe piste envers les particuliers sans s(» meltrc beau» oup en peine de Tétre envers la Hépublique, comme si les tribunaux de^tiae» a punir se> ennemis avaient été uispircs pour i'iatéréi des oonspirateurs et non ponr le sakut de la patrie. « Ce qui enrtoot a àrvorisé la conjnmtion 4m indnlgontif c^est l'adnesse avec laquelle ils ont oonidndn les chosm les pins Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL DE SANG. SM étoofii'w l«s eonspirirtkms . avec les frmotioiis ordinaires ^fM; triJninaux |iimi !(•> di lif- (■> cl daii.s îles t eiiij).^ «ie calmo. li iaul eu ciicrchiir la dittejneiit^ ciaiis priocipei» mêmes de fâiÉÉrtt iOGMl, ^oi cit la mmem éi^ toulet l«s în^titutioM <M|M «t OMéfOMl de iMtai In ioit à ft^ dttkjnte. » Lw êm» III iîiiiiîi u — Meiwrtl dîr»ctBiMit yie te» TÏHiis , et indireck-meiit la socii*fé entière; et comme par leur naliii «■ lU 11" r»\j>o<ient point le salul puhlic à un tlanf^et* iniiiiiiM'nt, et que* justice ^>PODon( e eatpe 4m6 iptéiéU parbcuiiert», ei4e tétfam% lent«M, mm «eitni lï»e dt formes et d» p«tkJifi MM l'ieonaé; «tk n'a «jMve lei fiéUei oonfra faims 4b puavuii' ^idiciain*. r.rltc <lo<iniM? e<?t cel1<' rlr rhuiuan il*' . pauve .|u ciic eai omdwtma à l'iti^éi^t |ii>yie amtmit ^^'à ï miétét privé. • ]4es€nni»4escottspiratean, Mmwiiiiiii i m—eit direa rmmmmm 4e Im eooiélé «■ ta MlMrté, ce ^ a* fe teaa. b w 4a» eeélMiaat îd M M WaM aw «éifa do peapte ; ici, «aafte teHewr ageeKa eH coupahle, toole Formalité irniulf^eiite mi superflue un danger })ui)licu L#e <ië4«ti |K>iii' punir l<'> rriiiemis de Ir* pairie iw doit être qne le lenipe <ie les recounaître ; il s'agit aMM <le les |)iuur que de lei 111 fui''. 4a •ceaapMiiaM, pansa ^'^k «it li Ç^Mm 4e la la lAertét 4ii erana eaivtro la ^fefio. Il wf^t/t pas question de donner quelrpies exemple», m«!« d'exfereMtier les impl.i(\il»l(.'-« srUclJites de la îvr^unie, o<i Ae jm in- ;tvec la i4ép«iyique. L ladulgeBce eu ver» eux ewL atroce, la clcaieuœ antpanrieide. Ctkmjfd taatewbetdo— ar le «dut pttbUeanspr^ qn east iBer jiandtqwMBDt la |ialna et a Si Von veut avoir im {gouvernement ratsoniiabie , $i Von Digitized by Gopgle

  
    33Î LIVRE TROISIÈME. veut terminer les crises de la Révolution, il est temps de porter dans toutes les parties de Tadministration civile et politique cette justesse d'esprit qui met clia<{ue principe à sa place et qui prévient celte confusion éternelle des idées , la source la plus féconde de nos erreurs. Je n'en citerai qu'un exemple analo^^ue au sujet même que je traite. Sous l'ancien despotisme, la philosophie lui demandait en vain des conseils pour les accusés : impuissante ressource pour le fiaihle opprimé, contre la tyrannie des lois et des trihunaux de ce temps; il eût beaucoup mieux valu instituer des lois et des juges tels, que ce remède ne fût pas nécessaire. Mais lorsque, appliquant ces souvenirs à tort et il travers, si j*ose ainsi parler, aux événements les plus extraordinaires de notre Révolution, on demanda et on obtint des défenseurs officieux pour le tyran détrôné de la France, on fit, les uns sans le savoir et les autres le sachant trop bien, un'e chose é(][alement immorale et impolitique : on remit la liberté en question et la patrie en danger. Par ce seul acte, on abjurait la République; la loi elle-même invitait les citoyens au crime, et consacrait scandaleusement les attentats contre la République : car défendre la cause des tyrans, c'est conspirer contre la République. On Ht précisément la même faute quand on donna des défenseurs officieux aux complices du tyran , c'està-dire à tous les conspirateurs. Chose incroyable! la liberté était menacée par des conjurations étemelles, et la loi ellemême s'obstinait à chercher des auxiliaires à ses ennemis. Le tribunal institué pour les punir retentissait de blasphèmes contre la Révolution et de déclamations perfides, dont le but était de lui faire le procès en présence du peuple ; et ce n'était point à ces avoués mercenaires de la tyrannie qu'il fallait s'en prendre, mais à la loi seule, car plus ils outrageaient le peuple et plus ils remplissaient dignement le rôle qu'elle leur imposait elle-même. Les membres du tribunal révolutionnaire écrivaient, il y a déjà assez longtemps, au Comité de salut public que les défenseurs officieux rançonnaient les accusés d'une manière scandaleuse ; que tel s'était fait donner quinze cents livres pour un plaidoyer; que les malheureux seuls n'étaient pas défendus. Que pouvait-on attendre autre chose d'une classe d'hommes Digitized by GoogI
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    LE TRIBUNAL DE SANG. 333 ▼oaës par état à la défense des ennemb de la patrie, ou platdt d'une mstitotioD qni «appose le dëfeut absolu de prîncipest s La République, attaquée dans sa naissance par des ennemis aussi perfides que nombreui , doit les frapper avec la rapidité de la tofidre, en prcn.iut les précautions nécessaiics pour sauver les patriotes calomnié;>. Ce n'est qu*en remettaDt i'exei'^ cice de la justice à dc.<; mains pures et républicaines qu'elle peut remplir ce double objet. » Les défenseurs naturels et les amis nécessaires des patriotes aecosés, ce sont les jurô> patriotes ; les conspirateurs ne doivent en trouver aneun. Combien on ménagerait le sanf^ des bons citovpns, comlueii on éparf;nerait de malheurs à la patrie, si l'on pouvait sortir <io l ui uicrc de la routine pour suivre les principes de la raison et pour les appliquer à notre situation politique! s Kons avons cni devoir rappeler ici quelques vérités simples» non pour les réduire en pratique dans ce moment d!une manière pféeîse et absolue, mais pour balancer Pinflnence dangereuse de ia faction des in<iul(;ents , qui cherche toujoui^ à tuer la liberté par le salut de ses assassins. » Qu'elle soit satisfaite enfin des hécatombes des héros républicains qu'elle a immolés à sa lAobe iârocité. Grâce à sa perfide doctrine (que le despotisme royal et sénatorial érigea longtemps en principes de gouvernement et même en vertu), deux cent mille de nos frères sont tombés victimes des plus lèches trahisons, et le triomphe de la plus sainte de toutes les causes a été retarde de f|ii('l<jii( > . innées. C'en était fait de la liberté, à vous n'aviez eniin rendu à la justice le drcùt de la venger; cPost votre énergie qni, dans ces derniers temps, nous a donné les moyens de vaincre nos ennemis étrangers, en arrêtant Pandace de nos ennemis intérieurs. Gomment croire à la République on à la victoire , quand la ligne des tyrans et des traîtres dominait dans l'Etat et se jouait impunément des destinées du peuple français! Il est vrai que l'audace des conjuration > sans cesse renaissantes vous a sans cesse prpuvé que vous n'aviez point fait assea pour l'étouffier. Vous aves senti à la fois Tinsuffisance d'un seul tribunal révolutionnaire pour délivrer la Digitized by Google

  
    m LIVRE TFIOI.SIÉME. République des peHide> et Féroces eiioeiuis qu'elle renferme dans sou sein, et les dangers de trop multiplier cette institution. Vous avez désiré du moins de la perfectionner et de la débarrasser des entraves absurdes ou funestes <]ui peuvent arrêter la marche de la justice nationale. Vous aviez, en conséquence» ordonné à voti-e Comité de salut public, il y a deux mois, de vous présenter un projet de décret qui pût remplir cette vue. M Distraits jusqu'à ce jour de cet objet par d€s soins noa moins pressants,, nous essayerons de réaiif«er aujourd^iui votre vœu. Nous ne vous proposerons cependant |>oint de chan{;ement dans Tor^^unisation du tribunal révolutionnaire, mai:^ seuleutent quel({ues dispositions qui tendent à écarter les abus les plus visibles que l'expérience a constatés et que nous a dénoncés le zèle des magistrats qui le composent, et à le mettre en état de renq)lir ses fonctions importantes avec plus d'activité. » Il s'a{];it : 1° de compléter le nombre des jurés et des juges, diminué par plusieurs circonstances; M 2** De H\er les principes de cette institution» de manière à garantir la liberté des patriotes calomniés, en accélérant le» jugements des conspirateurs; » 3" De résumer dans une loi unique des définitions et des dispositions éparses dans une multitude de décrets. » Tel est le but de celui que je vais vous proposer. » C'est encore des poignards que nous dirigeons sur nous,^ nous le savons ; mais que nous importent les poignards ? Le méchant seul tremble quand il agit; les hommes bien intentionnés ne voient |)as de danger quand ils font leur devoir^ ils vivent sans remords et agissent sîins c&ainte. » Après cet étrange rapport , dont les conclusions spécieuses pourraient paraître logiques si elles ne heurtaient j>as tous le:» sentiments généreux de la nature humaine et si elles ne se déduisaient pas d'après des principes abéolumeiU faux, Couthou lut la loi élaborée dans le Comité ; en TOtci le texte : (') Elle avnit ctc rédigée, dit-on, à rimprovisle par le préiiident du tribunal révulutioiiiiairc Dumas. " Eniest ilainci, Histoire de Suinl-Jmt, p. 517. Digitized by Google
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    LE nUMINAL DS SA^IG. 335 Décret éomermmt le irAunal rémlmtmmnmirt, • Du i% prairial. • La Goo¥etiiioii nationale, après avoir entendu le rapport du Comité de salut public , décrète : " Ail. I. Il V aui a au lril»nii;il i t'solLitiuiiiviii e uu j.)rti.>iKieiJt et quatre vi4.-e-{)rcs>ifleiits, un ai-cu>ateur [Miblic* <]uatre ^ubi>tituts de Taccusateur public et douze juge^. V II. I.e<i jurés seront au noaihve de ein quarte. » lil. Ces di vendes l'onctions seront eiercées pur les citoyen» dont les ttouDS suiTenl : » Pr^idemt : Duiuas. • Vic9 prdtiéents : Coffinhal, Soeliier, Nanlia» Ra^iMj. n Accusateur puhifc : Fouqwier. V Stthstiiuts : ( j-reijcaiival , Lioyer» Lieudoii , Givuià, agent national du rlisfrict de Cus:»et. » Jujes : Uéiié^e, Foucault, Veiteuil, Maire» firavel» Barbier (de Lofient), Hamy, Ganuer-liwny, Paillet, pro« fesseur de rhétorique à Ghàlons ; Laporte , membre de la couir misston militaire ù Tours; Félix, iiL;. Lohierp de la section Marat* • Juré* : Benaudiu» Benoit Trey, Fanretty, LuMtère, Feneaux, Gauthier, Meyère, Chàtelet, Petil-Tres«eiu , Trinchard, Topiiio-T.cln iiu , Pif^eot, Guani , Pressolm , Didu r, Vtlate, Dix-Aoùt, Lajjorle, Gaoney, Brochet, AuLiy, Gcmont, PrieLur, IXuplay, i>ciréze^ Deaboiaecam » liicoias. Gravier, Billieii, tous jurés actueU; Subleyras; Laryron aine, cuitirwteur à Creteil; Fillion, &bricant à Gommune-Afifrauclae; Potherat. lie Chàlons-sur^tee; MaasoB, cordonnscr à CommoneAfifanchie; Marbel, artiste; Lanieal, «Mmbre du fîniMir révolutionnaire de la section des Piques; Villers, me Gai»> marlui; Moulin, section dv la Rt'publi' |ue ; Despréaox , artiste, me du Sentier; Knimery, marchand ciiapelit*r, (i».p.n lemeut du iilM^iie; Lalootaine, section du Muséum; Blaehet, ]>ayeur général à rarméc des Alpes; Leheaux, grelBcr du tribunal du diitnet ée Valence; GouiUani, adaséDistralcae du diatnd de Digitized by Google

  
    336 LIVRE TROISIÈME. Bétimnc; Drevs , section de la Moutajjne; Duquesuel , du Comité révolutionnaire de Lorieut; Hannoyer, id.; Butins, section de la République; Decht, fauliourf} Honoré, n* 169, Magniii , du Comité de surveillaDoe de Mirecouri. » Le tribunal révolutionnaire se divisera par sections composées de douze membres, savoir : trois juges et neuf jurés, lesquels jurés ne pourront juger en moindre nombre que sept. « IV. Le tribunal révolutionnaire est institué pour punir les ennemis du peuple. » V. Les ennemis du peuple sont ceux qui chen lient à anéantir la liberté publique, soit par la force, soit par la ruse. » VI. Sont réputés ennemis du peuple ceux qui auront provoqué le rétablissement de la royauté, ou cherché à avilir ou à dissoudre la Convention nationale et le gouvernement républicain et révolutionnaire dont elle est le centre; » Ceux qui auront trahi la République dans le commandement des places et des armées, ou dans tonte antre fonction militaire; entretenu des intellifjcnces avec les ennemis d<' l i Mépiiblique; travaillé à fîiire manquer les approvisionnemeuU» ou le service des armées ; Il Ceux qui auront cherché à empêcher les approvisionnements de Paris, ou à causer la disette dans la République; 9 Ceux qui auront secondé les projets des ennemis de la France, soit en fiivorisant la retraite et Fimpunité des conspirateurs et de l'aristocratie , soit en persécutant et calomniant le patriotisme, soit en corrompant les mandataires du peuple, soit en abusant des principes de la Révolution , des lois ou des mesures du gouvernement, par des applications fausses et perfides ; » Ceux qui auront trompé le peuple ou les représentants du peuple pour les induire à des démarches contraires aux intérêts de la liberté; » Ceux qui atnx>nt cherché à inspirer le découragement pour âivoriser les entreprises des tyrans ligués contre la République ; » Ceux qui auront répandu de Ikusses nouvelles pour diviser ou pour troubler le peuple ; M Ceux qui auront cherché à égarer Topinion et à empêcher Digitized by Google
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    . LE TAIBUNAL 0B SST Tnistniction du peuple , à dëprayer les mœurs , à corrompre la conscience puhlicjue et altérer l'énergie et la pureté des principes révolutionnaires et républicains, ou à en arrêter les progrès» «oât par des écrits contre-révoiationiiaires ou insidieux, •oit par toute antre, machination ; « Las fournisseurs de mauvaise loi qui compromettent le salut de la République et les dilapidateors de la fortune publique, au* 1res que ceux compris dans les dispositions de la loi du 7 frimaire; n Ceux qui, étant char(jés de Fonctions publiques, en ai)u>ïent pour servir les eiiuemii» de ia iiévolution, pour ves^er les patriotes , pour opprimer le peuple ; n Enfin, tous ceux qui sont désignés dans les lois précédentes rdatÎTes h la punition des conspirateurs et cootre-réFolutioonairas, et qui, par quelque moyen que ce soit, et de quelques dehors qu^ils se couYi*ent, auront attenté à la liberté, à Punité, à la sûreté de ia Républi(jue, ou travaillé à eo empêcher TafFermi&senietit. » Vil. La peine portée contre tons les délits dont la connaissance appartient au tribunal révolutionnaire est la mort. » VIIL La preuve nécessaire pour condamner les ennemis du peuple est toute espèce de document, soit matérielle, soit morale , soit verbale, soit écrite, qui peut naturellement obtenir l'assentiment de tout esprit juste et raisonnable. La réple des |U|{eoieuts est la couscience des jures éclairés par Taniour de la patrie; leur but, le triomphe de la République et la ruine de ses ennemis, la procédure, les moyens simples que le bon sens indique pour parvenir à la connaissance de la yérité dans les formes que la loi détermine. n Elle se borne aux points suivants ; » IX. Tout citoyen a le droit de saisir et de traduire devant les magistrats les conspirateurs et les contre-révolutionnaires. 11 est tenu de les dénoncer dès qu'il les connaît. 9 X. fini ne pourra tmdutfe personne au tribunal révolution* naire, si ce n^est la Convention nationale» le Comité de salut pubKc, le Comité de sAreté générale, les représentants du peuple, commissaires de la Convention, et l'accusateur public du tribunal révolutionnaire. TOME I. SI L/iyiii^ed by Google
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    338 LIYIIE TUOISIÈME. « XI . autoriitts constituées en général ne pourront eser> oer ce drok mus en avoir préremi le Conité de selufc public et le Comité de sârelé gënénle, et obtenu \em autatîntion. » Xil* L'accusé sera iiilerro(;é k l'audience et eo public» La formalité rie l'interrogatoire secret qui précède est suftpriniée comme superflue; e\ïe ne pourra avoir lien que dans les circonstances ])ai tiCL^res où elle serait jugée uule a la couuais^nce de la viTité. » XI II. 8^ il existe des preuves sort malërielles, soit OMirales, jnidépeodammeDt de la preuve testimeuialc , il ne sera point entendu de témoins , à moins que cette fennalitrf ne paraive nécessaire, soit pour découvrir des complicea, sckpoor^Pantres coiMndérations aftajearcs d^iatérél publie. » XiV. Dans le cas oit il y aurait lieu à cette preuve, Taee»' satenr puMic feni ajipeler le» tenioini qui peuvent éclairer la justice, sau<, distinction de témoins à charge ou à «ltchar{;e. » XV. Toutes les déjtositions seront faites en pultiic, et aucune déposition écrite ne sera reçue, à moins que le& témoins ne soient dans f ianpossibibté de se transporter au tribunal» et dans ce cas il sera nécessaire d'me autoriHation expresse des Comités de salut public et de sdreté générale. n XVI. La loi donne pour défenseurs aux patriotes caloronîét des jurés patriotes; elle n*e« accorde point aux conspirateurs. » XVII. Les débals finis, les jincs pronoiu-cront la peiut- de la manière déterminée par les lois. Le préaiflcnt posera la qt»cstion avec cbrté, précision ^ simplicité; si elle était présentée d'une manière équivoque ou iaexactc, le juré pourrait demao* der qu'elle fût posée d'une autre manière. 9 XVIIL L'accusateur public ne pourra de sa propte autorité renvoyer un prévenu adressé au tribunal ou qu'il y aurait fait traduire hii^méme; dans le cas où il n'y aoraii pas asaliére à ar cusation devant le tribunal , il Fera un rapport ccrit et lîjolive à la el"i.i itihi e fhi conseil , *pii pnniomi ra ; inai> am nu prévenu ne pourra ch e nus liors de jugement avant que la décision de la cliand)re ait été ccmimuniquée an Cîomité de salitt puMic et de sûreté générale , qui rexamineront. » XIX. Il sera fait un registre double des personnes ttaduitea Digitized by Google
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    LB TRIBUNAL DiE SANG. 339 au tribtinal révolutionnaire, Vun pour l'accusateur public, et l'autre au tribunal sur lequel seront inscrits tous les prévenus à flMsmre ^v^îls Msrotit tndiiits* 9 XX. La CoiiT«iitîoa déroge à tontes celles des dispositions des lois précédentes qor ne cooeorderaient point avec le présent décret , et n'entend pas qne les lois concernant Forfjanisa^ion des trihnnîtnx ordinaires s*appli(|tu'iil aux crimes de contrerévolution et à Taction du tribunal revolntionnaire. 9 XXI. Le rapport du comité sera joint an présent décret comme mstractioir. 9 XXII. L'insertion do décret att bnlletni iraadra promol^atioD. * Si abfola que fftt îe pouvoir que Rohespierre exerçait dans Ifi Convention; si fyrande que fût la terreur qu il inspu;iit, cette loi terrilile ne passa cependant pas sans exciter des murmures d'indignation et même de généreuses protestations. ^ Rimnps demanda rimpression dn décret et rajonmcment. • Si cette loi passait sans ces denx formalités, dit-il, je déclare que je me brAleniis la eenrelle. • Leeointre de Versatiles demanda Tajournement pur et simple. Alors Robespierre se leva, et tlutir voix qui eonuiiandait robéissance, il s'écria : « Bien que la liberté de demander uu ajournement soit incontestabie, quoiqo^on la couvre de prétextes spécieux, peut-être cependant cette demande compromet-elle éfideuimeiit le saint de h patrie. Qu'on examine cette loi. Au premier aspect, on verra qu'elle ne lenfeimé aucune disposition qiii ne fût adoptée d'avance par tous les amis de la Kberté; qtt il n*y a pas im seul Mrticlc (jui ne soit fondé sur la justice ("( "Ur la raison; qu'il n e^r aucune de ses parties qui ne soit rédi{f(''e pour le sahit des patriotes et pour la terreur de ranstocratie. Citoyens, on reut vous diviser, on veut tous épouvanter; eh bien, qu*on le sache dbne, c^est nous (pri ayons ^Mfeuén une partie de cette Assemblée contre les pot(]inards que des hommes animés d'un faux zèle voulaient aifyuiser contre nuud. Nou» nous expo<;ons aux assassins particuliers pour poursuivre lei» assassins publics; nous voulons bien mourir, mais nous voulons que la patrie et la GoiiventioD soient sauvées! » uyiii^ed by Google
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    340 LIVIŒ TROiSJÈMK. Devant de semblables paroles» l'Assemblée courba la téte, et le décret passa a Quel que fût, dit M. Hamel^*>, l*ëtat d'exaspération auquel Ttiudace des con.sjjiratfurs et le.s iiitii(|ues des tuctions avaient ametiô les sincères amis de la IlépuMique, ce décret du 22 prai• rial est une dci» erreurs de llubet»pierre et du Comité de salut public cpi'ii ne faut pas cbercber à justifier. « C'était, a dit up historien consciencieux, une de ces lois déplorables qui suivent ordinairement un attentat, et qui indiquent que l'aveugle colère du Q^ouvemeroent a remplacé la justice • Certes, dans les réactions royalistes, des mesures aussi sang^Iantes et plus iniques encore ont été prises dans le seul intérêt d'un petit nombre (riioiiime!» , jnais cela n'excuse en rien à nos veux la ti{;iirur de rette loi de prairial. Arme ti-rrihle aux njaius d'iioniines sinis pitié, elle ne lut pas même diri(|ée par ceux qui Pavaient fbrjgée, et Robespierre en désertant les comités Tabandonna à ses ennemis, qu'en firent un si désastreux usage, et plus tard essayèrent d'en rejeter tout Todieux sur lui. • Quelques jours plus tard, en efiet, Robespierre quitta les comités; on ne le vit même plus aux séances de la Convention, il n'allait plus qu'au club des Jacobins, oti jusqu'à son dernier jour il fut reçu par les acclamations populaires. Ce n'est donc pas lui (|ui bt usage de la loi du '22 prairial, ee n'est donc pas lui qui envoya à Téchahiud tous ceux que le tribunal condamna à mort jusqu'au 9 thermidor; et c'est sur Barére, sur Billaud-Varennes et sur CoUot d'Uerbois que doit retomber tout le sang qui fut versé depuis cette époque. La loi du 22 prairial apporta peu de modifications dans les opérations du tribunal. A part quelques ju(^es supprimés, comme trop modéré>. et I(? renvoi des dtilenseurs, qui depuis lou{;tcnq)s ne pouvaient ))i < > pic plus parler, elle ne bt que régulariser un état de choses déjà existant. Ce qu*on appelait les fournées, ou entassement sur les gradin» du tribunal d'un nombre considérable d'accusés que l'on jugeait (<) ]r Moniteur t\n 2V pr.ilrîal el celui du 26. (*) Histoire de Saint-Jmty p. 519. Léonsird Galloi», Histoire de la Convention y t. V'II, p. 79. Digitized by Google
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    LE TUIUU^ÂL DE 3%t en deux ou trois heures; ce qu'on appelait les feux de flile, ou condamnations de la totalité des accusés ; les plaisanteries des présidents, la fêrocité de» jurés, les barbares réquisitoires de Paccusateur piiMic existaient avant la loi liu 22 |)rainal qui livrait tout à I arbitraire. UiiiiiaH et Cotlinhal présirlaient déjà le tribunal avant cette loi ; ils ne Pavaient pas attendue pour se conduire dans ces redoutables fonctions, Tun comme un bourreau l'autre comme un baladin. L'accusateur public était déjà ce Fouquier-Tinville» dont la renommée va grandir encore, et qui, au moyen de la latitude qn*on lui laisse, va se surpasser lui-même. Parmi les ju{»es, on supprime Dobsent, Taiicienne victime de la commission de> Douze; il est rlevenu trop modéré Le juge Ëtienne Masson est c^jalement renvoyé. (') DuibU en |ii r-Hi<Liiit le triliunal avait toujciiirs .'i l ûti- fie Itti mtr iOn bareaii dettx pûloleu. (^Procès Fotnjuier, Dérlaratîoii de Main .) 1.2 r.i.'ï tfu?jf»nr« re|MMidanl; Dolwiit -m* monda quolquftuit* le digne rmtiK» de DtimaK et de CoFHnhal, dans TaFfaire de l'alihé Goulteit par exemple. Cet crclésiaxliquc fut jtigé et condamné le 6 |^enuiual an II. Dfibaent pré«idaîc le irilmiial ce jouivlà. Voyes Archive* de l'Emp., carton W 340, doMÎer 628. Ott lit dam le Prœi* de Fou^uier- Tinvitte le* détail* iiiivaiitii *ur ccue affaire : ■ J'ai m ilans <!<< pr«>cè)t le président du triliunai tourner en ridirule Icii répou«e«i i«.iti«fai«aiite8 que faisait l'accuté, et interpréter contre lui ses meillauret action*. J*aî vn le présidenc influencer d'une manière publîtpte et repoussante le* jurés en leur disant : Si laUic Goutte* propoec une ibnle de témoinii en m faveur. «*îl eiC réclamé |Nir une infinité de communes, s'il est « »>nv»Tt de eertitîc-alti de eivigme, «'il a rc|iandu lieaueoup df liif?ïf lits dan* MJii de|)artcmen(, c'eitl qu il a employé Umn avi talentii, toute soit éloquence, toute «a fortune à *e faire des |Hirti*ans, de* créatures. Non* verrons bientôt «i le tribunal ne doit pa* foire exauMner la conduite des individus dont il rédame les *allra|e*É • Le pré.-^i<Ioiit demanda à Taldié Gotiiteii s'il avait un défenseur. ■ Vou4 savez^ ré|>ondit celui-(*i, que de|>uiii que je suis en état d'arrr«tatîon je n'ai pu rommuniqtM*r avee penMjnnn, ni verhal«»mi»nt, ni pjir éeril. Vous «avex que je n'ai reçu mou acte d'accOHadon qu'liin à dix heures du soir; que voo* avec ordonné au concierge Richard, que je priai de m*aller (Percher un défonsénr officieux, de m*eni|>èclier d«; communiquer avec lui } vous aaves que tous ineA papiers sont sons les scellés , les preuves de mon rivisnic v e\i^ tent. «'t j'' demando «pie pour pmnver ma ju-ifihcition il soit donm' h l'instant des itrdttrs pour les lever. «Cette demande, loult; juste qu'elle élail, fut rejelce. lie tribunal nomma un prétendu défenseur officieux , Duchâteau. Ont homme de paille «e lève et a'énonce en ces terme* : • J*ai vn, citoyen* jure*, par la Digitized by Google
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    m IJVIIE TnOISlÊME. lis sont remplacés par des iiomnie}» «ùr». Garaier-Laiway» juge du tj ibunal du premier nrrondigseokeot , est nonwié juge au tribunal. Cet homme, Tun des flagorneurs les plus audacieux de Robespierre , était aussi Tun de ceux <|ai> avec les Nicolas, les Chrétien et autres, composaient son escorte lorsqu'il sortait des Jacobins Homme san(juiiiaire, (Jarniei'-Launay .^it jjca >»ouvoiit depuis le 22 prairial justju au 10 tiiciuiuiur. 11 périt sur l'éciialaud le 17 floréal au 111 inaiiiàitt dont voum et le prattdent «vis interrofié l'arruaé, tp0 rmn. êtes Mt tlrfeiiHoiirs ofHcitMix |)liitôt <;iii sr>j jage« ; je n';ii rieti à ajouier aux réHe\iaiu et :iu\ uloi rvitîfitH rjtiî ont t ii- l.iiic-.. I.' tlilir Goiillcs a d'ailhMirs lic,iiir>nij» iiKiji de nioyrni» dv so dëtciulrc tiii-in»'ine, el je ne dii'iii rien dv un»n »-hrf pour M défento. • • L*abl*é Ooiiue« réduit U «a dé(co«e de mémoire, laUa pendant quelque* nnniiti^ runtn si -i oMaMins : vain< t'froiijt, le jury pasta bientôt dni)> U rli.iiiil>r<' (les (l< lili«M;iliuiM, rrvinl (|iicl(Hii* l(>in|is après roiivaiiirii , el 1 aUbé (ioiirti s fii( c •iiid iMiiii' à mort el exénité. •» (Df|in.<ifion «le Gramiprr). '.') Hnlics|)i(Mrc ciail~il ou n'«kait-il jnis excorie «juaiid, ;* i» m>rue du iiiui> de* Jacobin», il te rendait k «on domicile? Lot une l'ont nié| d*auu«« Tont affirmé. Il me «emble que le documeui suivant trancberft lu qae«iion> C*eBt line lettre érrite par Gii ml, aiuicii juré au tribunal révotulionUMre , au Cunitlé de sûreté j»éiu-i,ili- , le î'"'' tiucliilm iii II. Cette lettre, cuuservéc aux Archives de rKutpire, cartoii W âOO, dii^iei', cote 122*', eit ainsi conçue : • Demeurant à côté ta maison Diiplay ^ye/ui s^tuibtement invité quand il n'avait pas atîei de monde paur nvanupu^fner Vauieur Je ««* mallu-vart (Hidu'sjnern'). Voilà connue j'ai été ehaq'c de eetle tâche que je croyais honorahle pour im l»oii citoyen, «raceonipafjiMM- le rppn'-ît'nlaul du (»<iipl' . tt j'étaifi teriiieiiii ni persuadé que je reiupln^ais un devoir cher à uaiiou. Qiiehpie teui^is a|>i-ès, lin^que le brave GefFroit a eu le connue de défetulre Collot d'Herboi», qui fut honoré de toute manière par la Convention naûcK nalc, je devin« plu* certain de ma pcrsiiaiiion en pnitégeant de won corpa, je l'avoue, un anfre représentant du |M n|>!<', ilmit il av.iit alors la {grande con— Haiiee. Pouv»i!»-je ne suivre rimpulMuo ^eui-ialr ' Il n y avait <le ma part aiicuo intérêt |»uj'ticuUer ; car de toutea le* foi« que je l'ai accompagne, il ne m*a pas dit xix ^rulen, et je l'euMe abandonné cent fois à cause de ta mMfve et de son àcreto, ii je n'eu.nse cru qu'il devait pluUVt s'occuper de la Bépttlilii|iii- cniière que d'un iiidividn. » ticpuis qu'il a quitté le Comité do «••il ut piihlic, je n'ai pltis élû appelé; ju dis rranciiciiieiit que je fus effrayé alur.-i, ayant connu non caractère allier cl im)»érienx; je craignis pendant tout ce temps l'influence terrible de cet hoiiiiiK- iiiipiioyahle, et j'étais fondé «ur Texemple de ceux qui venant k lui déplaire devenaient aussitôt sett vicliiiu<> « C<i) Arcb. de l'Emp., carton W 499, dossier wO. Digitized by Google
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    LE IHIIIIÎWAL DE M !*}ii]i|)|>e-Jf;m-Marie Ikiibior, <le Loneiil ; Julien Paillet, prote^scui fie riiélori((ue à Tours, août au»t»i appelés à rem|^ir ioÊMOùom ds du tribunal. Lapoite, membre de la coanniMêon iiiili4aii« de Tours» eA éfftktmeiA de ceux que le Comité a choisis pour exercer la iwtioe Mvolutiouiiaire. li n'arrive à son poste ({ue le S2 messidor; il se mid au trifauMl. Vm nomlMie considéniible d*accoscs se pressaient sur les gradins. Le siii)?«titut de J'act usaU ut âutci roiiif)t le> «lél>;its et pictrr i^emieiit au nouveiui ma[[istrHt , peut i tiouiiaitre, parmi les malheun'iiv duiit ou va prononcer la condamnation, son frère unique» Henri-Louis Laporte^''. Un ancien juré est aussi promu aux fonctions de ju(;e; c^est Tépicier Lobier. La réputation du nouveau magistrat est faite depuis longtemps. Avant la Révolution » les épiciers de Paris le considéraient déjà comme un malbonnéte homme; il n'a pas ohaa^ depuis. Char{;t; de la vente des marchandises nationales, il V commit , dit-on, des exactions. Le Père Duchcsnc envoyait \v>> >oii» se> porteurs de journaux devant sa boutique, rue Saïut- André-des-Ail.>, cxier pendant des heures entières : u A bas les accapareurs! » Lohier déposa de tous ces £&its lors du procès d'Hciicrt. tami les jurés, nous retrouvotis Re«awlîa, Fanvetty, le menuisier Trinchard, Yilate, l'espion de Barère; Duplay, rhôte de Maximilien; Pi^j^eot, rancien coiffeur; Brochet» Pafieien laquais ; le ]>erruquier Oanney ; le peintre TopinoLeliriiii; riiinpi itiieiir du triLuiial, Nicolas; enfin fous ceux <]uu nous avoii- <lcja vus tjjjurer dans le.»- dilicrents procès. Ou leur adjoint d'autres patriotes : c'est un «oranie Masson, cordonnier; uu nommé Emmery, chapelier; un nommé Lavyron» cultiHratenr; et suttoot nn nommé Fillioo, laâiricaiit à €ommane^ Affiranchie i*). « (t) JInA. «el'emfi., cartdti Vf dMsnr MS. ^ Ce YiSHan èuit «n cnni^ <{ni, en i79t, se proposa fem 4tre bourreau à LvoQ. CliâUer avait fait la moiiun «rr-i.iMir sm le poni Morand une |{uillolinc |>ermaiiente, |M>iir (1f^l):trr:i-;ii i l,i villi tli -! ai isKMT.WfH ci «lo» ai-capareun » U fallait nu exécuteur de boonc TuJuulé, ce fut l'iUioii «pii mi prôieuta. Digitized by Google
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    3W I IVIŒ TBOISIÉME. Le greffier ea cbef n'est plus Fabricius ; il a été incarcéré. Ami de Danton , nommé par son crédit à Ja place de greffier en chef du tribunal , il a témoi^é toute son indignation lors des débats du procès de son prolecteur; il a même, dit-on, refusé de signer la minute du jugement qui condamnait Danton. Aussi est-ii remplacé dès le 24 (germinal , c* est-à-dire six jours après la mort de Danton. Un peintre, membre du GoiiuU' de surveillance du département de Paris, nommé Lécrivaîa, est nommé à «a place, la loi du 22 prairial le confirme dans ses fonctions. CHAPITRE DEUXIÈME. Premiert effeU de la loi du îî prairial. — L«m Darmaiiif» et C»ze», — Corre»pondnncc .ivre Vadicr et Foiiquier. — Nouvelle fournée de paHemenUiirM. — Frettcau jugé dinix foi.s. — Le« jugunients en blanc. — Contre qui il* ont été rendus. — LfC greftier LiKiiii. — Con«|iinitioa de Bicétre. — hà. question poiée au jury dans cette afhiire, — Aiaaaidnat de Gollot 4l*l]ei4»ow. • — Admirai. — Lettre de Fonquier. — Cécile Renault. — Elle est arrêtée danx U niat.4oii de RohesjMiîrre. — Elle eit « <MMÏiiitc au Coiuiié «li- s«n i-t»' générale. — Son interi*0(»ati»ire. — E le ejtt iiiiiduitc à»la OMicier(jerie. — Elle est inicrrogée par Dumas et par Deliéyc. — La conjuration de l'étranfer. — Le baron de Bats. — ' Il «at insaisiaiable. — Lei effort» det Coniités de salut public et de sûrct»'' générale |M)ur s'en emparer. ~ Devaus. — Cortpy. — Mailciiioîsi'lle Grandinai»on. — In^tractionâ donnécu |>ar le Comité «le .«ahit public à Fouquiei'. — Gjrtey et la princeiwt* de Mon.ico. — liCttre de madcutoitwlle de Suuihi-euil. — Débats du procès. — Sou' tts, Marino et Froidure. — Le comte de Fteury. — GomoMnt il fut impliqué daos cette affaire. — Sa lettn» au président Dumas. — Les cbemises rouge.<t. — L'^alsud cbanfe de place. — Il ^ transféré 4 la barrîÂre du Tràne renvené. Le 23 prairial, onse habitants de Pamieis, panni lesquels on remarque les deux Darmainç et les deux Montsirbent, sont traduits au tribunal et condamnés à mort Ils périssent victinics de la haine du membre du Comité de sûreté générale, Vadier; Tua des accusé», nommé Gazes, avait (<} Arcb. de l'Enp., carton W 88â, dossier «91. Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL DE SANG. 345 reftisé sa fille au fils de Vadier. Furieux de ce refus, le pére de ce dernier fit arrêter piusieius habitants de Pamiers, sou» prétexte d'une conspiration dont iU auraient été les auteurs; il implique dans cette prétendue conspiration François Dannainç et Jean-Pîenre-Jërtoie Darmainç, et les lait tous traduire au tribunal. La lui "i- prainal n%>tait pas encore rendue; Vadier craint que sps vit limes ne lui ( < happent; ce nVst pas (]u'il doute du zélé de Fouquier; sa corres[>ondance avec Taccusateur public, au sujet de cette affaire, prouve qu'il comptait bien sur lui; ce n'est pas qu^'I ne soit é(^alenient sûr de son influence sur le tri> bnnal ; mais il lui semble que trop de formes entravent la marche de la justice, pour qu'il ose lui remettre encore de pareils coupables Mais, le 23 prairial, ses craintes sont dissipées; il peat être tranquille sur le sort de ceuv (pi'il a traduits devant les jufjes révolutionnaires; ceux-ci oui i>ien compris ses intentions « car (*> Lettres de Vadier ù Fou^uier-Tinrillr. • Du 4 prairial an II. • Jr iVnvoîe, ciloven, do* ^ih'-oi»* r«»J.nîv»M aux qu<itn; arrust'?! traduitii par oïdn; <tii Omiilc de sûreté {{riiéraic du lieu lir Muiitaut, Aritigt;, et dont je t'ai donné la note. Ces j<célcr.itj» ont montré depnia rori||in€ de la Révolatîon mie avwiion profonde pour le noaveaa ré^me, ec ont oMnifiMié aana eeiM en faveur des prêtres et de la royauté, etc... Je t'ohterve que si par malheur ces hommes paura leiit être arfpiitte's , ce rftii serait une culnniile piildi'fne . il est nu moins indispeiisihle de les reclure on de les reui'ujer aux tttmtntssions populaires , pour pi vnoitcer leur dcparUd'ou et Lt confiscation de leurs biens, m Salut et fi-atcrnité, « isifgaé i Vadikk. « • Db 7pnirid Mil. * Je Venvoie, citoyen, nn cahier de déclaralioni de témoin* reçue* par le Coiiiiié révolution nain- de Paiiiier!i cuiitre le* dix scélérats que tu n« fait Iraduin* des Cannes à la Conriri-jjenc. Je pruse fftte les initi urtiims jointes aux pièces <jHC tu as rerues suffiront pour légitimer leur condamnation ; dans le cas contraire, il serait Jactle d'ajouter des preuves supplémentaires ; mais j'ai lïmi 4» fue ceci suffira, • Salut et fraternité, a Signé ; VàDiBK. * {ÊU^pfwrt /ait an nom éê la CommUaion des vingt et un, par Saladin, p. IfNI et son.) Digitized by Google
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    SM LIVRE TIlOIHIÉMe. ih tant aa\ accusés le même lioiiueur (|U à Datitoti et autres, ik le» incitent bors des débats; leur ju^^einent eU |MN)iK>»cé è Yimdiettee» en le«r «bseaoe, et le greffier DeriwE««eceeipKç*é de rJmiMMer DegfHaignié» demnd à la Concieii^ene hsur Ute lear acrét et leur «wtoocer qu^il fiuit inoiinr<*)* Tel fut le premier ju^^ement que rendit le tribunal apm ia loi du 22 prairiiiL Lcî» (lerniere> loi lualitcs qui ,si»l>sigtaiciit en( ot^ sont ieiiver.sées; aiisM alloott^oui} voir se dérouler, jusqu au 10 tlirrmidor, une longue série d'aeta^ùiiaits : cbaque jour est mÈmpqaà par une ■loiistniostté. Le 26 prainal, trente parteBuentaires de Toulouse et de Faeis aoot ooBduitsà la mort Panni eux on reoiatq«e : EmoMUMielMarie-Michel-Pbilippe Fretteau, ancien conseiller au Pairlement de Paris, ea-membre de rAMemblée ooostituante, ex-juge du tribunal du (ieuxiènic arixindisi^iiient. Le tribunal lévolu* tionnaire l a (li'jà ju{jé une lV)is, il a été ae<^uitté; inai>, par mesure de précaution, on l'a fait rentrei- en prison, où sa (|ualité de sus[>cct doit, en vertu de la loi du 17 septembre, le retenir jusqu'à la paix<*>. Cétait quelques jours avant le 22 prairial ; son défenseur ofifi^ deux va demander au grefEe une expédition de Tordonnaiice d'acquit rendae |Mr le prendent du tribunal oa sa feveur. Rien ne se faisait au (yrefïe sans Tautorisation de raccusateor public. Kouquici c>l consulu:, il refuse Tautarisation et s'écrie: M (Jue l'on me nioulre la lisfe de> jurés qui ont tait acquitter Frettcau, afni que je les mette au pa«>; d'ailleurs, je saurai bien le rattraper; il ne m'échappera pas^*^ » (') Aich. de rRinp.. iMi fon \V ^JS^i, (lo-i-<irr 89i. Procès-v»-! li il d'iuidîmce. (*) Arrb. (k" l'Emp., carton VV 386, dossier 8U7. Voyez leni.'* noms, Pièces junifiratives, 5. (■<) Frcttemi avait déjà êtéja^ le S7 floréal an II. (Arch. de rBmp., cattou \V .!...>i<.r 81«.} (V Prirrri dr Fini>ftitpr-T*tnvitte. « Un m.itin qiic j'nîl.ii^ v\\rt FnnquÎJT, îl mu dit d'un ion tort ocli.iuffé : Sais-tu c<* qn'iU ont f.iit hier? Ils ont aci|aitté Fr«tteau, cet es-conaeiller au Parlement, cet ex-cunsiiiudut, lu contre^rérolutlonnaire conno ; maîit je jura foi d'accusateur public que ce tcélénit «era repris nous peu de jours, et qu'une fois aCHU llMflifik U ne w'wili^ipwa plus» » (Dc|>o«ition de Grandpré et de Duchateau.) Digitized by Google
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    » LE TRIUL.NAL DE $A;>iG. SMT L'aocufiatawr pnUic tint parole; Frettaui fiit mais ea jo^ ment ooaHawrf à sort. Le néme jour^ pendwift que l'nne des «eetion», présidée par Dumàs, comiiit'lUiil i ctte atrocitr. 1 autre soctioii, pri-sidco par Naiilin, iiitrodui>ait dau» jirociHiure triniinelle uue iunovatiou (iout u'a,va4i cepctadant pMi park ia loi liii pnùiialà A ^a|pt des joyemeiUs ea bkoc. Lies jui^ments da trihinl nhrfihitimiiMiir> rnmwttyfntp^r « Vu par le Inbwial révohiianMM, «dx, l'acte d'aoouwtioa dont la teneur suit : » Aatoine-Quentiu fouijUier, etc. » Suivait ia tisiiacripUoa de l'acte; apréi» ^uoi veuait Fordonoanoe de prise de corps, rendue par le tribunal contre le* a^ coeét^ enwMte <c tfwi¥«it la dédhaBatian da jury , la oondamoa^ tioD prononcée en Torlu da eatte daalaiatioBL, la data la Mgnatnrff des jii^i^. Vuici iiiaiuteiiaiit en quoi consistent les juj^^enaeiits en blanc : La formule « VU par le lnl»uuai rcvuluUuniiairc » qui constate les lois eo vi:rl.u desquelles ce tribunal est constitue est abeoinmeni ssyprinifa; Tacta d'aoCTuarinn net «nui tnunsccitii mais après, on ne trouve ni ordonmoe de prisa de carpe, ai dédaiation do jury, ni condamnation; le papier reste Uanc depuis la fin de la transcription da l'aete d'accusation jusqu'à la datr qui se trouve mentionnée ainsi que la si(];notiire des juges. Aiuai il n'y a doue [ a- de fond inuial lun, puisque la déclaration du jury et les lots doui le texte e^t cit*^ par 1 ac< u^ateur public ne sont pas écrites; et cependant des malheureux oui été traînés à Féchafiaud en Tertu de ca papier infonne qui ne repséaanie riea^ Conunent se fiiit^il donc que de semblables faits se soient produits? Ij'oxplication eu est bien simple : (p-elHer ]it r-.(Mitaft , au coniineuieiiieut de la séance , a chacun de&ju^^es, pour qu'il y apposât sa signature, le caliier de papier sur lequel devaient être transcrit* le ju^enicut et le commencement de la fbnnule : « Vn par le trilmnal, etc., » et sur lequel, pour le moment, on ne lisait que l'acte d'accusation. uiyiii^ed by Google
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    3M l.tVRE THOISIÈMR. Chaque ju{;e signait d'avance, admettant ainsi que, parmi les accusés, il y en aurait inlkiiliblement qui seraient condamnés. Accablé d'occupations, le greffier négfligeait, plus tard, de remplir les blancs du cahier, en y inscrivant le texte du jugement prononcé à Paudience; les ju(;es ne s'en occupaient pas, et le papier qui représentait nn acte judiciaire, dont les intéressés pouvaient plus tard désirer coi)i(' . était mis au dossier des condamnés, et personne n*y pensait plus. Les archives du tribunal contiennent sept jugemrnt s en l)lanc ; le premier est daté du 2(> prairial, le second du 28; le troisième est du 7 messidor, le quatrième du 9, le cinquième du 18, Je sixième du 21, et le septième du S8 du même mois ^*>. Ib sont tous imputables à la négligence du commisogreffier Legris. De tous les employés du grefFe du tribunal, il est le seul qui se soit rendu coupable d'un semblable fait. Lors du procès que subirent les jinoiens jn(;^es du tribunal, on leur demanda des explications sur ces jugements; tous les attribuèrent à Fincurie du commis-greffier, qui ne put donner des explications sur cette étrange manière de comprendre la procédure criminelle, car Fouquier-Tinville Tavait Cut guillotiner le l*' thermidor an II 0) Le jii-cmicr u été rendu contre les iioinniûs François Bacquelut, cultivateur; Glaude*Anloine Rillimid, prêtre et rhanoine de Sully; Blie AabraiM; receveur des domaines nationaux; Jn»e|)li Pt-évu.si, tailleur et iKHilangar; <U.'uidc d'Hours, i-oinmis inan-haud ; Tlioiii,i> (îiiérin «lit LuriHuid, |H>rniquier; Miuleleiiii' (T(ul<»|Mtu, in<'U'cli:ui(le de fniil-i: et Fr.iiii-ois B.ni<îi'vîn , irii|iriinciir en lettres, tuu4 condamnés à mort ironime cnntre^revoluuuauaires. (Arch. de r£mp., carton W 386, dower DM.) Le second uontre la première fournée de la conspiration de Bïcêtre. (Arcli* de rEmp., carton W 388, dossier 901.) T.'- iroi-iirme contre trente-trois accusés. (Arch. de TEmp», carton W <i96, iioKsier 918.) Le quatrième contre Jacques Chaperon, charretier, et contre Marie-ColondK.' Chaperon, vaehère. (Ardh. de l'Emp., carton W dossier Mt.) Le cinqoièoie contre la ti-oisiènie foomée des parlementaire*. (Arcb. de rEmp., carton W 408, dos.i, , U39.) Le sixième ronin' la deuxiènie fotinice de la conspiration du Luxembourg. (Arch. de l'Emp., carton W 410, dosiiier 942.) Et le septième contre dix-sept accusés. (Arcli. de l'Emp., carton W 417, dossier 953.) <*) Ptoeè* de Fou^uifr^Tinvilie, Déposition de Robert WolfT. Digitized by Google
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    LK TI(IUl.NAL 1>E SA.NG. 949 Aur jugenenU en blanc, il foui ajouter les conspirations imaginaires des prisons. Këe, en tant que révolte politique, dans la tète des membres do Comité de salut public, cette idée Fut développée par Hernian , l'ain ien président du tril)uiial , devenu eouiun.'.saii e des administra lions civileSi police et tribunaux, et par son adjoint Lanne. C'est à Bicétre , séjour des condamnés ans fers et de ceux qui sont sous le poids d'une condamnation, qu'on inaugurera ce nouveau système de massacres. Un nommé Vala|pM>8, peintre en bâtiments, avait été coqdamné à douze ans de tei s par le tribunal révolutionnaire , le ^26 Frimaire an II» pour avoir abusé de sa cpialité de membre d'un comité révolutionnaire ^'^ Il était détenu à Bicétre, où il attendait qu'on le transférât au lieu où il devait subir son jugo* ment. Pour s'attirer les bonnes grâces de ia police, il résolut d'imaginer un complot; sdon lui, plusieurs condamnés aux fers avaient formé le projet de s'évader durant le tnyet de Bicétre au lieu qui leur avait été assi{;né poui' subir leur peine; il Ht passer eette dénonciation au comité de surveillance de la section de Chalicr, li ne reçut d'abord aucune réponse^ uue seconde lettre, en date du 2 prairial an 11, £ut alors envoyée par lui à 'ce même comité. Dans cette lettre, il entrait dans plus de détails, et racontait tout au long les projets des conspirateurs, leurs intelligences au dehors, et proposait des témoins qui devaient constater la vérité de sa déclaration^*^. Le Comité de surveillam e de la section de Clialier tran.->mit cette lettre au Connté de salut public : Barère et Robespierre renvoyèrent, le 19, au commissaire des administrations civiles, police et tribunaux, qui la fit remettre, le 23 prairial, à Tadmiaiatiation de police et à la commission de la marine et des colonies. Dans une conFérence tenue par le Connté de salut public et le counnissaire des administrations civiles, police et lnl)unau.v, on convint de tram»ionner ce projet d évasion eu uue conspiration contre la République. Un arrêté du comité, en date du 0) Arck. Je i'Lltu|i., carton \V 302, dossier 332. (S) Pneis de FoMÇMier. DqKMttion de Detchaaipa. L/iyiii^ed by Google
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    aSO LITRE TROISIÈME. 25 piwirtal, charj^onil I'a('(Mis;tt('ur puMir fîti tnhunal rt'volutiounaire de faire traduire vl juffpr dans le pins l)rrf drlai le*; individus dénoacés, et autorisait la commission des administrations dviles, poKce et tribitnaox, à faii'e les lechercbes nécessaires à Bicétre poor tromer les complices des conspirateurs. Fouquier se rendit aussitôt à Bicétre, et s^entendit avec Valajpios; la liste des prérenns fut arrêtée entre eux et aussitôt envoyée au commissaire adjoint Lanne. L'accusateur public demandait en outre qu'on lui tnnisniit les pières de l'affaire; mnïiy hieulôt , sans nttpndro ces pièces, il dic>sa l'acte d'accusation et le lit urdonnancer par le tribunal. Le lendemain, 2B prairial, trente-sept individus, tous détenus à Bicétre en vertu de condamnations antérieures , furent envoyés à récha* fajoà SOUS' prétexte « d'un complot dont le but était de s'emparer des citoyens fermant la force armée de la maison d'arrêt de Bicétre, de forcer les portes de ladite maison poor aller poigfnarder les représentants du peuple membres des Comités de salut pulilii: et de surot?* (générale de la Convention, de leur arracher le cœur, le ;;ril)er et le manf»er, et ftiire mourir les |»lus marquants dans un tonneau (>;arni de pointes! » Tel est le texte exact de la question posée au jury Prés de trois cent trente personnes périrent sous prétexte de semblables conspirations, ourdies par eHes dans les différentes prisons de Paris; nous donnerons à leur place les débats de leur procès. Le 4 prairial an II, le député Gollot d'Herboîs rentrait dans son domicile, nie Favart, -4; il était une heure du matin, lorsqn un individu se prt'< i|>i(a sur lui ri\ lui criant : «Scélérat, ton dernier jour est venu! » Cet individu était armé de deux pistolets , il les tira successivement à bout portant sur Gollot; mais, par miracle, ces pistolets firent tous deux lonç feu. Aux cris de Gollot d'Herbois, une patrouille accourut et s'empara de Passassin, qm s'était réfegiédanssa cbambre, et qui, en ouvrant sa porte à la force* armée, déchargea sur elle son fusil, et blessa l'un des citoyens qui la composaient. • An !». «le I Kini»., « ai fon W 388, dm:<inr 901. Voye» le.-» noms Je* rondaninés, t*u-w>ijustiju-aùve'i^ n" tt. Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL DE SANG. 351 Tnuisporté au coniitt* révolutionnaire tle 1^ sertion Lejjt'lletier, l'aïtsassin déclara se nommer Henri Admirai , nalit' d'Anaolette, de cîwiuante ans, ci-dbevant Qtarçon de bureau à la loterie cMerant royale. l\ déclartt pUu aToir été è Ja Go»* veation natioaale la Teille ao matta» 3 ptaiml» dans le but df assassiner Robespierre. Adaiiral était donc ia proie de Pouquier, ifoi s'empressa de le réclamer; le même jour, l'accusateur publie écrivait au Comité de «ialut public la letti-e suivante, à lai|utllr t (ait junit le procès- ver hal dre^ par le comité révokitioooaire de ia secUou Lepelletier^'^ : a Citoyem repré$«aUaU, » Je m'empresse de tous adresser xtn procés-Terba) qui constate «|ue le nommé Admirai avait conçu l'affreux dessein d'assris>inei" le-^ citovcMis l{()l)espîerre et Collot d'Herbois; fpi'hier, tout le |Our, il a |)arcouni la terrasse dile des FciiillaiH^ e« les avenues du Comité de sahit public pour joindre le citoyen ftobespierre; que Ters une beure de la nuit, ce forcené, qui demeure dans la même maison que le citoyen GoHot d'Herbois, ♦ l'a attendu dàns Fescatier; et au moment on le citoyen GoUot d'Herbois montait dàns son appartement, il a tiré sur lut un coup de pistolet , qui heureusement a fait lonç fen , et a sauvé la vie du citoyen Gollot. « Dès que f ai été informe de ( et attentat, j'ai lait traduire à la Conciergerie ce monstre, <|ue je me propose de faire uietti'e en jugement cejounl'bui dea^i heures. i> Signé : A. Q. Fouquier. » Le bruit de l'attentat commis sur Gollot avait déjà traversé les murailles de la Conciergerie, et lorsque Admirai y fut éeroiié , les pnrfe-eleFs et les {geôliers rentonrèrent , et Taccablant <i injiur-> i l (le reprocbes, lui demandaient quelle était la cause île sou crime. « Quand je vous dirais» répondit>ii tranquillement, les motifs (>} Areli* de l'Emp., cirton W 3ë9, doMÎer 9êl^, Digitized by Google
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    33iî LIVUE TIIOISIÈME. qui m'ont porté à exécuter un pareil dessein, vous ne m*entendriez pas. » Au physique. Admirai était un homme de cinquante ans» petit, mais vigoureusement constitué; son visage était sévère; il V avait de Taostérité dans sa manière de se tenir On lui donna pour compfi{jnon rie tacliot un prisonnier condainnc ;nix (galères. Cet hoi»iiii(> ctail * har^jé de le foire parier, mais ce tut eu vain; Admirai ne répondait pas à ses questions, ou se bornait à lui dire qu il avait voulu ttauver sa patrie Admirai ne fut pas mis en juf;ement le jour même» comme le désirait Fouquiêr; le Comité de salut public fit de cette tentative particulière une vaste conspiration, et rattacha è ce crime une quantité de gens qui ignoraient jusqu'à son existence, et qui, au moment de Tattentat, étaient eux-mêmes emprisonnés. Admiial tut conduit quatre tois au tribunal pour v sului interro(;atoire; les i , d , 9 et 28 prairial, il eut à répoudre aax questions de Dumas. La journée du 4 prairial n'était pa» encore terminée, on était encore sous le coup de révénement qui avait foilli 6ter la vie à GoUot d'Herbois, lorsque se répandit tout à coup un bruit qui produisit une impression bien plus vive encore dans Paris. On avait voulu, disait^n , assassiner Robespierre. Vers neuf heures du soir, une jeune fille dont la mise annonçait une certaine aisance, se présenta dans la maison i)u])lav et demanda à rjitutcint ItoluNpierre. La figure dt? la visiteuse avait quelque ciiose d'etranj;e, ses yeux brillaient d'un éclat singulier, on refusa de la laisser pénétrer plus avant. On la questionna, elle se troubla. Des soupçons s'élevèrent; le Comité de sûreté générale n*était pas loin, on Vj conduisit. On Vinterrogea ; elle répondit s'appeler Aimée^écile Renault, âgée de vingt et un ans , demeurant ches son père , marchand papetier, rue de la Lanterne, section de la Cité, et reconnut qu'elle s'était en effet présentée chez Robespierre pour lui parler (') Bioulfc, Me'tnoiies d'un détenu, p. 72. <S) Arch. de FEmp., carton W 186. (>) Aivli. ûa rEmp., cAiton W 889, doirierm. Digitized by Google
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    LE TRinUNAL DE SAKG. 353 f D. Quelle était Tafiaire dont Toas Tmilieat lui parler? R, C'est selon qoe je l'aurais trouTë. />. Ayies-vous quelque mémoire à lui présenter? Jt. Gela ne tous regarde pas. J9. Goonaîssîes-vous le citoyen Robespierre? l{. ^oti, puisque je demandais à le connaître. D. Quel était le motif qui vous déterminait à le connaitre? R. Pour voir s'il me convenait. D. Qu'entendez-vous par ces mots : Pour voir s'il me convenait 1 R, Je n'ai rien à répondre, ne m'interroçes pas davantage. « Le Comité adressa ensuite à Cécile Renault quelques quentions pour savoir si elle connaissait dom Gerle ou Catherine Théot; c^était la première fois que Cécile entendait prononcer ces deux noms. i« D. Ave/-vous dit, continua celui des memi>res qui fiii*îait i mtcno^ratoire t avez-vous dit aux citoyens qui vous arrêtèrent cheac le citoyen Robespierre, que vous verseriez tout votre sang, s'il le fallait, pour avoir un roi? Jt. Oui, jeTaidit. D, Le soutenez-vous t R. Oui. D, Quels étaient les motifs qui vous ont déterminée et qui vous détemnni nt encore à désirer un tyran? R. Je désire un roi, |)arcc (jue j'en aime mieux un (jne cinquante mille tyrans , et je n'ai été chez liobespierre que pour voir comment est un tyran. » Cécile Renault, une lille du peuple, se rencontrait par ces paroles avec le philosophe Apollonius de Tyane, qui fit eiprès le voyage de Rome pour voir quelle béte était un tyran. Le Comité fit ensuite fouiller la jeune fille. Une femme nommée Lamotte était dans l'antichambre du Comité; elle venait pour solliciter la mise en liberté de son iiian, on rappela pour procéder à cette touille; on tiouva dans ses poches deux couteaux. Avant d'entrer dans la maison de Robespierre, Cécile avait déposé chez un limonadier un paquet qu'elle portait avec elle; TOME t. 13 0 Digitized by Google
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    354 LIVRE TIUHSIEME. 9 ce paquet fut poplé au Comité {nr* le» i^ms iqm y cotirlui^ireiit la jeune Hlle; on en fit 'V4Ht>mtam*t eton ^ tpaim m 'habilement complet deianme. «D. Quel était, lui demanda^HitiH T0tre «bus munissant de ces*dîvaraei»«birde9t H. M'attendfMfit bien é iaUer«d»m4e^ien on je*vais*élle CDn> duite , ,f «tais hïen aise d'avoir du liit;;c puni mon usage. I), !)<• quel lieu eutouHez-N (iiih |M!pI«i'? H. De la prison , poiu aiim de là a la guiUetune! D, . Quel usage vous proposiez^vous de faire des deux mÊtÊh teaux «^ue Ton « ttmméê^mt vous ? Jt. Auonn., n'ayant ip«s TintentîaïKde ânvè <de tml •kipersonneu m Or, ces dsuK «(miteaiiK, 4Mrec teqntfla «n iaiagiMit <|Q*etlte avait voulu assassiner Robespierre, étaient de ces ceutBft^K-eB érnillc t'i I 11 ivoire (|ui se ferniirui , ol i Itacuu ^uit qu'.ivin'c des ai lliez (ie ( <:Ue i;>|)eGe il est bien 'di&ile ^ieiiuiie.^rMiii mal à celui qMe Tun eu l'rap|>erait. Après cet interrogatoire^, la jf^mm Jlenault lilt «oadnite èm Conciergerie ; ceux qui ont pu la voir dads <0eite pntftn «but raconté qu'elle paraissait avoir une grande -CKaltation«dBn$vles idées, et que les mouvements égarés de ses yeux iandl>ldilent même tndiqiiartde ht folie ^ ' > . Le leiideniaiii , 5 prainuil , !« idune Ueuault i'ut amenée .au tnhunul , un elle subit un iiilei ro;;ntoiî'e en ces tewnes» : « r.ejonrd^-hlii, (;iii(| |»iiuri;il de l'an icctjud dr Ir liiîpubliqne,, une heure de relevée, par-devant noui», hrançoiti-iione Dumai», assisté de JU^mond Josse,, oontmis^^efTiei*, en tpnésenoe de l'accusatearipublic, avons «Ifaît teuener de l«imaiiOH'd-aniét<die la Conoieqgtrie la tpmcnue, «à laipielle m^m^ dmnandé 6^ nomSn âge , proCiession., ipays •et >daiiieure; » A lëpotida «e ndmmer Aimée^Gécile Reaaitlti, éfé 4e vim^ ans» née à Péris, demeupant orue -des Lanlenses , -au coin de celle des Mannouzel», dans «In (>ite, chez son i|)ère,, marcliauti papetier j ayant trois frères, dont un, âgé de trente^un au»,, (') Rionffc, Afémoité* ii*un détenu, p. 7V. m ànib. .de l'Bnp., ««mmi W^m, daHisrM». Digitized by Google
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    ■ LE TRIiilJNÀL DE &AM;. 865 demeure au nu^me domicile, et les deux autres SMi-paitis, Hun wms àm hàtmlkm «nvoyés am 'dapftrtmMDtKle l'fiure,* et i'mtra est parti avec la première réquisition. D» Si elle avait quelques liaisons ou fréqueutatiool paMiculières? 'JJ^ ihiteUef, étix'ifmt les personnes qui âséqtifaxtaieiit pins par* iiculiurenjoent ia soaisoA«cleiM>B 4>ane.t R, Personim. 'QfoMes étaient MB.DfMiiiaais «ur la ftapnblique aile ^uTemementt R, Qu'elle voulait un roi , parce qu'elle préférait Je «poniioir ^UD aenl -k oskit •q«'dM« vagBÉde ciMMae«eplrë les tmsiai'tde quarante ou cinquante tmille ir^rans. ■ ■ D. Comnirnf n-t-oMo pu supposer qiio le pouvoir du peuple, tuercé > pai' »1 ué , <it» j'ejjcttotiuftinte - op se» nmiàclalairet», était «aue tyrannie? Ji. <^a*<dle«K vouÉiraDcIre emàpiMtàs 99s opinions. Si ses opinions ne lui ont pas été ifiipMiées «par *qael* quitta? A. Non; et qu'elle n'a pas de eampàfBîk wnire. i>. .6i lélle'a'niBiHflfSlé Hes opimonsrdoivdit qaeJqu*«A'? ' R. Non ; vl (]ir('ll* Il .1 pas df comptes à rendre. JK %t elle a liprouvé rlan^ hi lîi'vulutiun <pi('lqiie pei*fo, ou été torcée u quelque sacntice i[ui ait pu servir de prétexte à Beii H. Jien;«qil'eUe Tmit >un am, et ^'elle n^a fies id'aittres motifs. A* , I Si tctte aieu l'e^omatoeide imt «établir «n nuit * A. ûui; '«t flpfil ne Jui timpmAait ^equifl , oi'aynt ide préfii» rence pour aucun. J>. i.uuuueid. eJk jm«|pimii que la j-oyatité pouvait ^tre.rétaijlie? li. Var ic iucoès dos armes des pui»8auce^ i£uaii.<)ees. O. 8i elle a eu quelques rapporte <MaiBlaliiQeiioes>qui râieot «iae^âaas Je caside foMler clés c^pémnoes siir.laB pubsaoccs coalisées? 23. Digitized by Google
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    9 396 LIVRE TROISIÈME. R. Personne. Si elle n^a pas eu le dessein de ooncovirir an rétablissement de la royauté? R. Oui. D. Comment elle se proposait d'v concourir? R. Qu'elle y iauaÉt coiKOiirn |>ai- des secours en argent et par tous les moyens qui auraient été en son juiuvoir; qu'elle aurait aussi concouru, selon les circonstances, à détnure le ^uvemement et ceux qui en exercent le pouvoir. D, Si elle n*a pas fait quelque tentative pour Vexécution de son dessein? R, Non. D, Si elle n'a pas écrit quelque lettre anonyme contre le gouvernement, ou su qu'on en eût écrit? R. Non. D. Si rlle ne ^V'at }>us présentée au domicile de quelque représentant du peuple? R. Qu'elle s'est présentée hier an domicile de Bobespienre, environ neuf heures du soir. D. Quel était son dessein en allant che< Robespieire? R, De lui parler en personne. 1>. Quel était l'objet sur lequel elle dit avoir voulu parler à Robespierre? R. Qu'elle ne veut donner aucune réponse ni explication sur cet objet. D, A elle observé qu'il résulte de ses réponses qu'elle avait le dessein de commettre un crime, et qu'elle doit s'exphquer sur ses intentions. A. Qu'elle ne veut s'expliquer davantage, et ajoute qu'elle avait le dessein de lui demander des instnictioiis sur la situation et l'affermissement de la République. D. A elle observé que ses déclarations et son obstination à ne vouloir > ( xjiliqiier ne peuvent se « oncilier avec un tel dessein, pour quoi elle est iiUerpelJée de nouveau de s'expUquer. R, Qu'elle persiste de ne vouloir répondre. D, Si que1(|u'un lui a suggéré le dessein d'aller ches Robespierre, et si elle l'a communiqué à quelqu'un? Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL DE SAKG. U7 iL Hou. D, Si eOe n'ett pas allée pluiieiin fok dans le jour au doBiiciie de Robespierre ? R. Non. Si, lorsqu'elle a été chez Robespierre, eUe u avait pas deux couteaux , et de quelle espéoe? il. Qu'aile awt dans sa podio deux cootaous knomak^ Fun eu écaille et l'aufre en îvoiKf Tun et Fautre garnis en aiigeot; qno oeluî en ivoire kii a été donné par son hère en quatre-TUi^ neuf, l'ayant trouve aux Prés Saiut-Gervais ; que l'autre lui a été donné par sa (jraude-nière (sic) il v a t[()i> ou quatre ans, et qu'il était cbargé de rouille; qu'elle l'a uetioyé et essayé d'enlerer la rouille en ^ttant la lame avec un autre couteau, et oe il y a buît on neuf jours, et qu'elle s'en servait rarement. i>« Si die portait lialiitneilenient ces deux couteaux t J?. Qu'elle en portait un ordinairenicnt, et que le seoond s'est trouvé dans n<i poche, avant pris celui en écaille, ne croyant psiê avoir celui eu ivoii'e dans .-.a jioc lie. jD. 8i, lorsqu'elle est allée obez Hobespierre, elle n'avait pas dessein de se servir de ces couteaux pour l'assassiner? il, mon; qu'au surplus, nous pouvons en juger comme il D. Si, lorsqu'die est sortie le jonr d'hier du donudle de son père, elle a prévenu quelqu'un? R, Non. D. Si, lorsqu'elle est sortie de chez elle, elle ne portait pas un paquet contenant des bardes , et dans quel dessein die avait pris ce paquett Jl. Qu'die avait pris ce paquet contenant des bardes et Itnçes , parce qn'die prévoyait qu'en allant chez Hobespierre elle serait arrêtée. Lecture taite, a persisté, et a dit n'avoir jamais su si^er. Signé : Dmus, A. Q« Fouoobb, R. Josse, » Dans ses deux mterrogatoires, subis, l'un au Comité de sAreté générale , et Fantre devant Damas , nons avons vu Gédie Kenault répondre avec coura^^e et présence d'esprit aux ques» L/iyiii^ed by Google
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    m LtTRB THafStÉlliB: lions qui lui sont faites; on a essayé en vain <le lui Êiive ei|iliqoer le bvA. de sa visite chez^ Bobespierre , elle n'a jannii»' répondu de manière à satisfaire ceux qui Tintemigeot; «ur-mw* ' drait lui foire avouer qu'elle a été chez lui pour TassMiaei:* Tdor «01 (fo^on a pm hd*mmébar dm fim féMtOÊÊjptoin à ce sujet se borne à cette réponse qu^eUe fah ktDtmtmày qur htt' demande ai die' n^arait |M8 IfiiitflDiMn de se &«Pipi» S» tOÉtattn» •< N^)D, réplique iùéoile; an snrptUs , jugss-e» eouima; iè vout plaira. » Ce n^est pa» enom cerqn'îltfiuit qa^eiirnéiioMUiç le ttribanai vaudrait? un bvoti fbniiét> al 1» jaune illîr «avriMI dai tm»t, hoMibid« PintantioDtqi^a* Itti pitet^ Le lindtoitMÛa,. & pranial,. le-viav^préndml Gtkmd Dcbéjje emploie nwantm^ moyen pour taMiy^p dBwM iiiioii A iwpféveBue larf!^)«Hi8e qiifim'Toittbxut d'eAe. Il l>i? parle ail imi^f**' quVntcntleiit avec plai-^ir fonfp^ J^-ji femnii's, li lui Fait rarontP-r en (tétaii ses eUets; «ie luileUe. lîécile Henanlt esê jfflMir; eUte H'étetidi^le-ménm areo comptaisance sur das mousAeRneii'Qt <\m taffetas qu' t>kle m*aitk0Ué^%> Jumjfago mé(i^€ÊÊé imê dira k jeamm Êàke qnn'som piratne lui donne pour sa toilette qu'une somme modique parMOMM. It: la léiae' «amlte lor fiiiberii» desoiiptM' è»'èbt(Êhm qt^^Uft a achetées» des robes qu'on lui prépans^ tLmmaf&àmUii proimm' * avAÏr ^ruteAté ij|t'elJi* n-^k^îtit jfuuui» en l>i»t»u<i(Mi* 4i>a»«>Min<i\ iit^imjMorret, 4|ii*elJe araît seulement voulu voir comment était faite la figOM JCun tyran , on la menaça, 91 elle n'avouaii ce prétendu :iMa«ttnat, d'entrafaer afrec cflc son frèfe et toiiie «a* foraiUei Ble répondit (|a'mi pMvoit b faire raoarir, «iHe, pacce q^'elife le méritait, non pmr cet ,L.'î.'ia<<«inat, mitU |)onr -to^ stintitai^nt^ . antirépublicaine. Pour la forcer à faire raveii qu'on voulait lui arracher, eUe fut appliquée k une espèce de question si ridicule, qa'fel^ànraf^ <Mf ftdre ' roueir fa jfutbsu <an fa fdlri dr cats» jamilfa, d'aillfaM ammi^dU^ était d'être bien mise, on la 6t dépouiller <le seg vèteuienls, et ou la ntuvrit de guenill*'^* (h«f{rMitanfp<«. pt éann <-p>f érar orr la Ht iiunilrr à l.i rh imlsn' du conseil, où elle subit un nouvel interjuj;atou c, «H où ou lui ta li? ni> lues demandiez et. le» mèmm oMMacesi, à quoi oUa réj^andk oomma cUa avait déjà fiûtf ajoutant le persifla^ et la raillerie contre des qui avaient eii la petitcsKe d'employer *i -mm /-f^niiî une espère dp quetitiofl aussi ridiosle. • («racw Em^uim^J^mtU,,ttiftmùan de Jlobart W«Mà) Digitized by Google
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    LE mtMayjkâ. db sang. 8M aîoHt qu0i s» ^ovdeHNiIi», teo]» bell» pour «iifi» itls m <miihHtion, nJest plus; en i^|({)ort atvec le nioduste veveiiu (juc son peve lut a asM^tiii pour sa (joilette, et U en* fcire la* coiu hi.Hiun qu elle- :t> dot^ resjkourcei» piwtiuulievirs inais, lui aui>iîiv il tk:houe qiiandy ib d«*lw faire* dire cfutt ieon bub était d'assassiner llobo^ierre , la jMOfrfiU» coiitifiiw«è filite la »ÔBitt'Vé|Mnw^ - fa Ct juBiTtiiiit 6f|fBiirialvdttlleul«s,«ÉIdfeMW•lhl/ttatil^ nous, ^^HÊàdkBeHêffÊi, egiisté à» ^> Jow*j.'OouiMM» (g^gflicB, en* pré* 9eM»)Ae l^attetnateiip^yir, fiicofii».fïiitf nwner «te- la Qîoneîer{^trie lii préYouue, à lacfuelie nous auun»- deuiaude i»es uuuib, âge, prottt>rinii, puv-> ul iWin^'oret il. Aê rtipundu se amtmtm' Aiiiiéeoii^écile KeiiauU , a^ec de vingt ans, née à Paris, y deoiMimiit rua- 4» là» Lautettoe, au «M» e«|l9 dbw BbHTDMMt», cImb so» péM, marchand pa> Jk £^qm» km doimail^«ôiippèi# poup fiMumir h sam eMtaratien? R, Que son papa reotretenait, mais qu'il ne lui donnait que ^mnae sol» pour m dépense paptiqulière*» «4iaique semaine. V: S» ©Ile» atrlit'teiii? elle-même ses v**teiTients, ou si c'était sou père; s^il lui &tà ^ouoaitr Wiiuctmp et s'il vaii»uU aux difil^eotes SaiiMIUS'? K (^jBt ïl hiïi dbnnnii <èe* que» ht «ntwlnii»» et qum- était lui qui let» lui aaheluil. Pi Ar elle lepeéaontd qp*ayanfr to. oenirmer die sempêre eC la mmmtantie» de \m mtimm, 'A pamit étqnnanli que ce asiil son père qui lui achetât ses vétemcnéa; qn^éa ^éwinl, cet socles d'aolnlB'Soaft dJmhw ansr temmee^ H. A décku'é pei'suster dan.v s» p^éci-denlie réponse. Ik Si, il y » pei» ïWteinpK^ «lie n'a pas acheté ditférents ajusUrmeiit»» et si, mi ue fooment, elle n a.pas^dittcrent^vdétibabiMés ^ea hta oontusièesi: ? R. Qu'elle a acheté sis aunes de ina«meline, M yrmffhmaq liwt»Iann«, cfaes Smmel» me»cb«ié meraser, demaueanl en Im»' 40» p«p*> etr qn^eHit» lue m dnit le psiii; qu'ette a «knnd ârah. dtt fW^r «v»*» ^ àtmêf 90*. / Digitized by Google
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    300 LIVRE TROISIÈME. une robe de taffetas d'Italie à la citoyenne Dematin, couturière» demeurant dans l'Ile de la Fraternité, dans «ne rue, à ce qu'elle croit» près de la caserne, vis-à-vis d'un apothicaire ou à côté, et dont elle ignore le oom, pour lui en taire un tourreaut et un foaireau de motuseliDe pour le lui refiûre» et les sic aunes de moosseUoe dont est question ci-dessiis, à l'exception de la portion qni en a été tirée pour faire la gamitore, cbes la citoyenne Gentilhomme, onvriére en linge, demenraot 'diex son père ; et qu'elle a donné un pierrot de taffetas des Indes pour rallonger le jupon à la citoyenne Petit » son amie , demeurant au Marclié-Xeuf , chez un serrurier, au quatrième sur le derrière, larincllc Mm papa ne voulait pas t[u'elle vit souvent, observant qu'elle est mariée depuis peu à un adjudant des charrois dont elle ignore le nom, />. A elle représenté qu'on ne peut se persuader que, n*ayaiit que quinze sols par semaine de la part de son père, d'après son ayeu, ce père lui fournisse une pareille garde-fobe, et si belle? li. A persisté à déclarer que c'est son père qui lui a acheté les différents cFFets, sauf la mousseline, ajoutant qu'cllr doit à la citoyenne Petit, du Marché-Neuf, environ quarante livres. D, Gomment, n'ayant que quinze sols par semaine pour fouinir à sa dépense particulière , elle entendait payer les six aunes de mousseline qu'elle vient de déclarer avoir achetées è crédit à Pinsu de son père, et avec quoi, étant évident qu^elle ne pouvait payer le prix de ces mousselines, sans quelques autres ressources particulièrest H. A déclaré que la confiance que le marchand, ou mieux >on ( [)(ujs( , ;n ait en elle, déclarante, les ont déterminés à faire cette tourniture à crédit et à payer à sa volonté, en dix ou vingt ans, à son temps ^ qu'elle se proposait de demander à son papa cinquante livres quand elle en trouverait Tocoasion, et qu'elle les lui donnerait. Z>. A elle représenté que, dans rinterrogatoire par eOe subi le jour d'hier» elle doit se rappeler qu'elle y a déclaré qu'elle fournirait de Targuent à cenx qui raideraient dans ses projets contre-révolutionnaires, tendant à rétablir la royauté en France? Digitized by Google
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    LB TRffllTNAL DK SA?(G. 961 B. Qu'elle convient avoir tait cet aveu. 1). Comment elle entend concilier cette oflre <ie secours avec la pénurie dans laquelle elle déclarait être? H, Qu'elle couvient également de la pénurie où elle se trouve, mais qu'elle aurait yendu ses effets pour subvenir aux dépenses des armées coalisées contre la République. IK Combien il y a de temps (|u'elle n'a été en confesse? l{. Qu'elle n'a pas de comptes à rendre là-dessus, et <ju au Mil [)lu^ il y avait longtemps» que les prêtres et les églises étaient supprimés. U, Quel était son confesseur lorsque les prêtres exerçaient leurs ioQcùùoêt Qu'elle n*a jamais été en confesse. D, Si, depuis que les prêtres ne font plus de fonctions « elle n^a pas été chez quelqu'un , el s'il n'y en avait pas qui fréquentaient la maison de son père 1 R. Non. fK Si elle n'a pas été, depuis sa suppression, chez le curé de ia Magdeleine? I{, Que non , parce qu'elle savait qu'il était chaud patriote , et qu'il n'était pas de son opinion. D, Si elle n'allait pas quelquefois chez le curé de SaintLandry? R, Que non, et qu'elle ne le connaissait pas, et seulement de nom. /K Si elle n'a pas connu le citoyen Amiral , àyé de seize à di\-.sej»t ans, qui venait de teinj»> à antre voir le fils de la veuve Joyenval, marchande épicière, rue de la Lanterne, au coin de celle des Marmousets ? R. Qu'elle l'avait vu cinq à six fois seulement, mais qu'elle ne lui a jamais parlé, et qu'elle Ta aperçu de la maison de son père« qui est voisine de celle de la citoyenne Joyenval. D. Si elle a été au café Payen? Ji. Qu'elle n eî»t pa» entrée dans le café, mais qu'elle a remis Hon piif[iK t au citoyen Payen et lui a demandé la demeure de Robespierre, lecpiel l'a renvoyée au corps de garde des pompiers , où on lui a donné l'adresse. Digitized by Google
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    a» LIVRE TROISIÈME. Z>. Si elle ne s* est fm^ étiniiae oe qt^mt u»yrmwÊanl pas ItiT donner Tadresse de ftabaspiem, et sè «Me i^apnJfo c|u*elle allak voir un homme qui- étok beanoovp tiujowd^liaii el qui dteuiaîu ne serait plus rienf H. f)up cela «e peut hieii, imuïs qu'elle ne se le rappelle pas; mais quo, parlant an jxmipSpr, élite kii dit; : « ltobes]iieri«' (*"it dans quelque pltice; » que le pompier liii avant rtspoiida qu'il ét<nit présidfeBl dn» Gonité du sahit^ publie, e^e* ki» a répliqué : « CTest Hèfic UD roi? »• />. A elle représenté que les différents aveux paveile ivla dm» h9 préèédinito miemçatove», eMenble «eux oonsi^ës dans le présent, annoncent que sa démarche cbea Kehespioiio avait tout autre hut r]tie celui' de s?eutieie>ir seulement des a(feires du f^oiivrn'ncnit ut ? ff. A persisté dan» ses précédentes repenses » cet é^ard'. jU. Si elle n'était pas sur le point db se mariert B, Que non. D, Si celui avec Tequel elFe devait se marier n^est pas parti dans une des réquisitioiis? H. Que non. V, Depius quaiKl elle est loyaliste ? R. Qu'elle Ta toujours été. Interpellée de Q«>n.v«tiii de décbm qui l!a détosmiaée d'aller chez Robespierre et dans quel but? li. A |>erM>,té dans se;^ piréeé<{eiite:> répun.sc>, et a ajoute que siu' cet article elle u Cn duait ^in^ daN aii4a|Ke qu'ail. Sttl^plus» <& était, à UOU& à devinée le ne^a» Siyué : Dëliége, A. {J. Fouquier, H. Josse. » Le 6 prairial . ce fut ilotj.-ient qui ISutt^rrcrg*^; le 9 #4 le 'la, Dumas la fit encore coniparaid-r devint lui, et le 2t> elle uionta au tri bu ua t. Admirai a commis seul le crime qe^on lui reproche ;^ h jeune Renaih a decNré dans ses in#errogeteires que conçu le projet de voir Robespierre, projet qu'en a transformé Digitized by Google

  
    The text on this page is estimated to be only 8.47% accurate
    LE TRIBir.^.^L SANG. 363 tf» llBtiifltif« Stasmàmi^ €# eepem^nf etnqtnnte-deux |»er*MBlies<sont enftiHséeH avec eux sur les {p'adiiis. On a fiait <le ce crrTm* fndlvirîm ! cf de cefte vfsif r ti niisiiu nu o en crinrc I» niamte:5tatiun d'une iiiiiueiuc i'on>pirutiuii ; oii lui a*<ilMiiié le noiDule Ca^'urrrtion Véttanjer^ n erâtair en effet , 6t dtepiiii» Ile commtfnceimnt dir gmirernenent révolodonnaire,, une coBjuratiott'penDaoente contre la A^ublkfMi^ Le> ckef île crtte «MiapinlM âait le innem hsiron dr BaCr. hisabHsaèfe, maljijré txsms lies eflScnts que Ton faisait pour farréter, cet Tiomme était devenii la terreur lias ComilëM. €Vtait lui qui avait; voulu sauver Loifi.s XVl peudaut Fe trajipt du Tfuiplb h r*M"h;ifotifî', c'était lui <jui avait voidu SuL^e évader Mari«i- AjuLuiiicUe dit Xeniple QXjk alla était neniennée. Ce» dtenx eomplots aTsient échoué, niai» n^avnrent ôté" tout connue à de fiatz, qui, en pleine terreur, circulait don» Paiia-,. a» ^ondi Aémftfmx du ^gummannmKk^ H* await qtratre ou* ciin|' Ih^mctÉjà , oiV il ne passait jamais pliisi d\uie MiiL Oeaud on se présentait pour Taméter, il venait toujjours da* yilto' ïeaàtai/b aè» cm la supposait aéliifpié , e* t«si agents chargés dte la cajitnre trouv;jient son Kt encore cL.uul. (le haixii et coiirajfeiix ronspirateiu', à qui Tiu^^iaic lii -tauration ne àwmrn pour réeoHipense d'mie rie tmt di^r tors sacrifî(*'e q^e la place de maréchal die camp , avait des amis dévouée qui, TaidaiinA. à déjpuan iss\ recbercUaa da la^ police fémoinCMMnaifiï*. €*ëtafenlf JeBR>Eiouis-Micfceï Devam, coinniis à Fa tresoreria nationaFe, q^ lui servait de secrétaire;, im. épi«Ma, ioasph^Viatoc Gattey; Biktiaaar ftoaseal; e* urne, ai>«fennr actrice de la Comédie ftaKetme , madlnnoîaena ^maàIUUImOU ' * . Si les Comités purent arrêter de Hatz , ils parvinrent cependant à se saisir de ses trois coopérateur», à i'aidfe des<[uels ils espérèreut apprendra Teudroit où se trouvait retiré celui qui se jouait ainsi aven lut d^audaaardea laîs révolutionnaires. Mail» toufe-M imiUe r D^an, Goftej* et mademoiselle Grandmaison restèrent muets; en vaiîi promit-on. & Devaux son (•) Voyez Fii-iei Jwlijiratit'fs , n" 7'. Digitized by Google
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    3r» LrVRE TROISIKME. pardon s*il consentait à trahir de Bats en vain fitHm briller aax yeux de tous trois de Targent et la promesse de la vie, rien n*y fit , et la retraite du conspirateur resta i^orée^*^. L*histoire ne doit pes oublier les noms dé ces gfénéreux citoyens, qui aimèrent micu.v mourir que de livrer celui dont ils avaient le secret, et celui qui s'est coastitué le greffier du (0 Lettre signée Collol-d*IIerlioM, BiUaad Varcnnet «t Bobeipierre, en date du 25 prairial an II, adrwné» à Potiquicr-TînTille : » Tu m autorisé à offrir pardon à Devant, s'il indique où est Hat/.. Tu enviTra» suite au Comité rintoncMjainirc, et tu vii^ndras ce soir. » (Arch. de t'Emp., carttm W m, douier Wk.) (*) « Le Gomké de «Areté génénie et de surreillanee de la ConventioQ nalie» nale à l'acrnsnteur poblic du trillunal rt'vnlutionnairc : Le Comité t'ci^oillt «!e rPtloiiMi'i- «rcfforffî pour tlf-couvrir rinf.iini- Il.it/.. S(ui\ inis-ioi . «laiH te< tiilert-a^aloireM, <pie s«m rrl.ittons s'étendent |Mirtoiir. ft jusque dan» les maison» d'arrêt; que ce Catilina a été constamment k auir- de tous les complots contre la liberté et la Représentation nationale; qu'après amir proleeâé la tynumie danit la Constituante, il tenait à Parie et è Gkaronne le Comité autrichien dirigé par la femme du tyran; que, pour eallTer Capet, il était iIc'' quatre qu'on entendit sur li* !»otiIevard, le îl jnnvîer, rri.mt : A «ouv, leux qui vcuient sauver le Hoi! ^ue par les scclérau Michuuui et Coriey, il a été au moment d'enlever ta famille Gapet an Temple, oà ledit Coiiey Tintrodusit comme de «a compagnie et de la garde« et oà, sans Simon, eoi et leur* infihmco complices, pour la plupart encore inconnus, se seraient trouvée avoir let* postes fie la lourde l'escalier; que cr fTion**tri* f;iiî!nît acheter l'or pour avilir le* {;nat^, |iour corrompre les autorités, et que: ce scélérat est d'autant plud dan{{creux qu'il nous dérobe encore le fil de ses correspondances avec Pitt, la Vendée, Toulon, Lyon, Marseille, les ém%rés, et ses macbinaiionji pour faire assasoîner la représentation nationale, objet de .ta rage perpétoelle» » Ne iié{;IIgc d.iuH le* îiitcrr(i(j;iloir(>i« aurun indiri-, u'éjiarfjne .lUctTiif y>r^*messe |»éfuui.urc, <Ieuiatide-nuus la liliiMMe de tout détcun qui prnim ni.i (kle découvrir ou de In livrer mort ou vif, ainsi que de ctnx qui un pourrait l'atteindre en se mettant II lenr insu sur leurs pas. Répète 4|u*il est bon la loi, que sa tète est & prix, que son signalement est partout, qu'il ne peut écK.ippfT, que tout sera découvert, et qu'il n'y aura pas de grâce pour ceux qui, ayant pu l'indiquer, ne l'auront pas fait. C'est te dire que nous voulons à tout prix ce scélérat, et que le comité compte sur loi eiiseutiellement. Commlle b noie ci-jointe, elle t'échiren. • Les membres dn Comité de surveilbnce et de sAreté fénérale de la Convention nationale. » Signe : VorLunn, JvnoT, Loris (du Bas-Rbin), Éus LsGOSTK, AmAK, VaDIKI», LAVlCOMTEHrE. (Alch. de l'Kuiji., r »r!on W 389, dos.iirr 904.) (''} Cette exprciÀton de greffier n'e»i pa:i de nous; elle ap|»ariient i la Méjvrme Uttémire, journal qui vécut peu de temps, et qui, dans im article peu bienveillant snr la premiète édition de ce livre, nous a gratifié de cette épitbète, que noua considérons plus cooime un élege que comme on blême* Digitized by Google
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    LE ntlBUiNAL DE SANG. 365 trii)unal revolutionnniro nr r)evait pas passer sous silence de semltiables traitii de dévouement. En poursuivant Admirai, Tassassin de CoUot-d*Herbois, Devaux et Gortey<'\ les complices et les agents du conspirâleur de Batz, la Gonveation nationale était parfaitement dans son droit. Un gonvemement, quel qu*îl soit, est le maître de faire juger, selon les lois du pays, ceux qui conspirent contre lui; mais l'arbitraire commence lorsqu'on accole à de vrais coupaliles des yens qui ne les connaissent mériu; pas, lorsqu'on fait un seul et même crime de deux accusations très-dislinctes , et qu^ou envoie à la mort cinquante-quatre personnes quand trois seulement, avaient réellement pris part aux actes incriminés. Jamais affeire ne préoccupa autant les Comités; des notes restées au dossier le prouvent surabondamment. Fouquier dut dresser son acte d'accusation en vertu des ordres du Comité de salut public; voici quels étaient ces ordres : « Le r.onuté de salut public entend l*accusateur publie insiste fortement sur le but où tendaient tant d'assemliK o*"; tenues chez l' ex-baron Batz pour T évasion de la tumilie Capet du Temple et d'Ântoinette de la Conciergerie, £uts si parfaitement prouvés » Supprimer les détails du grand projet qoe fit échouer Simon, de de Batz et de ses complices que le capitaine Gortey devait mettre dans sa compa{;nie pour son jour de garde au 0) Ga 1wniv« Cortey, qui, quoique épirier, était un m bardi coDUptrateur, «e contohit 4*étre à Sainte-Pélagie* <ià il était détenu, en fnisant le {];nlant avec le* dames; «cv pr<' tentions n'étaient même pas vulj;,iire«, c'était à l.i princeMC do Monaco qu'il ti'adressait , et il lui envoyait <k's liaiser-» à I;i fi-iu' trf du corridor. Le marquid de Pont était présent k cette scène dcuionitU'aiive, il s'en ttflnua : « Il faut que .vooa aoyex bien anal âsvé^ monticar Gortey, loi ^tnlf pour oaer voua familiariier avec une peraonne de ce ran(*-ià; il n'eat paa éumaant qv'im veaille vona guiltodner ayee n<MM, paiaque voua nooa traitas en égaui. » W Voyey. Icnis num^^, Pirces ju^tijicativesy n" 8. On remarquait parmi Icii accusés, le père de la jeune Renault, âgé de soixante-deux ans; son frère, de trente et un ; aa tante, une «ndenne religieuse, Agée de aoisante et an ana, retirée nie de Rabylone; madame de Sainte- Amaranthe; ton fils, à{>é^ de dix-sept ans; sa fille, mariée an fila de M* de Sartine} la veuve de d*£préménil, etc., etc. Digitized by Google
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    Temple Y ét é ^ il devait confier les pattes .de ie tMir>de Tescalîer, détails à omettre pour .ne ^(kas .su(^(;érer<deiteb moyens publiqucDoeiit^ mais» àive ie fond sansi les moyens. «Ilétalilir daiii» le réquisitoii'e , Marino, Froidure, Soulès, adminislialeiirs de police, qui, 'avec Mirkioui», iivi:ai«à*l le Tmpi£ k Hm: de de «Uate.ât tdu .priuœ 4ie<(ÀaDies« iet4i4«K deniers de PitL n J^e poûlt pariw .de Ja fam^e Ji«Hon« ^ antit .gag''^ Chabot, etc.» agfoite ems^ de la eopysrtilioiv, iWttig ichanoWr sa teaot dans «tous .les ÎDierrogutoires; em la :SiiMraMt an paniwa découvrir de Battu »» Ne pas purltM du janliiiinr de CLarouiie ttn qui de liaU se confie; ne pas mettre encore eji jugement l'ex-marqnis de la Guiche , quuiq^ie porté dans le dérxel d'avaut-hier mais y laisser lioban-Iiocliefort , Saîjat-Miiuri» , l^val'MauUnareBcyt Sombneuil et aoo i'«x- vicomte de Pons et Noôl, Mtw^ taire, pour être coiwUmwës r demain . » tSuiAont les 'faire aettne «n robes rapgfis , cMaae Assassins des .repcesentants du . peu pie •» (0 MademoiieUe de teAbrenll^ Alm».<lcteiiae.è k infli^Bn.de si^pioionJt la rue de la fionrbc, écrivît à Fonquier, en faveur de son pi^re et de $on frèref la lettre «oivante : « Citoyen, dans la feuille péHôditjne qui |»arvieift Butas \e» mai^ans <i<"<(Hpirimi , j'ni vn «sur «n»* lonj'ii " li^t»- i-onitpirateiirB «Rnnrois Suinbr<iuil_, mou |KTe^ Sunnisl.)» humlueuil, maii Ircte^ («t amalgiinicâ avec l'intrigant de.Bau et avec la Me^^alinc Suinic-ÂmarantUc Ce ne peut être que par'eirenr qtie -feura nom at troiMnit couipria dMtt«etie1fanê, ou^bien c*est la malveillance sontentic de (juelqueM punemis «ecreis qui les y a fait pl.iciT. .le ré|)Oiidd sur ma l«'le de leur cncière mnocenrr'. ,T,»iu:us, n in, jiimni^. il;» n'ont conspiré contre la Répuhliqiie ; j,iuiais ils n oai connu ni vu iudividui» avec le^qui;!» un les atiatucie. Je me le^UMCJur UijttAUce, tu» iuu£ iulègre et (rare; ton aèle, ton déTouenaent.pottr ia tfi«ktrte«ie f«ue«Dt un devoir dre«»niinnr avec ta jiévérité, mais auiiâi avec tajutifleiOrdÙUBoCi» I9.coiuluit0de.deux inilividiGS dont l'un, àgc de «oixante-^uinM .am ^ a été sau«é an S ri^ptcuibrc 17U2 , d'apit's If ju;;enient du pei^ple et hi réciamatioxi de.-* «uvalitles ; il ïmî craint pas gu'un cxaauue,«a cundjuite uièute ftvuul aU» e^t^ d«;puU el avant, et a totijours été celle d*un citoyen vertueux, aimant et ebérimnt ta .|>atrie. Jiigué s Macbius SoMauni*. • (Arcb.'dei'En^, carton W 389, .dû«8ier 904.) (') Arrii. de ri-ltaf»., ciuton W ;»80, dotiâim 904. — Je ne »oi.< «»i jn mn trompe, mais il me .-iriublc <|ut i êi iiuire d*; e«Ue pièce o«t celle «r}l«»ron; ce qui me icjvùl liûtiiter, qti ilÛKuii éuik uaiployé-^Mr Uuniité de itùrel^générale et non par le Comité de salut public. Digitized by Google
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    LE TIUIU7NAL DE «ANG. m Fouquier ol>ciL à ces ii*stnit tiun.-« , i c(jiii>il()ire j'ej)i-éserite les accusés comme des conjurés, dont icrî luuyens ëoiit J aa$aâ^ sioat* la Fumine, ia (ubricalioa «le taux assi^ats et de failiSe iBOMiaie, la dépravalion de Ja morale et de Tei^it |>ublic^ jet enfin le aamlèvement des {NÔflttns^ lenr but esft 'd'intçodaine la gnerre divUe, -de idisaoudve la repvéaentalioa nalionale» <et de rétablir la .royauté on tout autre pouv4Mr ityranBKfue. X#ee cbefe de veHe congpiration -^st , comme on peut le «deviner. Pût et Culkourg; ifuis a|;ci»i.s, le haïun de liât/., lloitl et Ker. Le ré*4ultat de i-rl acte d'accii>HtMJii fui d'eiivovorau Inbunaf quarante-neuf individus , iprûvenu8 d'ell e auteurs ou complices de œtte conspiration ; ce nombre n'ayant pas paru suffisant aux juges wrelutianaaires, àU troavèvent moyen d\ad|joiDdiie cinq autres pessontiesaux quuninte-ineuf'autreft» -et d'en mvroyer de la Mrte oinquaute-quatreà iaiguUlotkie. Pendant des débats^ ils adjoigniient auK accusés, ooroine ils en-awaient reçu JWdve par la note citée plus baut , les ancieiw fadnruitLitrateurs de police , Mai iiiu , Suidés et !■ rouliii e , et nu nionient de coiiinieueer 1 audicnoe, il» tirent uiouter nur J(;s {^^i adai.~. le doiutc de Fleury, dont il n^ivait |Miâ éié ^piestion àc xuoias du .UMMide dans tonte i'instnictioa. Lesdâûts pour les((uel6 ie comte «de £leui»y i£ut -traduit au tribunal révolutionDaire sont racontés tout au longp pur un témoin oculaire , dans une lettre qu'il adressa le 12 vendémiaire an III à Leblois» alors accusateur public du même tribunal : « Citoyen , nssez de crimes sans doute ont été commis par !• ouqiiu I - I uiville sans (,]u'il soit Le^uiu d eu produire «le nouveaux (lour tTlaireT la conscience du trihimal, la tiimne, et obtenir eufiu cette justice tiolataote ij^ui doit venger le peuple de la f érocité À laquelle des monstres ont »oulu.r«mener. Gependflfot, il en 'est un que je ne dois 'pas -teire , p«nre qu'aux yeux du tribunal il doit être regardé comme un des cbefs prindpflUK jde rtacousatien porlée-6ontre<Fouquierviet<ptûuiKer4if«c quël sang^froid ce'bai^lMire se jouait de Texi^tence des 'hommes. Voici le fait : Dumas demeurant dans la maison «pie j'habite, je le priai de ui'emmener nvec lui au Liil)un<ji le jour que Admirai et la fille Renault ujoutcrent au fauteuil 4 U uie le Digitized by Google
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    34MI LIVnE TROISIÈME. promit, me tint parole, et j'y fus avec un tie me» amis appelé Gobertierre. A vaut d'entrer à Faudience, Dumas nous fit entrer dans son cabinet; nous y restâmes pendant quelques instants, pendant lesqueb parut la fille Renault , que l'on fit passer au gretîe ; après quoi , une lettre pliée comme un poulet du matin d'une d-^evant marquise est apportée k Dumas, qui d'abord la lit à TOÎx basse , et ensuite à haute voix pour nous la faire connaître, (letle lellre était du ci-devant comte de Meiiry, détenu au Luxeniljour(j : .sf> expressions étaient celles d un homme qui voulait mourir plus tôt que plus tard ; il prodiguait à Dumas toutes les épithétes qu'un homme désespéré peut adresser à son ))ourreau ; enfin , il s'exprimait en homme qui n'attend d'autre fin que l'échafiiud^'^; comme Dumas finissait la lecture de cette lettre, entre Fouquier, à qui il la remet en lui disant : «Tiens, lis ce billet doux, je crois que ce g^aillard-là est pressé. « Fouquier lit , répond : « Oui , il me paratt pressé , et je vais l'envoyer chercher ! » Ce qui fut dit fut fait, et le ci-flevant comte de Fleury iul mis eu ju(jement avec les prétendus complices de l'assassinat de Robespierre. Voilà, citoyen, le fait important que j'ai dû te Beure connaître; il est de nature, je pense, à caractériser le monstre dont tu remplis le ministère, et dans lequel tu n'es redoutable que pour les ennemis de la patrie. «Signé : GaSTREZ, employé à la Connu isston de t itistruclion publique, au Petit Luxembourg ^' » (') Voiri ceUe lettre r « Coiir.i{^(.' , horiiiiic<! He inveiilei île nouvelles conapirations pour envoyer à réchafaud le re^tte «les honnêt&t gens qui n'ayani rien & «e reprocher ont resté loiu cotipe. Tous mef amU ou connaiiMiices iniimjes, le prince de Rohnn, Rossancotiri, Marsan^ d'Hauleville, Lécuyer, etc., fxinâpirateurs ! Si jamais ils avaient pu l'être, joignez mon nom aux leurs. Ayant toujours partagé leurs opinions et I(Mir prun- de vie, je dois <;ti!)îr le même snrt. Vuuit tremblez, âmes de boue, quaiui voum rencoatrez uu courage magnanime qui, ne craignant rien, vous reproche bautoideat tout lea crimei dont voiil vous rendei coupablee toiu lei jours an pnmon^nt des ji^gements dictes par haine et vengeance. Trembkt» vils monstres, la minnent arriva oà vous espères tous vos forfaits. " Signé : Le ci-devant comte m: Flei nv , détenu au Lusemboarg. » (Arch. de l'Emp., carton W 389, dossier 904.) <2) Arch. de l'Emp., carton W 389, dossier 904. Digitized by Google

  
    LE TRIBUNAL DE SAIÂG. 309 Le nom du comte de Fleiiry n'est même pas mention lu- dans l'acte d'accusation ; ainsi le malhenretix n'eut pas même la $auvegai*de que les restes de formalités conservées depuis la loi du 22 prairial assuraient encore aux accusés. La liste des prévenus était dressée d'avance; h la suite du dernier nom, Dumas ajouta celui du comte de Fleury; les questions sur lesquelles le jury avait à répondre forent inscrites au-dessous, et le tribunal prononça contre tous les accusés. la peine de mort. L'au(iience était composée de Dumas, président, des juges Harnv, Hravet et Gamier-Launay. Liendon, substitut de T accusateur public, et le grcffîer Wolff, complétaient le tribunal. , Le procè»'Verbal d'audience ne donne pas les noms des jurés qui donnèrent une déclaration affirmative sur la culpabilité des accusés. An moment où les condamnés allaient partir pour le supplice, on s'aperçut qu'ils n'étaient pas revêtus de*la chemise rouge , et ce))endant tous avaient été condamnés comme assassins. Fouquier-Tinville fit retarder le départ, et à la hâte on confectionna des sucs en étoffe rouge , dont chaque condamné fiit revêtu. Le jugement ne fiiisait aucunement mention des chemises rouges, et sur tons les condamnés, un seul avait commis un ' assassinat : presque tous les autres étaient en prison au moment * du crime, ils n'avaient donc pu participer à ce forfait. Les charrettes furent huées à leur sortie de la Conciergerie ; mais, pendant le trajet, quelques cris bien rares se firent entendre. Ou comiiicncait à être las à Paris de ces exécutions journalières et de ces promenades funèbres à travers les rues; aussi les marchands de la rue Saiot-Honoré fermaient-ils leurs boutiques un peu avant le passage des condanmés , et c'était au milieu d'un silence de mort que les victimes du tribunal étaient conduites au supplice. Pour éviter ce blâme silencieux, les Comités résolurent de changer Téchafaud de place; transporté d'abord place de la Bastille, les négociants de la rue Saint- Antoine uuitérent TOME I. 24 Digitized by Google
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    370 L( V UË T&OISIKME. rezerople de ceux de la rue Saînt4ImuNrié , et §&mènmi boutique au montent du paisage des charrettes. La jjuillotine tuL dauspoi ttu,' à la bairitrc de Vinoennes ou du Trône retiversé, au|(>urd'liiii plaî t* du Trône; pour v arriver, les coudaiiiues avaieut tout le fauiiour^ Saînt-Auluiiie à traverser, et ià ieiu* supplice reucontruit encore des approljaleurs qu'il ne trouvait plus dan» reste de Paris. Dao» W feubourg, ou ÎDsuitait encore ceux qui allaient mourir; et ea fîit là seulement que les outrages qui avaient été jetés à Cécile Renault et aux antres condamnés k leur sortie de la Cosicifr(;erie, recommencèrent avec fïirie; la populace du faubow^ les escorta jusqu a l\ rhulau<l , et cliaqiit* tète qui tomba fut saluée des ctia de : a Vive la Hupublique!* CHAPITRE TROISIÈME. « Une caricature sou-, la Terreur. — Jujjcmcnt et cxéruiion de troU hcMniiie^^ fjuî ne savent pas parlrr fraïK'aiâ. — La ileiivH'nii' fournée Jr la romtpiration (le Bioèuv. Os««liii. Il teiiC« un ttok-kle. — Le maréchal tie Muocfay «t ta £raiiii«* — TroMÎèowr fanurmd^ «In yilmiirtaîm. Aa— «tiwt éii eonteiller Pérè«. — Lettre de Ponquîer au Comité de «tlut public à ce «iijet. — ExpliratîonH nonvellpft données après la Terpenr par l'accuiuiteui- public du triliunal révoliulioanaîre rr*or[»aiii«', — Omi|>««<irtfiii df l'audience le jour de la iiiurt ile Pérè^. — (.U>ii»|maUuu du Luveuiltuui^g. — Singulière diau-acliou de M. Thiers. — I^c» deux Maiiriu. — Le» dciiuiiciatcurA. — M. Tidibé de P^noion et le Savofan) Josepli. — Heaxièiiie faumét du Luxembowjf. — Un* iKtti* du po«*te L>uci«. — La fotuilk tli> Tardieu* Malezv. — Elle est condamnée ù la d«''pt>rlatiuu ^ doiue joiu^ apn'-s avoir ctr jjnillolfnfV. — TroHÎAmr fftnriiec tïn I,»i\«Mnli<)ui;'. — I^tii* «r'.ini c du tribunal raconlée par un acrputté. — Letti-e de M. dr ItuUon hU à Fonquier. Le mois de messidor hit odiii «pu vit couler le plus de saii(}; chaque jour» sous le baual prétexte de conspiration contre la République , cinquante oo soixante personm's allaietit à Téchalaud. Une caiicalure du temps pei^paait de la §àçon la plus saisissante l'état de Paris : elle repréocntait la guiloCine; aulew de l'iustnmwnt de mort on voyait des monceaux de tètes rangées symétriquement, des écriteanx placés sur cbaqne tas umn»» traient à quelle caste appartenaient ceux qui avaient péri : le Digitized by Google
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    4 LE TRlBdMAL DE SANG. 371 der^ , le parlement , la noblesse , la Constituante , la Législative, la Convention, le peuple, avaient fomm suc ressivement des vii tiine^ à la hache rf'vointionnaire ; sur la fatale plauche, on voyait un homme étendu luinnie pour subir le supplice; sa main avait tiré le cordon auquel était suspendu le fer, et sa tête amit roulé sur réehafeud : cet honiine était le boomau San* son. ÂQ^IessoQs de cette gravure» on Ksait les quatre Tcrt sniTants : Admirez de Sausoii l'intelligence extrême ! Par le oootem^feul il « um lait périr. Dans eec «fla«i« état vat-t-il 4av«oirt Il se gtttllodiie lm«néiiie (') î C'était en effet une ra^e, « A défaut de coupables, dit l'auteur cTun oa%Ta^e sur les prisons, le tribinud se serait guillotiné laî-ménie. » Bien ne les arrêtait : l'âge ou le sexe, les infirmi* tés, les maladies, Fbumble comlttion «le cehri qu'ils avaient à juger, ses vertus ou ses talents , toat était bon pour Pécliated, Ils envoyaient quelquefois à la mort des individus qui ne parlant pas français, ne pouvaient ni répondre ni s'expliquer. Cette îj>Nertion n est pas hasardée; utie note d'un i un imis-^reftîer, apposée sur un prort's-verha] d'andienre constate le tait. Le 6 messidor, seize individus conipaFais.<4eut au trilmoal; ils sont accusés de fédéralisme. Un seul est acquitté, les quime antres sont condamnés k mort. A côté de leurs noms, le greffier Pesme écrit Ja note suivante : « Il a été impossible d'avoir les noms de Penron, d'André et de Toopin bien exactement, parce qu^ils sont bas Bretons et qu'on n'arait pas d'interprètes^*'. » Et ces trois hommes dont on n'a pn comprendre le lanjja^e, ipii ii uni pas eux-ménie-; pu >ai>u' le s<ii> des phrases qu'on leur adressait, qui n'ont par conséquent pas pu se défendre , sont couvaiuons de fédéralisme et conséquemment (j[uillotinés. Deux jours après , le 8 messidor, le tribunal tait eon|Mraltre devant lui trente-six individus prévenus de complicité dans la (*) EsUokpe en têts d'un livn>t intitulé : Àlnum»ch des Prisons. i^) Arch. de TEmp., canon VV 395, domcr 916. Pracès-verl»ai «tauflicnce. Digitized by Google
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    * 872 LIVUE TBOiSlÈMfi. conspiration de Bicétre, dont une première partie avait M ju(^ee le 26 prairial <'^. L'inventeur de cette conspiration, le peintre Valagnos, avait déjà déposé au tribunal des détails de ce prétendu complot, et sa déposition avait été acciu )lli(> nec faveur par Koiiquier et les ju{;es. La coiimussion des administrations civiles, police et tribunaux, o^avait pas voulu qu'uii citoyen aussi utile restât confondu avec des conspirateurs; Yalagnos et ses complices avaient été mis à part dans une chambre préparée pour eux et sur la porte de laquelle on lisait ; « Ckàmbre des amis de la pairie, n Une nouvelle liste de conjurés fut envoyée par eux à Taceusateur public , qui les fit comparaître au tribunal, le 8 messidor. On accola à leur affaire deux individus nommés Nicolas Denin et Joseph Billiaux , volontaires, prévenu» d'avoir par leurs propos ptoNoi^iié le rétaMissement de la royauté. Ces deux iiudividus n ont jamais <''té à liicétre, mais qu'importe? £ux seuls âuent acquittée, les autres accusés furent condamnés à mort. On remarquait parmi eux le député Osselin, que le tribunal avait déjà condamné à la déportation un fils naturel de Brulard-Sillery, nommé Gharles-AJexis Descbarmes-Sillery, François Perrin et Joseph Lemasson, compromis dans Taflaire de Breta^e et que le tribunal avait aussi condamnés à la déportation Le 9 messidor, Philippe de Noailles-Mou( liv. Anne-CIaudeLouise d'Arpajon, sa témme, le comte de Polastron, la veuve du duc de Biron , la veuve du maréchal de Biron, Victor de Bro|flie, Guignart de Saint-Priest, Tavocat Linguet et plusieurs autres, comparurent au tribunal et furent envoyés à la mort Le maréchal de Mouchy et sa femme avaient été détenus au Luxembourg ; ils étaient accusés de relations avec les ennemis du peuple; ces relations se Luruaicut à «(uelques secours di^tri(1) Voyez Ii'itr'î nnm<« : Pièces justificatlvr^ ^ ti« 6. (2j Oëdcliii « était enroix-i- un rtou dauti lu |ioïtrii)e ; <• il *c mourait, on le traînait, un le maltraitait; <|uel<ju'iiii obser^-a qu il fallait arracher le clou de ÏH plaie, <l*aiitret s'y opiwwient en disant que si on rarracliait OMelio expirerait et qu'il fallait le ronduirc aiii.«i devant «es jugK*; ce 4|tti fut eiécQté. • (Prorèf de Foutfuier- Tinville. Dépositions de Langeac «1 de Bltin^i) W Arch. de TEmp., carton W 397, dossier MO. (<} Arcb. de rEm|>., carton W897, dossier 921. Digitized by Google
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    é LE TRIBUNAL DE SA1(G. 373 biiés par eux à des prêtres réfra< taires. Lûrs«|u'ûii vint chercher le mart'c lial pour le conduu c à la Concier(;erie , il prin (^elui qui lui notihait cet ordre de ne point taire de bruil; la niaré* chale était malade, et il ne voulait pas qu'elle s'aperçût de son départ. « Il fout qu'elle vienne aussi, liii répondit le portedef», elle est sur la liste; je vais l'avertir de descendre. — N'en faîtes rien, s'écria le vieillard ; puisqu'il faut qu'elle vienne, ce seni moi qui l'avertirai. « Il se rendit dans sa chambre et lui dit ces magnifiques paroles : «Madame, il faut descendre, Dieu le veut, adorons ses desseins ; vous êtes chrétienne, je pars avec vous et je ne vou:> quitterai point. » Lorsque la nouvelle se répandit daus la piison, quelques détenus se mirent en haie sur le passage des deux époux ; les visages exprimaient une douleur respectueuse. Quelqu'un s'écria : « Courage, monsieur le maréchal! » M. de Mouchy répondit d'un ton ferme : « A quinze ans j'ai monté à l'assaut pour mon roi ; à prés de quatre-vingts je monterai à Féchafaud pour mon Dieu! » Les Dumas, les GofBnhal, les Scellier, les Naulin, sont ceux qui prt»sident les audiences; ils sont assistés des Foucault et des Garnier-Launay, aussi féroces qu'eux-mcincs. Fouquier siège rarement ; le plus souvent c'est son substitut , Liendon , qui parvint à échapper par la suite au jugement qu'eurent à subir ses anciens collègues; quelquefois c'est Royer ou Grebeauval qui soutiennent l'accusation. Tous les noms illustres de France sont successivement prononcés dans l'enceinte du tribunal : noblesse, clergé, magistrature, sont tour à tour décimés pai- le (ylaive de la République. Vingt-cinq maf;i^tr;Us du parlement dt; Toulouse sont condamnés à mort, comme leurs collègues de Paris et de Toulouse, pour s'être opposés aux décrets de l'Assemblée constituante ; 0) Mémoires sur les prisotts, t. II, p. 244. Madame de Mouchy ne fut .nème pa« iiitcrrutjet? : ■ Le 9 messidor j'étaU ù l'audience où le maréchal de Moochy el m femme forent mU en jugemmt. Fooqaier et Naulin «égeaiebt. Le marRcliel fut interrogé, mais m femme ne le fat pat ; on en fit robeenralion an présîdlent* Fouquier dit : •> L'afTairc la même, cela e«t innlile* * Elle fut condamnée ^anj* avoir été entendue. ^(Procès Fouquier, Déposition deDttlier.) (^) Voyes leun nom», Pièeet Justificatives, n**d. Digitized by Google

  
    The text on this page is estimated to be only 17.04% accurate
    m LIVRB TBCHSléME. en même temps qu eux, Jeaii-Fi*ancois Pores, ancien » onseiller au parlement de Toulouse, est eouduit au supplice; il n'a été compris ni dans Tacte d'aecusation ni daus le» questions posées au jwy ; oo ne peut savoir si Fioteotion des était de eaiisigner son dobé dans le jugeaient, car cet acte est an blanc, et cpoiqiie Fandience ait été tenue le 18 inetsidor, le greffier Legris a daté da 18 prairial le cahier de papier où devait être traDâcrît le jn^ement. Voici la lettre que Fouquicr-Tinville ét rivit au Comité de salut public jMJur justiber rassris>iuHt de IN-rès, qui aTait paru uu peu fort auK membres qui ie compotiaient ; • Pam, 21 nassidor die l'a» lecood de U R^uldiqne une et iodiviiibie. » Citoyens représentants, ^ » Jean-Fran4^i8 Paresse, eirconseiller au ci-devant parlement de Toulouse, n'avait pas été compris dans l'acte d^accusatlon comme indiqué pour avoir protesté contre la protestation même; mais dans ie cours des débats il a été reconnu et constaté que cette protestation iiv;iit clé laite taidiveuient et que d'ailleurs t e l'eres>,e s'el.tiL uiontj'é dans tous le> tcfups Peiineiui de 1.) Révolution. En conséquence, on Ta tiiit mouler, et il a été jugé à mort et exécuté comme les autres le 18 messidor. Il cenvient tous observer qu'il a été avéré dan» les débats que Peresse avait continué à siéger postérieurement aux protestations des 25 et 27 septembre dernier, et que ce n'est que d'après le décret du 8 octobre, qui les traduisait à la Haute-Cour nationale, et lon(^emps après, que Peresse a clierché à se justifier, conduite l»ien dillcrente de celle de deuv aiLHiLi ca seulement de ce même parlement , dont les uums ue me reviennent pas , qui ont protesté de la manière la plus positive. ^Di'a^aat pas vérifié la liste des condamnés, j'i(;norais que Peresse eût été jugé, d'autant mieux que je n'ai pas tenu raudience ce jourolà. it Salut et fraternité. Arck. de ï'Emp.j carton \V 40ë, dossier Digitized by Google
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    LE TBIBCi\AL I>B SAJSG. 375 Telles lurent ies explications frainies par FeuquîeivTinvilIe, et le GaeMté de saint publie s'en contenta. Cette monstraosité coananse par letrifcmial ne fut pas punie, an moins pour 1« moment, t*t ce ne ^ut<|ue loii(j[ton}ps après <ju'ofi lui eu lietnantla compte. Aprrs lii révolution àn 9 tiieniiklor, la Convention nationale ciemaiidA de nouveau été explications sur cet incroyable tbrt'ait. A Feuquicr-Tinville , aoensateur public san^inaire, fonctiononire public en délire, siicacédèrent deux véritables magistrats, Leblois et Jndicis. L*un d*enlre enx, vous ne savons lequel examina donc le dossier Pérès, et de son examen résultèrent les observations suivantes, qu'il envoya à la Convention nationale. On y verra, jtif^ée pnr un iiomme compétent, la procédure fin tril»unal révoluliouuanre en vigueur à partir de la loi du i2 ))rairial. « Citoyens représentants , indépendamment du certilicat que ▼mis avex demandé relativement au citoyen Pérès, présumé condamné à moit par jugement du tribunal révolutionnaire du 18 messidor dernier, je onris deviar vous adresser ra]>erça de «laelques remarques que m'a mis ft même de faire l'examen particulier que j'ai fait de cette sin^ruliére affaire. » .IV ni vu : !• Oue par un arrêté du l*' fions»! "i' ;»nn(*e. le <lt)inité (le >>iaetc };<Micralc et de sur^-eillance rie la Convention nationale avait prononcé que tous les membres du ci-devant parlement de Toulouse ou du dé[)aii:ement de ht Haute-Garonne, ft même tous antres de 'leurs ci-devant eollègnes qui ne seraient pas en état d'arrestation, seraient traduits dans les prisons de la Conciergerie. « 2* Que l'accusateur public du tribtmal criminel du département de Haute-Garonne était, par ledit arrêté, charf;é de son e.vêruiioii; qu'il lui était onloum^ et qu'il était tenu de réunir et d'adresser au Coniitx" rie siireté {jéiu rale les pièces à charge contre les susdits membres du parieuieut de Touiout»c. » îi" Oue par sa lettre à Fouquier-Tinville , lors accusateur public <iu trifaonal révolutionnaire, Gappelle, acensatenr public près le tribunal criminel da département de Hante-Garonne, La [lièce n'est pas signée et e«t écrite par an sccrétaîrei Digitized by Google
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    376 LIVRE TROISIÈME. séant à Toulouse, marquait à celui-là le 17 prairial qu*tl avait fait partir à deux différentes reprises ▼in^six membres du cidevant parlement de Toulouse, et que le lendemain ou le surlendemain il en faisait partir dix-sept» un substitut du ci-devant procureur ^néral et un greffier. » 4* Que ])ar sa même lettre» cet accusateur public près le tribunal criniiuel de Toulouse marque à Foucjuicr-Tinville qu'il n'a pu se procurer aucun reusei(;nenieiil ])(jsiht sur le rompte de tous ces individus, les rc^pstres qui contenaient leurs délibérations et qu'ils appelaient leurs registres secrets ayant été enlevés. » 5* Qu'il existe au procès une infinité de pièces toutes plus ou moins justificatives de la bonne conduite et du patriotisme . du citoyen Pérès. On y voit entre autres une sanction donnée par feu Gapet à un décret de l'Assemblée nationale du 30 novembre 1790, qui prononce que son président se retirera par devers le lloi , à l'efFet de le supplier de donner incessamment les onlreà lu ( ( ssaires pour que ie sieur Pérès soit remis en liberté , à la cbarge de se représenter. n 6* Que le considérant inséré dans ce décret s'exprime ainsi : « Que les plus fortes présomptions en faveur de Tinnooence du sieur Pérès résultent de la- déclaration par lui fiiite entre les mains de la municipalité de Toulouse, de n'avoir pas participé aux arrêtés qui ont été pris les 25 et 27 septembre derniers, ainsi que de la disposition où il était de se rendre volontairement auprès de l'Assemblée nationale pour lai exposer les détails de sa conduite et de la fidélité scrupuleuse avec laquelle il s'est conformé à i'enga(;ement d'honneur qu'il avait souscrit de ne point s'éloigner de la ville de Toulouse. » « Je n'ajouterai, citoyens représentants, aucune réflexion à ces premières remarques ; mais je crois devoir vous dire qv^au résultat il devient embarrassant d'appliquer au feu citoyen Pérès ce qu'on appelle le ju(^ement du 18 messidor, les raisons m'en paraissent sensibles. » 1° Il se rKMuuiait Pérès, et l'acte d'accusation qu on pourrait lui vouloir appli(|uer n'énonce nulle part un Pérès, mais seulement un Pejrot, ainsi bien et distinctement écrit. Digitized by Google
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    LE THIBUiNAL DE SANG. 977 » 2* Le Kif du jugement préparé pour le former énonce vingt» huit coaccusés, parmi lesqueb, au nombre cinq, un Peyrot, et nulle part un Pérès* » 3* Le procè^-Yerbal de la mise en jugement des vingt-liuit, porté en Tacte d'accusation , énonce aussi au nombre cinq , un Pcyrot, et nulle part un Pérès. 11 n'existe donc contre aucun |)arhculier désifjné par ce dernier nom, lu acte d'acriir^utiun, ai procès-verbal de mise en iu(;ement , ni ju|j[enietit proprement dit; ou ne peut donc exciper contre Pérès d'aucune de ces pièces qui se trouvent au dossier qui paraîtrait l'avoir concerné. • Cependant le citoyen Pérès a ainsi que vingt«trots autres coaccusés subi lA peine de mort : cette peine paraîtrait avoir été VtStei d*un jugement qu'on dit avoir été prononcé le 18 messidor. » A ce dernier égard, nouvelle bin^jularitc. » !• Ce jugement n'existe contre Peyrot, ni contre Pérès, ni contre aucun «le leurs coaccusés ; il n'c\i>tc contn? personne, puisqu^il u'eiùste absolument point, car on ne peut qualifier de jugement un blanc de deux pages et demie laissé à la suite des préparatifs feits en apparence pour arrirer à ce jugement. ' » On ne peut qualifier de jugement non plus, de jugement surtout que l'on puisse appliquer à Pérès, ces mots : Fait et prononcé, qui se trouvent à la suite du blanc ci-dessus « et qui , n*exprimant aucun nom, pourraient aussi bien s'appliquer à d'autres qu à Pejrol, et autres à qui on tenterait de les vouloir appliquer. » 2» Ces mots peuvent d'autant uioui>> s'appliquera Itérés, qu il est de notoriété (|u'il a été exécuté le 18 messidor, et que cette portion présumée du jugement rendu contre lui est datée du 18 prairial. s Tels sont, citoyens représentants, les renseignements que présente en dernière analyse cette désespérante aflaire. J'ajouterai que tout y a été feit le même jour, c'est-à-dire que l'acte d'accusation, le ju{jenient et TextM utioii i>ont du 18 messidor. On pouvait opérer plus rc(julicrement sans doute, mais c'est à vous (pi il appartient de décider si l'on pouvait aller plus vite. » J'ajouterai que ces mots : Fait et prononcé, qui paraiDigitized by Google
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    878 LIVUL iiiol.NlhMK. traient avoir été um là pour clore le jagement daté fealireraent du 18 prairial, se sont pas revêtus de la sigiiatnre du greffier qui lors tenait l'audience, et qvtik n'est plus à temps de r^Moer cette omission , paive 4|«e depuis sa téte est tombée sons le fier de la {guillotine * On le ¥011, la mort de Pérès fut un vérttaMe assassinat. Mais ce crime ne doit pas retomber sur ton» le» membres du tnlmnal; la honte en revient à ceux (|ui sié{;eaient ce jotir-là : qu'elle retombe donc tout entière bur Dumas, qu'on est |nv>«jue toujoui's sûr de trouver toutes les Ibis qn'il se commet une monstruosité; sur les juges Uamy et Bravet, dont le caractère habituel est cependant honnête ; sur Liendon, 'substitut de Fouquicr et son digne émule; et enfin sv Didier, Feneaux, LaTyron, Billion, Laporte, heroy dit Dtx- A oui, Laurent, Butin et Pigeot, jurés de jupement, misérables de la dernière espèce, assassins i\ dix-huit tiaues par jour'*'. La ( oii>|)f raiion de liicelrc avait liuj» hien réussi pour <juc le Comité de salut puhlic n'appliquât |>as le même s¥J.ten»e à d'autres prisons. Des listes forent dressées, et, dans la nuit du 18 au 19 messidor, cent cinquante-cinq individus forent extraits de la prison da Luxembourg et conduits à la Conciergerie. L'acte d'accusation était prêt et dressé pour les cent cinquante- six préfenus. Par un reste de pudeur, Fouqnier ne voulut pas les présenter en une fois au triUmal , et la conspiration du Luxembourg; lut juyée en trois séances^'-. 10 Ardi. de TEmp., carUm W If7. (>) Arch. de rEinj»., carton W M8, doMÎer 039. Prooie-verbal d'audimcc. T^e président Dumai prétendte avoir rei.>n de* ordreâ du Comité de salut putilic pour que len cent rtOf|lianlo-riii<{ prCTCmw de la eon^pirarion du J^u\«'tii!MMii{| fnsscnl j<i(]i*-; en une >cnlf fdis. En conséquence il fit immrtliatcmcni (.-unsuinix' daud la »alle du ti iliunal un iuiiueti^ écbafaud sur lequel furent placés les («l adin» néceasnire^ |M>ur qn^nn aussi grand nombre d*accu«és pusseoty troaTcr |dare. FoiMfnier-TinvtlIe pema <pi*il était par tropfort d« joger eo une seule fois une maMe nu*.A ctni^idéraMc de prévenue; il se rendit au Ccnnité et olttinl rpie I,i rniiN|)ii .«linii ilii I .ii\cinl»cun-g serait ju{]ér en truis fois. En ronséquc-nre, l'ét-h.itaiida^'c fui di-tniit. ei la salle reprit s«rn a^^pert arcoutnmé. Voyea Mémoire eu réponse à BilUud-Varcnnes et V luterro^tOêire dt Fttufuier. (Arcli. de TEmp., carton \V500.) Cet échaf.) 11(1. élal»li dans ta salle du triluinal, a donné lien à une singulière méprise de M. Thiers. On Ut dans V Histoire de la Bévolittion française. Digitized by Google
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    l.I- TRIBUNAL DE SANG. 379 litt praniére partie (at vme en jugement le 19 messidor. Soixante accusés furent conduits sur les gradins Panni eux oii remarquait Étienne-TirooMon-Ysabean de M onral , ancien (greffier en chef du parlement de Paris. « To dois, lui dit le président avec ironie , reconnaître celte salle? » En disant ces mots, Dama«; désirait la salle d'audience du trdmnal, anciennt! ;;i .iiid'( liaiid)re du parlciiifut de l*aris; \ui scmi?» <le petits boanets de la liberté avait remjdacé les ûeurâ de lis d'or qui tapissaient autrefois la salie. « Ont , je la reconnais, lui répond intrépidement Ysabeau ; c^est ici (pi'antrefois l'innocence jugeait le crime et où maintenant le crime condamne Kinnoeence.» * L*aete d'accusation mettait en jugement nn nommé JeanDominique Manrin. Maurin qui se trouvait sur les gradins, s'aperçoit que ses pr^oms sont différents de ceux qne Tient (le lire le f;reffîer; il réclame; mais h oiKjuier ne laisse pas écli.ipj»ci- aii»i facilement un [»n*Jonnier; il requiert que le Maiiiiii présent à l'audience soit mis en jugenicrit; le tribunal lait droit » ce réquisitoire» et le malheureux est maintenn sur les gradins Les dépositions des témoins commencèrent. Un nommé Lesenne , porte^lefe du Luxembonig « est inrité à déposer sor la conspiration; il déclare courageusement qu'il nV a pas eu 9*" •■»liliiin . l'iiiric. Î8Î11), p. 138, Ifj; lj{Mi»'->" <tii\ .tuf (•>; : - I/ iffii iix FmK|niiT |M>U!MaiU «îoH .irtIfMir jusqu'à IV\haTnj{.1tir«' , av.iil tait élever \ erhiifatifi dans 1.1 salle luénie du tribunal et ne |)ru|>ujaii de (aire juger en une seaiu't* \v* cent «oixante accusés dn Luxembourg* Le Comité de salut piddïr, en .i|>|)i '-nant respèee de délire «le son a( iMunieur pulilîr , Tcnvova rlM-rrlH'r, lui ordonna de faire enlever V crtuifaud de la salle oti il «jtait «Iressé, et lui défen«lif «l«î traduij'c iiIiim de soiv.uiti' indiv iihis à la fois : — Tu t'rtix dtuir th iiiuraiiu-r /e supplice? Ini dit tJollot d llerbois. Il faut cependant n-niarqucr <|ue Foqqnier a prétendu le contraire, et .soutenu que c'était Ini qui avait demande le jugement des cent sohcauM en trots feû. Cepemiant tout prouve que c'est le Comité qui fnt ni iu-; exttava{;aiil «^ue Hm mini^iirc et qui ré|M-iniason délire. Il fallnt renouvel)'! i l >)rir|tiici-Tiii\ ille uue seconde foi<« l'ordre d'enlever la Gt'ai.UTiKE de la Hallirdu irilunial. « L*ïllu«tre iiî«torien a confÎMida «diafinid, ccha/audaf/e, avec écbafmid, gvilLOTIS K. (1) Voycs leurs noms. Pièces juttifieaiwtt, d* 9« (2) Arch. de TEnp., curton \V 400, dosner 041. Procès-verbal d'audience. Pfveès Fouifuier, Déposition de Beausire. Digitized by Google
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    380 LIVUE TROISIÈME. conspiration, et que s'il en avait eiisté une, ses fonctions la lut auraient foit inCaillibiement connaître. Indigné de cette réponse qui nuisait à ses projets, Fouquier requiert l'arrestation de Lesenne pour ftiux témoignage, et on l'écroue à la Goncier{;[erie('>. Un uutre porte-clets taiL c^alemunt ia même réponse. On clierclie à le faire revenir sur sa déclaration. « (Juand tu portais quelques paquets à ces contre-révoiuUonnaires , Im" ditOQ , est-ce que tu ne les entendais pas tenir des propos aristocrates? — Écoutes-moi, écoutes*fnoi tous, répoudit le porte* cleSè : entendes-TOUS ce qui se .dit derrière la porte qui est là-bas? — Non. — £h bien, moi, c'est tout de même pour la conspiration I ■ Le peuple du^tribunal applaudit k cette réponse; et Fouquier n'osa pas faire emprisonner ce courag^eux témoin. Les dénonciateurs vinrent ensuite déposer à leur tour. Le premier tut Uoyuval, guillotiné de|>ui^ avec Fouquier. Il )>arla pendant deux heures entières sur cette conspiration. G^était lui qui avait dressé les listes. Sa conduite au Luxembourg, après rai&ire de la conspiration , était intolérable. « Le premier qui me regarde de traders, crtait-il, je le fais transfiàrer à la Con* ciergerie.'» Il se vantait d'avoir la conBanoe de Fouquier et d'aller toutes les nuits aux Comités de sûreté (générale et de salut public. Boyaval ctail un déserteur de 1 année de i Empereur. Il s'était lait tailleur. Le second dénonciateur était un nommé lieausire, inln(vaDt éhonté, qui avait épousé la d'OIiva, qui joua le rôle de MarieAntoinette dans l'aflaire du GoUier. On faisait tout bas au Luxembourg la remarque que tous ceux qui avaient gagné de l'argent à Beausire étaient compris dans la conspiration. Le troisième était Benoit, commissaire du pouvoir exécutif dans le département de l'Eure. (') Ari-fa. de l'Eiup., carton W 409, duMiei-941. Ptx>cèj»-verbal d audience. Proeit de Fautfuier. Dépondon de LcMiine. (2) An 11. (le l'Eiiip., carton W 409, doMwr 9M. Proofts-vcrbal d*aadiMi€e. Procès de t'ou^uier, Déponlton de Ciicolat Stnil. Digitized by Google
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    • LE TlUlU NAL DE SANG. 3B1 Le quatrième était un aide de camp de Tarniée de Cartaux, nommé Amans. Hypocrite et profondément dÎMiroulé , il était pins à craindre que tous les autres. On Pavait entendu dire à on prisonnier : « Ta n*as pas d*aatre moyen de te sauver que d'en hxre f^illotiner un grand nombre; invente une Offrande conspiration , tii v mettras qui tn voudras , n^importe , cehi réussira et tu t'ai tiifia>j la cnnli;iiu r du Comité de sûreté (;ciifrale. qui te mettra en iil)prtt' pour te donner ie moyen de faire arrêter ceuv (|ue tu auras désignés. » £nfin, le dernier était un nommé Letellier, qui , au mois de septembre 1792, avait été chargé, en sa qualité de commissaire de police de la section révolutionnaire à la Gondergerie, de foire laver les habits des victimes des égor(;eurs, et de délivrer à prix d'argent leurs extraits mortuaires Tels étaient les hommes que le tribunal révolutionnaire appelait en téinoi(]na[{e, et sur la déposition de qui il eiivovait k la mort cinquante -neuf personnaf^es , pai nii les^jucis on comptait le duc de tiesvres, le prince de Cbiuiay, M. de Nicolaï, M. de la Tour du Pin-Ghambly, Papillon de la Ferté, Tabbé de Salignac-Fénelon, etc., etc. Ecclésiastique respectable, M. de Fénelon s'était fiiit à Paris le protecteur et le pére nourricier de tous les petits Savoyards. L*un d'entre eux; nommé Joseph , était parvenu k la position de porte-clefs au Luxembourg. En apprenant que M. de Fénelon était sur la liste de r<Mix qui devaient être transférés à la (loncierfferie, il courut se jeter dans ^t^^ })ras. « ('oîisole-toi , nton l»on .loNt ph, lui répondit l'abbé de Kcaelon - la moii. n'est plus un mal pour qui ne peut plus faire le bien. Ta sensibilité est en ce moment pour mon cœur une douce récompense. Adieu , adieu. Pense quelquefois è moi. • Le porte-ciels ne pouvait s'arracher des bras de l'abbé de Fénelon ; le concierge de la prison fot averti, et le pauvre Joseph fot chassé pour avoir été trop sensible . Les soixante accusés forent condamnés à mort. Le 21 messirlur, cinquante autres accusés parurent au tri(*) Proeèi de Fnuquier. Dt'itomtioiM relatives Hi la coiMpîretion da Luxeml)Oiu-{;. Journal dt^ la prison dn Luxembovrg f p. 109. Journal de ta prison du JLuxetiUtourg, p. 176. Digitized by Google
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    S8S LIVRE TROISIÈME. iuiiKil ( ommti piex'iius île cuQS|}iratiou au Lui^etiibour^ ; ce fui la seconde fournée Qiiarante>liuit sieulciiicntiureut condamnés à aiorL i le uoiumc Jobert hit acquitté, et Je jeuie Sauita-Marie , n'étant âgé qus de quatorze ans, fut condamné à vingt am de détention Parmi les condamnét, on remarqua toute la femiUe Tardieu de Maleay, composée du père , de la mm et de deux fiUes. Cette ftimiile avait, durant tout le temps de sa détention, ofifert le spectacle d'an attachement et d*nne union attendrissant i. Lae «le» filles fie M. île iVl.'ilezy, mariée au ( ointc du Bois de Béran^i^er, ét iii ia .>eule de sa iaïuiile qui n'eût point encore i^çu sou acte d'accusation. «Dîeul » écnait«Ue en versant des larmes de désespoir, vous mourrez sans moi; je suis condamnée à vous survivre! Nous ne mourrons donc pas ensemUel » Âju milieu de son désespoir, on loi remet son acte d'accusation* La jose la plus vive se manifeste sur son yisû^t: ; elle embrasse son père et sa m^ avec transport et s'écrie avec bonheur : « Mauian, nous mourrons enseinhlc! » Ce Fut elle-même qui se <:uupa les cheveux; elle nimita à l echaiauii comme »4 elle »e fût rendue à une partie de plaù>ir. (0 Voyec hrars muns. Pièces Justificatives^ tifi 9. L'un des accti^n, PicrreL«»ni>i MfMf.m, ari'hilecle el chevaliiT d*- Saiut-Ï.oui-» , /-fait le hean-fnTr du j>aetf ihicis; cului-ci écrivit à Fouquier lu Icllre toucbuiile que l ou va lire, |»our iotercëdei anprès âe lui en faveur île son parent r ■ Paris, 20 tmntààttr an II. Citoyen, je ne aolKeiie peint votre jmiioe, je Icnia ii^nrt à voue anté» griié si cuiMiue, mais je cède aux larmes de ma femne; le wvt de son frère doit êti'c tlf ciili' <li*maiu par Ir triltiin.il i r'x nliirifinii.iirf : r'c-ii !<• <-irov''n M on«au , ci-devant architecte H«» la ville de Fai i'J. Il a («iufoiir< été siJUDit^ vi Ndèle aux luitf de la paU-ie, il a payé tout ce qu'on lui a demandé, et uuuuf ment trente mille franc» pour la guerre de la Vendée; an n'a rien trouvé contre lui d u^ > |i i|)i<<rs, aur lesquels; \v <i ell<' a été mi* à la rille et à la C4>inf>a{jne. Il n'eat entré dans aucnn coni|>lot; il coltiTaii, avant sa détention, un bien d'éiiit{iré dont il payt? la rente à la nation; c'est un Kon |H;rc de famille, leudreuifut aiinr de Ka femme et de avi tiUes, nous espérons, juste el incorruptible citoyen, que Tou» le rendre! bîenlAt linoi hrm» et A nea yeux qui rattandenc Mena rniniinai aArt <pie von» aapMna «on innocence dana tout HOU jolu-. Af^réez l'aMurance de toute ma vénération et de toute ma conHauce d.H)<« voj lumiéreii el dans vos vertus. Sitfut- ; iM ris, dr la ci-devant Académie fraiiçai.'^L-. » (Arcli. dt- l'Emp., caiiuu VV U3.j Morcau tut condamné à mort. l^; Arch. de rEuqi., canon W 410, diMaier 943. Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL HE SANG. 383 MademoUelle Tai'dieu de Maiesy disait à son père : 4 Mon bon père, je me serrerai tant contre vous, qui êtes si bonnéte bonune, que Dieu me Jaissera passer malgré mes péchés <*>. m Quelques jours avant que cette famille parût au tribunal, elle avait subi un interrogatoire devant les membres de la Comn!i^>i<>ti populaire séant au Muséum, établie, en exécution de la ioi lin !2.*) vcntn>>e, pour juger promptenient les ennemis de la Uévoiuliou detcuus (laiis les priions. Par jugement de cette Commission , en date du 8 messidor et signé Subleyras, président, Tbibaulot, Laporte, Fourœrot, Lavyion et Guiçnaud, secrétaire» M. Tardiea de Bfalexy, sa femme et ses deux filles avaient été condamnés À la dépor» tatîon comme lunatiques. Or, Tartide 23 de la loi du 37 gferminal an II défendait de déporter les sexagénaires, et M. de Maiezy uvaiL soixante(juatre ans. De plus, la Commission qui tes interrogea les considéra comme fanatiques, et non comme complices de la conspiration de Dillon et autres, jugés en germinal an II. il n'y avait donc pas contre eux de preuves de complicité de cette nature; sans cela, dans ses motife de condamnation, la Commission les aurait déduites. Cependant, le 21 messidor, le tribunal les condamna à mort cuiiHiie iontre-révolutioiniairo> et conspirateurs de prison, et le 3 therunciui , un arrêté ries Lomités de salut pul»iic et de sûreté générnlt' , >igiu! : Vouiland, Fdie l.aco>te. Vadier, liubl. Amar, Collot d'Uerbois, Barere et Billaud-VarenDes, ratiliaut le jugement de la ConaMSsioD populaire , décida que la ^lille Malesy, guillotinée tout entière douze jemn muparmmnt, serait dépariée <*\ Pour les quaranle-liuil personnes que le tribunal envoya à la mort, le 21 messidor, comme conspiratemrs de prison, on ne ('} Riouffe, Alemoùes d'un détenu, p. M. Mnarmai la prison du iMXtmbouiy > p. 177. Rapport fait au nom de ta Commisnon des vingt et un, par SaUdio, p. f fO et m. Digitized by Google
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    88» IJVRE TROISIÈME. prît mômr ] is la peine tle dresîjer un acte régulier qui constatât leur condaiiinalion. Le greffier Leçris laissa le jugement en blanc ^'K EnBn, le lendemain, 22 messidor, quarante -six accusés, dernière fournée des cent cinquante -six du Luxeniboui|^, parurent à leur* tour sur les çradins^*^ Un nommé Martin, impliqué dans cette affiiire, fut acquitté avec quelques autres; réinté{>Té an Luxembourg, il présenta le 13 thermiflor, au Comité de salut publie, un rapport dans lequel il raeoutait en détail la !»uunce du tribunal ou il avait comparu comme accusé. Ce rapport est excessivement curieux en ce qu^il nous donne la physionomie d'une des séances du tribunal au moment où il était le plus terrible ; il montre dans toute son borreur te r6le que jcNiait dans les audiences le président, et la façon ironique avec laquelle il interrogeait les acousés : Rapport de ce qui s'est passe dans la séance de la salle dite de la Liberté du tribunal révolutionnaire , l'an II de la République une, indivisible et impérissable ^^K , » Le triimnal était formé ainsi qu'il suit : » Scellier; — Paiilet, et Foucault; — Royer, substitut de l'accusateur public. — Jurés : Trey, Billion , Duplay, Girard , Desboissaux, Aubry, Gouillard, Gemond et Presselin. V Les accusés étaient au nombre de quarante^x « ci-aprés nommés : n Les témoins étaient ; «Boy i^ il, \ rrnet , Beausire , Benoit, Amans, Letellier, Lenaiu , J uhen , Pereuse, Vauchelet. > Le président a fait lire par le greffier l'acte d'accusation, dont copie imprimée avait été distribuée à cbacnn des accusés, le 21 messidor, à buit beures du soir. (I) Arcb. tic 1 Ëinp., carton W 410, doMÎer 043. <4 Voyes leur* nomt, PiçeesJuMifieativeif n*9. On verra plu« loin que le coniinn<^i3t ruiumî par la pri«on du Luneaibourg à Téobafauil ii*était pa* encon- r|tuiM''. ('} Arch. de r£ui|i., carton \V 411, doMÎer 945. Digitized by Google

  
    LE TRI BU .N AL DE SANG. 385 9 La partie écrite à la main faisait coonaltre à chacun des accasës qaUl était complice du projet coima d'assassiner les gardiens de la maison d^arrét, les membres du Comité de salut public, de sûreté générale, et autres patriotes, pour ensuite livrer Tempire à toutes les horreurs d'une guerre civile, seul espoir <jui rc*»t«' aux pnnemis de la liberté. w Ou a reçu ensuite le» dépositions des témoins : ■ Premier témoin. Boyaval dépose qu*il y avait eu trois conspirations en la maison d'arrêt du Luxembourg : celle de Grammont , Savard et autres ; celle de Dillon et Simon , et une troisième dont la principale branche était chez Boisgelin, et dont les antres foyers étaient la chambre de la femme Lérî et de ses filles, chambre numéro 1 « attenant la galerie du midi, et chambre de la Gonvention; que, dans les discours des 19 et 21 , il avait donné les plus amples rensei(jnements sur ces conNj III aluins , et jji ouvé que les cent dix qui avaient déjà été (juiilotniés en étaient les auteurs et principaux complices; ([ue, dans ceux des accusét» présents , il ne pouvait citer que Dorival, Vattier, Mousnier, Roussialle, Lalau, Laminiére, Duvemay, Mesnil, Rochemore, Roux-Puyvert, Durand -Dubignon et Lederc de BuflEbn. » Que ce dernier et Mousnier avaient eu principalement connaissance de la conspiration de Grammont et de Savard* 9 Detixtême témoin, Vemet a déposé des trois conspirations et a principalement cbaq^fé Guerpel et Gondrecourt, le premier pour r avoir entendu teim des propos contre les opérations de la Convention, et Gondrecourt pour avoir été quelquefois avec des nobles et notamment avec Brochet de Saint-Priest, son beau-père. 9 Troisième témoin, Beausire a déposé de trois conspirations ; a chargé principalement les accusés Laminiére, Roussialle, Lalau, Duvemay, Rochemore et Puyvert, encore pour propos aristocratiques, en trouvant mal tout ce qui se fiusait de la part du ^^ouveruciaent. » Il a de plus cbar(];é Buffon et Nfousnier comme ne pouvant être une nimute sans Lapalu et Duret, complices des Granmiont et 8avard , et ayant connu leur conspiration ^ et Mesnil comme TOUS I. 25 Digitized by Google
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    386 LIVRE TKOlhIHME. étant toujours avec Nicolaï et Verdière, principaux antears de la dernière conspiration, et faisant entrer des jonmauz pour faciliter leurs complots. 9 Quatrième témoin. Benoit a déposé des trois conspirations et a rhnr(;é de intime, pour les mêmes faits, Laiimaere, Uou»>i.ill(' , Lalnu, r)iivcriiav, liochemore et Me>nil. » Cinquième témoin. Amans a parlé des trois conspirations d'une manière lrés-éner(jif|ue, et a cbai^ Puyvert, comme étant toujours avec les Hlle:» de la tèmme Lévi. • Les cinq autres témoins, qui sont Letellîer, Lenaiii, JsUen, Pereuse et Yaucbelet, ont parlé d'une manière si faible de ces conspirations» qu'on eût pu se dispenser de recevoir lenr témoi{;na{;e. » Il est à oh<»erver que six des témoins, qui sont les six premiers, ont. «lëposé tuti> de la iiianiere la plus précLî»e en faveur des accusés fl'Ililliers et Lemaire. « Ils ont déclaré qu'ils les avaient toujours connus pour dis patriotes, se félicitant des soccès de la République, et n'étant pas satisfeits des revers qu'elle avait essuyés , et que tout cela était notoirement connu des bous citoyens du Luxembour^f. « Que même d'Hilliers leur avait donné plusieurs fois con> naissance de ce qu'il avait entendu dire, notamment dan:» la chambre Beaurepaire, en leur recommandant de mettre tîii à des jiropos tiiits pour M-andaliser les hons citovpus; qu'aussi, dans le cas où les coupahles émissent voulu exécuter leur [iro|et; ib avaient résolu de mettre le {général d'Hilliers à leur téte pour s'opposer aux projets des rebelles; qu'enfin Lemaire leur a fait rapport, à plusieurs reprises, de ce qu'il avait pu savoir des conspirations. a Alors tes accusés ont été interrogés ainsi qu'il soit : » Le président leur a demandé à chacun s'ils avaient eu connaissance des conspirations et s'ils les avaient dénoncées. » Dorival, premier accusé, a répondu ne pas les avoir connues. » Alors le président a dit qu'il s'attendait bien que c^tte réponse serait celle de tous les accusés, mais qu'il les prévenait qu'elle ne ferait pas fortune, parce que des conspirations senH Digitized by Google

  
    The text on this page is estimated to be only 23.05% accurate
    LE XRlBUiNAL D£ âA^G. aë7 blables à celle dont il était question D'avaient pu s'ignorer. » Dorival a répondu qu'il ne sortait jamais de sa cbambre, liabitée d'ailleurs par de très-bons patriotes. » Le témoin lloviival a répliqué qu au^bi les citoyens de cette cbamiire •Iclestaicnt Dorival. » ïiC président a demandé à ret accusé s ii n'avait pas été commissaire an ci-devant Cbàtelet; sur sa réponse qu'il l'avait été, le présidenf lui a dît que son moral était connu et qu'il n'avait plus la parole. w Deuxième accusé, Sînateau-Verdure a dit ne pas connaître les conspirations et n'en avoir jamais entendu parler; que cela se 0Gn<;»tt fiicilement, en ce qu'il n^était pas asses connu des gens nrrnsés comme lui. » Houival et Vemet i'out accusé d'être trèë-uiauvaiA sujet, ti't'>-ta|)a{j('iir. » 11 a nié le ^it. • Le président lui a demandé s*il n*aY«it pas été condamné à quelque peine. » Il a répondu qu'accusé de complicité d'un vol, le tribunal correctionnel l'avait condamné à quatre années de détention; quil avait interjeté appel, et qu'alors sa détention avait été réduite h six mois. » Le président lui a dit que cela iie faisait pas ïcio^e de son moral. » Troistème accusé. Mousnier a dit i(pinror les conspirations, quoiqu'il ait été souvent avec Lapalu et Duret. N Le présîdei^ lui a dit qu'il était impossible qu'il les i^^norât ; il a veoUi répondre ; la parole lui a été retirée, malgré de vives instances pour se justifier. » Quatrième aceuté, Roufisialle itérait les conspirations; il a nié les propos vagues et aristocratiques qu'on lui a reprochés; il a établi tout ce qu'il avilit pu laire h sou aye pour lu Kévolutiou^ il a représenté qu'il était pere de six enfants; que, depuis la Révolution , il en avait adopte un septième et deux neveux. » Le président lui a répondu qu'on connaissait les marchands de billets de loterie, et lut a retiré la parole* 95. Digitized by Google
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    888 LIVRE TROISIÈME. * Cinquième accusé, (Lalau.) — Même défense quant aux conspirations et propos; même rëpli(}ue du président. » Sixième accusé* (De Gomette-Laminière.) — Même défense pour les conspirations et propos. V Le président a repliqiu? qu'on devait s'attendre ù pareille réponse, surtout d'un nohle. » Septième accusé. Duvemay a dit ne pas connattre les conspirations, n'avoir jamais mal parlé du (youvernement , lui surtout qui se regardait comme l'enfeni du Comité de salut public à qui il devait la vie. n Le président des jurés lui a demandé s*il n'avait pas émigré. » Il a répondu oui , mais qu'ayant déduit ses motife au Comité, il lui avait promis protection. » JjC président lui a répliqué que le Comité était un pere bien révère, puisfpi'il ne le réclamait pas dans le danger. » Huitième accusé. Parisau a dit n'avoir connu que la conspiration des Grammont et autres, encore par ouï-dire; que cVst là ce qui l'avait empêché de la dénoncer; qu'il ne connaissait pas les autres, parce qu'il était seul dans une chaml>re d*oà il ne sortait pas et ne voyait personne. » Le président du jury lui a demandé s'il n'était j)as journaliste et quel était son journal. L'accusé, J'ai fait la Ft'uillr du jour; mais ce journal était dans les principes de la Révolution, et je n ai jamais parlé que d'après les lois. Si j^ai été persécuté, c'est pour avoir mal parlé de Carra et de Gorsas. m Le président du jury. N'as- tu pas mis dans ton )Oumal qu'en France on plantait des arbres de la liberté, mais qu'ils étaient sans racines? 9 L'accusé. Je ne m'en souviens [)as ; je ne le crois pas. 9 Le président. Ah! ah! c'est bon; tu n'as pas la parole. » Neui'ièrnc accusé. Goursault a dit ne pas coitnailre les conspirations ; avoir entendu parler de celle <ies Grammont. » Le président. Pourquoi es-tu ari'été? » L'accusé. Je l'ignore. » Le président. ËS'tu noble? 9 L'accusé, Non , je suis fik d'un laboureur. Digitized by Google
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    LE TRIBUN AL DE SANG. 389 » Le président. C'est bon ; oa coDoalt la moralité d'uu admiDifttrateur des loteries; tu n'as pas la parole* s Dixième accusé, QueudeviUe a dit ignorer les conspirations , parce qu'il ne sortait pas de sa chambre* 9 Le président. C'est bon; les jurés décideront de ta moralité, et feront bien attention que tu es ex-prétre oratorien. » Onzième accusé. Raoul Garadeiic de la Clialotais a dit ignorer les conspirations; a tait valoir la faiblesse de se» organes par les cbagrins continuels qu'il a eus pendant viii(;t-neuf ans qu^il a été dans vingt-neut prisons différentes. (Cet homme était en effet dans un état de démence connu et complet.) nLe président. C'est bon; le juré saura facilement décider sur la moralité d*un ex-procureur général au parlement de Rennes; tu n'as plus la parole. » Douzième accusé, Pérignon a dit ignorer les conspirations, parce qu'il ne sortait que pour aller avec des patriotes ; le fait est aUesté par Lenain, un des témoins. „ \ ^, Yvé.<'u\e\\i lui a retin* la paroie, après avoir fait observer aux jurés de taire attention que l'accusé était vicaire de SaintAoch. s Treizième accusé, (Attirât}. — Même défense et même réplique du président. » Quatorzième accusé, Guerpel a dît ignorer les conspirations, parce quMl ne voyait personne; a nié les propos inciviques à lui reprochés. n Veniet, témoin , a insisté sur sa déposition, et a ajouté (pie la chambre de la CrHivention , où derneiuait l'accusé, était un des foyers de la dernière conspiration, qu'ainsi il a dû la connaître. » Vauchelet, autre témoin, a reproché à Taccusé d'avoir porté un gilet sur lequel étaient peintes d s fleurs de lis. « L'accusé a nié le fait. • Le président a observé que l'accusé «:>int noble et un cidevant officier de l'ancien régime. » Quinzième accusé. Gondrecourt a dit ignorer les consj>irations; qu'il était tout naturel qu'il vit son heau-père, qu'on ne pouvait lui en ikire un reproche. Digitized by Google
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    390 LtVRR TROMIÈMF. M l.e ])résiHpnt a nlon? ohxM vt- <(iie l'accusé était encore un noble et un otticier de i' ancien régime* » Seizième accusé. Mesnil a dit ignorer les oonspirations, que son patriotisme était connu, qu'il avait servi et qu'il serrait, lors de son arrestation, le citoyen Henon, ex-eonstituant. i> Le président du jury lui en a fait nn reproche. » Les témoins Boyaval, Beausire, Benoit, Vemet et Amans lui ont reproché H*avoir sei*vi en prison les Nicolaï» Verdiere et autres nolilt"« de cette trempe, d'où ils ont conclu qu il devait connaître le> conspirateurs. » L'accuiié n*a pu répondre, parce que ie président lui a retiré la parole. w Dijeseptièmê uecusé, Bonrmeaii-Fleury a dit i(*norer les conspirations, avoir cependant entendu parler de la conspiration des Gramroont; qu'il ne Fa pas dénoncée parce qu'il ne Pa sue que par onï-dire, et qu'on savait qu'elle était déjà dénoncée; qu'il était conmi pour un honnête homme, s' occupant loujours de son état de commissioiinaue pom la vente de^ l»iens natioii;u!X, que par \k n>éme il prouvait son patriotisme, coium d'ailleurs par d'Hilliers, accusé dont avaient si bien parlé les témoins, et auquel il avait vendu une terre considérable. » Le président a répondu : C'est l>on; le jorjr saura qu'un commissionnaire pour la vente des biens nationaux ne peut être honnête bomme ; que rien ne prouve plus son immoralité. 1' L'accusé a voulu répondre; le président lui a retiré la " iix /irniore , dix-huitième, accusé. A dit ijjiiorer les coi inspirations parce qu d était récemment détenu et qu'il jouait toujours aux échecs avec le g^énéral de Fiers. Les témoins ont insisté sur leurs dépositions. Boyaval a ajouté que le général de Fiers était aussi un mauvais citoyen , qu'il avait pris des renseignements sur son compte et sur vinçt-dnq autres, dont les notes avaient été déjà par lui remises à T accusateur pabKc. « L'accusé a voulu répondre ; la parole lui a été retirée par le président . (jni a observé que l'accusé était noble el officier de r ancien régime. Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL DE SAXG. 391 » Pernnn, dix-neiwième accusé. A dit i;;iioier lr> conspiratiuus, qif il :ivait l'ouie dure, et que sud ^aad à(je lui avait retiré ses tac ul tés morales. » Le présideiU, Q'est bon; le juré fera attention qneTaccasé était noble et ex-maréchal de camp de Taucien régime. » Plusieurs témoins ont reproché à l'accusé d'être toujours avec les nobles de sa trempe , et on lui a retiré la parole. • Vittgttème accusé, Roux-Puyvert a dit ignorer les conspiration!^ , a avoué avoir été quclquetois avec la famille Lévi , mais n'avoir rit'ii >u. I^e pré>idenl Im a rcprocUé i»a qualité de uoble et de lieutenant de vai>!>eau. » Le président du jury lui a aussi reproché dVlre Itk d^m président à mortier au parlement de Toulouse, et la parole lui a été retirée. Diirand'-Dubignùn, vingt et unième accusé* A dit ignorer les oonspirations ; <}uel<|ues témoins lut ont reproché ses liaisons avec les nobles , et la parole lui a été retirée. » DaiLly, vîtigt-deuxième uccusf. Même défense, mêmes reproches. » Macht't-Vcly, vingt-troisième accuse. A dit i(]^rcr les conspirations, qu il était récemment an Luxembourg. » Le président lui a reproché sa qualité d'intendant des bâtiments du frère putné du tyran. B II a répondu que dès 1788 ses principes pour la Réirolution étaient connus, que cela l'avait fait dis(;racier. » Il a voulu entrer dans de plus loii^;^ détails, la parole lui a été retirée, quoique les témoins aient déclaré u'avoii' jicn à lui reprocher. M Durjort, vinfjt-quatrivmc m cusé. A dit ijjnorer ces conspirations, être récemment au Luxembourg;;, que d'ailleurs ses principes révolutionnaires l'ont toujours mal fait voir des nobles; qu'ils Tout fait chasser des gardes du corps du tyran en 1789 (avril), et que depuis ce temps il s'est constamment montré Tami ardent de la Révolution. Les témoins ont paru attester ces faits , ils ont observé que Taccusé u*était présent que par erreur, parce qu'au Luxembourg il y avait un détenu Digitized by Googlc
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    39i LIVRE TROISIÈME. nommé Durfort, et que c'était ce dernier qu'on avait voulu mettre sur la liste. n Le président du jury a demandé à l'accaiié où il était le 10 ao(kt; il a répondu qu'il était auprès d&son père, dangereusement malade alors, et que eela TaTait empécîié de se rendre à son iNitaïUon; il a voulu entrer dans de plus longs détails, la parole lui a été retirée. « Adam le Marin , vingt-cini^uiémc accusé, A dit ignorer les conhpiratious. V Le président du jury a observé qu'il était capitaine de vaisseau de la Compagnie des Indes, et qu'on savait à quoi s'en tenir sur son compte. » Il a voulu répondre, la parole lui a été retirée. » Le Bret et Frerei, vinigUsixième et vtnyt-sepUême accutéi. Ont dit ignorer les conspirations, qu'ils étaient dans les principes de la Révolution et ne fréquentaient que des patriotes; ils invoquaient le témoif'naçe de Lenuin , qui a dit les avoir connus patriote^ et rrli^^ieux. n Le président u réplu^ué promptement que leur moral était connu, surtout étant prêtres. w Louvatiére, vingt-huUième accusé. A dit ignorer les conspirations; qu'il ne sortait jamais de sa chambre, que ce 6ut était constant. « Le président a dit le connaître très-défavorablement, qu'il avait été ju([é par le tribunal du 17 aoât, qnî Pavait acquitté, quoiqu'il Fût accusé d'avoir usurpé le titre d'oflicier municipal et d*en avoir porté l'écharj)^ . • L'accusé a voulu répondre, la parole lui a été retirée. ■ Beniére, vingl-neuvième accusé, A dit ignorer les conspirations; que son patriotisme était connu; que s'il les avait sues, il les aurait dénoncées. « Le président lui a demandé comment il prouvait son pa* triotisme. • » 11 a répondu qu'il avait été à la Commune. » Le président a dit : Oui, de 89 et ÎK). Qu*y voyais-tu? » L'arctisé. Les lionnetes |;ens. » Le président. Oui , ce que tu appelles honnêtes gens ; ce Digitized by Google

  
    The text on this page is estimated to be only 26.95% accurate
    LK TRIBUNAL DE SÂNG. 393 qui ne veut pas dire les saus- culottes, car tu as soin d'en foire une très-grande diflBérence, mais bien M. le marquis, madame la marquise, M. le comte et M. le baron. Allons, tu n'as plus la parole. » L'accusé a voulu répoudre; le président l'a menacé de le mettre hors des débats, et a observé qu'il était ex-curé de Ghaiilot. » Scomps, Larehtvéifue^Thibaui, Nazon, Molard et Ferry, trentiêmê, trente et unième, tretUe^uxiéme, trente-trot'stéme et tretUe^uatriéme accusés. Ont observé qu'ils étaient récemment arrivés au Luxembourg, que la troisième conspiration pouvait tout au plus être de leur temps; mais que, logeant au rez-dechaussée de la prison et ne communiquant pas avec le haut où avait pu se Former celte couspîrulion , iU n'avaient pu en avoir connaissance. » ï>es témoins ont attesté ces fait.«>; le président a recommandé aux jurés de les prendre en considération. « Martin, tretUe-^inquième accusé* A dit avoir connu le projet, eflEiBctué en partie par les Grammont, de foire une scène dans la prison; qu'il avait entendu dire que les Grammont, Savard et autres s'occupaient d'une liste de proscription; qu'il en avait parlé à Benott , le concier^je alors , et qu'il avait foit ' tout pour découvrir leur dessein ; qu^ enfin il avait donné avis de ce qu il ;ivait pu savoir. •» Ces faits ont été* attestés par les témoins. Alors, l'accusateur public lui a hut retirer la parole, en observant qu'au procès était joint un certificat qui attestait le patriotisme de l'accusé. • Cart Balthazar, trente^ixiéme accusé, A dit demeurer dans la chambre des trentième, trente et unième, trente-deuxième, trente-troisième et trente-quatrième accusés, et y être entré avec eux. » Le présirlent du jury lui a demandé s'il ne connaissait pas la Femme Marsan, et s'il ne taisait pas ses affaires; et u a-t-elle pas des entants émi(^rés? » L'accusé a répondu : Non; je fois Jes atlaires d'une citoyenne appelée Morsan et non Marsan; la citoyenne Morsan Digitized by Googlc

  
    39'* LIVRE TROISIÈME. est rstimee de sa section, qui Ta réclamée; elle est veuve, sans enfants, depuis trente ans. » Tournnfiy journalisir, trente-septième accusé. A dit demeurer dans la même cliamhre que Baltliazar ; que ses principes étaient connus , puisqu'il avait travaillé au journal intitulé les Révolutions de Paris et successivement à plusieurs autres connus favoraMcinent. » Le président lui a demandé s'il n'avait pas travaillé au Mercure universel. 11 a répondu : (Jui, mais je ne Faisais que Tarticle de la Convention, sans aucune réflexion. Il a voulu continuer, le président lui a retiré la parole. » Baraguey d'Hiiiiers, trente-huitième accusé. Il a répété ce qu'avaient dit les témoins en sa faveur, et a pro<luit les pièces étalilissant son civisme. » Heyriès, trente-neuvième accusé. A dit ignorer les conspirations. Veraet, témoin, lui a reproché d'avoir toujours été avec Lautour, (guillotiné le 19. M L'accusé a répli(|ué qu'il avait été mis dans la chambre de ce Lautour, qu'il connaissait pour un mauvais sujet, avec lequel il avait souvent querelle. » Deux ou trois autres témoins ont attesté ce fait et ont ol>serve que l'accusé était toujours seul , himant du matin au soir. » Le président du jury lui a demandé s'il était capitaine de vaisseau du tyran? » L'accusé a répondu : Jamais, mais bien de la République. Si je suis détenu, c'est que j'ai été dénoncé par un émissaire des An(;lais. w Lcniaire, quarantième accusé. 11 a répété ce qu'avaient dit les témoins en sa faveur, et a produit beaucoup de pièces établissant son civisme. Morin, quarante et unième accusé. Les témoins ont parlé de lui en sa faveur. » Le président du jury lui a demandé s'il n'avait pas été quartier-maitre de la {jarde du tyran. M L'accusé ;i répondu : Oui. Il a voulu établir qu'il avait eu cette place du gré et par le fait de sa section; la parole lui a été retirée. Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL DE SAXC;. 395 » Yattier, quamnie^ieuxiéme accusé, A dit i^jnorrr Ie> conspiralioos. Le préndent du jury lui & reproché d'aroir favorisé les nobles dans le service de la poste de Bernis et d^ayoir refusé les sanâ-eulottes; il lui e encore reproché d^avoir donné des chevaux pour ta faite du t\Tan. » L'nccu.x' a wuilu repreiulro la parole, on la hii a refiisée. » llanlon et CliatnpiKjiu' ^ fjuarunle' troisième et (jiKn 'sntcquatriéine accusés. Oot dit ignorer les conspirations», et on r>t pa$.sc à un autre accusé sans les interroger davantage ni les laisser parler. n Leekrc ée Buffon^^K quarmUe-einquiéitH aeem$é, 11 a dit n'avoir pas oonno la conspiration de Giammont, quoiqu'il soit convenu avoir été souvent avec eux et presque toujours avec Lapalu. » l! s'est élevé un déhat pnrtieulier entre lui et le témoin itean-ire, <1 ou il a voulu conclure <jue ce dernier i a dénoncé dans la crainte de rêtre. {') Ce fut eu valu ^uc i'accui>«i réclama de âon illustre père , ce fut en VMM qu'il criA : * Gîloycng, je me nobiiie finffon! » Il fiit (juillotiné. Deux jouTC avalit son tapplice il nTait érric à Fouqaier la lettre suivante : . A la Conciergerie f ie 20 messidor an // de ta République frmtraiie. • C.irovfMt, |(« HI> tmi«[iir tfr l'iiffoii, nitteitrdr Vfli'ifotrr nulnreUe, tleiuandi' à le parier; il ne c:oin;oit pas piMir quelle rai-oii il peiii i-tre ici. Il eiil vrai patriote de|MÛi ie comnraceineut de la Révolntiou, à laquelle il doit tout M>n ÎMtnbeur; il a vengé son Iwaaear et sW sépare de sa preantère femaiie, maitri'jMC infâme de dTtrlrans^ et ne l'a jj.is vue depuis plir'^ ilc buit ans. Il A l}'.\■(^r< l' ri I Pin ni»*, il v a dix mois, à la citovenne I)auli<'tit(Mï , nii C»i>aubeiit<>n , i .uni cl le rompnjninn d»* j^loirc de son père; il aurait vt*- pendu |»eul-cii^ fti la Hévcduuon ei la Képulilique uus«eut p^ir iiupu^t^iUlc été culUuI 'OA. Il s'y est livré en entier; il adorait la femme qu'il a, et jouît avec elle du sort le plus heureux, en.bébissant la Révoluiiuu. Il a été arrêté, il y a quatre moûi et dctni, par une aventure hicii «inpidière et par suite d'une iilfairi* nù il a fait arrêter un <-ituvcn qui était venu cbez lui lui dire qu'il devait être airrié et trafiquer du .<ia liberté. Ce cituycu e^^t en priMiii dcpui» ce tempit et Buffon aussi. Il a fait, en le faisant arrêter, l'acte d*un franc républicain. II donnera tontes les preuves de cela, et le Comité révolutionnaire d« m m;ctîon les attestera. D'ailleurs, il est tout républicain et l'ami le plus zélé •le la Convention. Kt comment ne le seraîf-îl p;i<? I,es st.jtue"* fies tvranti sont en poudre, et celle de son père e^t deboni au Jardin national, et le p<-iq)te racotmainaiit la voit lous les jours avec plai^r. Je ne crains rien, le tribunal est juste. • 511711^ LBCL£RC-BirFFON. • (Arob. de l'Enipb, «titen W 117.) Digitized by Google
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    390 Livne TnoisiÉuE. » Il est à ol»scrver que l'accuse était de fait toujours avec les Grammoiit et complices, et que jamais il ne quittait Lapalu et Duret : tous ces gens passaient dans la prisoa pour vouloir laire une scène et avoir fait une liste de pmcriptions. 9 Desselles, ^uarante^sixiême et dernier accusé» Â dit ignorer les conspÎFations parce qu*il était récemineiit an Lnsembonrg . et qn*il logeait au res-de-chauisée. » Le président du jury lui a demandé s*il n^avait pas été orticier sous l'ancien réfjime"? » L accusé a répondu : Oui; mais j'ai (juitté avant la Révolution pour un passe-droit qui m'a été tait parce que je n étais pas noble, niais oâicier de fortune. J'ai constamment servi la Révolution, et j'en ai une infinité de preuves par les pièces que j'ai sur moi , et qu'il a produites. » Ces débats finis, plusieurs des accusés ont voulu parler, mais la parole leur a été refusée. » Le président a Biit un discours qui leur a été IrèwléÉavorable, et a dit aux jurés de se retirer pour délibérer. » Les accusés sont descendus à la Conciergerie. *> Vin{;t minutes au plus après, l'huissier Taveniîer est venu demander les accusés Scomps, Larchevéque-Thibaut , Na^on, Molard, Ferry, Martin, Heyriès et Baraguey d'HiUiers. » Les guichetiers ont demandé s*il y en avait encore. — Non, a répondu Thuissier Tavemier; pour les autres, tusez causé**,.. il a conduit les huit acquittés au tribunal, où on leur a lu leur jugement d'acquit, où il est dit : Qu'attendu qu'ils sont détenus pour autre cause, ils seront reconduits en la maison d* arrêt du Luxembourg, où il> M)iit encore tous. »Je, soussifjné, déclare que le rapport ci-dessus est véritable; qu'à quelques faits prés, de peu d'importance, qui ont pu m'échapper, les débats ci-dessus rapportés sont de la plus grande exactitude. Fait en la maison d*arrét du Luxembourg, le 13 tbermidor an II de la République française une et indivisible. » Signé : Martin. » « Observation. En présentant ce rapport, mon intention n'est pas de blâmer l'inslitution sacrée du tribunal révolutionnaire. Digitized by Google
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    LE TRIULWAI. DE SÀ^G. S97 mais seulement de faire connaître l'immoralité d'une partie des membres qui le composaient. 9 Les fiûts qui sont contenus en ce rapport peuvent être attestés par les sept autres citoyens qui ont été acquittés avec moi. 9 Signé : Mabtim. » CHAPITRE QUATRIÈME. Innovations introduilcii dansi la procéduie du 22 pnniinl. — Lr* tvnioiiM de l'arcinlcctc Pelcbet. — S;iinl-I*crn HIa {;iiilloiinc au lien d»? Snint-Pi'i ii |>èiL'. ~— Demiereyôiiniée du Luscmbuui^. — Couspiraiiuii des C^irinr». — M. de diampceneU pbûaiita arec Goffinlial. — Consfuration de Saint-Laiare. — Bétailt rar cetcc prison. — hc» cent érus du déienn Pierre. — Maniai. " Crupien-. — Rohiiiet. — Jeaiili«Tf. — \.v tniilnti Périiial. — Suit vin. — Vtvnùkrv fournée de S;>inr-î..i/.ire. — l/;ililien*c de Montmarin*. — Les femmei enceintes. — La prim esse de .Monaco. — Les lettres à Fouquier, à «es enfatica et à leur gouvernante. — Arrêté de la ckaniUre du consdl^ qui ordonne qu'il sera |>aisé outre à rexéctiiion du jugement de mort rendu confri' |»Iusi(>nr« femmes qoi Se sont déclarées enceintes. — Ileoxiènie /ournee de Saint-Lazare. — André de CKénirr. — Ilotirher. — Le haron de Trciick. — Troisième journée de Saiut-J^azare. — LoizeroUcs père. — Il ne s'est pas dévoué pour son fils. — Séance du tribunal le 9 ibermidor. — Madame de Maillé, « La dernière charrette. — Arrestation do président Dumas sur son siège. — Dénnociationii contre lui. — 1 1 « ut accusé de vénalité. — I i-itt' A<-< nrru«r-! qui dfvaii'tit panser en jugement le 11 ikermidori et qui furent sauves |>ar la cbutc de Robespierre. Il était de rè[»Ie, an trilmual , de faire retirer les arrust^s pendant la deIil)ération du jtir^' et de ihî les taire rentrer que iorsqu^il avait dooué sa réponse aux quei>tion$ qui lui avaient éié soumises; mais depuis que les accusés avaient paru par quarante et cinquante, on les faiisait descendre au moment où le jury se retirait pour délibérer, et au mépris de la loi qui veut que le jug^emoit d*un accusé lui soit lu à l'audience, on envoyait à la Conciergerie un commis ^ffier, assisté d'un huissier, pour sif^itier le jugement de condamnation; lorsque, par hasard, (juel(jue individu était acquitté, l'huissier le faisait iciiàontei au trihunai , et là , le président lui donoait lecture de non ordonnance d'acquit. Quant aux condamnés, immédiatement après la si^fication Digitized by Google
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    398 LIVBE TROISIÈME. de leur jugement, on les remettait aux bourreaux, et deux heures après ils avaient cessé de vivre. Toute chose a sa raison d'être, et le tribonal devait avoir ses motifs en faisant retirer ainsi les accnsës. Était-ce pour éviter la perte de teiiijjs (jue leur entrée et Icui- sortie occa«ii ont km .lient iiilailiiliiement? Non; les jufjes crai(jiiaieiit (jiruii nombre aussi considcraLle de personnes, se %'oyaQt condanniées à mort, ne se révoltassent, fortes de leur exaspération et du sentiment qui anime Tliomme quand il sait qu'il n'aplus rien à perdre. Mais le tribunal avait tort de craindre une semblable explosion; jamais on ne vit une résignation pareille à celle que mon* traient nos pères en montant à Pécba^ud; soit courage passif, soit dégoût de la vie, presque aucun d'eux n'accueillit par la colère la nottvelle qii il t allait mourir. T. es uns pleuraient, d'autr<'> chant. iietil, la majorité était iiidiliereute. Et cependant que de raisons ils avaient pour s'indi^pier de^i condamnations prononcées au mépris de toute espèce de forme ! La veille seulement du jugement, sur les huit heures do soir, on distribuait les actes d'aemation, et quels actes! Des papiers informes, des griffonnages illisibles, sans orthographe, et dans nue ]an{;ue qui n*avait aucune espèce de r;q)j)oit avec notre langue française. Sur un de ces actes, Rionfte a vn écrit ces mots : « Tête à guillotiner sans rémission. » Souvent on i-ecevait l'acte d'accnsntion destiné à un autre; la duchesse de Biron monta au tnljutial avec un acte qui avait été rédigé pour son lio m ni e d' atitaîres ' > . Plus tai^d, les actes d'accusation turent imprimés; un blanc qoi poovait au plus contenir trois lignes était roBpIt à la main des délits qu*on leprochait à Taccusé; U éiaii i|«dqQelbis ia»possihle de déchiffrer on mot du baitxNiillage des secrétaires de Faocnsatenr pvhlic ou des employ-és du parquet. Ces formalités une fois remplies, on montait au tribunal ; là, c était bien pis encore. Avie^-vous des témoins à décharf»^e? l'accusateur puldic oubliait de le> taire a>sifMier, et vous étiez condamné sans avoir pu ouvrir la bouche pour votre dét^énse. Jean-Claude Pelchet, architecte, est condamné à mort le 2^ meMÎ" (0 HlwiHf^Iiiiémmres d'un «/cVcum , p. 89. Digitized by Google
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    LE TR1BU^AL DE SANG. 39» dor an II ; on trouve dans son dossier la note suivante; elle est écrite de la main de Fouquier à Liendon, son substitut, qui tenait l'audience ce joor-Ui : « Les témoÎDS (ceux de Pelchet) ne «ont pas assignés, sans doute par oubly, jb ne vois pas qu'il y ait impossibilité de faire ^Uf^er sans ténioins ; fais ce que tu pourras pour qu'il ne >oit |ias nii> lior> des débats; tu aurais dù voir hiei" > il était l)e>{)iii i\v témoins*'^. » Ce bienveillant reproche est le seul blâme que Taccusateur pul>Iic infli(;e à son substitut pour une né^gence qui va avoir de si terribles conséquences ; dans tous les cas il ne fout pas qu'un conspirateur soit éparj^é parce qu'on a oublié d*assi(paer ses témoins, et on Tenvoie à la guillotiae. Quelquefois le tribunal foit mieux enoctre : on lui aaséne le fils au lîfni du père, il le ^arde et le condamne h mort. Le 1" Lbermidor, parmi les accusés <]ui luonlent sur les j]railin» doivent se trouver ^amt-Peru et sa temme; l'acte d'ac» usation renvoie ces deux accusés devant le tribunal; or, par une erreur d'buiseiier, au lieu de Saiot-Pem père, c'est Saint-Pem fils qui comparait; celui-ci est un jeune homme de dix-sept ans, et, àe bon compte, sa mère ne peut passer pour sa femme; cependant il est jugé, condamné et exécuté sans qa*il y ait accusation contre lui, et pour des faits imputés à son père; son identité avait pourtant été bî^ constatée, car les questions posées au jury et le jugeuienl. portent : i>aiul-i^eru iils et aa mvvc '■*K » Les derniers accusés eoiiipitunis dans la cuuspiraLiou du (' Vivh. <l<- l Emp., csrtrm W 41 V, <iM..ipr 94». (- Ari'b. du 1 Eiii|>.^ I arton W 4âU, ilo&.iier d58. « J'ûuii.<( amié »ur ien ^raù'ins a côté du jeune Saiut-Pcri) 1l> jour <]u'il fui i-uudainnû à iiioil. Je l'avais laMPOré h anm de Mm Ifre; il me ierniit lu maîn; il denandn an pi-tV^ident de lire ion uxlrnit de baptême ponr prouver qu'il n'avait f|iu* dix-sept ans, et que le 10 août il n'était pa^ k Pari^. Le président lui coupa la parole, en diitant qu'il n'avait pa» hcsoin lîo rcrfifit iTs. .Tr vis, par le propo» du pr»'-iideiif et par un gCHte expressif d'un juré en rhevent rcnidâ, que ce uialh<-unMi'« ji*nne homme était perdu. Je retirai ma main; il me dit: « Je «lît innocent, je ne cniina rien ; mail la main n'est pajt ferme. » Damas me fit changer de place. « (Procès 4le Fottifuier. Déposition de Ifuel, gmdarme.) Lor-^que le jeune de Saint-Peni assura qu'il n'avait que div-^cpt .nis. Diniias s'écria : ■ Citoyrrns jurés, von-* voye» bien que dan* ce niomcnt il <■on^pllc, car II a pins de dix-sept ans. » Ce fiil en vain que ce pauvre enfant Toulnt montrt!r son extrait de baptême , on ne le voulut |>as. ( Dc|NMÎtion de Dncray.) Digitized by Google

  
    400 IJVHR TROISIÈME. Luxembourg parurent au tribunal révolutionnaire le A tiier* midor. Parmi eux, on remarquait Catkerine-Françoise-Gharlotte de Gossé-Brtssac, veuve de' M. de Noaîlles» octogénaire, sourde et aveugle; le général de Fiers; madame d'Ayen; madame de Noailles etc. On avait associé à ces accusés le mar^ quis de Talaru, dont l'iiùte), loué par lui à la nation, avait été transFomié en une maison d arrêt ; liuutui, ancien trésorier de la nianne; un teiniifr {M-neral ouMié lors de la foiuMiée de ses collè(;ueSf Jean-Benjaniiu Laborde; un boucher accusé de ibumitures inHdéles et qui fut acquitté, et Gossin, ex-procu» reur général syndic du département de la Meuse. A l'exception du boucher Gustine et d'une fille Poyard , tous les accusés furent condamnés à mort<*>. Le Luxembourg avait fourni un assez fort contingent, le tribunal jeta alors les yeux sur d'autres prisons également pleines de prétendus conspirateurs. Le 30 messidor an II, un administratem- de police, assisté d'un officier de paix, se transportait à la maison des Carmes pour y recueillir les dénonciations sur divers individus auteurs ou complices du complot existant dans ladite maison, complot qui tendait à la dissolution de la représentation nationale, à Tanéantissement du gouvernement républicain » en provoquant ' l'assassinat contre les plus chauds défenseurs de la liberté par la révolte des prisons contre les autorités constituées. Les dénonciations recueillies se bornèrent à quelques propos tenus contre Robespierre, Saint-Just et CoUot d'Herbois. « Robespierre était un scélérat, avait dit un chirurgien nommé YiroUe, il imaginait sans cesse des conspirations dans les prisons , pour jeter de la défaveur sur les détenus. Saint-Jutt et Gollot, avait dit le même Virolle, étaient des gueux; le premier avait été guéri par lui d'une maladie honteuse et ne l'avait jamais payé^*^ » (•) Voyei IcuM iiuin.s, Pièces justificatives y n*» 9. (S) Arch. de l'Erop., carton W 428, donter 903. (3) Procès FùU^uier, Dé|>u:ii(ioii de Doucet. Voyez auMsi l' Histoire du COHvent des Cannes et du séminaire de Saint^Sulpiee pendant ia Terreur, par M. A. Sorei. Digitized by Google
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    LK TRIBUNAL Ï)K SANG. 401 On ajouta à ces propos une tentative d'évasion, et la conspiration des Cannes fut organisée. C'était, du reste, une prison trés^désagréable que la maison des Carmes. Les corridora étaient sombres, et les détemis ne pouvaient descendre au jardin; les femmes ne venaient pas au réfectoire en même temps que les hommes « on ne les apercevait, (ju à leurs fenêtres , encore ces fenêtres étaient-elles bouchées aux trois quarts; le jonr ne venait que d'en haut, et pace vide était grillé avec des barreaux solides. Les rapports entre les détenus n'étaient plus ceux des autres maisons d'arrêt de Paris : point de politesse; les hommes négligeaient leur toilette, ils avaient la barbe langue et un méchant foulard sur la tète; leurs habits étaient malpropres; les femmes étaient vêtues avec une grande simplicité, une petite robe de toile, ou le vêtement qu'on appelait alors un pierrot, composait tout leur liiiliillement. Cependant le régime alimentaire était moins mauvais dans cette prison <{ue dans beaucoup d'autres; le pain y était ù discrétion, et chaque détenu avait pour la journée une demi-bouteille de vin. . Parmi les détenus les plus marquants des Cannes, on voyait le général Santerre, qui fut mis en liberté le 10 thermidor; Tancien ministre des contributions, Destoumelles, qui déposa d'une fac^n si ridicule dans le procès des Girondins; la veuve de M. de Cualiiies fils; madame de lieaubaruais, qui devint plus lard rinipératricc Joseptiiue; l'a^^ent des poudres et salpêtres, Uutouruy, etc.^*\ Tous ces détenus échappèrent au tribunal révolutionnaire et à la mort; ils durent leur vie à la révolution du 9 thermidor et à b chute de Robespierre. Mais déjà quarante-neuf détenus aux Carmes avaient paru au tribunal ; la liste en avait été laite le 30 messidor, lors de la visite faite à la prison par radmtnistrateiir de police , d'après les déclarations des espions détenus dans la même maison. Ce tut le 5 thermidor que ces infortunés montèrent sur les (1) Transfètement d'une ftutiie détenus Je Port-lUtfe k la maiVon tTarrét de* Carmes, dan* le t. II de» Mémoires sur les prisons, p. 130 et TOME I. SG Digitized by Googlc
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    W2 LIVIŒ IHUISIÈME. gradins; le tribimal était présidé par Goffinbal, et FouquierTinville soutenait racciisation; aussi trois accusés seulement lurent-ils acquittés, quarante-cinq furent condamnés à mort; parmi eux, on remarquait l'ancien conseiller au Oh&telet« Boucher d' Arf^is ; le prince de Rohan-Montl>n/.on ; le spirituel rédacteur des Arti-.-i de.^ Aj>'>!rrs^ de (^ihnnipcenctz ^ le prince de Salm-Kirbourg ; le général de lieauharnais; d'Auticliamp, le £rère du Vendéen; ie banquier Gallet^Santerre; le marquis de Soyecourt, etc. Ceux qui furent acquittés étaient un nommé Gonfreville; un officier nommé Jourdan, dit Bellepoiote, et un individu nommé Ghas8ci{jne , marchand ; ils furent réintéf^rés dans la prison des Carmes, où ils étaient détenus pour autre cause ^'^ La dernière conspiration de prisou que le ti'ibuiial ait juj^ée est celle de Saint-Lazare. Cette prison , ouverte le 29 niv6se an il , avait d*abord été dirigée par le concierge Naudet; son caract^ plein de douceur le fit cbérir des déténus, dont le nombre s'augmentait tous les jours. Dans le principe, les prisonniers pouvaient, à force d'argent, obtenir des permissions pour voir ceux qui leiir étaient cbers; cependant l'administration de police se montra bientôt plus tracassière, des connuissarres vinrent toiuiucntcr les prisonniers. L adininistraleur Miclici, sorti dea dernier» rangs de la populace, ^ait transférer à Bicétre ceux qui osaient murmurer de son despotisme. L'administrateur Gagnant lui succéda; mais les détenus ne furent pas plus lieureux avec lui qu'avec son prédécesseur; il imagina d'établir un réfectoire dans la prison ; tous les détenus devaient y mau^jcr, les riches payeraient pour les pauvres. Les niallicureux prisonniers furent imposés de la façon la plus arbitraire pour l'établissement du réfectoire. Enfin, ie jour (') Lonque Goflîiihal lut au marquis de ChampceneU le Uxie de sa condamnaiion h mott^ cdui-ci J'interrompii et demanda la parole. — « Qu*at-(u 1 diir? s'écria brusquement Coffinhal. — Pardon, président, répondit gaiement Cham|>ceDelS| e»t-ce ici conuae ji la garde nationale, peut-on se faire remplacer? ■ C^) Arch. de l'Emp., carton \V 429, dosKier 905. Voyez le<> uoius des accuse*, Pièces j uilijicatives f vP 10. Digitized by Google
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    LE TBlBUfiAL DE MS fixé pour PoaTertnre de cette table firttemdie 6nt emioafltf , el cependant le réfectoire n'eut pas lieu. liieiàtut ie système do iii prison devint excessivement dur, les pemiistiîooi de police pour voir des parents devixireiit Bégo» cîables comme des efHits de bouite. On ne pooVait qoeliïae eliMe qa'à lioroe <f er|piiit. Des iiraitt iildieiis ne lardèrent pas à Goarirdans la nsalsoii; OD piétendait ipa^mi amrreao massacre de septembre ne prépafatt, qiie les prisonniers devaient tous être éf^or^^ës. 1 rul^ (jenres (le mort devaient leur ètie uiïerts : un tieré devait être as<»oaimë à coups de hûehe , un antre tiers (juillotiaét et le troisième tiers déporté verticaieaMBt» e'est-à^dire mis dans un bateau à soupape qni laissait tomber eosi ehargement dans les flots* Des cfaan(];cnients eurant lien à oelte époque, c'était en {termina], dans le personnel de la raakon. L'administrateur Garant fut destitué et emprisonné dans cette prison même où il avait parlé en utaitre ; il iut, depuis, tusiiié dans ratlaire du camp de Grenelle. Ce Ait Ber^ qui le rempla^, ancien employé de la balle aux cuirs, devenu, par la protaotion de Bobespierre, Tun des dignitaires de la police de Paiis; ce Bergot mourut en tbennidor an II, sur le même édiafend cjue son protecteur, dont il avait fiartaj^é la rëheliion. I^e concierf^e Naudet srniMait lioji (l(/u\ à Her^jot ; il résolut de le remplacer par uu honnne à lui, un hiiiî, un camarade de débaucbes. baudet avait été traduit devant le tribunal criminel do département de Paris pour avoir laissé échapper un détenu ; pendant ce temps, ^administrateur Ber^ fit admettra comme emieierçe provisom son ami 8ané, inspecteur de la police. Naudet fut acquitté par le tribunal criminel; sa place aurait du lui être rendue, il n'en hit rien; ou le destitua, et Semé ftit installé déiiuitivement dans les fonctions de concierge de baintBeif^t et Semé tyrannisèrent alors les délanns de la is^a la ploi époufantable; mais ceux-ci souflfraient sans êê plaindre; ils attendaient avec impatience la venue de cette eonmiission populaire établie pour juf;er les détenus des prisons de l'aus. Le 17 liorcal, au matin, la gaixle de la prison de 8aint26. Digitized by Gov.*v.i^
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    404 LIVRE TROISIÈME. Lazare fut doublée , des patrouilles drculérent, et des individus dont la figure était inconnue à tous entrèrent au greffe. Les détenus étaient dans la joie, ils croyaient que la commission populaire si impatiemment attendue arrivait, et que les causes de lèur détention allaient enfin être examinées. l\> lurent bientôt détiuuipéîi; on leur >;i{;iilfi;i de se rendre «laiis leurs chambres, et les inconnus (ju iU a\ iiient vds entrer au greffe se répandirent bientôt comme une nuée de corbeaux avides pour procéder à une visite générale; ces hommes étaient des administrateurs de police. Cette visite minutieuse de tous les détenus dura trois jours; on leur enleva tout ce qu'ils possédaient en bijoux, or, argent, canifs, ciseaux, rasoirs, montres, etc.; ib ne devaient pas garder une somme excédant cin(|uante livres. Ber(;ot alla même jusqu^à arracher à un malheureux prisonnier une tabatière sur laquelle était le portrait de sa i'euune. « Ces monstres , disait-il pour justifier sa cruauté , se consolent avec les portraits d'être privés des originaux, et ils ne s'aperçoivent plus qu'ils sont en prison! » Les journaux furent interdits; cependant & force d*aigent les détenus parvenaient encore à s'en procurer. Le Journal du soir et le Courrier républicain furent payés souvent , à SaintLazare, vin{îl-cinq , cinquante et même cent livres le numéro. Dès la fin de iloréul , les prisonniers ne purent plus écrin: iii dehors que pour se procurer du Wu^^q ; l'usage de la chandelle iut iutei'dit; enlin les malheureux détenus sulussaient des vexations qui dépassent toute croyance. De plus ils étaient volés. Un trait assez curieux donnera une juste idée de la moralité du ooncieiige Semé. Un prisonnier nommé Pierre, s'adressent un jour au concierge, lui demanda la permission d'écrire à sa famille pour avoir une somme de Il ois cents hvres; il en avait besoin , disait-il, tant pour payer des dettes contractées en prison <jue pour lui-nume. Semé lui permet d*écrire et lui donne sa parole d'honneur que Tar^jent lui sera remis. Pierre écrit à sa famille , les trois cents livres lui sont envoyées. Le concierge décacheté la lettre qui contenait l'argent, prélève une somme de deux cent cinquante livres qu'il Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL DE SAKG. 405 8*approprie, et daigne remettre cinquante livres à Pierre, qui ne put jamais, malgré ses nombreuses réclamations, recouvrer «on arfi^ent. Cependant, la commissîoD populaire, si impatiemment attendue, avait enfin para ; plot de eent détenus airaient été interrogés. • La confiance que Ton avait mise dans cette institution nouvelle ne tarda pas è faire place à la déception et an mépris. Geox qui forent interrogés par les membres de la commission populaire eurent à essuyer leurs plaisanteries indécentes, leurs railleries, leur hrutalité. Vers la tin de tloréal, Tadministrateur Ber(;ot lit ulficlier dans la prison un arrêté de la police qui réglait l'emploi des sommes saisies km des visites fûtes dans les prisons : po«ur que Tégalité fût phtt grande entre les détenus, l'adoiinislnition de police reprenait l'idée da réfectoire, o& Ions iraient manger sans distinction. Jusqu'au moment où cette mesure pourrait être effectuée, chaque détenu recevrait [>ûur sa dépens*- une .-«ouiHie de trois livres par jour» réduite à cinquante sous pour [>ayer les firais de garde; cette somme était prise snr Paiigeot provenant des visites. Sur ces eatiefiùtes, on supposa on projet d'évasion de la part des prisonniers. Un Italien nommé Manini, espion reconnu depuis la révolution, en fut Pinventeur; il s'était adjoint un «.en ui ier nomin< fio juery; à eux deux ils dénoncèrent plusieurs détenus comme leur ayant offert seize mille livres pour scier un barreau de la seule fsnétre du premier où il y eût des barreaux;' cette fenêtre donnait sur one terrasse du jardin de la ferme; mais, entre cette fenêtre et cette tenrasee, il y avait on vide de vingt-cinq pieds à peu près. Au-dessous de cette fenêtre était lu puérile d'une sentinelle. Une fois le barreau scié , on formait de la leii iv^r ;i Ui ienvtte. un pont au iiiu\ f"n d*nne planche sur laquelle devaient passer ceux qui voulaient s'évader. Cette dénonciation fut transmise au Comité de salut public , qui envoya à son tour à Saint>Lazare le conunissaire des administtntioiis civile et tiibimaitx Herman , pour prendre des infoi^ mations sur ce projet d'évasion. iienaan se transpuiia à Saint-La/are, et fit comparaître Digitized by Gov.*v.i^
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    M6 LIVRE TROi.SIÉME. devant lui ceui qu'on lui dénonçait comme cheh du eomplot« Le premier était un jeune homme de yingt>hnit ani« nommé Alain; ce détenu était toujours seul et ne parlait presque à personne; il était fils d'une fruitière, et était devenu instituteur à Paris; selon les> dcuoiiciateurâ , Alain devait arracher le cœur a liobespierre et le manf^er. Le «econd était uu uunimé Selle, âgé de quarante-quatre ans, entrepreneur de farines, inspecteur général des eiilets militaires des années de l'intérieur. Le troisième était un nommé Gauthier, Agé de Wnçt-qaatre ans; il avait été page de Louis XYL Ces trois individus avaient été présentés à Hernian comme chefs du complot. Le commissaire des administrations civile, police et tribunaux, se borna à leur poser cette question , qui résiiniaiL, ^eloii lui, toutes les doctrines du vrai patriote ; « Oiie pense6-tu de Kobespierre ? » Apre» quelques mesures concertées avec les moutons que le Comité de salut public avait parmi les prisonniers, Herman se retira. Deux individus avaient été chargés par lui d'englober dans cette conspiration tous ceux qu'ils pourraient. Ces deux individus étaient leanbert et Robinet; le premier était uu iitîl^e réfugié. Détenu en iiicine temps que Honsin, Clootz et Perevra, il fut très-intime avec eux, et fut un de ceux qui contribuèrent le plm k répandre à Saint-Laxare le bruit d'un nouveau 2 septembre. Robinet, marié depuis longtemps à Bruxelles, prétendait avoir servi de toutes ses forces la révolution française en Belgique. Il était complètement sous la domination de Jeaubert, et lui servait de secrétaire. L'administration de police avait mis à leur disposition les re^pstres rl'éerou, aliu qu'ils pussrni plus facilement faire leurs li>re> ; [ijclquetois inôme les admulistrateurs venaient travailler avec les deux es|)ions. Aobinet tenait im langage horrible dans la prison. « Nous sommes ohaiigés» disait-il , Jeaubert et moi, par les Comités de salut public et de sûreté générale, de foire la liste de tous les aristocrates et de tous lot contre-révolutioniiaires qui sont dans Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL DE SANG. «OT cette inMiMjii; aussitôt que nous aurons tait citte liste, tous le» pati lute^ sortiront. » Il montrait avec or^^ueil une liste de quatrevingts détenus, et il ajoutait : « il est décidé que toutes ces tét«s tomberoot, nous sommes bien soutenus. Voyez, disait^ en s^adressant k un prisonnier» Toyeas d'abord œs mots qui sont au bas de la liste : « Nous observons que nous ne dénonçons pas; » nous nous bornons à émettre notre opinion sur les indiYÎdna » ci-dessus, ainsi (|u'elle nous a été demandée, a En cas, ce qui n uiivtia pas, qu'ou veuille nous mquiéter, ces mots nous sauveront. >» Le tameux réfectoire fut eutin uistallé le 24 messidor. Le traiteur Périnal, après avoir fait attendre les détenus euTiron une heure, parut enfin suivi de ses marmitons qui portaient le dîner. Les tables étaient de quinxe ou de trente personnes. Voici le menu exact du dtner servi le premier jour à une table de trente couverts : deux plats de soupe aux légumes trMavés, tioiï» livres de Ixuulli, deux livns de foie de veau; trente œufs légèrement oru» > 'If farce, un litre de haricots, et soixante abricots, que Pénaai fit servir pour célébrer son installation. Le pain et une chopine de vin avaient été distribués d'avance aux convives. Tel était le seul repas que les détenus pouvaient fiure en vingt-quatre beures, car Périnal ne servait pas de souper, et rentrée de toute espèce de comestible était sévèrement interdite. Cependant il est avec les porte-clefs des accommodements, et au moveu de dn)it> exorbitants, on se procurait encore quelque nourriture du ^lehors; pour six li\ res, ou avait une obopine d'eau-de-vie i un poulet pour douse livres ^ un ceuf coûtait douze sols. Le lendemain, la nourriture fut encore plus mauvaise. Une même table de trente personnes fut servie ainsi qn*il suit : une mauvaise soupe à la purée, trente harengs, trente artichauts à ime sauce grise semblable à de la colle , deux très-petits pâtés de jambon, dont la viande sentait mauvais, et la chopine de vin. Vu accident qui arriva à Përinal, après le i> thermidor, donnera une idée de la qualité du vin qu'il É^iisait boire aux prisonniers. Un matin, il laisait entrer deux tonneaux pour la proviDigitized by Googlc

  
    The text on this page is estimated to be only 27.64% accurate
    hW LIVRE TROISIEME. sion du vin; la voiture s' étant renversée, les deux tonneaux tombèrent et se défoncèrent. Les détenus étaient tous auv fenêtres, occupés dans leur désœuvrcmeiit à re^^anler ce qui se passait; aussi purent-ils voir couler le contenu d&i deux tonneaux. L'un était plein d'une boue rouçe, an milieu de laquelle on distinguait les bois et les drogues qui avaient servi à la cola* ration, Tautre contenait simplement de Teau pure. Le fiiit se passait sous les yeux des nouveaux administrateurs de police, qui firent, pour ce délit, emprisonner Përinal. Les ]>laintes que l'on adressait à l'administrateur Bergot sur ^inslllfi^Jnce et la mauvaise qualité de la nouniture étaient bien inutiles. Il se bornait a se niettrr m fiirpiir rl à s'écrier: u C'est encore trop bon pour des bougres qu'on va guillotiner. » Fuis ii disait à Périnal : « Me t'avise pas d'écouter ces bougreslà; s'ils ne veulent pas manger ce que tu leur sers, qu'ils se couchent à c6té. » Les harengs et hi merluche que l'on servait chaque jour aux détenus avaient développé chez quelques-uns de f>Teves maladies inflammatoires. L'ofHcier de santé Soupe parut avec l'cxcordonnic I VVitclieritz, devenu admmistrateur de police. Soupé trouva plusieurs prisonniers assez gravement malades pour ordonner des remèdes, mais le oonciei^e Semé ne voulut pas les laisser entrer. Ce concierge, dont on avait tant à se plaindre, fîit remplacé le 3 thermidor par un homme plus féroce encore, par le premier porte-clefs du Luxembourg , par Vemey. Il avait fait ses preuves lors de la conspiration du Luxembourg; il savait surveiller les transfèrements , puisque, par ses soins, plus de cent cinquante détenus avaient été extraits de cette pn.*iau pour aller à la Conciergerie et de là au tribunal; il fut mis à Saint-Lazare, où les comités avaient besoin de ses services. Le 4 thermidor, il trouva le moyen de vexer les prisonniers par une foule de mesures arbitraires et cruelles , et le lende> main 5 , il commença à remplir le but véritable de sa nomination, en surveillant le premier transférement. Vers quuti e heures de l upres-niidi, deu.x chariots escortés Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL DE SANG. 409 par des g^endannes entrèrent dans la prison; les porte-ctefe, se rendant dans chaque chambre, s'emparèrent des victimes dési^lées et les remirent au {j^refte entre les niiiiiin d'mi huissierdu tribunal. A ernev et l'ancien concierjjc Semc les comptèrent avec soin; on les tit monter dans les chariots, et le cortège paitit pour la Conciergerie ^ ' ^ Le lendemain» 6 thermidor, les vin^-cinq transférés de SaintLaxare parurent au tribunal. Scellter, Foucault, Barbier, Gamier-Launay, Fouquier-Tin* ville, Bix-AoAt, Pigeot, Aubry, Moulin, Despréaux, Topinor^ebrnn, Gouliard, Gauthier et Laporte, composaient le triiumal. Les témoins étaient Manini, Goquery, Jeaubert, Hobiact , tous dénonciateurs; Tancien président du tribunal du 17 août, Fepin-Des^uettes, et Tancien administrateur de police Gagnant Les questions que le président posait étaient adressées avec ironie et brutalité. Parmi les accusés se trouvait un jeune homme de dix-sept ans, Fortuné^harles-Louis-François de Maillé : il avait été mis sur la liste des conspirateurs pour avoir jeté au lie/ d'un porte-clefs un haren^j pourri qu'on lui servait pour son dîner. « — Quels services , lui demanda te président Sceliier, as-tu rendus à la révolution? — J'étais encore enfant, répondit le jeune de Maillé, lorsque la révolution a commencé, et mon Age ne m'a permis de lui rendre aucun service. — Bon, bon, se hâta d'ajouter Sceliier; à uu autre^'^. » Ce tut ainsi qu'ils furent tous interrojjés. T/a déclaration du jnrv ftit unanime à leur égard, et les vingtsix accusés furent condamnés à mort. Us étaient convaincus « d'avoir voulu s'évader de SaintLaxare en sciant un barreau d'une fenêtre, et en unissant cette (0 Tableau historique tie la matwn Lûsare* Échireissemettt$ hittori^ues et plècet officielleXy clans le t. I des Mémoires sur tes priiom, (2) An'h. de rEin|)., earton W Wl . «lo-i-irr ÎWH. (^) Procès Je Futufuier^Tinvitle, D' pofUiun li Aiiluiito l^aitiai^iicie. Digitized by Google
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    410 LIVHE IhOlrilEME. fenêtre à une terrasse par une planche qui devait leur terrîr de pont, et ensuite assassiner les membres des comités ^')« « Or, parmi les condamnés se trouvait madame de Menrsin, qui était ulteinte d'une paralysie des jainhe^ , et à qui il eût été imp<M* sible de passer sur une planche siluée a viogt-cinq pieds du .sol, L'ex-abbesse de Montmartre, Marie-Louise de Lavai-Mont* morency, âgée de soixante-douse ans, et par conséquent peu ingambe, aurait également pu trés-diffidlement se livrer à une évasion auAsi périlleuse On remarquait encore parmi les condanmés le comte de Mesnil-Duran<l ; la baronne d'Hinnisdal; la veuve de M. Joly de Fleury, ex-avocat jyrnf'ral du parlement de Paris; les deux (Iravier de Veri^ennes; le premier président du parlpnHMif <ie <:rrenoble, Albert de Bërulie; le duo de Beauvilliers-SamtAi(;nan et sa femme; le chevalier Coppiii do YiUepreux; et deux ecclésiastiques, Jean-Henri Laboulbène-Montesquiou, ex*prètre de Saint"Roch, et François Gigot de Boisbemier^ ez-chanoine et grand vioaire de Sens La baronne d'Hînnisdal, madame de Mearèin, madame veuve Joly de Fleury et la duches«e de Beauviliiers-Saint-AgnaQ se déclarèrent enceintes. La princesse de Monaco, é{j^alement condamnée à mort, mais dans une autre /'or^rne^e, fit la même déclaration, qu'elle rétnàcta bientôt dans la lettre suivante, adressée à Fouquier : «Je vous préviens, citoyen, que je ne suis pas grosse. Je voulais vous le dire; n*espérant plus que vous veniei, je vous le mande. Je n'ai point sali ma bouche de ce mensonge dans la crainte de la mort ni pour Téviter, mais pour me donner un jour de plus afin de couper moi-même mes cheveux , et de ne pas les donner coupés par ia main du bourreau. G est le seul 0)' Arch. de rSnip*, carton W Ml, dotitier 908. Qnettioni -} x J'ai vu c("i deux vîcciines <If<r«'ndre pour allfr 'i 1 r't !i tf.mil ; on ronTAii I tiiiti, ou iR.ÛKAiT l'autre. » JJu Tribunal ifwlutionuutrt ^ par birey. Parb, Dupont, fiiroure an III, p. 2^. (3) Voyes leurs nom!, Piêcfs juHi/ùtUiwë, il. Digitized by Google
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    LE TillRU^AL DE SANG. 411 le^ qne je puisse laisser à mes eo&nts; au mobs &ut-il qu'il soit pur. » Ghoiseul-Stainville-Joséphe Gbimalih Monaco, > Princesse étrangère et mourant de tttyusiice des Juges /rançaù(*\ » Madame de Monaco coupa ensuite su chevelure, en fit un paquet, et Tenvoya à Fouquier^TinTille avec cette lettre : « Citoyen , je tous demande au nom de Thumanité de faire remettre ce paquet k mes enfants; veui m'ave* eu l'air humain, et en vous voyant fai eu regret que vous ne fussiez pas mon jtufei je ne vous chargerais peut-être pas d'une dernière volonté >i vous réussie/ éU\ Avez éfjard a la dcuiaiiciu d*une mère malheureuse qui périt h 1 âge du buuheur, et qui laisse de>i enfants privés de leur seule ressource; qu'au moins ils reçoivent ce dernier témoi^age de ma tendresse, et je vous devrai encore de la reconnaissance. • Dans le paquet qui renfermait les cheveux de la princesse se trouvaient deux billets,, adressés l'un à ses enfiuits, Tautre à leur gouvernante : «Mes enfants voilà mes cheveux, j'ai différé ma mort d'un jour, non point par la crainte , mais je voulais pouvoir couper mui-tnème cette triste dépouille pour vous la donner; je ne voulais poiut (ju'elle l<; fut par la maiu du l)uurreau et je n avais que ce moyen ; j'ai passé uu jour de plus daus cette agonie, mais je ne m'en plains pas; je demande que ma chevelure soit sous un bocal couvert d'un crêpe noir serré dans le courant de l'année et découverte seulement trois ou quatre fois dans votre cham)>re, afin que vous ayex devant les yeux les restes de votre malheureuse mère ({ui mourut en vous aimant, et qui ne regrette la vie que parce qu'elle ne peut plus vous être utile. Je vous recommande à votre j;raud-père; sî vous le \ uvi'/, dites-lui que .sa pensée m'occupe et qu*il vous tienne iicu de Loul, et VOUS, mes enfants, soignez ses vieux jours et faites-lui oublier ses malheurs. » (•) AitÎi. il« TEfiip., rnrton W 431, «louier 908. Céuieiit deux tille*} aile* épuu««rent plu» tard, l'uue M. Ue LouvuU, VwXn Sf. de Ja Tour du Pin, Digitized by Googlc
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    kit LIVRE TROISIÈME. Les quelques mots adressés à la gouvernante étaient ainsi conçus : «Je vous ai (li'jà écrit un mot et je vous en écris encore on pour vous recommander mes enfiints ; quand vous recevrez celui-ci je ne serai plus, mais que mon souvenir vous fasse prendre en pitié mes lualljcui < iix enfants, ce n'est plus que le sentnnenl i\> penstnil m.'.jiirer. L'anneau ou elait écrit le nom de me& en^nts, et que vous devez »voir reçu, est un souvenir que je vous offre. C'est la seule chose dont je puisse disposer; que Louise sache la raison qui ro*a fait différer mà mort, qu*elle ne me soupçonne pas de faiblesse « Nous i^orons si Fouquier fiit ému par la lecture de ces lettres navrantes, et s'il fit parvenir les cheveux à leur adresise; quant à ces dernier» adieux d'une mère à ses enfants, il ne jujjea pas h propos de les leur ti iii^mettre ; il les piara parmi les papiei's de sa correspondance journalière, et ils y sont encore. Un arrêté de la chambre du conseil en date du 7 thermidor ordonna que le juj^ement* prononcé à Té^^ard de la baronne d'Hinnisdal , de mesdames de Meursin et Joly de Fieury serait exécuté, les officiers de santé du tribunal ayant constaté qu'il n'y avait pas (prossesse (0 Arch. da l*Einp., carton W iti, (*) Voici comment Fut rendu le jugcmftnl t « Je vais p.irlfi sur r;ilT;ure den fptnmcs qui s'étaient clf'»i:iiéf-i' riM ciiu**!!, enli-e autj^s dcii ciiuytaincA Joly de Fleury, Meursin et d'Iliiini^d;!!. Jf Fu<« appelé k la Chambre du coiMcil , où «e trouvaient Dumas et Fouquier, |iour tenir la plume à leurs déclaradooa, qui furent reçues ymv re ju^^^ qui ordonna que ces Femmes seFaiefit vues et visitées par le^i ofKcicni de nanté, qui Fer.iieui leur rapport, p«Hir ensuit»' par le trihuual <^tr<* statué ce. qu'il ap|i.irti«Miilt.iit. Il |»ariiit que !<■ inènic jour la visite Fut Faite, r:<r le lendemain matin Fonquier viut me trouver au greffe, où j'étais ^>ul. 11 me donna une note pour Ùitrt un jugement firdoniMiit rexécolion de celui de la vnlle k ré|ard des femmei qui s*étai«ot déclarées enceintei, et d'après les mandats et motifs portés en cette note, convenus avec les jn{;eii assemblés eu Conseil dans la rlianihic de Cofliuhal, jr fis nn jM[;ement, <■», i l i Ifcinrc, CfiftinKal ne trouva pas ces motïFs suffisants; il y en ajouta d'awiics qiu iuni purtcs en renvoi sur la minute* Ces motifs, autant que je puis me les rappeler, portaient sur ce que depuis Tépoque de b grosMMC annoncée, les femmes étaient détenues h Lazai-f. nù il était impossible de isommuniquer avec les bommes. Je me |>crmis naturellement l'observalioii que ceri étnit contraire .ive«' t-e qtri s'était passé aux déhats, puisque les feutmerf cumiuuniquaieul avec les homme», et qu ou les avait condamnées comme ayant conspiré avec eux; que d'ailleurs la ci-devant ducbeste de Saint- Ai|{nan était enceinte de quatre mok, <t qu'elle Digitized by Google
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    LE TRIRITXAL DE SAN(;. 413 Reconnue encrhite, la (lucheëj>e de 8aiut-Ai(jnan échappa à la mort; pliu tard, aprét» le 9 thermidor, elle s'adressa à la GoDTeotion, et soo jugement fîit cassé Le 6 thermidor au soir, les dénonciateurs <|ui avaient servi de témoins revinrent k S^int-Lazare, où on les entoura pour avoir des délails. Pépin -Des(poue(tPs annonf^ci que le tribunal l'avait ti'aitë avec éfjards, (ju ou lui avait permis de voir sa Femme, et qu'on lui avait donné un excellent diner à la buvette du palais. Les Jeauhert et les Robinet, portant haut la. téte, menaçaient de la guillotine ceux qui ne leur convenaient pas, èt répétaient que trente détenus seulement seraient épargnés à Saint-Lasare Le même jour, l'huissier du tribunal reparut, et vingt-six prisonniers furent Iransféréî» à la Concier^jerie. Le leudernuiu, 7 thermidor, ils monttîieut >ur les {>;r;»Hius. Goffînhal, Deliége, Maire, Félix, le substitut Lieudou et les jurés solides formaient le tribunal ^*', A Fexception d'un prêtre nommé Auphaut , que le tribunal acquitta', et dont il ordonna la mise en libellé après vingtquatre heures de détention tous les accusés furent condamnés à mort. Parmi eux, ou remarquait André de Chénier<*) et le poète Hourher, Tauteur des 3io{5. Lorsqu'on vint le eherclier à SaintLa/.an' pour le transférer à la Coucieryene , Houcher faisait laire son portrait par uu élève du peintre Suvée; il pria le rtaît rcDfmnée ibn«lii même m.ii«oD o& était auMÎ son mari. GofKnbal, avpc la linilalité qui lui était naturelle, nie «lit : « Tu ii*a» paa ici toîs délibéra» tiv«; te« olMervationa tout de tr(»p; tu es fait pour écrire ro qu'on ti> dit, rt • rt-rÎM. " l.i-< <»• (itrt'iit : le juf'oiiM'tit fm rtklîjjé comntp (!oFNiihal Ip vonIm, rl lejj luallicurciii^eM frmmr.'* tiiroitt exécutée* le même jour. » È'rovès de Fouffuier. Dvpoâition du Tavcrnier. (1) Areb. de l'Emp., carton W 431, damier 068. W Tahleau historique dt îa lu ni suit L*iutic, (») Arch. de l'Km|.., carton W 431, doMÎer 9fi9. (*) Au|)li;iiit, mal{;ri'- In imcur de «m jttf|fmr-nr «pii ne le condaninait qu'à vingt-quatre lieurcA de licltriiiiun, iCiila reiitcrnié au Ple3»i!« jui^qn'an 6 fructidor an II, époque où il fîit définitivement ut* en liberté pai jugement du nouveau tribunal révolutionnaire. t^) Voyex Appendice, ii* 1. Digitized by Google
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    m LIVRE TROISIÈME. porte-tdefs de lui donner une minute, puis, saisissant un crayon, il écrivit au-dea^oui» les quatre vers suivauts, adressés à &es enfants : Ke voiM étonnei pas, objeu cbariDnnU et doax, Si qndque tôt de iriiteMft oUeorcit non Tbafes Lom|n'(in - iv.in» rr.ivoti «îtwjïinait mon imaf|;o, Ou dressaii 1 «ciiaiauil et je puu»au à vous (') ! Au nombre cles condamnés figuraient encore le baron de Trenck, «ju» |»a!»sa littéralement sa vie dans les cacbot», <l'al>ord en AuLriche, puis en Fraiu p, où il était verni jouir de la lil»er(«* promise par la Hépublique naissante; ie marquis de MontalemI)ert; le niarquit de Besuejouls de Roquelaure; M. de CréquiMontmoreucj; le comte de Bourdeilles; Louis-Valentm Goe»man, comeiller au ci-devant perlemeDt Maupeoa, radTcnaîre de Beaumarchais Le même jour 7, eut lieu le dernier transfèrement de Saint*' l^azaie à la (loncierf^erie. Vinyt-cinq individus détenus à SaintLaxare coui|) i[ tu eut le lendemain, 8 thermidor, devant le tribunal révolutionnaire. Cotïinhal tenait l'audience; il était assisté des ju(;e« Foucault et Barbier; le substitut Liendon soutenait Taccusation A Teiception de deux accusés, Aimé-Dieu-Jean-BaptisteFélix Dudos, ancien militaire, et Michel-Pierre-Louit Prempain', ex-professeur de mathématiques, qui furent acquittés, mais que le tnbuna! renvoya & *SaintwLasmre, oè ils étaient détenu» pour autre cause, tous les autres turent condamnés à mort. On voyait parmi les condaniucs MM. Trudaine frères, tous deux conseillers an parlement de Paris; madame la comtesse de PérÏQord, M» Boucher, ancien secrétaire du maire BaiUy; un épicier nommé DervOly, dans la chambre duquel Tespion Jeaubert eut l'impudeur «Palier prendre du café le matin même du jour où le transfièremeot devait avoir lieu; et enfin un (*) Les lettres de Bouclier k m lîiinille ont h6 reeueilliéi en deux vol. mJÊf^ et pvd)lt<et «n I79T, tous le titre de ConsotationM ée ma eaptipité* (2) Voyez leurs nomt, Piêces justificatives y n» 11. A.rch. d» l'Kui|K, iMrton W douier 071. Digitized by Google
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    LE TUIBLWAL DE SANG. 415 homme que son dévouement pour son fils a rendu à jamais illustre, M. Jean-Simon de Loizerolles, ancien lieutenant du liaîlliage de PArsenal Voici en quels termes Réal , célèbre défenseur officieux de l'époque, raconta, quelques mois après, le dévouement de Loizerollos : a LoizeroUes père était détenu à Saint-Lazare avec son fils. • Le système des prisons, si heureusement ima{pné au Luxembourg, Tenait d'être mis en pleine activité à Saint-Lazare et avait déjà réussi complètement pour une première fournée par les soins de Vemey, ooncierçe, qui s^était formé sous Guyard, au Luxembourg. » On apprend à Saint-Lazare qu'une seconde liste allait commander une seconde tournée (iiéal se trompe, c'i'tait la troisième Fournée), et les malheureux prisonniers attendent dans le silence du désespoir le £atal appel. » Le 7 thermidor, sur les quatre heures du soir, l'huissier du tribunaf se présente à la prison avec la liste mortuaire. » On appelle Loixerolles : c^était LoizeroUes fils que la mort appelait. Loixerolles père n'hésite point à se présenter; il compare ses soixante et un ans aux vin(j^-dcux de son fils, il lui donne une secoude fois la vie. Il descend , il est conduit à la Concior';«'rie. V II y rt'çut l'acte d'accusation, dressé par arrêté du Comité de salut public et motivé conspiration de prison. • Cet acte portait le nom de LoizeroUes fils. » Le lendemain le père parait à l'audience avec ses vin^ cinq compagnons d'infortune. w L'acte d'accusation qui est joint aux pièces porte FrançoisSimon LoizeroUes fils, âgé de vin(ft-deux ans. » L'énoncé du jjif^einent dressé d aviiiu c sur l'acte porlail les mêmes désignations; le (;n'rtlcr se conteala d'effacer le nom de Franroi<; et d'y mettre celui de Jean. « Enfin, les questions soumises pour la forme aux jurés et dressées d'avance sur le même acte d'accusation contenaient tO Voyn le» nom» des accuiésy Pièces JustifieativeSf tfi il. Digitized by Google
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    Uft LIVRE TROISIÈME. les noms et la dé$i(i^iiation j»ortéî» dans l'acte d'accusation; mais, lors de rnp|)el, GotiKnhal se contente d'rffacer le nom de François poui- y substituer celui de Jean, d'ettacer le mol de tils pour y substituer celui de père; il surcharge (grossièrement les deux chiffires, et de 22 il fait 61, et il ajoute Fancienne qualité du père, dont Pacte d'accusation ne parle point* » Et Jean*$iinon Loixerolles, contre lequel il n'y avait point d'accusation , a été mis h mort le 8 thermidor. » Et ce père respectable a (jardc le silence ! Quel atroce assassniat ! OncI sublime sacrifice! » Voici maintenant connnent Foucjuier-Tinville explique ce qu'il appelle une prétendue erreur, dans sa réponse à difSérent« dieh d'accusation portés contre lui : • On m'impute d'avoir (ait mettre en jugement et envoyé au supplice, le 8 thermidor, Jean-Simon LoizeroUes père, tandis que c'était François LoiseroUes fils qui était accusé. Cette imputation est aussi controuvée que les précédentes ; c'est LoizeroUes père qui a été dénonce comme avant trempé tlans la conspiration de Lazare : ce fait enl prouve par la dénonciation. Mais comme depuis l'odieuse loi du 22 prairial, il n'y avait plus d'iuten'0(jatoire secret pour se ]>ru< urer le» prénoms el les qualités des prévenus traduits au tribunal , il hiilait envoyer dans les diflerentes maisons d'arrêt où ils étaient, et celui qui a été à Lazare pour y prendre les prénoms, TAçe et les qualités de LoizeroUes pèi*e, n'a pas eu l'attention de demander s'il y avait plusieurs LoizeroUes à Lazare, et il a pris les pronoms et les qualités du fils, qui s'est présente, au lieu de ceux du père, qnoif juc sa note porte bien ! ,ni/P! ollps pere ; ces prénoni>, qnalit('> et a{;e ont été renq)îi>. pat fi >{:< rt'taii e parquet tels qu'ils ont été rapportés. Yuiiù Terreur qui n'aurait pu avoir lieu dans tout autre cas que dans celui d'une conspiration de prisons qui embrassait plusieurs individus; mats il n'y a pas eu d'erreur quant aux individus. L'huissier, par son ordre, était cliar{|^é d'extraire LoizeroUes père; aussi a-t-il (^) ftèpOhse <r Atit. -Quentin Fouquiet, ex-tu i nujteur public, vtt:, uux diffèrentt chefs d'accuMtion porlét contre bti^ à la défeiue ^nérale de BU" laudf etc,f p. 19. Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL DE SAKG. %i7 eitrait dcr Laxare LoizeroUes père et Pa-t-il écromé le 7 à la Conciergerie, en lui notifiant Pacte d'accusation. G* est Loizerolles père qui a été dénoncé; aussi est-ce Loizerolles père qui a été mis en ju(;om( nt et jugé et condariiné : 1 uit iitité de ]a personne a été reconnue et constatée dans l'audience; on js'est aperça que l'âge, les prénoms et les qualités énoncés dans Pacte d'accusation n'étaient pas les siens; on a inscrit son âge, ses prénoms et qualités. Mats par l'insouciance coupable du président Goffinhal, qui tenait Taudience, et la négligence répréhensible du commis greffier, il parait qu'il y a eu des surcharges sur la minute dn jugement et sur les questions , ou que le reuAoi iTa pas été paraplié. Cette omission et ce duiit, s'ils existent véritablement, »ont un fnif pr i^omicl au président CoHinhai et au commis greflier chargé de l'audience, et non au substitut de T accusateur public, qui , non plus que ce dernier, ne signent jamais les minutes des jugements et n'en peuvent être responsables à aucun titre. » Il résulte de ces éclaircissements, précis et positife, qu'il n'y a jamais eu aucun dévouement de la part dn père Loize- ' relies pour son fils, qui n'a jamais été dénoncé, à ma connaissance, et qu'il n'y a eu aucune erreur ni substitution du père LoizeroHcs ])our le fils. » Telles sont les explications de Fouquier sur ce point Dans tous les cas, en présence de la comparution au tribunal du pére Loiserolles, tandis que c'était le fils qui y était cité, le président Gofifinbal aurait dû renvoyer le premier, fiiire monter Uiu* l'mU', «sifMif'*» rJinrlvii Jeauberl, it-fugu; l»el(je, ne d un pèrn fr.inrais, Robinet, réfugié beljje, dn département de Bruxelles, et Seymaudy, tous «•pions do Saînt'Lamre, fbiumismit <tet reiueipiemenu «ur les déiernu da cette naîsoii. A c(nv dvs iioin« des jiri^ounîers, qui loutt «mii été gtûllotinéti COnmM complices de la coiiitpiratlon de Lazare, leit déiioiu-iatetir<! .iraient mu àei nnten exp1irarive7< de leur conduite uu de leur caractère. Au milieu de CCS noms, que nous avomi tous vm au tribunal, on Ut : a LoiseroUeM père n'a MMe de lancer daa Mrea«me« oontnî la Convention et le* patriotes, qn'il qualifiait dltonmea de «ang. » L'explication de Foucpiier cal donc vraie quant au ili'\ <iuciiient de LoizeroUfs pi' if pour son fils, rt !>«tii aMortion ' x^irle quand il aTHmie que t Viail bien le |>t rr n noit le tils qu'on avait voulu traduire au tribunal. (Arcb. de r£tnp., eu «ou W 500, 3« Uajwe, cote ô".) TOMt: i. 97 Digitized by Googlc
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    418 LIVKË TROISIKME. le second , et «'expliquer avec lui de l'erreur qui le traduÎMÎt ail tribunal au lieu de son père; mais le président Coffinhal» comme 'tous les autres ju^es du reste * avait la fièvre de la cruauté. Toutes les victimes lui tîtuieiit bonnes, le pere et le fîis, rentant ou le vieillard, l'infirme ou 1 liuunne valide : c^ étaient toujours des letes. C«t uiii^ux régiuie touchait à sa fin : le tribunal Q*a plus qu'une séance à tenir avant d'envoyer à Téchafaud Robespierre lui-même» Le 9 thermidor, une des sections du tribunal t composée du président Dumas, des juges Maire, Deliége et Félix, de l'accusateur publie Fouquier, du greffier Pesme et des jurés Specht, Maf^îen, Potheret, Masson, Devéze, Btitins, Gauthier, Fenaux et L.iuient, procédait an judeinenl (if v iii^|t-qualre accusés ^'^ Au milieu de l audicnee, de> ajjents du Comité de salut public, porteurs d'un décret de la (Convention, entrent au tribunal et mettent en état d'anrestation le président Dumas Malgré le trouble que cette arrestation cause aux membres du tribunal, à l'exception d'un seul , tous les accusés n'en sont pas moins oondaomés à mort, la minute du ju^jement qui constate leur condamnation n'est signée que des ju^es Maire, Deiiége et Félix, et du fp^ffîcr Pesme ^'^ Dumas avait déjà suivi les porteurs du uianciaL d'arrestation. Le même jour, 9 thermidoi-, la onde section do tribunal, composée du président Scellier, dc5 ju{j;eëLobier et railirt, du substitut Grebcauval, du {p*efBer Ducray, des jurés l)e^bois« seaux, Prieur, Lumière, Gbatelet, Brochet, Lawent, Butins, Didier, Ganney et Lafontaine , condamnait à mort vingt et un accusés Madame de Maillé, mère du jeune de Maillé, condamné quelques jours auparavant comme complice de la conspiration de Lazare, elaii p.iinii les accusés. A la vue des hommes qui avaient condamné son fils, de la salle où ses dernières parole^ 0> Arcli. de TEmp., «non W ft33| d<i»«Mr 073, Voyes Jeiun* non», Pièce* ftixtificatives , n" 12* i») Procès Fouffuier, Dé|M>«iuon de Iloltvrt \Volff. (•') Arcb. de rEiii|»., carton \V 433, doa<jirr 973. i*) Ârcb. de rEmp., cartou \V 434, duiuici- 974. Voyez leurs uoou, Pièces iustificutiveSf ti" it» Digitized by Google
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    LE TRIHUNAL Dfi SAiNG. 419 avaient été prononcées » des gradins où il s^était as8i^ peut-être à la place où elle se trouvait , la malheureuse mère fut prise de tonvul.sioiîs i,i violentes, e|uc le jtrésident »Scellier n^osa pas la faire metti e vu ju{;ement Hans cvt état et la renvova à la Conciei'gerie. De là elle lut transportée à Thoiipiee de rÉvécbé. Le lendemain , la chute de Hobespierre la sauva ^'^ Le 9 thermidor, le tribunal avait donc condamné à mort 4|oarante-cinq individus. Ces malheureux, entassés dans des charrettes, allaient partir pour Véchafaud. Owc'^w'ï"» ^ot trouver Fouqoier et lui fit observer (|u il v ;i\ .ut des troubles dam Paris, que quelque » cliose de ^jrave allait se passer, et qu'il était peut-être plu» huinaiu de remettre cette exécution. n Rien ne {leut retarder le cours de la justice* » répondit ^inflexible Fou((uier^'\ £t les charrettes partirent. £lles traversèrent Paris; le peuple les regardait passer dans un morne silence. Rue du Fauboai|f Saint-Antoine , où jusqu'alors les condamnés avaient été accablés d'injures et de mépris par les salariés du tribunal, le peuple vol il ni arrêter le cortège, dételer les chevaux . rendre les malbeureiix à la vie et à la liberté. Tout le monde savait que Robesjiierre venait d'être décrété d'arrestation; les bourreaux bésitaient; ils allaient probablement céder au vœu du . peuple» quand tout à coup quelques militaires arrivèrent au triple galop et forcèrent à coups de sahre le peuple qui entourait les voitures à s'éloigner. C'était Hanriot et son état^major; il courait Paris pour recruter |):u'tout des partisans Hobespierre. TiPs charrettes se rpiiiui lit en marche, et le> ni* huit ^. qui .ixiucul » onçu un moment d c&pou', lurent inunolées à la bai iière de Vinrennes. Au moment de son arrestation, le président Dumas s'écria : «Je t»uis perdu! • Il savait, en elVet, que des dénonciations graves existaient contre lui au Comité de sûreté générale ; il y était accusé de relations avec un de ses frères émigré et d'avoir fiût acquitter à prix d'argent un individu traduit au tribunal (*) Prorri Fuuifuict . D< it"-i'i"'i clo Robert W'tlll. (-) Procès touifuier. Dt|H>!>iUomi de C(>uUl et cin Simounot. Digitized by Google
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    4» LIVRE TROISIEME. TihrolaHonnaire II y avait de qaoi le faire monter Mir l' écliaiîiud. Dumas tut écroue à Sainlc-Pélajjie. Le 0 thermidor sauva beaiu ou}) de inaliitMirt u\ rlélenus dans les prisons de Paris, qui, sans les chan(;emenU sunenus à la suite des événements de en jour, auraient été traduits au tribunal. Lon([temp8 après la Bévolution, on entendit souvent répéter à plusieurs personnes, que grâce à la chute de Robespierre elles avaient été sauvées; que leur acte d'accusation ('^ « Du 5 thcmiltlor an ikM oiitl, e.<îl cumpâiu au Couiilé de siirelé (^ptrrrale Polycaipe \Villennet, demeurant à Chaïupaguole , duttrict de Poligtty, au département du Jura, éunt k Pari* pour afFùres depwM (Ux-huil mou, me Franciadc, cbet Legardioier, limonadier, au coin de la rue tie la Tabletterie, n" 51 f lequel certifie avoir vu en 1788 leri frères Dumas à Po1i{!uyf Tnn de»quels est atijoui'd'hui président du U'ibunal révolutionnaire, et l'antre émigré; qu'ilii plaidaieul et douuaieul des consul ta liouj} daiiit le ci-devant kailiia^ de Poliguy; que «ttivant la nimenr publique, le* Dumai paMaieot pour de* intrigant*, qa*on le* qualifiait de concumionnaire* ; qu*à cette époque plnsieur* pemonnes, rrlativement à leur* exaction», le* traitaient publiquement ei «ans gêne de voleurs, «an;» rrppiidanf proférer cen parolci* en leur ]m /•-••tic»- ; la m.invaîs'p ré|mialion qu ils se sont arquisi* a P«»li{»ny a été le inuut de Iciii retraite à Luns-le-Saulnier, où depuis lu Révolution iU ont passé pour y jouer de toute* sorfeeR d'inlj-igues, y avoir formé de* parti* et des cabale* pour arriver aux place«t... » Du « inq thermidor an >er(>nd ; li- t itovcii XuM r.cmiic, inailre de fot~{|r> à Clairviiux, Jura, actiirllt'nient à l'.iris, mv. de la Ti\eranderie, au fond du cul-de-sac Faron, k csi rcntiu au Comité et a observé que daus la déclaration qn*il a faite le troi* de ce moi* concernant le citoyen Dumas cadet, président du tribunal révolutionnaire, il a orni* de rendre compte d*nn fait qu'il croit devoir ajoater à »ii déclaration. Le tiécbrant a nuV dire, dan* le district «l'Orgelet, qu'il lî tliiti* i>r(Iin;ùr«MMrnt , lîaiis !«• c um ;*nt d'août nu septembre dernier, que le cuoyen Clerc, ci-dcvanl avocat à Ui{<<'let, était en peine de trouver une «fnnme de troi* mille livres qui lui manquait pour compléter celle de «is mille livre*, dont il di*ait avoir be*uin pour obtenir une décision favorable à *on fit* qui était détenu avec le procureur de la commune de ('ommune- Affranchie, et devait ètr«* juj'é par le tribunal révolutionnaire; que peu apn's Irdit (jlerr pèn* vint à Pari* et y rst re-aé p|ii5i»»ur« mois à la poursuite île l'alfaire de non tils : le déclaiani «'étant trouvé de garde au tribunal révolutionnaire le jour du jugement de cette afbire (le 9 frimaire an II), remarqua que le citoven Duma*, prénidrut, dan* le ré*mné qu'il fit, parla en faveur de» accusén qui furent ab^uis (c'étaient : MarieFran(;ois- Amour Clerc, négociant; Kran< <«(•.- \ n'Mi»ii' I,.iii.»'*«'l , pnicureur d<' la commune de Ville-Affranchie, et Eli^ainlii l'uiniuici , sa leniuie); ce qui rappela an déclarant le propos qui Iim avait été tcn« k Oiigelet , au sujet de Taiigent dont le père Clerc avait dit avoir besoin |ionr le surcè* de i«tte affaire. > (Arcb. de TEmp., carton W 79.) Digitized by Google
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    I LE TRIBUNAL DE ftANG. i^lt était dresse, et que le 11 thenmdor elles devaient être jugées^''. il importe k Thistoirc d' écarter autant que possible les erreurs qui tendent à s'établir. Nous donnerons donc les noms de ceux qui devaient comparaître au tribunal révolutionnaire le lendemain du jour où Robespierre y fut conduit. Quant & ceux rjiii y eussent été traduits les jours suivants, nul ne peut les connaître exactement, car souvent les actes d'accusation ii't'taient pas prêts avant neuf heures du soir, la veille de la niise en ju(»euient Voici quels étaient les accusés qui devaient être jugés le 11 thermidor. Ils étaient prévenus de » s'être déclarés les enne-mis du peuple en employant des manœuvres tendant à exciter des troubles dans les assemblées générales des sections, en y manifestant des opinions contraires à la Révolution, en y vexant les patriotes, en entretenant des intell i{;ences et correspondances avec les ennemis de la République et en émig;rant à cet ■effet du territoire français *\ » 1* François-Xavier, de Villemandy, ci -devant intendant de Tex-duc de Luynes, et depuis liquidateur à la liquida* tîon générale, trente-trois ans, né dans le dé|[iartement de la Charente, demeurant à Paris, rue de Sèvres, n* 117, spction (lu Bonnct-Tîonf^c ; 2" Sophie Dauphin, l»ellt-.-.n'ur de Viljpmaiidv, vinf»t-six ans , née à Châtelleraiilt, demeurant à Paris, rue de Sèvres, n* 117, section du Bonnet-Rouge; 3* François-Marie Paris, ci-devant homme de loi, vingt-sept ans, né à Paris, ex-clerc de procureur, demeurant rue Grenetat, n* 37; 4* Charles-Pierre Domain, huissier au ci-devant bureau des Fmances, soixante-deux ans, né à Paris, y demeurant rue Denis, n* 179, section des Amis de la Patrie; 5* SébasticuJean F'ournier, marchand de vins, quarante-trois ans , né à Paris, y demeurant porte Martin, n* 372 ; (1) Le trii>un:il no si«-(;<Mit pas \e» 10, 20 et 30 du mois, jours de décade. (2) Provt'S do FftUffuier. DrjtOKÎIïou «In Ducbâieau* 0} Arcb. de l'Einp., carton W 43^. Digitized by Google
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    m ÎJVBE TO0I8ÎÉMK. 6* Bénigne BiHaut, limonadier, 38 ans, né à Moulins, Yonne, cfenienrant à Paris, me Martin, n* 311; 7* Louis Tavaux, quarante ans, né à Gfaessy, Seine-et-Marne, demeurant à Paris, rue Bourg-PAbbé, n* 54i, marchand mercier; 8* Jean-Étienne Lenohle, ex-receveur des rentes, et faisant les affaires de plusieurs ex-nobles émi(;ré.s, âgé de 8116, né à ; 9* Pierre Lebret, ci-devant domestique de la hrlle-sœur du tyran, quarante-six ans, né à Lacbapelle, Orne, demeurant à Paris, rue Helvétius, section de la Montagne; 10* Michel Decaveley, lieutenant des vétérans nationaux et exGhevalier de Saint-Louis, égë de ans , né à ; II* Louis-Ghristich , homme de loi, vingt-six ans, tié à Paris, y demeurant rue de Clér>', n" 77, section de Brutûs; 12* Gharles-AIexis-André Legrand , se disant homme de loi, ayé de ans, uv h ; 13"* Pierre Perraud, élevé en cliirurgie,. vin^t-sept uns, né à ]l»arocbefoucautd , Charente, demeurant me de Valois, n* 52, section des Tuileries; IV Jacques-Nicolas Bellaoger, cinquante-trois ans, né à Ghâteaudun, ci-devant Dunois, demeurant rue des FossésBernard , n* 30 , section des Sans^Gulottes ; 15" René-François (iuyard pere, tapissier, cinquante et un ans, né à Alenrou, Orne, demcunmt à Paris, rue NeuveMerry, u* 402 , section de la Kéuuion. CHAPITRE CINQUIÈME. Lea év&iemeiiu du 0 ihennîdor. — Bobeiipierrtt le gendarme Méda. — RobvApicrre à la CoïK-icrjrerie* — Le trilmiial révolutionnaire va féliciter la Cuiivfntirni sur Ic-i /vi'ncmenU du 9 thcruiitlor. — Misrs hors la loi. — Auiiien<ro ilu 11). — (Junslalulioii de l'idiMitifé de Ridieiipierre, Saitii-Jn^i, ilauriut, Duuiaii cl uutre^. — Le^cot-Flcuriut. — t'ouciuier-riu ville défend d*avoir eu un mouvement do «nuibilité. — Mort de Robespierre. — Extrait d'un interrogatoire do Fouquier « propos de cette mort. — Suite des mises hors la loi. — ^ Suspension des séances du tribunal révolutionnaire. Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL DE 8AT«0. m — Arresution et supplice de Guffiiihdl. — Am'station du 1' uuijuitii>-liiivilie. — Procèt-wriMl dot rechercbes £iite« pour «'emparer de n personne. — Il se constitue TolonUirement prisonnier à la CoQcier|;erie. — Ses lettres au Cuinlté de .sûreté générale. — Mémoire Josiiiîeetîf de Sa coadtiile. — • Fouquier-Tinviile k ia barre de la GonveniioQ* t Nous ii'aTODS pas ici à raconter les événemeQte du 9 thermidor; ce récit a été fiiit souvent déjà et par des plumes bien plus autorisées que la n6tre, Noos dirons seulement, pour Pinteiligence du récit qui Ta suivre, que, lorsque la Convention nationale apprit que Rubetipierre, décrété d'ui cusation , c elait rendu à l'hôtpl de ville, où Saint- Jii,>t , Couthou , Jiel»a«. et Rol)e>.j»it:rie jeune ne tardèrent pa» à le rejoindre , elle lança contre lui et contre tous ceux qui s'étaient associés à sa fortune an décret de mise hors la loi. * On sait que tous ces rebelles furent arrêtés dans la salle même oà ils délibéraient; que Lebas se brûla la cervelle pour ne, pas tomber vivant entre les mains de ses ennemis; que Goffinhal, qui fi*était rangé du côté de RoLesipierre , furieux de voir manquer une helle partie, lança lianriot par une tenètre, l'envova rouler sur un tas de tumier, et disparut sans qu'on pût savoir ce qu il était devenu; que Robespierre jeun4î, voulant >ie tuer, ne réussit qu*à se fracturer la cuisse, et enfin, que Robespierre ainé essaya, comme Lebas, de se soustraire au supplice par une mort volontaire sans pouvoir y réussir Saint-Just, Gouthon et le président Dumas, dont l'adminis* tration de police avait feit lever les écrous, furent les seuls qu'on put saisir sains et saufs. (<) li i (jiK stîon e«t encore controTenice ; les uns prétendent que Robespierre fut frappé par le {;riHlarme Méda , d'autres qu'il rie frappa loi-nème. Noot suiniiieit de ce dernier ;ivis, inal{»ré la déclaration de Méda. NoTm nnn< ippiivons >itir I I déposition du concierge de la maison commune, rapportée par Courtois, daii;! laquelle il dit : • Snr les deux heures du matin, un yendarme m'a appelé et m'a dit qa*il venait d'entendre an coap de pi«to1et dans la salle de l*^pUté. J*al entré, j*ai vu Lcba.<i étendn par terre, et de suite Robespierre l'aîné s'etit tiré un coup de pititolet, d«>nt la halle, en le manquant, a pa4i<é à tiois lî^es de moi. J'ai ^lli être iiié, puisque Robespierre a tondié sur moi... » Ensuite sur le* contradictioni< du récit de Méda, qui avance des fiiits aujour^ dltui reconnus erronés; enfla sur ce «pie Robespierre a pu parfaitement suivre rexem|de qu'une minute auparavant Lebas venait de lui donner. Digitized by Google
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    m LIVRE TROISIÈME. Robespierre aiiié Fut conduit à la Coucier(|erie. Il ne pouvait parler à rause de la hlessure qu'il s*etait faite , et sur laquelle un premier appareil avait été posé au Comité de âûreté générale, où on Pavait transporté d'abord. * En entrant dans le cachot qu'on lui destinait, et qoi avait été celui qu'Hébert, Ghaumette et Danton avaient occupé avant lm<*\ Robe>pieiTe s'adressa à Tun des guichetiers, et lui fit si^e qu^il voulait écrire; ce misérable lui répondit brutalement : « Tu demandes du papier, de l'encre et des plumes; qu eu veux-tu faire? Aurais-tu, par hasard, l'intention d'écrire h ton Etre .suprême ? » Le 10 thermidor an II, vers une heure de l'après-midi Je tribunal révolutionnaire ouvrit sa séance; sa tâche était d'envoyer à la Ibort ceux qui avaient été arrêtés pendant la nuit et que les décrets de la Convention ayaient mis hors la loi. Le tribunal révolutionnaire avait perdu son président Damas, et l'un de ses vice-présidents, Goffinhal; mais il lui restait encore assez de membres pour faire exécuter les lois. Huit juges montèrent sur leurs siéfjes ; ils étaient présidés parSceHier : c'étaient Foucault, Bravet, Félix, Laporte, Harny, Maire, Deliége et Garnier-Launay. 0) RioufFe, Mémoires d'un détenu ^ p. 70. (1) Du tribunal révoluUonnaire , par Sirey, p. 24. Le 10 dterroidor, dè» neuf heures du matin, uq« dé|mtati4in du tnimoal rérolndonnaire s'était présentée à la baira de ta Coavration pour felictier rAss(>mliIéf de la vù itjiru qu'elle venait de remporter sur le* rebelles. L'orateur de l.i députation s'exprimait en cet* termes : • Citoyens repiréscntaïun , • Vous venci de vou« couvrir de gloiro ; uous venons joindre nos félicitations à celle» que vous recevrez de la France t-utifTP ; nom venons nous {glorifier Qout-mèmeâ de notre constance inébiviuiaiilc , et eile sera toujours la mêmci à retler attaidiés à la représenutkm nationale, malgré let «fforts que n'ont cessé de faira cette nuit les oonsplrateurs pour nous associer k leurs cnmes. • Il s'était {;)t<i<ié d.mft notre sein qitrl(|ii('s trnîtres ; votH avez SU les distiu{pier, et bieul«>t iU auront siubi lu pcini; de ieur« forfails... * L'accusateur public, Fouquicr, accompagnait cette dcput^ition ; il venait prendre les ordres de TAsseinblée pour le jugement des conspirateurs. Sur la proposition de Thuriot, le tribunal révolutionnaire dut se rendra au Comité ilc sûreté générale pour les mesures à prendre, et retourner ensuite k son poste. Voyez le Moniteur. Digitized by Google
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    LR THIBUNAL DE SANO. va L'accusateur public P'ouqiuer>Tia ville était assisté de sou substitut Gilbert Liendon Les conspirateurs , ou du moins ceux que Ja fiiction dominante désirait comme tels, forent introduits successivement à Taudience» presque un à un, à mesure que les huissiers du tribunal parvenaient À les trouver dans les prisons où on les avait jetés. Ils étaient hors la loi, par conséquent la tache fies jn(;cs à leur é^yarcf était hieii facile; elle se bornait à hure c unstater leur identité par deux otiicters municipaux. Mais dans l'espèce, cette formalité dut être abo)ie^*\ tout ou presque tout le Conseil général de la commune de Paris étant luinnéme hors la loi. Robespierre fut présenté sur un brancard; un employé de la Commission des Relations, Pierre- Vincent- Au(pistin Lecoin, et un employé du (greffe du tribunal révolutionnaire, Jean Fabre, attestèrent son identité. Georj;e!» Couilion ; M, le marquis de Lavalette; Hanriot; . Robespierre jeune; le président Dumas; Saint-»Tast; Payan; Vivier, président du club des Jacobins, dans la nuit du 9 au 10; Antoine Simon , le misérable qui tortura le fils de Louis XVI , forent aussi reconnus par deux témoins Lorsque arriva le moment de constater Fidentîté du maire de Paris Lescot-Fleuriot, et de requérir contre lui Tapplication de la loi , l'accusateur public Fouquier-Tinville se leva , dépose le manteau, insi(jiie de se» fonctions, qiuU.i 1 audiruce, et laissa à son substitut Licudon le soin de faire justice du maire. On se rappelle que Lescot-Fleuriot avait ctc substitut au tribunal révolutionnaire et que, comme tel, il avait été en relations quotidiennes avec Fouquier. Ces relations s'étaient changées en une étroite amitié; les deux magistrats se voyaient fréquemment en dehors du Palais, et plus d*une fois, en sortant de l'audience, ils avaient été diner ensemble. L'accusateur public se retira donc pour ne pas avoir à remplir vis-à-vis d'un ami son terrible ministère ; plus tard on <<) Aidi. de TEmp., carton W douter 975. Moniteur du i% thermidor. (S) Areb. de TEnp., carton W M4, doesier 975. Digitized by Googlc
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    m LIVRE TROISIÈME. lui lit un reproche (Tuii sentiment si naturel , et Fouquier se justitia d'avoir eu uu bon mouvement par let» paroles sutrantaft : « Yainament et maii^rnement m'objectc-t-on que je ii^ai pas requis rapplication de la loi contre le maire de Pans, Fleurtoit et en tire-t-on Finduction que je Toulais le fevoriser* L'objec* tioD et l'induction sont aussi misérables l*uoe que Fautre* Voici la cause qui m*a empêché de la requérir. Un décret portait que Kleuriot serait exécuté dans le jour avec les Robespierre, l'ay.in . Iljinriot, Lavaiette et Duma.s; Fleuriot et Robespierre jeune n'étaient pas à la prenuerc audience, et on ne les avait pas trouvés dans les autres prison^^ ; on vint m'avertir qu'ils étaient au Comité de sûreté {générale; à l'instant j'ai écrit au Comité ; j*ai chargé de ma lettre Hèlre , brigadier, Huchon et autres gendarmes , avec recommandation de ne pas perdre de temps. Peu après ont été amenés d'autres rounictpaos rais hors la loi , et Robespierre jeune apporté directement au tribunal sur un Inancaiïl; l'audience a recommence'. Liendon, inuii tubstitut, a nic^jé et a requis rapplicatiau de la lui contre ces municipaux, Robespierre jeune et Fleuriot, qui a été amené directement au tribunal dans cet intervalle. Voilà les faits dans l'exacte rérité; ainsi» il n'y a aucune oonséquence, aucune induction défavorable à tirer de cette conduite naturelle, et qu'un autre à ma place aurait tanue<*>. » A quatre heures , l'audience fut terminée. Les conspirateurs que le tribunal envoyait à l'écUafaud étaient au nombre de vMi{;f et un. Au moment où iL» desceadu-ent de Taudieuce pour rentrer à la Conciergerie, les détenus se précipitèrent en Ibule pour voir ces hommes dont le joug avait pesé si durement sur euK. Robespierre était en téte du cortège, chacun s'approchait pour contempler le dictateur, le passage était obstrué. « Allons! s'écrie le guichetier en écartant la foule, place à l*Incorrup> tible *^ ! I» Les voitures attendaient leur proie, les condamnés y tureut (') RêpMse d'Antoine' Quentin FoufwiVi*, ex^meeusattur f^uMie, eie., aux différents chefs d*accu$atiun portés contre Aii, etc., |i* 08. K^) Pu tribunal révoUaionnaire , par Sirey, p. 7. Digitized by Google
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    LK TRIBUNAL DE SANG. W7 eotatsés. Une foule immense se pressait dans la oour du palais* Les charrettes se mirent en marche; partout la foule forçait les chevaux à aller au petit pas. La joie tenait du délire; on eût dit que chacun venait de retrouver les parents qu'il avait perdus, le» amis qu'il avait pl euros. Les imprécations se mêlaient aux appiaudi^ments , les injures M r allégresse. Robespierre, vêtu de son habit de soie blene, le même qu'il portait le jour de la fête de l'Être suprême, la tête défigurée par les linges sanglants qui Fentouraient, avait les yeux presque fermés; il était d'une pâleur cadavérique; ses traits étaient entièrement décomposés par lu soiittrance. Hanriot, Ta-il pendant sur la joue , la lij;ui c rii^an(|Iantée, était en chemise; >un {;ilet ot son hahit avaieiU v.U' déchirés. Obligé de se réfugier dans un é^out , d'où ou Tavait tiré pour le conduire à la Gonciei^erie, il était oouTert de houe, et présentait un aspect repoussant. Il Saint4ust, dit M. Ernest Uamel, debout, la tête découverte, contemplait d'un oeil stoïque ce spectacle immonde; pas une plainte, pas un mot de reproche ne sortit de sa bouehe^*). » Lorsque la voilure qui portait Rohespierre arriva devant la maison où il avait demeuré daits la rue Samt-iiunorc, le peuple força les bourreaux à s'ancter, et ou se mit à danser en rond autour de la charrette en chantaat. Lorsque ce supphce eut duré asses longtemps , le cortège se remit eu marche. Ma»milieu Robespierre n'en était pas encore quitte avec les outrages. Rue Royale, une femme se précipita sur la voiture, et se cramponnant aux barreaux d'une main, de l'antre elle menaçait le condamné. « Monstre! sMcriait-elle , monstre vomi par les enfers, ton supphce m'enivre de joie. Je n*ai qu'un re{[ret, c'est que lu n int*> pas mille vie-î, pour jouir du plaisir de te !< - voir arracher toutes l'une après Tautre. Va, scélérat, «loceuds au tombeau avec les malédictions de toutes les épouses el de toutes les mères de lËEimille ! • Robespierre, en entendant cette femme, dont le costume (1) Histoire dt SaintJu$t, p. 616. Digitized by Google
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    %» LIVRE TROISIÈMK. indiquait ia classe aisée, ouvrit les yeux, ia regarda fixement et haussa les épaules. Arrivé sur la place de la Révolution, on descendit Robespierre de la charrette, et on le posa par terre, où il attendit que son tour fàt arrivé. Enfin, on le monta sur la plate-forme, après lui avoir 6té son habit qui était croisé sur ses épaules. Le valet du bourreau, axiint de 1 ajuster à la planche, lui an^acba brusquement Tapparoil (jiii se trouvait ^ur sa ble-^sure. Maxim ilieo jeta uo cri terrible, qui retentit au milieu de la place de la Révolution, où se pressait une foule anxieuse et muette. On vit alors sa mâchoire inférieure se détacher de la supérieure, et le sang couler par sa bouche horriblement ouverte. Enfin, sa téte tomba sous le {jlaive; le bourreau la saisit par les cheveux, et la montra aux spectateurs. (10 thermidor an II, mardi 28 juillet 179i.) Un tonnerre d'a[)ii! uidisseinents répété par trois fois salua la mort de cvi honnue devant lequel, la veille encore, on «'inclinait en tremblant. Le maire Lescot-Fleuriot fot exécuté le dernier (0 Voyei let nomi de ceux qui furent exécutas «vee Robespierre. Piien jtatiJieativeSf 13. On trouve dans un înierto{;atoirR mhi par Fouqiuer-Tinville, le l'*" frimaire au III, qurirpies détails »iir la uiort du Lt-^rot-Fleiiriot ; i ci interrogaloire e»i consené aux Archiven de l'Eaipirc, carton W 499, dos.<iicr 550. ■ D. 8*il n*« pu témoigitu i|u'il était affiaoté de la condaninatioa de ces COM|Mnileara et nagulièremcnt de Fleuriot, et «*il ne f'citt pat répandu eu reprocher sur ce qu'il arriva que ce conxpiraleur fut par événement exécuté le dernir>r de ceux qui furent cond,imrip4) avec lui : quelles étaient les nUaoQt de cet intérêt particulier que l'interrogé prit audit Fli^uriul? » JV. Que let huinier* étaient daiw Tuiage de kii rendre compte de* exécntionii, et s'il y était arrivé quelque érénement; que le jour de l'exéeutioa des Bobctpterre, Saint-Just, Fleuriot et autres, Tavemier, Ior« huilier, vint lui reixlre compte que l'eNéctitioti était Huie; alors le répondant lui observa : « Vuu» avez eu ^aun duuie la précaution de faire exécuter en dernier le^ » triumvirs Saint-Jiiât, Couthon et Robespierre; • et sur sa réjioujJe que c'était le maire qui avait été exécuté le dernier, le répondant loi a dit :«Youaètet un » bon ^rçon, maijt vous faîtes tonjourit des .sottises; est-ce que vous n'avex 1 pas senti que des chefs td-î qnr cniix-Ià devaient «"tre exécuieH les derniers, » et non pjis le maire et auln'.s, qui u'ftaifut que des accessoires? » Ft le ré|iondant ajouta : •> Votre l>évue m'occasiuuueia des reproches, ■ et dau* le fait ou a trouvé très-extraonlinaire dans le public que cet trois individus n'avaient pas été exécutés les derniers; mais ce n*est par aucune raison d'intérêt avec Fleuriot qu'il a fait II Tavemier cette oltservation. ■ Digitized by Google
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    LE TAIBU.NAL DE 8A£(G. kfUi Le lendemaio, 11 thermidor, soixante-dix indÎTidus, complices de la rébellion de la Commune, périrent sur le même échaAiud que Phomme dont ils avaient suivi la fortune. Parmi eux, on remarquait Boulaii^jer; .Sijas, celui qui avait présidé le conseil général dans la nuit du '9 au 10; Jean-Philippe-Victor Chariemagne ; les administrateurs de police Jobert, Witcheritz, Louvet et Bergot , qui s'étaient distingués par leur inhumanité vis-à*vis des détenus. Trois jurés du tribunal révolutionnaire, le musicien Lumière, Desboisseaux et Besnard, étaient parmi les oondamnésO. Enfin , le 12 thermidor, le 8an(][lant tribunal tint sa dernière séance; douze conspirateurs ^e la commune périrent sur la place de la Révolution. On jonianjnnit parmi eu.\ Léopold Nicolas, imprimeur et jure du tribunal révolutionnaire, {^arde du corps et tout dévoué à Robespierre; c'est ce Nicolas que Camille Desmoulins a bafoué avec tant de verve dans son Vieux CordeUer; le peintre Gietty, l'un des plus habiles décorateurs du sîède dernier; et l'officier municipal Arthur, riche fabricant de papiers peints, qui fut la cause du suicide de Clavière, et qui s*est rendu à jamais fameux en dévorant, au 10 août, le cœur d'un Suisse qu'il avait assassiné '*\ Le 1 i tiiernndor, un dt'cret de la Convention rapporta la loi du 22 prairial, ordonna une réor(j;anisatioii du tribunal, et suspendit les séances (1" août 1794), Seul, Ooftinhai avait échappé à toutes les recherches de ceux qui s'emparèrent des conspirateurs de la Gonunune; il parvint à s'échapper, et, dé(;uisé en batelier, il se réfugia k VÛe des Gye^nes. Pendant deux jour^ et deux nuits, il y resta san» mander; nu peu (jl'écorce d'arbre et des moi ( eaux de i)()is qu'il trouva par terre furent sa seule nourriture. 11 faisait un temps aflreux; la pluie ne cessa de tomber; et le proscrit n'avait pour se garantir (I) A I I 11 de rEm|i., « Il ton W 434, doaM«r* 976 et 977. Voyez leufs aom»^ Pièces Jmtijicaliifex , n" 1.3. C^) Ardt. de l'iùup., rurtuu \V 4{)4, do^^iei U78, Voyez leun nom», f ièce< jusùfieativetf n* J3. Digitized by Google
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    que quelques planches qu'il avait disposées au-dessus de sa téte. Goffinbai, moiinut de faim et de firoid, se décida à sortir de sa retraite; il se rendit chex an homme qu'il avait obligé autrefois > et qui lut devait môme une certaioe somme. Le vice* président du tribunal révolationnaire demanda trois ehoees À son ami : du pain, des vôtcinents t-t de Var(jent. Celui-ci, onMiaiit que rhornrne qu'il avait devaut lea yeux lui avait rendu service autrefois, qu'il était sans pain et sans argent, qu'il était proscrit, et qu'il avait enfin tous les titres à sa pitié, le fit entrer chez lui, renferma à clef, et alla chercher la garde. Transporté à la Goodergerie» il s^etnpressa de raconter au concierge ce qoi lui était arrivé, et il demanda à boire et à manger. • Bien ne peut peindre, s'éoriait^îl , les tortures que j'ai subies ; la mort que l'on me prépare eut un bienBeut et une douceur eu coin p.naison de ce que j'îii sutilTert^'^ » Il n'v avait j)iu?> de trilxinal révolutiouuairr ; un f)é(M'et de la Convention autorisa le tribunal criminel a constater TideutJté de Coffînhal et à l'envoyer à la mort. Le 18 thermidor, l'ancien vioe^président du tribunal révolutionnaire comparut au tribunal criminel. Aux questions <|ue lui adressa le président Oudart, il répondit : « Je m'appelle Pierre-André GofVinbai, ex- vice-président du Iriliunal révolutionnaire et membre de la commune de Paris, y demeurant, rue Regrattière, numéro 5, section de la Fraternité. » Quatre personnes constatèrent son identité'; ce furent Etienne Lacroix , garçon de bureau du tribunal révolutionnaire ; Louis- Joachim Golmet, commissaire de police de la section des Lombards ; Anne Ducray, commis^effier au tribunal révolutioniiaire; Et Alexandre Bernard Lefebvre , garçon de bureau au même tribunal. Après que l'ace usaleur public liclioi», eut requis l'application de la loi , et que le tribunal eut tait droit sur son réquisitoire, 0) DenesKirtSy Procès fameux. Digitized by Google
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    LË TAJBUiNAL D£ SAiNU. Mi le oolulunfié Gof&nhol rodeacendit en prison .et fut Jivré aux exécuteur» <*>. Pendant le trajet qu il eut à taire de la Concîer(»erie à la place de la R<''vohition , le malheureux eut à ^nhiv toute espèce d'outra(^e;§; on le iiua, on i'iujuria. Il pleuvait à luri cuU, et plusieurs persounes , pasiiant leurs parapluies à travers les barreaux de la charrette, le frappaieut violemment à la poitrine en lui criant : « Eh ! Coffinhal, parennoi donc cette bott^là si tu peux ! » C'était une allusion; un jour que Goffinhal avait condamné à mort un maître d*annes, il le regarda fixement et lui dit, avec cette fîf^re impassible qui ne se déridait jamais, même en prononçant une condnntnation : « Eh bien, aiou vieux, paiemoi done cette hotte-là si tu peux! £u voyant marcher GuÛiahai au supplice , chacun racoutait ce qu'il «avait sur son compte. « Un jour, disait l'un , une vingtaine d'accusés attendaient le prononcé de leur arrêt. • Vous » séries bi%n étonnés, s'écrie Goffinhal, si je vous annonçais » que vous êtes acquittés? » Puis, après les avoir laissés qudques minutes dans le doute, il leur prononça leur condamnation. » D'autre» rappelaient son hahitude d'interrompre les accusés qui voulaient f^e détendre, en leur criant : « Tais-toi, tu n'as pas la parole ! » i'.t le peuple lui criait : « Coffîuhal 1 Cotiinhall tu n'as pas la parole *M » Ce fut au milieu des buées que la cban*ette arriva place de la Bévoitttion ; Goffinhal monta sur Téobafisud et mourut avec courage. Si Robespierre ftvait eu , le 9 thermidor, plusieurs hommes comme Payan et Goffinhal, et si, au lieu d'Hanriot, il avait eu un ffénéral hahiU* qui eût lait un plan d'attaque ou de dt•^el^^^ , ta Convention nationale était ) t r iiie. Des le 14 thermidor, et sur la proposition de Fréron, Fouquier-Tinville avait été décrété d'arrestation. Après la suspension du tribunal révolutionnaire, les Comités proposèrent À la Gonvention un certain nombre de citoyens pour composer (0 Jugement du Trih/niil n iinim l, put t'int tfue le nommé Cvfjinhaif mis Aor* j« loif «em livré à l'exécuteur de lu justice criminelle ; iuipriiiu:. Digitized by Googlc
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    43Î LIVRE TROIÎ^IËME. le nouveau tribunal; en téte de la liste que vint prëienter Barère, on lisait : « Accusateur public, Fouquier. » Le 14 thermidor, Fréron s'éleva avec violence contre ce scandale. « J'ai vu , s'érria-t-il , avec un étonneineut mêlé rriiorreur, sur la liste des nouveaux membres présentés pour composer le tribunal révolutionnaire, des hommes que l'estime publique réprouve. Tout Paris vous demande le supplice justement mérité de Fouquier-Tinville. » Vous avez envoyé au tribunal révolutionnaire Tinftme Dumas et les jurés qui parta^^eaient avec loi les crimes du scélérat llobespierre. Je vaiîi vous prouver que Fonrpiier est aus.>i coupable qu'eux ; car si le président, si les jurés l [an nt influencés par Robespierre, l'accusateur public l'était également, puisqu'il rédigeait les actes d'accuMatiou dans les mêmes vues. Je demande que Fouquier-Tinville aille cuver dans les enfers le sang; qu*il a versé. 1» Je demande contre lui le décret d'accusation » Ce serait faire trop d'honneur à un pareil scélérat, répondit Turreau ; je demande qu*il soit simplement mis en arrestation et en juf^empnt, et traduit au tribunal révolutionnaire. » Cette pri)|i(i>itioQ tut décrétée au milieu des applaudissements de l'Assemblée. Immédiatement le décret Ait porté au Comité révolutionnaire de la section de la Cité, pour être mis à exécution , et les perquisitions commencèrent. Le procès-verbal nous en a été conservé ; nous le donnons ici à cause des curieux détaik qu'il renferme. «SECTION Ri^yOLUTIONNAlBE ^*>. « Comité de Surveillance* « L'an deux de la République le quatorze thermidor. . . heure de relevé en éxécutiott d'un ordre ainsi con<;u ; « Convention (') Moniteur. ^'■') Ari'h. Hf» l'Enip., i-arton \V 500. Non» con*M'r%'on9 à vetic pire.- smi orthugraphc capricicust* ; l«'-< iiiPinlin*.-* tiii Comité de surveillance île la section mroliitkmiMMre brUlaient pluii par le |>atrioCiMie qne pmr l« liuévstim. Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL DE SÀNG. 433 national , Comité de Surté (j^énéral et de surveillance de la Convention nationale . du quatorze thermidor l'an segond de la République FianraLso une et indivisible : Vue le décret rendu ce jour d'bui par la Couventiou national; le Comité de Surté général arrête que Fouquier-Tinville accusateur public près le tribunal révolutionnaire sera sur le champ saisi, conduit eu arrestation dans les prison de la Gonsiergerie; traduit au tribunal révolutionnaire pour y être sans délai mis en jugement. Les scellés seront apposés sur ses papiers et copie collationnée du presaut arrêté sera à l'instant adressée au substitut de l'accusateur ptiblique près ledit tril»una!; charge de l'exécution de^ njeiisiiies d'iine^tatiou , traduction et np]>ositic>n dv>> scellées, leâ citoyetti» Chaiulellier et Limage secrétaire agen» du Comité. Les représentants du peuple membres du Comité de Surté gênerai. Si^ué : Lut'is du BAs-KmiN, Â. Dlmont, Legemdke. » « Sur la réquisition desdit Gbandellier et Limage porteur duditonire, inm> i^emairc, Chauvin, Caucliois, Ariiiel, Chemin, Ralthazar, nieinhres du Comitt' ivvolutioimaire, Debrcaux cuiuniissaire de police, ^ur les trois heurs et demis environs nous sommes conjointement avec lesdit agents transportés au domicile dudit Fou({uier dans Penceinte du tribunal révolutionnaire; ou étant ne l'avons pas trouvé : Avons trouvé son épouse et ses enfons, les avons sommés de nous dire où il était. : Lesquels nous ont répondus qu'il était allé à la Convention, du moins à ce que lui ont dit les garson du Tribonal. Avons sommé sou épouse de nous dire ce qu'il était alh- faire à la Convention. — A repondu n eii rien savoir. — Tii en inq)Ose>, car tu savais qu'il y avait t;ontre ton marie un décret d'arrestation et d'accusation? — > Je le savais! — Qui le lui a dit? — Je le tien de lui, mais j'ignore qui le lui a dit. Tout ce que je sais, c'est qu'on lui a porté cette nouvelle dans son cabinet, mais je n'en connais pas le porteur, cependant les garsons de bureau doivent vous le déclarer. » Et à Tinstant avons sommé le premier garson venu lequel a dit se nommer Simon Malparly demeuiant dans l'encinte du TOME I. S8 Digitized by Google
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    m UVHË TROISIÈME. palais ; Tavons dis je sommé de nous dire s'il savait par qui Fouqnier avait été préTeou du décret lanoë contre lui? — A répondu par un particulier qu'il connaissait pour l'oncle du citoyen Pouiquarré secrétaire du parquet . lequel est venu lui dire qu'il y avait un décret d'arrestation contie i^ ouquier; et de suite ledit Malparty s'est offert au citoyen Gkaodellier de le conduire dans tous les Imreaux pour en faire perquisition , ce qui s'est ëxéctttë avec le citoyen Derosière gendarme. Avons frit perquisition du particulier en question, lequel dit se nommer Claude François Gaucbois adjudicateur aux ventes de Tencan nationale rue Neuve de PÉfyalité n* 321 section de Bonne Nouvelle; et l'avant trouvé à i i liuvette l'avons interpellé de nous dire s'il était vrai qu il eut prévenu Fouquier de son décret d'arrestation. — A quoi il a répondu : J'ai dit à mon neveu Poincarré qu'il venait de sortire un décret de la Convention qui mettait en arrestation Fouquier>TinviUe, sur quoi il s'est trouvé un petit bossu qui a entendu mon dire et a dit qu'O folait prévenir Fouquier. Je lui ai répondu que je ne me chargeais pas d'une pareille nouvelle; et ledit bossu m*a pris par le bras, m'a dit qu'il fallait que j'aille avec lui. m'a conduil a la buvette ou était FouqiJ if r il l'a tiré à part «-t lui a aniioncé lui même qu'il y avait un décret d'arrestation contre lui en ajoutant qu'il tenait cette nouvelle de moi ; à quoi j'ai répondu que j'avais entendu prononcer le décret; à quoi Fouquier a repondo en présence du citoyen Deliége vice président qu'il était fort tranquille et qu'il attendait qu'on vint l'arrêter, sur ce je suis sortie avec mon neuven et a signé après lecture laite GOCHOIS. « Et en sortant de la buvette a ajouté ledit Malparty, le citoven Fouquier est monté dans son ('aluacl, disant qij tl savait qu'il v avait un décret d'arrestation contre lui , qu'il ne crai^uiait rien , qu'il allait passer chez lui , et de la se rendre à la Convention ; et a signé après lecture faite tant pour cette dernière déclaratioD que pour la précédente ftûte par lui, et a signé Sotoif Malpakty. » Et de suite avons ^^dt comparaître le particulier désigné sous le nom de Petit-Bossu, lequel a dit se nommer Jean Feuilles. â(;c de 27 ans, natif de Viviers, disctrict du Poirond, Digitized by Google
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    LE TRIBUNAL DE SANG. «85 département de l'Ardécbe, employé au parquet fin tnhunal révolutionaaire , deumeurant rue de la Lanterne n** 14, section de la Cité. A. lui demandé a^il a mi et par qui il a m qu'il était sorti un décret d*aoca<ation contre Fouqaier-Tinviile? — Je Tai appris d*un citoyen qu(> je ne connais point, sinon pour être Paoïi du citoyen Poincairé emptoié an tribnna] révo1ution<naire. — N*a8 tu poÏDt dit qu*il fallait sur le champ en prévenir Paccusateur public? — Je l'ai dit avec plusieurs nu! t es présens, dire qui le premier a porté la paroi , je ne m'en rappelle point, tout ce que je scait c'est que la nouvelle en a été apporté dans la chambre des témoins; que Poincarré en a fait part aux citoyens qui étaient dans la chambre du conseil , et que Poincarré en étant descendu c^est alors qu*il a été dit qu'il en fallait prévenir Fouquier qui était à la buvette. — Pourrait tu nommer ceux qui étaient presant et qui ont dit avec toy qu'il en fellait preveTiir Fouquier? — Je ne m'en rappelle absolument aucun, je s n^ iiuo Foiucané elait [)resnut ; je suis monté avec eux à la buvette, l'oincarré n'y est point monté. — Tu crains de nommer ces citoyens, mais la vérité se découvrira. — Si /étais sur, je les nommerais, mais je ne veux point parler au hasard. — Cependent un témoin 'déclare que c'est toi qui a porté la parole? — Je l'ai porté efifectivement. — Dans quelle întantionf — Je n'en avait aucune. — Tu a dit qu'il fallait monter à la buvette l'en ])revenir? — Je l'ai dit et j'y suis monté efFectivi'iuciiL a\cc plusieurs citoyens que je ne me rappelle point, et celui (|ui nous en avait apporté la nouvelle. — Ne l'as tu point conduit à la buvette? — J'y suis allé avec lui» c'est tout ce que puis dire. — Quel est celui qui a porté la parole dans la buvette? — J'ai dit à Fouquier : Voila un citoyoi qui vient de la Convention et a été témoin de ce qui vient de s'y passer : après quoi ce citoyen, Pami de Poincarré, a fait part À Fouquier du décret qui le mettait en état d'arrestation. — Cependant, un U nioiu dépose encore que c'est toi qui l'as pris par le bras, l'a conduit à la buvette, as tiré Fouquier à part, et lui a dit ce que tu venais d'apprendre. — .le ne me souvien pas au juste de ce qui ses passé; quant à ce (|ue j'ai dit h Fouquier, je m'en référé à ma rèponce précédante. — Sachant âtt. Digitized by Googlc
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    m LIVRE TROISIÈME. que ce décret existait , pourquoi au lieu de l'en prévenir ne Pas tu pas mis toi même en état d'arrestation? — Je n'eu a\ais pas la certitude. — Et après lecture faite, a dit le presant contenir vérités y a perâiiité et a sig^né : Feuillks. • Avons de nouveau fait compiiraUre ledit Gochois , et lui avons demandé par quelle moyen il est entré k la €k>nventioat — Je suis entré par le moyen d*un Imîssier de la Convention nommé Berthollet, qui mi a fait entrer, et je m'y suis placé à côté de la barre. — TTes tu point venu hier an soir on ce matin au tribunal? — - Non, je n'y suis point venu depuis avant hier? — Pourquoi est tu sorti >ur le «jlianip de la Convention pour en porter cette nouvelle au tribunal t — Je ue suis point sorti sur le champ, je suis venu à deux heures et demi. — Pourquoi au lieu de prévenir Fouqnier ne Pas tu pas arresté toi même? ,tout citoyens doit s'emploier de tout son pouvoir à l'exécution de la loi. — Je n'avais point d'ordre, et je ne croyais point qu'il lut de mon devoir de l'arretter. — Qu'a dit Fouquier quand il a m le décret? — 11 m'a demandé si je Pavais entendu. — Lui ai répondu oui, la dessus il a pris son verre d eau de vie en disant : Je suis tranquille, je ne suis point coupable, | attans i|u'on vienne la'arretter. — Lecture faite du presant a dit contenir vérité et a signé CoCHOis. » Avons foit vuider les poches dudit Cochois, avons examiné les papiers coptenus dans son portefeuille, et n'y en ayant trouvé aucun de suspect, lui en avons fait la remise, en foi de quoi il a signé CocHOis* M Et de suite compame ledit Feuilles pour être présent h l'ouverture de son portcl'euil , dont nous avons examiné les papu'rs, et après vérification faite, n'y ayant rien trouvé, lui en avons fait la remise et u si(jné I' EIILLES. » Et pendant le cours de notre opération , ayant \uQé couve* nahle de requérir le citoyen (^rebeauval, substitut de Taocu* sateiur public, auquel l'ordre ci dessus venait d'être envoyé, et le citoyen Liendon, aussi substitut de l'accusateur public, qui est arrivé sur l'invitation dudit Grebeauval , lesquels accompafîni* du citoyen Barbier, jufje au môme tribunal , sur la cununuuicaliun qu'ils out prise du procès verbal ci dessus et Digitized by Google

  
    LE TBIllUNAL DE SANG. 437 attendu ce qui en resuite ont requis (|ue les dits Go< liois et Feuilles soient provisoireiiiciit mis en état (l'aiTe>.tatioii comme prévenus d'avoir l^avorisé l'evasiou dudit Fouquier-Tinville, ii]M{u'à ce qu'il ait été statué définitivement sur leurs compte par le Comité de surté g;ënéral, et en outre qu'attendu que comme substitut ils n'avaient aucune manutention ni connaissance des papiers afSiùres et despôts du parquet de l'accusateur public en chef, dans lesquels ils n'avaient même pas le droit de s'immisser, que leurs fonctions se bornaient à examiner les aflfeires qui leurs étaient disti ihiiec» la veille où le jour même qu'ils devaient monter; qu'en conséquence il est important de prendre des meusures de surté et k l'instant même pour conserver ces dépots qui sont tant au parquet qu'au grefte , lequel est presque vacant par Tarrestation du greffier en chef, par tous ces motifs les dits substituts ont requis qu'il fut par nous prise à cet égard telles meusures que nous ju(;erons convenables, et ont signé : Li£imoN, Pb. Barbier, Grébeauval. » Et en vertu du réquisitoire ci dessus ei aUeudu que les dits substituts nous oui dit (|u'au reçu de Tarréité du Comité de surté générale le citoyen Grébeauval conjointement avec le citoyen Bernard lieutenant de jendarmerte de service , lequel a été requis à cet effet ainsi qu^il l'a dedaré, a posé des Actionnaires à tous les portes tant du greffe que du parquet , précaution qu'il prenait en effet lorsque nous sommes entrés uu tribunal. Les dits papiers, affaire et despots nous ayant paru suffisamment (^ardé^ en lieu de surté avons cru n'y devoir rien ajouter sinon de recomniaiidpr au citoyen Adenet capitaine et Bernard lieutenant de (;eiidarmerie de continuer leur surveillance, lesquels Âdenet et Bernard nous ont appris à Tinstant que Fouquier venait de se rendre lui même à la Conciergerie, et ont signé : Adbnet , Bernard. • » Et enfin en vertu du réquisitoire ci dessus, disons que les dits Cochois et Feuilles seront mis en état d'arrestation et coiiduii au Comité de surté générale qui sur le vû du présent statûra ce que de droit à leurs égards. Digitized by Googlc
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    m LIVRE TaOISIÉMB. » Et de suite a^ons continué notre opération , avons réunis tous les papiers trouvé rhez ledit Fouquier, dans une arniuire (jui se trouve dans la salle d'entrée, à (iioittc de la porte dans une enroifinure » y avons apposé les scellées du sceau de uotre Comité, desquels nous avons constitués {jardiens les citoyens Joseph Courtier et Philippe (Desrosières), lesquels ont accepté et signé avec noue: Gocrtibr, Dmrosiéus. • Et dans le courant de nos opérations deux jendanne, les deux oiniessus nommés pour gardiens, nous ayant fait obaenrer et fmit voire une liasse de papiers f>^ettés ou tombés sur la terrasse au-dessous donnant sur le cjuay de 1 horlu(je, Icsdits agents s'en xnil saisie pour vtro par eux déposés au Comité de sui te générale , après les avoir Ênit ramasser sans les perdre de vue par les citoyens Lemaire membre de notre Comité et Jacotin adjoint auxdit agent, lesquels papiers au nombre de six pièces ont été mises sous enveloppe et scellé de notre sceau. Qtiand au papier trouvé dans le portefeuille des citoyennes Fouquier, mère et fille, les avons également réunis et mis sous enveloppe et placés sous les scellés. »» l't nnfin avons clos le présant procès-verbal Ri(jné de«dit a(;eii( pour toutes les opérations y contenues, des membres de notre Comité et de moi commissaire de police pour les perqui« sitions faites de Fouquier, et pour l'apposition des scellées sur ses papiers. « GHANDELtiBii , seciétaire adjoint ; DuBiAinc , commissaire de police; Michel; Chauvin, commissaire; Cbeion, commissaire; Lekaiiik, commissaire; Lm agb ; Ahibl, commissaire; Balthazard, commissaire; Jagotin, agent; CoCHOis, commissaire. » Pour copie conforme : » Chauvin , secrétaire. • En apprenant le décret lancé contre lùi, Fouquier-Tinville se constitua volontairement prisonnier à la Gondeigerie. La présence de Pex-^accusateur public dans cette prison produisit parmi les détenus une émotion Facile à comprendre. En voyant celui dont le uom seul signiHuit pour eux écliafaud, parDigitized by Google
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    LE TRIBUNAL DE SANG. m tafjer leurs ters , ils oiil>iierent qu'il tîtait prisonnier et malheureux à suti tour, pour ne -îe boiivenir que fie se» crnues ; au Jieu de ne lui témoigner que du mépris et du dégoût, ils Tinsultèrent, et le concierge fut obligé de renfermer dans une piéoe noire pour le soustraire à des mauTais traitements excusables sans doute, mais que Phumanîté interdisait même envers un homme qui PaTait si souvent méconnue. Ces violences, ces insultes, le danger auquel il venait d'échapper, firent rentrer Kouquier en lui-même, et de < et examen de coiisciencr résulta la lettre suivante, qu'il ;j(lrc.«5>.a au (ioniité de sûreté {jénérale. « Depuis seize mois que j exerce les fonctions pénibles d'accusateur public, j'ai dressé l'acte d'accusation de Marie-Antoinette et je l'ai fait frapper , ensemble tous les grands coupables, du glaive de la loi ; moi qui ne trouverais dans aucun pays un pouce de teire pour y poser ma tôte, moi qui m'ai employé jour et nuit pour asseoir la Révolution autant que cela dépendait de mes fonctions , moi qui suis Tennemi-né de tous les eontre-révolutionnaires qui me hacheraient s' lU ])ouvaienf , moi qui n'ai jamais a{;i qu'en vertu de lois émanées de la Convention , moi qui ne redoute pas Texaineu le plus sévère de tous mes papiers, devraisje restar dans les térs^'^? » Les précautions prises par le concierge mirent Fouquier- Tin ville à l'abri des tentatives dont il avait failli devenir la victime* Dans le silence de la solitude, Tex-accusateur commença à rédiger les mémoires justificatifs de sa conduite. On lit dans Tune de ces pièces cette phrase : « Devrais-je m' attendre à un pareil sort, moi qui depuis 5ei/.e mois n'ai pas fréquemment doruii liois heures par nuit ' *^ ! » Le 19 thermidor, il envoya au Comité de sûreté générale un mémoire général et justificatif de sa conduite; cette pièce est ainsi conçue : • Dépouillé de toutes pièces, je vais vous présenter ma def(>) Extrait d'un Mémoire adressé au Comité de sûreté générale , le 16 tbermiflur an II. Extrait d un Afeiuuif r uilressc au même Cumilé y le 17 llteriuitlur. (-') Aiclt, Ue l'EUnp., cariun W 500. Digitized by Google
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    4M LIVKË TROISIÈME. fense d'après ce que me fournira ma mémoire , elle sera sans apprêt, mais elle sera l'expression de la vérité. » Je vous invite d'abord, ciIommis rcprésetitanU , à peser dans votre sagesse la réflexion géiiurale suivante, c'est que pendant seize mois f ai exercé le ministère rig^oureux d'accusateur public , j'ay provoqué le juffement de plus de deux mille quatre cents contre-réTolutiannaires tous plus forcenés les uns que les autres. Il n'est point de sollicîtatioR de quelque espèce qu'elles aient été qui aient pu m'arrester. L'eiécution des lois émanées de la Gonventiou, la justice et l'humanité, yoîlè qu'elle a été ma règle de conduite; aussi cette conduite ferme i l uivariable m'a-t-elle prucuré un nombre (TenDemis incali nlnMe , et c'est de là que dénvent les prétendus délits qui rne sont nuputés. » 1* Je suis accusé d'avoir dressé des actes d'accusation contre des patriotes. La compulsion seule des registres du greftè du tribunal repousse cette accusation, car en les compulsant on demeurera convaincu que toutes les accusations pour la plupart ont été dirigées contre des conspirateurs forcenés. Gomment a l'on |m m'arcuser d'un pareil délit moi qui ai fait juger Marie- Antoirj ette , Eli/.abelhe, les généraux Custines , Mouchard, Daoust et autres traîtres, les fédéralistes, les parlementaires, les financierâ et les banquiers, tous coalisés contre la liberté : Je n'ay aucun souvenir d*avoir dressé des actes d'accusation contre des patriotes. Il serait cependant possible qu'il y en ait eu quelques uns dirigés contre des patriotes , ce serait Certainement un malheur qui ne me rendrait nullement coupable ; car tout le monde scait que dés qu'il existe des dénonciations et des rbarjjes à la connaissance de l'arcusateur public, la loy luv impose le devoir ri*joureux de diriger des poursuites contre les prévenus indi(jués et de dresser des actes d'aeeusation contre eux. Aux jurés seuls il appartient d'apprécier dans leur sagesse le mérite de Taccusation , et tout ce que prescrivent en pareil cas à l'accusateur public les loix de la probité et de l'humanité c'est de faire valloir vis à vis des jurés la deffense des accusés. Or, il est notoire dans le tribunal que je n'ay jamais négligé de remplir cette tàcbe glorieuse , ainsi cette accusation n'auiail jamais du eire dirigée contre moy évidemDigitized by Google
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    LE TRIRUXAL DE SANG. 441 meot connu pour avoir dans tous les tems fiivonsé TimioeeDoe opprimée, le pauvre et le patriote. 9 Le délit qui paraît m^étre imputé est d*avoir dressé acte (raccusation contré les Frères Edelniau, l'esche et autres de la commune de Strasbourg;. Saiut-Just et Lehas, eu mission dans les départements des Haut et Bas- Rhin , y ont £ait arrêter Schoeider, lequel a été couTainca d*exactions , concussions, prévarications, viol, et autres crimes de tous les ffcnres; les Mres Edelman et autres étaient ses partisants et ses coopéra<teurs; ils déclamèrent dans la tribune de la société populaire de Strashourfî rentre cette arrestation et en |^énéral contre les opérations desreprëseutants<iu priiple, les traitèrent dedésorjjaDÏsateurs et même de caonibal. Samt-Just et Lebas ies firent airéter et traduire au tribunal. Les pièces m'ayant été trans* mises par le Comité de salut public , f aj dressé l'acte d*accu*> sacioa sur le vu d'icelles. Il est à remarquer que ces déclamations avaient lieu à Strasbomng à peu près dans te même temps de la découverte de la faction d*Hébert, et que Lebas et SaiutJust jouissaient à cette époque de la confiance la plus entière dans la Convention. « Il est encore à remarquer que dans le cours des débats, j^ay en TattentioD d'indiquer aux jurés que les prévenus avaient donné de g^randes preuves de patriotisme depuis la révolution. J'ay fait valloir à cette fin toutes les preuves qu'ils m^ont produites , mais la iii ijeure partie des attestatioïis était dén»eulie par des rétractations postérieures de la soeit le re^jt'uérée de Strasbourg, toutes jointes aux pièces du procès qui sont au çraéie du tribunal, l^n des prévenus a été seulement acquitté. 06 est donc mon délit dans cette attnre? pouvai»je me raftiser . à mettre en jugement des individus traduits par des repiése»tantâ du peuple? Non , pas plus que ceux traduits par la Convention. Si j'avais omis de taire vailoir les iaiU justiffiratiFs des accuso jtî m'en ferais un reproche, mais il est nuîniit' (|iie je Tai Élit avec le plus grand scrupule ; et les débats à leur égard, malgré la rigneur de la loy du 112 piairial dernier, lors existante, ont duré près de trots heures ; ces fiùls sont récents et cooDus dans le tribunal et dans le public. Digitized by Gov.*v.i^
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    ut L1VRB TBOIStÉME. )> L'on pourrait donc m*afîcuser aussi d*avoir dieh!>('* acte d' accusation contre Yaucquoy, ci devant secrétaire employé aux Jacobins et autres ; car il est peu d'individus qai se soient montrés à Paris par des actes de patriotÛMne plus nuurqués <iae lui, eepeudant dans les di^férellte8 missions qui lui ont été confiées, notamment dans le dqiartement de TYsérè, le Yaucquoy et ses complices ont commis des crimes atroces : Pabos d*auto> rite, la destitutions (^t l'incarcération arbitraire de*» autorités, le vol , Il [>ill;i{je, le viol et F assassinat, tout a été commis pur eux. lis ont été tradiuts au triimnal par le Comité de aureté généralle, j'ay dre;»sé acte d'accu&atiou sur le vu des pièces transmises ; ils ont été oonvaincuii et condamoés. Lu loy me prescrivait elle une autre marche à leur égard t Non oertai> nement. » 2* Je suis accusé d'avoir été Tune des créatures de SaintJust et de Robespierre. Je n'ay jamais été chez le premier, j'iffnorais mémt; sa demeure; quant à Uobespierre , j'ay été une seule tois chez lus jour de l'assassinat du cito\t ji Collotd'Herbois, comme je me suis préseuté ciieis ce dermer. Je uay point lourni de listes à Robespierre des personnes qui dévoient être mises en jugement ; si cette liste lui a été fournie, elle n'a pu l'être que par le scélérat Dumas qui se rendoit tous les jours ches Rohespiem et qui était même un de ses rédacteurs. La seule liste que je foumissois aux. Comités de salut public et de sûreté généralle , était celle des condamnés chaque jour , ensemble celle des individus qui devaient être mis eti juj^ement dans le cours de la décade qui préceddait la remise de cette liste qui n était ainsi remise qu au désir d'un aiTcté du Comité de salut public, qui est maintenant dans un tiroir d'un de mes sécretaires dans mon cabinet. Ces feits sont positife et fiscales à veriffier. n 3* Je suis soupçonné d'avoir eu connaissance de la conspiration qui a éclaté le neuf thermidor. Au nom de rhonneur» je proteste n'avoir eu connaissance de cette conspiration qu'au iiujinent ou elle a été découverte p.n la Convention, .le proteste pareiliemenL qu il ne m'en a vie. lait aucune ouverture , par aucun des conjurés, et que si 1 uu d'eux s'en fut avisé. Digitized by Google
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    LE TRUiU.NAL D£ âÀ^SG. 443 j'aorais en 1^ courage de la dénoiicar aointâi, comma j*ay ea celui de remplir depuis la création du trilMiiuil le poste përilleiix qoe j'ay exercé. » S'il m'en eul été Fait ijiu'Kjue ouverture, et îii eusse trempé de quelque façon dam cette horrible coMjuiatioii , aurais je le 10 thermidor requis l'applicatiou de la loy uomme je Tay fait contre les soélérato Robeipierre, Uanriot, Fleuriot, Payan, Damât et 8ainA4iiat, tout reeomiiM pour oheb de cette coojunilioD? ITaorais je pas été dans le cas d'être indiqué par em oonmie un de leurs eompUoes? J'ay rempli mon mtnisière vis à vis d'eux avec le méiue /.clc ci avec le même couraf^e que je Tay tcMijourj» rempli ris à vis toua le» i uiis|)irateurh, parce que om cuuioieiice eftt pure, et que je o'ay trempé dans cette conjuration ny dans aucune autre. • Un dernier fiût démontre que jamais il ne m'a été ibit aucune ouverture sur cette conjuratioD » et qne je n^y ai trea^ en aoeune fiiçon. quelconque. La fuite ds monstre Coffinhal, le dernier des cliefs de celLe cunjuiaUua, me fonnait un poids sur le cœur; avant mon arrestation comme depuis, j ay toujours mauitesté le plus vif désir qu'il fut trouvé. Ce monstre a été enfin arresté. Il est arrivé à la Gonciergerie dans la nuit du dix sept an dis Imit thermidor vert deox heures dv matin; il a été mis dans le même corridor ou je snis» et dans une chambre k dix pas de celle que j'habite sons la ^arde des gendarmes ; il n*a cessé jusqu^à l'heure de cinq heures de relevée du dix huit, de se livrer aux reproches les [)lij> amer» confii- Bennot fl autres Gonjuréî» , de rendre cgmpte de tous leurb projetii liberticides et monstrueux, de se vanter qu'il avait eu à «a dispositiou dix sept oompagtties de oannosuers, que sans Tirnsse d*Henriot ils auraient réussi. Eh bienl à tmrtm tout ce récit d^hoireurs, j'ay la coosoletion qne ee scélérat n*a pas profiéré une seule fois mon nom, et cependant il a été informé (|ue j'étais arresté, et que i'h ihifiiif, une chuuibre à peu de distance de la sienne. Je le demaniie à tout être pensant» si ce scélérat m'eut fuit quelque ouverture sur cette coi^aration dont il était éridemment Tun des chefs» lui qui s'est phi à rendre compte de toutes les mesures qui ataîciit été prises par les ompirés ponr réussir Digitized by Gov.*v.i^

  
    U% LIVRE TROISIÈME. daiii) leur iiihime projet, à se vauter de la force qu'il avait à disposition; lui qui a cité, en un mot, les noms de touî» les autres conjurés, ses complices, aurait-il oublié de citer le mien comme ceux des autres. Cet oubli ne peut se supposer. Il demeure donc pour avéré r|ue j'ay dit la vérité, en avançant que je n*avais eu aucune connaissance de cette conjuration. Ces faits sont faciles à vériffier, eu entendant la déclaration des gendarmes en très {^rand nombre, qui ont été témoins du récit d'horreiu' fait par (joffuihal. » Je pourrais borner ici ma justification, les faits sont clairs et précis; mais pour établir de plus en plus la franchise et la pureté de ma conduite dans tous les tems, je la développe. » Il y a environ quatre mois, dînant ches le citoyen Lecointre avec le citoyen Merlin de Thionville et autres députés, j'ay tenu une conversation dont se rappellera sans doute le citoyen Merlin (car l'ayant vu le 13 thermidor au hoir à la Convention, il me dit, à Toccasion de eetfe conversation, que j'avais bien raison). Le récit de cette couvcisatiim prouvera combien je me méfiais dès lors du patriotisme de Robespierre, et combien je détestais son despotisme. » Quelques jours avant le dernier renouvellement du tribunal, informé qu'on voulait réduire à neuf et à sept le nombre des jurés qui alors étaient à unse, je crus devoir représenter au Comité de salut public que le tribunal ayant joui jusqu'icy de la confiance publique, cette réduction la lui ferait infailliblement perdre, eu ce qu'elle iom nirait l'occasion de dire que cette réduction n'était imaf^^inée (jne parce que les auteuis n'avaient pas trouvé assez de créatures à eux dévouées. Robespierre, se trouvant au Comité, me terme la bouche en disant qu*il n*y avait que des aristocrates qui pouvaient parler ainsy. Il y avait en ce moment quelques autres membres au Comité qui pourroient se rappeler du propos de Robespierre. • Plusieurs membres du Comité de surété giénératle doivent se rajipeler (jue je leur ay fait part à ditlcrentes re[)rises de la peine que j'éprouvni'^ des dispositions ri{,^oureuses du décret du 22 prairial. Le tionntc devait même en proposer la réformation; mais en attendant, quelque rigoureux qu'ait été ce Digitized by Google

  
    LE TRlBUiNAL DE SAKG. Md décret, mon devoir était de le faire éxécuter, et je ne pouvais ni devais en modifier la moindre disposition » sans m'exposer à être considéré et traité comine un contre révolutionnaire. » Depuis près d un mois les trnvaiix niultiphes de ma place ne m'ont pas permis d'aller aux Jacobui» : je n'ay assisté à aucun des discours , dénonciations de prétendue conspiration et dia« tribe prononcées par Robespierre et ses complices Gouthon et Dumas; j'en ay ouy peu parler, et je n'en ay jamais été l'appro* bateur. Le citoyen Mariel, député, est encore dans le cas de rendre compte de quelle manière je lui ay parlé de Robespierre huit jours environ avant TaFfoire du neuf, et combien j'étais peu partisan de ce despote. M II est certain que je n'av [ia«> été le neuf thermidor, le four, ny dans )a nuit, à la Commune rebelle ^ ce fait est facile à établir par la déclaration des commis du Parquet, gendarmes de poste au tribunal , garçons de bureau et autres employés au tribunal; de même il est facile d'établir que des émissaires ont été envoyés de la Commune au tribunal, pour Inviter les membres à se rendre dans son sein ainsy que moi , invitation qui a été r^ettée avec le mépris qu'elle méritait; ce même jour je suis rentré à mon cabinet vers les six heures de relevée, et ne suis sorty que dan>> la nuit à une heure du matin, accompagne des citovens Def^HtQné , huissier, Beudelot et Demay, je me suis rendu aux Comités de salut public et de sûreté géneraJle réunis, ou j'ay parlé avec une grande partie des membres, et à d'autres députés qui y sont survenus , notamment le citoyen Thuriot et Merlin de Thionville, et je suis rentré de la même manière à trois heures et demie au Palais, ou le citoyen Léonard Bourdon m'a trouvé couché à cinq heures et demie du malm. » Il parait que l'on m'unpute encore à délit d'avun encore dressé acte d'accusation »*ontre le citoyen Domain , ex huissier an bureau des finances, et quelques autres dont les noms ne m'ont pas été transmis ; à cet égard , ma réponse est laconique et précise : La Commission populaire a arresté le renvoy au tribunal* d*un très grand nombre de personnes, détenues comme suspectes* » Gomme aux termes du décret du 22 prairial, il fellait que ce Digitized by Google

  
    1 U6 LIVRE TROISIÈME. renvoy fut approuvé par les Comrtës de salut public et «le sûreté géneralle réunis avant que le tribunal pilt s'occuper de ce renvoy, Domain et plusieurs autres ont été traduits au tribunal par an'esté des Comités de salut public et de sûreté çénéralle réunis des deux et trois thermidor présent mois, avec injonction à l'accusateur public de faire juger sans délay tous ces traduits. Avais je autre chose à faire en pareille occurrence, sinon d'exécuter ces arrestés? Mon inaction sur ce point ne m*aurait elle pas fait considérer comme un fonctionnaire désobéissant aux autorites constituées? Il fallait donc faire mettre en jugement tous ces traduits; c'est la conduite que j'ay tenue. Domain , à qui l'acte d'accusation arait été nottiffié , a été mis en liberté le 19 thermidor par ordre du Comité de sûreté généralle. Il le pouvait, mais ny l'accusateur public, ny le tribunal ne le pouvaient. Les jurés seuls avaient la faculté de déclarer le délit constant ou non constant. Il est très vravsemblable qu'il est encore plusieurs de ces traduits qui sont dans le cas d'obtenir leur liberté. Cependant l'ex tribunal, comme tout autre nouveau, ne pouvaient faire autrement que de les mettre en jugement; au Comité de sûreté (|éuéralle seul appartient de leur accorder la liberté. ♦j Ainsy, s'il y a délit d'avoir éxécuté les arrestés des Comités de salut public et de sûreté généralle, je confesse que je suis coupable , je l'aurais été évidemment en ne les éxécutant pas ; que fallait il donc faire? » L'on m'accuse enfin d'avoir appesanty la rigueur de la loy sur des patriotes; ma réponse est encore précise sur ce point. Il est notoire que je n'ay jamais parlé aux Comités de salut public et de surété généralle qu'en faveur des patriotes opprimés. Sept citoyens du Blanc, déj)arlcment de l'Aisne, ont été traduits au tribunal pour un délit dont ils ont été acquittés; aucun des cas prévus par la loy du 17 septembre n'existait contre eux. Cependant, Dumas était parvenu, par l'empire (|u'il exerceait au tribunal , à les faire condamner à être renfermés jusqu'à la paix. Indigné de ce jugement, je me suis présenté au Comité de sûreté généralle. J'y ai réclamé leur liberté qui a rtr accordée et rédigée par le citoyen Louis du r Digitized by Google
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    L£ TRIBUNAL DE WT Bas-Bhiii; je ne connaîssais pas ces cit<iyeii8 malheureux, Thumanité et la justice ont seule» déterauDé ma démanshe. « J'ay encore réclamé auprès du Comité de sûreté çénéralle la liberté de beaucoiij» d'antres patin <t<3s opprimés ; mes d( iiiatches à cet éganl »aul coimues de plusieurs meiribres du Comité. n Le ô thermidor, eu vertud'ordred'uurepréaeotautdupeuple doat je ne me rappelle pas le uom , vingt six personnes de la commune de Saint^Hoslien aujourd'hui Montpigier, ont été traduites au tribunal ; frappé de cette traduction , j'en ay parlé le même soir aux Comités de salut public et de sûreté généralle, et sans leurs grands trayanx une très ^nde partie de ces prévenus serait vrayscniblableincuL déjà mise en liberté. Ces différents exemples et d'autres que ma mémoire ne Die permet ]»as de citer en ce moment, prouvent jusqu'à l'évidence combien le délit à moy ioiputé de faire la guerre aux patriotes est destitué de fondement. » J'aj employé les jours et les nuits pour satisfiure aux devoirs de ma place ; j*ay été souvent injurié et menacé. Les membres des Comités de salut public et de sur^é ^énénXie ont plus que tous les autres connaissance du lèle et de Tactivîté que j'ay apporti'e dan.^ l'exercice de mes fonctions. Père d'uae nouibreiise famille, malheureux et sans fortune, il ne me reste plus qu'à m'en reposer entièrement sur leur justice pour déjouer le projet qui a été combiné pour me perdre à quelque prix (|ue ce soit. J*ay adressé le 13 thermidor au Comité de sûreté gëuéralle une pièce qui ne laisse.aucun doute sur ce projet. Le paquet a été ouvert par le citoyen Amar, je crois en conséquence n'avoir à ajouter & présent pour ma justiffication , aucune autre réflexion que celles que les aristocrates se réjouissent grandement de mon arrestation. « Â. Q. FOUQUIER. » • Ce 19 diermîdor. ■» Foaquier*Tinville ne borna pas là les démarches qu^il fit pour établir son innocence , il écrivit en outre à la Convention pour lui demander à être admis à la baiTc; il avait, disait-il, des Digitized by Googlc

  
    4V8 LIVRE TROISIÈME. foits importants à révéler. Lecointre de Versailles appuya cette dematide, et Tex-accusateur pabHc parut à T Assemblée dans Ja déaDce du SI thermidor. Il s'exprima en ces termes : « Informé que le décret d'arrestation qui a été porté contre nioi avait pour base principale les conférences présumées îtvec l{ol)esj)ierre , parce que j'allais cliarpie soir au Comité de salut public , j'ai cru devoir demander à être entendu de la Convention pour lui rendre compte des foits et des motils de ces démarches. » Jusqu'à l'époque du gouvernement révolutionnaire, le tribunal et Paccusateur public n'avaient de rapport avec le Comité de salut public qu'autant qu'ils y étaient mandés. Us en avaient de plus fréquents avec le Comité de sûreté générale, qui est chargé des arrestations et de la police révolutionna n e de la llt'publiqiie ; eependant ils ne se rendaient à ce comité qu'autant qu'ils V étaient mandés également. (Quinze jours après rétablissement du gouvernement révolutionnaire, je fus appelé au Comité de salut public; je m'y rendis, et lorsque je fus arrivé dans la pièce qui précède celle où le Comité délibère, Robespierre vint à moi et me fit une scène trés-Ttolente, parce que je ne rendais pas compte au Comité de ce qui se passait au tribunal. Je lui dis que je n'étais pas dans l'usage de le foire, que je n'en avais point encore reçu l'ordre j mai> que je le ferais si c'était l'intention du Comité. M 11 me répondit avec ce ton despotique qu'on lui a connu, que le Comité le voulait ainsi. » D'après cela , je fus tous les soirs au Comité, et , pendant plusieurs jours, je ne vis que lui seul, qui me reçut dans la même pièce où je l'avais vu la première fois , et où il me faisait sans cesse des reproches très^mers sur ce que je ne faisais pas juger tels généraux, tels individus. » Enfin , un jour , je fus introduit dans le comité et j'y rendis compte de toutes les opérations du tribunal. » A l'époque du procès d'Hubert, il s'établit des rapporta <<} Moniteurm Digitized by Google
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    LE TRIBUnIl de sang. 449 plus eiaets; yinstmiait le comité awemhté de tons les lenaeî* gnements qui Tenaient sacoesaÎTenient à le oonnaieianee du tribunal, felatifr à cette Motion. » Avant que la loi du 22 prairial fût rendue, je fus juloi ikqu'on AViùt le piojeL tie restreindre le nomJir e des jurés à sept ou à ueut ; je regardai ce projet comuàe dau^^ereux. » Je fus au comité , où , en présence de plusieurs membres , ie dis qu'il était irapolitique de réduire le nonabre des jurés dans un tribimal ((m avaîl joui jusqoe4à de la confiance publique ; que ce serait fiare croire que c*est parce qu on ne trouvait pas assez de créatures qu'on diminuait le nombre des jurés. » Uoljcspierre me dit qu'il u y avait que des aristocrates qui pussent raisonner ainsi. » On m'a dit, depuis, que ces observations m*avaient valu d'être rayé du tableau des membres du tribunal, et il serait à désirer que je Feusse été. » On m'a ajouté que Robespierre avait le projet de me faire arrêter ; il parait qu'il ne put parvenir^ à Tune ni à l'antre de ces fins, |)uisque j !ii < té conservé. » Quand je lu-, t ctfr loi du 22 prauiul, je la trouvai ailreuse. Je n'en parlai pas au comité , parce que iiobespierre était lonjoura là pour vous fermer la bondbe. J'en témoignai seulement ma douleur à quelques membres du comité de sâreté (générale, et les citoyens Amar» Vonlland et Vadim- m'avaient dit qu'Us s'occupaient d'en faire réformer quelques articles. Le despoliàuie de Roljespierre rendit ce projet impossible à exécuter» car il arrachait tous le» décrets qu'il voulait. » Dans l'afiaire de l>anton , j'écrivis au comité pour savoir si je devais faire droit ù la demande des accusés de £ûre entendre des téBM>ins qu'ils désignaient. Pour réponse, je reçut un décret qui me fisrma la bondie, et j'obéis k la loi« • Après avoir examiné une afftmdans laquelle étaient impliqués le citoyen Ga3fvemon , frère du député, et un adjudant nommé Harfhélemv, jf» vis qu'il n v avnit ih n à leur charge, et je me proposai de demander leui' mise en liberté. » Robespierre me dit : « J'ai appris que tous avies le profet de isire élargir ces deux I. te Dig
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    * s todwildiwi i v«iK ardent aom 4u cooMié d'apfwapter le» » pièeM. » • Je lui répondis que c*était jul tnluiMl À eiaaÛBcr l'aftire et à proDQDoer le mim em Jjhmié «'il j avait lieu. » Le oileyen Gayvemon vhat am denuuider pourquoi Je ne faisais pas sortir sou fren'. (jiii n otait pas coiipahle. » Je lui rt'pondis que j'avais en la main loi ct-e ; rpi'il pouvait iiéiiuncer ce fait à la Couventiou et (|uc je le soutiendrais. » Ce fut eucore au comité, car jaennia je mê le vis en partîciftlier , ai diez lui , ni ailleurs , qu'il voulut connaître les noms 4es députés qui avaîcat déposé à la déobaige de KeUerMiiD. » Je dis que je ne me le rappelais pas. » Il insista et me dit : «N'est-ce pas Dubois-Grancé , Gauthier? • «Je m evtusai toii|our.> sur ma •néiiioiie. M II fit la nu nu ( hosc à ré{jard du {;t;iu r ai Hoche. C'est toujours au nom du Comité qu'il me parlait; et si j'avais suivi lei> ordres qu'il me dooDaii, il } a longtemps que le procès de ces citoyens serait terminé. « On a dit que l'on fournissait à Hobespierre des listes des personnes qui devaient être jugées. Je serais un ^rand coupable si j'y avais participé ; et je déclare (|ue je ne l'ai £ut en '^'^f*^ manière; mais Robespierre avait des espions, des agents dane le tribunal, et le président Dumas était son conq>lice. » Il avait fait prendre au (ioniitt' de >alut piiblir un iin tr qui existe encore dans luou tiroir, et que Ton uie uotiiia de peur que je l'oubliasse. » Cet ari'été jiortait que je serais tenu de fournir, cbaque déeadi , au Comité, l'élat des personnes qui devaient être mises en jugement dans la décade suivante. M Je fournissais aussi chaque soir, et oeia pour me oonfoemer à un autre arrêté qui me lut également notifié, la liste de?» personnes qui avaient été condamnées ou acquittées dans lu journée, et r'e>( alors que Rohcspioric >f' penm tLait des obëer-> vations fâcheuses pour le porteur de celte li>le. » Jamaisje n'ai assisté à aucun conciliabule avecliobespien*e; jamais je n*ai reçu de lui d'ordre isolément. Digitized by Google
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    LE TRiBUr<AL DE SA2kO* «51 * Le citoyen Merlin de Thionville peut même tous cBre que, clans un repas on se trouvait aussi le citoyen Lecointre , j'y parlai de Kolu .^pierre d'une façon peu avantaj^^euse , cola me valut d'être dénoncé au conciliabule secret de Kobe&pierre comme coospiraot avec des députés contre lui. » Je n'ai jamais eu de communication avec lui » je gémissais sous son despotisme; je n'agissais que d'après les lois et les arrêtés , et je n'aurais pas feit un pas au delà. » l' ouqnier-Tinvillc parla encore <]uel<pie temps; plusieurs membre?» de la Ctnucnhmi Un ( >^érent des intei |i('ll, liions , et il tei*mina son diâcoui^ par quelques détails sur la conspiration du Luxembourg et sur Tafiaire de Catherine Tbéot, traduite an tribunal révolutionnaire, et que, selon lui, Robespierre empêcha d'y paraître en s*emparant des pièces. Dans les paroles qu'on vient de lire se trouve le germe de la défense de Tex -accusateur public : « J'étais l'instrument des Comités , j'ai obéi , je ne suis que le rouage qu'on a fait mouvoir. » Le président de la Convention, Merlin de Douai, fit reconduire Fouquier dans sa prison , dont il ne sortit que pour être traduit à son tour devant le tribunal révolutionnaire , comme nous le verrons plus tard. Digitized by Gov.*v.i^
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    PIÈCES JUSTIFICATIVES N- 1. Etai de$ étamanU volés à madam$ Dubarry AX*NO>CE DU VOL DE UIAMAÎNTS FAIT A MADAME DUBARRY. DEirX MILLe LOUIS A GAGHER et récompense honnête et proportionnée aux objets tpd seront rapportés. Il a été volé chez madaine Dubarry, au château de Louveciennes, dit Lucienne^, près Marly, dans la nuit du 10 au 11 janvier 1791, les diamants et bijoux ci^près. DIAMANTS SUA PAPIEB. Un brillant blanc, pesant 39 grains. Un dito, pesant 25 grains. Un dito, pesant 25 graîns.j Un dito, rond, pesant 23 grains. Un dito, forme pendeloque, pesant 28 grains. (•) Arch. do TEmi»., « arton W 30!, dowier 307. — ^'ous avons du, j.. 200 de ce volume, que oiadame DuUari y foirait d'avoir été la victime d'un toI oonaidérable de diamant», «t que aoui prétexte de les recouvrer die psna en Angleterre à différente* rejurue*. En avançant ainsi que le vol était imaginaire, nous nous en étionâ trop i-ap|»orté aux cont«nporaiiiâ. Madame Dultarry fut vole'f* et «rès-rétîllemriit vnli'f. On peut voir <e sujet le» détail.'» les plus inf»*rcââant.4 dmu le cuiteiix volume de M. le tioi i(!ur Le Roi, bibliothécaire la ville de Versailles, intitidé Curiosités historiques (l'ariit, Pluu, 180^, iu-8»j, au chapitre conMcré |Nir Tauteiir à madame Duliarry. On consultera ^ala^ ment avec fruit le trat'ail de M.M. de Concourt ; ies Mattresses de Louis XV, 2 vol. io-8". Digitized by Google
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    45* PIÈCES JUSTIMOAllVES. Un (iito, rond, pesant 25 grains. Tii diio, pesant 2i (j^raios. Un dito, qualité inférieure, carré lon^f, pesant 23 {^îns. Trois dito, idem, pesant chacun 23 grains 1/2. Un dito, monté on -épingle, ibrme longue, posant^ grains. Un €Uto, forme losange, pesant 33 {grains. Une partie de 40 diamants inférieurs, de 2 à 3 grains chaque, et de différentes formes. Une partie de 12 à 15 mbis d*Orien(, pesant 3 à 4 grains chaque. DIAMANTS MONTis ET BUODX D*0ll. Une bague é^mt «ti'ia hiuu brilUurt 'bltne, eané m peu long, pesant enTiron 35 grains, montée en cage. Une dito d*an brillant, pesant eaviran 50 grains , motilée à jour. Une dito d*un brillant de 26 à 2d grains, également montée à jour. Une 'dilo d*un saphir, carré long, montée A jour, avec un Amour gravé dessus et 2 brillants sur le corps. Un baguier en roussette verte, renfermant 10 à 12 bagues, dont une d'une grosse émeraude pendeloque, montée à jour, pesant environ f)6 grains, d'une belle couleur, mais très-jardineuse, ayant beaucoup de dessous; une d^un onyx, représentant le portrait de Louis XIII, dont les cheveux et les moustaches sont en sardoine, garnie de diamaut« et de ros(is; ujie d'un César de deux couleurs entourée de petits hrillauls; une d'une émeraude, carré long, entourée de petits brillants; une d'un brillant biini puce, pesant 12 î\ li {;iains. une d ua Bacchns anticjue, jjravé cii relief sur une corualuie bt ult»'; une d'une ap,athe herborist'^, montée à jour; une d'une agathe orientale, représenJant une figure avec une barbe, montée à jour. Une l>«(jue d'une sanioine jaune, fjravée par Baibier, représentant LonÎK XÎV, entourée de brillants, et sur le corps des roses de Hollande fort vilaines. Une d^uii ^jtus saphir en ( uMir, montée à jour, entourée de diamauts et sur lu moitié du coi p5 de l'anneau. Une baffue d'un brillant d'environ 26 grains, montée à jour, avec des brill.uiis ,snr le corps. Une paire de boutons d'oreilles de 2 très-beaux brillant^i, pesant chacun 50 grains. Digitized by Google
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    PIÈCES JLSTIFIGATIVES. W» Une roie, montée à jour de 538 brillants blattes, dont un gros ■au iiiilîou, cristallin, |)(>sant onviixm ^ grains. lin collier di> 2i beaux brillatit», ttoittés en cfaelone à jonr, 4k>pnis 15 jusqu'à 20 [v-rains chaque. Huit parties de mlMini en bouillons, chacune de ^1 brillants, «haqne brillant |»e9ant depuis ^ jusqu'à 8 grains, monfés à jour. Vnc paire de bevcft«t lie souliers de 84 brillants, pesant 17 karats 1/4, montées à jour et doublées d*er. Une croix de 16 çros brillants, pesant 8 à 10 grains chaque, montée à jour. 64 chatons, pesâttt depuis 6 jusqu'à 10 fpnrins» montés h jour. Une belle paire de girandoles, de la valeur de 190,000 livres, montées h jour. Une bourse à argent en soie bleue » tttm ses eonlents, ses glands et letrs Iningcs, le tout en petits brillants montés à jour. Un esclavage à double rang de perles, le tout d'environ 200 perlesi pemt 4 à 6 grains chaque. Un gros brillant au haut de la chute, pesant 35 à S6 grains, et 4IU bas un gland à franges avec son nœud, le tout en brillants montés à jour. Une paire de bracelets de 6 rangs de perles , pesant 5 à 6 grains chaque, ayant éewx oadenns de 4 brillants chaque, pesant 8 à 10 grains moulés k jour. ' Une autre paire ào bracelets de i4 brillants, pesant environ 15 à 16 grains chaque, montés à jour, ayant au milieu une émerande surmontée de'deux ehiffres en diamants : l*nn fermé de deux LL, et rentre d*un D et d'an B. Un rang de 104 perles enfilées, pesant 4 à 5 grains chaque. Un portrait de l^is XV, peint par Massé, monté dans un médaillon en or. Une «ont>e en or, simple , de Romilly. Un étui d'or à enroidents, émaillé en veit « avec nn très-g^ros brillant au bout , pesant environ 12 grains^ tenant sur le tout par une vis. Une paire de boutons de manrlie!*, d'une émerande, d'un saphir, d'un diamant jaune et d'un rubis; le tout entouré de diauiants. Vn bouton de col d'un trè-s-gros brilluat, couleur de rose, pesant ii U) (frains, monté à jour. i Deux grandes Iwndes de cordon de montre, romposéesdc H) chaînons à trois pierres, dont une (jrande émcraude et deux brillants Digitized by Google
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    ^ PIÈGES JCrSTIFIGATIVES. lie 3 à 4 forains <Ie chaque côté, et 3 autres petites bandes de deux rliaîiiûiis ciiafjue, pareils ù ceux ci-fîrssii.s. Uju; banotte d'un trùs-fjios ])tillant, carré ioiiy, pesant ">() ji tK) grains, avec trois (frosses éiricraiules dessons, pesant 8 à 10 [grains, el deux lirillants anx deux cotés pesant un (;rain chaque, Ui lout monté ù jour; il est à observer que cette barrette n'est pas j^tolie. Deux cadenas de l)racelets, composés de 4 giXM brillants chacun » pesant H à 10 (trains chaque, montés à jour. Une paire de houcles d'oreilles de coques de perles, avec deui diamants au bout Deux (;irandoies d'or, formant flambons, montées sur deux fikts de colonnes d'or, émailiées eu lapis, surmoQtéesdedenxtoarteieUes d\u{;eut , dos canpiois et des flèches Élites par Durand. Un étui d'or éuiaillé en vert, au bout duquel est une petite montre £iite par Homilly, entourée de quatre cercles de petits dialuantSy et à l'autre bout des aimoiries gravées en cachet. Deux autres étuis d'or, l'un éinaillé en bleu et l'autre en émaux de couleurs et paysages. Un portrait de Louis XIV <le Petitot, un autre portrait de feu MoNsiEVR, tous deux émaillés, ainsi qu'un portrait de femme , éjjpalement de Peiitot. Une écritoire de vienx laque superbe enrichie d'or et formant nécessaire, tous les ustensiles en or. Deux souvenirs, Tun en laque rouge et Tautre fond or, à fi^ruies; l'un monté en or grave, et Tautre en or émaillé. Deux petits flambeaux d*argfent de toilette perlés et armoriés» Une botte de cristal de roche, couverte d'une double boite travaillée à jour. Deux lorgnettes, rnneémaillée en bleu, l'autre en ronge, 'avec le portrait du fon Rot, toutes deux montées en or. Un souvenir émaillé bleu , avec des peintures en grisaille, représentant d'un côté une offrande et de l'autre une jaidinière avec un petit chien à longues oreilles. Un porte-crayon en or garni en diamants. Une petite botte d'or, forme ovale, ématllée en gris, entourée de trois cercles de petits rubis, y compris la gorge ù laquelle est attaché un petit anneau pendant en rubis en forme de lacs d'amour. Un reliquaire d'un poqpe environ, d'un or très-pur, émaillé en noir et blanc; une petite croix dessus, montée assez gotbiquement, et une perle fine de la grosseur d'un pois au bas. Digitized by Google
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    PIÈCES JUSTIFICATIVES. 457 Pièce» d'or |>ortii{fais(>s , gui nées et tlemi-guinées d'Espagne, une dite des Noailles, des l^ouis XY ayant des fleurs do lys dans les r|uattv angles, une de 31. liigaon, de M. de la Micliaudièrc et de M. Caumartiii, aux armes de la ville, nue de la Hé{^ence. Une médaille il'or du plus ^j iud [x^ids tt de la plus grande foruié) représcijiaul l'inauguration du poni de I.ouis XVI. Et plusieurs autres bijoux d'un très-grand piix. S^adrcsst'r à Luciennes ^ près Marly, chez tnadavic Diibarry, et a Pfirîs chez M' Rouen , notaire, rue des Petits-Cliamps , chez AI. ifAnyrcnioHl , rtic de la VctTeric , à iM. Rouen, marchand orfevre-joailUcr, rue Saint-homs au Palais, et au clerc du bureau des orjévres, rue des Orfèvres. N« 2. Proccs-vprhal , dressé par un jiKje de paix et par un CQiimis&aire de police, du élucide de Clavière, L'an deux de la République ('), le dix-huit frimaire, dix heures et demie de relevée, nous, juge de paix et commissaire de police de ladite section , sur la réquisitioo du citoyen Richard, concierge de ]a maison de justice da Palais, nous y sommes transportés; où étant, iedît Richard nous a dit qu'un prisonnier venait de se donner des coups de couteau, et de suite nous a conduits dans la chambre dite des Douze j au premier étage, dont la fenêtre donne sur la cour des femmes, et là noos avons trouvé sur le lit près de la fenêtre, ledit prisonnier qai venait d'expirer, et dont le corps était encore très-chaud; avons trouvé la couverture arrangée de manière que la partie supérieure du corps vêtu d'une chemise et dNinc camisole de nuit, et la blessure qu'il s*éiait laite à gauche, à l'endroit du coeur, était à découvert; une gaine sur la couverture h droite du corps étendu sur le dos, et un couteau dtt à la WEstaing, il manche d* ivoire, garniture d*ai|;ent, long de six pouces de lame et de trois et demi de manche, étendu ouvert à côté de la blessure, et t^nt la lame avait cinq ponces de teinte de saog. <i) Arch. de l'Eaip., coton W 301, donier 308 bis. Digitized by Google
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    m PIÈCES J0STIFIGATIVB8. Avons «nr-le-( liai»ip (an la j)eix|in«itîon «Îp^ ol>jOi> (jui pouvainit lui appartenir, lesquels consistent on un lialiit sale brnn , rlos bas lik'us, lui {j'ilet jannr (K'Ciisiinu hrodè, nu pantalon biuii, une retlinjfote blanche, un sac <i,ins iecpiel nous a^ons renfernié différents petits n^fi'n>ilrs a son usa{;e, et enfin mi carton oont«'iidiil plusieurs papiers i i dans lequel nous avtsiis hm^ tons cenv *]nc nons avons trouviVs dans ses pot'hes; avons apposé notre m rlK' Mir ledit sac et sur le eaiion pour être de snile déposé an gfeHc (ic la (aOUcier(|eritî, poil 1 être avec la copie du présent pro<^e<; '\ e? î':il icmis ail greffip du tribunal révolutionnaire près duquel son afiaire élail en instance. Avons aussi remis le couteau dans sa gaioe et Tavaiw mis <ians ledit carton sous le scellé. Avons de suite fait comparaître les prisonniers qui occnpaienl ladite cliainbre, et le citoyen Antoine Michel, âf|é de quaiantencuf ans, «léputé à la Coaveotion du département de Rliône-etLoire, détenu à la Conciergerie, dans ladite chambre, depuis le huit septembre, a déclaré que sur les six heures, le citoyen Chauveau, défenseur officieux dudit prisonnier^ que le déclarant nous a dit reconnaître pour Clavicre, (*i-devailt ministre des contributions, s'est prétenté dans ladite chambre pour ooncttter avec ledit Glavière ses moyens de défense; le déclarant, comme tous les prisonniers de ladite chambre, se sont retirés pour les laisser teuls. Quelque temps api-ès, Chauveau s' étant ratiré, ledit Midict a passé devant ladite chambre dont il a vu la porte ouverte et ClavièiD seul, debout dans ladite cbambre; que lui, dédamt, lui a conseillé de se coucher pour reposer, et a' de suite passé dana la chambre voisine, au n" 13| qu'environ un quart d'heure après, le citoyen PinteviUe, de la même chambre où était Glavière, est veim lui dire que Glavière était dam soa Ut et paraissait se trouver mal; qu'aloni lui, déchwant, ledit Pinteville» las citoyens Bailleul, Oermain et Lamaile, sont vam» dana ladite ekamhra oè était Glavière couohé dana son Ut» et oottosvaiU de» iaqwétudes sur la rftie qn^ils tut entendaient pousser, ils ont dit ananimemeat qn*il fallait avertir le coneierga, et ledit Lamelle y est allé, at kdit Michet, et a signé sa déposition. Et Antoine Germain, Agé de quarante ans, oî«devant officier d'infenterie, demeurant A l'Ile d'Olévon, Ghaiante-Inferieare, détenu dans ladite chambre, nom a dit que sar kk Miif faevrae environ du soir, étant entré dans ladite chambre avec le citoyen Lamelle, ils ont trouvé Clavièi« ooncbé dans son lit, et paasnnt Digitized by Google
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    PIÈCES JUSTIFICATIVES. *W des râlcments qui les ont inquiétés au point qu'ils ont cm devoir eti avertir ceux qui étaient dans 1« cbambre voisine» an n* Id, et ont confiriné le contenu de la déposition précédente , et eot signé. Et les citoyens Pinteville, chef du ± bâtaiiloa de la marine, et fiaiiieul, député A la Convention iKitionale, ont aussi oonfirmé la éApoâiàmm précédente, et ont si^^nt'. Avons de suite Fait comparaître le citoyen Pierre Duconrn^ily do Bonleaux, lequel a déclaré que Glavière lui a lu la lettre qu'il écrivait à i'accusateur public, avant Tentrevuede Chauveau, pour lui demander itn sursis à sa comparution au tribunal; qu*il était fort incpiiet de ne pas voir Chauveau, et ledit Ducoumeau a signé sa déposition. Et le citoyen Musquinet, dit Lapagnc, maire d*Ingouville, département de $eine-In66rieure, a dit que sur les cinq heures et demie, comme.il enga(jpeait Glavière, qui s'impatientait, à prendre courage, celui-ci lui répondit avec un mouvement de désespoir en levant la main : « Que voule»-voat que je fiMse, me» témoins sont mes plus mortels ennemis! » Et ledit Musquinet a signé. Avons de suite fait comparaître le citoyen Larivière , guichetier de service à la porte d'entrée, Icqud a dit qu'environ les huit heures et demie, il a vu Glavière reconduire Chauveau, qui lui a dit : « Adien, soyeis tranquille; » et a signé. Et le citoyen Dotuînique Lacassy, guichetier, a déclaré, après lecture faite de Pétat oà nous avons trouvé le corps de Clavîère lors de notre entrée dans ladite chambre, que c'est précisément le même où il était lorsqu'il est entré sur les neuf heures, et a ajouté qu'environ trois minutes après il est expiré. Ce dernier làit attesté aussi par le citoyen Theillard, lieutenant de gendarmerie, et ont signé. Après avoir inutilement fiiit appeler deui chirurgiens pour constater Pétat de la blessure, nous Pavons examinée de plus près, et avons trouvé qu'elle était deux pouces au-dessous du teion gauche, et large d'environ cinq li{^nes. De tout quoi nous avons dressé le présent prooès-verbal en présence du citoyen Godard, administrateur de police, ro(|uis à cet el&t par la ctloycnnc Richard, sitôt qu'dle a été instruite de l'événement. Et lesdits Richard, sa femme et Godard ont signé avec nous après lecture faite. Avons annexé au procès-verbal Pacte de notification lait à Glavière f^ar Drappier, huissier au tribunal de la liste des jurés et des témoins. Digitized by Google

  
    400 PIÈCES JUSTH'ICATIVES. La minute restera an commissaire de |)olice. Aprt's avoir fait (îiilever le corps, en déFaisanl le lit, avons trouvé sous les niateiats une redingote d'un gris saie avec des revers de velours noir, plusieurs papiers et un portefeuille de |>eau noire sur lequel avons aussi apposé les scellés après les y avoir renfennés, et Favons dé|)Osé avec les autres effets ci-dessus mentionnés au greffe de la Concieqjerie , et ont signé avec nous les citoyens Uichard et Godard. Pour copie conforme : Debrai'X, commissaire de police. N« 3. Récif (le la détention dans la prison de Port -Libre et du jugement de huit religieuses, écrit par l'une d'entre elles, sœur Angélique-Françoise l'itasse. L'amitié dont vous m'avez honorée, madame et les marques que vous ne cessez d'en donner à mes sœurs et à moi, sont de bien fortes raisons pour m'em presser de vous satisfaire sur ce que vous avez paru désirer. Je compte beaucoup sur votre indulgence, car je connais toute mon incapacité, mais je vais le ftiirc avec la confiance d'un enfant qui ne craint pas la critique de sa mère. Vous savez, je pense, tout ce (|ui était arrivé lors de notre arrestation; ce fut p*)ur n'avoir fait le serment; et après cinq heures de séance à notre section, après nous avoir menacées de nous séparer, de nous envoyer à l'hôpital, à Bicêtre ou à la guillotine, le résultat fut de nous envoyer dans une maison d'arrêt de la rue de la Bourbe; nous y fûmes A une heure apK'S minuit, le 1" décembre     sans être munies des choses les plus né»cessaires; des dames (•) Arch. tir l'Emp., carton W 175. — Nous n'avons pu découvrir le nom (le la personne à qui cal adressée celte intéressante relation. C^) Voici ce qu'on lit à cette date dans le journal de la prison de PortLibre, pulilîé dans la collection des Mémoires sur /et Prisons y à la date du 16 pluviôse an II : « On est veini interroger huit reiij;ieuses (pii sont au secret. (In a voulu leur faire prêter le serment de la lilierté «>t de l'égalité; elles ont refusé en disant qu'elh-s ne vivaient pas sous le ri-gue de la liberté, puisqu'elles Digitized by Google
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    nàCBS JUSTIFICATIVES. Mi mnpÎKS de charité nous donnèient un asile pour le lette de la nnît. Le lendemain et pendant trois jours, les chemins et une (jurande chambre œmmune où il se ttonvait pins d*une centaine d'hommes, furent les lieux on nous deineurâmes; lorsque les damos sortaient de leur cliaiiàljre, elle nou» permettaient d v entrer pour rteiter noire office. Tous les soirs on nous eonduisail J.uiiot dans une chambre, laniut dans une autre. C/cfaient des chanibus qui avaient été autirlois des |)a!loir>, et qui ne fermaient par aueniie rief : on nous prêta (jiiatre matelas et autant de couvertures pour liuit que nous étions. Le froi<I et toutes ces inconunodités Hrent tomber malade notre visitaiidine Alors on nous mit dans une petite chambm à feu. Nous eûmes permission de faire venir de chez nous ce qui nous était nécessaire; lorsque nos huit lits furent placés^ il ne lesiait de la chambre que l'espace de faire * quatre pas de sntte; notre malade eut une fltinon de poitrine et une âèvre inflammatoire , et faute de secours nécessaires nous eftmes la donkar de la voir à tonte extrémité, car nous étions enfermées tonte la jonmée, et nova étions obligées d'atlendie trois on qnatre heures |xNir les dièses les plna mfentes. Un chtrorgien qne non» avions Ait venir ponr la sai|per, se tnmva enfermé deux henres sans pouvoir se fiiire ouvrir; il nous dit quUl n'y serait plus attrapé, et U ne revint effectivement pins, en sorte que nous ne pouvions pas lui donner Ions les seconn dont elle avait besoin $ nous avions la douleur de la voir mourir sous nos yeux; Dieu avait permis cela pour nous montfer l'étendue de la vertu de notre chère fM.ileiil prisonninrea; quant à l'cgalit»', cllf^ ne vovAictit pa-: ijiif te fùi |t!u3 ion règne, puisque celui qui les iuteqH;IUii mettait tant de hauteur et d'armfMiee daas iocemfstioas. On Iss a lasnarfw du aîbend lévoiotiimiMtrei «lies ont répond» qn*eUes inùont avee plaisir. « Hab raionc«»^us à votre pendoD? leur a-t«on dit. — Non, paroe qo*elle représente le» Mens qu'on Ttnnn n pri«. — Mais la loi cir-l'otnl de jtavrr erxw nxi ci-llrs qui réfutent de Ini ohéir, et rominciit vivrfT-vims? — La Providence aura soin do nous. — Mais la Providence ne vous duiuiu pa» de pain. — Kous ne demandons rien à persoano. Gemne la BépnbBqus ne tonlfre pas d'ennemis dans ion sein, on fons déportenl Où vonfes^Tons allert — En Fknnoe, qni est notre pairie* <• Le lecteur pourra se convaint le de l'etactitodo des renseignements donnéi |Kir I<> journal ilf la prison do Port-LibiO, en OOUpSmiC OS qn'il dit ioi STOC le* intcrroyafoirf'-: r ipporlos plus loin. (') Des huit relij'îousos inrarcôrcos à Port-Lilire, «icpt appartenaient à l'ordre de ^otre-Dame du Mont-Carmel et une à Tordre de la Visitation. C'est la ?f«taodiae dont il esc id q|nestion$ elle se noaunoic Tbérds&Jolienno-Hélène CÏMiMt et écsit A|ée do cin^iMBle*hvit ans* Digitizeci by Go..'v.i^
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    41)2 riÈCES JUSTIFiCATIVEÔ. malade, ear elle avait nue patience, une résigpDation si parfiûte que nous en étions emhMunées. £lie s'exhortait eUe-»6aie et se < disnil les prières deTa^ooic avec une paix et une tranquillité adininbles; et Dieu, a^préê nous avoir doooé uu si (^ranJ exemple de verln^ permit qu'un médcdus, qui était prisonnier dans la maisou» eftt penuissieo de venir tous let jouis la voir, et «lia se xéiaUift en tcàs*peu de temps. U y avait dix jouas que nous étions dan» eetle chambre lorsque les adLministrateuis vinveut nous voir; ils nous trouvèrent ai nml^ qne 8«r-lo«bemp ils notas Srent donner une antce cfaenfare où nous fûmes aussi bien qu*il est poetsifale d'être dans une prison; nous y restâmes enviion six semaines asscs tranquilles; éprouvant tons les jours de nouveaux bienfaits de la Providence, de Touvrage en abondanee et des secours que des âmes charitables et bsenftisantffi nous apportaient avant aséuM que nous, eussions pensé à ks désiver. Il y avait â peu près deux mois que nous étions a la «wison du Portp'Libre de U rue de la Jftoorbe, soumises 4 tous les desseins que Dieu avait saur nous; nous ne pensions qu'à le bénir de In bonté avec laquelle il veillait à tous nos besoins, lorscpie le treisAfeme jour â deux heures du matia, on vint chercher ma smur Vmv toire 0), pour descendre au greffe; nous fûmes deux heures sans entendre parler d'olle; cela nous inquiéta beaucmîp; au bout de ce temps, on vint demander ma sœur Louise-Thérèse la Biochaye on nous dit que nous irions toutes les unes après les antres, fA qu'on ne savait pas pourquoi. Effectivement mes soeurs partirent toutes les unes après les autres, mais elles ne revenaient pa$; en sorte que nous ne pouvions savoir ce qui s'était passé, ce qui nous tenait dans une pi lue que je ne puis exprimer. A cinq heures du soir, on me fit descendre oTec ma sosnr Chrétienne (') et notre visitandine; et les cinq autres qui «raient été interro(;écs remontèrent, le itis pour leur porter la def de notre chambre, mais un (gendarme me Pil remonter avec un air terrible, en sorte que je ne pus rien savoir. Nous restâmes jusqwVi six heures» parce que ces messieurs dînaient, et ce ne fut pas une petite soiil Iranci" (pic le teiup^s quu nous pa>siuiios dans ci' (;icHe, car il était rempli d'un mélange de pcrsonnesqui ne caUraienI eu aiiciiue (0 Victoire Grevd , âfée de qa«nuilit-«îx aiw. Jeaniti^-Louiie-GoUn fiiocbsye, en religion sceur Louise-Thécèse, leés de quarante et un an^. '-'} Anne Dunoii, en rcli^iuii goeur Cliréticuue, àgéc de quarante-deux ans. Digitized by Google
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    PltaSfi iUCTIPICATIYES. 48ft sorte «vec nou*. A tapi hwm, le geadanae viot me prandre et me eooduiait dons une ^nde saUe; il y avait une table an miUea et deux hommes ua de chwiiie oUé de la table; on me fit amewr. Oo me demanda mna nom* mon â^e elles Ueaxon j*avai* demenaé; depaîs quand j'étais sortie de mo« eouvent; ensuite Tun des deux me dit : «Je suis ju{;e au tribonal révolwtioiinaiiv. U finit que voua sacbiex que le tribunal est établi |M>ur ju^jer et condamner i mort tous ceux qui seront contraires à la République, et lorsqu'elle sera bteo établie, le tribunal n'existera pItKs et tous les juges rentrenxnt dans la cJasse de leurs concitoyens. » Il avait mis ses lunettes pour me iuieux voir, et tous deux nu? rejja ni aient fort atleiitiveiiieiit |K>ur voir si cela paiaitrait nrelliaver. Coiiuiie Dieu mu soutenait fortctucnl , je n'a\ai> la moiadi e éniolion ; je lui fis un siyue de téte roiiime pour lui dire» C est bon, »et je nv t( pondis rien; cela Taii de l'étonner. « Avez- vous fait le serment ? — ÎNon. — l'omijuDi? — Pari!e qu'il r->\ contraire ii ma i (ni-^ieuee et h mes ■ \œux. »» Mnsuile il jne prcseni.i un «-cri! îimii\( i liez uue demoiselle qui a\ail été d.uis une maison ou ou taisait la visite t t (|ni avait dit l'avoir pris chez ma soeur sainte Victoire; il me dnuanda si je le couaaissais? u Je l'ai entendu lire a la st;ction K- joiu nu non-» fnnu's arrêtées. — En adojife/.-vous les princi|)(s — Oui. — D'où vous vient cet écâil — («elle de mes soiUis à qui on ra\ait appi>rté a dit (|u'elle ne se (appelait plus la personne qui le lui avait apporté. — donnai vs4'/-\ ous Tauteur? — Celle qui lue Ta apporté ne ]«• savait pas, cunnuent {xmrraiS'je ie savoir? — Esi-ii permis de nu iiiir dans voire reli;;iou? — Non — Eh bien, est-il veau des prêtres à la me l'asselle? - ^ous avions des amis çjui venaient quelquelbis nous voir. — Je ne demande pas s'il venait des amis vous voir; je vous demande nommément s'il venait des prélix*t>. Képondez-moi ! venait-il des prêtres vous voir? — Om'Iquefois. Étaienl-ce des évêques? occupaient-ils quelque dignité? — Non. — Vous y êles-vt»ns con^Msée? disaient-ils la mess<î? — Quelquefois. — Souvent? — Aou. — Combien en venait-il? •» — Le gretitier : tt £o venait^ hœu deux? Oui. — Dites-nioi leur demeure! — Je ne la sais pas. — Leur nouit — Je ne vous le dirai pas. — Pourquoi? — Paive que je ne veux pas le difv. » Ia^ {>reftier me fit entendit que si je ne les nommais pas il en résulleiait quelque chose de âcbeux pour moi. « il ne n'airivera que ce que Dieu 0) C*éuient Antoîne-Marie Maire, juge au tribunal rcrohitionnaire, et le Digitized by Google

  
    The text on this page is estimated to be only 28.91% accurate
    I PIÈCES JUSTIFICATIVES. pennettni. » — Le juge : u Ce n'est pas Dieu qui te juge, c'est moi et tons les juges du tribunal. — G*est Dieu qui permettra le jugement que vous rendrez contre moi. — Quel entêtement! tous voules TOUS exposer à la mort pour eux, et vous ne feries pas cela pour votre père! — Paidonnez-moi; j'anitis certainement donné ma vie pour sauver celle de mon père, et je le ierab pour vous. — Gela n*est pas vrai; vous ne le feriez pas pour moi. — Pardonnes» moi, je ne voudrais pas sauver ma vie aux dépens de la vMre. — Vous ne les nommerez donc pas? — Kon. — Ils sont donc coupables, que vous ne voulez pas les nommer? — Non, ils ne sont pas coupables, mais comme vous ne voulez les connaître que pour leur fiûre du mal, je ne vous les nommerai pas. — Venaient-ils confÎBSser dans votre couvent? » Non. — Quelles sont les personnes qui vous les ont &it connaître? — Je ne puis pas vous le dire. — Pour^ quoi? — le suis la plus jeune et je ne me mêle de rien$ par conséquent je ne puis pas vous le dire. — Je ne vous demande pas si vous vous mêlez de quelque chose, si vous voulez ou si vous pouvez me le dire; je vous demande formellement le nom des personnes qui vous les ont fiiit connaître? — Je ne vous le dirai pas. — il faut me le dire. » Je garde le silence « il faut que Ton écrire vos réflexions; ainsi réponde»>nioi? — Eh Men, écrivez que je n'ai voulu le dire. — N'est-il pas vrai que les citoyennes Suzanne et Rousselle demeuraient avec vous à la rue Cassette? — Non. » Avec un air de grande bonté : « Avez-vous froid? — Non. — Eh bien, vous ne ferez donc pas le serment? — Non. — Vous croyez-vous plus que les aultos? — Non, citoyen. — Vous croyez-vous au-dessous des autres;' — Je crois que c'est là plutôt ina place. — Ce sont vos prêtres qui vous montent la tC'te; ils voudraient vous faire révolter contre nous, et s'ils pouvaient ils vous feraient enfoncer le poignard dans notre sein : ce sont des s<''ditieux qui donnent partout des ra<isemblements pour fomenter des révoltes. — Je n'en ai jamais connu qui pensassent ainsi. — Vous leur ressemblez, vous souhaitez de voir fondre sur nous tous les maux possibles. — Je ne souhaite de mal à personne, je désire le bien de tout le monde. — Kh bien, faites le x iment; nous ue vous demandons pas autre chose; que vous re^^ardu / ions les liouunes connue \os frèi"es et que vous contribuiez autant que vous [omrez à leur procurer une libert»' qui seule peu l les rendre heureux, et que vous défendiez leurs propriétés. — Je ne suis qu*unc femuie, conunei^t ]>ourrais-jc les défendre? — Vous le tcrcz autant qu'il dépendra de vous. — Digitized by Google
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    PIÈGES JUSTlFICATiVh:S. M5 Je suis tfanqnille dans ma chambre et je ne me mêle de rien ; je ferais donc un serment inutile, et alors ce serait jurer en vain. — Est-ce qne vous ne voudriez pas empêcher qu'on ne volât votre voisin? — Si je le pouvais « sûrement je le ferais. — Est-ce que vous ne croyez pas qne tous les hommes sont ë^nz, et ne les reconnatssez-Tous pas comme vos firères? — Il y a lon^emps que je connais cette égalité, mais je reconnais aussi des supérieurs à qui je dois être soumise. — Où sont-ils ces supérieurs? — Vous y avez mis si bon ordre que je ne sais pas où ils sont. — Gomment voulez-vous obéir à des hommes morts? et quand ils sont morts vous ne pouvez plus obéir. — Cest-à-dire que j'obéis dans leurs personnes à Dieu, et s*ils meurent d'autres les remplacent, et Dieu, qui est toujours, est Celui à qui j'obéis dans chacun d'eux. — Vous êtes bien bonne de leur obéir, ils vous oni laissée et sont à présent bien à leur aise pendant que vous êtes ici exposée à toutes sortes de maux ; allons, feites le serment! — Non , je ne le ferai pas. » Vous avez la candeur peinte sur le visage, mais ce sont vos vieilles qui vous ont monté la céle. — Mes sœurs ne m'ont point monté la tète; Dieu et ma conscience ont toujours été mes guides. — Vous vous êtes toutes réunies ensemble pour fomenter des révoltes contre nous. — Nous ne nous sommes jamais mêlées des a flaires de la nation, nous vivions en paix et tranquillité! Nous nous sommes réunies parce que nous nous aimions et que cela était moins dispendieux : lorsque nous allions chercher des certificats de résidence, les sections n'ont jamais trouvé mauvais que non,s fussions ensemble. — Vous êtes à charçe à la nation. — Il ne fallait pas prendre notre bien, nous ne vojis aurions pas été à rliarjje. — Comment! est-ce que vous posàtilii / quelque chose? — Nos hiens étaient ( iMniiiuns et j'y avais ma jiuii romme les autres. — Kst-il vi.ii *|iie xons ayez renoncé à votre pension? — En tant qu'il laudrait faire le serment pour la recevoir. — Eh bien, aNecquoi vivrez-\ous? — Je m'alKUiilanne à la Providence. — Oui, la Providence! vous avez sùreuient des personjies r|ui vous secourent et qui vous soutiennent? — Mon, mais je sais que Dieu n'abandonne jamais ceux qui se confient à lui, et «i ailleurs je travailb'. — Tu travailles eh bien, cV^sl un effet de celle liberté que tu ne veux pas jurer, car c'est nous cjui te laissons la iibertéde travailler; si nous ne voulions pas, vous ne pourriez pas le faire. — Je ne pourrais pas travailler si je n'avais pas de mains; c'est Dieu qui me les a données, ainsi c'est À lui que je dois le produit du travail qu'elles me procurent, n 11 TOME I. 30 Digitized by Google
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    M6 PIÈCES JUSTIFICATIVES. me ^vésenta «neoro V-écth trouvé chez «c8iir«UBte Ticloire; il von* lut que je le lutse, ensuite il me dit : « Aves-voui Ueii fiiit attentioa ttOK qnatie pranièret Itfpiei? n Je n*y mvtàê nen vu de plm icnarqmble que dana tout le Ksie; je le regardai comme pmir savoir œ que cela voulait dite, il s*en aperçut, et il dit au (greffier : « Refislus les premières lignes et i«stes^ là : Cett au mm de NiUre-Seignemt Jékw-Ckriat et de (a irêÊ-^ainte Vicryc qu*9m mmmtre de Seigneur, ele. n II wem regafde» et asoi aussi, car je n*y ooaupreuats pa« plus que la première fois : aa grcflier : « Aelis-lni encore. » Et il MUt dit : H Ministre du Seigneur,... cVst donc un prêtre qui Ta Aût? n II me regarde avec une attention extraordrnaire, toujours ses lunettes sur son oez : u Apparemment, lui dis-je, puisqu'il le dit. M Alors a\ec un air terrible : u Et von§ adoptez le» princi|)e$ «rmir personne que vouk nv connaissez pas! V^ous n'êtes pas même sùie lie la personne qui Ta faitl ILt si c'était un scélérat qui l'eut fait? ' — Oue m iiuporte, poiuvn <jtie ce qu'il ilit soil bon? —Ditesmoi le nom de vos prêtres? — Je ne v<ius le dirai pas. — Nous le bsvoos. n Le pretBer : « Vous serez bien étonnée lorsque nous vous les ferons couqjaraitre au tribunal. » Le jiiffe : i. \ os soeurs ont été plus sincèrci» que vous, elles nous b's ont nouiinés. — C^cla (Inii suffire. » Lt; {freffier : u C'est tiitérét pour vous, car nous avons beau le savoir, si \oiis pei.>iî,{t^z à le taire, il en résultera quelque chose de fâcheux pour vous, v J'avais Pair de ne iii en « uibarrasser beaucoup, l.e juf;'e : l*ins(pu; xos sœurs les ont noaiàiiés, il ne leur en arrivera ni plus in moins, k iir sort est déci<lé . ai?isi nouiuie^-les? — Je n'y aurai pas contribue. ;> II ine touche les mains : « .Vvez-vous froid? — Non. — Va pieds? — Un peu. n 11 me fait placer un fauteuil, fait ap|x>rter du boi5 et fait faire un bon feu. « Vous ne ferez donc pas le serment ' — Non. — l\)ur(juoi? — Je xous l'ai dit. parce qjril est contr;nii à ma eonscienc<; et à mes \Teu\. — Par exeu)plc! obéissez aux lois de la République, soyez-lui soumise^ €5t vous pratiquore?. le voeu d'obéiss;! uce ; \ ous avez ikit \oeu de pauvreté, mats Dieu ne déiÏL'nd pas que vous ayez le nécessaire; ainsi vous jouirez de votre peu«on; mais vous pouvez voi» mettre simplement; n'achetez que les choses les plus couimusms ci ks moins chères; ne faites pas ét déi^nses inutiles, et vous pcatiqnercs TOtre voeu ide panvieté. Tous aves fait vœu de cfaasieté, q«i vo«s esapéehe Tserge? Vous avec la liberté "de VOUS unrier, si \-«n8 Toulea; mais vous avec aussi la liberté de ne le fas &iie si vous ne le-vottlca pas. Si ^m» Digitized by Google

  
    The text on this page is estimated to be only 9.28% accurate
    FIBGBS jmmFIGAnYES.. w <lf»monrif»7: rhcz moi, }o seiais bitMi t;irlM' do vous eiii|Hxlier de vi\ j «» <le In Tiiniti(" r( ijin \ous plairail; iim»i , j»- suis cha^lf HMs.si, et cela nr m einp^ rlu' pas de rt'iitlrc service à la Kepiiblitjiie ; crpendaiit je n'ai pas» renoncé au mariag^e. 11 i^aiit que vous sachiez qu autant il y avait je ne sais plva combien de couvents en Fraoce, à présent il m'y m m fhm qa'MO qac Toa appeUe ftépubâiqM; tons les liomnieft MQt éywi», ilrt sont tous fréxmf et cImciid a la d> vh-re conma il hû platt. h ÏMgteSÊmr me dit : « Yoyec avec qvalle bonté il wmm parl<>, il a pour tom Tafifactioii at ia tendhaMC tl*nn pèta; il Tandiaît t^m vaia bÎMi lianmaie. — ' J'aa Je' WM wasm km n—wacgii paa» » La yaffitt : • Je aa paît ma léaoadra à écrire vaa rtpaoïoi, cela mit inl taap da paiaa^ aar je VOIS qae vaiM en tefez la victina, al «oas iias à k gailkMîae. — Tant mieax, j*an iiaî phM tài an cM. » Le jn^e s « Oui , an ôd! Tooa j serea bien laçaa! Dicn le PièaeaaimdbNi pat rnm laoafnîr. Wam n'obéiwca pas è la lai, at ^in na nnvaa pat ca qne mn Fîlê a dit, de icndfa à Géttr œ qui appariienl'A César. — Il a dit anMÎ de rendre à Dieu ce qui appartient k Dieu : il ne défend de faire le semiont; comme Dieu est an-desRu.s de font, je lui obéirai avant tout. — Allons, nounM(>/-inoi vos pi^Olrest — Je ne vous les uoiaiiierai pas. l.o )U};t», en ri.ml : u Si, vous me les iionnuerez. » Et moi a\('e un air t iè>-leriii«' ; >; Non, non. ]r in' vous 1 1< nierai pa.s. n Le (;refïit'r : u hans (juel ihnnt \<>ii?» vous plou|;e/ ! Vous mrv/ cftiuluite an tribnnnl tV'voîni u»iiiiaiie, et vous ne savez pas 4-e que e est (|U(> <le etuiiparaitre au tribunal : \on.s serez assise dans une tribune très-éleirée devant tous les jufes et une grande mnlti» tndade peapie,qai loaa auront les yens raf von. On vaaa leiaiaf mêmes questions que nous, et nona vanam m irons aniaa la cemia|^ de répondra^ ii 'fons per^isiaa mnjmua dan» «oCin liçin de penser, on vont en^-erra à la Guyane parmi lai Mnmgaa; w et idi avait fair de raienir bien d'aaM dniae qn*il na aonlait pas diaei Fendwit fait ma dimit tantaaW, ja f ■■iiii gaaPiea «nk am tbtoa et ifii^ ne m*abanéannaiail pn»; ja anii la Inî aanir dit, mai» ja n*an mil pat eÉia. La ja^e : « Airm va» anwa d'atlar dan» quelque pay<? » Ja na nnnii pa» qna mn imur Yn lépnndn A la même quesimny ^pm Pan mniail hms dana un onaiant da flandia; an amie qut> je an jipandii rien; maia nvae nn air «MMîMcnt, je i» nn manfinum ^ «onlait dÎK : •J'irnî a* Pan «andml^^Ton» na fana daiK pm lamr* 30. Digitized by Gov.*^.
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    m PIECES JUSTIFICATIVES. ment? — Non. » Le greffier : « Vous serez U cause de votre malheur. Pourquoi ne voulex-vons pas faire le serment? — • Je tous l'ai déjà dit. — Dites-le encore? — Parce qa*il est contraire à ma conscience et à mes vœux. » Vos vceux sont donc contraires à la loi? n Dans ce moment Dieu me livra à toute ma faiblesse, et je ne trouvai plus un seul mot de réponse; je craignis même que si je leur répondais, ma réponse ne servit contre moi« en sorte que je ne lui répondis rien. 11 me fit une seconde fois la même question et voulut (|ne je lui répondisse j je lui dis u que je n*étais pas théolo0fienne et (|uc je ne pouvais lui dire autre chose sinon que je ne ferais pas le serment, parce que ma conscience mêle défendait et que je le trouvais contraire à mes vœux. — Eh bien, je veux que vous me disies si c'est que vos vœux sont contraires à la loi? — Apparemment, M lui dis-je. Ma réponse te fit beaucoup rire : «< Ah! dit-il au graffter, écris cela Apparemment; écris aussi que, d'apivs l*aveu de la citoyenne, les prêtres sont cause qu'elle ne fait pas le serment. — Je vous ai toujours dit le contraire, n Le ju^e au greffier: « Écris toujours, car, moi, j'en suis convaincu. — Ce n'est ()as la vérité. — > Je sais bien que vous ne Tavez pas dit, mais je crois qm* cela est. » Je lui dis avec beaucoup de fermeté : « Que vous le rroyiez ou que cela soit, sont deux choses, ainsi je nv consens pas que cela soit écrit, n 11 dit au yrefder : « KU bieu, ajoute qu'elle a réfuté cela. » Il me deuianda si j'avais un défenseur : «Je u en connais point, »» lui dis-je; il uTeti nouMua un et nie dit qu'il viendrait \v lendemain pour conférer avec nous; qu'on nous laissait plusieurs jours pour faire nos réflexions, cl qu'ensuite on vunidrait nous chercher pour nous conduite au tribunal; enfin, après deux heures d'interrogatoire ils me laissèrent aller. Notre visitandine passa apr ès rnoi ; >a surdité fil qu'on ne la tint pas bien lonfyteinps; elle fut très-ferme pour refiiNCi !<■ ^eruleat, et comme elle se tcn.iit lrè>»-retirée dans sa chambre, U lui fut très-aisé de se débarrasser des questions qu'ils lui firent. Ils lui demandèi-ent quel était son confesseur, l^lledit qu'il était mort. — «De quelle maladie? lui dirent-ils. — Vous T.ivez fait massacrer aux Carnu's! n Ils s'en défeinhrent et lui du nt qu'il n'élait sûrement pas mort. Elle leur répondit qu'elle aurait un g^raud plaisirde le revoir et les pria de lui apprendre où il demeurait. Us s'aperçurent bien qu'elle se moquait d'eux. Us lui demandèrent le nom de son confesseur; comme elle était très-sûre de sa mort, elle le leur nomma, et ils Digitized by Google
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    PIÈGES JUSTIFICATIVES. km écrivirent que d'après son aveu c*ètait cet eoclésîastique qui était Tauteur de l*écrit trouvé chez ma sœur Victoire, quoiqu'elle n'eût rien dit qui ressei^blât à cela. Lorsqu'elle fut sortie de la salle, elle dit au gendarme qui la conduisait, qu'il allât un peu plus doucement, parce qu'elle relevait de maladie; il lui répondit : « Eh bien, quand vous seriez crevée, il n'y aurait pas grand malheur! 9 Elle se mit à rire et lui dît avec beaucoup de douceur : a Vous avez raison! » Sur la fin de mon interrogatoire j'avais entendu qu'ils disaient entre eux qu'il faudrait faire revenir ma sœur Victoire, lorsque nous serions toutes interrogées, le n'avais pu me dispenser, sans mentir, de dire qu'il était venu des prêtres chez nous; j'avais bien envie de l'en prévenir et de lui dire que je n'avais nommé personne. La Providence m'en fournit l'occasion. Lorsque madame Chenet sortit de son interrogatoire, elle était très»iktiguée; elle avait un vésicatoire au cou; elle souffrait beaucoup et avait un grand besoin de prendre quelque chose. Je disais tout cela au concierge et au guidietier, pour les intéresser et les eu^aQcr à me fiiire recondnire avec clic; j'avais fiiil demander la permission aux jn(je$ et ils me l'avaient accordée, mais au greffe c'était à qui ne voudrait pas nous reconduire; enfin, à force de prières, j'obtins ce que je désirais. On nous fit monter toutes les deux pendant que ma sœur Chrétienne était avec les ju{>:es; je n'eus que le temps de préienir ma soeur Victoire l)icn à la hâte sur ce que je voulais lui dire, car le jufje, qui craignait ce que j'avaii» fiait, envoya sur* Icschamp la clierL-her. Tous nos interrofyatoires ont été sur l'écrit et sur le serment; toutes mes sœurs sl- saut [)arFaiti ineiit bien défendues- Comuie j<' suis celle qu'ils ont tenue le plus de temps, les autres ny ayant été qu'une deiui-ht'ure. trois quarts d'heure, une heure an plus, cl leurs réponses aux (leman it s inultipliéi's qu'on leur a faites se trouvant semblables aux miennes, je nu \ous le> recommencerai pas; je vais simplement vous faire un précis de chacune tel qu'elles me Tout donné. .Ma sœur Victoire Crevel, première interro(yée. jufje : u Connaissez-vous cet écrit? — Oui. — Et coiui qui Ta fait? — Je ne Tni pas demandé à la personne qui nio Ta a[)|>orté. — r/iîpprou\ ez-\ ous? — Oui. — Pounpioi ne veux-tu pas faire le serment? — Parce qu'il est contraire à mes vœux v.l que ma conscience s'y refuse. — Tu veux donc être esda\c? — i^'on des Digitized by Google
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    A70 PIBCKS JUSTIFICATIVES. hoinineSf mars de Dieu! — Il t*a créée libre. — Oui, âr faire le bien ou le mal ; c\'st pourquoi jc oe veux pas taire iv soiuicnt, parce qu'il est le mal pour moi. — Ce sont le« prêtres qui t'ont monté la tête. — Je von> promets (jue non; c'est la UiavetUioa elle-même qui m'a .t|i| if is ce que je devais faire lorsque j'ai lu daic* les papiers que la lilx ité étaif la perte de tout eufiaffeiiimt indissoluble: cx>uMiu> me> vu'ux som indissolubles, je ue puis p.i^ f îire un seiuH'nt (jiii prétend les anéantir. — On fait bien de rejeter des V(T^ii\ (|ui ne s'arcordeal pas avec It-s ltM>. — Ka loi ne peut euipt'clicr i'acconiplissenient t!<'s v<ieiîx : aucune piii^saitce sur t(îrre n'en a le pouvoir. — ()n nr temperlic pas de les accomplir en se<M-et, mais soumetMot an\ lois. — Je ne deujande pas mieux tant qu'elles n«' seront pas contraires à nia eonsi ifuce. — Ta conscience te dit donc <]ne tu es plus baute que moi ? — ^Non, dans ce momeat je vous refi^nle comme au-dessus de moi, puis^{ue vous êtes juge et que, sous ce titre, vous avez droit »le m' interroger, et que je dois vous répondre. — Tu crois donc (|ue devant Dieu il y a des bommes plus grands (jue d'autres? — \on, je sais que nous somme» tous égaux devant Dieu et devant la loi; mais je ne veux pas en fiiîre le serment., parce que la loi de Dieu me défeod de jprer en vain. — — Ce n'ent pas en vain, puisque c'est pour sauver ta vie. — Patme mieux mourir. » Ensuite le juge prenant un air en colère, dit : u £h bien, Ton se défera de toi et de cent mille comme toi. » Le greffier : a II &ut la mettre sur on vaisieaa et ia foire couler à fond. — Je vous pardonui* ma mort d'avance, vous me rendrez même service, car depuis (pie la force m'a fait sortir de mon couvent que j*avais choisi de ma financlie volonté, je mène dans le monde une vie languissante. — Toutes les religieoses ne parlent pas de même, et le plus grand nombre est fort content d*en être sorti. — le ne crois pas cela, car an moment qa*on a donné le décret de liberté qne toutes celles qui voulaient sortir sortissent, c*est le pitis grand nombre qui a resté et qui n'est sorti qne par la force. — Tu ne veux donc pas foire le serment? — Non. — Pourquoi , puisque tu es libre? — Ccst justement parce que je suis libre que je veux suivre ma foçon de penser. — Si la prison était ouverte, que les geôliers n*y fussent point, ni aucun garde, sortirais-tnt — Non. — Eh bien, tn y resterais, parce qne tu le voudrais. — Ce ne serait pas volontairement, mais par probité, ne voulant pas sortir que lorsque cens qui m'y auraient mis TordonneFaient. — Eh bien , puisque vons ne voulea pas foire le serment, vons irei an Digitized by Google
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    PISGBS JUSTIFICATITKS. m trilinaiil lévolntioiuiBiie, et vous wrm tovit et i|u*U vou» arrivera. — Tottt ee qu'ii plain à Diev. — Nommeo-voiu un déimetirt — Je oe oonoaîs peismuie; ti vons voulez m'ea «ervir, j*6ii •erst rtcooneuBaDte. » Le ju^, qui juaque-là avait para avuilr un ton edère, ae mdoncît, et dit : k Je ne puis pa» vooe en œnrir puis* que je «lis jn^; je vais vous en nommer un. » Le soir, l'ayant fiui oevenir apvès les aaires, le juge : « Je suis fort savant» je sais que vous aves fiût dire W messe. Oui, quel* qnelbts^ en vertu de k liberté des cultes. — Quds sont les noms de cous qui disent la snaee chex vous? — Je vous flots le misB, mais je ne vous dois pas celui des autres, n Le jugt^ au (greffier : tt Écris qu'elle ne \Keat nommer personne., n Le fgnSter me dit i a Vous allei vous fiiiie une a£Ure terrible f iaitas-y réfiexiea avant qiio j'écrive. » Il resta eu silence peur me denner le temps de séfléchir, et me dit : « Tâchez de m'en nommenuti ou ^iix? — Je puis TOUS en noiTiTner deux, il y (mi a un de mort; Tautre, je nu sais pas où il est. n Le juge : « Étaient-co des prùtres constitutionnels? — Outî Dieu m'en préserve! j'aimerais mieux m'en passer, et n'en jamais entendre de ma vie. — Je vous demande si vous avez couclié des [nôtif- t ljt / xou^y ! Avec iiii air s<''\ùre : << Pour qui uie prenez-voiiN ? Coiu lier des prêtres dans ma chainhre ? non. jainaisî — Allez vous re|îo.ser (;t vous consulter avec vos sœui:s , je vous eu\ errai \otre «léfenseur. » Interrogatoire de ma s<eur Lonisr-Tliérèse, deuxième interrogée. « l^ersisles«tu dans l'approl)aiion que tu as donnée à ( et tWit intitulé : Aitfs aux religii ust's? — Oui. — En comi n^ ru I .mteur? — L.i [it'iMJiiae qui i ax.iit clic/, nons ne le conn.)!! M ulenHMii pas. — C'est pent-t'*tie un sc«*léral. un a|H*>ia(l - <ju iiupi/rtc, s'il dit la vérité? — Tu renonces dont- a la ix iision? — lin tant qu'il faudrait faire le sermeni pour l'avoir. ~ J«* veux le déUuir la libeitr d.nis le arment. ^ D'après cette déHnunm-là même, je ne p«iis jurer de maintenir nm liberté aussi iu<ietuiie que celle-là. — Tu ne veux doue pas cire égale à un ouvri«;r, a un artis iui!* Sais-lu bien qu'il v aurait un orgueil aflreux à te préférer à moi? — Ce n'est pas l'égalilé dont vous parlez que je refust; de Uiaintenii ; t u hkî faisant re!i{jieuf»e je l ai reconiuie, (•nil)rass«''e, pratiquée. — l u veux doue une républi<jue sans soutiens et sans lois? — Je pourrais vivre tranquille sous le {gouvernement et les lois de Coostautinople, sans jurer de maintenir l'AJcoran. — De quoi vivras-lu? Tu deviens à chaire à la nation. — Je puis travailler et me rendre utiles en Digitized by Google
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    472 PIECES JUSTIFICATIVES. lout cas, si ma pauvreté me rend à chaîne, à qui <*en prendre? La maison dont j*éCais membre n*avait«11e pas du bien? bi nation ne m*a-t-elle pas pris en outre une dot qui aurait pu me faire vivre? — Tu aurais mieux frit de mettre ta dot dans le commerce; mais enfin, qui te nourrira? — La Providence! ^Qn'est*€e que la Providence? c'est de la viande! Tu t*imagines que les alouettes vont te tomber tontes rôties, et qu'un corbttu t'apportera du pain? — J*ignore les moyens dont la Providence se servira pour me nourrir, mais je n'en suis point en peine. — Mais si la Providence ne t'envoie rien à manger? — Si la volonté de Dieu était que je mourusse de iaim, je m'y soumettrais comme â toute autre chose. ^ As-tu des correspondances avec des prêtres réfraclaires? — Non. Y a-t-il looçtciiip.s que tu ne t'es confessée? — Ob ! très*longtemps ! — Quoi ! tu ne te confesses pas? — Je me confesse à Dieu. — Qu'esta que le Pape?» 11 n'y a pas si lon^mps que vous éfies catholique pour i^orer ce que c'est que le Pape. — Est-il blond? est-il brun? est-il grand? — Je vous ai dit que je ne suis jamais sortie de France. — Où as-tu vu ce bref du Pape qui condamne la liberté et l'égalité? — Lorsque j'étais eiicon» dans mon cf)tivenL — Tu es Pesclave d'un homme et tu déftres aven(fl<^im'nl à ses sentiuieiits. — Je ne suis les sentiments d'aunin liuimni', il est vrai que je défère aux sentiments dn Pape et que j'en fais l,i règle de ma eoiiduÈie en ce qui re^jaitlc la religion , parce (jue je le regarde connue le chef de l'Église et le vicaire de .lésns-Chrisl, » I^e f»n>ffier en haussant les épatdes à ces mots : « Quel fanatisme! '> Le jnge : « Mais que faire d'un Atre comme toi? La République ne peut pas it jjarder dans son sein; il laudra l'en vomir: tes prim ipes sont trop contraires aux siens; il faut te mettre dans une barqueette faire couler à fond. Tu ne dis rien! On veux-tu aller? A Rome, en Esj)a}j;ne, en Italie? Parli; donc? — J'ai toujours aimé ma patrie, je ne l'ai jamais quittée; je ne connais pas d'autre pays; on ne peut désirer ce qu'on ne connaît pas. « Sœur Rosalie l'onhert i*), interrogée la troisième. u Vous ne voulez donc pas faire le serment de la liberté? — iS'on. — Pourquoi? — Parce qu'il est contraire à ma conscience el à mes vœux. — Qui vous a dit cela? — Dieu et ma conscience. — Mais qui vous nourrira, et où voules»vous aller? — J'irai où il plaira à Dieu de me mettre; la Providence aura soin de moi. — ^Vous voulez donc vous CO Adélaïde-Marie Foubert, en rcli^on aoeur Rosalie, Ikfée de quarantecinq «ni et demi. Digitized by Gopgle
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    PIÈCES JUSTIFICATIVES. 473 offrir, vous consaci-er coininc un sacrifice d'holocauste pour îe salut de Dieu? — Gest Dieu qui opère le salut et qui le donne; mais je m'ofiriFai pour mes péchés^ et pour ceux de tous les hommes. — — Pourquoi donc ne voulez-vous pas faire le serment? — 11 est dit daus l'Évangile qu'il faut juger de l'arbre par les fruits; comme je vois que les fruits de l'égalité et de la liberté ne tendent qu'à détruire la religion catholique» comme j*en friis profession, je ne veux pas m*attacher par serment à cet arbre. — Avez-vous connaissance de cet écrit intitulé : Avis aux religieuses? — Je l'ai entendu lire une fois. — En adoptez-vous les principes? — Oui! — Vous alliez à confesse, quel était votie confesseur? » Dieu sait ce qu'il est devenu. — Est- il un tel? — Non. » Rosalie se rappelant le confesseur de sa jeunesse le leur nomma , ils ont bien vu que c'était une défeite. Gomme ma sœur Jo.se))h GarvoisinC) est sourde, ils criaient trèsfort, et plus ils criaient moins elle voulait les entendre; en sorte «{u'après leur avoir montré son horreur pour le serment, son désir d'aller en Flandre, ils lui demandèrent si elle n'allait pas à confesse, elle leur répondit qu'elle disait tons les jours son Confiteor, et cela finit trfes^romplement. Philippine <*) interrogée la cinquième. En entrant, le juge et le greffier se dirent l'un k l'autre en parlant de ma sœur Joséphine ; u Gelle>là nous a donné plus de peine qu'elle n'est grosse, il fellait crier i tue-tête, mais après cela ira vite parce que nous savons tout. » Le juge : « Pourquoi ne voulezvous pas faire le serment? — Parce que je le crois contraire à nia conscience et k mes vœux. — sont tons vos prêtres qui vous ont monté la tête, je vous conseille de les laisser là. Ils ne s'inquiètent guère de vous, ils sont chez eux bien à leur aise. I^es principes contemis dans l'écrit sont donc les voti-es? Vous y adliérez donc? — Oui , t»uH> je vous assure que j'étais déferminétî à ne pus faire le sernit'ut a\anf d'avoir eu connaissance de cet écrit. — ^i'ave/-\<)us pas fait vœu dans les mains tic (jui'l(|m prèlre de ne point iaiic le senueut? — N«)U, jauiuis ! — Est-il venu d« s prêtres h la nie (Cassette? — Je n'y étais pas; il n'y avait quun mois que je diMinnrais rue ^ieuvo-Sainte-Geneviève. » Le grefGer : a Tu es bien malheu0) Marie-Élî<abedi-Eléotiore Carvoidn , «it religioD «œiir Jo.4«>|)h , à{;ée de !*uixant(>-clfii\ aiik. . (^) M.irifî-Lonîse-PhilippiDe Lesnier, en religion Menr Philippe, Agée de trente-six ans. , Digitized by Gopgle
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    m PIÉCIÎS JrSTÎPICATIVES. relise d y avoir |>aâ<M' ce teinp,s , il It* coiiliMa rhw. Pen dant l<* inoi-s est-il venu di»s prétrp^? — .Vv en ai vu un. — ('oniuteiit se iioiMiiic-l-il / — h' ne sais pas son nom. — El sa (Jenieure ? — ^ n'eu sab rien non plus. — - Ktait-il constitutionnel? — - Mon. — Vos compagnes voii.h ont-elies appelée, sollicitée de venir dtfinenrer avec elles? — Non. — Pourquoi donc y êtes-vous venue? — Parce que je les aime et que je ne connais pas de loi qui empêche de se réunir plusieurs «nsemble. » Le juge avec un ton d'insinuation et des manières «nçageantes : « Mon enfant, faites vos réflexions, il est encore temps, Êiites le serment. — Si je le pouvais, je le Stmâah, mais je ne le puis pas et ne le ferai pas« » Ensuite ils lui nommé* rent son défi'nseur et ils dînèrent. ie Ais celle qui parut la première après le dîner, ensuit» madame Ghenet et uia soeur Chrétienne; elle fîit aussi trës-lt^rme pour refuser ie serment; mais tout ce que nous avons pu savoir de son interrogatoire, c*est que le juQfe lui a dit qu'elle était u»e menteuse, pane <|u*eile n*a rien voulu avouer, et comme elle se défendait avec force, ils lai ont dit qu'elle était le plue méchanle. Il» ne la tinrent pas tout à iait une demi-heure et à peu pràs autant ma sœur Vi^ toire dans son deuxième interrogatoire; enfin cela commença à deux heures après midi et finit à près de onze heures du soir ; ils ne purent s'empêcher de dire en descendant au (^reffia qu'ils avaient été étonnés de notre constance. Nous fûmes huit jours sans entendre parler de rien; notre défen» seur ne vint pas, comme le ju(je nous Tavait dit, et nous commençftmes è croire que cela pourrait hien n*avoir pas d'autre suite, lorsque le 7 février, à cinq heures du soir, un huissier du tribunal et un gendarme vinrent nous prendre pour nous conduire à la Conciergerie ; on nous mit à la paille deux par deux dans de grandes chambres qui ressemblaient k des caves par leur humidité et lear noin»ur. On y était couvert de vermine, ce qui n'est pas nne petite souffrance, car on ne peut avoir la nuit un seul moment de repos. A peine fikme»4iou6 entrées que Ton vint ncms dierchcr pour aller recevoir nos lettres d'acctisation ; elles nous annonçaient notre jugement pour le dimanrhe 9 février. Un (jeolier «les plus mala|;réables nous reronduisif dans noire nouvelle demeure; nous y étions au nombre de seize, mais licureus<*mcnl pour noM>. nos coiupa;;nes d'infortune se trouvèrent fort honnêto ; nous éprouvâmes à la Conc'ier{;«Tie de nouveaux bn ul nis de la diviae Providence. Madame Chenet avait un vésicatoire que l'on fut obligé de fermer Digitized by Google
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    PIÈGES JlTSTIFICATiyBS. k75 ,sam aitciuu' pittcaulion , vl elle n rtt l'ut point iiicouiuKxlce : lors«ju'on viiil iiotis pr/'vonir, j\T\ai.s un accès do fièvio asso/ fort, il disparut sur-ie-chauip et ne revint plus. Des daines pleines de piété nous a&sistèriMit avec une bonté et une charité admirables; elles firent entre elles une «^uête qui paya notre défenseur, qui ne vou« lait pa» se charjjer de notre cause sans avoir reçu deux cents livres d'avanœ : il o« viat «|u*aa uiiieu de notre jugeaient et ne dit pa» QO QlOt. Le dimanche, jour bieDbeiirenx où nous f&aie» en spectacle à Dieu, aux anges et aux hommes, arriva enfin ^ nous étions teUeuient penua<Iées que ce serait le dernier de notre vie, que nous avions toutes fiiit notre pi<éparatioji à la mort. A midi on vint nous appeler pour monter au tribunal : un tremblement univerael s'empara de moi. Le Goacierge nous 6ta tout ce que nous avions dans nos pocbes» et une douzaine d*homuies conduisifent nos pas par beaucoup de petits chemins noirs tres-étroits et très-sales : il y en avait d*antics très^grands et trés^vastes. Nous montâmes beaucoup : pendant le chemin j*éprotivai Tétendue de ma iîdbicsse; nous Aimes obligées de passer par une porte très-basse, je ne m*aperçQS point de sa petitesse, et ne me baissant point pour passer je me donnai nu grand coup a la tête : le gendarme^ qui en fut très-effrayé, fit ce qu*il put pour me procurer un verre d*eau, mais cela ne fut pas possible ; il me demanda si je souffrais beaucoup , je lui répondis que jo ne Tavais pas senti : effectivement, le trouble que je ressentais était si grand qu*il m^empècfaait de rien sentir, le fus effrayée de ma ftiblesse et jt- [)riai Dieu d'avoir pitié de moi et d'être Inimôuie ma force ; les railleries que nous essuyâmes le long du die» min d'un grand nombre de personnes qui nous attendaient au passa(;e me coûtaient singulièrement â entendre ; je m'unissais autant qu'il m'était possible â Jésus humilié dans sa Passion pour l'amour de moi. Notis entrons dans la salle au bruit de toute la populace, mais â ce moment une paix et un calme profond s'emparèrent de moi ; je pensais tellement à Dieu que je voyais sans voir et que j'entendais sans entenilre. iMes stcurs a\ aient reçu la même grâce et la Uït-iiu' forci? s.nis .ivoir <'pr(>ii\«'' l.i lut iiu* faiblesse, parce que Dieu a\ajl \omIii im- l.iire t|uc I.» forci-ct b* couujjf dont |t' im.' trouverais n-vëlue ne wciidraient (jne de lui srul, rc qui nous a bien proiivi- cjuecN'lail |»our sa cause (jue nojis allions coudiattre; sans i cla . il t\\'\\i point fait »mi nous dr si fpainl' > chosos, car ce que nous ressentions n'était pas TefÉct d'une tcte uiontée, mais le calme Digitized by Gopgle
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    m PIÈCES JUSTIFICATIVES. rt la paîv qu'on rproiivo :n» ricl. l'aisihlt s entre les ])ra,s de notre r)ieu. noiiH ne voulions 4ue lui être hdclcs, et nous lui abaudou* nions le reste. fjorsque nous irùine!» assises, i'arriisatetir public lut no^ rhcFs d'aecns.ïfion, qui étalent tels que nous eussions dii aller à la {thIHotine, car nous eûmes cette ressemblance avec Jésus-Christ que nous fumes accusées faussement. On fit ensuite prêter le serment à tous les ju{|;es quMls seraient intègres dans leur ju{j[ement et à tous les témoins qu'ils ne diraient rien qui fût contraire à la vérité* On lut le papier trouvé chez ma sœur Victoire; le peuple n'en parut pas beaucoup ému. On nous demanda à toutes nos noms, nos Ages et notre demeure; on nous interrogea toutes les unes après les autres selon le rang où nous étions assises, en commençant par celles qui étaient plus près des juges; ce fiit ma sœur Louise>Tliérèsc qui fut interrogée la première. Le président nous nomma un défenseur qui se trouva lA et qui n'était point au fiiit de notre cause; elle lui représenta cela, mais en vain. Le président lui demanda si elle voulait faire le serment : «t J*aime tendrement ma patrie, je suis meilleure patriote que personne, mais je suis chrétienne, catholique et religieuse. ~ Si tu veux lâire le serment nous t'éoouterons, mais si tu veux prêcher, tu n*as qu'à te taire, n Toutes les lois qu'elle a voulu parler on simplement nier des fiiussetés on l'a toujours fiiit taire; elle avait écrit des moyens de défense trè^^xcelleiits, mais on ne les lui a pas laissé dire. L'accusateur public avait demandé à une de mes sœurs si le prêtre réfeactaire K... ne venait pas chez nous, sur ce qu'elle avait répondu que oui, ma sœur Louise-Thérèse dit qu'il y venait pour lui donner des leçons de dessin, ce qui donna lieu à bien des propos. Il dit que c'était un coureur de lièvres, qu'il s'introduisait chez toutes les religieuses, et t\ii'k l'aide d'un carton de dessins il savait feire des siennes. Ensuite le pn^sident demanda à ma sœur Chrétienne si elle voulait faire le serment. «< Non ! — Avez-vou» connaissance de cet écrit? — Je l'ai entendu lire à la section et ici. » Il voulait lui persuader (ju'elle avait avoiu'* dans sou interro{;atoire (juo m i sd'nr Vu («)ire était pr — elle s'en défendit Ix'aucoup , niais conune il voulait toujours lui soutenir qu'elle l'avait dit, elle Ini rejjondlf a\ec l)»Muronp de viv.ieité:^ IVou, mon |>ère, je ne l'ai pas dit. » Ce qui nous Ht beaucoup rire ainsi que (#1* ftit î,;)fl»Mit»»rJf. (^} Le mot est eu blanc dans in nianu^rit. Digitized by Gopgle

  
    The text on this page is estimated to be only 24.32% accurate
    PIECES JUSTIFICATIVES. 477 tous les assistants, «t le président lui-tnéine liit obligé de peidre sa 0nvité. Ma sœur Victoire fîit beaucou{> questionnée sur Tanteur de récrit; il disait qu*il n'était pas possible de croire qu^tinc religieuse eût la discrétion de ne pas demander le nom d'une personne dont on lui apportait un l'crit. On lui a fait plusieurs questions sur la messe des prôtres, niais comme elle avait la voix ti-ès-faible on ne l'entendait presque pas, et procntement sou peu de iiu'iiioire k'5 lui a fait oubliti'. Tout tu que je sais, c'est (ju'on avait l'air de lui en vouloir et à ma sœur l.ouise-l i»éiès(> beaucoup j>lus <pï'aux autres, ce (jui me fit croin- tja un lUi les enverrait pas à la |;uillotine sans nous, lis firent très-peu de questions à nia saur Rosalie; ils lui demandèrent si elle voulait faire le seiment, sur sou refus ils passèrent à nia sœur .loséphine et ne lut en demandèrent pas da\atila{fe; ils avaient l'aij de se dépêcher, comme si on le> attendait. Ils passèrtint à ma sœur Philippine. Le président ; w Quel est votre confîesseur? — H y a plusieurs mois qu'il est parti. — Quoi! point de confesseur? — Ouautl on n\'ii a ))oint , ou s'en passe. — <Jui vous a suggéré de ne point faire le serj lient ? — IHeii et nui con.science. — Sont-ce vos compagnes? — Il n'y avait qu'un mois cpie j'étais avec ces citoyennes, et j'étais parfaitement décidée à ne pas faire le serment avant de me réunir k elles. — Voulez-vous donc être rebelle à la loit — Je serai toujours soumise à la loi dans tout ce qui ne sera que civil, mais — Celle-ci est théologienne , passons à une autre, n Et voyant que madame Chenet était sourde, ils dirent à la sœur Philippine : « Demandez à celle qui vous suit si elle veut faire le serment? n Philippine : « Le président demande si vous voulez faire le serment, madame Chenet? — Je ne Pai jamais lait et ne le ferai jamais, n 11 passe à moi, Angélique. Le président : « Ne voulez-vous donc pas regarder tous les bommcs comme vos frères? — Oui. Vous parles plus raison que les autres; pourquoi ne voulei-vous donc pas £sire le serment? — La liberté telle que vous la définisses anéantit tout engagement indissoluble ; j*ai £iit des vceox qui m^engagent jusqu'à la mort ; je ne puis pas fiiire le serment, qui les anéantit. » Le président reste quelques instants en silence, et ensuite très-fiiiblement : « Qui vous empêche de pratiquer vos vœux ? Ne voulez-vous pas être soumise à la loi? — J*aime tous les hommes comme mes frères, je veux le bien de tous, je serai soumise à la République dans tout ce qui ne sera pas contraire à ma conscience et à mes vœux ; mais pour des sernœnts je n'en ferai pas. » Digitized by Gopgle
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    478 Pièces JUSTIFICATIVES. Àl<MnB on donoa aia défeuenr la pennisskm de parler ; je ne «ût pas t*îJ avait la volonté de prendre notre défense, mais il ne le fit pas. Il commença par dire aux j(i(j^e§ qtt*îl n*y avait pas de lois assez ' rigonrenses pour nous, il leur fit entendis que quand ils noms ju[;eraient selon toiito la ri^pifiir des )ois, ce serait on aciade justice; que rependant à cause de notre vie retirée qui donnait lien de croire que nous n'avions fait aucuue cabale, il serait çrand de leur part de nous fi» ire cjiieicjue (;iâce cl de ne pas nous jufjer selon touti' l>l<Mi<lm' (le la sévérité des lois; ensuite ii demanda la permission <Ie lions faire un sennon n'piibli« Miii , il se n^touriia de noire eolé et v uiit une foret» et une véliémenrc t'xtrènies. il avait mis dans sa tête de faire d<' nous ses prosôlvtcs , mais in.illiciiri usejiH Ht |)oiir iiii hieu nous parlait l'ncor e pins tortemeiit au cœur, et noii> n <'ntendimeH pas j^randVhosr dr tout ce qu'il nous débitait. Son senuorï fini, il nK)nta à notre tribune a\»'<' qiiatrtî ou cinq autres pour ikmi^ en;;ager à Fairr le serment: nous, u CnTendhues de tons 4 niés «jue ceî» cris: u laites Je serment, on venf hien vous en donner le teinp«<; faites le serment, \ons êti s !i s j)i ctn ères à qui l'on ait fait de semblables (|nires: jamais au tribunal on n'a laissé U's ymres dans les mains des aanisés. et vous vovex que les juf;es veulent bien faire cela jK>ur vous; faites le serment, et l'on v<uis «»n verra cbcz vous; vous serez comblées d'honneurs et vous ^ece^ re7, vos pensions. » J.e {gendarme qui était À côté de ntoi me disait avec l>eauconp de douceur : « Faites le smnent , vous le pouvez, n Je lui dis que si j'avais pu, je n'aurais pas attendu à ce moment à le faire. Les jufes et le président attendirent avec beaucoup de patienœ pour voir si nous ferions le serment, mais lorsqu'ils virent que tout cela éuit inutile et que nous persévérions toujours à le reéoser, ils donn«'rent le signal pour nous faire retirer. Les gendnnnes nous etuiduisiient^dans une petite chambre peu éIoi{;née du tribanal. Pendant ce temps on détermina notre juf^ement; tontes les personnes qw nous avaient suivies 4 la tribune nous suivirent et iecx)uuRenoèient leurs exhortations. Plusieurs personnes s'attacbè» vent plus fortement à moi, et ils dimient que j'étais la plus jeune, que j'avais Tair moins entêtée que les antres, et qu'ils étaient bien sûrs que je levais le serment si je ne craignais point mes sosasa; qu'elles seraient la dupe de leur entêtement; mais lorsqu'ils citent que cela ne m'ébmniait pas, ils voulnrent aussi m'entreprendra et m'appelèrent fimatique, tuais le gendarme qui m'avait exhortée à feire le serment prît mon parti ; il vint uie demander si je n'aimait Digitized by Google

  
    The text on this page is estimated to be only 18.85% accurate
    PIÈCES JUSTIFICATIVES. 479 pas tous les hommes; je lui dis qne oui et que jo vomirais Umr £iire toot le biea qai me serait possible : il fbt leur diie qs'iine personne qui voudrait faire du bien à tout le monde n*éiait pus une personne dont il fiillût tant se méfier ; 4110 je ne ferais pas le serment parce que je ne le pouvais pas, et il les fit tous sortir. Peu de teuips après on nous reconduisît dans la salle dn Iribnnal, Lorsque nous fûmes assises, Taccusateiir public nous qualifia de vieryes folles et lut notre juyenienl. 11 commença par direqu*il n'y avait pas de mort assez cruelle pour des fan. 1 tiques telles que nous; que cependant, comiiK* il était prouvé que uou^ étions fort retirées et tranquilles, nous iTaurions subi que la peine portée par la loi, qui était d'être renfermées couimc siisjuctrî) j inais qtie n .isaul pas voulu dire la demeure et le unni tii-s prélr«>s l etr actain-s q»n venaient clie/. nous, c'était ('omme si nou> les enssious caclirs ou recelés «•liez nous; qu«* In loi punissait de la dépoitation tous 1rs prt''fres réfractaires et tviix qui 1rs avaient carliés, et <|u'aiiisi iio(i> méritions la même peine; que nous étions condamnées à la déj)ortation seUui les feririrs prescrits par la loi, que fous nos Ijiciis, si nous l'ii avions, seraient tonfiscpiés au protit de la Uépubiique avec les exc4'ptioiis portiîi's par la loi. iNous admirions la divine Providence qui ne voulait pais nous fait*i^ perdre une couronne que nous avions bien méritée; nous pensions à ce que Jésus-Christ <lit dans son Ëvaiiçile : <pie eeluî qui recevrait pour Ta mou r de lui un prophète, ^ecp^'rait la récompense due au j^pbète; s'il nous favorisait de leurs mêmes souffrances, il nous favoriserait sûrement de leurs mêmes Téoompnuses. Après notre jugement, deux on trois voix crièrent ^liblement : Vive in RepuOUqme ! On nous reconduisit où nous avions couché depuis deux jours et nous y restâmes jusqu^ui mardi aoir, où l'on vint nous cbcrcher pour nous condnire à la Salpêtrvère, où nons sommes comblées de joiedesmiiïrir quelque chose pour notre Dieu. La seule chose qisi noms fuae un pen de peine, c'est le très-fnroehain voisimifpe des fiÛes publiques. Nons pensons que Dîeu a sèrcment eu, en le permettant, des desseins que narns ne oMmaissens pas, et nous noos y samettons de tant uoCre cœur* Cela nous rend on peu plus nurtinales, afin de pouvoir fiùre nos eicrcices de piélé plas tranquilleamst. Voici, madame, tout ce <|ae voas avec para désirer, il ne me reste plus qu*une g^rflce à vous demander ; c'est de prier Dieu qu'il m'accorde la persévérance finale, car il ne mesnffit pas ifavoir Digitized by Gopgle
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    1 480 PIKi:ES JUSTlI lCAilVKS. bien commencé, il faut encore bien Hnir. 11 vous exaucera sûrement « Madame, vous qui êtes une femme de foi et la bien«airoée de votre Dieu. Recevez, je vous prie, les assurances de mon sincère cl tendre attachement et les sentiments de la |>arfiiite estime avec ]a<pielle j*ai rhonnenr d*ôtre, Madame, votre très-bumble servante. 4. Déelarations des nommés Stamm, chef de bureau des impostUons au dùiriet de Barr, et Sehukr, main de la commune de Barr, relatives aux mariages extraordiiunres d'Euloge Schneider et du in élre Funck, MARIAGE DE FUISCKi>). En conséquence de la réquisition du citoyen René E^egrand, envoyé sur les lieux en qualité de commissaire par les représentants du peuple Saintnlnst et Lebas, m'invitant de donner des renseignements sur la conduite et les procédés qn*a tenus dans cette commune le citoyen Schneider, ainsi que sur son mariafre, sur la collecte qui a été faite au profit du citoyen Fuuck, vicaire du citoyen Itergaiier, et sur la inaitiùre dont tout cela s'est lait, le soussigné donne le précis siii\.iHt : Le tribunal révolutionnaire arriva en cette commune le 10 frimaire au soir, tinl .^eaïue le lendeiuain, p.tilit ensuite pour Oberenheim, et revint le 13. Pour le lendemain, c'est-à-<i i re le 14, les municipaux avaient été requis par le citoyen Ucryaiier, président du (iisti tct, de célébrer avec solennité la féte de la Haison, et, de leur coté, prvtrcs de toutes iescommuneset sectes invités à s'y rendre, ce qui eut lieu. Nous invitâmes en outre à Indite féte le tribunal révolntionnairp et Tadministration d>i distnci, (jui y assistèrent de même. Vax ( oiiséquence, la procession arrivée au temple, les ci-devant prêtres abdiquèrent l'un après Tanire, au nonibi e desquels se trouvait aussi le citoyen Funck, ci-devant vicaire de cette paroisse, natif d' Aix-la-Chapelle. Après que celui-ci eut U> Arcb. de l'Emp., carton W 343, dossier 663. Digitized by Gopgle
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    PIÈCES JCSTIFICAliVES. Ml achevé ion discours, le citoyen Schneider monta à la tribune et H*adres8a, entre antres (ce qui me parut nn pur badinage), ans filles « en les mettant en réquisition dndit Funck, A Teffet que celui-ci pût choisir celle que bon Ini semblerait, et que celles qui ne voudraient s*y prêter seraient à regarder comme suspectes ou mauvaises citoyennes. En descendant de la tribane, Schneider ajouta que Fnnck ne devait point porter son choix sur la ridiesse, mais sur le patriotisme. En conséquence, Fnnck choisit une jeune nile de Mittelboi^heim, dont le pére a péri au aié^jie de Mayence. Au soir, il y eut une société populaiiie audit temple. Je m'y rendis un peu tard. En y entrant, je vis le citoyen Bcrgaiicr, président du district, à la tribnne, et derrière lui, son ci-devant vicaire avec M nouvelle épousée. Il fit entre antres la proposition que la société fit une collecte chez les bons citoyens, attendu que lui, Funck, avait quitté sans rien emporter, sa patrie et sa iortnne, et que la fiancée était de même fort indigente, et avait perdu son père, qui avait péri en défendant la patrie. Plusieurs membres ajoutèrent raiiicndement d'étendre la collecte sur tout le canton. Enfin, Schneider prit la parole , approuva la proposition du citoyen Ber* fraiier, et proposa de faire la collecte dans tout le canton, et ce on sorte qu'il serait dressé une liste sur les rentrées qui soraient cuvovées au tribunal révo1uti<iruiaire, pour lui faire connaître les l>ons citoyens, proposition <|ni fui assez généialeinent appuvéc. Kn m^'me temps, il demanda que la MK Îété nommât à culte fin des comniissain's qni .seian'nt munis des pouvoirs nécessaires par le directoire du di.stricl, ce qui eut lien de même. Voici une eopie de l'arrêté du directoire : " Citoyens républicains. Itères et amis, vous avez célébré avec nous. hier, rauf^uste féte du triojujihe de la raison sur l'erreur -iwi- la snpei stifion ; vous ave/- vu en ntéme tenij),s nn i'xr]ii|>le t(uic]iant de ses effets bienfaisants. I n jemie bomme res|)ectabie, un ri-devant erclésiastwjue qui, par attacbement à la [{évolution française, avait quitté la maison paternelle et i énoncé a son héritaf»e, vient d'obéir à la voix de la nature, jusqu'ici étouffée par la fureur du fanatisme, en contractant roana(je avec une fille aimable. Ses sentiments (généreux reçoivent un nouveau prix en ce que, libre de choisir parmi les filles les plus opulentes, il donne son cœur à une fille absolument pauvre, mais sa^^^e et vertueuse, dont le père avait péri en, combattant pour la liberté et Tégalité. TOMR I. 31 Digitized by Gopgle
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    N*cil«ee mm prkttmm va» imitMiiii Icn^ift mmm vos» ftwi^ ittHMon» ir«tca*ÎM yiai, pwle fini aéiM^ iHfc •Tuagrnmrt daa» la cooMiiMM^l» Yéiili^et 4t la varta» tmm ^mm uififtMMi4i'iqpfMNMa«r« tawwfiai—ÉHf aiMM, lai halk lU Maicha dffc <afc jiaatea ci gixémux épawK» A» aantritoar pt è»ilaaikiM»* ftiaMMa à rMbliaBMMM 4k» lanr aaiiiMait MÉQaffB. Nant vaa» pmw 4im «MbUnMil (^iaMmt w MM, «rte îm!»catfa»4a ea y chawui vondwi CMirfiWtr 4a Wai a«aa» sait ta aayft, aait aa liia^lwwiiia da k île dBawtlifae? «e» «i;pMi«m ffotaiit aasuila iwiwiffwai* teikiwl iévnhniD«aniw » en mêimmiÊé âm acdM», afin ^'il' lypro— c à #a«— Hre tan 4*aataa voa» qui , mlmmô^mym^tÊmmràlmwfmmnàhrmÊmt^tkim^tmktk. Sal«l et fmmtlé. n Barv, ca !& kiiaaiia» Fa» daiuL 4a la Eif|>abUi]iie aae d ûi4ft> vilibifi. » LeâBiemb*e&(kla société républicaine a Uiurr. Si^né : SckweigiiAL'SER. président; 1>ik.t/, secrétaire. n Sur le récjni.sitoi [ (" du procureur syndic substitut. Ie> adinînistratcurs du dutcloire du disirict dr Barr. toujours occupés à travailler il. louI leur pouvoir ni bonheur de» ciloyen.« qui. par leur aflectioiâ luutuA.'ih». se Mmk rendu* di^^fii?;»- vrais saJiâ» rulott*.s, et oui signalé Ittir civ isme f)ar des Hnils uietne, \onlaut profiler de la kUwA^ elle occasion .jn ou 1* nr Fournit eu ce UMOiiàeut de fane pffeui>e de l«*«r attat;betn( nt n Li l{( j)iiiilu|ui', iiivitotU les municipalités de leuj lessort à si .ornJf r \>m tous h ur> moveus les commissaires que la socif i.^ populaire vient (i*- nouiuiet ] ^xu taire une Cfïllccfe au proHt du citoven Kiiuck, ci-devant vicaire de cette couniiuiie. L'aduiinistratiou ne peiil s'eiupêcher de déclarer a msB concitoyeu^ qu'elle reg^ardera coumie véritables frcns des sansculottes ceux qui , ù cx'tte «eeaiûou^ se luoiitFetorkt génénrux. klle aecète, en coaformiié dn vœu «ie ladite 5:r>ctété>. appuyé pav les jagfii! 4a tribuaaà lévolutionaaire^ que la liala' mamvmaûyie^ taat 4e' cemx qui enrant doaaè labécalement que de ceux <yiii s'y ewenl rcéuaét par avaaicCy tera adxaaée au tribimal lé'mtotiMi natjrc pauc y ètn statué ce ^pe praMnaanl les cifcoo»tiMeir m fiai ce.elc. i%M<^<"GamKiB8, iitktt-pré»i4«aÉ; i^mmny «crètaire es clief. » Lekadenaw, îlhiteiMeowtjnMiséHica^ et, aprèscela, Si bneider et Tafifin partirent pour Straabour^, el les cîtoyena Clavel et Wolf Digitized by Google
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    pour Andlaii, pomr y (ishistrr à la fiète de la Raison, 4ui, à ce que j'avais appris, derait v êtif célébrée?-, l.o V8 frimaire, il v oui eiiron> s(iaiHT. Ko 19. le tribu ii il t évolutiotina ire partit pmir Epfig, et (•»' .iiToiiipafjnt» j^mr It s i avalicrs de cette commune. î.e îendc*Tuairi, à huit HcMTfîS du soir, j'appris par do> <"ito\ eus de l.i coinmniM' qiie !<• rTtf^T«>rT Schneider avait roiUmctt'' mttrmf^v avec la ciutyvnm' Sfîiirnii li- font certiHé valable, à lïarr, le 27 feiinairey Va» deux de la liépubii(|ue. iliyné : ScHUhxn^ niaére. fifARlAOE n*EULOGE SCnRETDEB Sur l iavitatioij du oitoven Keué Lejjrand, coaaiiisfiairir vérificateur du servici' niiiitain- près U's repn'*sentaiit?5 du peu{:de, 4 Strasbourg,, nmiii de pouvoirs île procéder et se pi^uiw tous U's rensei^ements sur la conduite du citoyeu' ktliiioge St*hneider, accusateur public et comaisaotn» ctvii au|>rès du tribunal révolution^ ■Mie dit départeuieat du Bos-Rkin , désirant connaitve CMMMnè Wt radieR^Mi ae sont £ait(>s pour deraaiMler ma fiJle en mami^^ t'r ooMMiasano» date de Ion» et si ka recherches ont. été. ImM d'ito* Manière iiupérioMe; je dédaiit'<)iie j'ai &it la rwmiwmco du citoyen Scluu iilt r quebpie tcmp^ après .ion installation, en qna> lifté do' vicaire de i'érécpie du (Lépartemcnt du Bas^ilhin, dans wm club que je iTéi|neBÉnîay et qui, dans ce- teipo lÉ^» éteii toaiài iàit dans les l>ous principes de la Révolution , (pe teptadavl je »*ané» aucune Uaiaoor particulière avcB bii. Vefvl&finids Tannée 1194 , je ft» noeané viéite«rdG» téltodona le Jiiiikt de IKalbkl, piésentameat Sair;. de|Miis« oelte ^^po^ne je m wmB pl» entré àmn ce cktl». ni n*ai entaetenu aocisne cor» posiaMe evee lnt; seelenent, lonqne non fik Daniel, aide de camp, fut arrôté et conduit au s^mîimhre, qiioiqtt*il iàt iMtai des.i certificat&du comité de saint public pré» la Convention nationale, j^écrivis au citoyen Schneider, ajcusatcur public, ainsi qu'au maire de Strasbourg et aux représentants du peuple ; je loi rappelaia DOire aneienne' «omiaiBSBiiee et M demandai» m Voth voulait (aire de mon fils un modéré, un feniUlMi^, «r> weyalide* on an aristocrate, puisqu'on l'avait enfermé avec des personnes suspectes decB«|ikttoas, et qui r—aieotpaaBécirté pmir aea patvioliame..... Lorsque Schneider arriva à Barr avec le tribunal révolutionnaire « (■^ Arcli. de rKmp., cirtou \X 549. dfM<t««r 08S'* 31. Digitized by Gopgle
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    JM4 PIECES JUSTIFICATIVES. l'étais en commiasîon ; on fit une (ète de la Raison au temple, et ma famille, ne voulant pas manquer de donner des |»euves de son civisme, y fut et partagea les réjouissances, société populaire et danses, de cette mémorable journée, qui fut le tombeau du &na> tisme. G*est à cette fête que le citoyen Schneider renouvela connaissance avec ma famille. I*arrivai le lendemain, et je fis une visite aux juges du tribunal révolutionnaire; le citoyen Schneider me dit qu^avant de partir il me venait dans ma vallée, dans laquelle je vivais tranquillement sans me produire dans les compag^nics, et dans laquelle je croyais même ma famille oubliée. Effectivement, quelques jours après, il vint me voir pour inviter ma fauiîlle à assister à un juf^enieut et à souper a\i*c lui. J*aax>mpi)(jnai ma fille, et nous soiipàmes chez lui avec sa suite. Le lendemain, 19 (Vint.iiit\ Je tribunal paifii jour ICplif^. Le 2t) Iriiii.iire, à une heure et demu- du matin, un irajijt.i .t uia porte; mon (épouse se leva et aixTcut dans la rue un ravalirr <jui escortait nno chaise; elle lui demanda quelles étaient les personnes qu'il escortait, on lui rt'pondit : Le tribtmal l'évolution nairo. dessus, mon épouse vint dans ma cdiamhre m'éveiller, je me levai tranquillement et je descendis dans la cour; ou dételait déjà les chevaux. Les citoyen* Tafiln, jpi t sidrnf, et WoU, jug^e du«Iit tribunal, me dirent trës-liunnélcment (pi'ils étaient chargés d'une commission de la part du citoyen Schneider. ?îous mont.lmcs, el je conviens (jne je l;ic)iai de les amuser en ftimant une pipe* pour déconvnr les motifs qni les amenaient à faire une visite à une heure aussi inattendue, afin d'y préparer ma famille; mais il n'y avait pas moyen d'y réussir. Enfin le citoyen TafBn me pria d'appeler ma femme et ma fille aînée, et me remit 0 une lettre conçue en ces termes : » Epfig, le 19 frimaire, l'an II de la Bépublique une et indivîiible. n Ghers amis, » Je suis déterminé à épouser votre fiUe aînée; consenle»-y, je lâcherai de felie son bonheur. n EULOGE SciUiEIDEA. » Une autre lettre, adressée à ma fille, était oonçne en ces termes : u Aimable Citoyenne, » Je t*aïme, je sollicite ta main ! » EliLOGE ScUNEIDEa. » Digitized by Gopgle
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    PIÈCES JUSTIFICATIVES. 485 Je remerciai les négociatours de la préférence que 1c citoyen Srlmcider donnait à ma £aimiUe, leur avouai francboincnt que je n^avais pas de Jbrtuaet si oe n*ett nne fille vertueose à leur offrir; que j'étais un saos-culotte dans tous les principes y et que j'étais bien persuadé que le citoyen Schneider ne mettait pas eu balance ]a fortune avec ma fille; que cependant, avant de nous décider, cette recherche exigeait des réflexions, et que je ne voulais pas manquer à la confiance que j'avais inspirée à mes enfants, et que ma belle-mère méritait à tous égards. On m^accorda un jour, et en même temps on nous invita à nous rendre avec eux à Epfig, pour assister â la fi^te de la Kaison. Après, m^étant adressé à ma fille pour connaître ses sentiments, que mes enfants n*ont jamais cachés, leur ayant donné une éducation libre, elle témoigna qn*elle n'avait pas de répugnance pour Schneider, qu'elle croyait pouvoir vivre heureuse avec lui, et consentit à lui donner sa main. Mes réflexions dans ce moment pressant furent celles-ci : Schneider est un homme d'esprit et de talents; il est d'un caractère égal, il a beaucoup fait pour la Révolution et particulièrement pour ce déparlement. Ëlant accusateur public , commissaire civil, ayant mérité la confiance des représentants du ])eiiple, il poursuivra son chemin dans les bons principes, et ne pourra qu'en recueillir les fruits ; s'il avait le malheur de succomber par la Révolution, ce qui n'est |>as croyable, nous serions bien malheureux, et s'il avait des revers de fortune, avec ses talents il pourrait toujours (jfagner sa vie; s 'il venait à décédtM-, ma lille et ses enfants reviendraient dans les bras de ses parents. Le matin à neuf heiu-es, ma famille partit avec les né(;oriateurs pour l^[>fi(j; l'escorte devançait la chaise. Prtîs d'EpUy, ma famille apt irnt nue procession comme ci-<ie\aiit, à (.érès; en appnx iiaiit , elle retotiimt Schiit uler avec sa Miile, (jiii les reçut, et à laijiiellc 11 présenta .sa future épouse. 11 motita ca chaire et tous allèrent à Epfi(^<, et (le là au temple pour célébrer la fête. J'arrivai une heure après; rrnvant tjue ce jour était consacré à la réflexion, )(■ fus surpris de me voir entouré eî cuua j»linienté. Je panifuinai relie prétcipitation à l'ardeur d'un amaiil qui voulait a^ iuiT sou bonheur; puis .'^rhuei(^er me dit que se sachatit heureu.x par la possession de ma till« , il continuerait plus tranquillemeut sa course, qui devait durer encore deux mois, et que désurDigitized by Gopgle
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    «M PfHOES MTSTIFICATlTfiS. mais il ne rraiiidrAii pln^ qu'elle Itti t^àt «enlevée par d*4UCt*es <|ui auraient jt-té les a eux aur c tie. i.a prodnriMiion tte tit à liaiT heSâ OnaÊUÙtei j'ig*uore«i>ullea eu i'usu à âtcasboiirf;. Je ë ('•cl are que si Si-linenior (^t reconnu i tn loct'i 1 1 , qu il a bien loèrilé lie la patrie «e't qvie je lui r^^serve ma htie pour j'éuoiu pause. Si an non traire il a «élé cap»Me4e Érakîr la &épiiâ>li^|«e, je raèan«lonoe à soti sort. Kaitâ Bacr, ic 27 frinaire^ fan^cMn^la Aép«Ui^ : Stamm, chef du buieau des împoùcioos au diftirict de Ban*. 5. Lmfmiemaamre$ 4i fimm de FmÊhmm àmtmH îe tHhwud révobtùmudpem mm DBB ACCUSÉS TR&DOm UE 1« TLOBàiâ. ATA II ^. !• Louis Lepclctier nasambo (2), âgé de qu^rantP-'^in ans, né ù Paris, e)f-auhle^ c'i-iifv.uit |trr;sident à mortier au jiarlement de Fari», deoieoraut k Malc«herbe«, Loiret. (') Arcb. de l'Rtnp., carton \V 349, dossier 703 1m*. (3) Voici ce qu'on lit mr M. de Ro.iuiul>o dan« les udtM ën PoAne sur la. mort dp i^a^rMes, M % la linnwde M. 4e ofaevftiivr de IjaiimHM, mr : Le iin'KÏili lu de ItogamiN» «gwtéw «uis is'en douter m «UNt* L'an«cd*ift Ait dipne «le '1 ibèr»;, el je In rmipoi'lc sur la foi ilc ce» illustre et nifm tnnf' mngt»trat hii-mrim", qui \:\ nir<tnf.i nvcc une Rorte d<* «rri'niti- [n ' ft-f tH l^it) de partager. La deruière année nii il fut permis au jKirleuu-iii de i'aiis de ^«■ir Ms «ctMces , U y mnÊt ea mm «kMnbM» 4et vhmummm yerammMe, destinée à prolonger le oaani de la jaMÎoe jailli i!ii»éauHWt d'na JiBurel «rdre de uu^jutrtittire } ceue chambre étsût |u«4dée |iar le vcrtaeux de EUiMMilm; avant tIe se !«ép;>n'r, elle .trir»:! iuiauiinc*mf>nt de faire une ]trotc«tation contre le<i uuuvefleit luix jhm uu*ba(rieeM qui avaient anéanti, eu quelqurii mois, un tr6ne où «oraonte-treis row avaient éié mms. lie gendre de ^HalejlKrbes 9CDÙl iawêewwieé de dérober è toaeie» at||«A 4e laeBaiiaiiit^aHiiaat de eea ha^ nide résistance k la tyrannie popnlaîre 4fax coiaveaçail à peter mr Umtee les (êieà. II mit «lan^ sa ronfitlfiirp un vieux srrviffur trrntn ani rjti'H croyait inaccessible à tontr csprrc ilc srdm iion, et lui cuti mni de fiire faliriquer par un fondeur une clef de tuyau dont l'intérieur serait creusé pour rcccroir Digitized by Google
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    ^f^Cei JTOTIFICATIWS. W7 iMjaiti-f-'Kwiherti ;if;(- de cinqfB.-»nte-!<cj)t ;ms . né à Totilousr , e\noJiie, ci-éev4iit o«im»cilU;r :ia pnt4rrut5Qt tic Tuulolue, y demeurant. 3" PliUippo-Joscph-Marie Cuat^c, <lr iioixiinte-^pt ans^ né ji Toulouse^ m ■•Me, ci-dfîT«m oon«c«4ler «K parlement de Toaiousc, y itrmeaiant. ^ l«n-VH«9ow lliM^ut, âgé ét mk/um 4011111 m, 1 TauIoum, «x-noI>le, cî-«limNHi «dmeMer m |wrle»n ^ IMkime, y 4«flieuniiit. 0* Anne-ioaeph Lafont, de Mnante «m, m à TimKmm, ei-derani rfmsoiiler d« f|>n>nd^cliaBil>re an parleMM 4e TMlloMt, y 4«nettMit« 7<* i«»opb iwÉwwi-Hoiiorô 11i(;a«k, «gé de <j«aMiite<<MH| mc, né à Ca»tres, Tarn, ex -noble, ci-de^iMt «MieftlOT M |— <iiiHiiW êt Tmdooae, y Miciid-Ktieiinc Lemiir, àpé de trenle-htiit an>j. né à Pari'i», ex-noh!p, ri>dovaiH rtmricillrr au parIcriK lU (II- P ut-j . \ liciin-nraiit . rue A|n)Ilinr, ^ t raiM^iia— MMhx'it flwport, «4r "^inxaiite-s*?!/?' nn<, m à Paris, «"x-noblej o-devani cun^iDcr dr (ji .ind'choiinbre an jMHienicnl de Pari^, y deutciiraiu, rue Saini-Luuiii au MaraM. twmqmê Qmmis U Guiboiirgère, %é de ^Hmio mm. mm^ mé k Bt— «««idMe, CMle^iant conariHiM de grand*chMukre au parlement de P«ri«, y demeurant, rue Jacqnet. f t* BmiCOTBS Rnédy^ âgé de «oinnteipiatunK ans, né & P«ri«, «Mioble, Cl émimt rmwciilcr de grmdVAMmMbre «m pnrieaieiiit de Parit, y deoMiirant, rue Antoine. te dangerenit parchemin. Vagent sobalteme oliéit. M. de RoMmbo pla^ Iniinèiiio, avec «on «ecours, la prote»tatinn dan< la clef \îde, <|iii ie ferniait à l'aide d'im ««TrtM , pt . trnnqnifir *!ir I't'\ rtiemcnT , il iH t *(• n'nffTtner ax"e<* sa famille dan» la M>lii«i(l<> <l<- Vi,df<lu'tlirs. Lf< patnoir* des cimiitô-; révolutionnaires lit)uvèrciit le iiiuxeii de (-irroiivfinr i a^^cnt Uh M. tle iiui<ambo. lié lui aTaient fait entendre qu'il hériterait |ieut-èlre quelque jonr da prêaident à ■MHrtier, «<*il éclairait MO pavs sur la roiitipiratioii générale de la in:igist rature contre la Ré|iul)li<{nr, c-t le vieux .'«(■rviteur n'hésita point do trahir son maître pour .■îaMV«T l;i |)ntrie. On vint flf>ne arrêtfi- Tinfortnné de Rosamho à MaleshcHieg; un le «N>ndui«ii à -ion hôtel, on entra avec lui dans le cabinet désigné, on s'empara de la def de tuyau, on fit jooer le reseort, «t on dm la protestation fotale, qu'on porta en trîondie h la OoMimme OMMjpirttike, qui, dans la itiiite, ex)MM eUe-mèaw ses longs attenoita aor réchâfavd* GefMiidatti M. de I{ii^aii»l>ii n'.i\ait jioint i-ejcfé l'rsjiéranre de son crpiir; ce digne magistral, laul df ioiH 1 organe de la jiiMiirc, croyait qu'i-lle existait encore dans la chambre ardente «pii avait remplacé la chambre criminelle du parlement. 11 ne pouvait u- persuader qu*on lui fit un délit, étant Torgane des dépositaires drs anciennes k>ls, d'avoir réclamé contre lenr subversion, et surtout de l'avoir f.iit avec une e^T^ière de m^-stère religicn"», y>OTir ne point opérer de «léchirement dans I rnipir»'. f/infnitnné «endormir quptijtir r«*mps SUT de pareilles illusions, mais il fut rcveillé par un coup do tonnerre. • Digitized by Gopgle
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    «88 PIÈGES JUSTIFICATIVES. ISP Cbarles-Jean-Pienre Dupais de Mucé, âgé due «Muato-neuf «im, né « Paru» ex-noble, ci-devant conaciiler de (gratid'chanibre nu parlement de I*.-irii<, y demeurant, rue Mîcbel Lepelelier. 13** Léunaril-Loui.s Fagiiier de ^[arcleiiil, à(«é de ciiiquantc-neiif nus, né à Cii.il(ms-siir»Marne, ex-noble, i-i-dovint cunseiller au Parlement de I'ni'i<i, y (It'inciirnnt , rue et iaïc dr la Fraternité. IV* liliriuie l'asqiiior, à{»i* «le ciinjurnifr-liiiît .iiH, m' à l'.iri'*. cx-noMf , ri(Ifvanl roiificillrr «lu i;raiui rliauibrc au parleiucut de Tariii, y licioeurant, rue de la Madeleine, u" 8. 15" Pierre-Daniel Jï«iunée-Corlien»n, it^n dt: »ui\anLe-di\-sc|ii .m.'^, ne à l'ari.'), cv-nuljle, ci-devaul pré^iUuot de la première des eiicjuëteii du parlement de Parid, demeurant à Toulouie. 18" Barcbélemy-GaUHel Rolattd, âfé de «oîxante-quatre an», ci-detant pré«idcnl de la rbambre dei requièlea du |>arlement de Paria, demeurant h Champliaudouinf Loiivt. I7*> Jean-fiapti^te-Louis Ouraiu de Bure, ije de qnaranCe-iept ant, ek-noble, cî-derant conieiller dc« requêtes du palais du ei-deiraii( parlement de Paris, y deninn-ant, rn«' Boudirrat. 18^ Jcan-François-Marie Huohetto, âgé de TÎiigMept ans, né ù Paris, eMioble, ci-dcvatit eouseiller des requêtes au parlement de Paris y y demeurant. nu* l'anl. 19" Auliiine-I.iun'-^-llvai intlie Hocquart, i^'i: d«; rinqnnnte-rinfi ans, né à Paris, cx-iiuble, it-dcvaut premier présidcut de la cour des aides, y «Iriiit'in •ini. 2U" .Mtulas- Agnès-Fiant'oi.-. X'oil, âj'é de -oi \.Mile-hiiit an», né à Renne», ex-nolilu, ci-dc\aul coiulc cl euhinei d'infanterie, dcuicurani à Pari», maison dite des Invnlidcs. 2i« Arniand-Guillaume-Françuis de Gouiigues, âge de cinqnaate-aept ans, né à Paris, ex-noble, ri-derant prt'sident à mortier au parlamsBt di* Paru, demeurant à Pois«\'. 2S* Jean-Baptiste-Gaspard Bocbard de Saron, âffc de soixante-quatre ana, né ^ Paris, ex-noble, ct-ttevant premier préndent du parlement de Paris, V demeurant, rue de ITiiiv itsiié. Édouard-FraiH-ois-Malthieu Molr île Champlàtrcux . .ij;!- (I<- trente^aatrc ans, ri-devant ]ii é.sident à mortier du parlement de Paris, y demeurant, me Dominique, fauUunr]; Germain. i4" Henri-Cni Snilicr. àpé de soixante ans, né a Rochcmhrrniv, Côte-d'Or, e\-noble, ci-<li ^ .uii [n éiident d«> la cour des aides de Paris, y demeurant, rue du GiaiHi-i^li.inlier. îô* Anne-I,onis-Franri»is de Paulc Lefèvre d'Ormr.sson, âgé de quarante-deux ans, né à Paris, ex-noble, ex-dépulé à l'Assemblée coui^tituante, commissaire aux monuments publics et bibliothécaire de la Bibliotlidqne nationale, ci -devant président à morUer an parleoMut de Paria^ y tiemeurant, me Guillaume, lanboufig Germain. Digitized by Google
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    VIÈCES JCSTIFJCATIVIiS. 481) NOMS DES ACCUSES TRADUITS LE » PRAIRIAL AN II (>). 1*> Piem'-Ma{>(leleii]e SeiLUix, trcntc-qiiatru ans, ni; à louluuâe, con^rillei' aux requèteit du Palais « demeurant ù la comiuuue de Munibrun, prè« Toulome. i«aii»Jo.4C)ili<Laure GoinlMlie»Canmon(, qnaranie-neuf ana, ne &OaiJlac, Tarn, y demeoraot, ci-deranl cntisdller au parlement de Touiouta. Jean-Lonia-René Gaillatd, cm({nantie-denx ans, né à Toulooae, y daintiirant, ci«-devant conseiller audit parlement de Tonlouae* 4^ Bernard-Marie Dortet, aumommé Ribonnei, qnarante^nq ant, né à Saînt-Snlpicef Hante-Garonne, demeurant Toulouse, ci-devant conseiller ans requêtes du palais dudit parlement, ft" Raymond Xonnnt Lacaiie.» qiiaranle-liiiîl ana, ne à ToulooM, y demeurant, ci-derant conseiller aux requêtes du p/ilais. 6'' L-iiiiure Foulli^iriez , t^oixanlc an;», ne- à Toulouse, y duiucurantf ci-devant con.«»eille)- au pnripnient de Toulouse. 7** Louis-Isidore Poulli.uicz fiU, tn*nte et un ans, m; à Touloii^t', y demeurant, ci-drvani rout^eiller au parlement de Toulouse. 8* Jean-Jacqnes-Marîe-Josqph-Blartîn Aiguerilles, cinquante-six ans, né à Toulouse, y demeurant, d-detant président ani enquêtes du parlement de Tonlouse. • 9* Piene- Marie-Emmanuel Reversac-Céleste, cinquante et un ans, né ù Toulouse, y demeurant, ci-deTant oonsetller au parlement. 10'» Joseph-Iienri Cas«ai{^e, M)ixant»4init ans, né è Toulouse, y demeurant, ci-devant conseiller an parlement. 11" llenrî-Dcmard-Caikerine Sajot, cinquante ans, né à Toulouse, y demeurant, ci-devant président au parlement de Toulouse. Jean-Paul (lazes, quarante-deux ans, né à Toulouse, v flnmnurant, cidevnnt rnii.*i'illcr a«i\ rpqtïéif»!! (ht p.il ii-: du parlement de Toulouse. 18^ Joseph-tJr rtîi. lin-Paul Laljiunne, qu^nautt- et un ans, né à \Iojî<ac, Lot. demeuiMiit .i Toidonse, ci-devant conseiller aux enquêtes du parlemenï de Toulouse. 14* Jean-François Larroquan, quarante-neuf ans, né & Tlsle-Jourdain, Gers, demeurant li Toulouse, ci-dermnt conseiller an pariement de Toulouse. 18* Glément^arie Blanc, soixante -treiie ans, né à Toulouse, d-derant cotisdller an parlement de Toulouse. 18" Matthias-Marie- Armand-Pierre Dubourg, quarante-neuf ans, né à Toulouse, ex-conseiller an pariement de Toulouse, y demeurant. 17« Jean-Joseph Da^în, soixante-trois ans, né à Toulouse, e\-conseiller au parlement de Toulouse, demeurant à Feyâse."*, district de Mnn»t. 18o Fitinçois-Joseph Marquier, dit FaJaCf cinquante ans, né à Larlaugiies, (') Arcb. de l'Enip., carton W 386, dossier 897. Digitized by Gopgle
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    «00 pilices iDsimcAnvBS. Lot, dciucuraut à Touloiute, ez-coiiseiller et président aux cuqiaétes dndit p«rl«inait* 19* FjtHMjoiii MoGnery-MuraU, qiuniaie-cîx an*, im au Hu Barrètf SO* Antoioe M i<>|eTill«, ciaipiAiiie-aflpt aD«, né k TonlouM, «MUMiller «n |»iiainMit de TouIomw, y ^Êmamet*^ HA* Jiiaii ilTiBa^iiMji MnjdirliTnr'" Saw, tr0l»tl^^ualre iMSii aé à ToidoiMe, exToiilouiin. JJo Francrùs RochcfiFort, quAran*c*-f>cpl an*, .'i Tmijlmise, p\-»'#»niioiîlrr au |Mirleii»eii( de TouloiMe^ clrmcui .itit dans le dojiai r>'m;'iii il> I Ariôge. 23° Samuel-Jacqiie8-Eiigèuo>Louiâ~.(cau-J'Viiii('cùs iliiin^oa , «iii J Au-^-iDime, tnenlL* aua, né à Toulouse, eit>iifd»le, tuarquis^ cK-cuuiii^diur aux. requête^ du |»ai'lcmeut de 'ioidou«e^ demeuraiil k Auww»nnc, dùttiol de TouSA* Pierre-Jrafi-BapticM BnnhnmMU oiim«Mae wpi 4n*« «m à Too», «-MUe et niwMmllwr an yerleaMw! 4e Tealeme, y deaMvnt. Henri-Benott Anmevi MM^ Mto-ohif «m« aé i Twileme, «K-mbU »Tle»BWl dr Tealenw , y JeiOTrem Moaiffiit, winfl-«î& «iM^ né à TenlMue, einoble et cuuiieilli'r au d-devant iMilement de TookiiHe, y Jcicurant. 27" Ëmumiel- Marie -Miclid-ri>Hi)ii«(' Fretteau^ <}iuranl«-«enr ans, né à Pari», «K-confleillei dv |;r;tud'cbsinJfM-ir du ci-devaut |»arleanent -de P.in«. exwiéfMité de T Ai4«(-udjl«e rrmstiui.itite rt ju^ du 4iiba<uil dn dtnaLicmtai I oimIi>^i iiiL-iu (le Pariii, deiaeur^ol h distrù'i de Mciitu, ayaul iiu iL^jcxnent à l'^riiî, rut; (^uilluii , .section Lep«-)r>(ict'. Së** Jean-Baiitï.^tf- Auguste licrolioiu's, quai diiie-.4e|U .lus, ae ù Pana, y dcJDuuraui, rue d Eufci , j^iré«idoui de la UotixcMc de< enquctt-'» du |)ai4eà Sce— K, «î^eMMC «•■•ailler de ^— d'nhe^l— au parlement de Paris. dft Beautiaii, «i*de«M c nBiiillif idk |iMi*nhMitif «a de PHite» NOMS DES âoaam TBAmnfs ls i« mmiDCNt au n<i). 1^ Pierre- Antoine Le^iinaase, soixanie-quatrc ans, in à iouluu&e, romciUcr au ci-devant parlemeal de Tooiomc, demeurant à ia Munètc, Haute» Garonne, ex-noble* 0) Arch. de TEmp., com W M, dMtàer m Digitized by Gopgle
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    ment d« Toulouie, tnato'*^ ans, «é à 1f«vejob, Loaère, (bneurant 3^ FrançoU Combem»- LaIxMidÎBt MtîoDale. 4^ Ivoqnet Bb4ji, e— acMar mm paiia— nt de Toolsaie*} y 'deanwM, âgé 4e -nHHKiiM^t-qaq au, «é A VwnpriKer, e» u<Mb, 4BnMurant k ToaloTMe. ' "9* Seau-FraiH-oi^ ^c^Tin. t'v-r(mBHll«;r ad pai<lemr>iii de Tontame, «■quantcneiiran», ii« à Millian, Aveyroo, v dciucurjnt. ^ Cl<^in(*nt-Jeait- AuQiiâtin Rey .S;iint-Gér\'» soixante-quairr aiié, né à TouloiHe, et ci-devant coniseilier au ci-devant parlement, demeurant à Saiiil-GérN', Tarn , ex-iioliic. 7' Jean-Antoine- Valenda Jugouoiu, «««crfilc, qiiarantc-cîni| ans, cink^nt coiueiUer au parlement de Touloitte, né à Pontcbaramel, Hauie» Garonne, demeuraaft à Voniniue. 8* Pierre Guiringand, ci-devant conseiller au parlement de Toulonie, <{uaranie-daux an*, né 4 Castei-Sarwaiin, aB-«Mi«e de la comaavne de Grave liiire, et président de la Société populaire^ y demeurant. 9* DoMinfat^-ABlanif; l'crrey, «oixnnte ans, aie à Variiez, -tknnonrattt 4 Vie, Hautes-Fyn'iiécs, cHdnvaot «ahatiint ém ycm— r féïKa ai dn «î-devant pariemeiit de Tonloude. 1#* Pierre-liOfùs '<I:ii4i«(n , rnE-^-noittirHer an pnrlr^nont de TMdooK, 'soixante a»«, ué à Miiluiii^ J^vt-vron^ v dnm'RTnnt. 11' FranroU Hrtrrî's , fiMiiieiUc-i .m ii-iif\.iiii p n-i«;iMeiil de i«r«iou<4r, fjii.iln'%tii^ aus, itc à Poojoleâ, HitjuU, deaiuui«»ul à iBoateri», gt^uii ^ruliidiaciv de U cathédrale de Aésie». 11* Hector-Alexandre-Bertraiid'BcmMi Dananf wl-I aiènudes, en — fcle, exconseiller an parlement de Toulonse, cinquante-sept ans, né à Tonlonse, demeannt h Alby, Tarn. 13^ ^oiUanme-François-Joseph-Catberine Le^nasse fils, ex-noUe et consùUer au parlement de Toulouse, trente-trois ans, né i Toolooae, domonnint à Moaias^uieu , Baote-Garoane, OOIOD0I de la farde nationale de FlorentÎ4i eu AliiigeoU. 1%* Jenn-FnmpBis PerMte Vaillwwv, cingaiK îl<in» ans, né à Sfilma, y demeorant, rx-con^eifler an ci-devant partetnent de Touloadc. 15* Aitpinfin-.Traii-lCh.irlcs-LouiiJ Dai<[»e, quarante-deux ans, n** à fJi)che, Gers, V dcuR-ui-ant<, ex-con!4*'illt'r ri-«îev;mt parJetinMil de Tuuiausc. 16" AntoilH-Tll«jI•('■^c Belluc, rinqiiantc-sj\ aua, ne a LomLez,, Gers, jf^ demeuranl, ex-conseiller au ci-devaiit {larlement de Toulouse. 17" Mai t - IJcrii ;iud-rraaçoi» Lainu-^ entier ^ qaarantc-lMui an», né à Mouri(;eot, llaole-Garoime, demeurant & Labattut, HmNes-Pfvénécs, exDigitized by Gopgle
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    49t PIÈCES JUblIFlCATIVES. 19* Je«iR>Picrirc TrinquecMlCf ciDquaote ei un aDi, oé à TonloiMe» y demcunnt, dc-commU greffier aiulîl parlement. 19* Hari^JoMph LamothC) quaranie-lroiit aiia, né ù Touloute, ex-conaeiller an piirlentent dp Toiiloa«e» y demeurant. 90" Mar-le-Joiieph (ruillennin« «oixante ana, né à Touloiue, ex-con«eiUer au ci-devani parlpinrnt de Touloiise, y detneuraiit. SI" Jeau-PIeiTC Mourluiii, soixante-dix. ans, ne à Lafliltc, Ilautc-Garonnef <'X-r4)nseillcr au ci-ilevaiit parlement tic Toulouse, v demeurant. i2" Haphat*l-Ki Mucoi?<-.\ ii{;n-(c~Kl<'fmnr Tournier, vinj»t-iiix am^ né à Toulouse, ex-con.<ieillc-r audii purlciuetât , deineuraul à Paru, HatâooÉ^iié, 83 (' ). 0. Compiralion de Bicétre. NOMS DES ACCnséS JUGÉS LE 18 PRAIBIAL AN If (>). i* Barihélemy-Louis Maurlère, vinfjt et un ans , né à Troyat, libraire k Pana^ rue de Venicuil, coudamné ù huit .ins de fers 2" Anye Saler, viii;;i-(l(»ux ans, né à >».«ple!>, f.iluit .Hit <!<• roule-, "i vÏDlon , demeurant à P.irt<i, rue de Claironne, roiidamiié à doti/e an> de U>r>. 3° Pierre Duuiont, vin{;t-(piatre an», né .i Paris, boulanger, demeurant ù Stranliourg, eondamné à huit annéi--* de fers. 4" I''rani;oiH-Kie«)Ia!< I^ucas , vingt^huit ans, né à la Fertc-»ou*-Jouaire, •erruHer, demeurant à Paris, me Marivaux, chez la citoyenne Estenneir, condamné à vingt-deuit an» de fer». (',' A la :»iiîte lie la niiuiciiclatnr<' de ces nieuibrcii du parlement de Toulouse traduits au triltunal révfdntiuini.iirc pour avoir, cdiiunc ou le sait, pioti -«tê i-oiitre Içs décretit de l'Asitemldee nationale, on lit les nom» de six inilividu» (|ni , |>ar leur profeMÎon et leur demeure , étaient complètement étran^era au délit poursuivi; c'étjiient : 1* Benoît Pignon, trente et un ans, accusateur public du tribunal rriminel île la I.oire; â*> Simon Jourjon, trente-six ans, écrivain publie à .Saint-KtiiMine; 3" ('li.irl<-> IVmoli», trente atis, «secrétaire» commis uu distrirt de Kouin, ivoire; 4" Jacipies ^Socl, vingt-six ans, curé de Paurse, Ardennes; 5" ^'icola^i Fram^ois, dit Salftétriet, cinquante-quatre ans, laboureur et procureur de la commune de Soulier, Meuse; 6* François Lacroix, vingt-huit au!<, écrivain, demeurant à Paris, rue de Cléry, n* 1S3» K^) Areh. de l'Emp., carton W ;388, dossier 901* H ne >'.if;it pa-i it i de la i ottdamnation prononcée par le fi ilniriril révolutionnaire, mais d'une coodamoatiou antérieure, en vertu de laquelle l'accuiMétait détenu à Bicétre. Cette observation s'applique à tons les individus dont les noms suivent. Digitized by Google
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    PIÈCES JUSTIFICATIVES. 40^ 5* J«ati DelTCaux, dii-nenf an«, né à Paria, brocanteor, demeunnt clieK la citoyenne I>dl>UM]f, condamné à quatre ans de fers. 0* Gérard Tournier, trenu> ans, né h S.iîiU>Clément, Cnnlal, lirornnteiir, demeurant à Pari«, nie Jacques, cbex la citoyenne Dnbois, condamne h quatorze ans de Fci-h. 7* Edme Bcrton, qimrrtntr am, né à Thouars, marchand de Tins, condamné à quatre ans de ters. Louis LcQrand , vingt-deux ans, ué à l'aria, demeurant à Ahhevillc. employé aux charrois, (i-dt-vuiii domestique du général l>ardy daus l'armcc de:» Ardcnncs, condamné à vio{*t-dcux ans de fem. 9* Nicolas Poirier, trente-neuf ans, né à A vallon, cordonnier, me Monfllhtar<l , cbei la lemme Lambert, condamné à boit ans de fers. 10* Jean-Gabriel Ardillot, quarante et un ans, né à Paris, ci-devant aoldai dans le 1*** bataillon de p«nadiers du Pantbéon, demeurant à Paris, rne Jean de Beauvais, ouvrier en soie, condamné à quatre ans de fers. 11* Cbarlet Quitré, trente ans, né à Poni-Audomer. {;arcon tapissier, demeurant k Paris, rae Honoré, an coin d« cdie de Boban, ctMidamné à douze ans de fers. • I2f> François Paulct, vingt-deux ani;, né à (lhalcitcrault, marchand ioraiu, demeurant rue Travcrsièrc-Honoré, n"6, condamné à dix-huit ausd»* fer-:. 13* Jacques Ladrv, vingt-<|uatrc ans, né tlan^ h- de Oaiix, (;;Mcnii n>ciiiii-ii'i, demeurant rue de la Coutellerie, chez la rili>y»'nne Olivier, coiiil:uiiiié à huit ans de Fers. 14** François-Xavier Delattre, trente-deux uud, né à Dainville, jtrèft .Vrra«, cordonnier, demeurant au même lieu, condamné à douce ans de fent. fS* Gbarles-Pierrc Nevetix, dix*sept ans, né k Paris, «larron, demeurant a Paris, rue Victor, à la Salpétrière, condamné à buit ans de fers. 10* Gérard Offrof , vingiHncuf ans, né à Mauriac, ri-devant secrétaire aux Invalides, demeurant a Paris, aux Invalides, Cfm<1amné 4 douse ans de fers. 17* Pierre- Louis Constantin Bonne, vin|;t-sepi ans, ué à Cbartres, compafuon menuisier, demeurant è Paris, me Gbarenton, condamné i quatre ans de fers. iHf Louis-Claude Richei, vingt-sept ans, né à Piii^. tanneur et imprimeur en papiers ppinK. demeurant à Paris, rue Lazare, n*> 45, condamné à dix-huit ans de ters. 19^ Pierr('-J(j>-eph Massé, dit Bri'ii-ff Amour, vi!»[;i->ix ans, né à Paris, cuisinier cl ci-devant soldat ilaii> le régiim ui de Vinlimille, dt^meurant k Paris, rue Inouïs, au Marais, condamné à douze ans de f«?rs. Joseph Valentiu, vingt-cinq ans, né à Saint-Flour, porteur d*eaN, rue de la Hucbetie, condamné à dix ans de fiers. SI* Pierre Chevalier, cinquante- trois ans, né à Saint-Germain en Laye, marcband de cbcvaux, me des Carmes, n" S4, et à Germain en Laye, rue de Pontoîsc, rondamné i deux ans de détention et k quatorze ans de fers. Digitized by Gopgle
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    PiBCBs JiraTiPtCAicnttu H3t* tticona Pcevost , vin{jt-tr.oi ^ .in^, n<' .'« CH.hoIjIv » Oif , pàLuiKiiM , danm~ ♦ rant à P;iri-i, iLins la cast iui; Ji- l.i Xtmveik'-Frauci;, ci-Uevant .soIcLit daais le 22^' t.-c(;iiui:iU ci-tlavaut Vittiuioii», cutyàêunué tUpuH k). lOiaoA^ «mudamoé à aat> (la Cm» S8o IxHiig Laforgc, vingt -deoi ani^ né à LUb, iwwhaoA Imatonniar, de feri. Cft-devmft «oUai daa» la cafiaÉent. dia Gafi, amyriaona» dapwa dia nob à Bicètoat MvdaïaiM à aiint^dawfc an* tk* (eatêr SS* ?jîcoL'iii JaiMutUt,. ^iBgrraiawi ana, aé dau!»^ U dapaatameiic de ta. M«urth% fbndaHE noboveor, danHamni- '» P^-ia^ anc fUfnMtiàra» île 4a la Fra^ lurjutéy condaiMté ù Iiiiit an» du fiu-jv. 26** Glande lJiHirf|(iip«», rrfutf-thNix aiM-, ly? à M;inclu-. liante- Saôw? , exalilit;, tlt'unniMnt. à ^icuilK -ur-Sfint' , (-(iiidaniui i iutil aun de fers. SU" Utifiiii!! UrkiiiT, lrentf-4iuH .tuày u** à li<»ur{;<'H, ci-drvant valet «Jt' rfinmlym ihi Lex-comio de La.%'al - Maulmomu v: ^ présum» ex-^aiclc tin lyi.ni. dumuiirant à l'ari:», rue du Boulwi, tnausuu du ihûnl-E^iril, condamné lUcaMidebM. S8p Jaaefli-llîppllliw Qarloa', dia^laMi aaa^ né k Paria, ci JaaMi dôme»tiqua cWa l'an-conte de Sénâslial, denanaant à Paria^ »a ét Bamif ^ coHdainoé à huit ans ds Sm. Î9<* riicolas BelIcgeuiJIe, dix-' neuf anS| ne. a AaaiaBa^ aMmnaa da* dapècliaty à Amiena, f dmauianty condaauw à qu;iire an» de (taré» 30* Frau<;uis DufioaA, treuto-troia ans, ur à Vemanîl'f Eure, marchand foraia, duiHannini à- fari», rua- G«n(iai«*Lanrant, condaointt à «u am de déu-ulion. îjl" Jean-Nii i)Li< I. i rai, dit Suii.s-(tt''nr , viiipi— <îjt an», ni» à .\u\<*rr*', Ivnff»-ii<T, duiuKuiaut à ParU, rue du ki VaiuutaCy uoiadimnc à c|aiitre an^ de U'm, et 6U de Sui«se, dt-iueurantà l'aris, rue Dau|>)iine, ncUiidlwniQniiTbionitillty eondaBné ^domae aaa da fen. aâP Midwl Gh^Uer, wiiga-aia. an»^ ué <^ la départ— wnl Al la Manche, tailleur, demeurant à Paris, rue Chariot, fly «andanné k ^atonr ana de fievu. Alaundae fiemaidy IreniCL e& un an*,, nt; à MeauiLy danM'Hraiil.à Paris, rue Tuaahapiie, siaalptour un narUra,. camdaoHM à dU an«>di« fitrs. 35» Piaara Baliw» dix^^iuii aiu, né ù Paria, d«m(-*tira«t l«nba«Rgdn lanpkr^ racheveur de boucles^ cundanin^ à hîx an» du fers. Léonard llaMiar,. né à Cliimpia, Mauclu:^ àg« da ▼ingi'^x>am, liaaaeniaÉr audit (';impi:i. condamne à dix an« d«* ffn. tié" Miclii'l r'-nv Md, vingl-iinq am, cr>l|n>H''iii' . nr j l'.iiis, roudauaué i !•> détention jd^cju'à Li }K)i\, demeurant laiiiiutirg du Temple* Digitized by Google
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    PIÈCES JfIâllFlCATlV£& 489 NOMS DES ACCUSÉS JUGÉS LE 8 MESSIDOB AH tl(i). 1** Charles-Nit'ola.<4 O^seliii, quarante ans, m' a Farts, y AlMiailt^ nwde • I.HIe, n» eus, ex-dépnt» 2 kl Convention mcfonale, comhauié li t» (féporfntion. trcnri-->ix hua, ne à Cainbr.ii., Ifnrd, (iemeu^ rant à VfrsaiJIes , cordonnier, rondarnné à fîoiizr ,in-i «Je fi^r<. 2^ François Iluâftée, quarante an», né à Cé, Orne, cuutlaïuné à seize ans de fprs. 3^ ^iiculas Pichuii, Irentp-qiiarre anâ, né â Ghaloii-mr-Sadne, limonadier ù Cbminiin^' AflVrocftie ^ coodhoino a ifcww mm 4v ffavs» 4^ Jean-Riptisiv AHlùn, vin(;t<-«î« wm, né dtens fe GalVtdfaB^ fiibrieant de pIcHnb, condanuié à quaione annéet de fe». S* Marc- Prançoû Bfeaufbit, trentiB-denz «w, né à Périr, y denMorant rue Seîni-Maur, Immc Goartille, laMbtier, condimné à donse an» de fers. 6^ FrançoM Jacqninet^ dît Monte~au-C!ef, tmite-troie iks, né à BourboiiM<>-lt>!i-llain«, soldat dans la l^on des Eelges, condamné à dix annc<*R <Ic fi?rs. 7v Claudo Oirtof , Tlit{;t ans, né k ftrw, soh&t an 19* répmeot, condamné ;» huit anné«»« do fer*. 8° Lrnii- - F*"t i'il«'rtr î.fndrrtîf , A'iiif^t-froîx iin<, nr à Moa<&VCOUrl, Aijnc, li.illcui lU' |il.iir«', I oiiil.iiMiK' à .)n^ de ter». 90 Louis Uf.iiidot . viufjt <;l un an», né à Paris, J demeurant, rue dv. Beauvai^, coudaïuiié à <|uatre années de linrs. iO^ Francis Vieillepeau , vingt-trois ans, né k Madrid, Orne, nmrcKand di^ sel, condamné à dix années dte fers, il*^ Adrien Dartbuii, rin||t**Ginq ans, né k Ronan, taHlenr, eondamnéi Irait années de frrs. f S* Jacques Larrlbé, ù'entp-six ans ^ ne i Foniu uclklaan , maçon , condamne à donze ainii'eii de fvr*. 1^ Louis Carbonnier, dit Baaf, trente -ait ans, né à Sainte Aaiûn , Oise, nianonvrîer. condamne à huit années de fera. iV> Antoine Mi|;u;)id^ vinf;t-ais ans, né à Sain^FlooT, brocancenr, condamné à (juatorzf* n\\< «le f»"r^. lô" SiniiHi Bail, ti foie-Kinati-c ans, rn' à Jit«,«v, MnsclH- . praphiyé aux charrni.-« de I .irmée du ^ord, fouii imtir .i (juaiie aus dti ïvr%. 16" Jean-Uilltert Assclinot, trente et un ani«, né à CoMie, demeurant à Fari^, pbre TRionrilIr, roairband G[Ncier, condamne i dtax am détention. 17* Hugues Hot, diwept ans, né aux Aranchées, Mont-Blanc, ex-jockey, condamné k Irait année* de fers* Arcli. de TEinp., carton W SlSfi , do4«icr MSV* Digitized by Gopgle
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    406 PIÈCES JUSnPIGATIVlSS. 18** Lottiâ-Claude-Ilaymond La|>oittle, viiij;l-âix aiin, iiû à ^i.i^t(»f homme de loi, demeurant à Romainville, retenu comme siupect. IQo Antoine Mouret, vingt-neaf an<, né k Straibooi^, «x-ialdat daiu le TS" régiment, eondamné k huit mê de fen. flO^ Maorice -Laurent Baron, vingt-deux ana, né à Franciade, ex-aergent dans la 1** compagnie de la Bénnion, retenu ponr faita militairea. il** Jean-Nicolas Sachei^Endasde, trenie<iiiq ans^ né dans la Bohème alla> mande, dernt'iiranl à Paris, me Traventère-Honoré , boutonnier, condamné à six années de fera. Hfi Henri SeuU», trente-cinq ans, né à PariA, rx- vicaire de la ci-derant pnn>i'?'«' Saint-Loni'< , rond.imijé à In dépoi i.itidn. 23" Jac4|iie>*-Franroi< Mrsu ioi, tjiiar.nitc-tini« ;ni-;, im- ,"i .Idiiv ''ii Josas, demeurant à Pariii, rue 31crcier, {{eadarmu de lu diviiiiou, coiidiimné « huit ans de Fers. S4o Jean Dari/on, dit J)arçu, tj'cntc~cin<| .in-^, né à Brioudc, demeurant à Fontainebleau, retenu comme suspect. S5^ Louit-Charlea-Mauriee Billon, vingt^tii an»t né h Pariât, y detneonuit, clerc de procureur, oondamné |Mir la police corrertionnelle à tpiatre années de détention. 90p Louis Amand, trente-cinq an«, né à Vîncennea, demenrant à Yerres, compagnon maçon, retenu par la police correctionnelle pour un an. 27^ François Renatenu, dit Rutaniau, viii{|todeMX ans, né daiia le département de la Gironde, marchand d'iudiennea forain, detneorant À Paris, nu> «les Vieilles-Etuves-Marlin , détenu comme toapect. â8* Charies-Alexi;» Desi li.irYnes de Sillery, dix neuf ans, né à Paria, y demeur.mt . r.haussée-d'Antio, ex-aide de camp, condamne à huit annécii •t.- U-v<. 20® Fr.ini l'cirin. (|u ii.niic-qii.irrc .in-*, né à Rennes, demenrant à Laguyoniaiai<;, Gùteà-du-Nurd , euiuLiiiine à la dé|)ortation. 30^ Joseph Lcmasson, «oisante-ciu(| ans, né à Itenncs, demeurant à SaintSonran, officier de santé, condamné » la déportation. 31^ Louis-Jérôme Bosquet, dit Augustin ringt-.Us ans, né k Paris, y demenrant, rue Taitbont, gagne-deuier, condamné à trois mois de détention. 31" Louis-Panl Picard, trente-cinq ans, né en Bonrgogne, demenrant, lors de son arrestation, à Paris, rue du Chevalier du Guet, pâtissier, eondamné à six ans de ferii. 33* jNicolas r><M)in^ né dans le département de TOise, volontaire dans le bataillon (In lisirtct do CIcrmont, Oise, demeurant la Neuville-Patriote. 84* Joseph Uillaux, vingt-deux an*, né dan» le département de l'Oi-iR, volontaire dans le haLiillon du district de Clermunt, Oise, demeurant k la Neii\ iIIe-Patn«ite. 35" Loui.s-Mu hel Trouvé, cinquante-huit an*, né à Aiif'nvilh , Seinc-Inh rieurc, ex-curé de Moinny, Seinc-ct- Marne, y demeurant j à SaintLazare, comme suspect. ^ Digitized by Google
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    PIÈCES JUSTIFICATIVES. 497 96^ Fmi^ii-Vinceiit Marquier, trente-deux «m, né à Caraasioane) ex-prêtre et lutuard, deoteorent. Ion de wn amsiatiomi à LiUe} k Sahil>LMare, comme miapect. 37* Maxime Desaulnt'is, hiiisâiei^prùeur, cî-devant admimatratenr an départeoMnit, condamné à vingt ans de for<. N° 7. Perquisition faite à Charonne chez mademoiselle Grandmaison, actrice de la Comédie italienne, et inlei rogatoires subis par Victor Cortey et Balthazar Houssel, soupçormés tous irais d'avoir donné asile au baron de Batz, PEUQVISITION faite a CHAHONNE chez MADEVOISELLE GRAIfDMAtSOir<*} • Lf trente M,ptrinl>re uiiJ Sipt cent quafn -vin -i-Ik iz»*, l'an ilcnx do la IV-puliliquc française, sur les îniiiuit ei (ieiiii, nous, PirrreMcolas Vtqjiu', roiii misse ire au Coiiiili' tir .siuvi-illaïuo irvolutionnaire delà section Lepi>lletier, et Guillaume rcroii, adjoint, sur diUfiérentes déclarations et d<^nonciations à nous faites que dans la maison sise à Paris rue des Fi lies- Thomas, au coin de celle de la Loi, se formait un raisembJeinent de çvns suspects et émi([rés, et notamment le ci-devant baron de Batz, ex-député à PAsserablée dite Constituante, nous nous sommes transportés en ladite maison me delà Loi, dans laquelle nous n'avons rien tromé de suspect , quoii(ue ayant £iit perquisition dans toutes les pièces de ladite maison, et même aux caves; assistés du citoyen Jean-Baptiste Joigny , commissaire aux accaparements, et à la réquisition de Louis-Sylvain Lafosse, représentant le citoyen Maillard, commissaire du pouvoir eiécntîF, et d'une force armée conduite par le citoyen Lcvacher, officier commandant le poste central de ladite section Lepelletîer. Ce foit, nous, commissaires susdits, assistés dndit Lafoisse, nous nous sommes transportés au village de Charonne, près Paris, où étant arrivés sur les trois heures du matin, nous avons requis le citoyen François, dit Jean Piprel, maire de la municipalité dndit lieu, et le citoyen Laxan» Lignier, procureur de la commune dudit (') Arcli.*da l'Emp., carton WJS9, doaticr 904. TOHB I. 8S Digitized by Gopgle
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    m Fl£CJSi> JUbïiFlUATIVES. liai , et lei ciloyeiif Jean Panier, capleiae; et Fnaçeû iioM%iiol« iMuteneni de U partie nationaie, de aoot piéler emlanœ et main-forte à Teflet de faire perquisition dans vne maison oocupéc* par ledit de Bats, y saisir tout ce qui pourrait nous paraître suspect ; nous avons, à Taide des citoyens officiers et soldats de la garde nationale, fiiit entourer et investir de force armée ladite maison, sise avenue de Ba^^nolet et donnant par le fond sur le parc de Baçnolet; avons frappé à la porte de ladite maison. Après avoir attendu environ dix à douze mînnfes, on fit ouverture de la porte cochère, et nous entrâmes dans la cour. Dans le corps de logis à gauche s'est préientée devant nous une -cîloyemw, qnt a êàém la locataire de ladite maisoai, JaqueUe nous aveaa interpeliée en présence dudit citoyen nuiiflv, des autres citoyens ^cdcs nationaux et autres, de nous dire i|iiclles sont les personnes qui sont couchées dans ladite maison? Nous a fàît réponse qu'il n'y avait personne que ses domestiques et femmes de chambre. Nous avons monté au premier éta(;e dans la maison qu'iMXtipe ladite citoyenne; oontinijuint notre pcKiiiisitioti . entrés dans uih* cliauil)!»' à <ou<'her à coli- de relie «ir ladile dloveiiue, nous y avons trouve mi |)ai ticiilier i^ui nous i représ<'uté mie ewrle de sûreté à lui délivrée par la section l.rpi lleller, soiu» le ii ' ^ilGi. Avons continué notre |ici()ui.siiion dans fonies les pièces diulit corps lo(fis sans v umjiv tiouA é i >uimr ; ])iinimK>i, éldjil a( lutapa(jut:,-. coimijc ilcssus, avons rouiiiun mi^ perquiâilioiAâ dans le corps de lo(;is appelé le PuvUlou ou Donjon^ à droite, à IVuti ée de lailile maison, dans le haut du(]uel nous n'avous trouve que des individus de difTérents srtes illacbr's à la uiais^ju, aiiàs» *jue nous nous en soinutes coii\aiu« u.-. .Nos reclierches devenant infructueuses d.in'i ctJtte partie du haliiiieiit, et aprtis avoir \isiié les caves et le> taveaux, nous souiuies retournés dans le premier corjis de lofjis à {jauclie. I-à un <les citoyens <pii nous aec<»ni|»a{;uAit a reiicoulré un paiticulier qui, interpellé, a n'présenlé une caile de sûreté a lui délivrée par la section dn Tbéàtrc-l'raucais,âous len"15i. <k)utinuant notre pecquisition dans lesdits corps de logis, persuadés qu'il existe daoa ladite maison des individus qui avaient dis|Nirit, tant par les formes des lits eanore chauds que par les rapporte à nous £ûts par les citoyens de §asde, qn^ik avaient vu dans le jardin un particulier vêtu d'une redingote blanche, nous avons continué nos recherches dans toutes les parties du faidia sans y Digitized by Google
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    MÉGBS lOniFlCATIT». m .momm penonnc; e» per^mMom fitiles, étant lenlvés dans le «Mipt de jQQjii 4iedr«te, y «von* timifé m fartîovlicr ^li twieiv' petîé a présenté une carte à liiî délivrée par la section Lqiclletier, «MM k DHinéio mSIÂ. Nos penquÎHÎIteMiinîés, iMsavmitfattconipauraltrc devant nous le citoyen jardmier, Icqiiei intcrrof^ a décLun^ se noMmer 'Ciâiide Koblot, j a ni illier à la journée, dtsmeurant r«ic<ie Ue«iil1y , s«Ktioii <ies ^ui»iz<'-Viii|ît8 , n" 4^3. întono(;ô liepuis qticl temps il travaille daii:> la luaisou et poiir qut^i coiîjjrie? A répondu, drpiiis trois ou (|uatre mois^ et que c'est la citoj^nnc daud maison qni \v pave. Tn(erro{>v quelles i>ont les persoiuies <o[ui hainlent ordiuatreiiient iti tiiaisoni^ A léjHHiiIii (jn'il n'v a que la citnvenric Grand ma i ^on «'^f lo cidt'vaiit li.niMi (le Bats, mais qu'il ne l'a pas va ck'puis uue quin» Z.liîii' dr jdur^. A lui rrjtréNciiti- qii li m uapo«iu, puisque trui::^ particuliers vienueut «l'v êtnî ariV'iAs Avons fait cojuparaitrr iiii antn* « itoven, itnjucl a dit se nominer Jacqties-Oaudc HoiU t. rnisiuior par extr«ordinairo, invité par un de SCS amis, denienrant ruv Paprvin, n" IG, section du Mail. lnterro(]^é si c'e^t lui qui a ouvert la poite losaift nous «vont eu sonné et qui lat en a ilonné Tordre? A répondu qu'il a oareit la porte et n'«o a teçu ratdre éù per» sonne. Iaiorro0é pottitqpai il a été #i lono^tempa A owiir la porte» ayant eoieiidn sonner ot immu ayant répondu ? A répond u, parce ^'il n^avak pas les de<is qne c'était le <sflrrttrier ^«i km allait, étant ordinnir; mont chffq^^é de hna&t la paete. Interrogé s'il n'a pas été dans le pavilloa ««laC ^tied'mvnr la porte? A répondu n*y avoir point <'ii'. Interrogé quels sont les individus qoi oatcondiéau aecond dans le pavillon et dans les deux pièces du eenridcv au IbfMd, et quels woat iet iadivUM i qui il a senrî «m (fitaan doat Icidéfaris ont élé «rouvéa sor la taUe dan* le saloot Aeépendo qu'il a (hS un Qfftieau; qu'il y avait i table la citoyenne 4s«Bndianiinn^ La Crwcbe, le chaYen HarigoMi et ene jfftile ^le, fille du citoyen Gortey, épicier. 3S. Digitized by Gopgle
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    500 PIECES JUSTIFICATIVES. À lui observé qu'il en impose en disant qu'il n*a point été avertir deux individus qui ont coucbé dans le pavillon au fond du corridor. A répondu qu'il u*a averti personne, qu'il i^ore s'il y avait quelqu'un de concbé dans la ehambre que nous lui indiquons. Avons fikit comparaître une citoyenne, laquelle interrogée a dit se nommer Anne Jouy, iêmmede Matthieu Bourrier, charretier pour la République, elle femme ilc journée, deraeurantâ Charonne,diesle citoyen Bernard. InteiTO(;i'e (ji telles sont les personnes qui habitent ordinairement la maison? A répondu que la citoyenne Féroussac et la citoyenne Grande maison y viennent ordinairement ; qu'hier , y ont diné les citoyens Mari^nan, un autre dont elle ignore le nom, et le citoyen - De&ardy. Interrogée s'il y a longtemps que le ciloyeu ci-devant baron de Uat/ est venu dans la maisoti ? A répondu qu il |k uI y a\uir huit ou dix jours. Interrogée s'il n'v est pas venu sur les riiii| lu*ures du soir hur? A répondu qu'elle n'y était pas et n'e>>t reiiiivc »ju*;i dix iicures. luterroaée où ont couché les trois citoyens trouvés dans ladite juaison ? A répondu que le ritoyen Marignan eM couclii' dans la chambre à côté lie (die ou nous souinies, qu'elle ne sait si les autres oui • Quché, que La Guiche lui a dit ce matin qu'il n'avait pas couché. Avons fait coniparaiire la fenniir do channbro de la mni^on, laquelle interrogéea répondu se noimner Marie-Mar guerite Papillon^ femm(ï de ('harles-Nicolas Cottereau, elle feuMue de chambre au service de la citoyenne Grandunaison, demeurant rue de Méuars, n" 7, s<Hîtion Lepelletier. Interrogée quello» sont les personnes qui viennent habituellement à la maison? A répondu qu'il y a la soeur de la citoyenne Grandmaison, nom^ mée la citoyenne Féroussac, demeurant rue du Temple, vis^ vis Asthlcy; le citoyen Roussel, demeurant rué Sainte-Anne, entre la rue Saint-Augustin et la rue de Louvois; le citoyen Marignan, qui y vient tous les cinq, six, huit ou dix jours; qu'à l'égard de La Guiche et des citoyens qui sont arrêtés, ils ne sont venus que deux ou trois fois depuis un an. Digitized by Google
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    PIECES JUSTIFICATIVES. 501 Interrogée à quelle heure La Guiche est entré hier dans la maison ainsi que l'autre jeune homme ? A répondu s'être couchée hier à huit heures du soir, et n'en rien savoir. Interrogée si le ci-devant baron de fiatz ne vient pas souvent dans la maison? A répondu qu'il y vient deux ou trois fois par semaine. Interrogée de la di'iueurc dudit de Batz 1 A répondu qu'il demeure chcK le citoyen Roussel , rue SainteAnne. Avons fait comparaître le particulier porteur d*une carte du nom de La Guiche, lequel' interrogé, A répondu se nommer Amable-Charics La Guiche, âgé de quarante-six ans, né à Paris, vivant de son revenu, demeurant rue de Louvois, n* 601, chez Kerlo. Interrogé depuis quel temps il est dans la maison où nous sommes? A répondu qn*il y est arrivé hier sur les onze heures ou midi , qu'il y est resté jusqu'à dix ou onze heures, qu'ayant pris congé de la citoyenne Graudmaison, Î1 était parti, mais voyant le temps trop noir, il eut rentré, dans l'intention de regagner au jour Paris, où il avait aflatre; qu'il est rentré avec le passe-partout qui lui avait été remis , ÎI y a deux ou trois mois, par la citoyenne Grand* maison. Interrogé de nons dire s'il vient souvent dans ladite maison et quel temps il a passé sans y venir? A répondu 'qu'il e«t venu assez régnlîèrement les dimanches, qu'il y est venu lundi de la semaine dernière et dîner samedi. Interrogé rjucllcs sont les personnes avec lesquelles il se trouve liabituelh'ment quand il y vient dhicr? A répondu qu'il v voit assez .souvent le citoyen )larignan, le riloven Roussel, honiièlc lioiiigrois , rue Sainte-Anne, vers la rue (le I-ouvois; (jii'll v \oit quelquefois le < iloyen de Batz et lu su'ur de la cliov( mn- ('»r;iinliiiais<)ii . iiiiiis tn"?s-ra remeut. Interrof^é ou (leiiieiire à Paris le rinievant hiiitm de Batz? A rcpoiKhi u'eu rieti savoir. Iiiteri(){;<'' ou il a rotu lic cette nuît? A K poiulu avoir ( onrhr (1au<« la première des deux chambres du p.i\il!oii, au seooiid . ilaiis le Iniid du coriid^jr. , interrogé s'il n'a pas joué au trictrac, et avec qui? Digitized by Gopgle
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    5ttl PIÈG1I9 HJSPff ICATITES. A. répondu <f ii'il avait juué avec le cUoTeii Mari^iw»Iiil('rn);;é si c'est après sa soriic* on avaiit?' A répouciti (|iie c'est avant sa «ortie. Ititctro(jé s'il connaît le citoyen Sartîgcs et s'il Ta vu damm la' maison ? À répondu qu'il a vu un citoyen Saitiges, qu*il a dîné a»'ec iai une fois, iw- sait à quelle époqite. lut« rin|ri' s'il a vu hier fe citoyen Saitiys, al t'il m*9. fm êÈmk avec lui Uier dan« cette eMiaon? X lépondu qu'il t r noontré le citoyen Sartiges en venam, enlK BellaviUe ai 1m YténlUmantaDt. qu'il ne l'a foiaé vadaas cette maison , et après nous a dit qu'ii Taiait va daaa eelte awicaa sur les cÛMf heures da sair. ' latorragé s^il n*a pas passé la soûée «veç la eitoyan Safti^^ A répondu que non. Interpellé de nous dédaaec s^ili est c»^%-ant noMf ? A répondu que oui. ItUernigé sTil n*a pas de peaenla éwM^éê 9 A xépoadu» mtmr attenén qu'ils étaient hors èt Ftance avant la révolution. Inéetreifé qweH» cipécc Je parents? A ffépowhiy sa fiMMae et un fiis à^gé de ipnuze «m; ^u*é Tégard d'une fille àgé^ de quatorae aa», qui pateiUement était loetiede France avec sa mère, est rentrée à sa demande à la iavetiv de la loi, Ci a rempli toutes les IbnaaKtés esi^écsb . Avons observé ândit citoyen La Gwche est bien étanaant qu'ayant passé la janmée en. la cenipagme du citaye» Sarti^, ayant œnehé daaa nne dMonlire paéoMant celle cé il a eosKhé lat* niéaM et convenant l'avoir va deni loiS' dana le jour, U dédaie n'avoir point passé la soirée avec lui, tandis «psa noua aaona la oerttlnde d^ contmire. A répondn qu'il doutait qiie nous ayons la certitude dn fiitC A vons^ fiut couopu^tre le citoyen Marignon en Mai%nan , lequel intei ro|>:«.' a dit se nommer ieon-Biiptiste l>ps»abre, dit Marignon^ ancien acteur de la (.^mimmIIc italienne, âge de soixanle-douBe ans, (leiiKnirant rue Mari\aii\, u" 18. Interrogé s'il vient souvent dans cette maison ? A rt^pitidu, trè^Htouveiit, v passant quelquefois hnit jours. liit< rrp(;é quelles soni lei> pecsoanes qui y vienneui italiiiueJie^ meut t Digitized by Google
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    PIECES JirSTIPiCATfVES. 508 A répondu qu'il en connaît peu par leurs noms, qu'il y voit souvent le citoyen Jeau de BaU, député à l'Assemblée dite coustituaote. Interrog:é ou demeure le citoyen de Batz ? A répondu qa*il deoteure nie des Fiiks-Saiiit'Tlioinaâ, près la me lie la f.oi. Interpellé de nous dire où le citoyen de Batz a demeuré dans l'intervalle de sa sortie de la nie de Ménan à des Filles-Saint«Tboinas? h fépondn qu'il croit qu'il a ipoyagé» que depuis son vetour il a logé rue des FtHes-Saint-Thomas. Interrogé s'il a élé clies de Batt rue des Pîlles-Saint-Thomas , et k quelle époque? A répondu, îl y a envjron s» semaines on deux mois. Interro(;é depuis quand il est dans la maison oà nous sommes? A répondu, depuis hier, un pt*u avant trois heures. lnlen-0(j;é quelles sont les personnes a\ec iestjuellci il a passé la soirée ? A répoixiu, la citoyeune (li Jinlm lisoii , K; citoyen Sartiyes, le citoyen Roussel et la petite lilJe Jr Coi lu) , <£ui se sont retirés sur les six heures; qu'ils ont ]).i^sé la >oiit'e à jouer a>i tricira»; i*nii> trois ensiMoble, Mai i(jiioii , Sarli(;c's et La Oniche, «pi'il leur a fait la cfiouette, qu'il les a quittés tous deux à on^o heures et a été se coucher. Interrogé quand, pour la dernière fois, il a vu le citoyeu de Batz daus celte maison? À répondu qu'il y a environ huit jours. Avons £ùi compai^aitre le citoyen Sartif^es, lequel iBiervogé a répondu se nommer Louis Sarli(;es, <%é de vin^i-six ans, homme de lettres, demeurant à Parts, rue de la Liberté, n* 121» ci-devant des francs-Bourgeois, section du Théâtre-Français. Interrogé depuis qiuind il est dans la maîaoïi où noua somamst A répondu, depuîa hier ver» midi on une heure, qu'il a^tné avec la citoyenne Graudmaison, le citoyen Mariçnon, une petite fille en tbarreanr, le citoyen La G«kèie et le citoyen Ronsiel. ' Lirterrnf^<^ s'il a passé la soirée dans la nraîson , et avec qui? A répondu qu'il est sorti après dîner, qu'il est ivntré le soir sur les huit heures, qu'il a c ausé un instant avec le citoyen Marignon, et qu'il s'est couché tout de suite. Digitized by Gopgle
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    90k PIÈCES JUSTIFICATIVES. Interrogé s'il n'a point joué «a trictrac avec le citoyen Marignont A répondu que oui. Interrogé «?il n'a pas joné au trictrac avec La Guiche et Marignon? A répondu qu'il a (xiramencé de jouer avec Marignon en présenredji citoven LaOïiiclie, qui Ta conseillé, <|u'eu!iuitc il a quitté le jeu et a été so coucher. liitenogé s'il cuaiiait le ci-devanl baron de BaU, cl 6 il Ta vu dans la maison? A répondu le coiinaiiic et 1 avoir vu une loi», il y a environ deux mois, dans celte maison. Interpellé de nons expli^tuT comment, étant conrlié dans le haut du pavilhxi an fond du corridor, il s'est trouvé .sur i esralicr de rappartement où îîous sommes, tandis qu'au inoins dix personne«; étant répandues dans cos deux escaliers, il n'a été vu par aucune. A rrpondu qu'ayant entendu ouvrir la porte et avant vu de la luiiii* rr, il s'c^t rha])illé, a desct^udu du pa\illon et t'st venu trouver la < ftovrnne Orîindujaison ; qu'il s'est trouvé inconiuxHh'-; qu'à Tinstaut où il montait nous sortions de l'escalier de l'.ipparic meut où nous soin mc!^, allaht dn côté de la remise, et qu'il a rencontré deux fusiliers, un au milieu de la cour et l'airtre .sur l'osralier. lnterro(;é s'il n'a point chpidié à sortir par le fond du jardin? A répondu, non, n'ayant point de raison pour le faire. Avons fait comparaître la citoyenne Grandmaison, laquelle interrogée a répoùdu se nommer Marie Babin Grandmaison, majeure, ancienne actrice de la Comédie italienne, demeurant rue de Méuar^, n* 7, section Leiielletier. Interpelh-e de notiê dire qui fient la -maison où nous sommes? A répondu qu'elle appartient au citoven Oraudmaison, son frère, direcicitr de la poste aux lettres et juge du tribunal du district à Ëtampes; et qn'elle en est locataire depuis un an par bail passé de%'ant RousNoan, notaire à Bellevtlle. Interrogée si elle connaît le citoyen de Bats, et si elle sait sa demeure? A répoudu qn'ellc le connaît depuis longtemps; qu'il demeure me Sainte-Anne, n* 70, et qu'il se fait meubler un appartement rue des Fille»'Saint'*Thonias, près celle de la Loi. Interrogée depuis combien de temps le citoyen de Batz est venu dans cette maison? Digitized by Google
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    PIÈCES JUSTIFICATIVES. 505 A réponda, depnb huit ou dix jours; mais qn^die l*a vu il y a trois ou quatre jours. Interrogée quelles sont les personnes qui ont passé la journée hier dans cette maison t A répondu, les citoyens La Guiche, le citoyen Sarligcs, le citoyen Dessaluc, dit MarÎQ^on, et une petite fille de la connaissance de sa ièmme de chambre, et le citoyen Rous«cl, qui est arrivé fort tard et s*en est allé étant malade. Interrogée si elle a |iassé la soirée avec les citoyens La Guichc, Sartiges et Bessabro? A répondu que oui, jusqu'à ncul" hcuros et drnjie; qu'elle est partie les lai.ssaut jtiuer au trictrac, et que le cituyou Sarti|;e!» s'est couclié de bonne heure. Interrogée ou a coiu'lié le citoveii Sai ii^es? A répondu qu'il a couché dans la chambre bleue, au ioud, à droite du corridor. IiiteiTo/^ée si le citoyen La Guiche a couché dans cette maison, iît à qui I riidîoit. A repoiidu qu'il a dû coucher dans la ciiauibre à coté de la bleue. lnferro«j( (■ ii» puis quelle éf oqiic le citoyen La Guîche vient dans cette maison et s'il V vient son\<'iit ' A ré|>otuln que, depuis le beau temps, il y vient tous les huit ou quinze jours. Interrogée du nom et de la demeure de la citoyenne l'éroussac, sa sœur? A répondu que sou mari se nomme Féroussac et demeure rue du Faubourg du Temple, maison du citoyen Martin. Interrogée où demeurait La Guiohe avant que de demeurer sur la sei'tion? A répondu, stîction du Luxembourg, Faubourg Saint-Germain. Pourquoi, nous, eouiniissaires su.sdits, attendu les contradictions évidentes résultant des différents int<>rro(;;atoires et des réponse < i-desstis, noits avons arn>té <jue Claudtî Rohlot, Jacq«ies-Clau<le Rollet, Anne Jouy, femme liourrier, Marie- Maqpierite Papillon, femme (!ottereau, Auiablt^-t'.liatles I.a Gui< lie, Jeaii-Uaptiste Dessahre, dit Mariynon, Louis Sartiges et Marie Babiu Grandmaisoni seront conduits sous bonne et sûre garde au comité de surveillance révolutionnaire de la section Lcpclletier, pour être statué sur leur sort comme paraissant tous suspects. Digitized by Gopgle
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    Arrêté du ComUé révolutionnaire de lu secêioa l^peiletier. Le Comité, après lecfure précédent prooès-veiinî, or&nDe que les cinq hommes seront envoyés à la maison d'arrêt de la Force, et les trois citoyennes à la maison d*arrêt de $ainte>Pélaçie» la citoyenne Crandmaison., qui parait être YwrC'-^uiemju de la maison, est plus que suspecte. lïfTERlOOATOIRE DE COBTBT. Est compara an ComHé 4e cNoyen Oaiteyv épicier, «iemmirant sur cette seition, leqnei, isterro^jé deses lUW, sunMMs, Ken de naissance, Age, demeure et profession; A I épf)iidit se nommer Jesepli-Vtctor CMter, natif de Sotnt-Synphorien, Rhéiie-et-Loim, denienmt à Pteîs depuis dîx-sepf 1ms et sur la section depuis huit, et actuellement rue diB Rididieii • an coin de celle des FfUm-TbomaS', œrymt ht pmfbsrion d*épieier. Interto^ s'il connaît le citoyen de Bats? A répooda le connaître, l'ayant serv» depnîs cinq ans. Inferrogé s*il y a longtemps qtt*il loge dans sa maison? A répondu qn^l Pa louée depnit krqiiiBMt juillet, mais qn^l'i/y oonclie pas enooie, son appartement n^étatnt pas piéf. Interrogé s'il mit où il dmnenret A répondu qu'il mit qu'il a une maison A Charonne, oà il concile tona les joors. Interrogé s*il mit à qui appartient la maison de Gharonne? A lépomlv ne point le «voir.* Interrogé s'il y a été? A répond» y avoir été deux Ibia. Interrogé qui il y a tnmvé lonqu'il y a été? A répondu n*aveîr tnmvé qne lui et son janilaîer. Interrogé s^l n'a pat m k eitoyenne Bnretto? A répondu l'avoir vœ nne fois, qu'il est feveon A Pteis «pae die et le citoyen de Bats. Interrogé s^il connaît les liaisons de de Bats? A répondu ne pua les connaître. Interrogé s*H n*a pas »gné des certifient» de résidence pour lait A répondu lui en- avoir signé plusienn Ibis, et ponr la réndanee qn*il lui a connue. Interrogé s'il Fa connu Ueineurant cli«5 le citoyen Roussel? Digitized by Gopgle
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    PIÈCES JUmPICÂTITE». 5tP A n'poFidii oui; (jue c'est de là qu'il a été envoyé chercher pour constater sou arrivée et contiuuer ses ÊDuruitureâ, mai> ({iTil a obsei-vé en signant de n'attester que le tem|>s de résidence dont il était certain. iBtœo^ s'il n'a psastri^lé de st^er ou de £vire si(«ner par des Tmûos des certiiicaU pour affirmer la résidence die 4t Bats, et s'il • n^a pas invité deux vetsMs à ngner pom lui? A répondu n'a\ oir engH§0 pttwwie à signer pour h>i. Intcrro(]ré s'il sait à facile épe^e àe m ^ioé aoo lofOMBt de la rue de Ménars? A répondu que non; ftt'U pa» i» ilipuit le mois de juiUai, époque où il a obtenu un passe^port peur imya^nr 4aae l^nftiriew de la RépwlÉiqpe aw <en domtgàtftkt^ jmmpfwÊ, !• janvier qae 4e Datz Ta envoyé chercher de chea k oileyeB RewanJ» Interrogé »*îl a oomitt à de Bms na eettétaîiet À rép<mdu ne pas savoir. Interragé qui lai payait le» iaaraitows ^l'îl Msaitt A léponday luipaiéaMp, et était légulièreneat payé tons les dimanches. Interrogé si Tissot est eBONe aiB senrice de da Batsi A répondu ne Taveie eama qn^aa terrica 4e la eitoyenDe< Giami* mmaoth depuis que 4e Bataesl daielBar; aiab qa*a«aal k voyage de de Batz, il lui était attaché. Interrogé s'il a regasdé la deaieaae 4e 4i Batz ehai Beaifl comme un domicile? A répondu que oui , ayant \u caadhar de Bats. Interrog^é si, lorsque de Bete est veaa ptendreUgeanat chez lai» il lui a déclaré dTanÉro domicile? A répondu qoe de Bat» ae Ini a pas fait cette ooafidenee, et qi/il n*a ooaaa la maison de Gharonne qa*en été, sur l*oftDeqa*aa lui fit d*y aller manger des cerises. Interrogé s'il n'a pas donné à manger à de Batz sens le titre de pensionnaire? A rt [) outiii n'avoir jamais eu de pensionnaire, mais que de Batz TayatU trouvé queiquetois dejcujianl, il uvaU partagé ses repas avec lui. Le Comif»' anéte que Cortev "^era mi^ i ii IiU'rté sous ia caution de Pien e-l laneous i>umoulin, denieiirant i ao de Itichelîeu, 70, et de Paul Coindre, demeurant rue Neuve-Augustin , n* 176, à la charge par eux de le représenter quand ils en seront requis. Digitized by Gopgle
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    506 PIECES JD8TIFICATIVE8. tllTEBROOATOIBB DE BALTBASAft BOVSSBL. Interroffi'' de ses noms, surnoms, lieu de naîs?5ance, etc. A n'-pondu nommer Piem'-li.iltha/ar Roussel, né à Paris, âffé de viiif;t-si\ ans environ, demeurant rue Helvétîus, 70, vivant du revenu d'un bien de cam|>a(jne d'environ troU luilie livre» de revenu, et situé près de Brie-Gomie-Ilobert. Interroge s'il coonalt de fiatz, ex-oomlitiiant? A répondu le connaître. Interrof^é s'il le connaît depuis longtemps? A répondu, depuis six années. Interrogé s'il n'a pas loi^c « liez lui et combien de temps? A ré|)ondu que oui, environ trois mois. Interroffi* sur répo^pic où il a ces»é <)e le loger? A répondu , au mois de juillet dernier. Interrogé où il a logé en sortant de chez lui? A répondu, rue de la Loi et des Filles-Thomas, maison Cortey. Interrogé s'il ne lui connaît pas d'autre logement? A répondu, ne lui en pas connaître d'autre. Interrogé s'il connaît les relations de de Batz? A répondu connaître le citoyen Burette, parce qn*il connaît de Bats. Interrogé s'il a été quelquefois à Charonne? A répondu que oui. Interrogé qui tient œtle maison? A répondu, le citoyen Buretto, dit Grandmaison. Interrogé s'il s'y est souvent trouvé avec de Batz? A répondu , assez souvent et environ cinq Ou siz Ibis. Interrogé si quand il y a été il y avait d'autres penonnes, et interpellé de les désigner? A répondu que oni, les citoyens Marignan, Arnaud, Ijk Gnicbe (*t Sartiges. Interrogé si l'on jouait dans cette maison? A répondu que non. Interro|[é sur les occupations des citoyens qui s'y réunissaient? A répondu qu'on s'y amusait. Interrogé sur les fonctions qu'il a remplies? A répondu n'avoir actuellement aucune profession et se borner au titre de citoyen. Digitized by Gopgle
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    PIÈGES JC7STIFICATIVES. 909 Interro0é quel jour il a été pour la dernière ibis à Gharonne? A répondu, dimanclie. ' Interrogé s*ii j a couché? A répondu, non* Interro^ t*il connaît le cbaigé d'âribires de de'Datz ? A répondu ne pas Mvoir $*ii a quelqu'un qui îasae ses affain's. Intcrro^jé si pendant le temps que de Batz a demeuré chez lui il i"ccevait beaucoup de monde? A répondu (ju'il ctiiit [hui chvi lui et y couchait rarement. liileirogé si rhospiUiliié qu'il donnait à tle Batz était leijarduf par lui commo doinit ile? * . A répoiitiu qu(? oui. Interrogé s'il u'a pas fait obtenir lui certificat de résidence à de Ratz, nt s'il n'a pas sif^né pour luit A n jHuuJu non atTirmativetuent quant à la preuii»Me partie, mai» a>oir sij^ué pour fie Batz et pour la citovonuc (Hiascau. Iuierro(;é s'il n'a pas proposé à Corlcy de situer pour faire avoir un certificat de résidence à de Batz? A répondu que nuu. Intfrro^j^é de Péporpu' ou il a signé comiuc témoin un certificat de résidence j)our de liatz? A répouilu <|u'il v a environ cintf mois. Interrogé à qui appartient la maison tle Cliaionnc? A répondu qu'il croit qu^elle appartient à la citoyenne Grandmaison. Interrogé s'il n a i)as connaimuce que cette maison apparticut ou ait appiirtenu à de Batz? A répondu l'ignorer. Interrogé s'il a connaissance que les scellés aient été apposés dans la maison de Gbaronne comme propriété de de Batz suspecté d'émigration ? A répondu en avoir en connaissance. Interrogé si de Batz recevait beaucoup de lettres pendant qu*il logeait chez lui? A répondu , beaucoup. Interrogé si ces lettres lui passaient par les mains. A répondu que non. Interrogé s*il peut dire d*où elles venaient? A répondu que non, et que depuis le décret snr les gens suspects il segardait même de revoir son frère. Digitized by Gopgle
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    PI^ES JUSTIFICATIVES. lntert>offé s'il a oomiu nm. secvéteiit à de Bstc? A répondu non. Interrogé quels motifs lui avait donné 4e iktls en lui dciuandaiit de le loger en attendant qn^il allât demeurer rue de Jk Loi? À répondu qu'il vouUû éviter de loçer en ^mi. lalerroyé «'il ne aonaalt pas d'antie dwicila à dm Bato? k Bépondu qm moa. Interrogé comnieiit de Date, logé rae da Méotn émm aat ■MW bles, a quitté aan logeiMm povr ptandae la ùon^ «t oa laisaît de •etmeaUes pendant c* teaif»? k répondu que de Batz lui avait dit ne piwmiii gaidtor œ lacement parce qu'il était trop cher, et qu'il ne aûc ce qu'il tùauH de •es meubles. Interrogé si de Eatz a toujoun un cnbriahtt ▲ jéponda ne pas canMHre de «ebiiolat A 4a Boti. Jlovs a observé que dit momea* on da Bats a logé«bcB Ittî, il Ta 4édwé le aoîr ««r le taUea» toscnC aa parte, at l*a aifé la jaar aà il est sorti. Le Comité arrête que Roussel gardera lei «rvêls à la «bambre d'anét du posia cantial, jusqu'à plas ample înibittié; et «sr la déclaration de maladie faite par Roussel, le Gomilé a araété de plus de lui donner deux gardes à aes frais. K« 8. Qu^'uration de l'étranger (Admirai et Cécile BmanUi)* NOMS DES ACCUSÉS (<). i<* Henry AdmirnI, cinquante an»|Aéà Aoiolist, P«y»do~Dùme, ci-devant dMiMti^ue y ensuite sttacbé « ts kiana ca-dovam myale , em ^uaiMi d« garçon d« bureau, demcnrant à Paris, rae Pavait, si<> 4. 2* Prançois Cardinal, quarante ans, né i Bossière, Hauie^Marae, inititatenr, tenant des pensionnaires, demeurant & Paris, me de Tracj, n* 7, •action des Amis de la patrie. 9* Pierre-BaltliaMr Roussel, vingt-sii ans, ne a Paris, y demeurant, rne^ Hdvétius, 70, flvant de son bien. (1) Arck. de l'Emp., carion VV 3IW, doMicr 0M. Digitized by Gopgle
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    FiBCBS JC$TlFiCATiV£8. Mi 4" Maiim IB—iihh Gbemlicr, fcsMMt Lw«<iniàf, 4Mti«eH^ure ans, née i . Saint -Saura II, près Puîtiers, Vianiiw, detneurant à AbÛ, n» Cbabanais, n" 47, vivant séparée de son mari depui» ttot» an». 5* Claude Paindavoiuc, cinqu.mte-trois «ni, né à Lc'ptne, district de Ck4lnn'î-st>r-M-trno , roiirirmf dv la rnaiaon d«*^ ri-dr'T.mt Inlfric*, ,'i prémmi ttapriincrif des ^diuinistralioM nadionaie*, rue fleuve de» Fctic>> Ch.imps. Il" 19, V d«Mii«'TiiiMit. 6^ Aiméu-Cécile Ucnauit^ Miigl and, iiéu à Pafii, y dumciiraiu , i ii«; de Li iranien m:, au coin de ceMe dut» ManaotMeu^ cfca« sou père, naît hand papeCiWi 70 Antoine RoMHik, Mixanae-dem mm^ «é à Pana» mmémÊd p^aiiar «1 carti«r, rue de la Lanterne^ y daoMunnc^ «foli«A «de Ja Ckà» S* Aaioùw-Jacqae* Renault, éfé 4e UMMe et •« ani« né à I^m, |ia|erier, |r denennmi nae de b Lanterne. 9* Edne-Jeenne Renault, soixante ena, née k Parit, ex-religic«ie, demenraut à Pan't, me t]v H.ibyJene, m* M6. 10* Jeau-BapUaie Portebœuf, i|ueranie- trois m», né k -Thoirc , Sekie-fufé» rieure, dt*tnr<<imtU à Pari^, riir lionorr, 510, okes Lenoine^Grécy^ tniii^on du inUiveu Mauruv. doiupsliquc. 11** Aiidn' S.(itii.iiiiU" , vin(;t-€leu\ .ms, m- à Itnrdoaux , » l( Vf< pu t èimuyic, eiiiploye à 1 bôpilal iiiilil;iii*f* df ('lnii>v-fiiii-S< uii-, y di uitm vt prrt!édeiuiueiil <i P>'iru, rue <Ju>u«^«u<«p4MK) luduuu «iile ci-«it:vaiit Wlcl île la Coui*uiiae* 11* AMMsIiadeleintî-Lacile Pannencier, femme Lemoine-Gréey, ein^pianteéem ans, née à dermont en BeanToin*, demenrant h Parii, me Hanoré, n* 610, et cinlevant au Garde-meolite. 19* François LafoMe, quarante-^atre ans, né h Versaillea, chef de la svvdllanoe de la poUee de Paris, demenmnt «11e du FaobcMMi^duTemple, D" as. 14* Jean-Leuii^MicItel D<'vam , TÏofpMienf ana» né à DfiuilaM, Somme, nom MM à la Trcaoferie «acimiale, demeurant « Paris, rae Barbe, aectlon Bonn«vN«mveIle. 15® Loui-i PiiitiiT de Lille, quaranfi»- qiuitre ans, né à Lille en Flandre, demeurant à Paris, itie F.iwit i, imprimeur et uomLre du Comité rcvulnlionii.in e de la set lum J.i priiMu r. 16** Frau4,uia-CU.uitr» Virot - .Sijmbi tuil piVcC), s»tixanU«-«|uatav^c ans, né .1 Ensidhciut, Ilatil-HLia , ex-^ouvcmeur des Invalides^ y demeuiaïU. <0 «Dn 13 floréal an IL Des 1 inMmiimisei d« oomicé révolutionnaire de la seeiieo des Tuileiîes sont venus clwrcber, par ordre da coastié du $ûreté ppiiérale, Sofnbrouil père et fils, Montmoreucv, le* ri-flevant |>rî?i«^^ de Hoh.in et de Saiot-Maaiis. croyak d abord <{ue c'éiait pour ks couUuuv au tribunal rBToIntjonnaire; mais nous «vona appris dbpuia qu'es Im aeait tmnsCbms k Samio-Pêla^, ec mis «n secret tena ka oiM|. Jl est difficile de ee peindAï la eonsiemation de tonte la maaaosi et le ceuray «dm traasieins.^ On Digitized by Gopgle
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    51Î PIÈCES JUSTIFICATIVFS. 17*» Stanislas Virot-Sombreuil fil*(* , vingt-îiix ans, lu- à rEchoiiirr lm» I.iinnusiit, ev-capitaine de iiusaardU et exocapitaiuu de la gaitie nationale de Poissv, y ilcmeiiniiil. ItiP Jciiit -(>iic(licnoc Ruban- Rochcfort, ex-nulilv, vingt -quatre ani, né i Parin, demeurant à Bochefort, colcivRtenr. 19* PIttn« Lavat-Montmorency, vîngt-cinc] an.4, né à 9»ri*, y demamnt^ rae du Bae, ex>noble. SO* élienne Jjwdin, quarante-tmit ans, ne à V«rnillet, demaunint h Paru, rae* Cadet, directaur dai uramporti niiîtaîrat dcpoi* la'révolatioa, at avant pï^eur dn tynn. SI» Cliarle*- Maria- Antoine Sartine filu, irmip - quatre ani, né à Paris, y dcfiieurant, ru« Vivienne, ex<4naifrs de« requètC'<. 22^ Bartiiêiemy Constant jeiuip, qn!irant<>-deiix ans, né à Gras»**, en Provcni-e, demeurant à Paris, rue du Faubourg-Martin, llt5, genilanne à i hr'val. 2ïi" J<is( |ih-Heni i i!iiri.rn<l( U\ , ti-eiitf-iii'nf .in« , ne à Sarillier, Var, ex-officier de paix, dcuicurant à Paris, rue dit Faulionr^-M.trtiu , 04. 24" Louia-Maric-Françoi* du Saint- Maurij», ex-jirinre, âpé de trentc-buU ans, né à Paritt, y dcaseurant, rue du Panbuurg-Monoré , 49, ancien militaire. I a examiné tous tmm papiers; mademoisdle de Somltrenil encourageait son père : « Il ne peut rien von» arriver, lui disait-elle, voua avec toujours été I» v«Mtu(Mix, la jiisiii i- |ir()ii'|M'r.i I iiiiioeence ; iinîs si Ir rriinr- m ordonnait » autrement^ ji> m- v(jus .survivrai!» pas et j'irais liiiiuôt vous rejoindre. » Elle se promenai I en tenant d'nne main son frère, et de l'autre Grap|>in, »on libérateur (à I ( pu<]ue des massacres de septembre)* M. df» Sombreuil disait à sa fiUe en montrant Grappin : « Si cet bonnèlc homme nVtait pas marie, je ne » Tondrais pas qne in eusses d'antre époux. » — Du 14. Ce matin j<' vi> m.idemoiselle fie Sonilirctiil qui avait l'air irès-ralnie; mademtM'<r?l«> C.lialuM i avait passé une partie de la iniil daus ita chambre; elle avait reçu une lettre de son père qui lui recommandait le calme at la résignation. Il lui écrivait qu*il était inutile de demander à venir avec lui, parce que tonte espèce de communication était impossible. Il espérait au suiplus être interrogé dans la soirée. Nous avons appris sur les quatre beures du soir que n<»- anrîens romfK^fjiinns tl'infortune étaient sortis du secret. On pense qn'il^ n uut été transférés que d'après la dénonciation de quelques scélératji qui habitent avec nou«. • (JoUrmti de h maison tTarrH de Port-LKre.) {<) Il La fils Sombreuil arriva h la Force escorté de trente gendarmes. Vingt ans, des maîtreifses, le goût des plaisirs que la jeunesse entraîne, et l'éloi^inement politique de« affaires que nécesntent la ili-'^ipaiïon et la rha^^se, nNrnt pu le garantir du aort de» conspirateurs. (Tue Iciiiinc adorable et tendrement aimée venait le voir quelquefois ; elle le trouva un jour dans un accès de fièvre afFrcus ; Ik la bâte, elle dépouille les babils de son sexe, se couvre de cens de son amant, s^attache au chevet de son lit, et lui prodigue ses soins; elle y resta trois jours et tn>i> nuits. ■ La Hoirie, la Force et ie PUms, dans le t. il des Mémoires sur les prisons * Digitized by Google
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    PIÈGES JUSTIFICATIVES. 513 S5* J<Mepli*OnilIaiiine Lécuycr, quaranic-»« maàj né à Antibet^ Var, dMMtt* rant à Paris, rue PoU-toiiuière, n* 16, maiidenO. ' SA** Achille Viart, cinquante et un ans, né en Américpie, résidant à Mariac, département du l!i<<' d'Amln-z, demearatlt lors db soit airestilîoil à Paris, rue des Vii.'ux-Aii(ju-tin< , cî'^^e%^^nt militaire. ' .-t ■ J7» Jeaii-Luuis Biret-Tis^m , tieiile-<'iiiq ans, rtt- à Paris, y demeurant, rue Ménars, domcstiqut; Jt- la femme Grandwai&uu. ' ' * 28» Théodore Jai^, quarante-sept ans y né à Bordeaux, dcmétorant à Pari«, nw da Bfodt-BlAnc, banquier. .>• •>■ <•.! . ' ^ S9« Catherine- SoMone Vincent, feflame Griois, qtianuill«*éh&q ana^ née à Parie, y deneunnt, nie Ménart. r. ./ ^ • . 30* Françoiafr-Anguetine Santnarré, femnwd*£pflniéenil,' AKéë'de quarante «ne, née à rile-Bonrkon, en Afrique, démeuralit à Maicfeiae, diatrict de M ontivillîers , Srine-Inféricure> i î ' » •> 31* Ghariee- Armand- A u{<ustiit de l'on^, qnarahtc-neuf ans, tic ù Parii, demeurant rue N'oti-e-Dame dk;<4 Chamj^t ex-nolVK?. ' dlSf .î<)sc|)1i-Vtrtor Gortev. tn-nfi'-scpt an«, né à SAHiithorien , Loirr. demeurant à Paris, rue de la Loy, au cuin'dé celle dc< FiUe««Tliuutaâ, marchand épicier. ' 33** François Panmier, trente-neuf ans, ué à Auuay, ^ièvre^ ci-devant marchand de bois, à Paris, dcmcuraut aux Halles. 34" Jean-François Deabayes, eoîianle*bnil «na, né ih iHerieraiige, Moselle, ct-devant au aervice an ci-devanc ré|imeiit rayai, et d^Mii^uarcliand, demeurant à Lnçon lora de bon arrestaiioh , et membre dd Coinilé de ionreillance dudit lieu. . , 39* Françoi«-Angu»tin Oaanne, quarante ana, né à Parie, y d«v«nrant, rue de la Vieille-Monnaie, ex-officier de paix* 36o Cbarlea-Françoie-René du Hardax d'HautevilIc, vingt-troie aoi, né an Mans, rx -noble qualifié comte, demeurant à Paria, rue fiaeae-du-Rempart, SU. 37* Loni» Gomie, quarante et un ans, né à Varennes, district de Glialon . Saônn- et -Loire, né{>ociant, arrêté à Paris, rue Thomae-du-Louvre , grande maison de France. (1) « Li' luépris de la vie était .iiissi grand à ta l uico que partout ailleurs; c'est l'eflct ordinaire des tyrannies, quand la rie est à charge, on cesse d'y être attacbé. Lors de la fournée connoe sooe le nom de Chmnùet routes, un détenn avait reçu son acte d'accusation, et attendait ù tous momenta lea gendannes pour être traduit au trilxuial reiluutalilr. Il était musicien, et se souvient tout à coup qu'un détenu de se,-; amis lui avait demandé une anettr. Aussitôt, il rentre daus sa chambre, il copie l'ariette, et revient à son ami : • Mon cber, lui dit41, voilà ton aH&ûre, la murique est bien, je rient de Tee•ayer sur ma flAte. Je suie filcbé de ne pouvoir te procurer encore quelque autre morceau; demain , je ne serai plus. » En effet, le lendemain, il Âtt exécuté. * nbtnqiii , J^Quit de dix mois, TOMK 1. "3 Digitized by Gopgle
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    :>i'* PIECES fJUSmiCATiVBS. ki»m Biprim JMbckpnia, cifMjtiajMr-iK-nf aoéy me m Vmrn^.ylîtnoiiadîf'r , rT-/ifliiiini>li'al<'iir d»- polirc. l4iili^»|M'-<_iiuiti«ïi-l'llis»'r l>;tii-;»aiH'iiiii-t ^ vrif^f--**^»» OHâ^ M» à Vitty^lfl— Fran<^oi.4, Saùiu- , «kii-f-iicirtenatit (W i:ariil»iiii(*i'<«. 40" Loiii-J K;>r,i«l»M", i|ii.ir.iiiic-^t:tfH{ ans, ttm< h li'i.Mi'n\ ^ . m^itUL ds cKuiige, (iimMiiuMui L à l'.ii-t.s, rue (ki KmlM>iu;i(»»«ltir-Tciii|ik>. kl^ Hiéodore Muriian, vingt^Me|MiaiM, mm- m IbwioiMc ^ vuwHt do.-Mit-bien, «nélé. à Ptaâ*» ra» 'AArOllry , Mb ifrS^ ?iîcola(i*JoAi-|)li K[>n-c, f|uaratico an&t^ tm CaiMk^laaANâit.lSord, kraiMuri, «kwwMii & SiMwie^. 43* Henri Mtiimil- Simon, cinquanie-iraîr wm^ mi i-t BiAïf ,.28imrt, ci-' 44" Jennnc-Fr.iiiroi^eoLouijw Dernier Sfiiialai Al— — tlwNy amitSumÊit^ CIm» reiil«^ h{]tHt ik' r|«nraBi<vil«Mix ana^ ikuitui— I lora dUifMi anaMMÎaat .'t riiTcv, (Ii-<iri< t il:! (!ui-!(i'il, 4â^ Cb:H i>in(>»R«i.-i('>-Knii)M; S.iiiitt^ Allla^.lntlK^, tienMiM: baatiae ^ àgûe 4»4ii>» iKtiJ ans, u«t> à l'«uiji, arrêtée à Curcy. 46" Luui* Saiure- Aninrnnlh'* , dîx-sppf anH, ik' à arrèfé ;i Gurc^. 47** (>ai#invl'Jean^ba}>ùâl4: Ikiel^ «-iufjuditic-iiix awa^ lté à .ViuMa«n>tiiart-SRttl «y ex-prètrc, dumeui-aapl à ArcMcU, a»i ci" Jhvaw. rua- Uabélièg» 48* Mam OrwAiMâmii^ cî dewt Bant j naifiKsept aaa, néa « filn% ikoM*» nM*nw Minar»^ n^Tj cvMimM anriea om lioliana.. 49» Man«-N>Mol* BMMiianI, dMMacnpM- da lâ>ftaaM»qaanJBMwm>»A-iitiU ans, nce à Pariii, y detneurant, rae Mcnan^ n^'Tt, 5«* Ja— Bipiiiie Mari—, â^â ik' iniitt>«apt.aM^ mm iuètmv*^ pmmn m porcebiiic, et depui* adMiaiamiaBKi da |MliBay,dcaMHraiii;à.ParM, MU' Helyrtin;*. 51* 2jirota«-Atfdrr- Marie Fruidove-, .ijjé de- vÎMft ■ ne«f an% né à ToMtay admiiiisCratL'iir de police, dcmeiirruit à Pm-i-i, me flonort-, ii" ÎM . 5Sf Pra«rni« lla«^i«, âgp fJe f|ttnraiito->opt ans. né à Chirtev, ( .lMfi'-i't-'l*aîraj dentt iir.int i-iii> *!(.> la l\i)<|Hi'|i«>, u'^iô^ eje-MdmiiikiUulL-Hr «L* |M>li(-<*. 53* Ai>loiuc-i*i<t>|»i r Stmlr-;, .»(;«'• f!o ln»nU' cl im am^ im à Ai'tue, Miii'ite, e\;idiiiiiiis(r.i(iHu de; pulic e cl oltiiùcr iuuiiii;i|uil , dcineiiraiit à Parité , rue 54« Marie. MteiMiliewi-lfewsato Romys mtàbtta/l oaM dm Blwiiry, A^?. da TtBgUtHna'am, dtnMOrant l^^it^ tâ'dwàwt prèa-Saiit<>Mûlipf*<0.. ('^ On a vil plm haut qu'à jiortir du M prairial an 11^ r<éc-lia£*ud fut tramporté rlf 1.1 plar<' (\& îa TTA oltifturr ,î la )M>rtt; 8ait»l-Autoiiic , où i! ne resta <jae d«in joui'*, jniis à b barrière dn Trùiic, o« il r«*sui e«» pciiuaucuce jua— <|n*ati (I liwrmidor. Baa exéeuiànm h b Iwirmw -da nHkwoaaMBtttaipeaft le S^pmiria!; et ter eondlnméa donf'an riant da llra-ba nonai iîiraa& la»pao^ mièn?» rictiinv<t, et ftireift enterré*, aiaai tja» tom cetav ^ pérîvctu josqna la chute de Hobeapierre, dans le cimetière* d» PIcpw. On ttoanm dana I Digitized by Google
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    iiote^ du petit poëme intitule La ntfiye des morts à PîepuSy par M. «le Loizercillcs, la lettre -itiivrHïtp ndrcsséc aux parents et amis <lcs inalliciireiix .■!ti|r|)Iîrip>. <« Pi i-s rlc I'-uk ii-n vill;\[n' cJe Pic]!»!-* , nnjoui'd'liiii rfnfr'i ini' Hnns Ir iauliuiii*g Saint-Aiitoiiic, sous les iiiiirA du jardin rjui ap^iarliciu aii\ religieuses cbunoineMet de Saint-Aiigiutin, dant nn coin de terre qui n'a pa» trente pied^ rarré* d'étendue, repment miNir Wvim cent ^tnae* inocinicti (te cliifFre est cvnct)^ qui ont été imindlées ù la barrière du Trône «m moin^ dr sept «emiines, tli*piii>î Je 2fi prairial ju^icpraii 9 iKermidor an II. Alfjr-t, futiillrs «•onsternée» u'a^aient pas conçu l'espoir de pouvoir jainaiii lioiiorn- iihrciiient ces ^Gtime«j <prù peine on leur pej mettait de pleurer en sttcnre. Dcâ veuves, des orphelint, des mères, restés sunt appui et sans oounofation ; des infor*tunês de tout sexe et de tout :i(;e, disperi)«>s rà et là. «fciiiaudaieut au < iel de joindio !iii'iitr>t leur-; (!f|K>Mrll<-^- moi Is'iles à ce^ r -li |ni - < Im i i . mt ni-, rtfe.s ij|ni)raieiil ou eliett- avatuut ét« UrpoM-iN , cf rrf»vai« fu <jnc t'ieil >ciil di' l.i Provividcuce ie^ avait suivie* d<iti(i Imu* Mvptiliure. LUtpendaut , vaut )muui au^si «•«NiKa^ttsa <|ne tendre, avait taouvé dans L^eiices du maHiear-la foice que tant d'autres y avaient piultie* Ayant )ionr ainsi dire suivi lus traces «le son mallieureux n-crc, clic i\ .iil tlrcjnivcrf un scs tristes dépouilles avaient l'ic dép4>sees. Elle avait at In-tc ce tcn iin .1 |iciiu' refi-riné «nr df?« tniHiff? tic créatures luiinnincit <|ui venaient d'y être en^louticx, elle l'avait fiiit enclore d'un mur ; elle en avait écarté la profanation en atiemllint (pi'mio piété i^émisiante et une douleur reH|peaae vinssent mi jour eonsnesor ««• noirvella» oaMcombes. Le j.iidiu * eb;iiw>inei>iM*ii et !»« déLri« de l«um mdiule» avaient été acquis [tar il II i!iit;int-î du fiiuboui|; Saint- Autnitic. B almrfl , tni dc:« artjui'Tctirs du terrain des relij'ieuses a couislruit une cliaj>ellc sur la purtutu <jui lui appartenait* Un prêtre a été envoyé provisoirement |mr les |{rand« vicaires dr Pari«t {tour la desservir. 11 a béni la terre f|ut couvrait tant de viotimos diréiiennes, a planté sur ce monceau de martyrs cette cioiv dont un Dieu mourant fît le Ir'ine de l'innocence, cr csf rcwuu célébrw le* sainte mr^fcic-; d nis «•cftc cijapelle, qui dutl uU^' vouée au diiuW, à la |uière, à \ia ci>n^>jalioii de lanl «le cu'ur» dédiirés, au repus de laul d'utueii pi-écieii<>e«, dont iet mérituâ i>ut été cottrouoés uu les faiblesses rachetées par lu coup qui les sépara <lo leur dépouille terrestre. Le junj^'t <!«• n'imit I<' 1 imcticre à la <-liapelle, séjMrés l'un <lc l'autre par les jardins des reliyicn^cs . ,1 été formé ynw plusieurs familles, qui, ne pnnvant sufHre seules '1 l'ai fjinsiiion de ce terrain et de r» rte cjjlise, s'adressent avec confiance à tuuA ieurn com|ta{;noust de doideur, aux vieillards <:onstemés, ans éiiotix inallirni«n», ana veuves dénolées, aux fils qui deman» dent la tomlie de leurs pères. Ilél is! uni! vois touchante st-mble s'élever de <*ctte tombe pour leur dire : C'est là qu'ils reposent, les enrantii, les époux. Im scpurji, les mèvr* , tnn«i ces objets de affectifto* , t\o x-«is respects et fie vos douleurs. L.i ont été précripitécs le m^mv jour ce.'« triples |]éncr.itioji9, ces familleii presque entières dont voua étva le dernier rejeton , le dernier ami, le dernier serviteur. Tons «^ni les ares aimé* pendant lenr vie, vous ipi espères ptmr enx et pour voua après lënr mort et après la v6tre, vons <|a'ils conjurent |Mtlt-être en re moment d'avoir pitié d'euT parée que h\ maiti du SeijMiCTir les a toucliés, uninsez-vous, et pour leur renilrtî iuwa les devoirs funèbres et pour leur jiorter tous les accours religieux ; bàtez-vous de ji>indrc et la tombe qui les couvre et Tantel tfon les protège ; rpie le soc de la charrue ne déchire pas, avec la terre qui les renferme, ces restes si cbéris qni à peine ont cessé d'être sensibles; qu'une seule et mémo enoeinte réunisse te cbamp ties victimes et 33. Digitized by Gopgle
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    516 PIÈGES JUSTIFICATIVES. N« 9. Con^nraiian du Luxembourg, NOMS DES ACCUSÉS JUGÉS LE 10 MESSIDOR AN II (i). 1" Ainirt L.mtour, ciuqii.jnte-liuit itK, ih' à Straslionrj», vivant «le son hini, tlrmciiiant à Paris, ruc Keuve-ti Orleani, porte Dcni.-», arrêté au umis de iriuiaite dcniiur. S* Etienne-Michel Boucher-Duclus, trciite-deux ans, né à Lille, empluyé k radministnlion 4» l'halnUement des troupes, avant U Bévolmion employé ches Sérilly, demeurant à Paria, me de Càétj^ n* 905, arrêté le tS niTÔM dernier. 8* Françoia-Gabriel de Fénelon, cinquante-sept ans, né à la Haye en Hollande, demeurant a Paris, roc Guillaume, ancien militaire et colonel k la suite de l'année, es-nobic, arrêté le S4 septembre dernier. V Jean-Dominique Mauriii , (juarantc-sepi ans, né à llnn-i-lonnette, avant la Révulution, teneur de livres ches divers né(>ut'ianti(, et depuis régit«têtu <1c la terre d'Halluin, appartenant k l'ex-dnchesse d'Estissac, et ajjt ut de rex-tnnréchale de lliron. 5* Alexniulrt" Ki'timim.'-Crccv , einqu.inte-iiL'uf aiis, né à (Ilernionl, Oi-f, <I-(lfv.iut garde du garde-nieuhle, demeurant à Parûi, rue de la Uévoliiiioii, arrêté le 30 septembre dernier. 6** Jean-Alexandre Laroche-Lambert, ciu<|uan(e-huii ans, né ù Cahorâ, exnoble et chanoine de Beauvais, y demeurant, arrêté le 15 août d<»itîer., 7* Armand Bonrrée-Coiberon , ex-noble, seixe ans, né à Paris, arrêté à BeauTais. S* I>omini(]ne^ea»-Bapiiste Regnac, quarante-deux ans, né à Barcelonnette, ex-noble, ancien capitaine du régiment ci-devant Dauphin, demeurant à Beautais, airêté le 19 aoàt dernier. l'oratoire de la mort, que la douleur et la prière ue ^ieut troublées ui [vtr r«il du profime, ni par les pas des impies, et que la cendre des pères devienne la propriété la plus sacrét- da en&nt». Les enfants la tran^tmettrunt à leitfS ncvenv , et cr montimeut demeurera l.i triste réparation du pa^'^é et riMi|ii>sanle le^on de l avenir. Un rrc-If'-«i,T<liqn»' attaché îi la rlmpi llo ilc l'ii |»u* y offre chaque jour le saint saL-ritiec pour tcniteji les victimes de la ilevuluuun, et tons les ans on y célèbre un service solennel après la quinsaioe de Pâques. On ne saurait trop admirer le zèle et la pieté de madame de Montaigtt, digne fille de madame de Noailles, dans la fondation de cet établissement religieux, uniqut- i]:\n^ son j;ctirc. • (1) Arch. de l'Kmp., carton \V 409, dossier 941. I I Digitized by Google
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    PIÈCES JUSTIFICATIVES. 517 Michel Gonsisainvîll'' p^'ro^ quaran(p-nriif an-?, nr- h S \int-Just«lez-BMav.iis, «Icinrmanf ,i Idiis-iv-lp-Huls , Oi?«', maïuifactiiricr, cv-nol>le. iO<* Mii-h< l Goii.s.oainviUi^ \iii{]t ai)!», né Saint-Just-lez-Beauvais^ es-noble, Jeiiiciirant à Boi&sy-le-Buis. il* Denis-Pierre-Jean Papillon de la Ferté, aoiunte>Mpt ans, né à GkAlonftor-Marne, «vaut la Révolution, cOauninaire det M«niit-Plaî«in depoin trenta-us au, demeurant au d-devant ma^aiin dea Mentit 9 airèté le SS braniaire, ex-noblei Ijb* Guillaume^osepli Dopleix de Bacqucnoourt, exHtoble et ancien oomeiUer d'Etat, «oisante-buit ant, né à Bordeaox, deneorant k Paris, rue Becgère, anrèlé le 7 septembre dernier, «â-devant intendant de pluflî'Mit ri province^;. * i3fi Matie-Catherine-Stanitiln!; de Rou(Her«, femme de Boi^elin, cinquante ati"!, px-noblo et o\M"nmlP>ise , r%ée à I^unévîllc , rlemenranl à Pari», nu (le Lille, 11° 502, arrêtée le 24 «cptotubre dernier; «on mari, niarécli il «le rarnj). 14» François -Claude Débouches, cinquante -quatre ans, né ù Paris, cxprctrc, demeurant rue Nationale, section de l'Indivisibilité, arrêté le S9 floréal dernier. 15* Geoiuei- Charles Lurienne, aoixante-dem ant, né à Rouen, ex-dianmne de la catbédrale de Ronen, y demeurant, arrêté au mdt d'octobre dernier. I60 Richard Mii|ne père, «oixante-cinq an*, né à Nancy, avant la Révolu* tiott, Tnn des trois intendant* des bédmentt de la liste civile, premier architecte dn tyran de Polo(;ne, qui l'a anobli pour recompense de set services, demeurant à Paris, rue des Orties, et à Versailles, me des Tournellc*, arrêté le 14 octobre dernier. 17® Simon Mi<|iie fil-s, trcntc-ncnf nii^, né ?» I>tn»f'vil!e, avant la Révolution, tii('inl»rc de la Cour .souveraine, et depuis la Révolution, homme de loi, deineiir.int à Pariâ, rue des Orticii , arrêté depuis neuf mois, dcpuû le 14 < u tobri" dei Jiicr. 18° Hyacinthe Ro8Sy ('), cinquante ans, né à Ajaccio, eu Goi\se, avant la Révolution , major da 4« batailbn des cbaMenrs de Corse , et depuis chef de brigade dn 4* bataillon des chasseurs à cheval, ex-noble, sans domicile, airëté le S9 brumaire dernier. 10* Mare-Antoine-François-lfarie Randon de la Tenr, et-aoble, dnqnantehnit ans, né à Laon, cultivateur^propriétaire, deoMnrant k YillienSaint* PanI, avant la Révolution, ancien adminisiniteur du trésor public, et depuis commandant de la garde nationale da Creit-sor-Oisey arrêté le M brumaire. (*) m Rossy fat défendu par les témoins, mais ayant laissé k la Goncieiferie une montre qu'il tenait de «on père et «ur laquelle étaient trois fleurs de lis^ !1 1 1 reconnut et fut condamné k mort* » Procès ds Foufmer-TiiwUk. Dépotiuou de Boyaval. Digitized by Gopgle
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    St'li.i^ti» ti Trïli.>li.ii V. Il i-n»<^rtt»ifY i»r .» \ ilh'-Affjsilir^iif', rniplor»- dai»; \t'i l>iir<Mii\ il<' i-i Tiitiirtoii ii:ilii>ii;il(> t\r l.i S:>l|>Afrt^w , V ♦l' ctn i iT.mt. V iU*iic-GU»t ici^l tittM'oiff La Tuur du rji.inildv^ (|u<ir<nm( -It^iti né à Ilcaiiiiioiit . Al.>iiie, y «leiiieiiiaut , ex-troblr vt cvloael au <ri-dcTai)l régimeot ée« greMadiers myanic , an-Até le 3 ijrtoferr thmier. SI* DeMr-AMr-rwfliwMi Odmii;»! , niWB lioi» m», ne A BetfaMiltien, et amnt jn(;e d<> paît de Versaille»! «ratt la 1^ LMât^oachâB-Varit P«chr ée CScavim, mlwmAr <i!<n, «m, Mî^noUe un 4in. et fkdimiwit me Cof|ailïère, ecocÎM de ia HaJIe a*ft KIm. SS<^ GlauUe-Michcl FnMiii;;nv. soiKanteH]nalM atin, ««ê à PiMri<t «aolMi con»■MNHiinp rtvil .ini IhIc« dn %'««it, «i-imM», «vèlc m mm éê fMfiaîiMl df*riiinr, Wic1i|ï^;i««. 26* LiOiii^ lÎ T^si f >\f f .:tni.Ti«'!l'' prri'. < iriqii;frifr-ti rm-^ , rt«'' h ComiiiiHifAffrïiTiclii»' . «i Miicni .mt .i P-it i-^. rnf d<'^ NJ.Ttvi -, «'X - |n < «idf-m m (■i-r|r>vA»it gr.^uui cui^eil, CK-ttut»lo, arrête aa mxÀ* de scptriubri; Il II nie 57" t" Uhh » -Lut-iva-Uct'Ioi Il.K-'cC de l. iin.rielle lils, es-ui*lilr. fli^^^UuK «tu* n<'' à Paiùft) \ tlea»eur«»it, mr «l«it .Mnrfyr*, mrèté au atoèt de «eptciuùi-t* demMTa y dcmearani » rue de TCtNVivMté^ «I* Ml^ «itiHé le t «mdMaire, y du^uwMW, r«e 4e llM«eMM^ mnétée èe » HMlilwdMii. ^O** Joseph» Antoine- Aii|pttc de Damas, vingt «nu, «èâ Parie, ev-iioUr et 9%-i9m tiemmua» m iO* tcjgiaMit de 4N|pnft, daMMSMK A Pvm« itn fWydean^ ■* ttl^ aivèie êe 9V fsndCnMW^ file dhi Mveclial dn raMHfi. 31* François Gliaiaigiii«;r, t inrjiiaiNf-^iiatrt> awa, ac à La Cewrrière , ChawstÊÊK j ^Hnwanmt A Pavte^ ive doaii*jDMMa, Mi*4Midef hwéiié depeM qrinti-R nrais. 34® illuii^cs- AfsWM^drr- M.ir» - Mni( (^Itiii d' Al«icf* A» tl«^!i»M de Ofcwwn- , cîdrv^mt jTi'im.** dUfiiin. (-iiiijn.-)u<e ait*. fv-in»l'i'' . lu' ^\ l^rtiv^Wes, r\luairclial de «-ainp < t r,ipii.iiiii df^ ;;:!.(!) -< dr I iiUmiu: d'.;^atsiw^u'eu l7i)!L ilfmi'iiranf .t l'.iii-, lur i i-di \ .lui iiov-df. 33" T^ani- l'iHiii.i. -oiN.iiih nu à ^i»iim», cik-iii:g<n i.int . ;iir<ff» le 14 fri34** Cliai'le^-AiituiuL- du Grail de la VUlvtlc, ux-uublc, trcnte'^oalre an$, oé Digitized by Google
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    t«<*e>hiiiiî iiiui. I iili i iteg» niiliiii,>iiiiii I de la M* Avlcnae-Nicalai Perrot, cittywtm >€yi'«wt»'wé «à Avât, imnoUe •( ^« AugiHtin-J(>an-BttpCMi0 PerroC, vin^ '^rw,>-y dHneturant, '|oni «le rUtiion, mm uMt^ 'M- naèik,. M-rète 4b <5 itirranairei ântiMr. 38* ChaH^> V«n*fHprc' d^flf^m, mcKWMeKjm^ iB«i«r4i*iTi. rr-nohi Sy** AiJiia«'~iiliiit4^^Mahr >ii(ohii |^>c«>e, «[iiarairtr-.tf'pl rms, ité .à Pari», i»\-nnfilf f't jii i'n»i< r yuf'-iiili'ni (le la Cltaïubri' <1(^> romnttN, arrêté le '22 Lrii»ii»irc (leniifi-, (i< meiiniiK a Pa^Hs, -piarr de i 1 n Jii. r -iiiiiliu*, 40^ filMn«c-rTim<iééeii Ysalrenu dn Mouval^ i:inf(uaiitc^Kcpt aiis, iié à ParH, y dememant, quai tlu iNord, cx-grefticr eu chef aa |McieiBeni<(le Paru, «tt*'ffagll loyer, rhi^aM» «t'aD^aM^iaéià T«MMi, lÉBum— rt.A Piiri<, Honoré, n* IMNlvlMaMM éal— iM <t i«MàliMi^Mnf4lâ.le 5 pla« de« TonnMUw, ancien notajm, utHê atbWMail M&niv>-«t-L«îrtt anêié le>t><ii«tiahw liwkiy éemÊÊummt à Paris, rue tins Minimes. M*' dntia* GoaWyiftit Lon^pre, iront»4taBf«M,'aé à <i<ii|la| Orna, e*>«IfnuMit < romminatro dr- poHoe- de 4a 'aaciiM'j«la>'iiaMMia.,.9daMarMiiA Paris, PouU^eaf, à la Sawariuiine. 4** Vraiiri»M-fi«ni <I*Amiev«lie CMffrev^t, fUMlii aM, oé à rr— w liila, 'Mil«iok«,'V drmcMmint. ev-nohlc. 46** Alphonsf* (VhiIouIv , tioiitti^Hgcpt iitis. à Lui^o, V«nii«e, itciiuiuo i}r> lettre avant i-i ilt |iiii$ la Révoliiiiun , (iemimraat à Parin, rue Je la l.iii. aiiôté le 20 vr'iifn.^c, iiaii(|ULTOUticr. 47" lVm»«ii4mt-l raiif» ! -< Il n I - (»fv«irvlll»* de -fiaùlwMscioi i , tir k 8aint> Macloii^ Eure, r \-rln valier «le Tordre ilu Tyran, arrèlé me Jean-Deuii* le 19 octobre 'dernier. 'M* GîMa» GhréHcii, qttarantc ans, né à 'Auroyt, Morlnhau^dumeimiat ji Paria, faui>ottrg Monunartre, ex«>a«iMaC «t yage & ffoiMabM, atttlé le 17 Irittiaire ^AavDicf , ci^dewHft comibméhmv Ai tyvMi^ÉMi trf^Rial dhiArt J|9> HoiHMfé'Joaeph Roycr, cinqiiaM»«ie^ ^ns, mi^'àetÊm, «MMMe et con•oiiier d'Éut, arrêté le 15 frimaire, demenrant 4 Paris, rue de IJIIe, pritre, gmiid liraivs, UsMaicra i Digitized by Google
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    no piÈcan justificatives. 50* Thomai Moriliiy, vingt -cin^ aiM, né sur le domaÛM de Pitt, capitaiiw d'une légion belgique en 1TS9, et réfogic en Fnnoe, denetiranc i Auleofl, prêt Paria ^ arrêté degNiia cinq lemainei. 61* Loub-Alesandre-Meldiior 4e la Banne, cînqnante4uait an«, né à HAcon, ex-maréchal de canpi) arrêté le 5 vantAae dernier, demeurant k lUaia, prés Paria, einnuatitunit. Sî* JaoqueKPanl-RolMrt des Ardièrea, trente-deux ans, né k ChaUns, Vendée, exHBoble et lieutenant de vaiaiean, arrêté depins «piacorae oKiia, démena rant à Choisy-gur-Seine. 68* Sylventre-Joachîin Robert des Ardièrea, vingl-sept ans, né à Chalant, ex-élève de marine, ex-nohie, dfinf nr iiit à Choi»y-sui'-S«*irie. 54* François Aiploz, dit Lanffiois, quaraïue-t iuq mm^ né au Bunrjjcu MonlBlauc, cultivateur, ci-devant attaché en i|ua(îté de courrier prè» l'exmini»ti-e Ségur, depuis employé de la luaum, &»uh dumicile, arrêté le 10 pluviÔM. 55* Pascal Bertrand, qnaranie-««pt ana, né k Pont^-snr-BhAne, cnitivalear, exohoame de kn, arrêté an nMÛa de ventêie dernier, denuinrant k Pont-aur-RliAne* 60* Anmine-JeanoBaptisie- Alexandre Julien, quatre-vin|pi ans, né k Paris, avant la Révolution, intendant d*Alem;^n, et rivant de son revenu, demeurant à P u ii, rue des Francs-Boui^gaois. 57* Louis Bruno de tioiagelin, soixante et un ans, né à Rennes, ex-noLIe et maréchal de camp, demeurant à Paris, rue de Lille, n* 501, arrêté le 25 st'pteiiiluo dernier. 68** Charles Hrorhet de S.iint-Priest, eiiitjuante-iicuf ans, ne à Paris. c\-noble et maître des requêtes, demeiu'ant k Meaux, arrêté le 14 actobi-e dernier. Jusepb Fuucaud, (|uai'autc-dt'ux ans, né à Clcriuuat, Puy-dc-Dùme, officier au 22* régiment en garnison k Duukerque, arrêté k fiergues le SS septembre dernier. 00* Jean-Baptisie-Auguatin de Saligoac-Pénelon , quatre-vingts ans, né i Saint-Jean d*Estissac, Drôme, prêtre, «x-prieur de Saiat-Semin, demeurant rue du Bac, aux ci-devani Missions Étrangères. NOMS DES AGCUSÉS JUGÉS LE il MESSIDOR AN il (<). 1*» Frau<^oi8-Marie d'Ornano, soixante-huit an>, m; en Corse, ex-inaréchal de camp, lieutenant nu |]uvivertieuit>iit «ic UayonnC) demeuraut à Castels, Bcc-d'Ambez, arrêté depuis neuf mui^. 2** François-René Damien, quarante-neuf ans, né et demeuraut à Paris, rue de la Ferronnerie, arrêté le 11 ploviOse, huissier. (<> Ardi. de YEmy., corimi W 410, doasier OU. Digitized by Google
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    PIÈCES JUSTIFIGATITE8. 511 Z° Germain Noiin, riiiqn.inlr-<|ualre m' il ins le département du Lotct-Garoiuie, roiiiini.-is.iire rivil de» Ainis tic la Falrie, élnrleiir rn 1790 et 91, cl lieuteuaiit Uc la |}arde nationale, demeurant rue Greiteui, D* 37, awrèté dcpui« le 20 brumaire. 4* FerdioMid Milntt', l|é à» quaraDt«-troi» «ne, né ik firaielles^ commit-' saire dans ta partie des tableaui, demeiinuit rue de Gléiy, n* SO, arrêté lo ÎO octobre dernier. Pierre Moricaud, ige de irente-troLi an«, né à Versailles, mardiand épicier, rue Germain rAnxerrois, arrêté le % friouûre dernier. 6* Jean^-Cbarlet Fa(|uet, âgé de cinqirante-neuf nuit, né à Ancoiurt, Somme, demeurant à Vn-tsailtes, ex-valet de chambra de la tante du tyran, nrrèfé depuis le l**" vcntAiie. Pii rrc-Louis Morcan, soixunte-tuiît ans, né îi Paris, architecte de l.i vill<-, >>\-chovali' i fl'^ Saint- Michel, arrêté dans le département de l'EiUf le 1* (jf-riinnul (Icrnicr. 8** Félix-Pi u>|n 1 .Niiu.in, àuiv.ui ce-neuf ans, né à Nnjjeut-le-llotnni , «lemeuraiil luc de Toiuium, u" 1121, cx-chartrcux , arictc le 8 ventôse. 9a Jean-Pierre Seret, trente et un ans, né à 6eidis, Oiiic, cocher du citoyen Laflotte, ministre a Florence, demeurant rue Plumet, «ection du Bonnet-Ruu{>c, n* SM, arrêté le 9 nîvAse dernier. lO' Joee|di-Benoit Dopbin, quarante-UK an«, né a Commune» Affranchie, demeurant à Paris, Cour Z'ieove du Paiaia, journaliste, arrêté depuis trois mois. Il* fjOuie-Pierre Lariviere, lieutenant au ci-devant régiment de la Couronne, ci-devant gendarme de la garde, trente-neuf ans, né À Saint-L6t Manche, demeurant à Compiègne, arrêté lu 18 iiivôâe. 12** Ja('qiie.4>Loui« Radix, âgé de ciu(|uantc-i<ept ans, né à Pari'i, e\-chnnoine de .\t>tio-T>ame, demeurant cloître î>io(re-Dame, n<* 21, arrête le 2H vciitôs'-. 13** Anatole MotiU(;MV., « in^uante et un ans, )u' dans le dépaitciueui du Jura, homnte d'aftaire.-) de Kadix, deutcuraiit chez ce dernier, arrêté le même jour. 14^ Matthieu-Jean firichet, qnarante-aept ans, natif d'Anjuu, commis au dépariemont de la guerre , arrêté le 28 veniftse dernier, demeurant rue Grange- Batelière, n<* 10. 15* Marie Bordeau, femme de Basset de la Marelle, président du ci-devant grand conseil, trenie-huît ans, née dans le département de TAin, demeurant a Paris, rue des Martyni, ex-noble, arrêtée le 15 septembra dernier. 16* Catherine Basset, femme Frnsann, ex-noble, ri-devant commissaire des guerres et chevalier de l'ordre du tyran, cinquante ans, né à SaintMaurice de Gourdan, Ain, demeurant rue des Martyrs, 47, airètée 15 septembre dernier. 17* Marie-Alexandrinc->Françoisc-Catheriitc-Julie Frasans, veuve Deviliard, Digitized by Gopgle
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    522 TIÈCES JUSTIFICATIVES. trcntr ans, née à Oommime-AfFranchir, deinfiirairt à Paris, rue des 18" Mai ie-J<'an-Ra|»tiste Ihiv.il (\r I{rniniuiiitL'l, «oixanlc-troK an-;, né à SaintLéonnrd ilo Boanmont-le-Ro{j**r, TSiirc, fx-iiohie, liptitnnant-coloni-l ôm» le 1*^ réginiont de oiviiierie, -dgwnwirant ù Paris, rue de.« M.u tvi.-., If" 17, nrètr le fS neptmbre dernier. lll<* Atitoin^Charles Tardieu de Mateiy, aoixapte«<nmtre am, né à Paru» exnoblv et maréchal de le IS septembre dernier, au mont Talérien. ^ ÉliMbeth-Marie l^aîgnon, lèmmê de TanKen -de Hbdeay, dnqnante-sîx ans, néo à Parii), ex^noble, demenrast avec son tnart^et arrêtée le 21 frimaire tl«'riu«*r. 11® ClaireJF«*lirii-' T.inlicu dv. Maleïv, Hll.-, vin{ît-troi« am^tiée à Panttf de* mi'nrant cht / son pèm, arri^tri- U- 27 frriiirrtrr f1fniif*r. 22* Charlottr-Hv-u'iiulic Tartliou d«? Maleafv, lemme divorn'-r dr T>uhoi^ de Hérrnper, ox-n<iIi|i^ rt rmif^é, drincumnl à 'Pariii , nie dti GrandChaiitier, airiH»*.- 27 frim.irn-, né à Pari*. 23" Alexandre Laçrivc, niai-ckaiid, i|aaranie-»ix ni»s, né à Ville- Affranchie, demeurant rac Hiiboiaudé , arrêté le iS «eptendms deiiMai. Jacqiie» Jobert, qaanmte-«e|it ans, né dant le dépaitemem de fieine-et" Mame, marehand de Tins, «eetion de Cvillanm Tâl, arrêté le S oetobie dernier* S5« Ga8pard-Louî« Cbambon d'Arbouville, ex>noble et maraidial de canp, rincinantcnenf ans, né h Paris, demeorant ii AribeaviMe, Buw €t-Ldr, am'^té le 10 vontônc. 26o Félicité-Franroise-Sopliic Prettenn, fentme Cbambon d'Arboarille, qoaranii -sritt an<i, née à Paris, ex-noble, demaorant «vee -aon maai, arrêtée le nir^mc jnur. 27" Jcan-('.!)arl«M r.irl»f»nnirrs , cinquank'-liuit .ms, né à Hou.«ac, Crciise, rx-iinlilr. iii.iri rlial lU- camp, demeurant rut* d'Enfer, b" 23, arrêié k* '22, st'fitfmlu 4J dcniK T. 28" (îill)erl-Alexantli-e (l.iibiinnicrs frère, cin/jnanle-si'Hl «ini», né i» IknisMC, Creuse, prêtre, ex-clianoine de Saint-Claude, dcmcunmt dbm «on frère, arrêté le nnênte jour. 29^ Rtchard-Frédrric Frerette , soîxau t • --<| n 1 1 re :i n» , e»4ioble et ex4karon , né dans le déparfetnent dn HantoRhin, demeurant Tue-GratéRe, faubourg Oemmîn , n* IBM , arrêté le M septembre. SSO* Glmrfes-.Jcan-llaptiste-'Vvtntiir Borne d*Altier, qaarante-nenf ans, né à Mcnde, Lozère, demeurant rue de Jouy, ex-noble, colmiel dn kl* régiinent des dm{*nni«, arrêté le 10 brmnaire. Gabriel- H ercale-Vtrtor Borne fils, vîiî{»t an», né à Paris, y drmenrant, rue de Jouy, e^-nolde, !<onâ<*lieatcmRit an #* tégiawent de dragons, arrêté le 10 bniratiire d<^ier. Digitized by Google
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    PVÉCtft JITSTrriCATIVES. SIS 81* 8itm>n-»hulr Ma^sc. (jiiar.Ditc-huit ans, ne à PnrH. mnrier, me DenU, section Hc Roii-Ontripi], nrrAtf* Ip 24 bruniairt; ilcrnier. 3J* Jcaii-Fniitçois DHiier, i«oixaiite-rin(] ans, ne à GrcnoMr, prêtrr cl ihnnoine Uc Saince-Opportone i Pari», y (letuvurant, rm de h Tabletterie, witité le bninMi{?c« 34* tlenri-LouÎD Deiaporte, soixante ans, né k Fkri<t, y demeanint, rue Ghâteni«Linidon, fMboyi|» 8aiirt*lin<iin, n^Qocûnit, arrêté fm f 8 Immanv. 35* Jean-datidc'Geaffroy d'Aaav, sotnmte-qnalvo m», né à ^ris, y demeiilant, rue de Paradu aa Marai«, ex-noble et caiMÎer ^nérai dei finance», arrc'tt' le 10 |»liiviô<;e. Charie» Dold<*coqf cinquante ans, né à IleHin en Pribito, {icnulhomme du uriner de Salni, dcnicnrant rue du Fauboui^Honoré, n» 17, arrêté le Î4 Hpplembrr d^rnirr. 3T® Aim.ir-Mani»-Lf<Mi i\v Nii ol.ii vin[^t-qn.-»nr à rin». **x-no|jlc, «;in< i^r.it, demeuivint plai*c de I Indivisihiiité, 108, aiTÔtc le 10 octobre (icniier. 38° Renuit Malhiasj trenle-tpiatru ans, né à Mâcuii, «li'incurant à Paris, nie de Orenene-Germain , n* 99, mardiand de vins, afrèté le iO*v«ndéBitatre* 39* Jean Jiidde, trente-cinf| ansi, néàCorbi^y, Kièvre, demeurant & Pari^, rue OreneHc'^cmiain , n* 1133, ooifiieiir, «nrèié le îê -vcndvniiaire dernier. 40* Antoine-Jean Mélin, «oixante-neuf ans, né h Snroiine!<, ri-devant écnyer, consfîllw, îwrrctnir*^ de Capet, intendant de l'ordre dn Soint-Fspi it et de Snint-f.niiis, commiMiaire ordonnateur des guerres et cbevalier de Tordre du Tyran, ex-eommis au départenuwit de la giierrr, et avant premier commit ûe-i finance-* au contrtilc {♦énér.d , f>n il a commis les plus ;;i.inde-; evarri<iiii<i , demeurant rue de h Convention nationale. nrrAf/' le 7 scpfeniUre dernier. Uï* Aujjiisif lliiard, vini^f-niMtre :»n«, né à Anfjers, ev-vicain* de la ci-<levant paroii^jtie de Noire-i ».imf-d«— l-orettc, à Paris, y demeurant, rue du Faubourg-Montmartre, arrêté le 21 bramam dernier* 4f* An^ste-FrançoÎR de Sainte-Mane, rjuatorze ans, ex-noble, né à Paris, y demeurant, rue de Grenelle-Gennain, n* 99, an^té le 10 vendémiaire, 43* Prani^ois-Xavier lUvcr)', trente-six ans, né k Amiens, lientenant parlicottet an baillia{je de ladite commune, arrêté le 15 «lepiembre demii». 44* Jactpies l'iankart fils, yin(*t-buit an«, né 4 Paris, y dmtemtMt, me Tbiliofaudc, cliez son |)èiT, arrêté le IS wptemtm; dernier. 45* Henriette-Francoijie de Lévi,^, fcumie de Héranper, vin[^t— ;i'|)t :ms , née P.tri^. demeurant à Broo, Seine -et -Marne, et à Parid, baiTièro Ciiaillnt. ^C" Marie-Cahi il lie il Arroi^ de Lév i-. r<Miuii.- «lu Luc, cx-uoldc, vingt-huit ans, demeurant à Hruu, i^on mari émi(jré. Digitized by Gopgle
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    514 PIÈCES JOSTIPICATIVBS. 47^ Galiriellc-Au^u»Liu(>>MichclIe, veuve titi iii;iréchai de Lévin, ex-iioUef cinquante ans, née à Laii^reM, ilcmcurniu à Pariii, barrière ChaiUot. 48* PrançMt GuiUemici, cs-doin««iique, cinquani» «Dt, né daiif l« Uftuie» Hame, demeuraDt k Pari*, rue Dominique* 40" Louis-<!Sé«ar de Sâinte^Marie, «x-noble, dix-aqit «lUy né à Paria, y neufant, à Penihemont. 50** Antoioe-Denia Charbonnier de Sainte-Grotm, ex-noble, ti«aie-«e|kt anii né à Toulon , demeurant à Paria, au coin de la r«e de la Loi, au coin de celle de Vitledo. NOMS DES ACCUSÉS JUGÉS LE SS MESSIDOR AN II (<). 1" Jean-n.-i|)tistc' Dorivnl, suivaute-six ans, né à Pari!*, deincur.iut a Croj^ne, Seine-ei-Oij>e, rx-rnriinn- ai 1 1- au Châlflct, arifté le 30 novembre dt^rnier. 2" André-Claude \;mi».T, ( iiH|ii.iiite et un uus, ué a Ciiai ciiton , labuurciu-, ex-maiue de [ioate à Itcruy, dcuietuaut à Paris, atTètc le 13 germinal dernier. 8^ Jacques Sinatoau Verdure, vingt-Mcpt ans, né k Bertille, Sdne-lnfmeure, horloger, oondamné à quatre années de détention, demeurant à Paris, rue Honoré, SU, arrêté le SS germinal. 4* Jean-Jaoquea-ioaepli Mousnier, Tingt-huit ana, né k Jean-d*Angdj« homme de loi dc|>uiit la Révolution , demeurant à Paru, me Helvétina, n* 570, arrêté le 24 pluviôse. 5" MicheUFrançoia RouAsialle, soixante ans, né à Male^du ibi demeurant à r Aïuiiônf, jMvs l'oiitoisr, rf*rpvrnr des loteries , an-èlé le 28 hrumaire. 0" truili.iuuiK-Gillieri-l''iriiiin m , quarante-druv .tus, né à Amiens, cîdi-T.mt rvvoxfttr îles loteries, demeurant à Pai'is, place de* Troi»-Marie, •ii iclc le 22 la iiiiiair.'. 7** Louis-Félix de Cutuclle de Latuinière, soixaule-deux auM, ué ù MonlmoriUun, Yieuue, demeurant à Choisy-«ur-Seine, et » Paria, rue dn Bac, n* M5, ex-noble, ancien officier dana rélat^uiajur ^'énéral dei dragons, arrêté en brmnaira. S" Louia-René Champagné, cinquante et un ana, né dana le dé|iaiienMnt de Main»«l-Loîre, e&4ieutenaniF«oloncl dn d-^leyant régiment de Flandra, exHioble, arrêté le 14 aoét 1703, demeurant k Paris, maison Hontanhan, rue 6ii-le-Cœur. 0** Laurent Duvemay, vingt-sept am, né à Mâcon, ex-noble, demenrant rue d'Anjou-Honoré, n" 925. 10-* Pierre-(îcrrnaiti Pariso.ui, quarante rr un ans, né à Paris, journ^Uate, demeurant à Paris, ruf Mcslay, n<» 59, arrête le 4 vendémiaire. 11® Pierre liardou, soi\anti--liuit ans, né ù Vcrsaillc-i, demeurant à Fon* taineblcau, inspecteur des haras, arrêté le 16 octobre dernier. <*) Arch. de TEmp., carton W 411, dossier 945. Digitized by Google
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    PIEGES JIJSTIPICATIVES. SS5 tS** Claude-Noel Gousiault, cinquante-troi:» ans, né ù Parisi, y Jciueumnt , me do Mail, ii« M, directeor 6» k ci-d«v«nt loterie, arrêté le 13 fritnaire. ÎSP Germain Qnenederille, loûuuile-devz an«, né à Caen, ea-prétre d« VOnUAre, demettrant au coHége de Joilly, arrêté le 16 brumaire. 14** Anne-Jaequei-Raoul Garadenc de la Ghalotaie» toixante-qnatre ans, né k Renne», y demeurant, ex-proeorenr général an ci-derant parlement de Rennes, arrêté à Dinan le 17 septembre deinii r. 15" FranroU-Pierre Péri|;non , trente-trois .inii, né » Saintc-Menchtiidd, ex-vicaire de .Saint-Uocli , demeurant à Paris, rue André-de^-Arts , arrêté depuis driit moi-». 16® Jean-li.ij)tisti-- ["rniicois Attirrt, qii.irantc-sept ans, né à Dôlc i nrchitc-ctf , ex-prétre, demeurant rue Jact^ues, n° 122, arrêté le ^vcudémiaiiti. 17" François-Chrisioplie Guer|>el, quarante aus, ne à Monant (Orne), capitaine de kussards, ex-noLle, demeurant me Traveraièie-Honoré, arrftté le t% septembre dernier. 18" Marc-René de Gondrecourt, trentrc-trois ans, né & Cbâlons-sur-Saône, ez-^uble, ancien oapitaine de caTalerie an 18* régiment et lieutenant de la farde de Capet, demeurant à Paris, rue de TEcliarpe, n*> 2j arrêté le SS oivAse. 19" Étîenne-Franroii) Mesnil, né à Caudebec, < iii>iiiier de Menon, capitaine de caTalerie, demeurant à Paris, boulevard Montmartre, n" 29, arrêté le 19 itpptembre dernier. 20" Jean-René- Antoine Bounienu-Klrun' , cinqnantc-qnatrt* ans, m' à Mendon , cummi^âinnnaii-L- poin la vente dtr.s birns natiotinuv , dciueu» rant rue des Deux-PoiifH-S.itiveiir, n* 27. arr«>té le 24 iiniinairu. 21° Françoi8-(Ja*q>ard-l"liilipj>e de Rochemorr, ex-nolj|t' , quarante-irois ans, ué à Uochefort, avant la révolution capitaine de chasseurs, demeurant k Paris, rue d'Ai|^tenil, maîsMi des patriotes, arrêté le 15 germinal. S2" Nicolas-Remi Pemot, quatre-vingts ans, ué à Paris, ex-noble et maréchal de camp, demeorant me Jacob) n" 17, arrêté le 20 ventôse. 28" Vîctor-Cbarles-François Roux-Puivert, trente et un ans, né à Toulouse, lieutenant de vaisseau, ex-noble, ckevalier de Halte, demeurant à Paris, rue du Bouloi, n'^ 10. arrêté le 19 ventôiie. 24" FrançoiK-Lunis Dnrand-Dubi{;non , wiixantc-quatom attS^ ancien colonel et major des Cent-8uisses, né à Paris, y demeurant, rue Nationale, n» 233, arrrté le 22 {jcrminal. 25** Loirn-Joscph d'Ailly, cinquante-huit aïK, » \-n<j|)lr , ex-comte, ex-maréchal de camp, né k Paris, y demeurant, rue Taranne, arrêté le 18 prairial. 26** Pierrr-Charlc» Macliel-Vélye, cinquautc-neuf ans, né à Loisy (Marne), ex-intendant de4 bâtiments de Tex-Monsieur, a présent sans état, demeurant me du Tbéâtre-Fran<,ais , n» 15, arrêté le fZ germinal. Digitized by Gopgle

  
    The text on this page is estimated to be only 8.22% accurate
    9M pmCBS JUffriPICATlTBS. 22"* GtUM-FninçoM-» Anit« da Dutfort, treute-ciiiq aiM, né k Tuulutue, ex~ garda ik Capot , ux-nobla, dcflMiwmt à BaiMUOtt «t « Fim^ me ét» FoMÛ du Temple, n* St, arrêté le tf ^gernainal. Jeao-Geneifiàve Adam La Man»-, qnaMate et wa aMt m^^ÊfÊUÙoe 4e ▼aitnaw an aarvîae de la aamfafnM daa Indaa^ a» à Pana^ Asaieiimit à Tavamyt Saine *M)iaa, arrt<é le tfMMMoaU «ee A«dM*F<MttaialNe. Cbavles Lebret, cinquaiiie»«e aatt ne à Bem-le-Loeft Bare, «x-enré constitutionnel de Seueewit, y diwenaaiH» nnèaM dépaelBaenty anité lo 10 fîeiiuinfll. «JO» Jacques Frci-ct, soixante-iept aii<i, r\-<-im-«> <(«> la paroiMO d'Uéiicourt, Eure, né à Saini-Aithin .Tiistc - Huul.ui , ijcioe- inf éigieeffP » deteufant à lléJicouit, aiTète' (k']>tiis tixjiK luoi!». •ii" Iraii-Hapiisie Liuvatiuiu, ticute-qu iU (■ uis, iih îi I*ari.', e\-liijuiil.tt<Mir lie 1.1 ci>dcvnut ferme générale, dcmeuiaul rue (Terni.iiii-r Au^eiroLi, «rrèté depul» nx noîa. ^ JaiM|iiaa-MidMl Béniira, daquante-aepC an», mê ht Boaeni, deaMoratit Grande rue de QliaiUot, an ci-devant iiacdhyiAM» ex-ouné de €3udllot, onèié le IB oetelmi dernier. 33^ Midwl SooBKp |iàM, cpaaranle ane,. nà.k fineilainn^ dewenmnt h Pari«, nui Groût dea Patînt-Chaiy, ewlrienieHr anidrioBin, eitéié le- 6 ger^ niiniil. 34" Jcau-BaptistcwG«lMMl Lardwvèque-TliilHiwi, nMwnle'neMf ane, n« à Saint-Domingue, denumrant ordinairement an Cap-françaiii, et a I*.ui<, rue tlu H<.iil<ii, nvarii l.i lie' volution ex-av««'at au ronscil stijrf'ri'-ur du Cip, et di^uii ]M»cur«ur du lailim cotomunoy mrèià le 21 veufôiic. 3»)" Jcan-Cltéirii!» .N.i/.oii, (retitr - liiiit .inn, né à Corbignv , Mièvre, haijit.iui pJeotenr à Sauit-Dominyua avant la Uévolutioa, captiaine dea nègre* libre», damenreniir Parie» me de le LpiyU* HT, eerAté le 7 ferminal. 38» Jeeqnea Molart, ^namnin yiatmane» né m Bordeens, inaitn » hebtcant an Cap^ denMUvant à Peria, rue du Boulai^ wfi 10^ eirèié le 6 fiiieinal. 37* Loni»-flégaii|ipe Ferry^ trente ant, né k UmbamUm^ MenrtlM, komme de loi, juge miKiaire dn> tribnind» eriannei dn> pre«iae emmdtaMnent do Tarniéo des Ardennee, dcDieurant à Sedan» arrêté le iS vantftte. 38° Jean Martin « trente-cinq aBt> huinsie d« toi, ftecrétairu du jujjs de pais do la «action du Mnaéun, et depnia avoué,, ni à. Pan», y deoMOtant, quai de la Mégiaaarie, n** 2. 39* Alexandre Cart-Hallli.iz.ird , quarantc-!iie|»t aiM. nô rîans le tlcpartcuirnt tîii Dfiults, lioiuiuc *]t< confiance du la (.'icovrunr Moriiiny dfiUlUUnuat bouItrvjtd -M uu( Il iai*trc, u** airviu le 7 ilui*éal. 40* Antoine Tournon , quarante an.'« . né à Connnunc- Affrnnrliir, |ournaii4te, demoumnt à Pari^,, rue (iuéii4^nud, arrutu depuix deux muiA. hi* Loiiia Bara(piey-d'Ililliei<», ntînte ans, cx-géuéral de brî|pde à rarmce du Rhin, né « Paru, y denenrant, me dea Éeenttee, u» 31. Digitized by Google
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    PIÈCES JOSTJFIGAIiVES. 3S7 4S* Chaiies- Antmioa de Selle^ «jpiarante- quatre an«, ex '-noble, né à Paris, demeurant à Montmorency, c.ipitaine «u régiment royal, ut dcpuU adjoint aux adjudant* f^kmémux de Tannée dei Sables, arrêté depui* deuK mob. ISp Jacque« -Joseph. Eyriè», toisante et un ans, né à Marseille, avant la Révolution sous -directeur de \wri, et depui;» capitaine de vaisseau, deuieucant au Havre,, arrêté à Paris, inai.sua des Trois-Kvècliés, me de» FilUs-Tliotnas, depuis le 2 veudémtaire. Uifi Jf.Hi-n.iptiîîttt Lemnire, (|uai-aute aiw, né à Graudvcnieuil , Mcu»e, «'idcvaitt avoué, iieineurant à î^llij,rue des BoDs-£ii6iius, Cour des Foataiaus» arrêté l« 22 triuiauc. 40* Luuiâ Clerc- Muriu , soixante- cinq, ans, né à l'aii», vivaui de >f)n bien, demeiuani i u<; Mouve-Etienne, sectiuu de liunnc-?jouvclie , ! \-(jujiiicr■saitre général dans la gardii de Copei, arrêté depui» seyt moh. 400 Ceoryj Lonis-Marie Le Clerc de Bvf&m fiU, trente ans, né à Monibard, ci -devant major en second du régiment d'Ângouraois, demeurant à Paris, rie Matignon, n« 9»'ai*êlé le 30 pluviôse. NOMS DES ACCUSÉS JUGÉS LE » THERNIDOil AN HW, Fiacre Revècbe, <piaKaiite*cinr{ ung, né A Nangis, Seine-et-Marne, fermier du ci-devent commandenr de MaUc. 2*» Frincoi'? Duv.d , vingt-!>ept aoft, né dans le département de l'Eure, doiiK sti(|uo de I ex - président Moié, demeurant rue Dominique, fan> boury 8.iiiJt-(;< rniain. JoHt'yh Palcjiot , vinj^t-îiiiil ann, ué à Pari^, y denieiir.tnl ^ rue Grangciiai4.'lict'e^ l'uuiiui.s'iiDn iiaii I.-. 4^ Catherine -Frauçui«4!-CliarloUe de Giut»é-firls*ac, veuve du l'exruiaréchal de NeaiHea, toiaasite-dia asw, awi k Pasie^ y demeurant, rue Honoré. Anne-Jeasme-Baptnte^ Adriemw- PanBne-Lonise Catherine- Oomim^e àk Koailfes, femme de Tes-vieomte de NoaSIes, trente-cinq ans, née a Paris, y demeurant, rue Honoré. ^ Henriette- Anne- Louise d*Agnc**eau, fiemme d*Ayen, cinquante -sept ans, née à PatLs, y demeurant, rue Honoré, son mari émigré, exlicutenani {|éiiét'aL ^o l$aliclic-Louiae de Juvenot de TraisncI, veuve de La Cliâtre, suixanteneiif an.<4, m'i' à Parii», y demeurant, le mari lieutenant générai, mort à l' iti-; il V a dix-huit mois. 8" Mai lr-ii( ii.'(>Loiiise-Elî> iln ili Thorean , vnivf de Saint -Juinc , s»)ixniiteiici/r ans, née à Poiiicis, dcmeuiaai à PariM^ rue Pavée; le mari cuuTiL'iiler ait |iai liMiirrii , tnurt il v a huit ans. 9" Marie- Alcxaudrine Martiuville, veuve Duvau{;arnier, quarante- oeuf (1) Arch. de l'Emp., carton W dossier 063. Digitized by Gopgle
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    528 PIÈCES JUSTIFICATIVES. ans, née à Paris, y demenrani, son nuirt mort depiub vinut-cinq an<, intéresse' .lux mine!; Je ebmlton. 10* Michel Duhui^son , trente-«i\ ans, né à Pari«, v demeuranl , domestique tie I.» femme Dii^Kint, et depuis se disant vivandier. 11" Joseph Mcyuaid-Mellet, ilix-^ept ans, né à Brivcs - la - Gaillarde , ai'rêté à Pari^, cx-iiuLlu. 12^ Pierre-Cliarlcs Mouchy, trente «t un ans, né 4«na le département de la Somme, demeurant à Paris, faubourg Montmartre, commit merchand. 13^ Joseph d*Aprcmont-Lindeu, irenCe^iz ans, né & Bruxelles, oonCrOlitttr de la Halle anx toiles. 14» François Vuillasse, ex-noble, soixante-trois ans, né à Vilienenre 4'A|^, cx-capitainc dans le régiment prOTÎnctal, demeurant à Paris, me da Chantre, maison garnie. 15<<* Charles de Fiers, ex -général, trente-buit ans, né :i Pariâ, y demenrani, rue dcii Deux-Portes-Sanveur, général en chef de l'armée des Pyrénées, ex-TîohIc. 16" Jacques Caillanx, dit Dussard, quarante et un anii, né d.nis le département de Jemmapcâ, dumeittique d'nu e\ - iuai*échal de camp, demeurant à Paris, nie Grenelle-Germain. il'* Jean Roger, quarante et un ans, né à Biisançois, Indre, demeurant à Paris, nie ÂToyc, n<* 11, empluyé an Mont-de^ iété. 18" Jean-Joseph- Antoine de La Boehe>Lambert, quarante et un ans, né dans le département du Lot, ex^nobie, demeurant à Paris (0. (<} Le mêute jour, et en même temps que ceux dont on vient de lire les noms , neuf autres accusés complètement étrangers a la conspiration dn Luxemboui^g et prévenus de délits difTérents, comparurent devant le tribunal révolutionnaire. C"é(;iient : Lmii^-Charles-Emmannel I.;if(»nt des K-^ n>;, cinquante-trois ans, e\-< iiei d'e«icadrun ; 2" Nicolas Samiilard, soixante et un/.e ans, ex-marchand; Augiistin-Maric-iNicoIas Samiilard, vingt-quatre am; k" César-Maurice de Talaiu, ex-marquis, soixante-dix an»; 9* Simon-Charles Boutin, «oixanteqnatone ans, ancien trésorier de la marine; 6*^ Jeanne-Florentine Poyar, vin|;t-ln>ij) ans, cullivalrice ; 7" Jean - Henjamin de T.a Borde, s«)î\ante nns, ev- fermier général; 8» Nicolas (incline, houchei, vingt-huit ans; 9" l'ierreFraneois Oossiu, quarante ans, ancien lieutenant général criminel de BarsunOrnain, es-ooostîtnant et procureur général syndic dn département de la Meuse. Digitized by Gopgle
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    PIÈCES JUSTIFICATIVES. N« 10. Conspiration des Carmes. NOMS DES ACCUSÉS JUGÉS LE S THERMIDOR AN II (0. I* Gdiier-Alexandre^ean-Françou Deisalle-<!3iampanier, Tinifri^ept «nt^ né au Man<, es-nobU et soua-Ueutanant an r^imeot ei-derant RoyalCKamiiafiitt, cayalarie» dcmetwant k Paru, rue RanlefîniiUe, n* Si. S* GbarIei(-Louls-An|;e Beauvoir O, vingt-^piatre ant, né à SainuBrieuc, e\-noble, demeurant à Fariii, rue de Louvoîa, exMous-licwiCenant du riment ci-devant Colonel (énéraJ , inFniiterie. 3^ Charlos Harrop, vin(;t-dcu\ ans, né à Londres , négociant) demeurant rue de« Dcux-Écus, maison ci-devant impériale. 40 Claude Lei«a{;e, vingt-trois ans, ué à Laigle, Orne, instituteur, demeurant à S.'>in(-Mandé. 5® Michel-Auj;e lîruge, cinqnantc-denx ans, ne à Valabriquc, Gard, exnoble, ex-prétre, cx-consiituant , demeurant h Parin, rue Fromeuteau, et ex^^rand viiaire de Tevéque inconaiitntionnel de Mende. fiF» André-Jean Boudier d*Ai;Bi«, ex-noble, âgé de quaranteniuatre ans , né à Paria, ex-lieutenant pardculier au Châtelet de Paria, demeurant à Roainres, Sdne-et-Ûîae. f Frani;oIs-Charie«- Antoine d'Auticbamp, cinqnante-aiz ana, né à Angevi, exHioble, exHJianoiue de la ct-dcvant Notre-Dame, demeurant à Parie, rtic Neuve-de»-Pelits-Champ«, n** 81. 80 Loui«- Armand -Constantin de Monlbazun - Ruban , ex -prince, âgé de lioixante-quatre ans, né ù Parie, ex-vice-amiral, demeurant place cidevant Rov.ili*. U*> Loui-s Cli.iiii|>i eiM'lz , .î{;p d«* ti niit -cinq ans, m' à Paris, y (lemrurant, rue du Mail, cv-nobie, ex-ofticier aux ci-devant gardes liaut-auci». (>) Ai«h. de l'Emp., carton Vf 4Î9, dossier 065. <2) M. de Beauvoir fit avant de mourir les vers suivants en Hionneor de la jeune madame de Crubcille* Amour, virn» recevoir mn drrnirrr prièlV} Accorde à lirsirre un avenu heureux; Dai(;ne ajoiiler Htrtout \ m belle carriéte Let jours que me ravit un deatio ri(Viircm. Si de l'exeèt de« nâllmrt qa'en «MÛt Nait quelqucfoU notre fclii it^- . BieolAt flcra répandu *ur iu« vie Lt dtame beurmi mi mit la valapcé. Mon cflpur brûlant adore bcsirt-e; Çuand Atropos viendra iranclirr mes jouri, Et9 dernier dei toupiri >era pour les Amoen» , Qai loi diront caadMcn cUc 611 «dorée. TOUS I. 34 Digitized by Gopgle
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    330 PIÈCES JUSTIFICATIVES. i(y* Frédéric de Sairn-Kirbotirg, quarante-huit ai», né à Limboui^, Bel^qac, prince d'Alktiuipie, colonol à la suite des troupes allemandtM, demeurant à Parii!, rue de Lille -Germain, et ci-devant coBunandant du bataillon tic la Fontaii'<" nicnellf. 11° François*- Lonh-Ktipiint- ilunilii i r , rx-noMc. vin i luui ans, né à Sarrc{]uciiiiiit'> , t'oluin l (lu 19*" I ('j'iraciU de clu.' ■ iu> .1 pird. 12** Louis Maclli de Gouy «i ArcT., cpiaraute et un nns^ uû ù Pari-i, «ieuionrant à Arty, Oii^e, ex-nohie, ex-cooiitituant, ux-maréchal de camp. 19* Alexandre de Beauhamais, trente- quatre ans, né & la Bbrtiuiijue, exconstituant) ex-général, demeurant à la Ferté, Lol^«t-Cher. i'I* Jean-Henrî-Louia Joly de Bévî, cinqnaote-troîe an«, né à Dijon, ^x-ooble, ex-lîetttenant<H»tonel du réginent ci-devant Poitou, demeurant à Paris, me Neuve-des>Petîta49iamp«, n* 548. 19* Lottia Carradot, trcntc-linit an«, né « Molac, Morbiliau, ei-marqnis, ex-offirier au régiment d* Armagnac, arrêté nw de V.iloi'.. 16^ Nui'l-Xavior de Querhociit, rinquantc-denv ans, né à Itoinruant, Mor* Iiilian , r\-<'omte er mnrrchal di' ramp, arrêté mai.^on Égalité. 47® Jules- l"iam,'oi.i Mii liolel , ( inrju nite-deux an*, rli.irfjé drs .iffaîn*» du I i- devant m mpiis de Me$mc, né à Par», y demeurant, place du ei<i( v;»nt Palai->- IIi>urbon. 18° Jean-itaptiste Delcnne, cinquante-siv am^ né à Tl»i«>i»v ille, Meu.se, vxchevalier de Saiut-Louiâ, c\-écuyer, ci-derant capit<iine de» grenadins du régiment proTindal de Paris, demewant & Paris, rue Crois-de^Kretoonerie, n* 41« 19* Louis-Gharlea Waroquier, trente4imt ans, ne à Sainte>Affi'inuef Av«*vron, ex- noble, ex>UettCenant des grenadiers royaux, ex-nuijorde la garde nationale parisienne, demeurant à Paris, me Groix-de4»<Jk«tonnerie. 90^ Joachim-Charle^ de Smi-rnnrt., .soivante-neuF ans, né k ^ris, y demeurant rue du Verneuil, faubont^g Germain, n* 839, ex>eomle, ex-capitaine de dragon». 21® Louiii-Fi'aneois Leroy d«' CrnmmonI, soixatite-quatre ans , né à Bonnetable, Sartiie, ex-noLIe, demeurant k Saiut-Geoige»^e>Roaay, même dépnrtempni. 22^ Arutantl-ll(>iiri-li( rcule de Cauuiout, ein^juanlt^ et un mm^ m- à l.t .hiuidonnièrc, Vrud< t\ c\-iioble, cx-<iftieier du régimcut pro%'incial, demeurant à Paris, rue Ca:s;4cUe. S3* Cbarlcs-Franrois Qiambly, né ik LiMidbuui|>, ^ Canada, «x-capitaine dans les troupes nadonales de Cayenue, demeurant h Paris, rue Dominirjue, âgé de cinqnante-sept aMB. fkfi Henri du Pujct, cinqvante^cux ans, né dans le départameiit des Boucbo»do>Rbône, ex-mousqueiaiie noir et e»«UMrquie, demteuraiit à Paris, me de mirondelle, maison dn Cheval blanc» 29* Anjiette^eaTHfiaptistc Maliett**, vin(>i-sppt ans, né à Excideuil, marcband de fer, demeurant ù Parts, rae Veniadoar. Digitized by Google
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    WÎÈCBS IVSnFlOATlTBS. M* Jetn-Baptiito Tallet, tmrntt' tnm «m, mê k comité ée tunreiliance de Monlîsteau, Orne, y àt an iMMai» é» I» yiic. S?** Cyprïen Miellc, tmitc ann^ né à LwigMSi COVtelicr. Eriemie Franyri» Gullet fl« Saatem, qf»»»iwii «m, né à Parin, bm(luier et négociant , liAiueurant rne des' ^Mk*-GaiTaMn. â9* Jc:in~l'M'tT»« (4(infri'vill«* , Meiitt--deiix ami. né « l^otipn, mareh— d mereier c<>rd«)nni«*r, tiemenrant à Pii i-:. nif HonDri-, 78. 80*» Jean Jourtiati , «lit Prllc/mint' . ^ i [i{;t-t uHj aiM^ ni: à Mon tpeiUer, adjudant nnx cba!iM>nr8 ltnt«v«^, aii-t té h Paris. 3i® Jacqur.H- Joseph Fciitels, c|uaraute-^icuf anii, né à la Cijapc'llt:-au-nal , Gorrète, ex-noble , ex-chevalier de Mafce, demearant à la Planchette, diMrict 4l« PivMÎade , dé|MirlMiwnt de Pieû. M» Jean-Joseph Ciillol, trente et on ana, né k Rhodes, cx-prêCre, demeurant À Parifl, rae de la Loi , h6lel ci-devant de Hollande* 33* Jacquee-Benoit Ghevria>, cinquante ans, né h Rumilly, Mont-Blanc, exprêtre, demeurant à Anteuil. 34^ Glaude-Loni.'t-Frnnroirt I>elaidne, rln(|ii.<nte-(|uatre an*, né à Pam, exn*ti<;îeii\ do Saint-Victor, ex-prieur de Bret, Oîie, me de Malte, section du Trinple. 35® Mnltliicii Verdir'!-. rinf|»iantc-six ann, nr li Mont|>elli<>r, t*x-sccrétaire de Tévt'Tbé do ladite viUe, detoeiiraut nie dv^ Motneaitx , n<* 414. 36* Jean I>arcliy, cinquniit<'-.pjit an*, né à Saint-f>cnis , Indre, cx-thanuiiif de la collégiale de Chaitilon, demewant à Paris, ntc Micola«-du-Oiai-donnct. 37* Jean-BapciMc GmlleberC, <pniraiite-flept ans, né ù Anglesqucvilic, Manche, Jt" Jean-Pant-Marie-Anne I<atrl, «jUMante-eept ans, né i MaraeiHe, ex-eurc oonetitfNMNincI de Thomae d A<|ttni , OMwatomn , ex^eonatMiiant , dememanc i Paria, me 39* Jean-Jacques Haimhac, e«-noUe, trente-detis an», né à ViNelonipic , se disant cnllifaCBiir pro|iffieCaife , demeurant h Pans , me de l*Hirondf4le , n« SI. 4#* Bené-Jncques Mif^ard, trrni»ideniK ana, né h lioyëres, Tonni*, ««deTSint mann, cmploré (\r \^ i^nmmnnr d«« Pétris. W Jean-TInln-rt DniMrrinoni , ti cnt«'-<lcii\ .i«>, né t ï'ari-. c\-4nu9-|»rinripal de coUq;e, ex-«ecrétaire de l'ablic Viennet, demeurant à Paris, grande me Tamnne. Nicola»-Maric-(îalfriel Dc\-illiers, vingi-îiii\ an», né à Pari<>, t-x-eniplové dans les bureaux de ta Convention, de l'Assemblée législati^'c et d«; PAseenAlee conatituaMe, demevaant Pans, rae Montmartre, n* 164» W Antoine-François Bour|;oi, homme de loi , quarante-CVoia am, né k Paris, y demeurant, me du Temple, m* 170* . 4V* Antoine Mariillac, qaannto4re»ane, né àGeauBune-Affranehie, litjou34. Dlgltized by Gopgle
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    t 5$S PIÈCES JUSTIFICATIVES. lier, es-eapiiaine d'une eoropagiue toldéa du bataUlon de la JmtieiuWf tleiiicuraiit à Parï^. 43*> Pierre Cliasifaigne, vin(;t-quatre nm, né ù Felletin, marchand Capiasiery (l(*inciirant h Puri-*, rue Martin, n" 32. 40** FraiKHtH- Ursule Hurku, liix-oepr ,tns, né à Lorient^ MoiiiUian, matelot \v v.u«3)°<iu ie Superhr, dciururant à Loricnt. 47« Thuiiias Wnrd, quaranlu-huii auii, ué à Dublin, en Irlande, ex-général provisuire de brigade à Tariiiée du Nord, demeurant i Paria, maison Modène, rue iaeob. 48<> John Malône, domeatique de Ward, vingt-cinq an«, né k LioMnck, en Iriande, demeurant ii Pari», rue iaeob. 40» Jean Gonpery de Maîaonnenf, vin|tFfepC ans, né a Lipitére>Lndnnael, Moaelle, es -garde du tycnn, demeurant i Paris, me Tbirouz, secdon des Piques. N« 11. Compiratim de Saint-Lazare, KO.\iS DES ACCUSÉS JUGÉS LE 6 THERMIDOR AN 11(0. lo Charies-Micbel ALiin, âgé de vingt-huit ans, né k Paris, instiintenr, demeurant à Paris, rue Éhû, section de la Cité, n« 16. S" Louis Destsnard, ▼ingt-troîs ans, né à VersaiUas, demcnnnt k Paris» rue de Seine, coiiunis dies Laurent de Mézicre, banquier. 3» Louis Selle, âgé de quarante-quatre ans, né à Paris, ex-noble, entrc|iosemr de fisrines, demeurant nie Neuve- des- Maihurius, section des Piques, inspecteur générai des effeu militaires aux armées de l'inJf'neur. 4P Fortuné-Charlea-Louis-Fraïuois de Maillé, ilii-sept ans, «■x-nolilc, né il Pari*, y demeurant, nu- du Bac, n"> 557 , his du ti-devanl viiomte. 5** Françoiii-René-Alexaudre de Maillé, ex-uohle, ex-prêUc, âgé Je treoleKcpt ans, né dam le département de Maine-et-Loire, demeurant i Paris, rue Canmartin, grand vicaire dn Pii]f-en-Velay. 9^ Picn-e-Laurent Champigny , cinquante-neuf ans, né ï Dudair, SeineInférieure, ex-curé de ViUepinte, 8eine-et-0ise, y demeurant. 7« Charles- François- GusUve Graindoq^, se disant comte de MesnilDurand, trente -quatre ans» né à Lisienx, demenrant à PartSy me de In Loi, maison dlriande, es-adjndant général, breveté de lieoienant-colonel. (I) Aich. de l'Emp., carton W 43i, dossier 968. M I Digitized by Google
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    PIÈCES JUSTIFICATIVES. 533 8*» Anne-Loui«- Jean tle Flavîj^iiv, (r(Mit(' et un nti-?, ex-conite, se di'^ant cultivateur, né à Charny, Aisne, y demeurant, lieutenant en second au r('i;niicut U«ft ci-devaot gardes frauçaisea, breveté lieutenantcul on cl. 9" Madeleine -HeDiiette-LoniM de Flavigny, femme De«vieux, ex-com^ tetie,'âg(?e de vingt -hnic «M) né à Gkaniy, deneumit à Paru, me Meave-des-Augiutini». iO" Gatlierine^Loniae'Silvain de Soyecoart, Teaire d'Hinnûdal de Pnmale, ex-noble, es-baronne, âgée de trente-cinq aiu, née à Paris, y démentant, rue du Peiil-Vaugirard , 171. leth-Peiretie Dttboij, veutre de Fleury, vivant, avocat {{cnéml, exnol)li>, à|{ée de trence-six ans, née à Paris, demeurant rue de Valois, n" 285. 12° Isal>elfe» Pifjret de Mcuraïn , fcrnnie divorcée de Metir^in, directeur des fermes < f inspri trnr du (jardc-meubie, à{;ée de vingt cl un ans, née à Verrai II deaieiuatit à Paris, rue de Valoin. 13° Jean l.r.ivier de Verijenne"» |»ère, ex-comte, s«>ixanir-(juMize an», lié à Dijon, demeurant ù Paris, rue Neuve- Eustachc, n" 4. t4" Charles Gravier de Tcrgenneji , quarante-deux ana, ex-noble, ex-maitre des requêtes, ex-capitaine de la garde nationale, né à Dijon, demeurant à Paris, cbes son père. 15* Marie -Louise de Laval -Montmorency, «x- noble, abbesse de Montmartre, soixante- douze ans, née « Paria, demeurant k Franciade, près Paris. 19" Fran4*ois Thibault de Lagarde, ex-noble, e\-nfR( !• t des ci-devant gardes fram^aises, trente et un ans, né *dans la Dordogne, demeurant h Tlouen , rue de Grammout, n*» i9. 17" Céaairc- Auguste de Cliarleval , e\-noble, e\-lî<>ntenat)( -rolonci de la garde dite con'ititutionncUc du tyran, soixante-quatre am, né à Aix, demenrant à Colombes. 18* Jaeijue> iJi^ieiix, cx-offieier do la f^arde dile eonsiiiulionnelle du tyran, <|uarante-troi.s ans, né à Sanii-l'e, ilaule-Garonnc, demeurant à Paris, rue du Petit-Bourbon. 19* Amable-Pierre-Albert de Bémlle, e.\-premier président du parlement de Grenoble, trente-neuf ans, né à Paris, demeurant à Sens. SO* Paul-Marie-Victoire de Reanvillter de Sainte- Aignan , ex-duc, vingt-sept ans, né à Paris, demenrant à Saine- Aîgnan. Si* Françoise-Camille de Béranger, femme de Beanvillier de Saint- A%nan, ex-dncbessc, âgée de vingt-neuf ans, née à Versailles, demenrant à Pari^4 rue de Grenelii', faubouig Germain. SS^ Pierre-Claude Copia de Villcpreux , ex-chevalier, quarante-cinq ans, né à Pari.4, y demeurant, me du Four, section du Contrat-Social, excapitaine à la suite de la ( .ivaler ie. 23* Jean -Henri de Laboulbèuc de Montesquiou, e&-noble, ex-grand vicaire Digitized by Gopgle
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    5M PIECES JfléTmCàTITB&. d'Aire, r|ii.iraiiti>~tmt» ,m«j iic d^un iu i^t>-etr*Garoiiiifi9 dsuiMrAui à Parit, rae Favat t, u» â« Fmu;oû Gigot de OmAumer^ ex-^nuMl vicaire eC c^mmim «Ia Se ai, ciii<|nante-haît an*, né k S«iii, deineunmt à Farii , rat Mwmière» SS» Jcan-Prtnfow Caihiir^ ^^V9' ^ |iiiln «m« né â MoÎBSac, Lot, deoMuranC à Paris, rae de la Govdaîe, tt'. NOMS UBS ACCUSÉS JUGÉS LE T THERMTDOB AIT IKO. l*» Jean- Antoine Ruadier, qwraate-litnl aiM, né i MonipeiKer, bomin» de Ir rtreit, dcnMmnt k Parie, rae dee Heyeie (wc), a^ Sil*, eectioa dit l'.intlx'on, f? André CbtUuer t^>, trente et un au», né â ConXeati iiopie , doinenraBt rae de Cléry. ^i*^ Luuiâc-Ëli^beth-Gahrielle Mathy-8iiaoa , vcnve Majet/^;, es-uieble cL m « (') Arrh. de l'Rinp., carton W 431, doMÎer OGO. {^) "Quand on vint clierrher le malheureux André Chcnier, Suvée, prisonnier c-oinmc inni"!, <:'r>rrti|vrHf à f.ttrp »on 2>ortrait. Cette peinture, possît'drf' aujourd'hui par M. le marc]ui« de Vérao, e«t la seule image qui nous renie de lui. C'est à Saint -Lasare <ju*ii composa pour mademoiseite île OtAgaf eette ode, Imjemme Captive, que pwH ène «m- n*a jamais Ine^sans mtménmtmwtm, La avilie du junr où il fut jugé, son père lu raiMoraic encore eu hm padlaat de ses talenirf et de se.s vcrtuit. « Hélas, dit-il, M. de Malei(heri>es uusiii ^n iit i\ci vertu«. » André Chénier parut au tribunid .naus daigner parler ni se dcùutlre. Le 8 thermidor (erreur, ce fut le 7), Chcnier monta à six heures du soir dans la charrette des criminels. Dans ces instants ou Tamitié n*est jamais pins vivement réclamée, où Ton sent le besoin d'épancher cr> rrenr <pn va cesser de I.irtrf. If Titîtlhrnnîux jeune homme ne pnnvîift ni rîi'n rerm-inîr. nî v'tfn ('vpriii)ur des afiiections qu'il laissait aprèo loi. l'eul-^'irr il iri^nniaii ;ivec un dé.sespoir stérile ses pâleâ compagnons de mort, piM nn;4f« il t^vMtùL; à peine savaii^iy dami le» «ieiimes qui raccompagnaient, les noms de MM. de MÔnt^ lembert, de Créqui, de Mnniinoifiicv, celui du baron de Trenck et celui de 4-e suldinir et inimcirtcl I,oi/<>rolies, qui HV*uipres>iail de mourir pour laii^ser vivrr lui fili» i\ sa plicc. (Loiïerolles pétit r\i effet I»* 8 lîi<'rrniJf»r, mai^ pas avec (chcnier, qui avait été exécute la veille). Mais tout à coup s'ouvrent les portes d*un cat^et fermé depnîs longtemps, et IW phee à se* cAcés snr la premier banc éà «kair fatal aon ami, son 4asala, la peiMire de* Mbsf , Tiaifortuné Boucher. Qne de regrets ils eaprîamrent l'nn sur l'autre ! « Vous, disait (!liéiiier, un jwre, un époux n<l<Mr, c'cxl vous qu'on sacrifie! — Vous, répU— <|uait liouclier, v«his, vei lucuv jeune homme, on vous mène à la mort, brillant de génie et d'espérance! — Je n'ai rien fait pour la postérité, » répondit Chénier; puis se frappant le front, on Tenlendit ajouter : « Pourtant, j'avais éjuelque chose là! « (^La Mort de Loiserotfr^ , nnte-:.! n V avnrt ;i Snînf-I.rrrnre deux piiionnièi es r|iii |M>rt.iienl ;i p<n près le inëmi- iii>rii . iri iilunc la viroiii lesso de .M,-iiilé et tiiadamc veir »' »f<' \l.iil!f^t i>u de Mayct. La première ctail la laère du jeune de Maillé, qui avait clc iwpiiquu Digitized by Google
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    PIÈCES JOSTIPfCATIVES. SI5 lieutenant ileri mnréchaux de France, qit;iraniti-huit aiU) uc datu le Calvadoii. deuicuraul dans le district de Lisieiix. 4" Frédûric du Trcnck, .-«oivante-dix ans, né eu Piutuïe, ex-Liarau, demeurant nie d» Cléry , maûon des Guloninu 5^ Gratien de Montalembert, «s-oc»lil«, MtKante-dsns atu, né Limogeii, capitaine au régiment du ci-derant Rot, demeurant k Paria, rae Neuvede.r^lité. 6<* diarles-Céaar- Henri d*IIoodetot, trente-neuf ana, ec-ncdile, né^dans la Seine- Inférieure, ae disant cttltAYaienr, demeurant à Paria, rae et iierlion de Dondy. 70 Charle4~ileorî-l|iOuis de Gaetel, i in<{iian't(> an.s, ea-nulile et lienlaiMit dans len inous/jNetaîres, né à Forgeé, Orne, demeurant rae Louis, se disant sans profei^'fioii. li" Claude - Fraiu-(>i-i di- .Monerif, <ju.u aiit«- - dcu\ aniî, c\-noi»lt', avant la ileioltitimi |<aitl« dt? CajM't, »;hfv,dier de l'tirdi-e du tyi*an , n.iiif «In département de rYtmne, demeurant Boulevard-Ncni, n** 730, ci depuis ayant pris dtiniicile rue des Saiut^-J'ère^, 11" 1214. 9* FrançoI«-R(Me-Barihciemi de Besanejoab de Roquelaure, ci-devant marquis et cckionel du régiment de Beaure, quarante-six ans, né i Tenlouse, demeurant rue Doimnic|ue, n^ 283. 10» OiarlcA- Alexandre de Créqui de Montmorency, e^-noble, soÎKanie ans, né en Allemagne, demeurant rue Gocalrix, n** 0, ayant son domicile à Milly, en Gàtinais. 11* Cbarl(>4 Diilry, ex-conite, quarante-nenf ans, ne & Florence, deuACiurant rue Verderct, n* 6. iSP Louis $er», cinquante an», capitaine d'infanterie, commandant do Chan(Ifitiajjor, XIV à Cautres, Tarn, demeurant rue de Grcnelle-Hnnoré. 13" Henri-Jo>c|ili «le Mutirdrille, (fitarantr-six ans, ex-noMf. iuc>tii- de i .uup i\ la suite di- |.i ravak'rie, né à Faiiii, detueiuraiit au litiisi-Guillaume, .St'iMc- 1 uk'j ieurc. 14*» Luuis- Valenliu Goëiiuian, Moivanle et un ans, ci-devant conseiller au tlan-î l;t |ii('niii"rf lorfic de la con!<ptralion de Siiiiit-Lazare, pour avoir, on «e le rappelle, jeté à h tète d'un geôlier un hareng jM>urri, et qui avait été condamné il mort la TeHlr. Cette vicomtesse de Maillé fut traduite an tribunal ooaMBe finmnt partie <le la même uonapiiatien ; mais née confusion de noms, lors de Fappel fait à la priaen de Saint-Lazare, amena à l'audience madame %'euvp (?<■ .M.iillft. Oti s' ippreitl rrilmnal de l'cirpiir, mai*» ou garda l'infortunée qui en était Li vit iiiue ; elle lui comlaninée à mort et exécutée. Quant à la vicomtesse de Maillé, deux jours aprài on revint la cbercher à sa prison, on la conduisit au tribunal pour y être ju{;ée : mais It la vue de ceux qui avaient condamné sou HIs, elle rut une ai violente attaque de nerfs, qu'on remif Win jti^emPTTt an îendem iin. f <- fnrrffmniit était !e ffi mniffcr . Voyez l'u c.es justificatives y n» 9 ïm. l oaqnier>TinviUe a nié ce fait. Voyex tome II, Pièces justificatives^ n" 2. Digitized by Gopgle
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    895 PIÂCBS iCSTIFICATITBS* * parlement Maupeon, envoyé en Angleterre par le pouveruenienl français, né ilanH le département du Haut • Rhin , demeurant rue da £nfeat«-Roii|;ei, 8. fS* Jotepli-PraDçoù- Marie de QiMCtrdle, «e -noble, beate-deux eut, né à Plonner, Fînûtéie, «ndlrreteuFf demeurent à Péris, rae dn Bouloî, n«13. ifl* Joeeph Raoul, cio^ptante-iix en*, ex-prèlre, né dent le dépertement Àe* . Bouches-dn-RUhoe, le disant mercier, me des Lombarde, n* iS. |7« Marie-lCanhe-Chariottc d'Artigue, Tenve Marron, ex-nobie, quacentesix ans, née à Coulonunien, demeurant rue de Srvres, n* 112* 18* Jeanne-Marie Paume, venve de Gautbier Saint- Prient, avocat au cidevant parlement, ^naniQte et un am, née à Marseille, demeurant rue Jarquos, n° 103. 19" Picne-Héliert , cintjuante-dcux ans, né à Rréville, Manche, e\-curé de Couriievoie, demeurant rue de ia FratiTiiité , n'^ 15. 20" Louis-Jean-Charles A»cy, trente-six ans, né à Paris, ox-j>rètre, ci-devant vicaire perpétuel de Saint-Martin des Champs à TégUse de Paris, demeurant à Paris , parvis de la Baiaon, n* 8. Si* Jfean-Baptiste MalTapie, cinquante-buit ans, né dans les Ardenne», excuré de Lonvres, Seine-et-Oise. IIP François Buqnet, quarante-eix ans, né à Concbes, Enre, ex-curé de Ga^y, 8eîne-et-0ise. S8* Félix Anpbant, soixante ans, né à RooMillon, Boudies-du-Rb6ne, demeurant rue Denis, n9 428, ex*prélre. Ikfi Toussaint M^iei, soixanle-cinq ans, né dans le département de la Drôme, ex-prêtre, demeurant cloître Opportune. se Jcan-^itolas- Voyant, trenle-<;cj>t an?;, né dans le département des Vosges, ex-curé de Uunnev.il, Seine-el-Oise, y tlfriu-urant. 26° Léonard Sellos, viu{>t-neuf ans, né dan$ ic département de l'Orne, ex-prétre, demeurant rue d'Ormessun. NOMS DES ACCUSÉS JUGÉS LE 8 THERMIDOR AN II (t). io Lonis-Matbiea«-Armand d'Usson, né à Pari<;, demeurant à Serran, près Livry, Seine-et-Oise, |>ensIonné de la Uépublique, ex-nobic, ex-marquis, ci-devant maréchal de camp et membre du corps niunïci|ial de Servan, commissaire du district, pourvu présentement tles grains, ex-constituant. S" Armand C«)èssin «Je Laijtiave, vingt-noiif ann, lié à Laheraye, Morbihan, demeurant rue Denis, maii»uu Cunti, ex-nobIc, ancien officier d'in* fanterie. S* Pienre-Rncb Cavin, trente ans, né k Montpelliar, chef de dinsion d'artillerie dans le charrois, demeurant à Vincennes* (') Arcfa. de l'Emp., carton \\ 4^, dossier 971. Digitized by Google
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    PIÈCES JUSTIFIGATIVBS. SST I» Wicolatf-Afclianibaat Renard éu Gondray, eiBqtuiite-«|iiaCre an», né à Paris, denenrant fae dw Fontaines, section dn Tempie, chevalier de Tordra dn tyran. 5" Jean-Simon LoiaeroUes* p^re, toisante et un ans, né à Pariii, y deineuranly me Victor, n^ % ancten lieutenant général da bailliage de l'Arsenal, ex-nuLle (0. S** Chni-ic!t-Loui^ Trudainc, vin{jt-neuf ans, ne à Part'*, cultivateur, dcineuranl à Monfigny, Seîne - im - M.u tic . ri-H«*vam nohle, enni^rilier au ci-devant |>ark>inent de l'aris, conmnssairc de l.i section dt:i Chain|MÊly^iéoj, puis chef de divi^tion du diittrict df Provins. 7** Ckarlcâ-Miclirl Tnidaine, viogt-huii an^, né à Pari:*, cultivateur, demeurant à Muntigny, Scine-et-BCarne, ex*noble , conseiller an et-devant parlement de Parts I* Joseph-Vivant Micant, vingt-sept ans, né à Paris, demeurant me Taitbont, ex-noble, conseiller au ci-devant parlement de Dijon. 9" Pierre-François de Mahé, cinquante et un ans, né k Craissy» Loire-lnférienre, demeurant me Poriefoin, n*> S. 10* Josepli de Bansset, quarante-trois ans, né k Pondichérj, demearant me (') Au lieu de Jean f il y avait sur la Viaiv Siatou ; au lieu de père ^ il y avait fils, au Uuu de soixante et un ans, il y avait vingt-quatre ans; enfin ces mots aneien lieuianant yênéral du baitUagt de V Arsenal, ex-noble, ont été ajoutés. Cette addition et ces surcbai^es sont toutes de la main de Goffinhal, qui présidait raudîencc j»nir-l;\. « M. Tmdaiiir a|i]t,irtcnait à une faryille distinguée et lionurahlement connue depui» piuitieurs générations dans r»dinini.<traUon ut dans la magistrature. Ils étaient tous deux conseillers au parlement de Paris, et le plus%<' n'avait pas trente ans. Ils étaient instruits l'un et Tautre, et doués des plu> précieuses (pialités. Ils s'attendaient depuis longtemps au sort funeste dont ils furent lc.< déplorables virtiines. lit tnoMtrnieiit la plus touchante résignation, et in<»piraient un grand intérêt auv t-ompagnons de leur captivité. L*alné se livrait à des études sérieuses , tout en reconnaissant qu'elles lui seraient inutiles. IjC plus jeune se distrayait en faisant des vers; en voici qu'il avait écrits sor les murailles de sa prison : ■ La fleur, laitunl tomber »a tfte lan(rui«untc , Ssmblait dire au tépbyr : Po«n|a«i n'creiUM-to? Zi'-phyr, ta va|>«tir bienfliaante Pfr iinUi [ininl la vir à mon finrU .itiaUB» Je Uu((ui« : le matin, à ma tif;e épuiAi-e, Apport* vaiaeiBeflt te crilml dt wt piran , Ne ranimeront point i celai «k- "itt couiour*..... Il approche, le noir orai;c , Sooa l'effoft ennemi d'an souffle dëletlé Je trait dépérir mon feuillant. Demain, le voya(;L-ur, témoin deawbMHlé» De ma beauté sitôt flétrit , Tiendra ponr m* revolt. Ah! reçreii tupcrias! M VK II Ira . rnaU, dan» la prairie, Sc< jeui De me trouveront pJua ! * {La Mort é§ ImtenlOn, Hem.) Digitized by Gopgle
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    PIÈCES JUSTIFICATIVES. de Tracy, ti** 5, oifdtnML «■pkuiM dfea* la ^/ÊMiim da tyran , «VHioble^ et -vicomte. 11" Loiii-i-nillu-rt nei*villy, (jn (iMnte-»r<>i- m-;, ru' à Pari-i. v H i nîcnrJint, rue Muulii iaiii , cpicittr) itt»iai*i« ei iuiiuuui>u-a^ur <lu ki BMiiiicipaiîté éte l'ai la. 12° Charles- Franv'oU- Marie Dorival, treiite-troiii aiu, né à Ri<rinne, exemiia et cÎMerand , detteiunne daine Benak, 8Si. 13^ diadet-JeaB-Lowa da Foim, ciayuiata"aopc ana, né daiw la département de rAime, «%~Àêfm6 aontfâtnaat, daaMoaant à Coai^iùgne,' ex-noblcy ei-dawunt iiaatamnt 4a aaariMiiars. 14^ Majrgaeiiita Sekeflar, feaaae de Paieë, trenla-ifais aM, deuiuwunt à Coropii'i;!!!,'. 15*^ PicM Hlanchard, cinquante -hIx ans, né tlana le dépaMMMBt de la MuiteUe, ex - cuiiunissaire général à rarawia dat "Veigan, deaMnrmt dans 11? dcpartcmcnt dr la Haute-S^iùiio. •h$P Amé- Oieu - Jean- Ikiptiste- Ti-lix Dmlos, trenU> -huit ans, n«- .iu Cap, «»x-inilit.iii<*, donuMir.iiU à Paris, rue ^eiive-îjaim-A uj;iist in , li*»ul«*uani au régioieni liu C*4i . ox-4 liuvali«r de l urdre du tyran, dép«iié à l'A^Kemldéc coloniale de Saiiu-Marc. 17* ficianne-jDoaaAaa de RM|«et, femme de Caaibmi, premier préadent da ô-devant parleaicm de Tonlottse, cincjuaate uu, née a TooIoum, Haitte-Oaromie, demenrant me Némre-Saim-Marc, il. 18^ Marie- Alexandre -Renée de Jauaud, femme de Butler, ev-uaiile et ex-vicomte, viofl-eept ane, née à JUchemioni, Ciliar, demenrant eeocioo du Munti-filaBC, bankivard GéenuL 19* ICadeleine^HemiaMe-Sabine de Viri ville, feamae de-inérip>rd, eK-wMe, ex'comte, trente et «n ane, née à Parie, een« état, demenrant me de l'Uni^tTsité, n® 900. SW" Charles- Alexandre Bmynard , qtmrantp-qiiafrp ans, né à Mirlu-I, prr« Arra*, san!< état, demcm aiu l uf des Iti'i iiardins , 31, cx-ptt'-ïrf*, cx-iMii'('- ('oi)s(itutioiiiirl dr ia p.noissc df Saint-^icqlas-du-Ciiarduttuei, électeur ilu duparleateiiL de Parié eu iTUi. M* Pierre Broquct, quatre-vingts ans, né à Cuutauce^, Calvado.-;, prùtre non asaermeiiié, demeurant me Bergère. 2t<* Qaude Auger, quarante-cinq ans, homme de loi, né à INiria, deroearant me Neuve-de-rÉgalité, S04, ex-oBieiar de pem de la commune de Paris. ÎSSf* Mathurin-Pierre Joiean, yrMt»-ytre eas, mm k Ckertreu, défemeur olBcieux, demenrant cloître Benoit, amessenr da juge de paix <lo m section, membre du bureau de cunciiiation da aia^ième arrondiisement, accusateur poUic près If tribunal du quatrième arrondissement, commissaire du tyran au tribunal criminel psovitHNie Hti rjuatriéme aiTondiospinent, clief des hnreaux de la mania, dief «le division au département dv« affaires étcangères» Digitized by Google
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    PIÈCES JUSTIFICATIVES. 539 lÈk^ AthanMfrJiMi Boucher, trenle-iiix an», né à Paris, bommc de loi, demea* raDt rue Avoye, n<> 57, Ton des cfaef« des imreaiii. de la «nirie wom fiailly, ccMiunÛMÙre nommé par Ca^iet k oomptriHlité. ÎS" Michel - Pierre Pratipain, trcote-qualre ;m*», professeur de inalKém.itiqiie^, électeur de ïlSH^ né à Cacn, detacuraot à Saitu-fitervilie, Calvados. N<» 12. La dernière charrette (9 thermidor an II), . AUDIENCE PRÉSIDÉB PAB DUMAS D*AB0IID, pvis AntBs soir abuestation pau maibe <0. Jeaii-Aii(»inc Lluiillicr, cjnaraiitc-i'iiuj an», n«' à Umvrrcs, Vosges, c\-n{;ent des hicns de Condc, lioiiune de lot et ex-agcut uational de la commune de Luiàfjny. 2» Sébastien- A larr>«îf I.nbrenne, (jiiaia«»t4-tlcii\ ni-; , m' U Moidins, dttiuuirant à CUéiy, Allui, us-lrcHoriei' de l iaïue, et cx-prucureiir de la rnmmne Je Ckézy. 99 Gabriel-Prannoû S»Ué, treotMmq mu, né k Movlin*, demevuit k Genetine, AIKer, ex-noble, e«-iwiire et oftder mnuit de la oom* mtme de Genetine. Jean-Christophe Larchet^LatonrailIe, soixante-quinze ans, né à Ploënnel, cx-noble, dc»eiurant rue de Bour|;o^e, n*ll7l, capitaine de cavalerie an. véginient de Coadé, e«.ciiava|Mrde l*ordre du tyran. Il* Perronct Brilion-Bossé, iptrant» cinif an», né i • » demeniani me de* Marais, n« 5* 6* Jérémie Saint-Hilaire, qnaiante-cinq ans, né à Roeroi, demeurant rae des Mnr;u<?, n® 5. 7® Cîande-lMiililiei-t Onpiran , trente-neuf .nis, tu' .'i Dijon, .irrhitecte, ex-commis du;/ Ir unuisire de l'intcrieur, demeurant rue ^ieuvc-desPetils-Cbamps, w 731. H° Reué-Vauqnelin Vti{;uy, e&-<onsUtuant<, ex^noblc, soi&aaAO-donie ans, né 4 Vngny, Orne, denenrant place de rindiTisifailité, n« S90. 9* Jaoqnes Watrin, soixanta-cinq ans, né à Satnt-Piefre-Tilliers, HeoK, denenrant me Picpns, juge <le paix, ex-maitrede pension. lO' Pierre-'Lottis Foicier, ex-ad»ie,-soixaate-dîx ans, ne si Bonen , demeurât me Ba«se-du>Bempart. (0 Arck. de l'Emp., carton W 433, dossier 073. Digitized by Gopgle
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    540 PIÈCES JUSTIFICATIVES* 11^ Éliennc>Nicot.i8 Gucn'n, cinquaiile-lniic «m, «x-eaiiaier général de la miinttfartiirc th'> (^l.-icoii, néè Paris, demearant ii Crécy. 12" Jeaii-Guillaiiine Vallot, cinquanU» et un ans, prufexitcur d'astrononnie, né à Op|M;nhoiin, Palatinnt, demeurant rue du Cherche- Mîdî. i'i'* Fran<;oi<*-Jo^c>ph Monghelcbotte , treate-qoatre ang, né à Paria, tapÏMter, rue Mouffetard. 14* Loui»-Nicoias Duvnl, vin;;t-liiiit aii>, né ;i Senncville, .Seine-Inférieure, marchand qutncaillK (Inin iiraiii rur Martin, n"318. iJSfi TliérèM»^ar(otle GoriolisC), femme divorcée de Blanchard, cinquante ans, née à Aix, son mari cnmmissaire ordonnateur des guerres, ex-législateur, es-noble. 16* Jean Gillet, cinquani^rois ans, né à Villeneuve d'Agen, négociant, rue Grenétat, n* 17* Guillaume Loîson (9, quarante-sept «ns, né & Paris, demeurant rue <rA[Mii*!$3rau , directeur du théâtre des Gbamps>Ély)«<'c!t , |>ocUer*lumiste. 18<> Anne Maurice, femme Loison, treole-Irois ans« née h Saint-Saturnin, Puy-de-IMme. Acquittée. C'est de Loittoii et de i*a femme qtif mad.itni' FlHott veut parler quand elle (lu dnnit ses Mcinoirexy p. 209:«i lin paiivir lionirnc et frtniiir- «pti avaient un petit théâtre de marionnettes aux Chauip^-Êly^ée^ , furent amenéii daui notre prison pour avoir exposé une figure de cire de Cheriotte Gorday, image qui était asses bien faite. Ces pauvren gens éuient bons et bonoétcs, et quoique nous ne pussions leur être utiles en rien, il.H nous rendaient tous lei services qui étaient vu leur pouvoir; ^luus espérions; «pir, pauvres « (huhip ils l'étaieut, iU seraient épargné»; mai.s, hélaâ! ils furent aus;«i traïué^ ù cet horrible écbaFaud, et nous donnâmes â leur mort des larmes sincères» » ISous n'avons pas trouvé dans Parle d^accosation dressé contre Loison et sa femme l'inculpalion dont parle ici madame Elliott,' noua y avons vu seulement qu'ils ct.iii'iit a( cu'.r< (le propos contre-révolu tionnaires , et «l'avoir traité M nrn iU« gueux. 2stniA lerous remarquer que M. Ale&iindre Surel a parlaiicment démontré dans son livre : Du stminaire de Suinl-Sulpice et du couvent de* C«rmet pendami la Terreur, que les Mémoires de madame EttwM étaient a|K)cryphes, du moins pour le séjour qu'elle prétend avoir fait dans la prison des CiU'mcK. Smi nom ne Hjpire pas d'ailleurs xiir le rqp'-itrf d'écrou de cette maison, et quand hicn même on Htippitscriit qu'elle fut enfermée soux un faux nom, il resterait à expliquer les nombreuses erreurs que contient son récit; par exemple le séjour de Sf. de Gustînes dans cette prison est complètement faux, il n'y fut jamais conduit; ensuite elle prétend y avoir rencontré le général Uocke; or, à l'époqoe qu'elle indique, depuis longtemps Hoche n'était plus aut Carmes, mais liien à la Conrieqjerie. Kous nous rtuj»eons donc à l'avis de M. Sorcl, qui dit que tout ce que raconte madame Elliutl sur 'les Carmes a été recueilli de tons côtés dans les recueils d'anecdotes sur les prisons de Paris, et que l'éditeur anglais en «nra grotsi le reste des Mémoires de wmJUme Elti«M, pour donner k ce livre^nn intérêt plus piquant de curiosité* Digitized by Google
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    PIÈCES JUSTIFICATIVES. 5%t 19^ Cli tilos-Matbieu Charpeniier, dir Ciclct, trente «IM, né k Ja Fère, ( baajteur au l7' katailltm d'iniatiteri*-. SO" Loiiiit- Ati{;iis(in Lej^ay, tieiite et un ans, i)c à MunUiujou, capitaine au 2«i* réyimi nt tlt- i Ïi;i»'mii'< .*i cheval. 21° Goderroi-Élit$.il>eth L;iv(ii.meu; IrtiiXc-.'^ix au», lu: à Eu, (IciiuMir.uu tue ^ieuve-des-Pciits-Champi, n" 128, comiuisi à radminUci-aùaii de» domiiace. J2° François SomnwMon, valet de cheulipe, tapisMer de* tantee de Gapet, né à Parie, y deneunmt, rue de» Droit»-de-rilQnime, ii*S, Gtnc|iiente et un an«. 98* Pierre Marche, haîssier, ex-précident du couîtc de aurveiliance de la comiiinne de Choixcul , llnute-M.ime, y dcmearant, quarante-hiiic ans* SI* Pîcrfe-Durand Puv de Vcrine, soixante-neuf an.4, ne à Paris, y demearant, rue des Francit-Roungeoin , n" 26, cx-mattn; des comptes* iâP Mnrio-Miir(;uci-îtt' llarcoit, femme Puy de Vérine, cinquante-cioq ans, née k Paris, y demeurant. AUlJIEiNCE PKÉSIliÉE PAR SCELLIEU («) J« Jcan-Loms^Marîe Aucane, «jnarante-dnq ans, né à la Martim<|ue, ex-capitaine de cavalerie au ci-devant régiment, colonel féncral, demenrant à Snssy, Seioe-et>Oise, ex-maître des comptes, à Paris. 2^ Jcan-Picrrc Bécfaon d'Arquien, ex-comte, quarante-sept ans, né à Parid, y demeurant, rue Maur, ex-moudqnct.iire, e^sbevalier de Saiul-Louis. 3" Franrois-I)é"siré-Matlliieu C4>urlel-Beaulu|i , ex-comie de Verinaiidoi* , trente et un ans, né à Hr-irmron, deniemnnt jdare du Louvre, maUon Marif»nv. fih de eon!«eiJI< r "i parlement de licsain on. 4** Louis- I-'rani;oid Lejeune , quar utie <■> un ans, né à ilellancourt, Sonuue^ ofHcier de |iaix, demeurant ù Pans, rue du Four. 5* Frani;oi.4-Nicola«-Louis Uouvicre Bois- Barbeau, ex-secréiairc du tyrau, imxante ans, né dans le département de TOrne, demeurant à Préville, Loiret. 6* Pierre> Louis de Montcrif, soixante^putone ans, né & Paris, doitre ci-devant Kotre-Dame, y demeurant, rue Thorifjny, n^7, ex-auditeur des comptes, ex-conseiller de l*ânftme d*Artois. 7" Lottis-César-Maurice de Montcrif, i|uarante4ix ans, né k Paris, demenrant rue TburÎQny, n^ 7, chcs son père, ex-auditeuT des comptes, survivancicr cbez d'Artois. 8' Jarqiies-Serrcâ de Saint-Roman, cinquante ans, ne 5 Paris, demeurant rue de la Prrto , n» 4, cx-con«eiUcr de grand' chambre au parlement de Paris, ex-noble. 0) Arch. de l'Emp., carton W 434, dossier 974. Digitized by Gopgle
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    5»$ PIÈCES JUSTIFlCATiVES. 1^ Pbilihcrte Turin, reuTC d'Aulior, toisante tim, née dans le départeHNml <li" la Sarthe, demetiraiit ù FnrÎ4. nie de la Perle, n" 4. 10* Gaiipartl-Siinéon Barfnit dp Montlm*, cinqiuiiite ari«, né à Uetlac, deiiieurniit rue Pavée, ii<> 12, ex-noble et nnrien capitaine d'infonierie au régiment ci-devant royal, e!s-rH<^aIifr *ln tyran. 11° André-Jean Brillon, vJn|»r .m-;, m- à Pnris. ydemetirniii, ni<* Thoiigtty, étudiant, fiii de conseillei à la ('.iKunbre des cou)j|Ueii, ex-nôble. IIP Fcln" Aërien Ségnin , trente>ciii<| ans , né à Clunrtrw, dwiwiiwf rue de ValoU, u» «t3« Uooiv dn Raftl*, ^Aimàme, mewMt* du cidevant duc de Noolpenaier) virant de «m revenus. 19" Maicial-PnHRiçoia Aoberdn, yiaim cin^ aaa, né à Parâ, |d— iiiwîer flenriii», demeniani iue Déni», n* ifB, ey ciwmaniiant drfcuaîUoii. Jean Cluny, chapelier, quanmie et un ans, né&Taraeeon, demeurant Paris , me des Gravillieri, UK-udiioistraiaur |Wii<eiiedu déyitentent (les Bouches-da-Rk^kneo 15° Aiitlré-Gfor{;t*< Bnimenii-BeaureQard , ex-ckanmne et ex gried vicaire 4 LiK-uu. ({unrante-neuf anii, né ù Poilier.s, v demeurant. 16*> Philippe-Clément Bernard, prêtre, trente -huit nnn, né à Lu^iguan, Vienne, demeurant h Berfef»on, m^n- liép.niement. 17" Jean Guyol du liij«iux, cx-uuble, i-\-ch.uioiue, cinqunnte-ëept ans, uidan» le département de la Vienne , tiemcuraut h Poitiers. i8<* Joftcbin-Laorent Aviat^lburot , vingt-huit ans, né a Dampierre, Aube, y deukauiunt, eoltivateorW* 19^ Toussaint-Ckirles Girard, qnarante<-six ans, ne à Paris, notaire, y demeurant, me Martin. ÎO" Gérard- Jean Arfeliére, menuisier, trente-sept «ns, né h Paris, y demeurant , rue de Traey. %V* Jean-Biaise PerrcI, limonadier, vingt-six ans, né à Paris, y demeurant, me Boiirg-l'Abbé. 3i3P Louis Merrv, <'\-h!ii-«<«îer nu Châtejet do Pari*, cl depuis dans le-i tifhntiatix. t^piarautc et un ann, ué à Pontean, Seine-et-Marne, denieurant rue M.u tiiT. fSP Péritu -Je.iiiiie F, ( roux, veuve de Maillé, à{jée «le trente-neuf ans, née à , demeurant ù Pari.4, me du Bac(^. W Acquitte. ^ Mise hors des débats pour came de maladie. Voyes la Pièce justificatiue précédente. Digitized by Gopgle
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    PIBGBS JUSTIFICATIVES. 543 N** 13. wêtts hon /d loi* AUBI^CE DtJ 10 THERMIDOR AK IIO). 1" MaviiuiUoH Rtil>L'iHHon-e, n/- ;< Arras, cx-<léj>uu'; ù la &>jjvi uti<>ii n it luiuilc, lrente-riru| auct, demeuraiu à l'nrij»^ me Honorr, section des Pir|ueH. S** Gcofgat Govthott, A-dép«té k la Convenuon nationale, âgé de crcnichuit ani, né à Onay, Puy-de-Dôme, demenrant à Tm»y cour du Manc^< 3^ Louia-Jean-BcpiiMe-TlManw Lavalette, croquante am, né & Pariai exfkobie, et d«{»tti« la Révolmion commandant h Nancy, commandant de hataillon de la section des fardes française», gmiéral de brifjtade de i'nrinpe dtt Kord, emplov«> h kl dix-wptiëme division, dcmeumnt à Paria, rue fjonoré, b*> 920. 4» François Tlnm iot, trente-cinq ans, ci-devant coiomis ans borrièrea, ex{;<'néral de l;i force affBMo de Paris, né k ^ùmleney demearant à Pahm, rue dr 1.1 rirf. â" llcné-Fr.iiu (jiH Diuua.*, trriitf-srpt .uiîi, mi à Jus^ey, llaute-Saône, avant la Kévf)luti<iii itutiiiiie tic loi à Lmis-le- Saiilnier, i't arniellenuMit c\préHident du tribunal révolutionnaire, dcuieuranl à l'aiis, rue de Seine, section de l'Unité, maison de convenance. 9^ Aniline Saint-Jiist, âgé de vingt-six ans et demi, né à Deciie, Nièvre, sans état avant U Révolution, étudiaat, tx-dépntê h la Convention nationale, demeurant k Paris, rue Cmmiartin, %, 7« Claude- Franroîa Payan, viB|{t-scpC ans, né k Seint>PRttl*4es-Fonteine^, Drâme, sans état avant la Révolution, et depuis juré au tribunal révolutionnaire, ex-agent de la Commune de Paris, demeurant k Pari*, me de la IJherré, section Marat, 9p Jacques - Claude Bernard, trente-quatre ans, né à Paris, ox-|)rè(re, memhre du conseil (général de la Commune, et chef des bureaux de la mairie, dcmeiurant à Paris, rue Léonard, section de MontreutK^). •0) Ardi. de TEmp., carton >V 434, dostiier 975. L*abbé Miorellet nous a laissé dans le t. I*' de set Mémoim, p. 455, tm curieux portrait de ce Bernard. Lorsque MoreUet demanda un certificat de civisme à la Commune, on lui donna entre autres commi$)»nires pour examiner ««•■I titres le Hernai »l don! il est i<'i que'^tion : « \.k ( dans le fatilKinq; SaintAntoiue}, je trouve le citoyen Bernard, d'une Hgure i(;iH>hii- , fait comme un brûleur de maSsons, et avec Itii vnc pelîle feanme assez jeune , mais bien laide et bien malpropre. Gomme j'entrasa en matière, arrive un grand jeune bomme qui demande » déjeuner avec Taisance dNin ami de la maison. La petite Digitized by Gopgle
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    544 PIÈCES JUSTIFICATIVES. 9*» Adrien-KicoI,i-< Coheau, sithstitiit proTisoîre de l'acciMateur pnhiir prfs le tribtin.ll riiininel rln dt'pai toiiient «le i'aria, vin{jt-six aii«, ué à Vincennes, mcrnhrc de l,i (lonirminc de Paris, er avant en cette qualité assiitté et pria pari an\ Jcliiici ations rebelles et libn iicidué de la Commune, demeurant à Pari«, rue de la CUuise, n« 530, acctioa de la Croix-Rouge. 10" Antoine Gency, trente-trois an», né à Reimi, Blarae, tonnelier et esmembre du conseil général de la Gonunane^ demeonnt m Paris, me de Loorcine, faubonif JCarcd. • Îi9 Kicolas-Joseph yivicfi eK-avoué et juge dn tribunal da troiiÎMne amodissement, cinquante ans, né à Paris, y demaoFant, me Gemain TAuxerroi^. 1S9 Jean-Baptiste- Edmond Letcot-Fleuriot, artiste, ex-maire de Paris, quarante-trois nus, né à Bruxelles, demeurant à la mairie. i'^" Autoine Simon, cinquante-huit ans, né k Troyes, Aube, cordonnier, femme tire d'une armoire du fromage et une Luuiciiie de viu; ils se mettent à déjenner Tim et Tautre, et moi â haranguer mon eomnûssaâre. Je lui pré«eotai Tnne après Tautre les pièces de mon procès, fe me récriai contre l'imputation d'avoir fait un ouTrage en faveur du despotisme, et mes arguments Itii |».-ïniirnt plus ronvaincanf^ qtt'au coiffeur (c'était l'un des deux intre^ comuit^saircs, nommé Vialardj, parce que n'ayant pi» avance cette calummc, il n'avait aucun intérêt à la déibndra. liais il m»'8â^ eoinme Vialard, ce terrible argument, que je n'avab pa# pfetivé mon crrisaM le 10 août, ni le 2 septembre, ni le 31 mai; sur quoi on remarquera que celui-ci éuît plus difficile en preuves de civisme que -«oa collègue Vialard, qui ne m'avait pas parlé du 2 septembre. Main Bernard, nouveau Chérin, e( dcuiaiidaul prcuveii du ma noblesse révolutionnaire, voulait aksoluuicut Icii quatre quartiers il me parut recevoir mon apologie avec bonté, et compatir k la tiédeur de mon patriotisme; mai» pour m'enconrager, il me cita non propre exemple : » Kt nmi aussi, me liit-il, comme le coiffeur, j'ai perdu par la rrvolutinn ; car tel rpie vous me v<jvc2, je suis prètru et prêtre marié, cl voilà ma ieuuue », me dit-il en me uiontrant la petite peràuniu:, qui parut toute Hère de l'aveu que me faisait mon prêtre. Je saluai respectueusement la prêtresse, et je ne témoignai {ms la plus légère surprise; de sorte qu'il a pu croire que je trouvaiit tout simple qu'un prêtre calbolique, ou se disant tel, eût voulu {'oûter aus^i dn «.terement de martaj;e pour participer à t»>n?». « Eh bien, continua-t-U, je n'ai que mille frsMicK couimc vous, et cinq cents francs qu'on më donne pour être gardmi ici del'éfjlise, et nous rivons fort bien, ma femme et moi, et nous avons encore de quoi donner k dqeuner k nos amis. • Exemple auquel je n'avais rien & répliquer, car il était sons mes yeux. Je (■•MifimKo dftiH- d'/'talcr mon civisme ji ce prêtre, qui me rappelait la mine liétcrudoxe de Puujiiatiii, l'auuiOnier du chevalier de Grammont, et qui n'avait pas, comme lui, le mérite d'être le premier prêtre du monde pour la danse baaqne. Il avait pour- assesseurs, dans ses fonctions 4* jof^i l<> petite fille et le grand drôle, qui, ayant fini leur déjeuner, ae mêlaient d(> h ronvers.ition ; et j'aurais tenté inutilement de me soustrsire i ce petit dégoût, car il n'y avait qu'une chambre* « Digitized by Google
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    PIÈCES JUSTIFICATIVES. 546 ex-membre du cooMil néaénil de U commmie, domunat à Fniêf rue , Marat, n" 32. IV* Deniâ-Eiit-uiJc Laurctit , san-; profession, urHricr municipal, treate-trois iiiis, lu- à Paris, v «Icimiih m e , rue Gil-le-CiHur. IS** Jacc|Ufs-l^uui*(-Fréd«'rir \\ uii.u inc , c\-coinmis aiiv duitiaiut s , <rl actuellement employé à la Coiumiâ»iui) du cuutiuerce et appruviâiutinementâj viiig»«Mif ans, né à Paris, y demenraoi, me de l'Hirondelle, n» 10. 16* Jean -Etienne Forettier, fondenr» membre âe la Conmwne, qoaranieaept ana, né & Parla, y demeurant, me dn PUtr^AToye. i7« Aiiga«tia-Bon-Jo«e|ili Bobei|ûerreL jenne, né à Arrai, âfé de ana, «x-dépnté à la Gonveniion nationale^ demenrant h Paria^ me Florentin. 18* Micolâa Gnérini recerenr à la ville, membre dn conaeil général de la Commune, cinc|u;int('-d(Mu .nia, né à Beaumont-mr^)rae, GalTadot, demeurant ù Pariit, faubourg Montmartre, n* 50. Jean-Baptiste- Mattliicu Dbazard, perruquier et membre de U Commonr de P.iii.^, (r( tit['-!(i\ nns, né ù Paris, y demeurant, me Honoré, n<* iOi, section des G.ir<l«'s-li iiiii;;»i«f>«. ÎO" CbrîslopKe <lotlief(r , iiichmi iiiarchaud tapiiïiiier , incinlue dn conseil général de la Cuuiiiiurie de Partd, né à Gonesse , demeurant à Paris, rue Merry, u" 413. tl* Ghailea-<faeque«-M«cAien Bougon, ex -garçon de bureau an timbre, OHnembre dn Conseil général de la Commune, cinqnanie-iept ans, né à Trouville, Calvados, demeurant m Pari*, me Lasare, section du Mont-Blanc. tSP Jean-Marie Quenet, marcband de boî«, membre dn Conaeil général de la Commune, administrateur de police, né à Commune- Affirancbie, demeurant k Palis, me de la Morurllerie, n* 18. PBEMIÈRE AUDIENCE DU U THERMIDOR AN 11 («). 1° Bertrand Arnaud, lecteui^-secrétairc , niuniljr r» thi ( fin>ril ;;rnrrnl de la Commune, cinquante-cinq ans, né dans le departeiueut du iMoul-Blanc, demeurant à Pari-, nip Fa\art, n" 4. 3P Jean-Baptisle-Grépui iaillebul, citiquanlc-huit ans, ué ù Juuy-le-l'euple , dUuiii de Pontoise, ma<;on et oflicier municipal, demeurant à Paris, rue du Faubouig dn Temple, n* 11. 3^ Servais- Baudouin Boullangcr, compagnon joaillier, général de brigade, attacbé à la 17« division, Agé de trenie-bnii ans, né k Liège, demeurant k Paris, me Honoré, n* 59, mis bors la loi comme s*étant soustrait au décret dVirrestation prononcé contre lui par le décret du 10 tbermidor présent mois. 4* Pmsper Sijas, commis k Tadminiattation de la r^e, b«nte-cinq ans, ne (I) Arch. de l'Emp., carton W 4d4, dossier 976. TOMB 1. 35 Digitized by Gopgle

  
    The text on this page is estimated to be only 5.39% accurate
    U6 VIÈCEÊ, JUëTlFICATIVflB. .« VÎM, CaKoMloti, ^MMnwit à I*iari«, rue Gnui^-' Batelière, n« SI, mis hors (le ia lot |Mr décret de la ConTentÎM mtimwle de cf jounl'liui. 5® Pient? llcmv, l;«liloUcr, aJMtnbtrnlctir df p«4i<r^>. apr ilr qiurantc-i ini| am, ii« à Cba<im<Mit, llattt»âlaini4:, «iiuiieuraiti .'i Vam, rue Liiuw, ition de riu4li^i«ibilité. .7<» JeMi.(MllMin»»Fmi«oit VaMWitt, •«MnkMid iiiwiiw» HMfc» 4e li CuiiiiiitiaQé 8" ('l.iiutc Hi{;aiilf |>«Hiti<r «t-MMkw d* «MMeii géiirrai , et MMidire de i'iidiuîiiiMRMMti di* fMiItt», «fvaiiaiiiie an«, né ii Piam, fyrabVMMMt, rM d-.'.-i IU»4ilm»f»prs , n" 5, i»r«'li"»n rJ»»- S.«i»«>-cn|<»( t»'n. 9® Jcan-Ch.M If^-l'iiri (' I,c-in", ciiiuvait m i i uniulur ilu ConiK-il di* la (lotniiiofir, f|u>raiiie-troiA aii-^. né À Itu/ay^ Sciuii-'«t-Marilc, dancm'ant t^.ti dr i Cuiau, ot-rliuii tiv l.i I- i^id rlUlé. 10*> jL'iin-lb|iii«te-Eininauuvl L('|;cudi-u, directeur de» (Aiau|»l8«« b régie de* ■pal, i*^ é»*mÊUêmm mm^ «a.Àf ana, kUmmucmu,. cne deli Moi* li* Jean-PbiU|ipe- Victor GharlaoïagiM, TÎnft^ait aM^ 4w A iMaaia, ly'èiaoMtt* iS^^Kana^NinlafiOalacDar, «a ■aai'iw>e> •liaâur 'â—rfcifty i^é» trentesept an», né à Bami a>ii > < db^a^am lae.KeiipaiBiviadm, •aeclion de Itrniiis. 13* AugUAliuriierQuûu i/aSêvtL, ucgockint et oflBiivr tt}uuici|ul, ciui|ittante au«, à Monri[n)v-sur-Aulie, Cùte-d'Or, demeurant îi i'oria, rue de« l'i-<-oUcui*s, n" 24. 14** vFierrc4L4MM l^àrM.4^;, '«K'>|)r«leMeiir de WilB* kttma, ofiécivr 'BBanicipaJ r,*i?»î»>' '^ftTrrlffr, tîont nr\ Tirrir tlf lire plu* haut qocli|iif"< iî''t }'iU rrn 8i»r ttcn-mird, m parié «^atraient de re Pàridi, ipii «tait le irotsiènir t-uiuiniii'' >aire nommé pour exiiminer «c« titiw awi caitîfiaat de wmmp i m À*ètn» cooveiMftamcBeniBid«t Vialaud.ife.je wiuiaiBàwa. .lét iwdiwiMn ^aaihcili, j*allai k dicrcket rue des Caonea, .près la,pUce Maul»eri; yag^w de luiiitriitc f|n'il »'t.iM pr«>f»«tj««»iir ■» l'UiiivtT-îiu' , rt (ju il f.ii-.iil t.i li i'oij an Culh'pj royal à la plate de 1 altbe Delilie. Je lae dt.4 lutiiiiie le piiiliHupLe aliurdaiit 5ur tuic plage inoonnue et y troavanl tla li^jurus géumcu-icjue^ u-ueces sur le sable : Voilà dvs pus d'homme- Pour cette Ibis, je n^aTaîs poiot ap|M>r(é nea •nvran«fl « mmm eeaMnrs fe îm»-dm eartkmtut fjue je tas^avais fût foir an riloycn Vialard et au eîtuveii Hernard; «pt'eii lui eu disant seiileineiil les titres, il verrait que je malais conatamaKa* sicaiafi' d'elle!» utikwat que Digitized by Google
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    PlèOES ICSTIFICA'nVBS. 5t7 ruf iliM Carmes, n" 27, («ortimi du ftndwoil* MasMAc, Gmoé, ^eMMnmt rne J«Mi>M»eit, ti« «ecfion dei fîr i\ illici Hriif-1 <wi**«piRit hnrili ifu v-Mi < , roKfiT-(»<»r, minnln f^ i4f I i rommniu". ,>f^ r.hnmpx , II" 23^ Hi'ctiiiii dir la lialk- au\ htr.^. IT" «>eao«1tttpCKie Viwreiit, «vitrcprenearr de tmtimpnt.* rt Hvrmlirc du Con•Kïl gofiortd «C flgmt 4eft ffmm «rtiHerie de lu ftépnMkpc , ttvnte-six «m, n« att MoutiiT-Saint-Jeaii , C6te-d*0r, Aeiuemtim h l^ariii, rue de MiMM mr^ÉhnAf iMPifcMNne^ 4tt nAMitiMlMMiifir dn |MiKcCf ^pîtranie^ iMd an») «é A OriefM, dinjuiant è F«m, Mie de iMfft, ««rtion de PopîncmiN* 19* Pierve Hmrr, ifcwvnr 4<»« fntn irn, dqjiviR «wlrtiinMrMtynf de |i»lî<e) r|n.imWM>-l»i«i( .-m*, «Mif A- lîirz, f4(>p)rrr<«m«>ni du Ver, demeurant » m .1 l'.f MrviUr , ptVs PiiTH, HcwieHnint à l^irw, me dUMéen^t, Dvctiun df I I irniinic- .\i (lie. i evM «M^MR défend» mmmm de le lilMlé «ma tai* m érrk*. Il «e |iafia Ibit hMMétene»it de NK»i , et mm dMpcMe eiMÎ de «veeMeencer mon |irupre élo{;c. M cdiin.iid^.iii <|iirl<|neit-iin« de nir« ouvrages, entre autres la l'h^nrif du parattnxf l.i l'i i-Jacr dr la comédie du Pltilosoplu- , t t kl rf|K>iiDe à 1 r«'i-it <lc (^lianitort ronti-r f Académit: fraiif^iiK;. l'ar là je vist ^ue Je« latire*, cmnnic It» Loiincs acf(on«, ne «ont jamatc perdnes. Maw pour arliever de Uii gagner le oœtir, je lui |ij*rlai dn Manuef det Inqniutrnrs , de mca M^/kxiêmf mir la Kherté lAAr/n* er tfimprimrr, du fVe^fe dff liêlits ef /fer p^inf< - t^c. vfr. ^^^ mw p*-iiff de «r î*.îrw. n |M*n drp»ii* aver l»<MUCOu|> d autres incudui''» de la (IiHimiune à ia sitiii' di* ltolic!»|nRrrt>, <|ue dan» cette entreruc aiian ^e dm%s une «fcoink' (jiie j'en* encore avec hn qiK'U|iiea aeniaînet j^prài, ni*étant banardé Si exprimer mon horreur pour le* menrcrei qin eommen<;^aieni à ><> mnltiplier i irancc^nimt, je m'aiierçiu <|ne je iMMrh.Ti* «IT1P rordr qui lu" rendait aucun s(»n. l'n luitmiH' (\r n^i^ f MimaMiianOe m'a dît drpnis fjiif jf le \n^^e"<U Tm|> rifTonfMKcninit ; mais il m'a avonr r*n mètne fetn^w qipp Pài-i* lui *vait dit epie jViaw li ès-imprudent ; cl riiiipi-ii> dm»! rpvr jf> hd ai awuiitrfe «^(mc, je le pioweUR, ^fm IVaqwvaaien dea «entimentrt qui rcmplixsnicnt h cette é|inque tona lea honaêles oam, j'ai |mi « ndre <fÊe ctAtù i|ui m'en faisait un lepitH-lic ne les partageait pa». Liihn, il u'chi potisilde dn l'evcn-»er, et e est \mt' Lien Faible excuse, qu'en i«U|>|ni'i.Hi{ tpie le ljii{ja^i> (|u il m'a tenu • i.ni relui de la |>uliii<|u<: et de la peur^ qui, dans iuk temps mafticnmiiK , a (!"{> ;«oa%>ent aerv! de 4»»nTertiire 1 h cruauté et à l'iniiensibîfité, et tcmt an mnin* K l*insil(^e M<4ieté qni iiMts n perdita. * [MènmMf t> p. 461.) 35. Digitized by Gopgle
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    548 PIÈCES JUSTIFICATIVES. sm, lu' li Lusamy-sur-Marnc, Seine-et-Marne, demeiimit rue du Fauhourg'Dcni:», n" 2."), «ection du ^ord. 22* Fierrc <iirod, iiLiicluTiid mprcifr rt membre «lu j'onseil général lU* la Coiniininr , vtn(it-si>|tt ans, ix' .'i Paris, y demeurant, rue des DeuiL* Pijnf-, n" 4U, «èctiou de la Fraternité. 23" Fiunrois Pelletier, marrhand de vin», notable i;l *»u mbie de la Com' mune, trcntc-troM aui>, né à Chemioon, Marne, demeurant à l'aria, faubourg Denû. 5t4^ Kicola* Jérôme, quarante -qqatre ana» tié è Paru, y demeiiraDt, me Jacquea-la-Boucherie , n" 213, touniciir'at officiel^ nmMd^tl'tét diré(tenr des poatea. 29* Jaan-Baptiste Cochoix, cinquanie-taoîa ént, né i'PârhV y dëàkëivaiit, rue de l'Kf;aliié, comaU iiiiireldbd,"îft êéj^i ëtàjjAofé àu bévdau rivil et criminel cbna les bureaux du committairc Hermân et meodMv de la Commune. ' 25" Jean -Léonard Faro, peintre et ddntinii<frate\ir de police, trente et an ans, né à Pari:», y demeurant, rue du Fau!)OtirfT^-FVhnir'iadf' , n" VS. 27* René Grenard , fah^-irUtlt de pr^pii'^W »t membre Au «v.nsoil {«énéral de la Commune, quaratiîé -cinq :ifi<î , né' à ^f^ (Garenne, Sciue-«t-Oi«e, demeurant à Paris, rue et «tecitun des Piques. ' ' 28* Jacques Lasnier, hfuttme d'flffAîrei, officier htunicî^ai de In comten^eBe Pariâ, ciiiquaiitë-déa)^ an4,'né lt>ii*lieii^]&-:FeiTid»(^, $ein«*ei4IIame, demeurant hie du F^oérr^Jennàîtî ^ n«'M9. 29" Maro-Marlial' André Mercier, libraire, cxniirectear'dev'iaipilnMnei de la fabticitidn dé» kMKgitats, qttafettttHtrdii'nni , né à Pâéit, y dcmeli* rant, me Nenve-des-GafiUdnM, H* M,30" Jean-Pieire Kcmard, domestique, membre de la CommuMe, Irente-bnît nn!> et natif de la Cliatade, Meuste, deméorànt.à Parla, rlie Oeribalnl'Auxcrrroii?, section dn Muaétml' * 31" £tienne- Antoine Souars, cinquante- siv anx, né à Aubcrvilliers-le»Vertus, district de Franciade, demeuranti rue de« Vieus-Auguatiiu, 32* Dominifjno Mcttot, apent d'affaire* et secréiairo jjrefHer-adjoint de la municipalité au\ archives de Pétat civil, quaiante-cinq ans, né à Nancy, demeurant à la Maison>Commuue. * 39" Lo«ia*Jloaepb BIerdwr,>meaaiiier, notable de b'GomBMie et admîniatv»leor des Quinse- Vingts, âgé ik «]niîrHnle «ns^ né'à-Saey>4e^raud, distriec de Cicrau>at,'0i8e, demenftnf tue des Trola-Pistolelt, •êctfai» de l'Anenai, n*14.' ^ . 34" JeanJacques Batuleux, qnarante^nnf ans, né à Aries, hoilogeir et ofBcier municipal, deneurant rue dn FaajMny|^Honoré, n" 19. 35" Antoine Geintelle, né à Moissy^mmayel , Seino-et-Mame , membre du conseil général de la Commune, demeorant à Paris, rue de la Grande» Tnwnderie, n" 18. Digitized by Google
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    PJÈGES JUSTIFICATIVES. DEUXIÈME AUDIENCE DU 11 THERMIDOR A» II (<). 1° l'tincu Tatichon, graveur et ailmmidtr.'ileur de police, trente-deut ans, né k Buurge«, demeurant ci-devant cloître Notre-Dame et actuellement dotlr* de la BaiaoD^ a* 4S. S* Marc-Looît D«ivwnx, es -avocat, prendent do triboiMl dn traiaidiiM arroodisiedMiit et notable, âge de qaarania-qiiatre an«, né à A»« demconmt k Paria , me Montorgueil. 3* Françoii^Aogiisle PafF, marchand bonnetier et notable, <|naiant» et on ana, né à Paria, y demenrant, me de la Joaillerie, «ection dea Arda* V JacqQea-Mathurin Lelièvre, graveur en pierres et administrateur de police, âgé (If rpinrante anâ, né à Paria, y demeurant, me Martin, section des LomLardii. 5® Louis-KriiHoig Dorigny, charpentier, membre du conseil général de la Ci)tiiiniii)c*, âgé de trente-«tx an», né à Bruyères, Aisne, demeurant rue l'upiocourt. 6» Pierre- Alexandre Louvel, peintre, ex-adminislrateui ile^t sulisl.stanccs , .«j;r (le trenie-troi^ am, natif de Parid, y demeurant, rue des BiancsMaiiiciKiK. 7* Jcan-Jacqoes Lubin, élève de l'Académie de peinture et depuis juge dn tribunal du premier arrondissement et substitut de Tagent national de la Commune, âgé de vingt-neuf atta, né k Périt», y demeurant, me de la Révolution. 8* Jaeipies-Pierre Cora^ ntardiand grainier, membre de ta Cemmnne, officier public k rétat civil, âgé de aoiiante4roia ana, demenrant rue Antoine. 9** Pierre^imon-Jo^epli Jault, ariixte et meui^rc de la Commune, trente ana, né à Rcimti, demeurant rac Claude, vfl ^71» iO^ Jean-Ba|iiî-itc Bergot , cinc[uantv-Kix ans», né k Paris, y demeurant, rue Ki^iiiçaise, employé à la HaUe auiL cuirs et administrateor de judu'p. 11" Jactjuea-^iicoias Lumière, quarniuc-cimi aun, inusicicn , jur*' au triitunal révolntionnaira et membre du conseil général de la Oimmune^ demeurant rue Thibautodé, n** 4. IS> Jean Paquotti, ciseleur et offider municipal, quarante-lnit ans, né a Troyes , demeurant k TaUMiye Germain. 18* Jacqpaea^îcoba Blin, écrivain espert, «ecrétaim greffieniadjoint de la Commune, soixante-trois ans, né dans le départeaunt de 1* Aisne, demeurant k Paria, rae Paul, section de l'Arsenal* 14» Marie-Françoùi Langloia, papetier, officier municipal, trent*«ept anSi né 4 Paria, y demeurant, me Jaotpies, section Ghàlier* (0 Arch. de l'Emp., carton W 434, dossier 917, Digitized by Gopgle
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    15" Jcan-Nirol,')!* I..im(;!>)!s , -.( i Mit it r, niciiiliic <I)i rdiisril lir la l'.ikininuuey 10° Jean-Pierre Eudc, tailleur de piencii et membre de la CummiM*e, trente Pievff»4iMB Lafatet, fMdlfer, éÊfmim tmpinyé-à II fÊÊtÊtfMm iaMMM édi départs et membre du conseil i^énéial, toeat»Aail ÊÊm^mik Puis, y du t oii«eil gftiiénil de la GeBMM»* mè> k JPmî», y éÊimmÊUMj en Ih lliivk -. • I < •!» 1 , , , i I j •» i4KiPie«vt- ilMïtear» HiifiriiM^ue, meiaiM*- d»-éti'€SMWMMM», ein^aiiae-deux ' • ■■ ' iianis. 20* Martial Cîaiimrrv, f^>tlf<'ni et lliemhrf rln ri>u»*fii f^em ni <!<■ I i I ^niiuuiunc^ • mt.uMiU^M^ a«*, iMÏ àitfa^l^ lijrcmM, dttwwim» à VmM^ nie du 21*' André Marcel, luarun, metniti-e du ronseii |;«'uér«l de La Coaunuiie, GbarWBiMnc &esbiiiaseauxf treateKHmf'ana, juré du a^fannlf révolu?. * ■ce* • I i € ' • V eiiNMiJnf puis coMMÎMioimair* de<t»Ndafe>f efafli]gé • ■ dea traatfMMrla'miliuÙMa et membre du eonaeilféBéaift de U Cooiiunne» MMitmarUie. Î4* J.icijiK--' Mnvni-. roiiiluîii leni-iir ilc lîvics, siili>lihif d»' !':i<;ffit luUioiuil de iWis, amm-f. mm k Ciiie— inr •AUmmmtkm^ dmamoMUMl Tioitfe i iif (1(1 r« (u|iio. • lîâ" Ja«4;}»h Havi.'i« diinirgifu et nM^mliiv di* (HNUieii géuérai du Lt CuoiUiUttef né à Xii«flcuu< (Beurhea dn-4UM>m)^ d<MUMMUtt à tfa^ri*,. rue: AuUime. Jacquet M'Ord, écrivain, membre de la Gemmnne, ciiujuaaÉlNainq ans, des établiasemenu pnblic», vnigt-hui* aat» m k tmiê^ y dflHMarant , Pierre-^Fnm^is Devanx, janÉMipr Innaaito^ mamiirn de la Cnmamne de farirt, triiMptitaMBin «la, ru«* PI S0* Ju<u>|di Alavoioe', ladib-nr |»umr fcnune* , metnlive dt* eiMMcii ^nérnl de la iÀMBOiUiie, MMitaiiU'-ti'tNA atM , tt« à I>a Terril *rr> (Oii«')^ deHMUraof (traud!^UiliiinHtl«'-i»-r<>iin«4lfrir , s(>«-(ii>ii du r^MUiiHoSifcial. JJO" FiaucuiH-Laureut ( '.li.iiilin , |»( ur-^^ciii de l'iliolr ii.ilioii.ilc (!<• tlis.^iu, adiuiuiiit râleur de« éti^tkammâHiU ^iltktot oC muimi*«ie du la UMUiituae, Digitized by Google
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    <jiinr,'»i»l*»-troii nr SI Nnurr, Ui-nu-nniiii t l'-^m . rue < jn imi^t o^K»f\ . |u>lictf, c|uarante4iouf ans, né à Pari.t, T' (iaaMttranti, nao dt» Deuxm imméSMkl^Hmàm^.émgimmÊts, m la nain.. • >k<CMi^wMto^LHBiaiM^ iwiiMiw^yndMaHiaMIf wrdb'iâ'PkiMrie. 34* Pierre Dnmct, ing^énieur et membre de la Commune, et administrateur de« «ubeietances, trente-sept ans, né à Ja Ferté-suroQurcq (Aisne) , demeurant à Paris, rUc 4e ia Uarpe. ^ 35® Edrtic-Mnrguerite I«uivaîn , ex-avocat et maintenant commissain* national dti ti iliunal central des directeurs du jury d'accuiOtion , et niemlire du cun:!<-il (général <le !a Commune, iioixanifi aoS| né à Véxelay (Vonoe), demeurant rue Geutiroy-l'Aimer. AUDIENCE DU 12 THERMIDOR AN H (>). i* Cbarles-liiîcola» Leicu, quanmCe ans , né à Vitry, {«rruquier et membre do coneetl ^néral de la Cmumune, demenranià Paria, rue Dominique, faubottrig Saint<-6ermain, n» 1535. S* Léopold Nicola*, im|MÎmear et jnré du tribunal révolutionoaire, trente» «ept ans, né à MEirmaK ( Voige»}, demearatot a Paris ^ vue Honoré, n« 355. 3*^ Jean-François Lechenard , trente-M^pt ans, né dans le district de Dôle (Jura), tailleur et juré du tribunal du 17 août, membre du conseil {{énéral de la Commune, demeurant à P;m><, me Montorptieïl , n*' 51). 4*» Franroi-* l oi tut , horloger, administratt-ui df indice, trente ei un auâ, ué à Parin, y (l< m' inmt, rue Kernard, n° 10, faubourg Antoine. 5" l'ierre-Françoi^ Uiieniard, ébéniste, membre du ron:icil général de la Commune, cinquante-quatre ans, ué ù Parin, y demeurant, rue de lu Roquette, n«66* 9* Pierre Cietty, (>eintre et membre de ia Goaunune, quarante et un ans^ ué en Lombardie, demeurant à Paris, me de Montreuil, n« 53. 7" Jean-Étienne Labure, trente-buit ans, né & Montreuil, département de Paris, bijoutier, commandant en second de la section de Popincoart, demeurant 5 Paris , me de Popincottrt, convainen d'avoir pris part k la rébellion de laCommuix d< Paris. 9° Franrnix-ltemy Camus, m' .1 Paris, quaraute-scpt ans, négociant avant la Révolution, membre de la Commune, demeurant à Paris» nie Montmartre, n» 84. {') Airh. de 1 Kmp., carton \V 434, dossier 978. Digitized by Gopgle
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    551 Pièces JUSTIFICATITES. 9** Pieric-Eutru^te Giilet-Maric, (|uaraiitc et un an«, né à Paris, y demeorant, me de Boiufogne, nP 1465, paveur, et membce 4n eomidl fénénl de la Onnamne. iO* Antoine Fréry, né & Nancy, denennnt Ik Parie, rae dee Viens-Ao^nitinf, A|é de $aijui^ie|dMi|c«<rM, uot^br^dé cftnijiil ^ét|é<>.i^^ /Gp^iuie. li* Jean-Jaeqnee* 'Aithnr, rabricanC de pepière, memllire de la Goaunune, tf«nie-troii ant, né k Paris, y demenrant, rae dee Piqne«> . il* Jean-Baptiste Grillet, 8oixaiUB<«ept ana,aéAP«m, y demeurant, me Berttn>Poii«e, n» 15, peinera on portnitt, et UModira do la i 'M î :.. . n / M i : î~t > I 1 < - I . . Il IMMM i .!.: . l : • FIN ï>0 'TOME PREMIER. * u ; I" ■ • Digitized by Gopgle
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    SOMMAIRES DES CHAPITRES. PREMIERE PARTIE. LE TRIBUNAL SOUS LA TERREUR. (Du 10 mur» HOS au 1" aoAl 1104 } LIVRE PREMIER. LE THlBrNAL CH^MIfiFL ;jU^^-I|n AtQiH PI!^A I R K. CH A IMTRE PREMIEH. Création du tribunal. — Le peintr*» David ^hoii opinion sur les acadginiciena. - M.nïiunc ('.fi.il|;rtn. — hi^roiir^ de Danton. — Décret de la Convenlion. = .Xoiiiin.Ttum iU'4 iiipinlin-^ ilii triliminL Mniitailé. ~ Fum anlt. — Dufrirhp di"» Mupdi'Ieines, — UousMillon. — Une annotation de Kousiailloli sur le (li)-i>ifr d'un |)rf\citii. - — ■ Umi/f- Vri'tciiil ^ sa i'(m(liiitc à Bn'si. — ]^cs<()[-Klfiirii)i. — Foiu[iiii'i-Tiiivilli'. — Sa f unilli'. — Il n( li«*te Uiif < h.ir[]«' dr [ii nriiroir an ( 'li.id Icf . — Srs [iroyisions il OfHi'i'. — l/informatiou de Ixhiim- vie et nid'urs. — Son niaria{;e. — Se.< fnfantt». — Se» l>oési«'». — Sa lettre ;i Camille Desmoulin». — Il est nommé directeur du jury d'aeenxalion an tribunal du 17 août. — Sa rceonnai-tsancc envers Df>mouliiis. — Hi-ltait l't Fouijiiii'i-Tin ville. — I,ist<- di's ■iFFaircs ilaiH le8« quelles il prit la parole comme directeur du jury d'arcimation. — Snppreu«inn du friliiinal ilit 17 août. — Il est tiomuir irrnsateitr public au tribunal du 10 mars. — Sa Irttu' ti aci-i'[itali'iii . — Sun [loi tr.iit 5 CHAPITRE DEUXIÈME. Le tiiliiin il se roiKtitin- n'{;tilièrement. — Nomination des offirier*; (tu trituinal. — - Il Kl? rend en corps à la (convention. Dincours du président. — Suppression de la romniiasiim des Six. — Première affaire, première rondamnation capitale. — PnK'édnre employée an triimnal. — Marat décrété d'accusation. — Sou pn inier interro{»atoirc. — Sou aiidarc à l'audience. — 11 ne si; ili'fmid |» i' , il .iHaiiue. — 0[iiniiui niotivri' du juré Ihiinont dans ri'tte affaire. — M.irat est acquitté. — Il C'it mem' en liiomphe à la Couveutioii. — Le sapeur Rocher. — Sa lettre au Ptrrv Duthesne. . . 2'» Google
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    554 SOMMAIRES DKS CHAPITRES. cuj^pithe Troisième. On accuse le tribunal. — 11 se justifie. — Les corn[)licc!> de Dunionrtez. — Mi;u-y.iimki ; tlétails .sur se.< derniers muincnU. — Fonctiom des scTrouIrea de i'.uTUMOeiu' {mldic. — Divtrra d/ki-ctB de la Convuntion roiatifs nu personnel du ft ibtiiial. — f/échafaïul sera posé 9»r la place «fc la Révoluiion. — hrtails sur Taffain' dite /<i conspiratiuu de Brelagiir. — Noms des prevenuii. — Décret de la C.onvenliuu oui rctrilnic les jurés. — Affaire du j)i l'iciidu aHs.TSsi ii it <li- I.i'oii ikI Itiiiii iIoii. — ('Ii.ii lmti' (^oïd.ty. ■ — 1. assassinat d«! .Marat. — Dél.iils. — Ant'.-u.ition de Charlotte. — Elle est conduite , <\ l'Althaye. — Lettre d>? Fouquier-Tinville au miniotre Gohier. — Elle parait au tribunal. — Chauvean - Lajjardc. — Ses Iftin??* ;i Barbaroux et à *on père. — 8a mort. — Itisidte ftiitt- .'t s<mi c:ul.-ivre. — Procè>-vei bal <le ion exécution 39 . ' . , CHAPITRE OHATRIÉME. C«uiséquenc<'H de l'afwaitsiiiat <le Marar. — Au{;tiifn(a(i«>n du jx-rsonnel ilu tribunal. — Détail* i<ur h'n nouveaux ma(»lrttrat«. — GofHnhjtl. — Scellicr. — ('.félienuval. - - Mclîi'j'r. ^ Fonf|iiiei' (N'iioikh; ^fontané. — De^ritutirui rt eiupri^oiiiH'uient dn [>ré-iidfrit iln irilniii:il. — - AfF.iiie C.nslines. — DétaiU ' sur se^ demwTg mouii'iiN. ~- Af^nin- di's Himi'iinaia arcu^H d'aroir arlM>i-é la (iiiMidi* IiI.iik Ih' « t un*- a(lic-ir.c contre le iiifcincnl de l.niii' XVI. — . li J il _ .Nom-* d<-!i prévenus. — Jugement. — iXonvelic» nominations. — Dumas. ' — ncnnaii. — - Masson. — Deuizot. — Maire. — Ra({iiiev. — Ilarnv. — L.ioiie. • — David de Lille. — Subli^yran. — Bniwl. — î>kiuHu. — i..i«ywdon. — Royinr. — La loi àtra amtprct» 82 CHAPITRE CINQUIÈME. Le.s priaoué do Pari»». — Le Temple. — La faim'Ib? myale.. — Marie-AjUpinette est renvoyée au tnilHiuaL — Elle eM tr;uislërée à la CoiicieJi[;origv. — l'"<nii|iiicr ériit au ]>i (sitlrut de la (^«Mivt'nticm. — .\ffjiiv di- l'<fdiet, — Auur iiitarruge la reiim. — Elle citt placée daiw tinn aiitrc chambre. — DétaiU MU' sa manière <fe vivre à la Gonciernwùg». — Lkte aitacta de» .«tommes »(n'elle a cxMite à la nation {)en<tanf gu'fUe r fut emprtsoniMW. — On la dé|Hiiiille de *o» bijoux.. — Paï Ue, Cluuiuiflte, Hubert , David ^ ut le oordiuiuier SiaiOD,ioU?rwn{»m le HIa de Louiit Wl, Madame Iioy.ale et M;>dame Elisabeth. — Le Ctunite de imIul [luldic écrit à FoutjuitM . — l'romier iuterro{;:iloire de la reine. — Chauveau-La{]arde et TrouBon - Diicoudray sont U(unmés ses défentieurs. — (Conduite du minifé de sûreté fjéiiéralr à Irnr e{;ard. — Prwès de la reiui;. ~ Oiuupusinon du tiiliuiial. — Annuel»' »lf Mai-ie-Autoinetle» — • L'acte d'accuiiatioii. — Les ténmiut^. — Dép«t.>itioa tl lU bert. — IIl'IIi' irpousi: tic I .iccu«»ée. — Itésium'; ilu pi« snli>ul. — La Ueutc e»t condatnnée à murt.. — Sea deruiera mamuut* à la Cam;iitrgane. — Tradiliuu par lariucMc la Tteiut; aur.iit reçu la cumnaniitm. dans j«a prison. — ' Le trajet di- la Cum n'r{;f i à 1 cxbglaud. Sa aturt. — Le {{cndannc Mainçdt plon{;c .son. tm)iu.la>ir daiu le Mn^ de Iti lieinr. — Pit»c<'s-vi-ilial ite I ' xtt iilion. — Inhuiii.uiini ilu t orps ili- Marie- Autoiiu'tto. — Son iuvt'iitairr aprctt décèg ^ ^ 103 )
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    t CIIAIMTRE SIXlÈMIîi ' Con^t'quencfri <le la joiiiinV <lii 31 nmî. — Le joiii-nali-^lç Gor.^as traduit aU Tiilniii.ll. — f.es (Hiniuiîns. — T.eiirs iiotim. — Artiimln An^ ariMisp«>. — Itfiîlrau, Jé.scrttnir de mm parri. — t^rlli- n'punst* de Diit îi isti-f. — Lettre di? Foiu|nicr à la G>nvetit.ioii. — Le Tribunal" g'appt'llera déi<«»rinaitt Tribunal réoolutiotinuire. — Le jiirv se déi-lan* -Suffisamment instruit. — Disronr.1 de Brorbet. — Rrrit de Tilate. — GamiWi' Dtsmoulîn?* rt M>\i Bris^ut <frrnîle. — - SuifiA; de Valazi-". — Rapport di's <iffin<Ts de santé. — Lett Oiroiidin<< à la r.oiicieqjerîe. — - lU ;toiit conduits au tttipplîcu'. — Deriiirrcr plaisanterie >le Ducos t5^ . , CHAPITEE SEPTIEME. .. .. Le tribunal révolutionnaire sous l'a Terreur. — Olympe de Gouges. — Elle viit rondamnée à niorl. — Elle se déclare enceinte. — Héqnisitoirc de Fouquier. — Elle ert vitm'Mtiit^ — ^ai«. Lux. — PliilipiM^Efjalilc. — 11 esl condamné à ruort. — Letu-o de l'aldié Lotlirintjer sur les derniers moments 4« dnc d'(3rléanfr. — JÉMinuu.' Rolaïad. — Sou aéjuur h In (.A>rK*iec|{erie. — i>ai» îfMermignliiMne. — >• filkt coiNparaî( mi NiliunaJ. — Elle est coudamBée ■ » mort. — tiKtrt. — BatHy^ Sou premigr iiMieiTOf{ato>ire. — H cul «mAimnéb •— Sou atfuwM*. — ~ Sa mort. — Manutd. — Son premier ititerrfuptoire. — 1. .uîte d .>«enji;ition lui repicx he \v% »i.<.'i!<;irr<'s de ^<'j»lcinhre. — Sa t<'ttre ■< >i.\ mettr. — ■ L itivalid»; Saint - t'ri\. — tl ot luiulnmne mort. — inm cliieu eM a.-<.!tommé à l.t hanière du (Combat. — - (Urey-Dupré. — Son ititemjgntpire. — Hois{*uyon. — Layeixh.". — H C!«t arcuaé d'avoir viwil»> sttf^mer l« petn>l«?' en jetant du blé dann au b^^min. — .4 quoi se rédmt cette ;w;cuttatiou. — DéPeti/<e de Lavcrdy. — • 14 e»t exécuté. . . i6t LlVHi: DKI XIÈME. I,K TniUUN.\L KÉVOl,UTIONXAinE. CHAPITRE PREMIER. L'^ipdité flewagt le ti-tbua;»!. — Le f;énénd Lamarlière. Errctir de M. le conifa- K<;ugnoi.. — Ou^xirl dii terti-'e et liai uave. — Uu autt^p apJie du juré Ueiianilia. — Habaud-SdiiU-Elii'ua**. — - >L et madame Vcyséiic gnULttinéii pour lui avoir doniif asiiif. — .M uiaiiti- liuliarrv.— Ell<.' déuout ée ii ir Zaqiure et paa Gpetve. — Sa letlye à Eouquiyr. — Suu intei rioflaioii'«. — L'acte d'accusaiioii. — Résumé de l'.ipc usateiu' public. — Elle e>>t ecwdaïuiiee .1 luoi t. — ljn<:ijiatiuu qu < lJe l.iii <]>'s obp-Ls pn riemi, r u bi - p.u" elle a LueieiiutiS. — > Sa mort. — Le« ili-uv fiïïes puiiliijues. — Suiciiie de tl«u>dorcet et dr Ciavièie. — M. de CuKliues t\U. — liiljiiue du vi«;c»prei'ukeàit Dmuarf. — Dernièrea lettres de M. de Custiucii à na femme. . iM )
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    556 ,SOMMAIRES DES CHAPITRES. ciiapitrp: deuxième. La mort à l'ordre du jour. — Lnmoiircttn pt mmi opinion «ur la guillotine. — Ducourncau. — Srs coaplrf.s.,--r-/Montjiiardain. — r- Sa fcmmo sollicite Fouquior. — Ué{>onrie de r.ircuâateur |>ublir. — Romance de Munijourdain. — Huit ruli|;ieuso* tratluite« 'sm inliunftl. — I/acib d'acnnwriori dressé «fjntre elle^. — - Elle* «ont cnndamiiéefi h la dt'porfntfun. — Kc huMnrd Goa^cnay. t Son ttanfl-froid. — Sa rnoyi.' — IJn tioiive.itr VMaté. — ht* fournisseurs iutidôles tievnut le tiihuwnl rév«d>r'0""ai«'^. Le» librairea Levigireur et .Froullé. — Alfairfe d'HéI>«rt, dît lo Pète Tiuche»ne^ et de ae» compKcda. — i' L<-^ v<ile«iri* <le cuiHfim d'arf/'ttt et de matelas. ■ — Lahourc.in. — ' • AuacltgrsU Cluou et (a répMhli'jiK' univem'llf. — Discuur»" «lu vire-président Ptimn*. -~ Hfvtf dn /*èr» ihtcheme; — ^ Triomphe de Laboureau. — ■ Détaiia nur lo supplice d'Hébert et de «eg com|^i<?ea . . « tîî ' CHAPITRE TROISIÈME, Proeèft de Danton. — Arrestation de Ljlcroix, Philippeaux, Camille De-^moulina et Danton. — lU sont conduît.s au Luxcmboui-g. — Le{;endre essaye de Mauvei- Danton. — Dî.<rour.-« de Robespierre. — l^cttre de Camille Desmouliug à na fiMtifnr. — llm ire DeanionliuM recueilli plu» tanl à Satiilr-H.ube par • M. de Lannrau. - — (^liabot tente de n'empoisonner. — Fabre d'Ê{;l.intine et l'niitnrir ifi' .^faftf. — Les areu^éj* au ltil>nii.i! n'v<»!utionti;iirr>. — Cmnpo-îilion du ti ilmii.il. - -(!;mtill<' réruse Rcnaiidin. — ï.e* ;>ctes d'arcusatiou. — Hap))oi ( dr S:um-,liisl. — lléfense de Danton. — Son énergie. — La tète d u» nccn»é et la s<mtiette du président. — Camille et son commentaire de la loi de.s suspcctit. — Pldlippt-aux et Fouquier. — Lacroix. — Son insistance pour l'audition den témoins ;'i déchai^je. — - I^ettre du président et de l'accusateur pidilic au président de la Convention. — Mauvai;>e foi de Saint-Juat. — Son discours. — Le dé« ret de mise bors des «Icb.U'i. — Fureur <lt s arrosés. — Ils sont condamnés à mort. — Leur supplice. — RéHexiona »ur la mort de Dant«Mi. — lleruian nommé ministre. — Duma» devient président du tribun.il révoiiitionnairf 2V8 CHAPITRE OrATRîÈME. Madame de Laverpne. — Condamnation de son mari. — Le président Duma«. — Madame de Laveqjne crie Vine le Roi en pleine audience. — Elle est arrêtée. — Son interrogatoire. — Elle est condamnée à mort. — Madewoi:$elle Galtev, condamnée pom- le même fait. — Madame Co»tard. — Sa lettre à propos de In condamnation de Royer-Rrun. — Elle C4t cUe-mème condamnée. — Eulo{]c .Schneider. — Sa lettre à Fouquier- Tinville. — Quelques jugements de la Commission révolutiotniaire de Strasbourg. — Conduite de Schneider en Alsace. — Sa manière de marier et de doter ses amis. — Affaire Chaumette et autres. — Le lieutenant de gendarmerie Lebrasse. — Sa lettre à la veuve Chaupin. — Chaumette emprisonné au Luxend>our{;. — Madame veuve De»moulins. — La veuve du Fère Duchesne. — L'acte d'accusntion. — Le député Simoiid. — Sa lettre à Fouquier. —
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    SOMMAIRES DKïs Cil U'ITUKfcr. 557 Défende tle Chauiiifîtte. — Corrc<)|»oiid;in(-c ôc-lmnf;(*p rntrp rh<'ll«iiiâtn G.iil rl lui. — Curieux n'fpii«ioirc de ÎSuuliu. — Les .iccu^éH «ont coutlamiié^ ù mort. —Leor supplice: i'IV'M-:^;' «83 If' , '«v». ; 1.1. 1^ ' '} •>;!•!■., Ml - ti - ' 1 " 1 I I •! ■ ■} I I ,1 L«8 anciens -ineudbre^ des pitrltifientH dn Paris et de TmduuiM) devant In h ihuMul révolutmnnnire. — f .Snllin |>i'r(} (>tuU(iliiié' » la dfi Sallier til-i. — illïcliU-aliof 1 dr Uuy-M«\riiv»>aiii«>rj Ui»^ «Htugraphe «iu jura Tj-ini li.aii. -HT irfMMQfpWQ dd.Mali^faeriiw», -rri.Di%im»4oili>dl Ae Glmpdiér.'-»^ PMKès dm J»ii^ïou.<le.V«r4aii«.^>lf . . CMi^aii«ililflf«#yll-k dïM»; et «ge ilk «irt>uséii. — r l^eitrvfk du roi de IM^uos» Fhé4«ri«<*|GuîlJ»iinibv< adretséett «ii 1tl4 à Claire Tahauillol t't "i ?! it'l.c lieotT., rjub It'ur jeun** àf»e nv.iît piV'^crftV-* du supplice. — La pnriic de |N4|ue( Un dur de ViUiHity et du comte «ir L^rienne. — Angrand (l'J^jlerAy. — Jl refwsMj de sauvOf m vie par on ut^nMnge. — M.' de Kicolai*. — Sa lettre nn pré«(lent de la GonTcniion , dan» laquelle il s'offre pour dt-reuscur ;i Marie - A.nioiueiie (1<'v.iiit ii- tribunal révuliuiouu.-iire. — Sa rondauinatîon à ni<>rt. — Lf-- Iciniins |;i ii«'Tau\. — Lnvoiifier. — li'ordri' de Fuufpn'cr piiiir fp ti itt-^fri i incnl de MM. Mf'rrj«r ^ et Duuet| fermier;» (jénéraux. — j Mad.utM' I).»tict tMHliiitt- au iriliUJial,)-— De q;«ell« manière. — Un ,de« chefjs, ir^uNçn.siirton cop^ Iq». fci:i||ity«, gépêTtm%* — P.rop9s de Naulifi. Madatne Kli».ili«a^. ^(le c«l ^ï|1W||ié|pée. dn Temple à la Conciergerie. — Son preniier interrogatoire,,— Acte d'afïCUsalion. — I)rI.iH> sur son pr»»r«''-<. — M. do Loiiiénie, acciwé dVmi^ration, présente en vahi se»» eertilieiits de résiden/re. — Madame de AJ;c(jret-^éri|Uyf condamnée à mort, se déclare enccii^fe. — • Çlle fcliappç ji la mort* -~ On rin«crit cependant malgré oela «ir les r<igî«trp> de décèi. — Elle se pi«scnte piui tard au trihunal révolutionnaire, son propre extrait morluninà la main. — M>>rt de Madame £ii«abeth. — Inventaire après décès de Madame Ëli^iUeili. • .••••>*:••• p • • .4 . 304 " I . ' ... . '.il.' LIVRE TROISIÈME. LE TRIfiVNAJ. DE SAMG. CHAP1TA£ PAËMIËA. Rapport de Goiithvn. Loi do 9Ï prairial. — 0|>poftiCMm «piVlle risncsoiNrR dans rAssembUe. — Di-«rour» de llobeapieire. — La loi du tt prairial modifie peu les Opi^ration? du tribunal. — iJolisent éltminé. — Sn conduite lorn du prorts de l'ahbé Gouttes. — C irnier-Launay. — Girard, jure au tribunal, fait partie de l'escorte de U4»bi«pierre. ■ — Le juge Laporfe. — Il prête serment aa moment même oili Ton procède "an ju{;einent de «on frère. — L*épider LoUer. — Le jnrô Fillion. — Il se propose pour être bonrrean è Lyon* — Le greffier Fabricios incarcéré. — Il est remplace |>ar Léccmin Digitized by Gopgle
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